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AVERTISSEMENT.

LEE Bureau du Mercure est chez M.

LUTTON , Avocat , & Greffier- Commis au

Greffe Civil du Parlement , Commis

recouvrement du Mercure , rue SainteAnne,

Buite Saint Roch , entre deux Selliers.

au

C'est à lui que l'on prie d'adreſſer , francs

de port , les paquets & lettres , pour remettre ,

quantàlapartie littéraire, à M. DEBOISSY,

Auteurdu Mercure.

Leprix de chaque volume eſt de 36fols ,

mais l'on ne payera d'avance , en s'abonnant,

que 24 livres pour ſeize volumes , à raiſon

de30fols piece.

Les perſonnes de province auxquelles on

enverra le Mercure par la poſte , payeront

pourſeizevolumes 36 livres d'avance en s'a-

bonnant , & elles les recevront francs deport.

Celles qui auront des occaſions pour lefaire

venir , ou qui prendront lesfrais du portfur

leur compte , ne payeront , comme àParis ,

qu'à raison de 30 fols par volume , c'est-à-

dire 24 livres d'avance , en s'abonnant pour

16 volumes.

Les Libraires des provinces ou des pays

étrangers, qui voudront faire venir leMer-

cure , écriront à l'adreſſe ci - deſſus.
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Onsupplieles personnes des provinces d'en-

voyerpar la poſte , enpayant le droit , le prix

deleurabonnement , oude donnerleurs ordres,

afin que le paiement en ſoit fait d'avance au

Bureau.

Les paquets qui neseront pas affranchis ,

reſteront au rebut.

Il y aura toujours quelqu'un en état de

répondre chez le ſieur Lutton ; & il obfer-

vera de reſter à son Bureau les Mardi ,

Mercredi & Jeudi de chaque ſemaine, après-

midi.

On prie les perſonnes qui envoient des Li-

Estampes & Musique à annoncer ,

d'en marquer le prix.

vres ,

On peut seprocurer par la voie duMer-

cure , les autres Journaux , ainsi que les Li-

vres , Estampes & Muſique qu'ils annoncent.

On trouvera au Bureau du Mercure les

Gravures deMM. Feſſard &Marcenay.



AVIS.

On trouvera le Mercure dans les Villes

nommées ci-après.

Abbeville , chez L. Voyez , & Devérité.

Amiens , chez François , &Godard.

Angers , chez Jahier.

Arras , chez Nicolas , & Laureau.

Auxerre , chez Fournier.

Bâle en Suiſſe , à la Poſte.

Beauvais , chez Deſaint.

Berlin , chez Jean Neaulme , Libraize François.

Beſançon , chez Briffault.

Blois , chez Maſſon .

Bordeaux , chez Chappuis l'aîné , à la nouvelle

Bourſe, Place royale; les freres Labottiere ,

Place du Palais ; L. G. Labottiere , rue Saint

Pierre , vis-à-vis le puitsde la Samaritaine , &

J. P. Labottiere , rue S. James , & à la Poſte.

Breſt , chez Malaffis.

Brie , chez Lefevre.

Bruxelles , chez Pierre Vaſſe , & F. Serſtevens.

Caen , chez Manouri.

Calais , chez Gilles Née, ſur la grande Place.

Châlons en Champagne , chez Bricquet.

Charleville , chez Thezin.

Chartres , chez Goblin , & Feſtil.

Coppenhague, chez Chevalier, Libraire François.

Dijon, à la Poſte , chez Mailly,& Coiguard-de la

Pinelle.

Falaiſe , chez Piſtel-Préfontaine.

Fribourg en Suiffe , chez Charles deBoffe.

Gand, chez P. F. de Goeſin.
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La Rochelle , chez Salvin , Deſbordes fils, &Pavie.

Liege , chez Bourguignon .

Léipſik , chez M. de Mauvillon.

Lille , chez la veuve Pankouke.

Limoges , chez Barbou , Imprimeur du Roi.

Lyon , à la Poſte , chez J. Deville ; & chez Dela-

roche , ayant la direction du Bureau d'Avis.

Manheim , chez Charles Fontaine.

Marſeille , chez Sibié , Moſſy , Boyer & Iſnard ,
furlePort.

Montargis , chez Bobin.

Moulins , chez Faure , & la veuve Vernois.

Nancy , chez Nicolas.

Nantes , chez Joſeph Vatar.

Niſmes , chez Gaude.

Noyon , chez Rochez fils .

Orléans , chez le Pelletier , Aubry , & Roſeau-de

Monteau.

Poitiers , chez Faulcon l'aîné , & Félix Faulcon.

Provins , chez la veuve Michelin.

Rennes , chez Vatarpere , Vatar fils , Julien Va-

tar , & Garnier&Compagnie.

Rheims , chez Godard.

Rouen , chez Hérault ,& Fouques.

Saint-Malo , chez Hovius.

Saint-Omer , chez Jean Huguet.

Senlis , chez Desroques.

Soiffons , chez Courtois.

Strafbourg , chez Dulſecker, & Pohole.

Toulouſe, chez Robert , & à la Poſte.

Tours , chez Lambert , & Billaut.

Troyes , chez Bouillerot.

Verſailles , chez Fournier.

Vitry-le-François , chez Seneuze.
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PIECES FUGITIVES

EN VERS ET EN PROSE.

LE JEU D'ÉCHECS.

CERTAINES

FABLE.

CERTAINES Majestés jadis étoient fort vaines ;

Les Majestés d'un jeu d'Echecs.

Les Rois plus reſpectés , plus puiſſans que les

Reines ,

Ne les mettoient qu'au rang de leurs premiers

ſujets.

LYON
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Les Reines à leur tour voyoient au deſſous d'elles

LesChevaliers, les Fous , & ceux- ci les Pions.

Qui croiroit que les fous ont des prétentions ?

Plus d'une Cour pourroit en dire des nouvelles ;

Plus d'un ſage s'eſt vu par un fou ſupplanté.

Bientôt la fin du jeu rabattant leur fierté ,

Détruifit ces vaines chimeres

De puiſſance & de dignité :

Bientôt avec éclat un dernier coup porté,

Ruina des grandeurs ſi cheres ;

Et le même ſac à la fois

Reçut Reines , Pions , Chevaliers , Fous &Rois.

Contre les bornes de la vie

Qu'unGrand ſe briſe avec fracas ,

Je ne lui porte point envie.

En est-il moins que moi victime du trépas ?

Tout eſt mis au niveau par la parque ennemie ;

Elle frappe& ne choiſit pas.

J. L. AUBERT .

COMPLAINTE A L'AMOUR .

SUR
UR l'heureux printemps demon âge ,

Amour, tu répandis les fleurs ,

Dont le ſéduisant écalage

Eſt le trône de tes faveurs.

Quandje portois aux pieds d'Iſmene
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Le tribut d'un doux mouvement ,

Ses beaux yeux arrofoient ma chaîne

Des tendres pleurs du ſentiment.

Mais les ans qui coulent trop vite ,

Fanent tes mysthes dans mes mains ;

Hélas! Lachéſis précipite

Les tours des fuſeaux inhumains.

Les froides leçons du portique ,

Aujourd'hui remplacent tes feux :

Toute la ſageſſe ſtoïque ,

Dieu charmant ,vaut-elle tes jeux ?

Par un Officier du Régiment deBr...

LETTRE

Traduite de l'Anglois.

Miſtris Fanni à Milord Charle C... Ducde R...

:

JEvous dois une réponſe , Milord , &

je veux vous la faire. Mais comme j'ai

renoncé à vous , à votre amour , à votre

amitié , à la plus légere marque de votre

ſouvenir , c'eſt dans les papiers publics

que je vous l'adreſſe : vous me reconnoî-

trez. Un ſtyle qui vous fut ſi familier ,

qui flatta tant de fois votre vanité , n'eſt

point encore étranger pour vous : mais

vos yeux ne reverront jamais ces carac
Av
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teres que vous nommiez ſacrés , que vous

baifiez avec tant d'ardeur , que vous con-

ſerviez avec tant de ſoin , & que vous

m'avez fait remettre avec tantd'exactitude.

Vous dites dans votre dernier billet ,

que vous m'êtes encore attaché par l'ami-

tié la plus tendre. Mille graces , Milord ,

de cet effort fublime : je dois beaucoup

ſans doute à la généroſité de votre cœur ,

puiſqu'elle à pu vousdéfendrede la haine

&du mepris pour unefemme que vous

avez ſi vivement offenſée.

Vous ne méritez pas , continuez-vous ,

les épithetes que je vous donne , vous nefû-

tes jamais mon ennemi , vous avez l'audace

de répérer que vous ne le fûres jamais , vous

ofez me prier de ne point oublier un homme

qui me fut cher. Non , Milord , non , je

ne l'oublierai point , je ne l'oublierai ja-

mais : un trait ineffaçable l'a gravé dans

ma mémoire ; mais je ne m'en fouvien-

drai que pour déteſter ſes artifices.

Tremblez , ingrat , je vais porter une

main hardie juſqu'au fondde votre cœur ,

en developper les replis ſecrets, la per-

fidie , la fauſſeté , & détaillant l'horrible

trahifon. Mais le pourrai-je ! avilirai-

je aux yeux de l'Angleterre l'objet qui

ſcutplaire aux miens ? Non , par une tou-

che délicateménageant l'expreffion duta-

...
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:

bleau , en rendant ſes traits ſortans pour

lui même , mettons lesdansl'ombre pour

tous les autres.

Deſcendez en vous - même , Milord ,

oſez vous interroger , vous repondre , &

de tant de qualités dont vous vous pa-

riez , de tant de vertus dont vous vous

décoriez , dites-moi quelle eſt celle dont

vous m'avez donné des preuves ?

Sincere , généreux , ſenſible , compatif-

fant , liberal , ami des hommes , rempli

de
cette noble fierté qui caractériſe la

véritable grandeur , la bonté , la droitu-

re , l'honneur & la vérité , ſembloient ré-

gler tous vos fentimens , diriger toutes

vos demarches , guider tous vos mouve-

mens : vous lediſiez, Milord , & moi je le

croyois. Eh! pourquoi nel'aurois-jepas cru ?

Je ne trouvois rien dans mon cœur qui

pût me faire douter du vôtre.

Ne vous applaudiſſez pas de m'avoir

trompée , non , ne vous en applaudiſſez

pas : le fourbe le plus habile doit bien

moins à ſon adreſſe , qu'à la bonne foi

de celui qui en devient la victime.

Mais comment un Pair de laGrande

Bretagne , a-t'il pu s'abaiſſer , ſe degra-

der au point de s'impoſer à lui-même

une indigne contraintede donner ſes ſoins

à qui , quel étoit l'objet de ſa feinte ?

Avj



12 MERCURE DE FRANCE.

Une ſimple habitante de la Cité. Méri-

tois-je le fatal honneur que vous m'avez

fait ? Par quel malheur ai-je eude vous

cette odieuſe préférence ? Sans beauté, ſans

éclat , ſans rien qui me diftinguât , com-

ment ai-je pu vous inſpirer le defir de

me rendre infortunée ? Quel fruit avez-

vous recueilli de cette triſte fantaiſie ? les

gémiſſemens de mon cœur étouffés par

la prudence , mes pleurs repandus dans

le ſein d'un ſeul ami , l'altération de ma

ſanté attribuée à ce mal ( 1 ) commun dans

nos climats. Rien n'a ſervi votre vanité :

on ignore encore le ſujet d'une douleur

ſi vive , fi conſtante ; vous n'en avez point

triomphé. Eh ! qui ſçait après tout ce que

vous auriez fait, ſi un intérêtqui ne re-

gardoit que vous , ne vous eût engagé

au filence?

Mais à quel titre avezvous pu croire

qu'il vous fûtpermis de m'affliger , quelle

loi m'aſſujettiſfoit à vos caprices, qui vous

rendoit l'arbitre de mondeſtin:jenevous

cherchois pas. Tranquilledansmon obſcu-

rité , j'éloignois de moi tout cequi pou-

voit troubler une vie , finon heureuſe ,

au moins paiſible. Pourquoi votre art

perfide ſcut-il me voiler vos deffeins ?

(1) Laconſomption.
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Choiſie apparemment pour amufer vosde-
firs en attendant que vos chants filent

votre bonheur ( 1 ) , ſi connoiffant vos vues,

par unebaffe condeſcendance jeufſe bien

voulu les remplir , je n'aurois point à me

plaindre de vous : mais feindreune paf-

ſion ſi tendre, un reſpect ſigrand , des

ſi ſoumis , une flamme ſi pure !

vil adulateur , digne àjamais de mon éter-

nel mépris , va , mon cœur te dedaigne !

plus noble que le tien , il n'accor-

de point ſon amitié à qui n'a pu con-

ſerver ſon eſtime : une haine immortelle

eſt l'unique ſentiment que toningratitude

& ta fauffeté peuvent lui inſpirer.

vœux

Mais , quoi ! tromper une femme , eſt-

ce donc enfreindre les loix de la pro-

bité ? Manque-t'on à l'honneur en tra-

hiffant une maîtreſſe ? C'eſt un procédé

reçu : tant d'autres l'ont fait , il en eſt

tant qui le font.

Oui , Milord , il en eſt , mais ce ſont

des lâches qui , portés naturellement à

faire le mal , & craignant d'inſulter ceux

qui peuvent les punir , ſe deſtinent &

ſebornent àdéſoler un ſexequele préju-

géréduit àn'oſer niſeplaindre niſevanger.

(1) Vous m'entendez , Milord; cette ariette

tant répetée étoit unvéritable oracle , vous feuil

en entendiez le ſens.
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Eh ! qui êtes vous, hommes , d'où tirez-

vous le droit de manquer avec une fem-

me , aux égards que vous vous impoſez

entre vous ? Quel bill du Parlement au-

toriſa jamais cette infolente diſtinction ?

Quoi ! votre parole ſimplement donnée

vous engage avec le dernierde vos fem-

blables , & vos fermens réiterés ne vous

lient point à l'amie que vous vous êtes

choiſie? Monſtres féroces , qui nous de-

vez le bonheur & l'agrément de votre

vie! vous qui ne connoiſſez que l'orgueil

& l'amour de vous-même , ſans ladou-

ceur & l'aménité qui furent notre par-

tage , quel feroit le vôtre? La ſeule ap-

parence des vertus que nouspoſſédons ,

fait tout le mérite du ſexe inſenſé qui

ſe croit fait pour nous maîtriſer.

Surquoi fondez-vous la ſupérioritéque

vous prétendez ; ſur le droit du plus fort ?

Eh ! que ne le faites-vous donc valoir ,

que n'employez-vous la force , au lieu de

la ſéduction ! Nous ſcaurions nousdéfen-

dre: l'habitude de réſiſter nous appren-

droità vaincre. Ne nous élevez-vous dans

la molleſſe , ne nous rendez-vous foibles

&timides , que pourvous réſerver le plai-

fir cruel que goutte cet eſpece de chaf-

feur , qui tranquillement affis , voittom-

ber dans ſespiéges l'innocente proie qu'il
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a conduit par la ruſeàs'envelopper dans

ſes rêts.

Mais est- il poſſible que ce ſoit le ſou-

venir de Milord Charle, qui m'engage à

me livrer à des réflexions ſidures ſur ſes

pareils ? Qui m'eût dit que la tendreffe&

l'eſtime que j'avois pour lui me force-

roient unjour àles faire ! Ha ! Sire Char-

le , Sire Charle , eſt-ce bien vous , qui

avez détruit par vos actions le reſpect

que javois pour votre caractere ? Hélas !

trop attaché à l'erreur qu'il chériſſoit ,

mon cœur a cherché tous les moyensde la

conſerver : Combien de fois , foumettant

ma

raiſon àmon penchant, me fuis-je

efforcé de juſtifier un procédé que rien

ne pouvoit rendre excuſable ! Oui , dans

l'inſtant où je m'arrachois moi-même à la

douceurdevous voir , portéeencore àdi-

minuer vos torts , je me ferois trouvée

heureuſe , de n'accuſer de mes pleurs que

l'excès de ma délicateſſe.

Elle vous étonne peut-être cette déli-

cateffe; mais ſçachez , Milord , que dans

un cœur bien fait , l'amour un fois bleſſé,

l'eſt pour toujours. Dans l'égarement de

ladouleur , dansces momens affreux , où

l'ame avilie , humiliée , fuccombe & ne

meutpreſque plus la machine affaiffée ſous

le poids qui l'accable , on fetourne na-
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turellement vers la cauſe de ſon mal ;

il ſemble que lamain qui vientd'enfon-

cer le trait , ait ſeule la puiſſance de l'ar-

racher ; ſituation horrible , inexprimable ,

où detachée de tout , de l'univers , de foi

même , on ne tient plus qu'à l'inhumain ,

qui vous réduit à cet état funeſte : le cœur

ne ſent alors que ſespertes. Tout entier

au fentiment qu'il ſe cache peut-être , il

ſaiſit avec avidité tout ce qui lui en of-

fre l'image ; l'eſtime , l'amitié , les moin-

dres égards lui paroiffent undédommage-

ment du bien qu'on lui enleve: il met

un prix immenſe au peu qui lui reſte :

ſemblable au malheureux qui lutte avec

les flots il s'attache à tout ce qui

lui préſente un foible appui.

د

C'eſtو dans cette agitation terrible

dans cedéfordre cruel , que je crus pou-

voir vous pardonner , vous aimer , vous

rendre mon eſtime & maconfiance : vos

attentions exciterent ma reconnoiſſance ;

les reproches que vous vous faiſiez , m'en-

gagerent à ſupprimer ceux que j'aurois dû

vous faire ; vos pleurs me toucherent ;

l'amertume de madouleur me rendit ſen-

fible à la vôtre, je ne pus vous voir gé-

mir à mes pieds , vous , que j'adorois ,

fans laiſſer éclater cet amour ſi tendre

& fi vrai , dont vous paroiffiez douter ,



JANVIER. 1757. 17

-

,

,

qui vous ſembloit éteint : je vous fer-

rai dans mes bras ; des larmes d'atten-

driffement & peut-être de joie , ſe mê-

lerent à celles que la vanité vous faiſoit

répandre ; je crus pouvoir être heureuſe

encore , mais chaque jour , chaque inf-

tant m'apprit que s'il eſt poſſible de par-

donner , il ne l'eſt pas d'oublier ; que ſi la

bonté du naturel peut faire qu'on ne

haïſſe pas un perfide , une noble fierté

s'éleve enfin contre notre foiblefle , &

nous fait mépriſer & l'amant quiput nous

trahir , & le penchant qui nous entraîne

encore vers lui. C'eſt dans la vivacité de

ce penchant , c'eſt dans la force de mon

amour , que j'ai eu celle de renoncer à

vous, de vous dire : Vous n'êtes plus ce-

lui que j'aimois : j'ai préféré la douleur

à la honte : j'ai mieux aimé gémir de cet

effort, que de faire dépendre mon bon-

heur d'unhomme qui n'étoit plus digne

d'en être l'arbitre : je me mépriſois moi-

mêmeen fongeant que je vous aimois ; à

préſent c'eſt vous , Milord , vous ſeul, que

je mépriſe , non pour avoir quitté une

femme , non pour avoir changé de ſen-

timens , mais parce que vous en avez

feint que vousne ſentiez pas , parce que

vous avez traité durement votre amie ,

celle qui vous étoit véritablement atta,
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chée , dont vous aviez déſiré la tendref-

ſe , que vous connoiffiez digne de vos

égards , & dont vous aviez juré de mé-

nager la ſenſibilité : je vous mépriſe ,

parce que vous vous êtes conduit avec

baſſeſſe ; qu'incapable de confiance& d'a-

mitié , vous avez eu recours au menſon-

ge , moyen infâme , & dont un homme,

de votre naiſſance devroit rougir de faire

ufage.

Plus ſincere que vous , je ne vous pro-

mis point mon amitié : que ferois-je de

la vôtre ? Mais qu'est-ce donc qu'un hom-

me qu'on ne voit plus, qu'on ne verra

jamais , entend par cette amitié qu'il oſe

offrir, promettre ? Quelle profanationd'un

nomfi réveré des cœurs vertueux ? Quoi !

ce ſentiment ſi noble , don précieux de

ladivinité , qui raſſemble , unit , intéreſſe,

lie les humains, ſe bornedonc dans l'idée

de Milord , à ne point nuire à ceux qu'il

honore du nomd'ami ? Que pouvez-vous

pour moi ? Vous ſeriez-vous flatté que je

vouluſſeunjour vousdevoirquelquechoſe?

Vous avez détruit ma tranquilité , eſt il

en vous de la faire renaître ? Le bien que

vous m'avez oté , ne ſubſiſte plus ; leciel

même ne peut reparer mes pertes : l'idée

fantaſtique qui faisoit monbonheur , s'eſt

évanouie pour jamais; cette idole chérie ,
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adorée , denuée des ornemens dont mon

imagination ſéduite l'avoit embellie , ne

m'offre plus qu'une eſquiſſe imparfaite ;

je rougis du culte que j'aimois à lui ren-

dre :ainſi mon coeur trompé par ſes dé-

firs , éclairé par ſes peines , n'a joui que

d'une vaine erreur , il la regrette peut-

être , mais il ne peut la recouvrer. Adieu ,

Milord. Pour reconnoître enpartie cette

amitié fi tendre , ſi ſincere que vous me

confervez , je ſouhaite que vous n'en

reſſentiez jamais pour quelqu'un qui
vous reſſemble : ceſouhait doit vouscon-

vaincre que je ſuis capablede pardonner.

Cette éloquente traduction eſt l'ouvrage

d'une Dame. Nous l'invitons à conti-

nuer. La cauſe de ſon ſexe eſt enbonne

main.

e

il

1S

je

e?

il

e

iel

Lée

eft

ie,

J

EPITRE

A Madame D' ....

EUNE beauté pour qui je m'intéreſſe ,

Nonen Amant qui, ſous un faux reſpect ,

Vous conduiroit de foibleſſe en foibleſſe ,

Mais en ami dont la vive tendreſſe

Avotre eſprit n'offre riende ſuſpect :

Son âge eſt mûr : à lui le ſang vous lie.
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Prétendroit- il encenſer vos beaux yeux ?

Dans ſon automne , il voit que c'eſt folie ,

Dans ſon printemps , il en eût fait ſes Dieux.

Mais quand on rend de ſemblables hommages ,

On attend tout de la fragilité :

Mes ſentimens ſont aujourd'hui plus ſages ,

Ils ont pour but votre félicité.

Si vous fermez les yeux à la lumiere ,

Le plus beau jour inutilement luit ;

Aux moindres feux ouvrez votre paupiere ,

Vous verrez clair au milieu de la nuit.

Demême un cœur eſt-il dans la fouffrance ,

Il trouve en foi de vrais ſoulagemens ;

Eft-il heureux , il peut par imprudence

De ſes plaiſirs ſe faire des tourmens.

Quand vous étiez auprès d'une marâtre

Qui n'eut pour vous quedesyeux menaçans ,

En comprenant que vos attraits naiſſans ,

Eclipſoient ceux qu'elle ſeule idolâtre ,

Je l'avouerai , vous aviez à ſouffrir :

Car il eſt dur de voir une étrangere

Occuper mal la place d'une mere

Qui , vous voyant , n'eût pu que vous chérir.

Que faifiez-vous dans cet affreux orage ?

Votre douceur écartoit le nuage :

Toujours ſoumiſe & prête d'obéir ,

Vous lui faifiez honte de vous haïr.

Dans cet état jamais aucun murmure

N'avoit troublé cette ſérénité,
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D'une belle ame , agréable parure

Qui relevoit encor votre beauté :

Et maintenant qu'un heureux mariage

Vous donne enfin , après cet eſclavage ,

Un mari tendre ,&fuivante& laquais ,

Que vous logez dans un riche palais ,

Que tout vous rit , & que chacun s'empreſſe

A vous ſervir , à vous faire careſſe ,

Vous paroiſſez inſenſible àce bien ,

Tantôt boudant , &tantôt menaçante ,

Battant par fois&faiſant la méchante ,

N'être jamais ſatisfaitede rien ,

Tant que gloſant ſur cette humeur étrange ,

On dit déja partout votre canton :

«Dans le mal être , elle ſembloit un Ange ,

>>Dansle bonheur , elle eſt pis qu'undémon. >>

Atels propos coupez court ,je vous prie ;

Si vous tardiez , votre effort ſeroit vain ;

La renommée une fois établie,

Eſt érigée en monument d'airain.

Ne croyez pas que d'être belle& ſage ,

Cela ſuffiſe au bonheur d'un Epoux.

La beauté n'eſt qu'un oiſeau de paſſage ;

Et la ſageſſe eſt-elle un bien ſi doux ?

Yvoit-on clair ? c'eſt toujours un myſtere

Impénétrable , & qui traîne après ſoi

Tant dedangers , que tout ce qu'on peut faire ,

C'eſt de le voir par lesyeuxde la foi.

Comptez donc peu ſur ceglorieux titre ;
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Si votre Epoux en paroît aſſuré ,

De ſes bontés c'eſt le premier chapitre ,

Et c'eſt àvous de lui ſçavoir bon gré.

Si vous voulez qu'il vous aime ſans ceſſe ,

Ce qui fera votre commun bonheur ,

Qu'il trouve en vous & douceur & tendreſſe :

Dans aucun temps ne lui montrez d'aigreur.

Que votre eſprit s'étudie à lui plaire :

De votre Epoux faites-vous un ami.

C'eſt mal aimer que d'aimer àdemi ;

C'eſt n'aimer point que de craindre en trop

faire.

Quant à vos gens qui vous vendent leurs foins ,

Gardez-vous bien de leur être ſévere.

Lorſque contr'eux vous paroiffez colere ,

C'eſt contre vous acheter des témoins.

Charmant objet ne ſoyez point rebelle

A ce ſermon qu'un vrai zele a dicté.

Il ſe réduit à ce point ſouhaité,

Que vous soyez auffi bonne que belle.

J'AI reçu , Monfieur , une Epître que

j'ai cru digne d'être inférée dans votre

Mercure : c'eſt une leçon agréable qui

m'a fait faire des réflexions ſur moi-même ,

qui m'a convaincue de mes torts , & qui

m'a fait prendre la réſolution de ne plus

m'écarter de la voie qu'elle m'a tracée.

Je ſouhaite qu'elle faſſe la même impref-

ſion ſur toutes les jeunes femmes qui la
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liront. Ce ſeroit leur rendre un grand

ſervice , auffi - bien qu'aux perſonnes qui

font auprès d'elles , de les déſabuſer de

l'idée qu'elles ont qu'une jolie femme

doit avoir de l'humeur. Je ne peux mieux

ycontribuer qu'en vous mettant à même

de publier la leçon qu'on m'a faite fur ce

ſujet. J'ai l'honneur d'être , &c.

D' ...

Notre éloge ſe partage entre l'Epître

& l'Envoi. On est bien près de ſe corri-

ger , quand on reçoit ſi bien les conſeils

d'un ami , fait lui - même pour perfua-

der par la maniere dont il les donne.

VERS

A M. le Marquis d'Argenson , Ministre
d'Etat.

Του
oujours ennemi des flatteurs ,

De l'artifice & de l'envie ,

D'Argenſon n'eut point la manie

De s'enivrer de vains honneurs.

A la ſaine philoſophie ,

Il doit le bonheur de ſa vie :

Les Muſes , les Arts , les talens

Remplifſſent ſes plus douxmomens.

Il paſſe des jours ſansnuage ,
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Dans la paix & la liberté.

Ami de la candeur &de la vérité ,

De ſon cœur la vertu reçoit un pur hommage.

A la Cour peut-on être heureux ?

C'eſt un ſéjour trop orageux ,

Il nefut point fait pour le ſage.

ParM. de C***.

FRAGMENT

D'HISTOIRE EGYΡΤΙΕΝΝΕ

Trouvé dans les ruines de Thebes , au com-

mencement de ce ſiecle , traduit en Italien

par le Marquis *** , & en François par

le Chevalier de L. M. Capitaine d'In-

fanterie.

MITIS vers

:

le commencementAMiris naquit

du regne de Séſoftris , avec ce génie que

les fiecles médiocres appellent miraculeux ,

&que les fiecles floriſſans nomment ſupé-

rieur. Elevé dans le Temple d'Oſiris au

culte duquel les Grands d'Egypte con-

ſacroient leurs enfans par un droit exclu-

fif, les premices de ſa jeuneſſe furent des

ouvrages qui reſpirent toute l'aménité de

la poéfie & la folidité du ſage. Amitis

fut bientôt dégoûté d'une philoſophie qui
ne
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ne ſe repaît quede contemplations ſtériles :

un inſtinct fublime leportoit àcette Philo-

ſophie active qui vivifie la ſociété en mul-

tipliant les routes du bonheur public. II

fut quelque temps ſuſpendu au milieu des

objets qu'offre le théâtre immenfe de la

nature & de l'humanité; ſes premiers re-

gards furent des ſoupirs , parce que les

grandes idées ſuppoſent les grands ſenti-

mens , & que celuidegémir ſur les hom-

mes accompagne toujours le talent de les

éclairer. Amitis trembla ; il alloit faire

ce premier pas qu'un génie vulgaire fait

fans danger , parce qu'il le fait fans té-

moins , & qu'un grand génie n'oſe ſouvent

hazarder , parce que les ſpectateurs l'exa-

minent ,& qu'il eſt le préjugé de ſa gloire

ou de ſa chûte. Amitis fut préſenté à Sé-

foftris comme un homme ſupérieur aux

dignités par ſa modération , & égal aux

plus grandes affaires par ſon génie& fon

zele. Il fut reçu avec cette bonté majef

tueuſe , qui eſt le tribut que les grands

Rois paient auxgrands hommes. Séfoftris

l'envoya vers une République de la Grece ,

qui parla ſageſſed'ungouvernement inva-

riable , étoit l'école& le modeledes Répu-

bliques. Le vulgaire,ce grouppe des grands

&des petits, futjaloux , étonné que l'effor

d'Amitis fût une dignité qui n'étoit ordi-

I. Vol. B
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nairement que la derniere récompenſe

d'une politique conſommée. Il ignoroit

que le premier élandes grandes ames eſt

toujours pour les grandes choſes. Amitis

juſtifia bientôt la préférence de fon Roi

en faiſant lesdélices des peuples qui l'a-

voient parmi eux. Des ſuccès dignes de

lui commençoient à fixer l'admiration pu-

bliquelorſque des troubles inattendus offri-

rent dans ſa patrie unchamp plus vaſte à

fes talens.

Tyr cette Ifle fameuſe par fon com-

merce , malheureuſe par la fougue de ſon

peuple , eſtimable par la fierté noble &

généreuſe des grands , coupable par la

mortde pluſieurs deſes Rois, célebre par le

progrès des ſciences & desarts , & furtout

paruneconſtitution ébauchée par les chocs

&les ſecouſſes des ſiecles , & perfectionnée

par un grand homme; Tyr vouloit aug-

menter ſes richeſſes & ſa puiſſance de

celles des autres Nations : elle regardoit

l'Egypte comme une voiſine incommode,

dont la rivalité prouvée par les guerres

de dix fiecles ſeroit un obſtacle éternel à

ſes projets. Des victoires remportées par

Séſoftris dans la derniere lui faifoient fou-

haiter encore plus vivement de ſapper le

principe de ſes avantages&de ſes reffour-

ces; lamodération généreuſe avec laquelle
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ceprince la termina lui parut unindice de

foibleſſe. Tyr aveuglée par les artifices de

fonRoi ( c'étoit Pygmalion II ) , trahie par

la vénalité desgrands, étourdie par lafou-

gue naturelle ou concertée de la partie

ſubalterne du Sénat , oublia que Séſoſtris

commençoit une guerre juſte avec impé-

tuoſité ,&la finiſſoit avec grandeur d'ame.

Cette Nation impérieuſe avoit des co-

lonies dans la Bétique , l'Egypte y en pof-

ſédoit auſſi : lecommerce des deux peuples

avoitàpeu près ſuivi la même gradation.

Une guerre longue , malheureuſe , mais

légitime , foutenue par le biſayeul de Sé-

ſoſtris , dans un âge où la maindes plus

grands Rois chancele ſur letimon de l'é-

tat, avoit forcé ce Prince à céder aux Ty-

riens quelques colonies limitrophes des

leurs : cette ceſſion en augmentant leur

opulence , augmenta leur cupidité. Tyr

voulut être la dominatrice des mers : fon

ambition ſembloit favoriſée par la foiblef-

ſe de la marine Egyptienne;de nouvel-

les guerres dans le continent, le malheur

destemps avoientdétourné l'attention que

cette partie de l'adminiſtration exige. Da-

bord les Tyriens fondés ſur des interpré-

tations arbitraires , franchirent les limites

que les traitéslesplusfolemnels , lesgaran-

ties les plus reſpectables , & la tradition

Bij
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la plus conſtante avoient fixées entre les

poffeffions reſpectives. Iricton qui gouver-

noit les colonies Egyptiennes,guidépar l'ef-

prit de modération qui animoit Séſoftris ,

envoya un ambaſſadeur aux Tyriens pour

éclaircir des prétentions que nulpréalable

n'avoit annoncées , & pour terminer à l'a-

miable des différends qu'un terme obfcur

pouvoit occafionner. L'Ambaſſadeur avoit

pour lui la justice de ſa cauſe , la prudence

qui traite avecdouceur , un caractere ſacré

formé par le droit des gens , ce droit

qu'une politique humaine & bienfaifan-

te établit lentement , parce que les biens

qui rendent les hommes heureux en les

rapprochant , dépendentde combinaiſons

que les ſociétés naiſſantes ignorent , que

ledroit rigoureux de la nature contredit ,

&qui ne font que le fruit de la perfection

des ſociétés. Les Tyriens étoient infrac-

teurs des traités , une férocité échauffée

par une cupidité aveugle les pouſſoit , le

droit desgens les gênoit. Ils maſſacrerent

l'Ambaſſadeur : toute l'Afie apprit ces hor-

reurs avec indignation. Séſoftris les reçut

avec douleur, mais fans colere ; c'eſt l'écueil

des Rois : fon premier foin fut d'affurer

fes colonies contre de nouveaux attentats

pardes fecours; mais les Tyriens en inter-

cepterent une partie. L'état de paix qui
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devoit être entre les deux nations ayant

fait négliger les précautions qui pouvoient

en procurer la fûreté, des hoftilités com-

miſes ſans déclaration ni plainte prélimi-

naire , des brigandages inouis exercés par

une Nation que toute l'Afie avoitjuſque-

là eſtimée , ne purent faire fortir Séfof-

tris de la modération qui paroiſſoit incom-

patible avec de telles infultes. Séſoſtris

étoit un grand homme : la foif des con-

quêtes ne l'inſpira jamais, la néceffité ſeu-

le de la vengeance le mità la tête de ſes

armées. Les Hiſtoriens qui l'ont dépeint

comme un conquérant , ont écrit l'hiſtoire

de leurs adulations & l'aveu de leur igno-

rance fur la vraie gloire, plutôt qu'ils ne

nous ont donné le caractere de ce Prince.

Il ſçavoit que le cœur des bons Rois eſt

le templedel'humanité ; que cette vertu qui

eſt leur fceptre répugne à la guerre , par-

ceque ſi d'un côté elledétruit leurs enne-

misqui font des hommes ,de l'autre elle

épuiſe leurs ſujets qui font leurs enfans.

Dans ces circonstances , où de jeunes cour-

tiſans qui ne voyoient dans l'amour de la

patrie que l'amour de la gloire , propo-

ſoient à Séſoſtrisd'aller vengerdans le ſein

de Tyr même l'honneur de l'Egypte atta-

qué , où d'une autre part de vieux Séna-

teurs inſtruitspar l'expérience,conſeilloient
Bij
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la modération à Séſoſtris , fondés fur la ma-

xime ſage qu'une Nation ne doit jamais

s'échauffer que de fang froid. On le fit

reſſouvenir d'Amitis comme d'un homme

dont le beſoin de l'Egypte exigeoit la pré-

fence. Amitis fut rappellé& parut devant

fon Roi avec la ſatisfaction modeſte d'un

ſage jaloux du bonheur de ſa patrie , &

ſupérieur à la vanité des ſuccès. Séſoſtris

lui dit: Amitis , votre zele & vos talens

me ſont connus , je vous donne une place

parmiles Sagesqui ſoutiennentmon trône :

c'eſt par eux que je regne , je n'ajoute

àleurs conſeils que le poids néceſſaire de

l'autorité ; joignez vos lumieres aux leurs

pour augmenter la félicitéde mon peuple.

Amitis ſe proſterna croyant voir Ofiris

apporter ſur la terre la ſageſſe& le bonheur

des immortels. Grand Roi , dit-il , élevé

dans le Temple du Dieu qui veille fur

l'Egypte , j'ai appris àconnoître ſon langa-

ge, il eſt dans votre bouche , votre regne

eſt le plus fignaléde ſes bienfaits ; nourri

de ſes préceptes qui font vos ſentimens ,

je me ſuis fait une étude du bonheur

des hommes qui en eſt le centre; Miniſtre

de votre ſageſſe , c'eſt encommuniquant

à vos ſujets celui qu'elle doit répandre ,

que je vais tâcher de mériter d'approcher

du trône. Amitis confirma Séſoftris dans
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les idées pacifiques dont il s'étoit formé le

plan:plaignez-vous, dit-il, au Roi de Tyr,

faites-lui entendre par vos Ambaſſadeurs

que la reſtitution des vaiſſeaux de vos

ſujets pourra éteindre une étincelle qui

embraferoit peut-être l'Aſie ; les Nations

voiſines , perfuadées de votre amour pour

la paix , perdront les préjugés faux , mais

invétérés de l'ambition de votre Dynaſtie.

Si vos ennemis refuſent un accommode-

ment , leur mauvaiſe foi répandue dans

tout l'univers, leur attirera la colere des

Dieux vengeurs & les armes des Princes

équitables. Séſoſtris fit des tentatives vai-

nes auprès de Pygmalion : ce Prince qui

étoit lui-même l'auteur des troubles , &

qui ſacrifioit lesTyriens à un intérêt per-

ſonnel , ne put conſentir à perdre le fruit

des intrigues detout un regne .

Amitis livré à l'activité de ſon génie ,

n'avoit ceſſé pendant les négociations de

méditer ſur les moyensde venger l'Egyp-

te : il avoit jetté les yeux fur l'iſſe de

CretequeTyr poſſédoit depuis la paix fu-

neſte qui termina le regne du prédéceſſeur

de Séſoftris . Cette Iſle étoit à l'entrée de

la merEgée, dont les Tyriens engloutif-

foient le commerce. Il choifit, pour faire

accepter ſon projet , un jour que le Roi

délibéroit avec ſon confeil fur les avan-

Biv
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rages qu'on pourroit tirer d'une victoire

complette que ſes troupes venoient de

remporter ſur les Tyriens dans la Bérique ,

de concert avec les naturels indignés des

perfidies de Tyr. La joiede cet événement

ne pouvoit manquer d'ouvrir les eſprits à

desprojets hardis : Amitis au lieu d'objec-

tions ne trouvaque des ſuffrages , un in-

convénient ſeul paroifſoit ſe mêler aux

avantages de ſon plan. La marine Egyp-

tienne n'étoit pas rétablie ; mais Hierax,

chef des Flottes, miniſtre ſupérieur aux

difficultés , étala dans des préparatifs in-

croyables tous les miracles de l'habileté :

l'Egypte dont le pavillon étoit preſque

méconnu , vit fortirde ſes portsune flotte

redoutable commandée par Zigis , vieux

Capitaine , dont les connoiſſances rares ,

l'eſprit vaſte , destalens faits pour exciter

& mériter la confiance , réparoient avec

nſure un extérieur maltraité par la nature.

Zigis avoit fur ſa flotte 15000 Egyptiens

fous les ordres d'un Grand de la cour ,

dont la jeuneſſe avoit fait les délices de

l'ifle de Chypre , qui y avoit même été

ſouvent rappellé dans le cours de ſa vie.

Employé enſuitedansles Cours étrangeres,

où il avoitdéployé toutes les fineſſes & les

agrémens de l'urbanité Egyptienne

étoit parvenu aux honneurs fuprêmes de

11

il
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la guerre, pour avoirſauvéune République

alliée , dont l'Impératrice d'Affyrie alloit
ſe rendre maîtreſſe.

Philetos ( c'eſt le nom de ce Grand )

débarqua enCrete ſansréſiſtance : il trou-

valesTyriens retranchés ſur le mont Ida ;

les difficultés de l'Affiete& la valeur des

ennemis déconcerterent les regles & les

rufes de la guerre. Philetos impatienté

ſe reſſouvintqu'il commandoit àdesEgyp-

tiens à qui il avoit vu faire des prodiges

ſous les yeuxde Séſoſtris , dans une ba-

taille de laderniere guerre très-opiniatrée ,

où les Tyriens , quoique battus , acquirent

beaucoupd'honneurpar les manœuvres ra-

res&la valeur qu'ilsy firent paroître.Phile-

tos montra aux Egyptiens les dangers &

la gloire , & les Tyriens furent vaincus.

Zigis juſtifia pendant le fiege la confiance

publique , par la défenſe admirable qu'il

oppoſa à un vieux Chefde Flotte Tyrien ,

qui fit par la honte de ſa tentative , le

déſeſpoir de ſa Nation , de fa famille , &

ſa propre perte. Amitis reçut les louanges

ſi méritées d'un plan qui tariſſoit la plus

féconde fource de Tyr : il attribua tout à

la ſageſſe de Séſoftris , & ne répondit que

par de nouveauxprojets pour ſa gloire.

La ſuite a été détruite par l'injure des

temps. Bv
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STANCES

AMademoiselle *** , à l'occasion du Pora

trait de l'Auteur peint par elle.

JBUNE Henriette , tes eſſais

Ont ſurpaffé mon eſpérance ;

Puiſſai-je avec même ſuccès

T'exprimer mareconnoiſſance !

Tamain , en prenant ſon efſſor,

Déja n'a rien d'une novice ;

Mais ma Muſe , qui l'eſt encor ,

Neme rend pas le même office.

Sûrs de vivre àjamais par toi ,

Mestraits rappelleront ta gloire ;

Ainſi dumoinston nom , parmoi ,

S'inſcrit au temple de mémoire.

De tes couleurs , dans tes Portraits

Par une agréable nuance ,

La laideur reçoit des attraits

En conſervant ſa reſſemblance.

Eleve d'un Maître fameux ,

On te voit marcher ſur ſes traces ;

Il brille au rang des demi-Dieux ,

Ettu brilles parmi les Graces .
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Sans douteà ſa célébrité

L'eſtime doit un juſte hommage ;

Mais Henriette , en vérité ,

Me ſemble fon plus bel ouvrage.

VERS

AMadame de S. N...Sur ce qu'elle avoit

flatté l'Auteur de lui procurer le plaisir

de voir M. de Fontenelle chez elle.

VOUS

:

ous me l'avez promis , me ſerez-vous fidele ?

Qu'attendez-vous encor pour combler mes deſirs e

Chez l'aimable Clarice admirer Fontenelle ,

N'est-ce pas à la fois goûter tous les plaiſirs ?

Qui peut vous méconnoître au nom que je vous

donne,

Ou plutôt que jadis lui-même vous donna ?

Ce portrait ſi charmant que ſa main crayonna ;

S'il ne l'eſt d'après vous,ne reſſemble à perſonne.

En vain la jeune Hebé révendiquant vos droits ,

Et murmure , & ſe plaint de mon anacronyſme :

Pour triompher ici de votre pyrrhoniſme ,

De la vérité ſeule écoutez donc la voix.

L'Emule d'Uranie avec fon Télescope ,

Voyant de tant d'attraits le germe dans lesCieux,

Bvj
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Prévint votre naiſſance , &traçant à nos yeux

Cetableau tout divin, tira votre horoscope.

Ainſi juſqu'à vos jours , on le vit accuſé

D'avoir peint pour les cœurs une aimable chimere :

Ce portrait raſſemblant tous les dons qui font

plaire,

C'eſt par vous ſeulement qu'il eſt réaliſé.

Ah! puiſſe ſonauteur , des infernales ondes

Ne voir les triftes bords , que lorſque finira

Ceprocès ſi flatteur , qui diviſe ſes mondes ,

Pour décider entr'eux qui le poſſédera !

1

SUITE DES PENSÉES

SUR LA CONVERSATION.

XVI. IL faudroit n'avoir d'eſprit dans

la converſation , que lorſque les autres

nous en demandent , & qu'autant qu'ils

veulent que nous en ayons. L'eſprit ainſi

placé, & diſpenſé avec meſure , auroit

toujours le mérite de l'à propos. Il ne ſe-

roit qu'une complaiſance pour les autres

&he choqueroit point leur vanité ; il la

flatteroit même. Ils croiroient y avoir

part , & nous l'avoir donné.....

L'homme vraiment aimable dans la con-
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verſation , eſt celui qui ſçait occuper

agréablementlesautres, &par ce qu'il leur

dit , & furtout par ce qu'il leur donne

occaſion de dire,

Il y a plus de plaiſir àdirede bonnes

chofes , qu'àenentendre ,&àêtre écouté ,

qu'à écouter. Ainſi la regle générale de

la converſation étant de s'y conduirede

la maniere la plus propre àprocurer du

plaiſir aux autres, il faudroit ne leur par-

ler , que pour leur fournir l'occafion de

nous parler encore mieux eux mêmes.

C'eſt un art , que celui defaire avoir

de l'eſprit aux autres , de les mettre en

valeur , de leur donner lieu de paroître

tout ce qu'ils font , &même plus qu'ils

nefont. :

Il y a des gens avec qui onvaut le

double & le triple de ce qu'on vaut avec

d'autres , & c'eſt l'effet non ſeulement de

leur douceur , de leurbonté , de leur mo-

deſtie , de leur eftime pour nous , & de

la confiance qu'ils nous inſpirent ; mais

encore d'une certaine adreſſe de leur part ,

àmanier les eſprits; adreſſe au moyen

de laquelle ils en tirent toujours tout ce

qu'on en peut tirer. Tous ceux qui ont

de l'eſprit , ne ſçavent pas en donner ,

& c'eſt un talent particulier qu'on peut

n'avoir pas avec beaucoup d'eſprit
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Pour ſçavoir donner de l'eſprit aux au-

tres , il faut ſçavoir leur en trouver ; car

on ne peut leur faire exercer & montrer,

que la forte d'eſprit qu'ils ont. Ilfaut donc

la difcerner & la ſentir : mais ce dif-

cernement fin eſt très-rare.

Feu M. l'Abbé de St. Pierre , naturel-

lement froid& férieux , n'étoit pas bril-

lant & amuſant dans la converſation. II

ſe rendoit juſtice , & jamais homme ne

ne futmoins empreſféde parler. Cepen-

dant, outre ſes connoiſſances politiques

qui étoient fort étendues , il ſçavoit beau-

coup de faits & d'anecdotes , les contoit

bien, & furtout avec la plus exacte vé-

rité. Mais l'à propos ne lui fuffifoit pas
pour les conter:ilavoit beſoind'être in-

vité & même preffé. Il craignoit d'en-

nuyer , & auroit voulu plaire , non par

vanité , il n'en avoit point , mais par

justice & bienfaisance, deux principes aux-

quels il rapportoit tout. Un jour étant

allé voir une femme de beaucoup d'ef-

prit, il la trouva ſeule: elle ne le con-

noiſſoitque depuis quelques mois , &ne

l'avoit même vu qu'en compagnie. Auffi

fut-elle d'abord un peu embarraffée du

rête à tête. L'embarras ceſſa bientôt. Ha-

bile & prompte à demêler les caracteres

&les différens tours d'eſprit , elle avoit
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deja ſaiſi celui de l'Abbé de St. Pierre ,

&lui parla en conféquence. Mis à fon

aiſe ſur ce qu'il ſçavoit & aimoit ,

il parla fort bien lui-même. Lorſqu'il

fortit , cette Dame le remerciant duplai-

fir qu'elle avoit pris à l'entendre , il lui

dit avec ſon ton & fon air fimple : Je

fuis un instrument, & vous en avez bien

joué.

Deux perſonnes parlent dansune com-

pagnie; l'une brille & vous enchante ;

c'eſt à l'autre que vous en avez la princi-

pale obligation. Souventdans laconverfa-

tion celui qui paroît faire moins , eſt celui

qui faitplus.

Donnez de l'eſprit aux autres , non-

ſeulement ils vous en trouveront , quand

même vous n'en auriez pas ; mais ils

vous paſſeront d'en avoir en effet. Ils fe-

ront même bien aiſes que vous en ayez ,

pourvu qu'ils en ayent auſſi , ſurtout s'ils

en ont encore plus. Alors il leur feroit

moins flatteur d'en avoir tout ſeuls.

C'eſt une politefſſe bien sûrede plaire,

quede ſe laiſſer preſſentir , fuppléer , pré-

venir , de ſe faire ſuggérer par les au-

tres , ce qu'on va dire, enforte qu'ils

croyent l'avoir penſé les premiers , &

nous l'avoir fait penfer.

Hy a des gensdevantqui onneſcau



40 MERCURE DE FRANCE.

roit dire une bonne choſe , ſans qu'ils

ajoutent auffitôt : C'est ce que j'allois vous

dire. On les a toujours prévenus.
C'eſt du moins une ſotte vanité d'a-

vertir qu'on nous a prévenus ; quelque-

fois c'eft encore un menfonge ; & qui dit

toujours qu'on l'a prévenu , ment fouvent.

XVII . Ecouter beaucoup&bien , par-

ler peu & bien ; voilà deux regles géné-

rales de la converſation qui comprennent

toutes les autres.

On apprend à parler en écoutant , com-

me à commander en obéiffant .

Il eſt plus important encore de

bien écouter , que de bien parler : je dis

bien écouter ; car,on peut écouter fotte-

ment , comme on peut parler fortement ;

& l'expreffion sçavoir écouter , eft auffi

juſte, que celle de sçavoir parler,

Il ne s'agit donc pas d'écouter avec une

attention imbecille , mais avec un air

d'homme de goût , qui fent , & qui en-

tend. Il ne s'agit pas non plus de ſe ré-

crier , encore moins de ſe récrier fur tout ,

&de faire de longs éloges. Un oui , ou

un non prononcés d'un air fin & con-

zent , louent plus que toutes les louan-

ges. Il s'agit de faifir avec vîteſſe ce que

les autres diſent de louable , & de le

relever d'une maniere obligeante , mais
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ſans affectation & fans fadeur , en forte

que la louange ne paroiffe que l'épan-

chement indélibéré de l'eſtime , & l'ex-

preſſiondu plaifir qu'on goûte à entendre

debonnes chofes. C'eſtpar la ſurtour ,dit-

on, queM. le Ducdela Rochefoucanit , l'Au-

teur des Maximes , plaisoittantdansla con-

verſation. On lui trouvoit biende l'ef-

prit , quoiqu'il n'eût quetrès-peu parlé.

XVIII. Si j'avois à juger d'un hom-

me ſur un mot, j'en jugerois plutôt fur

un mot ingénieux qu'il auroit bien en-

tendu & bien ſenti, que fur unpareil

mot , qu'il auroit dit lui même.

Le haſard fera plutôt bien dire , qu'il

ne fera bien entendre & bien fentir.

Un homme d'eſprit ditune bonne cho-

ſe ſans y penſer , un fot la dir ſans la

penſer.

Le ſot ne ſçait ce qu'il dit , même

lorſqu'il dit bien. ( 1 )

Un bon mot dans la bouche d'un fot

...

(1) «J'ois journellement dire à des fots des

>>motsnon fots. Ils diſent une bonne choſe. Sça-

>>chons juſqu'où ils la connoiſſent ; voyons par

où ils la tiennent. Ils l'auront produite à

>>>>>l'aventure & à tâtons. Nous la leur mettons en

>>crédit & en prix. Vous leur prêtez la main : à

>>quoi faire ? Ils ne vous ſçavent nul gré , & en

>>deviennent plus ineptes. Ne les ſecondez pas ;

>>laiſſez-les aller , &c. Montaigne.
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en devroit être plus agréable par la fur-

priſe qu'il cauſe. Non. Quand par ha-

ſard un fot a dit unebonne choſe , j'ai

regret que ce ſoit lui qui l'ait dite. ( 1 )

XIX. Ily adesgensplus inſupportables

encore dans la converſation , que ceux

qui ne parlent quepourmontrerde l'ef-

prit; ce ſont ceuxqui n'écoutentque pour

examiner ſi l'on en a.

Il ne faut pas que l'attention ait l'air

del'examen.

XX. Non feulement il ne faut jamais

interrompre ceux qui parlent , mais fi

l'on eft interrompu , il faut s'arrêter auffi-

tôt , même ſans trop penſer à reprendre

fon propos , quand l'interrupteur aura

cefféde parler ; parce que , ſi l'on y pen-

ſe trop, on n'écoute point , & qu'une

des principales fautes qu'on puiffe com-

mettre dans la conversation , c'eſt de ne

point écouter.

Les eſprits vifs fontgrands interrupteurs,

ſurtout s'ils font vains& préſomptueux.

(1) N***, grand Nouvellifte , ne débitoit

guere quede fanſſes nouvelles. Un jour il en dit

unevraie , mais nullement vraiſemblable. Quek-

qu'un la rediſant d'après lui , on ne la crut point.

Il cita ſon Auteur , & on crut moins encore. Un

troiſieme ſurvint qui confirma la nouvelle& la

prouva. Mais , repritvivementun des Incrédules ,

puisque cela est vrai , pourquoi N** l'a- t'il dit ?



JANVIER. 1757. 43

XXI. Parmi ceux qui ne ſont pas de

mon avis dans la converfation , il eft

deux ſortes de perſonnes avec qui je ne

raiſonne & ne diſpute point. Les unes

voient fort bien tout ceque je pourrois

leurdire , & cela ſeroit ſuperflu. Les au-

tres n'entendroient pas, & ne ſentiroient

pas ce que je pourrois leur dire , & cela

ſeroit inutile.

XXII. Un homme poli , ſage & ver-

tueux , montrera ſouvent moins d'eſprit

dans la converſation qu'un autre quien

a beaucoup moins que lui , parce qu'il

ſe refuſera tout cequi n'eſt pas dans les
regles de la politeſſe ,deladécence , dela

prudence, du bon fens , & de la vertu.

Il y a bien des cas où le filence eſt

préférable à tout ce qu'on pourroit dire
de mieux.

La Bruyere a dit: Il y a beaucoup d'ef-

prits obscenes. Cela étoit-il donc vrai au-

trefois , & vrai de labonne compagnie ?

Il me ſemble du moins que cela ne le

ſeroit pas aujourd'hui. Atout hafard , &

quoiqu'indépendamment de la Religion ,

fi juſtement ſévere fur ce qui concerne

la pureté , il n'y aitqu'un précepte à don-

ner ſur les paroles libres , & qui eſt de ſe

les interdire abſolument , je dirai néan-

moins que fi l'on fe permet quelquefois
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de badiner fur certaines matieres , il ne

fant jamais parler aux oreilles , ni à l'i-

magination , mais ſeulement à l'eſprit.

Tout ce qui pourroit bleſſer les unes&

falir l'autre , eſt une groffiéreté également

indigne d'un homme poli & d'unhomme

d'eſprit.

Pour peu qu'un trait ſoit libre , il ne

ſçauroit être excuſé qu'en faveur d'une ex-

trême fineſſe. Il n'eſtpas affez ingénieux ,

s'il n'eſt que très-plaifant.

N *** diſoit : Quand je dis quelquesfo-

lies , les jeunes filles & les fots ne m'enten-

dent point.

D'après ce mot , on peut établir la

maxime ſuivante : Une obſcénitédite en

compagnie , & que tout le monde a en-

tendue , ne vaut rien. T

XXIII . Il y a des manieres de plaire

dans la converſation , qui font le moyen

de déplaire dans la ſociété.

Dire de quelqu'un , que c'eſt un hom-

me agréable , ce n'eſt pas en faire un pur

éloge , un éloge abfolu , & fans reſtric-

tion , même importante ; cet homme agréa-

ble
a peut-être des vices. Il peut donc

plaire &déplaire à la fois , déplairemê-

me juſqu'à être haï. Au contraire l'ex-

preſſion d'homme aimable préſente une

idée ſimple , une louange toute pure :
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quelques légers défauts ne font pas une

reſtriction. L'homme aimable ne peut donc

que plaire , & il plaît àtous. L'Amabilité ,

fi je puis m'exprimer ainſi , n'eſt point

comme l'agrément , une affaire de goût ,

une choſe en partie arbitraire , ou du

moins relative à la différence des caracte

res & des eſprits. C'eſt , je le répete ,

quelque choſe d'abſolu & d'un effet gé-

néral. Son impreſſion ſe fait fur le cœur,

& par-là eſt la même ſur tous les cœurs.

L'homme agréable a un eſprit léger &

amuſant ; il donne du plaiſir à ſes con-

noiffances. L'homme aimable a une ame

douce & fenfible; il fait le bonheur , les

délices de ſes amis.

Pour peu qu'un homme aimable ait

d'eſprit , il en a aſſez pour ceux même

qui en ont le plus.

Qu'est-cedansles femmes qu'unephyfio-

nomie agréable , piquante même , en com-

paraiſon d'une phyſionomie touchante !

Hommes , ayez un caractere &un tour

d'eſprit , tels que la forte de beauté

que vous defirez principalement dans les

femmes , du moins ſi vous avez un cœur.

Ce qu'une femme inſpire , n'eſt point

de l'amour , fi elle n'inſpire en même-

temps de l'amitié.

On aime mieux montrer de l'eſprit ,
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que du jugement &de la bonté ; cela eſt

bien for.

Aureſte , le jugement eſtde l'eſprit ,

c'eſt même la meilleure forte d'eſprit ; &

en manquer , c'eſt manquer d'eſprit dans

un ſens très-véritable. On pourroit donc

dire de certaines perſonnes ſi empreſſées

à briller , qu'elles montreroient moins

d'eſprit , ſi elles en avoient plus , & que

par conféquent les connoiſſeurs leur en

trouveroient plus , ſi elles en montroient

moins.

XXIV. Il y a des gens, dont l'eſprit

m'eſt jamais placé. Ce qu'ils diſent , eſt

ingénieux ; mais ce n'étoit point ce qu'il

falloit dire , ou bien il falloit le dire au-

trement. Il manquetoujours quelquechoſe

à la convenance , à l'apropos , ſoit dans

la choſe même , ſoit dans la maniere de

la dire : ils ont toujours de l'eſprit , &

en manquent toujours.

Après le trait le plus ingénieux , au

lieu d'applaudiſſement, vient quelquefois

un filence général, qui dit au bel eſprit :

Vous êtes un fot..

Cela est vrai , ſurtout des traits ma-

lins& offenfans. Avoir dit un très-bon

mot , eſt ſouvent avoir fait une très-

groffe fottife.

La langue , dit un ancien , eſt la par-

tie par laquelle les Médecins reconnoif
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ſent les maladies du corps , & les Phi-

loſophes celles de l'eſprit.

XXV. Il n'y a quelquefoisrien deplus

incommode pour un bel eſprit dans une

compagnie , qu'un autre bel eſprit. A la

vérité , celui-ci eſt ſouvent le ſeul dans

cette compagnie , qui puiſſe entendre&

ſentir parfaitement tout ce que le pre-

mier dira de fin , d'ingénieux , de bon ;

mais ſouvent auſſi c'eſt le ſeul qui puiſſe

s'appercevoir de ce qu'il dira de mauvais ,

le relever , & dire mieux. C'eſt en mê-

me temps un juge ſévere , & un rival

redoutable.

Quand on invitedansunepartiedeplai-

fir , dans un repas , deux hommes de

cette eſpece , il eſt rare qu'on jouiſſe des

deux ; ſouvent même on ne jouit ni de

l'un , ni de l'autre. Ils ſe tiennent mu-

tuellement en échec , & n'ofent prendre

l'effor. Ils ſe reſpectent ,& n'oſent pref-

que parler. On n'eſt parfaitement à fon

aiſe qu'avec ſes inférieurs. C'eſt avec

eux , que dégagé de toute crainte , on

peut uſer de tout fon eſprit.

La jalouſie qui nous inſpire l'envie de

briller , pour effacer un rival , ou du

moins pour partager ſa gloire , nous en

åte en même temps le pouvoir, par l'é-

tat de contrainte dans lequelelle nous
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met. C'eſt une des raiſons pour leſquel-

les , comme l'ad it M. l'Abbé Trublet , la

conversation ne nous plaît jamais davanta-

ge , qu'avec ceux qui ont unpeu moins d'ef-

prit que nous. Ceux qui en ont beaucoup

moins , n'en montrent point ,& ne nous

donnent point d'occaſion d'en montrer ;

double fource d'ennui. Ceux qui en ont

beaucoup plus , non ſeulement en mon-

trent à proportion , & nous effaçent ,

mais encore ils nous empêchent par lati-

midité qu'ils nous inſpirent, d'en mon-

trer autant que nous en avons. Ils font

un feu ſupérieur , & démontent nos bat-

teries.

Ce n'eſt donc pas toujours un bon

moyen pour juger lequel de deux hom-

mes l'emporte ſur l'autre dans la conver-

ſation , de les faire trouver dans la mê-

me compagnie , & , comme on dit , de

les mettre aux mains. Le plus ſpirituel

ſera peut-être vaincu ,&vaincu fans com-

bat , par le plus préſomptueux & le plus

confiant. Ondit: Nousferonsplus en état

de les comparer , en les voyant enſemble

& en les entendant tour à tour. Mais peut-

être qu'alors vous ne les verrez point tels

qu'ils font , & dans leur naturel .

Deux hommes , qui ne ſe connoiffoient

que de réputation , & qui avoient fort

envie
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envie de ſe connoître perſonnellement ,

ſe voient pour la premiere fois dans une

compagnie. Ils s'examinentmutuellement ,

ſe tiennent ſur la réſerve , & ne ſe li-

vrent point. Cependant au fortirde là ,

ils jugent peu avantageuſement l'un de

l'autre. Une réflexionbien ſimple devroit

les arrêter; car on pourroit leur dire :

celui que vous jugez , vous juge demê-

me , & il n'a pu prendre une meilleure

idée de votre eſprit , que celle que vous

avez priſe du ſien.

Unbel eſprit diſoit d'un autre : Je vaux

mieux que lui , mais c'est enſon absence.

Unhommed'eſprit n'eſt jamais plus mal

à ſon aiſe , qu'avec un autre homme d'ef-

prit qu'il n'aime pas.

Quelquefois deux beaux eſprits amu-

ſent beaucoup ceux qui les ont fait trou-

ver enſemble , mais c'eſt aux dépens l'un

de l'autre , & à la honte de l'eſprit &

des lettres. Ils ſe lancent des Epigram-

mes , ſouvent plus malignes qu'ingénieu-
fes.

Je me trouvai un jour dans une com-

pagnie affez nombreuſe , où étoient deux

beaux eſprits , & deux hommes très-ri-

ches. Je dis aux premiers : Voyez un peu

comme ces deux Meſſieursse ménagent , se

flattent , ſe reſpectent l'un l'autre. Bel exem-

I. Vol. C
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ple à suivre! Il we donnent point de ſcene

auxgueux ; n'en donnezpoint aux fots. ( 1 )

C'eſt une grande marque d'eſprit , que

d'en montrer d'autant plus que ceux avec

qui l'on ſe trouve , en montrentd'avan-

ge ; mais , je le repete , ce n'eſt pas tou-

jours une marque de ſageſſe.

XXVI . Il y a un talent , undon , ou

un art d'impoſer aux autres dans lacon-

verſation, indépendamment de la ſupé-

riorité de l'eſprit , ou de celle durang.

C'eſt quelquefois l'effet d'une certaine di-

gnité naturelle qui inſpire le reſpect ,

d'une grande ſageſſe qui inſpire la re-

tenue. Souvent auffi ce n'eſt qu'un vice;

la fierté impoſeà la modeſtie ; le fat im-

poſe à l'homme d'eſprit même , ſi celui-

ci n'est qu'homme d'eſprit. Souvent en-

core cet aſcendant ſur les autres , n'eſt

que l'effet d'une figure avantageuſe , de

l'air , des manieres , du tonde voix. (2)

La naiſſance , le rang , les richeſſes ,

(1) «Il ſemble , dit finement & plaiſamment

»un homme de beaucoup d'esprit , il ſemble qu'on

>>fafſe aujourd'hui précisément le contraire de ce

>>qui ſe pratiquoit lorſqu'on faiſoit combattre

>>des animaux pour amuſer des hommes. » Confi-

dérationsfur les mœurs de ce ſiecle.

(2) Il y a encore des Samsons , dit un de nos

vieuxAuteurs , qui remportent des victoires avec

une mâchoire d'âne..
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&autres avantages de cette nature , im-

poſent à ceux qui ne les ontpoint. L'ef-

prit & le ſçavoir n'impoſent qu'à ceux

qui en ont, dumoins en quelque degré.

L'uſage du monde apprend ce qu'on

doit au rang , à la naiſſance , & même

aux grandes richeſſes , preſque auffi con-

ſiderées que l'un& l'autre. Le mérite ſeul

apprend ce qu'on doit au mérite.

XXVII. Trois hommes de beaucoup

d'eſprit,&que j'ai fortconnus, m'ont four-

ni l'obſervation ſuivante. L'un périſſoit

d'ennui dans la meilleure compagnie ,

s'il n'y étoit pas le principal acteur. Il

fuffiſoit à l'autre d'entendre dire de bon-

nes choſes ; & alors il écoutoit volontiers ;

mais il ne s'ennuyoit guere moins que

le premier , lorſqu'il n'étoit pas avecſes

pareils. Le troiſieme , avec autant d'eſprit

que les deux autres , ſçavoit tirer parti

des gens les plus médiocres , & ne s'en-

nuyoit preſque avec perſonne. Je ne di-

rai pas feulement , que celui-ci étoit le

plus heureuxdes trois ; je dirai qu'il étoit

le plus eſtimable, du moins par le cœur

& par le caractere; c'étoit feu M. de la

Motte. ( 1)

(1) «Je louerois une ame à divers étages , qui

>>ſcache& ſetendre& ſe démonter , qui ſoitbien

>>partout où ſa fortunele porte,quipuiſſedéviſer

Cij
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Mais ce bonheur , ou cet art de s'ac-

commoder de tout le monde dans la con-

verſation , peuvent-ils s'acquérir , dumoins

juſqu'à uncertain point ? Oui , ſans dou-

te , & ils valent bien la peine qu'on y

travaille. Ecoutons là-deſſus une perſonne

d'eſprit , &du rang le plus élevé. « J'aime

>>le monde , dit Mademoiselle de Mont-

>>penſier , dans ſon portraitfait par elle-mê-

»me , j'aime le monde& la converſation

>>des honnêtes gens , (1) & néanmoins ,

>>avec ſon voiſin de ſon bâtiment, de fa chaffe , &

>>de ſa querelle; entretenir avec plaifir un Char-

>>pentier & un Jardinier : j'envie ceux qui ſçavent

>>s'apprivoiſer au moindre de leur fuite , & dreffer

>>>de l'entretien en leur propre train. » Mont.

1. 3 , ch. 3.

(1) L'honneur & la probité , l'eſprit & une

certaine meſure de connoiſſances , joints à ce

qu'on appelle aujourd'hui le ton de la bonne com-

pagnie, faifoient ce qu'on appelloit autrefois les

honnêtes gens. C'eſt l'idée que Mademoiselle de

Scudery attache toujours àcette expreſſion dans

ſesRomans. Il en eſt de même deDescartes , com .

me on le verra par le paſſage que je citerai dans

la fuite. Cependant , par leterme d'honnêtesgens ,

onatoujours principalement entendu les gens de

probité& les gens du monde , & d'autant plus

qu'il paroîtroit naturel que cesdeux choſes fuflent

toujours réunies, l'honneur étant , au défaut de la

vertu , un principe& un motifde probité : mais

l'expérience a ſouvent contredit cette théorie,

Delà, équivoque dans le langage ; & d'aprèsl'équi
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>>jene m'ennuie pas trop avec ceux qui

>>ne le font pas , parce qu'il faut que les

"gensde maqualité ſe contraignent , étant

>>plutôt nés pour les autres que pour eux-

>>mêmes ; deſorte que cette néceffité s'eſt

>>ſi bien tournée en habitude en moi ,

>>que je ne m'ennuie de rien , quoique

>>tout ne me divertiſſe pas.

Voilà aſſurément unexemple d'un grand

poids , d'autant plus que Mademoiselle

de Montpensier ajoute , qu'elle auroit ai-

mé à être ſeule , parce que naturellement

elle n'avoit nulle complaisance.

XXVIII. Il y a des gens , qui ne fon-

gent pas affez à ce qu'ils diſent dans la

converſation , & d'autres qui y fongent

trop. ( 1 ) Heureux ceux qui n'ont pas be-

ſoin d'y fonger , & qui doués d'un ef-

prit égalementjuſte , net& vif, ne peu-

vent que bien penſer & bien parler ! Ils

n'ont point d'idées à rejetter & à fuppri-

mer comme fauſſes, mais ſeulement com-

voque , un jeu de mot qui peutpaſſer dans une

Epigramme. Telle eſt celle deGombaud , intitulée

Contrequelquesgens du monde , & qui finit par ces

deuxvers :

Etles plus grands marauds du monde

S'appellent les honnêtes gens.

(1) C'eſt ce queMontaigne appelle parler tou

joursbandé.

C iij
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me trop communes , trop évidentes ; &

ils les fuppriment, ils gardent le ſilence.

Tel eſt M. de Fontenelle.

Il en eſt d'autres au contraire qui ne

diſent que des chofes triviales , & qui

néanmoins les diſent du ton & de l'air

dont à peine auroit-on droit de dire les

choſes les plus rares & les plus exqui-

ſes , d'un ton & d'un air qui comman-

dent l'attention. Cela eſt encore plus ri-

dicule en préſence d'hommes illuſtres par

leur eſprit& par leurs connoiſſances , fur-

routquand c'eſt à eux-mêmes qu'on adref-

ſe la parole , comme je l'ai vu adreſſer

un jour à Mr. de Fontenelle. Malgré

toute ſa douceur & toute ſa politeſſe , il

interrompit le diſcoureur. Tout cela est

très-vrai , Monsieur , lui dit-il , très-vrai :

je l'avoismêmedéja entendu dire à d'autres.

Le même orgueil fait quelquefoisqu'un

homme médiocre parle trop devant des

gens d'eſprit , & qu'un homme d'eſprit

dédaigne de parler devant des hommes

médiocres. Le premier ne fent pointaf-

fez fon infériorité , le ſecond ſe croit

trop de ſupériorité.

XXIX. Il faut cacher quelquefois fon

eſprit & ſon ſçavoir ſous le voile de la

modeſtie & du ſfilence , afin de pouvoir

en d'autres occafions cacher ſous le mê
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me voile ſon ignorance & ſa ſottiſe.

Comme on ne ſçait jamais tout , ce-

lui qui dit toujours tout ce qu'il ſçait ,

dès que l'occaſion ſe préſentede le dire

montre les bornes de ſon ſçavoir , &dé-

couvre sa mesure ( 1 ) , lorſqu'il ne dit

rien ſur le ſujet actuelde la converſation.

,

N**. joint le don de la parole à un

ſçavoir étendu&bien digéré; mais il eſt

grand parleur. Il ſçait très-bien tout ce

qu'il dit , & dit très-bien tout ce qu'il

ſçait; mais il dit tout ce qu'il ſçait.

XXX. Il y a une maniere adroite de

placer des ſincérités contre les autres &

contre ſoi-même , qui donne la double

réputation d'homme vrai& modefte.

XXXI. Une bonne éducation & un

grand uſage du monde , donnent quel-

quefois , du moins pour quelques mo-

mens , une apparence d'eſprit à des per-

ſonnes qui dans le fonds en ont très-

peu. Elles ſçavent des phraſes ingénieu-

ſes , des complimens bien tournés , des

lieux communs &c. Mais après toutes ces

belles chofes, que leur fournit leur mé-

moire , elles s'aviſent quelquefois de ſe

ſervir de leur eſprit , & elles diſent des

fottiſes. Elles reſſemblent à ces oiſeaux ,

(1) ExpreſſiondeMontaigne.

Civ
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à qui , à force de les fiffler , on a ap-

pris un ou deux airs qu'ils répetent af-

ſez bien , après quoi ils reviennent à

leur ramage naturel , qui eſt fort déſa-

gréable.

Un homme qui brille également dans

la converſation par fa mémoire& par fon

eſprit , c'eſt un ſerainbien fifflé , & qui

ne plaît pas moins par le chant qu'il

tient de la nature , que par celui que

l'art lui a appris .

Ces fots , dont l'éducation & l'uſage

du monden'ont pu entiérement corriger ,

ou du moins couvrir la fottife , onpour-

roit encore les comparer à ces matieres

qui ne prennentpas bien le vernis. Lorf-

qu'après quelquesdifcours ſenſés , oumê-

me ingénieux , ils viennent à dire quel.

quespauvretés , c'eſt le vernisqui s'écaille.

Laſuite au prochain Mercure.

EPITRE A EGLÉ.

AMahon , le 15 Octobre 1756.

TANDIS qu'au printemps de ma vie ,

Loin des plaiſirs & des amours ,

J'uſe le fil desplus beaux jours

Am'ennuyer pour la Patrie ,
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Martyr , rebelle au fond du cœur

D'unphantômeappellé laGloire,

Stérile enfant de la Victoire ,

Nédans le ſeinde la douleur ,

Dismoi , cher objet de mes larmes,

Que fais-tudans ces lieux ſi beaux ,

Toujours pleins du bruitde tes charmes,

Toujours peuplésde mes Rivaux ?

Vas-tude quelque jeune Amante

Inquiéter le tendre cœur?

Vas-tu de l'aigre Céliante

Exercer lajalouſe humeur ?

Ou , dans un fouper délectable ;

Brillant fans art , buvant ſans goût ,

Avecquelque convive aimable ,

Folâtrer & rire de tout ?

Mais le Dieu , dont la main fertile

Couronne& dore nos côteaux ,

Loindu tourbillon de la Ville

T'appelle à des plaiſirs nouveaux :

Déja , ſans le dire à Liſette,

Colin vingt fois s'eſt exercé

Arépéter ſur ſaMuſette

L'air que tu chantois l'an paſſé.

Afon tour la jeune Bergere

Quitte ſes Agneaux en ſecret ,

Pour eſſayer ſur la fougere

Un pasplus leſte&plus coquet.

Chanſons , parure , badinage ,

Cv
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Tout enfin preſſe ton retour ,

Et chaque habitant duVillage ,

En provoquant cet heureux jour ,

Va reconnoître ſi l'aurore

Lui pourra conſerver encore

Aſſez de fleurs dans ce boſquet

Pour t'en compoſer un bouquet ,

Mais peut-être ſur cette image

Crayonnée en mes foibles Vers,

Tu crains que maMuſe ſauvage

N'aille te prêcher les déſerts :

Tu crains que , profane Stylite ,

Jaloux d'un bien que je n'ai pas ,

Je veuille t'ordonner la fuite

Des cœurs attachés à tes pas.

Non, belle Eglé ; non, ta figure,

Ton eſprit , tes yeux & tes traits ,

Dons enchanteurs de la nature ,

Ne ſont pas faits pour les forêts.

Tel que duDieu de la lumiere

L'empire n'eſt point limité,

Tel puiſſe être la terre entiere ,

Le théâtre de la beauté !

Avantque ſon état s'envole ,

Fais-la briller au plus grand jour ;

Dumonde ſoit toujours l'Idole ,

Et qu'il ſoit la tienne à ſontour.

Songe pourtant que la nature

Ne fit pas les foibles mortels ,

Ni pour des chagrins éternels ,
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Ni pourdes plaifirs ſans meſure.

Dans le ſeinmême du bonheur ,

Il eſt des tempsde ſéchereſſe,

D'indifférence & de froideur ,

Où l'ame mourroit de triſteſſe ,

Si l'eſprit n'avoit pas l'adreſſe

De remplir le vuidedu cœur.

Et tandis que fur ce rivage ,

L'ennui , mon tyran journalier,

Dans ce frivole badinage

Me laiſſe unmoment reſpirer ,

Peut-être pourtoi moins propice

Aumilieu des empreſſemens ,

Ce même Dieu fait ton ſupplice

D'un peuple conjuré d'Amans ,

Et fourdementgliffe en tes veines

Cepoifon d'un cœur inquiet ,

Accablé de dégoûts fans peines ,

Et pleinde deſirs ſans objet.

Ainſi la Loire vagabonde ,

Errant ſur unſable argenté ,

Dudoux ſpectacle de ſononde,

Eblouit ton œil enchanté ;

Tandis qu'une pente infidelle

Mine en ſecret ſes foibles bords ,

Et dans l'Océan avec elle,

Entraîne ſes propres tréfors.

N'attends donc pas que l'habitude

D'unmonde futile& bruyant ,

Cvj
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Du ſecours de la folitude

Te faſſe un beſoin plus preſſant :

Dans les lieux que la paix babite ,

Va puiſer de nouveaux defirs ,

Et ſauve du moins par la fuite

Ce qui te reſte de plaifirs.

Le plaiſir , champ vaſte&fertile ,

Où tout mortel vient moiffonner ,

N'eſt qu'un terrein foible & mobile ,

Source de trouble &de danger ,

Aqui n'eſt point affez habile

Pour y porter unpied leger.

C'eſt ſur le bordd'une onde claire ,

A l'abri d'unbois écarté ,

Quedes Dieux le choix ſalutaire

Aplacé la félicité.

Sousce pur & fidele hofpice ,

Eft la vertu ſans fauſſeté ,

La franchiſe ſans dureté ,

Les ris ſans art & fans malice ,

Le repos ſans oiſiveté ,

Etla liberté ſans caprice.

Mais quel écart hors de raiſon

Mejette ende vaines maximes ,

Et tourneen aride ſermon

La fertilité de ces rimes ?

Le goût , l'eſprit & la raiſon ,

Sur le tourbillon de la vie

T'ont fait une philoſophie

Audeſſusde toute leçon ;
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Et mieux encore , j'oſe le dire ,

LeDieu qui veille à monbonheur ;

CeDieu qui languit & ſoupire

Au fondde ton ſenſible cœur ,

Sçaura du populaire empire

Te dévoiler la folle erreur.

Déja , ſi l'aimable impoſture

D'un ſonge trois fois répeté ,

N'a point par un trop doux augure

Abuſé ma crédulité ,

Je t'ai vu , cédant en filence

Au feu d'une tendre langueur ,

Entretenir ſur mon abſence

Tes ſens , ton eſprit , & ton cœur :

J'ai vu de précieuſes larmes

Couler de tes yeux attendris ;

Tadouleur négligeoit ces charmes

Jadispar tes ſoins embellis ;

Surton front couvert d'un nuage ,

Des boucles erroient au hazard ;

Toname peignoit ſon image

Dans un deshabillé ſans art ;

Etſous un voile impénétrable ,

Dédaignant l'œil le plus flatteur :

Belle Eglé , ton ſein délectable

N'étoit ému que de douleur.

C'eſt dans l'enchantement ſuprême

D'un ſpectacle fi raviſſant ,

Que ton Amant hors de lui-même ,

(1)Cevers est défectueux. Ilfaut dire : jet'ai vued
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S'écrie encore en ce moment :

Eglé , toi dont le cœur ſincere

Par l'amour ſeul eſt animé ,

Toi , qui jamais n'eûs daigné plaire

Si tu n'euſſes jamais aimé ,

Loindu belliqueux étalage

Etdu fanatifme guerrier ,

Viens en ce jour à mon courage

Offrir un paiſible laurier ;

Viens me diſputer la victoire

Dans le ſein des tendres defirs ;

Etque le chemin de la gloire

Nous foit ouvert parles plaiſirs :

L'inſtant d'un fortune filence

Denos cœurs ſera le ſignal ;

Chacun lira ſon efpérance

Dans les yeuxd'un ardent Rival :

Nos cris feront des cris de joie ,

Nos plaintes de brûlans foupirs ,

Ta bouche deviendra ma proie;

Ta reſiſtance , mes plaiſirs ,

Juſqu'a ce qu'une heureuſe ivreſſe

Egarant nos ſens éperdus ,

Confonde au ſeinde l'alegreſſe ,

Etlesvainqueurs&les vaincus.

DuC***.
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L'AMANT ANONYME ,

NOUVELLE.

MADEMOISELLEADEMOISELLE de Vienne venoit de

contracter un engagement qui ne conve-

noit ni à ſon caractere , ni à ſes ſentimens.

Elle avoit cédé au cri de ſa maiſon en

épouſant le Comtede Régur , & elle étoit

perfuadée qu'elle ſeroit malheureuſe toute

ſa vie. Elle étoit, depuis huit jours, oc-

cupée à cacher ſes larmes , &à feindre des

plaiſirs dont on exige rigoureuſement l'ap-

parence dans ce monde brillant& tumul-

tueux , où il eſt ſi rare de les trouver. Elle

reçut une lettre qui acheva de troubler fon

repos.

LETTRE

«J'aurois ſçu mourir avec mon ſecret ,

>> madame , ſi uneinnocente témérité ne

>>devoit conſoler que moi. Vous avez des

>>chagrinsquel'amourpeut adoucir ; pour-

>>rois-je me taire & devenir volontaire-

>>>mentcomplicedevospeines. Permettez-

>>>moi , madame, de me livrer à mon zele

»& aux conſeils de ma douleur. Je ne

>>puis m'expliquer aujourd'hui , nime fai-

>>>re connoître; mais vous ferez demain
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>>parfaitement éclaircie,ſi vous voulez con-

>>ſentir àm'écouter un moment. Ne crai-

>>gnez point de faire une démarche en

>>m'accordant votre confiance; je vous

>>promets de vous en paroître digne , c'eſt

>>aſſez vous dire que je ne puis avoir qu'un
>>>motif innocent."

Cette lettre intrigua Madamede Régur.

Il étoit difficile de deviner qui l'avoit

écrite. Elleeût voulu pouvoir enconnoître

l'auteur; mais on mettoit ce plaifir à trop

haut prix : il falloit qu'elle fit une démar-

che ,&ellen'en vouloitpoint faire. Ce-

pendant des offres de confolation étoient

bien ſéduiſantes dans l'état où elle ſe trou-

voit : pourquoi lui étoit-il défendu de les

accepter !

Madame de Régur , quoiquetrès-jeune ,

avoit toute la raiſondel'âge mur. A cette

raiſon , il ſe joignoit encore une certaine

force d'eſprit qui la rendoit maîtreffe de

ſes ſentimens. Le cœur étoit tendre & foi-

ble ; mais les actions , les plus petits mou-

vemensdépendoientde ſa volonté ,&mal-

heureuſement pour elle elle ne vouloit ja-

mais que ce qu'elle devoit vouloir.

Cette force d'eſprit l'emporta ſur le pen-

chant d'une douce curiofité. Elle fit dire

au porteur qu'il n'y avoitpointde répon-

ſe , &qu'elle défendoit qu'on lui apportât

à l'avenir de pareilles lettres.
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Elle s'enferma dans ſon cabinet, après

avoir donné cet ordre rigoureux. Elle

voulur ſediſtraire&prévenir des réflexions

dangereuſes , elle n'y put réuſſir : elle

n'étoit plus foutenue par le charme ſecret

d'un courage éclatant : elle éprouva que

lavertu eſtpreſque ſanspouvoir, lorſqu'el-

le eſt ſans témoins.

Elle rêva donc , malgré elle , à cette

lettre finguliere. Elle nepouvoit ceſſer de

ſe demander qui la lui avoit écrite ; elle

ycherchoit les caracteres d'une main....

Ah ! ſe diſoit elle, ſi c'etoit Durval ! fi la

pitié. .Mais quelle folle illuſion ! la

pitié ni l'amour n'entreront jamais dans

fon cœur.

...

Cette cruelle réflexion la rendit à elle-

même. N'eſpérant plus que ce fût Durval;

il lui importapeudedevinerqui cepouvoit

être. Elle nevoulut plus y penſer , & elle

fortit de ſon cabinet preſque indifférente

àcette aventure,

Elle trouva le Comte de Régur à la

porte de ſon appartement. Je venois vous

parler, luidit poliment ſon mari ,jediffé-

rerai fi vous avez affaire. Je ſortois fans

raiſon , répondit-elle , je reſterai avec plai-

fir. Ils paſſferent dans le même cabinet

qu'elle venoitdequitter ,& là, elle enten-

dit le plus étonnant diſcours qui foit

1
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jamais forti de la bouche d'un mari.

On nous a unis ſans notre aveu , lui

dit-il ; nousſommes menacésdu plusgrand

malheur. Notredeſtinéecommence ,&elle

eſt déja affreuſe; mais elledépend encore

de nous. Vous êtes raiſonnable , & je ne

le ſuispas; nous ne nous convenons point ,

nous nous haïrons. Si jeconçois bien tout

ce que la haine ad'horrible , nous ne ſcau-

rions recourir trop promptement au reme-

de. Ilen eſtundontl'efficacité eſt ſenſible :

il offenſeroit les charmes d'une Coquette ,

&je ferois embarraffé à le lui propoſer ;

mais je n'ai pas la même crainte avec

vous dont la raiſon a formé l'eſprit &

le caractere ; c'eſt de nous rendre toute

notre indépendance par un plan de con-

duite mutuellement confenti. Vous avez

votre appartement , j'ai le mien.... ſoyons

libres , foulons un préjugé ennemi. J'ai

rempli auprès de vous ces premiers de-

voirs que l'uſage preſcrit , que le reſpect

dunom impoſe ; contentons-nous d'un hé-
ritier....

Madame de Régur avoit écouté avec

toute la ſurpriſe de la vertu éclairée. Elle

n'avoit point appris à enviſager les devoirs

de l'hymen du côté ridicule: elle rougit

en entendantunepropofition auſſi étrange.

Le Comte ſentant qu'il avoit beſoin de
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ſe juſtifier , reprit en ces termes : Ne vous

imaginez pas , Madame, quevoulant fatis-

faire mes goûts , & me croyant diſpenſé

d'avoir des égards, je vous propoſe votre

appartement commeune folitude. Je n'ai

point des ſentimens auſſi injuftes : je ſçais

ce qu'on doit à vos charmes ; & lorique

je me livrerai àmes plaiſirs , fans doute

il ſera juſte que vous ayez les vôtres. Tout

ce que j'exigerai de vous , c'eſt que vous

faffiez deschoix raiſonnables.

Madame de Régur ne voulut point en

entendre davantage. Feignant de croire

que fon mari avoit tout dit ,elle ſe leva ,

& répondit quelques mots qui n'auroient

rien ſignifié ſans le ton dont ils étoient

prononcés. Vous me paroiſſez fâchée , lui

dit-il avecdouceur ; vous n'avez pas bien

jugédemonintention : cela peut être tout

ſimple aujourd'hui; mais unjour vousme

ſçaurez gré de la ſincérité que je vous ai

montrée. Il vient toujours un temps où

l'on est bien aiſe d'avoir un mari qui ſoit

exempt des défauts de ſon état. En atten-

dantce temps qui me juſtifiera , je vous

priedemecacher votre mécontentement ,

&deme garder le ſecret.

Il fortit fans ajouter un ſeul mot. Ma-

dame de Régur reſtée ſeule , ſe livra à ſes

réflexions. On me laiſſe l'uſage de mon



68 MERCURE DE FRANCE.

cœur ! s'écria-t'elle : Ah ! dans quel temps

cette liberté m'eſt-elle accordée ? ... Elle

s'arrêta à ce mot qui pouvoit la féduire.

Non , reprit- elle , jene ſuis point libre , j'ai

contracté des devoirs éternels ; l'infidélité

d'un mari ne peut donner que le droit de

ſeplaindre.

,

De toutes ſes idées la plus difficile à

écarter , étoit celle qui offroitdes plaiſirs

plus éloignés. La jaloufie , la tracafferie

la vengeance ne ſe préſentoient point à

ellepour la tenter ; elle mépriſoit unmari

mépriſable , & elle ne penſoit pas même

qu'il pût y avoir de la douceur à le punir.

Tout ce qu'elle penſoit , tout ce qu'elle

fentoit, naiffoit uniquementde ladifpofi-

tion actuelle de fon cœur. Elle aimoit, elle

brûloitde tous les feux de l'amour ; il lui

cût été bien doux de s'abandonner à une

paffion que l'idée de l'impunité animoit

encore ; mais l'objet de tant d'amour étoit

fans attachementpourelle : fans s'être ja-

mais expliquée , elle étoit convaincue de

ſon indifférence invincible. A quoi pou-

voit donc fervir cette liberté qu'on lui

laiſſoit ? & puiſqu'il étoit ſi bien décidé

qu'elle feroit toujours inutile au bonheur

deſes ſentimens , pourquoiſon eſprit vou-

loit-il s'y attacher malgré elle ?

Aumilieudeſes réflexions , on lui pré-
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ſenta une ſeconde lettre qu'elle ne vouloit

point recevoir , & qu'elle reçut pourtant.

On lui dit pour l'y engager tout ce qu'on

pût imaginerdeplus preſſant , & elle con-
ſentit enfin à la lire.

LETTRE.

«Vous êtes trop ſévere , Madame ; vous

>>ne ſçavez pas combien le ſecretque vous

>>refuſez d'apprendre eſt néceſſaire à la

>>tranquillité de votre vie. Je n'inſiſte que

>>parce que j'en ſuis convaincu. Je ſuis

>>inſtruit de tous vos ſentimens , & je

» voudrois.... Enfin , Madame , j'ai des

>>choſes à vous dire qu'il vous importe de

>>ſçavoir. Tant que vous les ignorerez

>> vous ferez malheureuſe , & je dois m'y

>>oppoſer. J'attendrai encore que vous

>>vous déterminiez àunparti raiſonnable.

>>Je ſuis obligé de vous demander une

>>converſation particuliere & dans un

>>lieu abſolument écarté. Si vous refuſez ,

>>je ſerai contraint d'uſer de ſurpriſe. »

Madame de Régur plus ébranlée que la

premiere fois , maisnon moins invincible ,

exigea de cellede ſes femmes qui lui avoit

remis cette lettre , qu'elle renvoyât le por-

teur en lui diſant que la lettre n'avoit

point éré lue , &qu'elle ne le ſeroitpoint,

Elle éprouvatoute la tyrannie dela vertu :
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toute ſes idées ſe porterent fur Durval;

elle ſe le repréſentoit plein d'amour pour

elle , plein de regret de ne l'avoir pas ai-

mée plutôt. Inſtruitdeſes tourmens , inf-

truit d'un amour dont il n'a pas fenti le

prix , & voulant la vangerparle plus ten-

dre amourd'une indifférence qu'il doit ſe

reprocher. Perfuadée par le charme de ſes

penſées , elle eût voulu rétracter l'ordre

qu'elle venoit de donner : peut-être eût-

elle fuccombé s'il en avoit été encore

temps. Ah ! Durval , s'écria- t'elle dans ſon

agitation , pourquoi avez-vous connu fi

tard votre injustice ! pourquoi vouloir

troubler ma folitude! Epargnez-moi vos

regrets; je ne puis plus les voir fans crime :

quandjeneſuismalheureuſe quepar vous ,

faut-il que ce foit moi qui vous plaigne !

votre tendreſſe m'eût été précieuſe , votre

repentir m'eſt affreux. L'outrageant dif-

coursdefonmari revenoitdans ſon eſprit :

elle y trouvoit mille raiſons puiſſantes de

ſe livrer à ſon juſte dépit; mais la vertu

combattoit la nature avec des armes victo-

rieuſes.

,

Cet état , tout violent qu'il étoit , avoit

des charines & peut-être depuis long-

temps n'avoit-elle moins fouffert. Il eſt

moins triſte de réſiſter à ſon Amant que

d'être convaincue de ſon indifférence .
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Mais ces conſolantes ſuppoſitions ne dure-

rerent point. Bientôt elle ſe dit queDur-

val n'étoit pas tel qu'elle aimoit à ſe le

repréſenter , il ne l'avoit pointvue depuis

fon mariage; & pendant deux ansde con-

noiffance&de ſociété qui avoient précedé

ce fatal engagement , jamais il n'avoit

paru la diftinguer , & toujours il avoit

montré la plus grande légéreté : y avoit- il

moyen de conſerver la moindre illuſion ?

Cette penſée la replongea dans toute fa

douleur. Mais quel ſecret avoit- on à lui

apprendre ? qui pouvoit s'intéreſſer auffi

vivement àſadeſtinée ? par quelle fatalité

des ſentimens qu'elle avoit toujours fi bien

diſſimulés étoient-ils connus d'un autre

que d'elle ? Elle ſe perdoitdans toutes ces

réflexions , & ne ſçavoit que conclure &

que ſuppoſer.

Unede ſes amies vint la prendre pour

la mener chez la Marquiſe de Saint-Val.

Elle s'y laiſſa conduire , très- indifférente à

tout ce qu'on pouvoit exiger d'elle pour le

plaifir. Elle étoit dans cet état où tous les

plaiſirs ne fontquedes mouvemens , & où

tous les mouvemens ne peuvent rien pren-

dre ſur la préoccupationde l'eſprit.

Madame de Saint - Val avoit grand

monde chez elle : on alloit diſtribuer les

parties. Durval parutàla porte. Madame
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de Régur fut prête à ſe trouver mal : il y

avoit long-temps qu'elle ne l'avoit vu , &

jamais il n'avoit autant agité ſon cœur

que depuis qu'il l'avoit privée de ſa vue.

Il entra familiérement en ſaluant tout le

monde d'un air dégagé , exceptéMadame

deRégur à qui il fitune inclination meſu-

rée, qui pouvoit ſignifier des ſentimens.

LaMarquiſe en l'appercevant dérangea

les parties , & voulut le faire jouer avec

Madame de Régur , croyant leur faire

>plaifir à tousdeux. Ilsjouerent enſemble.

Onjugedu trouble de Madame deRégur :

les intéreſſés ſeſeroient plaints de ſesdif-

tractions , s'ils n'en avoientpas deviné le

ſujet. Durval ne futpoint diſtrait ; il joua

comme tout le monde , diſant une jolie

choſe, faiſant une malice lorſque l'occa-

ſion s'en préſentoit , regardant Madame

deRégur avec amitié , lorſqu'il ſurprenoit

ſes regards ſur lui , promenant les ſiens

avec coquetterie ſur les jolies femmes

qui tournoient autour de la table , ne pa-

roiffant point avoirde deſſein , étant enfin

commeunhomme qui n'a ni à ſe plain-

dre , ni à ſe juftifier ,&qui voit tout avec

cette indifférence quivient de la légéreté.

Il lui adreſſa deux ou trois fois la parole ;

elle répondit par des monofyllabes& avec

beaucoupde ſérieux. Cependant ce ſérieux
n'avoit
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n'avoit rien de choquant , & pouvoitpaf-

ſer pour un air de reproche. Durval y fit

attention , & voulut avoir une converfa-

tion avec elle. La partie finie , & tout le

monde ayant paſſé àune autre table , il ſe

hâta de ſuivre ſon projet.

Je ſuis honteux ,luidit-il ,d'avoir laiſſe

pafferuntemps ſi long ſansvous faire ma

cour ; il ſemble qu'il y ait une fatalité at-

tachée à l'amitié. L'amitié n'eſt point gê-

nante , répondit - elle, il ne faut point

qu'elle foit gênée. On s'eſt apperçu de

votre abfence chez M. de Viennes , & l'on

s'en eſt plaint : jem'en ſuis apperçue auſſi ,

& je vous ai ſuppoſé des affaires. C'eſt

me dire poliment , reprit - il , que vous

êtes de toute votre maiſon la perſonne la

plus dégagée àmon ſujet. Si je n'étois pas

coupable , j'oferois vous trouver bien in-

juſte. Je ne le fus jamais , répondit-elle ,

je ne ſçaurois l'être ; mais il y a des per-

ſonnes avec qui Elle fut interrompue

par un laquais qui venoit dire à Durval

qu'un homme àlui , demandoit à lui par-

ler à l'inſtant même. Il fut obligé d'inter-

rompre une converſation qui commençoi

àl'intéreſſer beaucoup.

...

Madame de Régur fut fâchée d'avoir

été interrompue. Durval lui avoit dit qu'il

alloit rentrer ; mais il ne lui étoitpas per-

1.Vol. D
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mis de l'attendre. Elle avoit pu , ſans foi-

bleſſe , s'expoſer au danger d'une conver-

ſation qu'elle n'avoit point cherché à faire

naître ; mais attendreDurval pour la con-

tinuer , ç'étoit chercher une explication.

Ledevoir ledéfendoit , & il fut écouté.

Durval rentra. Pour la premiere fois

de ſa vie ilmontra du chagrin &du dé-

pit. Madame de Régur à qui les illufions

étoient en ce moment ſi néceſſaires , ſe

perfuada avec plaiſir , que cet air piqué

venoit de ce qu'il ne la retrouvoit pas à

ſaplace. Jamais , après avoir tant ſacrifié ,

on ne s'applaudit autant d'avoir bien fair.

Undes amis de Durval , qui s'apperçut

de l'altération de ſes traits , lui en de-

manda le ſujet. J'en ai tout le ſujet du

monde , répondit Durval; c'eſt une let-

tre très-obligeante que j'ai écrite àquel-

qu'un , & à laquelle on fait laplus in-

digne réponſe .... Madame de Régur fen-

titpalpiter ſon cœur avec violence. C'é-

toit d'elle fans doute qu'il vouloit par-

ler; la vraiſemblanceyétoittoute entiere.

Comment ofer le regarder encore ? com-

ment ſupporter ſesregardsterraffans ? com-

ment lui laiſſer l'erreurde ſa prévention ?

Durval ſe promenoit dans l'apparte-

ment ; ſes mouvemens prouvoient ſon dé-

ſeſpoir , ſa rêverie annonçoit des projetsde
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vengeance.Quelle ſituation pour elle! Ilfal.

loit réſiſter à tout cela , & obéir à la ver-

tu : mais lavertu eft-elledonc impitoyable ?

Elle étoit dans un état violent : jamais

elle n'avoit tant fouffert,&l'onne peut ré-

pondrede cequ'elle eûtfait ,ſiparunévé

nement plus accablant que ſes douleurs ,

la ſcene n'eût changé pour elle.

Durval s'étoit placé machinalement près

deMadame deRégur. Le même ami ayant

fini fon jeu s'approcha de lui ,& voulut

être inſtruit de toute cette aventure. C'eſt

ce fot deBoleard , répondit Durval , que

j'aimois trop , qui alloit ſe perdre dans

un commerce deshonorant , à qui j'ai

écrit pour lui défiller les yeux , & qui me

fait dire qu'il ne me reverra jamais,

Ce fut un coup de foudre pour Ma-

dame de Régur. Il falloit renoncer àdes

préventions délicieuſes. Tout ce qu'elle

avoit penſé d'agréable , tout ce qu'elle

avoit ſenti de doux , s'évanouiſſoit fans

retour. Les illuſions de l'amour tiennent

l'un à l'autre néceſſairement; dès que l'on

en perd une , on les perd toutes.

Lesvapeurs de la plus triſte rêverievin-

rent accabler ſon eſprit; elle s'y aban-

donna ſans ſcrupule :elle ſe ſentoit fi

malheureuſe , qu'elle ne craignoit point

qu'il y eût du danger à s'attendrir. A

Dij
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force de rêver triſtement , elle ſe mitdans

la néceffité de ſouhaiter de pouvoir être

plus tranquille. Elle n'y vit de moyen ,

que dans la fin mêmede lacauſe de ſon

agitation : elle forma l'inutile projet de

ne plus aimer. J'y fuis trop condamnée,

ſe dit-elle : qu'ai-je à attendre de ma paf-

fion ? Je ne puis jamais qu'y trouver

des tourmens ? Et ſuppoſantque je vinſſe

à être aimée, ce ſeroient d'autres ſupplices

que j'imagine également affreux ; incapa-

ble de foibleſſe , mes principes s'arme-

roient contre moi ,j'aurois toujours àdé-

ſeſpérer un amant adoré , dont la pre-

miere indifférence m'auroit ſi bien appris

combien les douleursde l'amour fontcruel-

les : non; écoutons la raiſon , écoutons la

douleur dont les conſeils ſont ſi ſages.

Helas! il neme reſte plus à choiſir qu'en-

tre des facrifices & des tourmens.

Elle alloit ſe lever & fortir , un regard

lui rendit toute ſa foibleſſe. Durval étoit

affis vis-à-vis d'elle : il avoit en ce mo-

ment les yeux fixés ſur elle , il ſembloit

la regarder avec complaiſance , vouloir

deviner ce qu'elle penſoit , & vouloir ex-

primer le trouble d'un cœur qui ſouffre ,

qui rougit , qui ſe plaint, & qui n'ofe

ni ſe livrer à ſa paffion, ni ſeplaindre

de la voir méprifée.
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Elle ſe ſentit attachée par un lien à

fon fauteuil : elle fit pourtant l'effort de

ſe lever. En quittant ſa place , elle ne

put s'empêcher de regarder Durval. Elle

voulut aller vers la Marquiſe de St. Val

pour prendre congé d'elle. Durval la pré-

vint : iljoignit la Marquiſe avant elle ,

& ne voulant pas ſe trouver ſi près de

lui , dans l'état où elle étoit , elle fut

obligée de s'arrêter. Durval ne dit que

deux mots à Madame deSt. Val , qui tout

de ſuite s'approcha d'elle , pour l'enga-

ger à refter à ſouper. Il étoit bien ſim-

ple d'imaginer que la politeſſe de l'une

étoit l'effet de la ſollicitation de l'autre.

Madame de Régur n'endouta point , &

eut pourtant le couragederefuſer. Afon

refus la Marquife appella Durval. Venez

m'aider , lui dit-elle, à ſéduire Mada-

me , elle ne veut point reſter avec nous ,

joignez-vous à moi , je vous enprie. Ma-

dame de Régur ne ſe hâta pointde pren-

dre la parole : elle étoit dans un trouble

qui écarte de l'eſprit tout ce qu'on au-

roit à dire. Madame a peut-être unen-

gagement , dit Durval : il faut la preſſer ,

& la laiſſer libre. Quel froid diſcours

après les regards qu'il lui avoit adreſſés !

Il eſt vrai qu'il avoit l'air piqué : mais

lorſqu'on l'eſt véritablement, on ne dit

i
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pas deschoſes ſi froides : c'étoit doncen-

core une illufion qui avoit dû la ſé-

duire , & qui s'évanouiſſoit.

La Marquiſe la preſſa ſi fort , qu'il

fallut qu'elle reſtat. Durval fut placé à

côté d'elle . C'étoit une ſituation d'autant

plus particuliere , que pour les ſpectateurs

même les plus pénécrans , il eût été im-

poſſible de deviner s'il l'aimoit , ou s'il

ne l'ainmoit pas , s'il étoit auteur des let-

tres , ou s'il ne l'étoit point. Madamede

Régur vouloit ne rien approfondir , &

faififfoit tout : elle écartoit la foibleſſe ,

mais elle ne pouvoit éloigner la confian-

ce ,& ce qu'elle enprenoit quelquefois ,

devenoit bientôtunnouveau malheur , &

ne lui laiffoit que le regret de ſe ſentir

fi foible.

Pendant tout le ſoupé , Durval eutdes

attentions pour elle. Il lui fit de petites

agaceries qui ſembloient être un repro-

che de la ſévérité de ſes principes : mais

à tout ce qu'elle put répondre qui con-

firmoit cette ſévérité ,jamais elle ne s'ap-

perçut qu'il lui échappât un ſoupir. Ses

yeux ſe fixerent quelquefois ſur elle , &

ſembloient l'accuſer de ne pas voir ce

qu'ils vouloient dire , ou de le voir avec

indifférence : mais ilsſe fixoient également

fur une femme aimable , qui étoit du fou
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pé ; & quoiqu'ils exprimaſſent tout au-

tre choſe , il étoitnaturel de penſer que

tous ſes regards étoient unjeude ſon ima-

gination. Lorſqu'oneſt occupéd'une fem-

ine , on ne voit qu'elle , on ne regarde

qu'elle. Madame de Régur penſoit avec

raiſon que , s'il l'avoit aimée, il eûtaf-

fez ſouffert , dans la poſition où il ſe trou-

voit , pour mépriſer ce plaifir de laco-

quetterie , qui eſt dans l'amuſement des

regards.
:

Ces alternatives continuelles d'eſpérance

&de dépit la mettoient dans un état

qu'il eſt impoſſible de répréſenter. Elle

eût voulu être loinde cette maiſon ; elle

y ſouffroit trop. Onfortitde table. Dur-

val fut le premier àpropoſer des parties ,

on y confentit. Madame de St. Val les

arrangea : mais lorſqu'on lui demanda ce

qu'il aimeroit mieux faire , il répondit

qu'il ne joueroit point , & qu'il falloit

qu'il ſe retirât de bonne heure. Il étoit

alors aſſis à côté de madame de P... (c'é-

toit cette jolie femme qu'il avoit agacée).

Madame de Régur entenditſon refus , &

en fut conſternée. LaMarquiſe fit lamê-

me queſtion à Mad. de P... qui s'en dé-

fendit auſſi ſous prétexte de migraine.

C'étoit Durval qui avoit propoſé le jeu ,

& il ne vouloit pas jouer. Il étoit à

Div
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côtéd'une femme aimable , il lui parloit ,

'elle l'écoutoit,& elle ne vouloit pas jouer

nonplus ! Quel moment pour Madame

de Régur , qui voyoit tout, qui exami-

noit tout, qui ne pouvoit plusjuger que

fur les apparences ! Durval s'approchade

Madame de Régur : il lui témoigna un

vif regret de ne pas faire ſa partie ; il

lui dit les chofſes les plus obligeantes ,

& du ton d'un homme qui les penſe ,

qui les ſent. Madame de Régur qui ne

pouvoit lui pardonner de n'avoir pas tout

facrifié au plaifir qu'elle auroit eudejouer

avec lui , répondit avec l'air le plus in-

différent , les choſes les moins indifféren-

tes: elle vouloit ne rien dire , & tout

ce qu'elle dit fut offenfant pourDurval.

Il ſe retira ſans rien ajouter , en faiſant

une profonde révérence , & alla repren-

✔dre ſa place auprès de mad. de P......

Madamede Régur ſe repentitdel'avoir

fi mal accueilli. Il n'étoit pasdécidé qu'il

eût tort , & il étoit viſible qu'elle n'a-

voit pas raiſon. Elle ne pouvoit ſe

perfuader quecenefûtpas luiquieût écrit

les deux lettres qu'elle avoit reçues ; elle

avoit toutes fortes de raiſons de ne le

pas croire , mais elle n'en vouloit écou-

ter aucune. Dans ſa prévention , elle ſe

retraçoit toutes les preuves d'indifférence
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qu'elle lui avoit données depuis ces let-

tres , & ens'applaudiſſant d'avoit fait ſon

devoir , elle ſe diſoit qu'elle le perdroit

ſans retour , fi elle continuoit à le re-

buter. Elle ſe reprochadonc les réponſes

dures qu'elle venoit de lui faire : elle au-

roit voulu les lui faire oublier , mais il

n'étoit plus temps : il étoit déja auprès

de Madame de P.... , & la gaieté ré-

pandueſur ſes traits , n'annonçoit pasun

homme qu'on dût conſoler , & qui eût

beſoin de l'être.

Elle les examinoit tous deux avec une

attention extrême. Leur converſation pa-

roiſſoit vive : ils avoient l'air de deuxper-

ſonnes qui diſputent ſur le ſentiment avec

toute l'enviede s'accorder. C'étoit unair

noté ſur lequel Madame de Régur met-

toit des paroles : un mot qu'elle enten-

doit, ſe plaçoit naturellement dans une

phraſe imaginée. Elle les crut bientôt

épris l'un de l'autre :elle le crut bien

mieux , lorſqu'elle vit Madame deP... ſe

lever & fortir , & Durval lui donner la

mainpour laconduire à ſon carroſſe.

Dans ce premier moment dedouleur ,

elle ne penſa rien à force de ſouffrir ;

mais bientôt rendue à elle-même , elle

s'accuſa de tout ce qu'elle ſouffroit , &

ſa réſolution futde faire expliquerDur

Dv
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val , & de ſe juftifier , s'il méritoit qu'el-

le eûtla foibleſſe de s'accufer.

Elle attendoit ſon retour dans l'appar-

tementpour commencer , par l'expreffion

des yeux , cet éclairciſſement indiſpenſa-

ble; mais ſa ſécurité fut trompée. Dur-

val ne rentra point : il étoit parti avec

Madame de P.... qui , logeant dans fon

quartier , lui avoit offert de le ramener.

Ce fut alors qu'elle ſentitcombien l'a-

mour est puiſſant, & combien la vertu

eſt foible. Durval indifférent , pouvoit

enlui cauſant les plusgrandes peines , lui

laiſſer toute fa raiſon & tout fon coura-

ge; mais Durval infidele l'aſſerviſſoit en

tyran ,& exerçoit ſur tous ſes ſens le pou-

voir des torrens les plus irréſiſtibles. S'il

avoit paru alors , & qu'elle eût été feu-

le, la moindre excuſe , le moindre éclair-

ciſſement l'euffent plongée dans cedélire

qui ne laiſſe pas même prévoir le regret.

Elle fouffrit pendant une heure tout

ce qu'on peut imaginer. Délivrée de la

contrainte des bienſéances , elle ſe ſauva

chez elle pour ſe dégager des penfées&

des larmes qui l'étouffoient.

La nuit qu'elle paſſa futde celles qu'on

peint fi mal,&qu'on conçoitſibien. Saplus

grande peine venoit de ne pouvoit rien

comprendreàcequilui arrivoit, de nepou
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voir prendre aucun parti , & de ſe ſen-

tir fi foible contre unhomme qui peut-

être ne penſoit point à elle. Elle l'avoit

d'abord cru amoureuxd'elle , elle le croyoit

maintenant amoureux d'une autre ; mais

elle n'avoit jamais pu juger que ſur de

très foibles apparences. Cependant elle

fouffroit, elle aimoit , elle gémiſſoit , &

le bonheur de ſa vie dépendoit d'être

mieux éclaircie. Comment s'y prendre ?

que faire pour s'aſſurer d'un ſecret que

tout rendoit plus impénétrable , & que

tantdemotifs lui défendoientde pénétrer ?

Plus tranquille le lendemain , parce

qu'elle avoit beaucoup pleuré , elle ſe crut

moins fenfible. Elle voulut ſuivre lepro-

jet qu'elle avoit d'abord formé de neplus

penſer à Durval , concevant très-bien ,

qu'il régneroitdans ſon cœur, tantqu'elle

fouffriroit qu'il fût préſent à ſa mémoi-

re. Elle imagina de recourir aux diffi-

pations eſtimables & utiles , & furtout

elle prit la réſolution de ne plus fortir

de chez elle , afin de ne pas rencontrer

Durval. Une groſſeſſe difficile lui permet-

toit de ſe laiſſer oublier dans la folitu-

de , contre les uſages de fon rang.

Les talens s'offrirent à ſon imagination ,

comme une reſſource certaine ; elle les

avoit tous , elle voulut les perfectionner :

Dvj
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elle peignoit ſurtout très bien enminia-

ture. Elle alla chez le Peintreà la mode ,

pour prendre de nouvelles leçons & s'y

exciter par la vue des chef-d'œuvres. Le

Peintre enchanté d'avoir une écoliere aufli

diftinguée & auſſi aimable , s'empreſſa

d'étaler tout fon porte-feuille. Quel ob-

jet frappe les yeux de Madame de Ré-

gur , c'eſt Durval parfaitement repréſen-

té: toutes ſes graces font fidélement re-

tracées ; il reſpire, il ſemble foupirer :

il la regarde , il ſemble lui dire , je

vous aime. Elle ſe trouble , elle fent

qu'elle aime , & qu'elle fouffre pour la

premiere fois ; elle veut détourner ſes

yeux trop ſéduits , ſes yeux y reviennent

fans ceffe , & ne peuvent obéir qu'au

charme qui les entraîne. Elle neputs'em-

pêcher de louer un chef-d'œuvre dont

elle jugeoit par ſentiment. Voilà un por-

trait bien achevé , dit-elle , il vous fait

un honneur infini. Madame connoît-elle

l'original ? demanda le peintre. Oui , ré-

pondit- elle , je le connois , c'eſt M. Dur-

val , je le connois beaucoup : l'originał

eſtbien , la copie ne l'eſt pas moins. On

croit lui parler , je n'ai jamais rien vude

fi frappant. Il n'eſt pas encore bien fini

reprit le Peintre. Vous ne l'avez donc

pascommencé depuis long-temps , deman-

2
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da Madame deRégur ? Non , Madame ,

iln'y a que cinq jours qu'il m'a fait l'hon-

neur de venir chez moi. Mais ce n'est pas

ce qui retarde mon ouvrage. M. Durval

eſt très-vif: il a quelque choſe qui le

préoccupe apparemment, qui l'agite ; il

ne peut être un moment en place , il

change à chaque inſtantde couleur. Ces

hommes-là font toujours très-difficiles à

finir. Il eſt peut-être amoureux , reprit

Madame de Régur en rougiffant. Je le

croirois aſſez , répondit lePeintre, je crois

même connoître l'objet ... Il avoit les

yeux fur elle en diſant cela , elle s'en

apperçut : & en rougiſſant encore , vous

connoiſſez la perſonne qu'il aime ? Oui

Madame elle eſt ici , & je puis .... :

mais j'ai peur de faire une indiſcrétion ,

je n'ai pas l'honneur d'être connu de

Non , reprit Mada-

me de Régur avec un ſaiſiſſement égal

à ſa curioſité , vous pouvez pourſuivre

ſans rien craindre , je ſuis diſcrete &je

vous garderai le ſecret. Je crois ne plus

rien riſquer , reprit-il , & je vais vous

fatisfaire. J'ai voulu vous dire , Madame,

que j'ai ici le portrait de laDame pour

qui je préſume que M. Durval à des

ſentimens. Le voilà , Madame , il m'a été

confié par M. Durval lui-même , pour

vous ...... هد
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corriger un défaut : enme le remettant ,

j'ai vu qu'il y prenoit un intérêttrès-vif,

&comme la Dame eſt très-belle... Oui ,

dit Madame Régur , en l'interrompant ,

elle eſt très - belle en effet , & ce que

vous avez penſé , pourroit bien être vrai.

Ce fut tout ce qu'elle fut capable de di-

re. Elle avoit eſpéré , ſans ſçavoir pour-

quoi , que c'étoit d'elle que le Peintre

vouloit parler , & quoiqu'elle fût accou-

tumée à ſe faire des eſpérances chimé-

riques , elle n'en pouvoit perdre aucuné

ſans éprouver une révolution.

Elle ſe ſeroit néceſſairement trahie de-

vant le Peintre : heureuſement il entrà

pluſieurs perſonnes , dont la préſence , en

l'obligeant de ſe contraindre , la rendit à

ellemême. Dans le trouble où elle étoit ,

elle remit le portrait à la premiere place

qui s'offrit , &neſongea qu'à ſe ſauver.

Elleſe fit remener chez elle dans le def-

feinde n'en pas fortirde long-temps. Son

état demandoit tous ſes momens. On ne

trouve de foulagement que dans les réfle-

xions : elle enavoità faire dedéſeſpérantes,

&elle ſe trouvoit encore trop loin de fon

hôtel, dans l'impatience de s'y abandonner .

Son fort venoit d'être décidé pour ja-

mais. Durval aimoit& étoit aimé: il n'a-

voit point écrit , il ne penſoit point à elle ;
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l'intérêt qu'il prenoit au fatal portrait

prouvoit autantde conſtanceque d'amour ;

leſoindeſe faire peindre lui-même confir-

moit toutes les preuves. Il n'y avoit plus

moyen de ſe faire des illufions : elle ne

s'en fit aucune , & ne penſa à chercher

aucuneconfolation: fa profonde douleur

lui plaiſoit plus que les alternatives d'un

état incertain. Ce repos des paffions qui

l'avoient agitée étoitune agitation violen-

te : elle pleuroit de n'avoir pu ſe faire

aimer , elle pleuroitd'aimer ſi tendrement.

Il avoit un ame , s'écrioit- elle , & cette

ame n'a pu être pour moi ! Il vivra dans

les plaiſirs d'une tendreſſe mutuelle , il

goûtera tous les jours de nouveaux plai-

firs , & les pleurs feront monpartage. O

Dieux ! quelle ſituation , quand l'austere

vertuy ajoute encore ſes murmurescruels !

Elle s'interrompoitpour prendre un livre

ouuninftrument; l'un& l'autre fuyoient

de ſes mains : elle retomboit dans ſes

réflexions. Eft-ce une nouvelle paffion ,

continuoit-elle, eſt-ce un ancien engage-

ment ! je l'ignore : mais j'admire combien

on s'abuſe quand on aime. Combien

de fois , depuis huit jours , ne me ſuis je

pas perfuadée qu'il étoit devenu ſenſible

pour moi : c'étoit pourtant dans cemême

temps qu'il s'occupoit le plus de l'objet
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qu'il aime , puiſqu'il ſongeoit à faire répa-

rer fon portrait & à ſe faire peindre lui

même.... Enfin , pourſuivoit- elle , je ne

m'abuſerai plus; je verrai mon fort tel

qu'il eſt. Hélas ! c'eſt acheter bien cher

le retour de ſa raiſon. Quelquefois elle

avoit des remords. Quoiqu'elle eût tant

combattu , quoiqu'elle ſe ſentît ſi mal-

heureuſe , elle ſe croyoit criminelle : elle

ſe reprochoitjuſqu'aux larmes qu'elle don-

noit à fon malheur. Mais , non , repre-

noit- elle enfuite , je ne ſuis point crimi-

nelle : j'ai aimé malgré moi , j'ai faitparler

mes devoirs lorſque j'ai cru leurs droits

expoſés; je me ſuis traitéedansmes plus

douceseſpérances comme l'amourmetraite

dans mes affreuſes certitudes.

Elle fut interrompue dans ſes réflexions

par la Comteſſede Saint-Gelin qui , ayant

toute ſon amitié , étoit reçue chez elle

à toutes les heures. La Comteſſe l'aborda

les larmes aux yeux. Madame de Régur

s'empreſſa de lui demander le ſujet de

ſon chagrin. Vous me foulagez en me

ledemandant , réponditMadamede Saint-

Gelin ; j'étois venue pour vous l'apprendre,

&jen'en aurois pas eu le courage : appre-

nez donc ce qui m'amene. C'eſt une étran-

ge choſe que notre cœur , poursuivit-elle

triſtement : vous ſçavez combienmon ami
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tiépour vous fut toujours tendre & déli-

cate; eh bien ! apprenez que je ſuis à la

veille de vous hair. Vous m'effrayez , lui

dit Madame de Régur : Vous , me haïr !

qu'ai-je donc pu faire ? ..... Ce que font

toutes les femmes par vanité , ou par

imprudence , répondit la Comteſſe; vous

avez écouté Mérinville , vous l'avez laiffé

foupirer tantqu'il avoulu: il s'eſt enflam-

mé , il vous adore; il m'aimoit , & il me

trahit. Madame de Régur fit un cri en

l'entendant parler ainfi. Moi , j'ai écouté

Mérinville ! s'écria-t'elle. Ah ! chere amie,

rendez plus de juſticeàmoncœur ; je ſçais

mieux reſpecter l'amitié : vous m'accuſez

duplus grand crime qu'on puiſſe commet-

tre. J'ignore fi Mérinville a pris du goût

pour moi.... Vous l'ignorez , reprit la

Comteſſe , vous l'ignorez? Ah! Madame ,

quel horrible menſonge!Je ſuis inſtruite ,

vous nepouvez m'abuſer ;je ſçais tout: je

ſçaisqu'ilvousaécritdeuxlettres,jele ſçais

parceluide ſesgensquivous les a apportées.

Jugezdema douleur, jugezdemon étataf-
freux: Vousm'enlevezmon Amant : il vous

adore,&vousm'en faitesmyſtere.Ah ! Ma-

dame , quim'eût ditque vous metraiteriez

fi cruellement !MadamedeRégurétoittrop

innocente & trop accablée pour trouver

difficilement l'art de ſe juſtifier. Elle lui
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avoua qu'elle avoit reçu deux lettres ;

elle lui en dit même le contenu : mais

elle proteſta qu'elle en ignoroit également

l'auteur& le porteur. Cet aveu ne détrui-

foit pas le fait : il étoit certain qu'un des

gens de Mérinville avoit porté les lettres ;

il étoit donc très-vraiſemblable qu'il les

avoit écrites. Mais comme rien n'y étoit

expliqué, Madame de Régur pouvoit fort

bien n'en pas ſçavoir plus qu'elle n'en

avouoit. Quand aux premiers reproches

que la Comteſſe lui avoit faits , il lui fut

également facile de les détruire. Elle jura

que jamais Mérinville n'avoit ſoupiré

devant elle , & elle le dit d'un ton à im-

primer la plus grande confiance. La Com-

reſſe touchée juſqu'aux larmes

braſſa en lui demandant pardon. Je ne

puis pas douter qu'il ne vous aime , lui

dit-elle; je l'ai trop obſervé , je l'ai trop

furpris les yeux attachés ſur vous. J'ai trop

àmeplaindrede fon refroidiſſement pour

douter de fon infidélité : mais du moins

vous ne m'avez point trahie , il me reſte

encoreun cœur dans lequel je puis ré-

pandre l'amertume du mien ; c'eſt une

grande conſolation pour moi. Elles ſe

ſéparerent impatientes l'une& l'autre de

rêver ſans témoinàleur cruelle ſituation.

,
l'em-

Lesſoupçons deMadamede Saint-Gelin
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n'étoient pas plus triftes pour elle , que

la cauſe en étoit accablante pour Madame

de Régur. Malgré ce qu'elle avoit appris

chez le peintre , elle n'avoit pas encore

perdu tout eſpoir: ilyavoitdes momens

où je ne ſçais quelle voix parloit à fon

cœur , & avoit du moins le pouvoir de

flatter ſon imagination. Toute reſſource

lui étoit ravie , ce qu'elle venoit d'ap-

prendre étoit la derniere preuve de fon

malheur. Elle cherchoit àſe rappeller tous

les diſcours , tous les regards, tous les

mouvemens deMérinville,&dans ſapré-

vention, interprétant tout ce qu'elle ſe

rapelloit , elle étoit forcée de conclure

qu'il l'aimoiten ſecret. Durval amoureux

ailleurs , n'avoit pu écrire ; Mérinville

ſecrétement épris avoit donc ſeul écrit ;

cette conclufion , à la vérité , ne portoit

que fur des ſuppoſitions , mais des ſup-

poſitionsdonttant de vraiſemblances réu

nies faifoient autantde vérités certaines.

Au milieu de ſes accablantes penſées ,

on lui annonça le Peintre. Elle ne vou-

loit voir perſonne , & dans ce moment

la confolation d'être ſeule étoit l'unique

choſe capable de la ſoutenir : mais elle

ne put refuſer un homme qui ſçavoit le

ſecret de Durval , qui lui parleroit de lui ,

qui détruiroit peut- être ce dont elle ne

pouvoit plus douter.
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Je viens , Madame, lui dit cet homme

d'un air pénétré , vous demander la plus

grande preuve de bonté que vous puiſſiez

jamais m'accorder. Madame deRégur lui

dit qu'il n'avoit qu'à parler. Permettez-

moi , Madame , continua-t'il , de vous de-

mander ſi vous n'auriez pas mis dans votre

poche par mégarde le portrait que je vous

montrai hier ? Je le cherchedepuis cema-

tin , &ne l'ai pu trouver nulle part. M.

Durval va venit le reclamer , je ne

ſçaurai que lui dire ſi je ne le trouve

pas ; je ſuis le plus malheureux des

hommes.

Madamede Régur l'afſura qu'elle l'avoit

poſé ſur une cheminée au moment qu'il

étoitentrédu monde chez lui. Il n'inſiſta

point , & fortit pour aller faire des per-

quiſitions , perfuadé avec raiſon qu'il

avoit été pris par une des perſonnes qui

étoient entrées.

Madame de Régur devina qu'il ne le

retrouveroit point , & preſſentit que ce

vol lui cauferoit du chagrin. En effet ,

dans l'après-dînée , elle reçut cette lettre

de Durval:

« Je viensde perdre, Madame, chezmon

>> Peintre un portrait qui m'eſt infiniment

>>précieux ; il m'a dit que vous l'aviez

>>tenu long-temps dans vos mains , & que
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>>des vôtres il n'avoit plus paffé dans

>> les ſiennes. Au nom de Dieu , Mada-

» me , daignez me tranquilliſer & me le

>>>rendre , quelque motifque vous ayez pu

>>avoir. Vous ſçaurez unjour les raiſons

>>pour leſquellesjevouspreſſe ſur cela;vous

>>ſerez obligéedeconvenir qu'elles étoient

>>très-puiſſantes& très-naturelles, quand

>>même vous les voudriez condamner. »

&

Madame de Régur fut conſternée de

cette lettre. Elle renfermoit des accu-

ſations qu'elle ne méritoit pas ,

qu'elle ne pourroit peut-être pas détrui-

re. Durval paroiſſoit s'y expliquer en

termes très-clairs ſur la paſſiondont elle

le ſoupçonnoit : un portrait qui m'est infi.

niment précieux , &toute la fin de la lettre.

C'étoientdéja d'aſſez grands ſujets de cha-

grin; mais elle y en trouvoit un plus

grand que tous les autres: cette même fin

montroit unhomme piqué , & renfermoit

des reproches très-apparens de jaloufie.

Elle n'eut pas beſoind'y faireune grande

attention pour le prendre dans ce ſens.

Voussçaurezunjour les raiſons pour lesquel-

les je vous preffefur cela ; vousserez obligée

de convenir qu'elles étoient très-puiſſantes&

très- naturelles , quand même vous les vou-

driez condamner. C'est-à-dire , ſelon elle ,

vous ſçaurezunjourque l'objet quej'aime
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mérite toutmonamour ;& quoique vous

voyez avec envie , &fes charmes &ma

tendreſſe , vous ferez obligée de convenir

qu'ilméritoitdevous être préféré. Quelque

motifque vous ayezpu avoir , la mettoithors

d'elle-même.

Elle fut ſaiſie de la plus violente dou-

leur.Quoi ! s'écria-t'elle , j'ai gémi pendant

long-temps dans une contrainte cruelle ;

jemeſuis refuſétout ce qui pouvoit adou-

cir mon martyre ; jamais je ne me fuis

permis un ſeul mot , un ſeul regard qui

pûtmedéceler : toute ma peine a été per-

due , il ſçait que je l'aime ; il le ſçait ,

& c'eſt pour m'outrager : il m'accuſe de

baſſe jalousie , il oſe me le dire. Ah !

Durval , Durval , vous ne connoiſſez pas

mon cœur ; je n'ai pu vous aimer qu'avec

tendreſſe , qu'avec délicateſſe ; &dans ce

moment même , dans ce moment où vous

me percez le cœur , où vous m'outragez ,

où je devrois vous hair , vos affreux ſoup-

çons ne ſçauroient me rendre injuſte ....

Elle alloit répondre à cette fatale lettre :

onlui annonça Durval.

Laſuite au prochain Mercure.
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BOUQUET

Donné à la Czarine , àPétersbourg , le jour

de Sainie Elifabeth ,sa fête.

Sur l'Air : L'autre jour étant afſſis ſur le bord

d'une fontaine.

L'AURORE mouilloit de pleurs

Les brillans tapis de Flore ;

Elle émailloit mille fleurs

Que Zéphyr prefſſoit d'éclorre ,

Pour former un Bouquet

Qu'aujour devotre Fête ,

Auguſte Elifabeth ,

Tous les ansFlore apprête.

Unjeune Lys vint s'offrir

A la Déeſſe étonnée :

Daignez , dit- il , me cueillir ,

Vous le pouvez cette année ;

J'ai pris tous mes attraits

Auxyeuxde l'Héroïne ,

Parvos mains je voudrois

Parer ſa main divine.

De Louis je ſuis la fleur ,

De laFoi je ſuis le gage :

:

:

:
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On aime en lui ma candeur ,

On aime en moi ſon image:

Le Danube a déja

Banni ſa vieille haine ,

Aujourd'hui la Neva (1)

Prend le cours de la Seine.

J'ai prévu ce temps heureux ,

Dit Flore à cette nouvelle ;

Entre les Rois généreux ,

L'alliance eſt naturelle :

Lavertu doit former

Les nœuds qui la raſſemblent :

Le Ciel fit pour s'aimer

Les cœurs qui ſe reſſemblent.

Si dans Louis les François

Chériffent leur tendre Pere ,

Elifabeth , vos fujets

Adorent en vous leur Mere :

De l'univers ſoumis ,

Demi-Dieux tutélaires ,

Sur vos paiſibles fils

Régnez toujours en freres.

Par vous enfin l'âge d'or

Briſe l'airain de la guerre :

(*) Riviere qui paſſe à Pétersbourg.
Malheur
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Malheur à qui veut encor

Troubler la paixde la terre !

Moſcow , Vienne & Paris

Vont les réduire en poudre:

LesAigles ſont unis ,

Titans , craignez la foudre.

VERS

OT
HE
QU
E

B
I
B
L LYON

*1893*

AMadame la Vicomteſſe de N***.

La Beauté vangée.

Pourvanger àjamais ſachere Vicomteſſe ,

De l'éloge guindé , du portrait peu flatteur

Que d'un jeune & timide Auteur

Avoit ofé tracer l'obfcure maladreſſe ,

Amour lui-même entreprend ce tableau.

Amour est fin ; & dans cette avanture ,

Il ſçait bien que pour peindre en beau ,

Il ne lui faut qu'imiter la nature.

Des plumes d'une fleche il ſe fait unpinceau :

Pour s'aſſurer du degré de lumiere ,

AuDieudes Arts il remet ſon Aambleau,

Et déchire en ſecret un coin de ſon bandeau.

Minerve , pour raiſon ,vint ſe placer derriere :

La Vérité préparoit les couleurs

Qu'Amour broyoit avec ſoin dans les pleurs

Qu'un peu de jalouſie arrachoit à ſa mere.

1. Vol. E
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Il commence , & déja fous ſesdoigts glorieux

La toile s'anime& reſpire :

Belle N ** , déja nous yvoyons tes yeux ,

Tantôt fiers , tantôt gracieux ,

Souvent malins, toujours promptsà ſéduire :

Làdeton front ſerein ,Amourpeintla candeur,

Et ta bouche , où jamais ne reſpira la feinte,

N'attendplus pourparler que l'ordre de ton cœur.

Tes cheveux bruns , aimable labyrinthe ,

Relevent de ta peau l'éclatante blancheur.

L'ouvrage avance encor , Amour est téméraire ;

Il arrondit déja le contours enchanteur

De ces globes jaloux de briller dans leur ſphere;

Se foulevans toujours , & toujours s'évitans ,

Du plaifir volages enfans ,

Qu'ils ne foient point ingrats envers leur pere.

Qui pourroit peindre ici ſes ſecrets mouvemens !

Nouveau Pigmalion , il aime ſon ouvrage ;

Il s'y plaît , dans ſes yeux ſon ardeur éclata :

Il s'anime , il alloit en peindre davantage;

Mais la Sageſſe l'arrêta.

Ce 6 Juillet 1756.

M. Poinfinet le jeune , eſt l'Auteur de

cette piece ingénieuſe.

:
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IMPROMPTU

DeM. le Chevalier de *** à Mademoiselle

de*** , qui reprenoit l'Auteurde ce qu'à

la fin d'une journée qu'il avoit paſſee avec

elle , il lui diſoit , en la quittant , bon jour

au lieu de bon foir.

PARDOARDONNEZ cette erreur ; Iris , je l'ai dû faire:

Cejour, auprès de vous , n'a duréqu'un moment;

Etde l'aſtre qui fuit remplaçant la lumiere

Vos yeux encor ont trompé votre Amant.

Vienne , ce Novembre 1756 .

LE
Le mot de l'Enigme du Mercurede Dé-

cembre eft Dent , & celuidu Logogryphe

eſtAigrette , dans lequel on trouve Art ,

titre , tiare , gaieté , Athé , âge , été , air ,
trait.

ENIGME.

JEfuisaimédes uns , les autres me haïſſent ;

Je fais du bien , je fais du mal ,

Et s'il en eſt à qui mon aſpect ſoit fatal ,

J'en ſçais qui deme voir toujoursſe réjouiffent.

Eij
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Les avares & les ingrats

Avecque moi ne trouvent pas leur compte ;

Ma préſence leur eſt une fecrette honte ,

Quandd'un léger devoir ils ne s'aquittent pas.

:

Avecplaiſir lesAmans me reçoivent ;

Il en eſt peudontje ne fois content ,

Et qui , pour m'honorer , ne ſongent à l'inftant ,

Lorſquej'arrive à faire ce qu'ils doivent.

Si mon regne eſt d'éclat , il eſt prompt à finir ,

Moncadetle termine; & mourant pour renaître ,

Après qu'on ma vu diſparoître ,

Jeſuis long-temps fans revenir.

Je ſuis vieux; cependant mes heures ſont bornées ;

Et qui prendraleſoind'en meſurer le cours ,

Verraqueje n'ai pas vécu fix mille jours ,

Quoique je fois chargé près de fix mille années.

"Par BREON , de Rouen.

LOGOGRYPH Ε.

PouOurhabiter la terre , Eve me donna l'être ;

Sans cette Mere ,Adam n'auroit pu me connoître.

Par moi tous les mortels connoiſſent leurs be-

Ame chercher ſans ceſſe ils mettent tous leurs

foins ;

foins.

Ledéluge penſa terminer ma carriere ;

Mais l'Arche de Noé me remit fur la terre,
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J'ai demeuré depuis avec ſes habitans ,

Ainſi mon existence a ſuivi tous les temps.

Mais pour mieux t'éclairer & mettre au net la

choſe ,

1

Qu'on ſcache que neuf pieds ſont ce qui me

compoſe.

Jeſuis dans le Commerce&dans lesRégimens,

J'aſſiſte aux entretiens de deux tendres Amans :

J'aime le tête à tête , & fuis la ſolitude ;

Chacun pour metrouver met toute fon étude.

Enmoncorps je renfermeun habitant desCieux ;

L'oiſeau dont le brillant forme un arc-en-ciel

d'yeux ;

DeSancho la monture , une Ville ambulante ;

Un oiſeau babillard , &ſa priſon pendante :

Enanimant ton corps , ceque l'ame lui fait ;

Cequi te donnedroit d'être avant ton cadet :

L'extrémitéd'unarbre ou bien d'une montagne,

D'undeſſein inſenſé la méchante compagne:

Cequi doit ſurpaſſer legalon d'un chapeau ,

Cequ'onnepeutnommerproprement unfourreau :

Cequi n'eſtpas letien, cequite fait connoître :

Lemois le plus gaillard ,unhabitant de cloître :

Cequi forme ton poing , ce qui ferme ta main ,

Toujours cequi ſe trouve au milieu de ton pain :

Cequel'onreconnoît aujourd'hui de plus rare ;

L'inſtant le plus critique où le mortel s'égare ;

Une riviere enfin

Qui ſe perddans le Rhin,

E iij
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Quelquefois l'on me trouve agréable& badine ;

Mais auſſi d'autres fois ennuyeuſe& chagrine.

C'en eſt aſſez , Lecteur , mets donc les armes bas :

Tantque tu ſeras ſeul , tu ne me tiendras pas.

LE ROI DE LA FEVE ,

CHANSON

Par M. Anselme , Maître de Muſique.

AMIS, ſoyez témoins , & regardez- moi faire ;

Je vais , n'en doutez pas ; ouvrez , ouvrez les

yeux ;

Je vais , que je vais être heureux!

Je vais , ce n'eſt pasunmyſtere ;

Je vais , grands Dieux ! je vais ,& je l'ai réfolu :

Necroyez pasque ce ſoitune histoire ;

Danscet inſtant d'un pouvoir abſolu ,

Je vais , chers amis , je vais boire.

La compagnie chante à grand chœur
leRoi boit.



Le Roi de la Feve

ParM.Anselme Maitre de Musique

W

Amis amis
soyes temoins

et

W

regardes movfaire Jevaisn'en doutes
+

pas Ouvrés ouvrésvosyeux Jevais

queje vais être heureux Je vais

ce n'est pas un mistere: re: Je아

vaisgrands Dieuxjevais,etje lai reso =
ね

+

= lu Necroyéspas que cesoitunehistoire;

LerVoljanvier 1757
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Dans cet instant d'un pouvoir abso - :

=-lu Je vais sans vous en
enfaire accroi-

= -re, Je vaisje vais chers amis

je vais boi................. re
,

La Compagniechante

àgrand Choœur,

Le Roi boit .

Grave'par Labassée.

Imprimepar Tournelle
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ARTICLE II.

NOUVELLES LITTERAIRES.

EXTRAITdu Mémoire de M. l'Abbé No-

let, ludans laderniereAſſemblée publique

del'Académiedes Sciences, intitulé : Re-

cherchesſur les moyens deſuppléerà l'usa-

ge de la Glace, dans les temps & dans

les lieux où elle manque.

"Laglace & la neige dont on a pu

>>faire proviſion , dit M. l'Abbé N. eſt ,

>>fans contredit, lemoyenle plus fimple

»&le plus commode pour rafraîchir ceux

>>denos alimenstantſolidesque liquides,

>>auxquels cette préparation peut conve-

>> nir; c'eſt auſſi celui qui coûteroit le

>>moins, ſi les glacieres étoient toujours

>>affez pleines , & que les Limonadiers

>>ne vendiſſent jamais la glace plus d'un

>> fol , ou fix liardsla livre : mais , continue

>>l'Auteur , nos hyvers ſe paſſent quel-

>>quefois ſans gelée aſſez forte , pourdon-

⚫ner lieud'en ferrer; lepeu qu'il en reſte

>>de l'année précédente , ou ne ſe vend

>>point à qui voudroit en acheter , ou
E iv
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>> ne ſe donne qu'à un prix qui en dé-

>>goûte bien des gens.... D'ailleurs , il

>>ya des pays où l'on ne voit jamais ni

>>glace , ni neige , & dans ceux même

>>où l'on a coutume d'en voir pendant

>> l'hyver , il y aquantité d'endroits où l'on

>> ne peut en faire proviſion pour l'été. »

C'eſt pour ces différens cas que M. l'Abbé

N. acherché à ſuppléer audéfautde la gla-

ce. Ce qu'il offre, doit être conſidéré com-

me un remede contre la difette , & non

pas comme des procédés qu'il préfere à

l'uſage de la glace , fi l'on en peut avoir

àjuſte prix.

Quoique le Mémoire dont nous don-

nons ici l'extrait , ait pour objet princi-

pal , les refroidiſſemens artificiels , ceux

qui ſe font par certains mêlanges , par

certaines préparations , l'Auteur , pour ne

rien laiffer àdeſirer ſur cette matiere , s'eft

auſſi attachéàévaluer les différentes ma-

nieres de rafraîchir , que la nature nous

offreentouttemps&en tout lieu , & que

biendesgens mépriſent , parce qu'ils ne

ſçavent point affez ce qu'elles valent , ni

le parti qu'on enpourroit tirer.

Toutes les eaux fouterreines, cellesdes

puits , des fontaines&mêmedes cîternes ,

quand il y a long-temps qu'il n'a plu ,

&qu'ellesfont dans des voûtes,&renfer
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mées pard'épailles murailles , ont une fraî-

cheur qui nes'éloigneque de 9à 10degrés

(1) dufroidde laglace, &qui eſt preſque

le même en été qu'en hyver. Ce degré

de fraîcheur n'est point à méprifer pour
quelqu'un qui ſouffre une chaleur de

25 ou 26 degrés , comme cela nous ar-

rive affez communément, pendantles mois

deJuin , Juillet, Août. En tel cas les eaux

fouterreinesnous offrentunmoyenfürd'a-

voir notre boiſſon des ou 16 degrés

moins chaude que l'air que nous refpi-

rons; différence plus ſaine , pour la plû-

part de ceux qui l'éprouvent, que ne le

feroit une plus grande... :

Mais pour jouir de cet avantage , il ne

ſuffit pas de mettre, comme on le fait

ordinairement , trois ou quatre bouteilles

dansunſceau pleind'eaude puits , nouvel-

lement tirée , quelques momens avantque

d'en faire uſage. Dansles refroidiſſemens ,

tant naturels qu'artificiels , il faut toujours

avoiren vue ce principe général , ſcavoir ,

que quand une maſſe d'eau (ou de toute

autre matiere) , refroidit une autre matle

en la tou hant , la premiere prend pour

elle la chaleur qu'elle fait perdre à l'au-

(1) Dans tout cet extrait, I faut entendre

les degrés de froid & de chaud, felon le ther-

mometre de M. de Réaumur...

/

Ev
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tre: ſi la maſſe refroidiſſante ne ſurpaffe

pasde beaucoupcelle qu'il faut refroidir ,

la chaleur qu'elle acquiert elle-même , la

met hors d'étatde produireun grand effet :

ainſi l'on a bien raiſon de faire deſcendre

les bouteilles dans le puits, parce que la

quantité d'eau y eſt ſi grande , qu'elle ne

perd riende ſon froid naturel , & qu'elle

le communique tout entier , pourvu qu'on

lui en donne le temps; il faut un peu

plus d'une demi-heure pour une bouteille

de vin d'une pinte , meſure de Paris ,

quand on l'a laifſfé s'échauffer juſqu'à 24

degrés.

Ongagne du temps , enmultipliant les

furfaces : ainſi pluſieurs petites bouteilles

au lieu d'une grande, des bouteilles plates

ou quarrées , au lieu decelles qui ſeroient

arrondies avec la même capacité , ne man-

queront pas d'accélérer le refroidiſſement.

Les caves qui ont 30 ou 40 pieds de

profondeur , & qui font couvertes de bâti-

mens , ont à peu près la même fraîcheur

que les puits ,&ne varientguere que d'un

degré de l'hyver à l'été; lesplus mauvaiſes ,

celles qui ne font profondes que de 10

à 12 pieds , & dontles ſoupiraux ſont mal

expoſés , ne s'échauffent guere au-delà de

12 ou 13 degrés : par conféquent , par-

tout où il y aura ſeulement une cavede
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cette derniere eſpece , ou quelque grotte

naturelle , on eſt ſûr depouvoir tempérer

de 12 ou 14 degrés , toute liqueur à la-

quelle on auroit laiſſe prendre 24 ou

26 degrés de chaleur , comme cela

peut arriver dans le fort de l'été : & fi

l'on étoitdans un lieu où il n'y eût point

de cave , les expériences de M. l'Abbé

N. nous apprennent qu'on en peut faire

une ſur le champ , qui aura le même

effetque celledontnous venonsdeparler ,

en faiſantdans la terre une tranchée étroite

& profonde ſeulement de 3 ou 4 pieds ,

dont on aura ſoin de bien boucher l'en-

trée avec de la paille , ou encore mieux

avec une planche couverte de la terre

nouvellement fouillée.

Mais une pinte d'eau ou de vinqui

auroit le degré de chaud que nous ve-

nons de ſuppoſer , & qu'on porteroit à

la cave pour la refroidir , n'aura acquis

toute la fraîcheur du lieu qu'après 14 ou

15 heures, ſi l'on ſe contente de poſer

la bouteille ſur un tonneauoupar terre ,

parce que l'air qui la touche a fi peu

de denſité , qu'il ne peut produire tout

l'effet dont il eſt capable , qu'après un tel

eſpace de temps : on abrégera beaucoup

le refroidiſſement , ſi l'on enterre la bou-

teille dans du ſable mouillé , ou encore

Evj
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mieux , fi on la plonge pendant 30 ou 40

minutes dans unbacquetpleind'eauqui ait

étémis depuis quelques joursdans la cave.

Quant aux refroidiſſemens artificiels,

M. L. N. fait une heureuſe application de

quelques expériences phyſiques , par lef-

quelles on ſçavoit déjá , que certains ſels ,

enſe diſſolvant dans l'eau , la refroidiffent,

les uns plus , les autres moins. It s'arrête

à ceux dont l'uſage n'eſt point dange-

reux &dont les effets peuventrepon-

dre à ſes vues , ſçavoir , le ſel ammoniac

& le ſalpêtre. Il nous apprend d'abord

que 20 onces du premierdans cinq chơ-

pinesd'eaudepuits , nouvellement tirée ,

font un bain froid, capable de tenir la

liqueur du thermometre à 2 degrés atn

deſſousdu terme de la congellation , &

que 0 onces 2 grosdu ſeconddansunepa-

reillequantitéde la mêmeeau , approchent

àdeux degrés près du froid de la glace.

En ſecond lieu , les expériences de M.

L. N. font voir qu'en faiſant évaporer

l'eau qui tient ces ſels en diſſolutions,

on retire le ſalpêtre fans déchec & fans

aucune altération ,&le fel ammoniac avec

une diminution de 7 gros ſur 20 onees ,

fans qu'il ait rien perdu de la propriété

qu'il ade refroidir l'eau .

D'où il ſuit que pour quatre ſols ,
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1

,

ſçavoir2 fols pour 7grosde ſel ammoniac,

à raiſonde 35 f. la livre,& autant pour

le charbon qu'on peutuſer,quandonfait

évaporer less chopines d'eau onpeut

rafraîchir deux ou trois bouteilles de vin ,

tenant chacune une pinte , meſurede Pa-

ris , à peu près autant qu'elles ont coutume

d'être rafraîchies , dans4ou 5livres de gla-

ce pilée; nous diſons autant qu'elles ont

coutumed'être rafraîchies ,&non pas au-

tant qu'elles pourroient l'être, parce qu'or-

dinairement on ne les tient point à la

glace autant de temps qu'il le faudroit

pour leur en faire prendre tout le froid;

ce qui ſeroit plus qu'inutile pour ceux

quinecherchentqu'une fraîcheur ſalutaire.

Quoique le ſalpêtre ne refroidiſſe

point l'eau autant que le felammoniac ,

on peut cependant en tirer preſque le

même avantage , en augmentant la gran-

deur du bain : on y gagnera du côté de

la dépenfe , parce qu'il en coûte moins

que le ſel ammoniac ( 1) , & qu'onle re-

tire ſans diminution; mais ily aura l'in-

convénient d'avoir plus d'eau à faire éva-

(1) Le ſalpêtre le plus affiné coûte aujour.

d'hui à Paris 24 fols la livre. Celui de la

deuxieme cuite , qui n'en coûte que 20 , eſt tour

auſſi bonpour refroidir l'eau,& celui de la troiſieme

cuite , qui ne coûte que 13 ſols , peut être em-

ployé avec preſqu'autantde ſuccès , pourvu qu'on

mette ladoſe un peu plus forte.
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porer. Au défaut de ſalpêtre pur,on peut

employer laplusmauvaiſepoudre àcanon ,

celle qui ſeroit rebutée des artilleurs .

Soit qu'on ſe ſervedel'un oude l'au-

tre fel , voici de quelle maniere il fau-

dra s'y prendre pour réuſſir : Dans un

ſceau plein d'eau de puits nouvellement

tirée , plongez pendant quelques minutes

unvaiſſeau cylindriquedefayance , ou en-

coremieux de fer blanc, qui ait 6 pouces

dediametre,&autantdehauteur : retirez-

ledu ſceau en y laiſſants chopinesd'eau,

meſure de Paris ; jettez-y 20 oncesde fel

ammoniac , ou 10 onces & quelques

gros de ſalpêtre pulvérisé & bien ſec ;

remuez le tout avec une cuiller de bois ,

pour aider la diffolution. Mettez dans ce

bainune bouteille ordinaire , contenant

une pinte de vin , qui ait pris la fraî-

cheur d'une cave , ou mieux encore celle

d'unpuits. Auboutd'une demi-heure elle

ſera refroidieàpeu près , comme ſi on l'efit

miſe à laglace , ſurtout , ſivous vous êtes

ſervide fel ammoniac.

Si vous avez deſſein de refroidir plus

d'une bouteille dans le même bain , il

faut tirer la premiere après dix minutes :

elle ſera moins froidede quelquesdegrés ,

qu'elle ne ledeviendroit en reſtantplon-

géeplus long-temps; mais le bain enſera
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plus propre à refroidir la ſeconde bou-

teille,& ainſi d'une troiſſeme.

Pour retirer le fel , vous ferez bouil-

lir l'eau dans une capsule d'étain , juf-

qu'à ce que le mêlange commence às'é-

paiſſir & àperdre ſa fluidité; vous ache-

verezde le ſécherdansun poelondeterre

cuite & verniſſée , en leremuant ſur le

feu avec une cuiller de bois.

Dans les endroits , où il n'y aura ni

puits ni fontaine , ni cave , où il ne ſera

pas poffible d'avoir de l'eau auſſi fraîche

qu'elle a coutume de l'être en fortantdu

ſein de la terre , ni de faire prendre

ce degré de fraîcheur parformede pré-

paration aux liqueurs qu'on aura deſſein

de refroidir , comme M. L. N. le recom-

mande , la diſſolution de ſalpêtre ou de

fel ammoniac ferabienmoins froide :mais

onne laiſſera pas que de s'en aider en-

core. Sur mer ou fur terre, quoiqu'il

faſſe une chaleur de 27 ou 28 degrés ,

on trouvera toujours de l'eau qui n'en

aura guere plus de 20, parce que dans

le lit d'une riviere , ou dans celui de la

mer , elle nes'échauffe jamais dans toute

ſa profondeur , autant que l'air de l'at-

moſphere. Si avecdetelle eau onfaitune

diſſolution dans la proportion de 24on-

ces de fel ammoniac , ou de 13 onces de
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ſalpêtre pours chopines ,une bouteille

devintenantpinte s'y refroidira dans l'ef-

pace d'une demi-heure , àpeu près com-

me ſi elle reſtoit pendant 12ou 15heu-

res dans une cave médiocrement profon-

de, ſurtout fi la bouteille , avant que d'ê-

tre miſedans le bain froid, a reçu une

fraîcheur préparatoire dans le réſervoir

d'où l'on tire l'eau. C'est toujours un avan-

tage conſidérable de pouvoir rendre ſa

boiffon de 15 ou 16degrés moins chaude

que l'air qu'on reſpire , quand il en a 27

cu 28 .
:

Le moyen de refroidir ainſi les liqueurs ,

par ladiffolutiondu ſalpêtre, ou par celle

du ſel ammoniac, exige qu'on rétabliſſe

ces matieres en faiſant évaporer l'eau , &

M. L. N. ne diffimule point que c'eſt

un afſujettiſſement incommode , & dont

la ſeule penſée pourra rebuter bien du

monde : mais il faut, dit il , peſer les

inconvéniens de part & d'autre , & voir

fi l'on aime mieux ſe paſſer de boire frais,

ou payer cherement cet avantage , que

de s'affujettir à l'évaporation dont il s'a-

git , laquelle après tout , exige fi peu d'ha-

bileté& de foin qu'on peut la confier à

un enfant , ou à quelque domeſtique oi-

fif. Ilcitel'exemple d'unGouverneur d'une

de nos Ifles en pays chaud, qui ſe feli
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citoit à ſon retour d'avoir bu fraispen-

dant pluſieurs années , au moyen d'une

provifion de ſel ammoniac qu'il avoit em-

porté de France , & qui affuroit qu'on

s'étoit accoutumé ſans peine dans ſamai-

fon , aux manipulations qu'exige cette

maniere de refroidir les liqueurs.

Au reſte , M. L. N. déclare que ce qu'il

propoſe dans ſon mémoire , ne regarde

point les perſonnes opulentes , qui ne font

jamais en diſette de rien , & chez lef-

qu'elles on ſe faitune regledefairepren-

dre aux liqueurs undegré de froid , qui

égale celui de laglace même,&qui eft ex-

ceffif pour la plupart des convives. Il s'eſt

occupé principalement du beſoin des par-

ticuliers , qui ſe contenteront dudegréde

fraîcheur qu'ils ont coutumed'avoir, avec

4 ou 5 livres de glace pilée, dans la-

quelle ils tiennent leur boiſſon pendant

uneheure , ou unpeu plus , quedure leur

repas.

ALMANACH des Curieux pour l'année

1757. AParis, chez Giſſey, rue de la vieille

Bouclerie , à l'Arbre de Jeſſé.

ETRENNES Hiſtoriques , ou mêlange

curieux contenant pluſieurs remarques de

chronologie & d'hiſtoire ; avec un recueil

de diverſes matieres variées , utiles
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curieuſes& amuſantes. A Paris chez le

même Libraire , 1757.

Ontrouvechez Duchesne , Libraire , rue

S. Jacques , au Temple du Goût , les

ALMANACHS ſuivans pour 1757 .

AlmanachduMarc d'Or , d'Argent , des

Diamans , ſuivide perte&gain , & d'un

Agenda ; par M. Pagelle.

Almanachdesplaifirs , utile& agréable.

Almanach chantant , ou les nouvelles

Etrennes magiques; par M. Nau.

Le Noſtrodamus moderne , où les Ora-

cles chantans; quartd'heured'amuſement

pourtoutes fortesde compagnies ; par le

même Auteur.

LaBagatelle , Etrennes àtout le monde;

par M. Coppier.

Almanach danſant , chantant , conte-

nant pluſieurs rondes &c.

Almanach Lyrico-Miſtique , ou fables

miſes en vaudevilles ſurdesairs connus.

Nouveau Calendrier du Deſtin , précé-

dé de tous les amuſemens de Paris pen-

dant l'année.

Nouvelles Tablettes de Thalie , ou les

Promenades de Paris.

Almanach chantant avec un nouvelle

Enthomantie des Dames , ou Divination

de leur caractere .

1
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Almanach des Francs-Maçons & des

Franches-Maçonnes , à Londres.

Nouvel Almanachdes Francs-Maçons ,

en Ecoffe , l'an dela vérité.

Almanach chantant de Momus, dédié

aux Dames.

Almanachdu Sort , ou recueil denou-

veaux Oracles

La Magie blanche , contenant l'oracle

parlequelondécouvrelecaractere diſtinc-

tifdeshommes&des femmes , le cadran

de combinaiſon , &c. tiré de la cabale ,

& compofé l'an Soo.

LaMagie noire , ou Recueildedifférens

ſecrets Phyſiques&Mathématiques.

Etrennes desAmans , chantantes.

Almanach chantant , ou nouvelles allé-

gories envaudevilles,&c. avec laMuſique;

par M. Nau.

TABLETTESou petit Mémorial , avecun

Calendrier pour la préſente année.AParis

chezCuiſſard, quai deGêvres. L'Almanach

desBêtes pour l'inftructionde la jeuneſſe ,

1757 , & le Manuel Géographique , conte-

nantuneconnoiſſancedétailléedes quatre

parties dumonde , des différentes provin-

ces,de leurscapitales ,&de ce qu'elles ont

deplus remarquable; avec un traité de la

ſphere: fe trouvent le chez même Libraire,

1757.
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LETTRE

A L'AUTEUR DU MERCURE.

MONSIEUR , il paroît depuis quel-

que temps un ouvrage en trois volumes

in- 12 , chez Duchesne , Libraire , dont le

titre eſt , Projet des embelliſſemensde laVille

&fauxbourgs de Paris. L'Auteur eſt M.

Poncet-de laGrave , Avocat au Parlement.

La conformité de ce ſurnom avec le mien,

me fait attribuer tous les jours cet Qu-

vrage par pluſieurs perſonnes qui con-

noiffent mon goût&mon eſtime pour les

riches collections ,& les précieux recueils

que M. Dupré Commiſſaire honoraire , a

fait pour la continuation&augmentation

du Traité de la Police (1). M. Dupré , qui

(1) M. le Commiſſaire Delamarre qui en eft

l'Auteur , a auſſi traité, mais biendifféremment ,

des embelliſſemens de Paris.

M. Dupré , aidé par M. le Clerc-Dubrillet ,

continuateur du Traité de la Police , par M. le

CommiſſaireMenyer , & par M. Laurent Prevoſt ,

adonné le Recueil des titres& pieces qui établiſ-

fent le droitde prévention des Officiers du Châ

teletde Paris. ChezJ. Chardon , 1740. in-4°.

Il eſt auſſi ſeul Compilateur d'un Recueil uni-

que enpluſieurs volumes , contenant les chartres ,

droits, privileges,&c. delaCompagniedesCom-
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vit l'annonce du 1 vol. de ce Projet d'em-

belliſſement dans votre Mercure d'Août, pa-

ge 159 , m'écrivit auſſi qu'il y avoit bien

del'apparence quelenom Poncet-de laGra-

ve n'étoitqu'une faute d'impreſſion , & qu'il

falloit lire Auret-de la Grave. Je lui ré-

pondis , que l'errata de votre Journal ne

ſeroit jamais chargé de cette correction ;

que je n'avois pas l'honneur d'être l'Au-

teurde cetOuvrage , &que je ne l'aurois

certainement pas entrepris ſans le con-

fulter , comme le ſeul peut-être parfaite-

ment en état de faire quelque choſe de

bon& de réflechi en cegenre. Je vous

fais ici le même aveu, &vous prie, Mon-

ſieur , de l'inférer dans votre Journal ,

afin quedevenant public , on puiſſe ren-

dre la juſtice qui eſt dûe àM. Poncet-de

la Grave , en le reconnoiſſant pour le vé-

ritable Auteur de cette production.

J'ai l'honneur d'être , &c.

AURET-DELAGRAVE , Commiſſaire au

Châtelet.

Ce 13 Novembre 1756.

miſſaires duChâtelet , qui devroit être imprimé à

préſent , & qui doit paroître dans le cours de

1757.

i.
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HISTOIRE du Théâtre de l'Académie

Royale de Muſique , en France , depuis

ſon établiſſement juſqu'à préſent; ſeconde

édition , corrigée& augmentéedes Pieces

qui ont été repréſentées ſur le Théâtre de

l'Opera , par les Muſiciens Italiens , de-

puis le premier Août 1752 ,juſqu'à leur

départ en 1754 , avec un extrait de ces

Pieces&des Ecrits qui ont parus à ce ſu-

jet. Prix 4livres 4 fols broché. A Paris ,

chez Duchefne , Libraire , rue S. Jacques.

C'eſt un Livre néceſſaire à quelques per-

ſonnes , & qui peut être agréable à quel-

ques autres. On ytrouve l'origine de l'O-

pera en France. La vie de Jean-Baptifte

Lully ; les nomsdes Directeurs & Infpec-

teurs de l'Opera depuis ſon établiſſement ,

& les Réglemens concernant leurs fonc-

tions. LesOrdonnances , Réglemens&Pri-

vileges concernant l'Opera , depuis l'éta-

bliſſement de l'Académie Royale de Muſi-

que à Paris. Les Réglemens concernant la

permiffion accordée à l'Académie Royale

de Muſique , de donnerdes Bals publics

dans la Salle de l'Opera. Le Concert Spi-

rituel au Château des Tuileries , avec les

noms des Muficiens , & Acteurs qui com-

poſent ce Concert, dont le privilege ap-

partient à l'Opera. La vie des Poëtes &

desMuſiciens qui ont travaillé pour l'Aca-
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démie Royale de Muſique , avec lecata-

logue de leurs Ouvrages. Des particulari-

tés de la viedequelques Acteurs ou Actri-

ces de l'Opera qui font morts. Les noms

desActeurs ou Actrices de l'Opera , depuis

l'année 1660, juſques àpréſent. Un Cata-

logue chronologique des Opera repréſen-

tés à Paris depuis l'année 1660 , juſqu'à la

fin de l'année 1752. Un Catalogue alpha-

betique des Opera& de leurs repriſes de-

puis l'année 1645 , juſqu'à préſent.

ORIGINE , progrès & décadence de

l'Idolâtrie. A Paris , chez Paul- Denis Bro-

cas , rueS. Jacques , au ChefS. Jean. Prix

2liv.

Lebut qu'on s'eſt propoſé dans cet Ou-

vrage , eſt de déployer aux chrétiens les

erreurs , les abus , les cruautés , les abfur-

dités de l'Idolâtrie ,& le triomphe de la

Religion chrétienne , ſur une rivale dont

l'empire , preſque auſſi vaſte que l'uni-

vers , étoit preſque auſſi ancien que le

monde. Dans ce deſſein , on l'a recherchée

dans ſa naiſſance , ſuivie dans ſes progrès,

conſidéréedans ſa morale ,&contemplée

dans ſa décadence. Pour arriver fûrement

à cette fin , il nous a paru qu'on s'étoit at-

taché à puiſer dans les ſources mêmes , en

recherchant les monumens les plus anti-

ques.
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LES INTERETS de la France mal- en-

tendus dans les branchesdel'Agriculture ,

de laPopulation , des Finances , du Com-

merce , de la Marine , & de l'induſtrie

par un Citoyen.A Paris , chez Duchesne ,

rue S. Jacques.

C'eſt ici un deces livresque l'eſprit de

Patriotiſme répand detemps en temps ſur

laſurfaced'un état ,&qui malheureuſe-

mentn'y pénétrent preſque jamais affez ,

pour produire les effets précieux qu'un

Citoyen doit s'en promettre. Le nombre

infini des matieres qu'il traite ne nous

permet pasd'en donner un précis , comme
nous le ſouhaiterions. Nous conſeillons à

ceuxqui le liront de ne point s'arrêter aux

petites critiques qu'ils trouveront détail-

léesdans la Préface du ſecond Tome , ſous

le titre de Déclaration de l'Auteur. Un Né-

gociant n'eſt pas obligé d'écrire avec cette

puretéde ſtyle,qui caractériſe &diftingue

unbel eſprit ; mais tout le monde est obli.

gé de pardonner àun Négociant des pe-

ritesnégligences qui conſiſtent enquelques

car , quelques comme de trop , furtout

dans un livre rempli de chofes ,&de très-

bonnes choſes.

LETTRES D'ASPASIE , traduites du Grec.

Chez Duchesne, & chez Paul Brocas , Li-

braires , rue S. Jacques.

L'ABEILLE
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-L'ABEILLE DU PARNASSE , ou nouveau

choix de penſées , réflexions , maximes ,

portraits & caracteres , tirés des meilleurs

Poëtes François modernes. Se trouve chez

Duchesne , 2vol.

,

,

DISCOURS politique ſur les avantages

que les Portugais pourroient retirer de

leur malheur , & dans lequel on déve-

loppe les moyens que l'Angleterre avoit

mis en uſage pour ruiner le Portugal. Ce

diſcours eſt ſuivi d'une relation hiſtori-

que du tremblement de terre ſurvenu a

LisbonnelepremierNovembre1755;avec

undétail contenant la perte enhommes

égliſes , palais , couvens , maiſons , meu-

bles marchandises , diamans : nou-

velle édition , revue , corrigée , augmen-

tée , qui ſe trouve chez Duchesne , Librai-

re , rue S. Jacques, au Templedu goût.

L'objet de ce livre eſt d'inſinuer aux

Portugais de ſe défier des ſecours abon-

dans des Anglois dans cette révolution

malheureuſe , en leur prouvantque tou-

jours les ſecoursde cette Nation avide&

ambitieuſeont été des malheurs pour eux.

L'Auteur remonte au commencement de

leurs liaiſons mutuelles depuis la findu

regne de Pierre II. Il fait voir que le

motif des Anglois fut de s'approprier la

L.Vol.
F
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réalité des mines du Bréſil , en engageant

par de fauſſes maximes les Portugais à

acheter d'eux tout ce qui pouvoit fervir

à leurs beſoins quelconques. Si le Portu-

gal avoit tiréde ſon fonds , tout ce qu'il

pouvoit produire , il eût pu ſe ſuffire àlui-

même ,& fon or l'eût réellement enrichi

en lefécondant , & en le fortifiant , en lui

donnant une vie, une vigueur que fon

indolence & l'absence des arts lui ont

fait perdre. Les Anglois ayant perfuadé à

cette Nation aveugle , qu'en tirant tout

d'eux , elle auroit tout à meilleur prix ,

que ſi elle letiroit d'elle-même ; & cette

perfuafion ayant eu toutfon effet, le Por-

tugal n'a plus eu de manufactures , d'in-

duſtrie , de fonds de terre en valeur :

ſes mines lui ont coûté beaucoup d'avan-

ces & de frais à faire réaliſer : elle a

payé fort cher , ſans le ſçavoir , les ſe-

cours que l'Angleterre lui a donné : elle

apayé les frais conſidérables des vaiſſeaux

qui les lui apportoient : fi on ajoute à

ces conſidérations celle qui doit frapper

d'abord , qui eſt que n'ayant plus que de

l'or depuis l'abfence des arts , &donnant

cet or à uneNation qui l'employoit à ſe

faire fur elle une ſupériorité prodigieufe

& tyrannique , on verra combien le Por-

ungal s'eſt réellement appauvri , affoibli ,
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en croyant ſe fortifier& s'enrichir. L'Au-

teur penſe avec raiſon , que le Portu-

galréduit aujourd'huià ſe regarder comme

au premier momentde ſanaiſſance , peut

réparer tous ſes malheurs en changeant

tout l'ordre de ſon établiſſement , de ſa

conſtitution , de ſa politique : il faut qu'il

reçoive des matériaux de toutes les Na-

tions pour ſa reconſtruction , & qu'il n'en

adopte aucune ; mais ſurtout qu'il rap-

pelle tous les arts malheureuſement ban-

nis de ſon ſein , & toujours follement

exilésde toutEtat policé. Pour faire ju-

ger du ſtyle de l'Auteur , ainſi que de ſa

façon claire & fage de voir&de raifon-

ner , nous allons rapporter un morceau

qui nous a paru en renfermer les preuves.

"A conſidérer les choſes politiquement,

>>le Portugal n'a rien perdudans cette ré-

>>volution. Le renverſement de quelques

>>pierres entaſſées les unes ſur les autres ,

>>l'anéantiſſement des marchandises , qui

>>appartenoient preſque en entier aux

>>étrangers , l'incendiedes meubles , & la

>>pertedequelques ſujets oiſifs, quin'étoient

" ni laboureurs , ni artisans , ne ſçauroient

>>former un vuide dans le ſyſtème géné-

>> ral du Gouvernement. Le phenomene

>>n'a porté que ſur des matériaux qui ,

ود

Fij



124 MERCURE DE FRANCE.

>>bien loin d'être la cauſe de la gran-
>> deur de l'Etat , étoient au contraire la

>>ſource de ſa ruine» ( parce qu'elle les
avoit achetés à uſure des mains avides

qui les lui avoient procurés. ) ... «11

» y a un phantôme politique en Portugal

»qu'ilfautcommencer par diſſiper , ( fans

>>quoi toutes les démarches que les Mi-

>>niſtres étrangers pourroient faire en fa-

→ veur de cette Cour , ſeroient aſſez inuti-

>>les ; ) c'est-à-dire qu'il faut perfuader

>>le Ministere Portugais que l'Etat peut

>>exiſter& devenir floriſſant indépendam-

>>ment de fon alliance avec l'Angleter-

>> re..... Lorſque le Portugal ſecoua le

>>joug de l'Eſpagne , il pouvoit avoir alors

>>des raiſons pour ſemettre ſous la pro-

>>tection de l'Angleterre : mais ces raiſons

>>>n'exiſtent plus aujourd'hui. Tout a

>>changé de face dans notre monde po-

>>litique, L'équilibre de l'Europe a été mis

>> en ſyſteme , & la puiſſance générale a

2été diſtribuée. La poſition générale de

>>l'Europe affure celle du Portugal. » La

relation hiſtorique est unmorceau à part

dans le livre: nous penſons que c'eſt la

plusfidellequ'on aitencore publiée.Nos li-

mites ne nouspermettentpasd'en donner

ledétail ,&il faudroit ce détail pour don

nerune idée particuliere de la perte im-
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menſe qu'a faite cetteNation infortunée.

Cette relation finitpar ceraiſonnement

qui mérite d'être lu. « Il ne reſte plus

>>au Portugal d'autre refſource , pour ré-

>>parer des pertes ſi immenfes , qued'em-

>>ployer l'induſtrie de ſes propres habi-

»tans , &de rejetter les ſecours intéres-

>>ſes des Nations étrangeres. Tout eſt per-

>>du pour les Portugais , s'ils ont encore

>>recours à l'Angleterre, pour le rétabliſ-

>>ſement de leur Capitale. Les Anglois

>>ſçauront bienalors ſedédommager avec

>>uſure de la perte qu'ils viennent d'ef-

>>ſuyer. Cedédommagementnepeut avoir

>>lieu qu'aux depens duPortugal. Avec

>>l'or du Bréfil , les Portugais peuvent fa-

>>cilement remédier à leurs calamités pré-

>>ſentes : mais il faut empêcher que la

>>plus grande partie de cet or ne paſſe

>>dans les coffres des Anglois. Le trem-

>>blement de terre a fait périr pluſieurs

>>milliers d'hommes. Cette perte eſt plus

>>ruineuſe pour l'Etat que toutes les au-

>>tres; je ne la crois cependant pas irré-

>>parable. L'or du Bréſil peut attirer à

>>>Lisbonnequantité d'étrangersquiy por-

>> teroient l'industrie& lesArts : ces étran-

>>gers pourroient ſe fixer dans un pays ,

>>où ils trouveroient de grands avanta-

>>ges. Ce ſeroient autantde ſujets acquis

Fiij
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C'eſt

>>pour l'Etat. Le bâtiment de l'Inquifi-

>> tion a été renverſé : il ſeroitàfouhaiter

>>qu'il ne reſtât plus aucun veſtige de

>> cet affreux Tribunal. L'Inquifition a cau-

>ſé plus de dommage au Portugal que
>>>tous les tremblemens de terre.

→ l'Inquiſition qui étouffe l'induſtrie , qui

>>arrête les progrès des ſciences , & qui

>>met obſtacle à la population. Si Philip-

>>pe II étoit venu à bout d'établir en

>Flandre cet odieux tribunal , la Hol-

>>lande qui fleurit par fon commerce&

>>par le nombre de ſes habitans , feroit

>>auffi pauvre& auſſi dépeuplée , que le

>>Portugal &l'Eſpagne , &c. »

FABLES nouvelles , avec un Difcours

furla manieredelire les Fables , ou de les

réciter. AAmſterdam , & ſe trouve àPa-

ris , chez Duchesne , rue S. Jacques , 1756 .

Quelques-unes de ces Fables ont déja

paru ſucceſſivement dans pluſieurs de nos

Mercures : elles font marquées au coinde

T'honnête homme , autant que de l'homme

d'eſprit. M. l'Abbé Aubert en eſt l'Auteur.

Il les a dédiées àMadame Aubert , ſa me-

re. On peutdire que le fils , pour lui en

faire hommage , emprunte heureuſement

le langage du Poëte. Ovous! dit- il , dans

l'Epître qu'il lui adreſſe :
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vous ! que je chéris , vous, à qui la nature

Donne tantde droits ſur mon cœur ,

J'ai conçu leſpoir trop flatteur

D'acquitter une ardeur fi pure.

Mes Vers ontſça vous plaire, acceptez-en ledon:

J'ypeins quelques vertus que j'appris de vous-

même. 1

Cetencens qu'on recueille au piedde l'Hélicon,

On l'offre aux Rois , aux Grands ; je l'offre à ce

quej'aime.

Nous citons ici ces Vers pour le bon

exemple ; l'intérêt ni la flatterie ne les'ont

point inſpirés : ils font l'ouvrage du pur

ſentiment. Voilà lesEpîtres Dédicatoires

qu'on doit prendre pour modele, ou du

moins approuver. L'Auteur nous ſemble

réunir tout ce qui forme unbonFabuliſte.

Il joint au talent de l'invention le ſtyle con-

venable au genre qu'il a choiſi. Il eſt clair ,

précis , élegant&naturel. Avecces quali-

tés nouspenſonsqu'il méritedetenir une

place diftinguée parmi ceux qui ont ofé

marcher ſur les pas delaFontaine,& nous

l'exhortons à pourſuivre une carriere qu'il

aſi biencommencée. Nous ſommes inté-

reſſés à l'en prier; il nous enrichit ſouvent

de ſes productions , & la Fable intitulée

leJeu d'Echecs, qui commence ce volume ,

eſtundeſes bienfaits : elle n'eſt point dans

Fiv
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ſon Recueil , quoique faite pour l'embel-

lir ; elle nous a paru unede ſes meilleu-

res. Le ſeul reproche que nous ayonsà lui

faire eſtde négliger unpeu trop la rime. Il

eft aiſé de copier en cela la Fontaine ; mais

nous croyons que c'eſt en cela même qu'il

nedoit pas l'être.

: ABREGE' CHRONOLOGIQUE de l'Hiſtoire

Anciennedes Empires &des Républiques

qui ont paru avant Jeſus-Chriſt , avec la

noticedes Sçavans illuftres , &des remar-

ques hiſtoriques ſur legénie& les mœurs

de ces anciens peuples ;par M.la Combe ,

Avocat. AParis , chez J. T. Heriſſant , rue

S. Jacques , 1797.

Cet abregé eft dédié à M. le Préfident

Henault, comme au modele du genre. La

mode eſt de le ſuivre , mais la difficulté

eſt de l'imiter : nous ne prétendons pas

déprimer par-là l'ouvrage , ni l'Auteur

qui ne doitpas être confondu parmi la

foule des Copiſtes. Nous penſons au con-

traire que ſon Livre peut être très-utile ,

&qu'ilmérite d'être acheté.

LA CUISINIERE Bourgeoiſe , ſuivie de

l'Office à l'uſagede tous ceux qui ſe mê-

lent de dépenſes de Maiſons; contenant

la maniere de connoître , difféquer& fer-
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virtoutes fortes de viandes ; des avis inté-

reſſans fur leur bonté , & fur le choix

qu'on en doit faire : nouvelle édition

augmentée de pluſieurs menus pour les

quatre faifons , & des ragoûts les plus

nouveaux ; d'une explication des termes

propres ,&àl'uſage de la Cuiſine & de

l'Office , & d'une liſte alphabétique des

uſtenſiles qui font néceſſaires. 2vol.A Pa-

ris , chez Guilyn , Quai des Auguſtins ,

1756.

SUITEduTraité de l'Autorité des Rois ,

touchant l'adminiſtration de l'Eglife , de

M. le Vayer de Boutigni; contenant un

Supplément depieces importantes.ALon-

dres , & fe trouve à Paris , chez Martin ,

rue S. Jacques , 1756.

LETTRE d'unDéiſte ,&Réponſe à cette

Lettre. Se trouvent chez le même Libraire.

MEMOIRESdeMathématique&de Phy-

fique , redigés à l'Obſervatoire de Mar-

feille, année 1755. 2e. Partie.AAvignon,

chez laVeuveGirard , Imprimeur & Li-

braire , à la Place S. Didier , & ſe vendent

àParis , chez Guilyn , qui diſtribue auffi

lapremiere Partie,dont nousavons rendu

compte en 1755 .

Ev
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MERCURE de Vittorio Siri , Conſeiller

d'Etat , & Hiftoriographe de Sa Majesté

Très -Chrétienne ; contenant l'hiſtoire gé-

nérale de l'Europe , depuis 1640, juſqu'en

1655 , traduit de l'Italien , par M. Requier.

Tome I. A Paris , chez Didot , Quay des

Auguſtins , à la Bible d'Or. 1756.

Nous avons donné dans le ſecond vo-

lume d'Octobre 1756 , un précis duProf-

pectus , qui annonce cette traduction.

Nousne doutons pasque ce premier To-

me n'en faſſe defirer la fuite. Quand elle

paroîtra,nous en rendrons uncompte plus

détaillé.

SÉANCE PUBLIQUE

De l'Académie des Sciences , Belles-Lettres

&ArtsdeBesançon, du 24Août 1756.

M.DAGAY , AvocatGénéral ,& Procu-

reur Général en ſurvivance , Préſident de

l'Académie , ouvrit la Séance par une dif-

fertation, dans laquelle il examine ſi le

Comté de Bourgogne a fait partie du

Royaume de la Bourgogne transjurane.

Avant que d'approfondir ce point obfcur

del'hiſtoire,il retrace lescauſesdudémem-

brement du vaſte Empire de Charlemagne

3
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fous ſes foibles Succeſſeurs : " L'ancien

>>Royaume de Bourgogne , réuni à laMo-

>>narchie Françoiſe , ſervit de prétexte à

>>l'ambition de quelques Seigneurs affez

>>puiſſanspourn'avoir àdefirer que le titre

>>de Roi. Bofon porta le premier coup

>> à l'autorité des Rois de France dans cette

>>partiede leurs Etats ,&le ſuccès de fon

>>entrepriſe fut un ſignal de révolte.

>>Rodolphe , à l'exemple decet heureux

>>ufurpateur , ne tarda pas d'enlever aux

>>Succeſſeurs de Charlemagne cette autre

>>partie de la Bourgogne , qui eſt ſituée

» entre les Alpes & le Mont Jura. »,

L'Auteur préſente enſuite une vive ima-

ge des conjonctures qui favoriſerent l'éta-

bliſſement de ces deux Royaumes. « Tour

>> ſembloit alors faciliter les ufurpations

>>des Grands. La Monarchie Françoiſe ,

>>diviſée entre des Princes ambitieux , qui

>> aimoient mieux agrandir leurs Etats ,

>>que d'affermir leurautorité , ſedé ruiſoit

» elle-même par des guerres inteſtines ;

>>les Seigneurs , plus attachés à leurs inté-

>> rêts qu'au biende l'Etat , faiſoient acheter

>>leur fidélité par desgraces qui augmen-

>> toient leur puiſſance ; la Majefté du
ود

trône ſe perdoit inſenſiblement avec

» ſes plus beaux droits ; l'Aquitaine vou-

>>loit un Prince; la Bretagne jettoit les

Fvj
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>> fondemens de ſon indépendance ; les

>>Vaſſaux parloient encore avec ſoumif

>> fion, mais ils commençoient à faire ſen-

>>tir aufoible Monarque que leurobéiffan-

>> ce ſe réduiroit bientôt àde vaines mar-

>> ques de reſpect... "

Telles font les conjonctures dont Ro-

dolpheſe prévalut , pour ſe faire reconnoî-

tre Roi de la Bourgogne transjurane dans

l'aſſemblée des Grands & des Evêques ,

qui fut convoquée à Saint Maurice en

Valais. La Bourgogne ſupérieure cisjurane

fut-elle compriſedans ce nouveau Royau-

me ? C'eſt un point ſur lequel les Hif

toriens ont ſuivi des ſentimens oppoſés.

L'Auteur des Mémoires hiſtoriques du

Comté de Bourgogne penſe que la plus

grandepartiede cette Provincefut foumiſe

àla domination deRodolphedès le com-

mencement de ſon regne. L'Hiſtoriendu

Duchéde Bourgogne prétend au contraire

que la Franche-Comté n'a point reconnu

d'autres Souverainsque les Roisde Germa-

nie, depuis le traité de 870, juſqu'à ſa réu

nionà la Couronne par la mortde Louis

III , Roi de Germanie. M. Dagay croit

trouver le dénouement des difficultés qui

fepréſentent ſurcetobjet,dansles révolu-

tions que cette Province éprouva pen-

dant un ſecle fi fécond en changemens :
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il fixe trois époques propres à répan-

dredelaclartéſur cestemps obſcurs.

Lapremiere commence avec le Royau-

mede la Bourgogne transjurane en 888 .

Rodolphe I , qui en fut le Fondateur ,

attira dans ſon parti les Peuplesdu Comté

de Bourgogne : pluſieurs actes d'autorité

qu'il exerçadanscette Province en rendent

témoignage , & le choix qu'il fit de Théo-

doric , Archevêque de Besançon , pour

remplir la Place de Chancelier , prouve

que cette Capitale lui étoit foumiſe. Ces

actes s'accordent parfaitement avec le con-

cours descirconstances les plus propres à

favorifer cette révolution. Eudes , Roi de

France , nouvellement élevé ſur le Thrône

malgré les efforts d'un parti puiſſant ,

étoit aſſez occupéà foutenir fon élection ,

&à garantirſon Royaume des invaſions

desNormands. Arnoul fils naturel de Car-

loman , qui ne régnoit en Germanie qu'a-

vecdes droits fort incertains , ne pouvoit

empêcher le démembrementde quelques

Provinces éloignées , qui le regardoient

peut-être lui-même comme unufurpateur,

Le Royaume de Provence , loin d'être

redoutable , paroiſſoit prêt à s'éteindre

par lamortde Boſon , qui ne laiſſoit qu'un

fils encore enfant. Dans de pareilles cir-

conſtances , quels avantagesles Peuples dua



134 MERCURE DE FRANCE.

Comté de Bourgogne ne trouvoient- ils pas

à ſe réunir au Royaumede la Bourgogne

transjurane , dont ils nefurent ſéparés qu'à

la mort de Louis III Roi de Germanie ?

Cet événement ouvre la ſeconde époque

qui rendit cette Province aux Succeffeurs

de Charlemagne , & produifit un chan-

gement qui ſemble preſque ignoré dans

l'hiſtoire.

Louis III , dernier Prince de labranche

de Louis de Baviere , laiſſoit avec la Ger-

manie des droits incontestables ſur le

Royaume de Lothaire , qui appartenoient

àCharlesle Simple: lesGermains ſe ſépa-

rerent impunément de l'Empire François ,

&Giflebert , Duc de Lorraine , qui vou-

lut s'oppoſer à l'élection de Conrad , ſe

foumit , après avoir tenté une réſiſtance

inutile.

Il paroît que Charles le ſimple, diſſimu-

mulant alors ſes juſtes prétentions , s'atta-

cha ſeulement à réunir cette portion du

Royaume de Lothaire , qui avoit reconnu

juſques-là les Roisde la Bourgogne trans-

jurane. Auſſi ajouta-t'il dans la ſuite ,

à la date de ſon regne , une nouvelle

époque , pour célébrer le ſouvenir de la

riche ſucceſſion qu'il venoit de recueillir .

Le Comté de Bourgogne forma ſans doute

la partie la plus conſidérable des nouveaux
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Etatsdontilcommençaàjouir : ladonation :

qu'il fit en 915 de la Ville de Poligny

au Comte Hugues , fournit une double

preuve , & de ſa domination fur cette

Province , & du temps où il l'avoit re-

couvrée avec la ſucceſſion qui lui étoit

échue.
!

Sous le regne de Raoul , qui détrôna

Charles le Simple , le Comtéde Bourgo-

gne continua de reconnoître le Roi de

France pour Souverain. Ce Prince , dans

une Chartre qu'il donna en faveur du

Monastere de Tulle, joignit au titre de

Roi de France&d'Aquitaine celui de Roi

deBourgogne : lePape JeanX eut recours

àlui pour faire exécuter des réglemens qui

regardoient cetteProvince. Louisd'Outre-

mer, qui remonta, après la mort de Raoul,

fur le trône de ſes peres , jouit quelque

temps du Comté de Bourgogne , & diſpo-

ſa en 938 des Abbayes de Faverney &

d'Amfonvelle : mais cet acte fut la derniere

trace de l'autorité des Rois de France

fur cette Province. Son retour fous la

dominationdes Rois de Bourgogne eft aufſi

certain, ſuivanttous les monumens , que

l'époque en eſt douteuſe& difficile à fixer.

M. Dagay place cette derniere révolution

en 939 , & par-là il réfout les contradic-

tions qui s'offrentde toutes parts ; c'eſt la
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troiſieme époquequ'il établit pour éclaircir

l'objet de cette diſſertation.

Les diſgraces qui arriverent à Louis

d'Outremer , lorſqu'il voulutcontenir ſes

vaſſauxdans leur devoirs , furent la ſource

du changement qui s'introduiſit de nou-

veaudans cetteProvince. Huguesle Noir ,

qui gouvernoit le Comté deBourgogne ,

quoique dépouillé par ce Prince d'une

partiede ſon autorité , lui fut fidele , &

ce futparſon ſecours que le Roi de France

remporta d'abordde grands avantages fur

Othon , Roi deGermanie , qui favoriſoit

les mécontens : mais de fâcheux revers

faillirent à détrôner Louis. La Bourgogne

fut ravagée , & le ComteHugues ne con-

ſerva ſongouvernement , qu'en renonçant

àla domination du Roide France.

Cette Province ſe réunit alors à la Bour-

gogne transjurane par les victoires du Roi

de Germanie , qui s'étoit emparé de la

perſonnede Conrad , Roi de Bourgogne ,

& qui gouvernoit ſes Etats pendant ſa
minorité. Cette révolution eſt certaine ,

puiſquedès-lors tous les actes furent datés

du regne de Conrad : l'inveſtiture de la

terrede Salins,& différentes donations fai-

tes à l'Egliſe Métropolitainede Beſançon ,

enforment les preuves lesplus remarqua-

bles. Par cette révolution, M. Dagay expli
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que comment les chartres du Comté de

Bourgogne , ne fixent le commencement

du regnedeConrad qu'en 939 , quoiqu'il

ait ſuccédé immédiatement àRodolphe II ,

Roi de Bourgogne , mort en 937. A cette

époque on voit diſparoître tous les actes

dedomination exercée précédemment par
les Rois de France.

Lamort deRodolphe le Fainéant, étei-

gnitdans le ſiecle ſuivant leRoyaume de

laBourgogne transjurane , qui ſe confon-

ditdans la perſonnede l'Empereur Conrad

avecdes Etats plus conſidérables. Ses Suc-

ceſſeurs continuerent de prendre le titre

de Roi d'Arles&de Bourgogne pendant

pluſieurs fiecles; mais leur autorité ſe ré

duiſoit inſenſiblementà la haute ſouverai-

neté ſur la plupartdes Provinces qui com-

poſoient ces deuxRoyaumes. Elles ont été

réunies en grande partie ,&par les titres

les plus légitimes , à la Monarchie françoi-

ſe , dont elles avoient été démembrées par

ufurpation.

Ladiſſertation de M. Dagay fut ſuivie

del'éloge hiſtoriquedeM. BietrixdePelou-

zey, Conſeiller au Parlement, fait par M.

- le Préſident de Courbouzon , Secretaire

perpétuel de l'Académie.

La diſtribution des Prix ſuccéda à la

lecture de cet éloge hiſtorique. M.Dagay
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annonça que l'Académie avoit décerné le

prix d'Eloquence àun diſcours qui a pour

deviſe , Plus vident oculi quam oculus , &

qu'elle avoitjugédigne de l'acceffit le Dif-

cours deM. Bergier , Curé de Flangebou-

che. M. Durey-d'Harnoncour , Receveur

général de Franche-Comté, s'eſt déclaré

l'Auteur de l'ouvrage couronné.

L'Académie avoit demandé , pourquoi le

jugement du Public eft ordinairement exempt

d'erreur &d'injustice ?

Après la lecture de ce Difcours , M. Da-

gay déclara que l'Académie avoit déféré le

Prix de littérature à une Differtation qui a

pour deviſe , Tu regere imperio Populos ,

Romane, memento ; & qu'elle avoit jugé

dignes de l'acceffit les Differtations deM.

Trouillet , Curé d'Ornans; de M. Bergier,

Curé de Flangebouche , & de M. Cheva-

lier , Maître des Comptes àDole.

Cette Compagnie avoit proposé pour

fajet : Quelles étoient les voies romaines dans

lepays des Séquanois ? L'Auteur de la Dif-

fertation couronnée eſt Dom Jourdain ,

Prieur des Bénédictins d'Aurun.

La lecture de cette diſſertation fut fui-

vie de celle du Mémoire de M. Robert ,

Directeur de la forge de Ruffec en An-

goumois , qui a remporté le Prixdes Arts.

L'Académie avoit invité les Artiſtes à
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donner la meilleure maniere de construire

& de gouverner un fourneau àfondre des

mines defer , relativement à leurs differen-

tes especes ; de diminuer la consommationdu

charbon ; d'accélérer le temps de chaque cou-

lée , & de donner une meilleure qualité au

fer & à la fonte.

M. Robert , après avoir pris dans fon

ſujet ce qu'il peut y avoir d'hiſtorique

pour en former le préambule de fon Mé-

moire , rapporte , ſur les différens objets

indiqués dans le programme , les obſerva-

tions qu'il a faites d'après des expérien-

ces réitérées. Il diftingue d'abord deux

eſpeces de mines qui font varier la mé-

thode de conftruire & de gouverner in

fourneau. Les mines froides qu'on tire

d'une terre graffe font lesplus difficiles à

fondre , parce que la qualité de cette

terre eſt froide , & qu'elle ſe durcit plu-

tôt qu'elle ne ſe fond; ce qui cauſe fou-

vent des embarras conſidérables , ſi l'in-

térieur du fourneau ne préſente pas des

reffources contre cet inconvénient. Les

mines chaudes , que l'on trouve dans des

terreins fablonneux & pierreux , font les

plus faciles à fondre, ſans doute parce

que les ſables & cailloux , dont la na-

ture eſt diſpoſée à la vitrification , oc-

cupent moins de particules de fer que



140 MERCURE DE FRANCE.

les terres graffes. Toutes les mines par-

ticipent plus ou moins du chaud oudu

froid , foit par leur nature , ſoit par le

mêlange que le fondeur en peut faire ;

c'eſt la connoiſſance de ces qualités qui

doit régler les dimenſions de l'intérieur

des fourneaux. L'Auteur en décrit trois

eſpeces différentes; la premiere pour les

mines les plus froides, la ſeconde pour

les mines les plus chaudes; &latroifie-

me pour fondre des mines chaudes &

froides que l'on a mêlées enſemble. H

ne ſe contente pasdediriger la maindans

la conſtruction de ces trois différens four-

neaux , il éclaire encore l'eſprit , en lui

rendant compre des raiſons qui lui font

adopter en tel cas unedimenſion ou une

forme , plutôt qu'une autre.

Il paſſe enfuite à la maniere de gou-

verner un fourneau ; ſes préceptes font

toujours le réſultat de ſes expériences. La

façon decharger , par exemple , lui avoit

paru exiger quelque changement. Ses pré-

déceſſeurs dans la forge deRuffec avoient

coutume de faire fix groſſes charges de

charbon en douze heures ; il imagina

que deux petites charges ſéparées fon-

droient plus de mines qu'une groſſe char-

ge qui les égaleroit , parce que les ma-

tériaux , en rafraîchiſſant plus ſouvent la
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partie ſupérieure du fourneau ,devoient

concentrer la chaleur dans la cuve où

lamine ſe délie.

La plus importante obſervation de M.

Robert a pour objet d'épurer les mines ,

parce que c'eſt le moyen le plus efficace

de diminuer la conſommation du char-

bon , & de donner une meilleure qua-

lité au fer &à la fonte. Onne peut con-

teſter le double avantage qu'on ſe procure

en nettoyant les mines avecle plus grand

ſoin ; chaque eſpece de mine ſe trouve

dans des terres dont la qualité eſt con-

traire au diſſolvant qu'elle exige pour ſe

réduire en fuſion. La premiere action du

feu qui ſe porte ſur les matieres étran-

geres dont la mine eſt chargée , eſt en

pure perte , tandis qu'elle pourroit être

uniquement employée à fondre la mine.

L'Auteur décrir trois fortes de lavoirs

qu'il trouva établis en Angoumois , &

dontdeux fontconnus enFranche-Comté :

mais comme avec leur ſecours il n'attei-

gnoitpas encorele pointdeperfection qu'il

s'étoit propoſé , il inventa un autre lavoir

dont il a joint les plans & profils à fon

Mémoire. Pour en concevoir une idée il

ſuffirade ſe repréſenter une cuve quarrée

de quatre pieds , dont le fond eſt com-

poſé de madriers garnis de tôle. Ce fond
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eſt percé de pluſieurs trous de telle me-

fure , que les grains demine ne puiſſent

s'échapper par ces ouvertures. La cuve eſt

élevée de deux pieds au deſſusdu terrein,

pour faciliter l'écoulement de l'eau qui

y eſt introduite par un canal. L'eau fe-

condée d'un eſpece de rateaude fer dont

un homme ſe ſert pourremuer la mine ,

détache efficacement les parties hétéroge-

nes , parce qu'il n'y a point de terre qui

réſiſte au frottement du fer contre le fer.

« Il eſt éprouvé , dit M. Robert , par les

>>procès verbaux du Sénéchal de Ruf-

>>fec , que ceux qui m'ont précédé dans

>>la régie de ces forges conſommoient

>>chaque année 4700 ſacs de charbon au-

>>delà de ce qu'il m'en faut pour la mê-

>>me quantité de fonte; ce qui faitune

>>épargne de 12 à 15 cordes debois par

>>an ſur le ſeul fourneau. ود

Ce moyen extrêmement ſimple pour

parvenir à cette épargne , contribue en-

core à perfectionner la qualitédu fer. Si

on ne réuffit pas àpurger la mine de ces

matieres étrangeres , elles ſe mêlent avec

elle lors de la fuſion ,& en alterent con-

ſéquemment la bonté : elles diminuent

d'ailleurs le degré de chaleur qui peut

être néceſſaire pourpurifier la fonte. Dé-

làquel inconvénient enréſulte-t'il , fur-
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tout lorſqu'il s'agit de fondredes pieces

d'artillerie ? Il ne faut qu'une parcelle de

mauvaiſe fonte pour les faire éclater , ou

pour y former des chambresqui les font

mettre au rebut. L'Auteur enfin croit éga-

lement inutile&dangereuxd'accélérer le

temps de chaque coulée: il eſt parvenu

au même but par la méthode qu'il pro-

poſe , puiſque ſon fourneau lui rend en

24 heures près d'un millier de fonte de

plus qu'il n'en rendoit à ſes devanciers.

La Séance fut terminée par l'annonce

des Sujets propoſés pour lesPrixde l'an-

née 1757; les deux premiers fondés par

feu M. le Duc de Tallard , & le troi-

ſieme par la ville de Besançon.

Le Prix d'Eloquence eſt unemédaille

d'or de la valeur de 350 livres. Le ſu-

jet du diſcours , qui doit être d'environ

une demi-heure , ſera : Pourquoi dans la

ſociété a-t'on communémentplus d'indulgen-

ce pour les vices , que pour les ridicules ?

Le Prix de Littérature eſt une médail-

le d'or de la valeur de 250 livres. Le

ſujet de la diſſertation ſera : Est ce àtitre

de conquête , ou à titre d'hospitalité , que

les Bourguignons ſe ſont établis dans les

Gaules?

Le Prix des Arts eſt une médaille d'or

- de la valeurde 200 livres , deſtinée à ce
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lui qui indiquera la meilleure maniere de

remédier aux engorgemens des moulins dans

les cruesd'eau.

Les Auteurs font avertis de ne pas

mettre leurs noms à leurs ouvrages , mais

unemarque ouunparafe avec telle diviſe

ou ſentence qu'il leur plaira. Ils la ré-

péteront dans unbillet cacheté , dans le-

quel ils écriront leursnoms& leurs adref-

ſes. Les pieces deceux qui ſe feront con-

noître , par eux-mêmes oupar leurs amis ,

ne ſeront pas admiſesau concours.

Ceux qui prétendront aux Prix font

avertis de faire remettre leurs ouvrages

avant le premier du mois de Mai pro-

chain au Sieur Daclin , Imprimeur de

l'Académie , & d'en affranchir le port ;

précaution fans laquelle ils ne ſeroient

pas retirés.

LETTRE ſur l'Eloquence de la chaire ,

&enparticulier ſur celle de Bourdaloue

&de Maſſillon. Cette brochure ſe vend

chez Lottin , rue S. Jacques , au Coq.
:

ARTICLE
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ARTICLE III.

SCIENCES ET BELLES - LETTRES.

GÉOGRAPHIE.

SUITE de la Lettre de Dom Augustin

Calmet , ſur la terre de Geffen & sur le

Royaume de Tanis en Egypte.

LES Paſteurs ouHyesos , dont parleMa-

nethon , Auteur Egyptien ( 1 ) , qui s'em-

parerent de l'Egypte , ſous la conduitede

leurRoi Timaiis , & que Joſephe l'Hiſto-

rien , ſuivi de beaucoup d'autres, a cru

être les Hébreux attirésdans cePays par

le Patriarche Joſeph ; ces Pasteurs , dit

Manethon , firent irruption dans l'Egypte,

fous la conduite d'un Chef nommé Ti-

- mais , &s'en rendirent maître ſans com-

bat. Ils établirent Roi un d'entr'eux nom-

mé Salatis : ils fixerent leur demeure dans

le Nome nommé Saïte , à l'Orient du bras

du Nil, nommé Bubaſte, qui s'appelleAba-

(1) Joſeph. contrà Appion. 1. 2.

1.Vol. G

:

:
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ris dans l'ancienne Théologie des Egyp-

tiens. Ils fortifierent cette place ,&y mi-

rent une garniſon de deux cens quarante

mille hommes : cette garniſon ſi nom-

breuſe n'étoit pas ſans doute pour la ſeule

Ville de Bubaste ou d'Abaris , mais pour

tout le Nome habité par les Hycsos ou

Paſteurs. On ſçait que Bubaſte étoit ſituée

dans la baſſe Egypte&dans le Delta , de

même que Tanis. (1)

Moïſe ayant converti en fang leseaux

du Nil voiſinde la Ville de Tanis , les

Egyptiens furent obligés de creuſer des

folfes ou des puits aux environs , pour y

trouver de l'eau potable , & lorſque le

même Moïſe eût fait venir une infinité de

mouches & de moucherons ſur les terres

dumême pays, onn'envit aucunes dans la

terre de Geffen. ( 2) La Ville de Tanis n'é-

toit donc pas ſituée dans ce pays.

Péluſe étoit affez éloignée de Tanis. Le

nomde Péluſe n'eſt pas Hébreu; il vient

du Grec Pelos , de la Boue , comme qui

diroit la Ville Bouense. Dans Ezéchiel (3 )

Péluſe eſt nommée Sin laforce de l'Egypte;

parce qu'en effet elle étoit comme la clef

de ce pays, &la premiere qui ſe rencon-

(1) Plin. 1.5 , c. 9.

(2) Exod. viij , 22 .

(3) Ezechiel ,xxx, 15-16
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troit en venant de la Paleſtine , de l'Ara-

bie & de la Syrie. Voici l'Hébreu à la

lettre du texte d'Ezechiel : Jeferai ceſſer

les Idoles de Noph& les Princes de la terre

d'Egypte ,&je déſolerai Pathron ; j'enverrai

lefeu dans Zohan , &j'exercerai mes juge-

mensfur No , &je repandrai ma colere fur

Sin ( ou ) Péluſe , qui est laforce de l'Egyp-

te , & je détruirai la multitude deNo ;&

j'envoyerai lefeuſur Mizraïm ( l'Egypte ) :

Sin fera dans une douleur extrême , &No

Sinferont accablées de douleur , & le jour

fera changé en ténebres àTaphnis.

Ily a apparence que Noph ſignifieMem-

phis, capitaledela haute Egypte , aujour-

d'hui tellement détruite , qu'à peine en

découvre-t'on les ruines; mais on voit au

voifinage le Village de Menfulph , qui

conſerve une partie du nom ancien de

Noph. Memphis ne regarde pas directe-

ment notre ſujet , étant fort éloigné de la
terre de Geffen&de Tanis.

Patro ou Paturis , eſt apparemment

Thebes & la Thébaïde , qui ne font pas

nonplus du ſujet que noustraitons. Zoban

eſt Tanis , capitale de la Dynastie Taniti-

que , & du Royaume du Roi d'Egypte ,

qui maltraita les Hébreux : nous enavons

traité ci-devant.

No. S. Jerôme a traduit ce terme par

Gij
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Alexandrie , quoiqu'il n'ignorât pas que

cette Ville ne fût beaucoup plus récente

qu'Ezechiel & que le Roi de Babylone ,

dont ce Prophete fait ici mention : les

Septante ont traduit No, par Diofpolis ,

qui étoit à la pointe du Delta vers le midi.

Sin , ſignifie Péluſe ; leChaldéen , S. Je-

rôme & la plupartdes Interpretes tradui-

ſent ainſi l'Hébreu Sin. En Syriaque Sin

fignifie de laBoue; & cette fignification

auſſi-bien que la ſituation de Péluſe , lui

a fait donner ce dernier nom, qui en

Grec fignifie Boueux : en effet Péluſe eſt

ſituéedans un endroit aquatique , ſale &

boueux ; mais l'Hébreu Sin , n'a été chan-

gé en Péluſe que depuis la dominationdes

Grecs en Egypte.

Aſſez près de la Ville de Péluſe étoit

cellede Thaphnis, & en Hébreu Tayphenés,

(1 ) en Latin Daphné ; on voit chez les An-

ciens Daphna Pelusia , comme Daphna

Antiochena. Daphné , au voisinage de la

Ville d'Antioche , étoit un lieu délicieux

par ſon bois facré&ſes belles eaux. On

peut croire qu'il en étoit de même de

Daphné près Péluſe. Jérémie parlant de

Thaphnis , dit que Nabuchodonofor y

plaça ſon Trône ; & Ezechiel (2) que le

(1) Jerem. xxxiij , 7 , 8.

(2) Ezechiel , xxx, 14, 18.
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jourfera changé en nuit , lorſque Nabucho-

donofor aura briſe les barres & lesfortereſſes

de l'Egypte ; c'est-à- dire , Péluſe , qui étoit

comme laclefde ce pays là. Diodore de

Sicile ,dit que Séſoftris , Roi d'Egypte , fit

faireune chauffée ou une levée depuis Hé-

liopolis juſqu'à Péluſe , à la longueur de

quinze cens ſtades , oude fix à ſept lieues ,

pour garantir l'Egypte des irruptions des

Syriens&des Arabes de ce côté-là .

La Ville de Damiette n'eſt point dé-

nommée dans l'Ecriture , à moins que ce

ne foit Timaüs , qui eſt le nom queMa-

nethon donne au Roides Hycfos ouPaf-

teurs , qui s'emparerent de l'Egypte , &

qu'on croît être les mêmes que les Hé-

breux , qui vinrentdans cepays avec leurs

enfans; ou plutôtDamiette pourroit être

Thaphnés, dont il eſt ſouvent parlé dans

l'ancien Teſtament ; par exemple dans Jé-

rémie 11. 16. Les enfansde Memphis &de

Thapnes vous ont fouillé juſque ſur la tête :

& le même Prophete XLIII. 7 , 8 , 9. dit

que les Ifraélites incrédules à la voix de

Jérémie, s'avancerent juſqu'à Taphnis ,

& il dit aux Hébreux que le Roi de Ba-

byloney placera ſon Trône ; & encore en

Jérémie XLVI . 14. annonce dans l'Egypte

dans les Villes de Mageddo , de Memphis

Giij
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de Taphnis , que le Seigneur envoyera le

glaivefur toute l'Egypte.

Il eſt certain que Damiette eſt fortdiffé-

rente de Pélufe. Damiette étoit , dit-on ,

dans le Delta , au lieu que Péluſe étoit

horsduDelta , à 20 millesde la mer , ſelon

Strabon.Unmoderne conſulté par la Mar-

tiniere , Dictionnaire Géographique, arti-

cle Damiette , aſſure que les ruines de Da-

miette font àpréſent affez éloignées de la

mer , &qu'on ne ſçauroit douter qu'elle

ne fût bâtie ſur les ruines de l'ancienne

Thamutis , & que Péluſe ne ſoit l'ancienne

Pharma ou Pharama.

:

Damiette eſt environnéede marais , ain-

fi que les autres Villes de la baſſe Egypte ,

qui font bâties ſurdes chauffées qu'on a

élevées pour les mettre àcouvertdes inon--

dations. Il pleut à Damiette plus qu'en

aucun autre endroit de l'Egypte ; ce qui
contribue à rendre ſon terrein boueux. On

compte de Damiette à la mer rouge plus

de 25 lieues , & du Caire à Damiette , en-

viron quarante.

Strabon (1) dit que Péluſe eſt éloignéede

vingt ſtades ou cinq lieuesde la merMé-

diterranée , environnée de lacs ou de ma-

rais , qu'on appelle Barathra, des gouffres.

(1) Strabon, 1. 17.
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Le Voyageur , dont j'ai parlé ci-devant,

ditque le Nil ſe déchargedans la mer ,

deux mille pas au defſſous de Damiette ;

que cette Ville eſt encoregrande & im-

portante à cauſe de ſon port ſur la Mé-

diterranée. Elle contient environ vingt-

cinq mille habitans , ſans compter un Vil-

lage qui eſt à l'autre côté du Nil , & qui

peut être regardé comme un Fauxbourg

deDamiette , & qui pourroit être un reſte

de l'ancienne Péluſe. La campagne d'a-

lentour eſt remplie de jardins& de grands

quarrés pour ſemer du ris. Ces quarrés

font un peu plus bas que le reſte du ter-

rein , pour y retenir les eaux, où cette

forte de plante aime à ſe baigner preſque

toujours. Ceux qui font éloignés du Nil

en prennent l'eau dans un grand étang

qui eft à une lieuede la Ville, entre l'O-

rient& le Midi. Son terroir eſt extrême-

ment fertile , & avec le commerce de la

mer , la rend, après la capitale , la plus ri-

che Ville de l'Egypte. Elle est environnée

de maraisainſi que les autres Villes de la

baffe Egypte , & quand les eauxdu Nil

font retirées , il enreſte encore affez pour

faire de ces lieux des marais remplis de

boue.

(1 ) Voyez le Dictionnaire Géographique de la

Martiniere , article DAMIETTE.

Giv
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Le Roi Pharaon , perfécuteur desHé-

breux , ne régnoit donc pas dans toute

l'Egypte , comme on le ſuppoſe ordinaire-

ment , pas mêmedanstoute la baſſe Egyp-

te , ni dans tout le Delta , où il y avoit

d'autres Villes que Tanis qui avoient leurs

Rois particuliers. Il régnoit encore beau-

coup moinsdans la haute Egypte , où l'on

voyoit les Rois de Thebes , de Memphis ,

de Babylone, ou de l'Etapolis &d'Héliopolis.

La même choſe ſe voyoit dans tous les

pays des environs , du tempsdes Patriar-

ches , de Moïse & de Jofué. Ainſi on

trouve dans l'Ecriture, les Rois de Gerare ,

d'Amalec , de Sodome , de Gomorre , de

Moab , d'Ammon , de Tyr , de Sidon , d'E-

dum , &c. Par conséquent nous nedifons

rien que de très-certain en avançant que

dans l'Egypte , il y avoit preſqu'autantde

Rois que de Villes confidérables.

CePharaon qui maltraita les Ifraélites ,

avoit fon fiege à Tanis , & dominoit fur

la terre de Geſſen , qu'il avoit cédée aux

enfans de Jacob. Ceux-ci ne partirent pas

de Tanis , qui étoit à 15 milles ou s lieues

d'Héliopolis , mais de Péluſe qui étoit à

25 lieues de la mer rouge, & qui étoit fort

voiſine de Pharama ou de Rameffé ; car

il y a apparence que ces deux noms ne fig-

nifient que la même Ville.
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Il eſt remarquéque Pharaon contraignit

les Hébreux àluibâtir les Villes de Tre-

fors , Pithom & Rameffé. Les Hébreux nom-

merent Tréſors , non ſeulement l'or & l'ar-

gent, mais même les amas de grains , de

vins , d'huiles &d'autres proviſions né-

ceſſaires àla vie. Ce Roi leur fit donc bâ-

tirpour fonprofit des Villes & des Maga-

fins , comme il s'en voit aſſez ſouvent dans

lesgrandes Villes d'Orient où l'on referve

les bleds pour le beſoin public.

Pithom ; on croit que c'eſt Bubaſte ,

Ville fituée dans le Delta. Hérodote ( 1 )

aparlédes grandesdigues qui ſe voyoient

àBubaſte , pour arrêter le débordement du
Nil.

Rameffé étoit une Ville confidérable de

la baſſe Egypte , puiſqu'elle donnoit le

nom àtout ce pays. (2) Je vous établirai

dans le meilleur canton de ce pays , dans la

terre de Rameſſé , dit Pharaon à Jacob.

Rameſſe ſubſiſtoit donc avant l'arrivée

des Hébreux en Egypte; & quand Moïse

dit que Pharaon obligea les Ifraélites à

lui bâtir la Ville de Rameſſé , il faut en-

tendre qu'ils l'agrandirent , ou qu'ils la

fortifierent , ou même la rétablirent : &

(1) Hérodote , 1.2 , ch. 37.

(2) Geneſe, xiv , 1 ...

:

GW
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dans l'Exode ( 1 ) il eſt dit que les Ifraéli-

tes, à leur fortie de l'Egypte (2) , partirent

(1 ) Exod. xxij , 37 .

(2) Nousavons lu la Diſſertation de M. Boivin

l'aîné , au tome 3 de l'Histoire de l'Académie des

Inſcripcions , page 23 , dans laquelle il prétend

montrer que les Hébreux paſſerent 430 ans en

Egypte , qu'ils y vécurentd'abord pacifiquement

au nombre de 71 perſonnes; qu'ils y entrerent

enfuite enConquérans, ſous le nom de Rois Paf-

teurs , ayant à leur têre le Patriarche Ephrain ,

nommé Salathis dans Manethon , avec ſes fils

Beria , Baphra , Beſeph , Tahé & Thaan , dénom-

més dans les Paralipomenes , 1. par. vij. Ce font

ces Rois Paſteurs qui conquirent l'Egypte , & qui

y régnerent , ſelonManethon.

Aeux fuccéderent les Hébreux captifs & mal-

traités par leRoiPharaon , qui ne connoifſoit pas

Joſeph , nin les grands ſervices qu'il avoit sendus

àl'Egypte. Ces derniers Hébreux conquérans ,

firent laguerre aux Egyptiens ,&régnerentdans

leurs pays l'eſpaced'environ cent ans , pendant

leſquels ils travaillerent à y établir le culteda

vrai Dieu. Mais étant eux-mêmes tombésdans le

déréglement & dans l'idolâtrie , Dieu les livra au

Roi d'Egypte , qui les persécuta,comme il eſt dit

dans le livre de l'Exode. Ils reconnurent enfin

leur faute: ils recoururent àDieu qui leur envoya

Moiſe , qui les tira de l'Egypte , comme nous le

lifons dans le livre de l'Exode.

Cette Differtation de M. Boivin l'aîné , fur

attaquée par M. l'Abbé Banier , qui ſuivant pied

àpied fon adverſaire, prétend renverſer tout fon

ſyſtème : on peut voir leurs preuves&leurs rai-

fons pour & contre,dans les endroits que nous



JANVIER. 1757. 155

de Rameffé , & dans lesNombres (1) que

les Ifraélites fortirent de Rameſſe lesecond

jour de la Pâque , & vinrent coucher à

Socoth. Socoth étoit donc éloigné du lieu

deleurdépartde 7 à 8 lieues. Les anciens

Géographes ne parlent pointde Rameffé ,

&lesmodernesla placent au hazard dans

la baffe Egypte & dans la terre deGef-

fen.

Socoth , ſignifie des tentes , apparem-

ment parceque les Ifraélitesy camperent

à leur fortie de l'Egypte , ou parce que

dans la ſuite on y bâtit une Ville ; com-

me dans la Geneſe (2) on remarque que

la Ville de Socoth fut bâtie au lieu où Ja-

cob , au retour de la Méſopotamie , avoit

dreſſe ſes tentes& avoit campé avectoute

ſa ſuite.

L'Ecriture remarque que les Ifraélites

ſortirent de l'Egypte enordrede bataille

avons indiqués. Nous ne prétendons pas nous

rendre juges de cedifférend, nous nousconten-

tonsderemplir ici notre deſſein , qui eſt de faire

connoître la fituation du paysde Geffen , & celle

du Royaume de Tanis , d'où les Hébreux parti-

rent aunombrede 60040 millehommes, pour ſe

rendre fur la Mer-Rouge , où Dieu leur ouvrit

miraculeuſement un paſſage au travers des eaux
decettemer.

(1) Nomb. xxxiij , 17.

(2) Gen. xxxiij , 17.

Gvj
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expediti( 1 )ou armati,à lalettre s àscomme

des foldats en marche réglée. Nous avons

prouvé dans le Commentaire ſur le Livre

des Nombres , Chap. XIII, v. 18 , que les

anciens Egyptiens, rangeoient ainſi leurs

ſoldats cinq àcinq. Voyez auſſi Homere ,

Iliad. III. On ne doit doncpas ſe figurer

l'armée des Ifraélites comme une troupe

de fugitifs , qui marchent endéſordre&

fans garder aucun rang, Moïſe étoittrop

habile pour expoſer ainſi ſonpeuple àune

défaite cerraine , dans un pays ennemi à

la vue d'un puiſſant Roi , toujours prêt à

les pourſuivre &à les attaquer..

Remarquez que dans les VillesquePha-

raon ordonna aux Iſraélitesdebâtir,(2) on

n'employa que de la brique mêlée avec la

paille hachée , & cuite feulement au fo-

leil. Les lignes ou les terraſſes que les an-

ciens Rois d'Egypte entreprirent pour ga

rantir leurs pays des irruptions des Bar-

bares&des autres peuples d'Orient , n'é-

toientque de terre ou de briques cuites

au foleil , parce que dans la baſſeEgypte

lespierres ſont très-rares. Jene dirai point,

après pluſieurs anciens & grand nombre

de nouveaux Ecrivains, que le terreinde

la baſſe Egypte n'eſt qu'un préſentduNil ,

(1 ) Nomb . xiij , 18.

(2) Exod. v , 8 , 20.
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qui dans ſes inondations apporte une ſi

grande quantité de limon avec ſes eaux

bourbeuſes , qu'il augmente, après un cer-

tainnombred'années , le terrein où il ſé-

journe pendant ſes inondations. Ce ſen-

timent aété ſi ſolidement réfuté dans l'A-

cadémiedes Inſcriptions( 1 )par M. Freret,

que je ne penſe pas qu'il ſe trouve àpré-

fent perſonne qui le veuille ou le puiffe

faire revivre..

Moïse comparant les avantages de la

terre de Chanaan qu'il promettoit aux

Ifraélites , avec la terre deGeſſen , qu'ils

quittoient , leur dit que dans la terre pro-

miſe les pierresyfont communes&ont la

duretédu fer : Cujus lapidesferrumfunt.(2)

Le même Moiſe relevant encore la ter-

re de Chanaan ſur cellede labafle Egyp-

te , d'où les Ifraélites étoient fortis , dit

qu'ils y trouveront une terre arroſée de

fontaines&de ruiſſeaux ,&dont les mon-

tagnes produiſent des rivieres , qui arro-

fent les vallons. Vous n'y verrez point ces

ſcorpions & ces bêtes venimeuſes , qui

ſont ſi fréquens en Egypte , & vous ne

ferez point obligés de tirer avec vos pieds

leseaux pour arroſer vos terres. Ceci prou

ve évidemment que les Hébreux ne de

(1) Hiſtoire de l'Acad. des Inſcript, t. 6.

(2):Deuteron. viij.
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meuroient pas dans la haute Egypte , ni

même dans le Delta , où le Nil fournit

en abondancedes eaux pour arrofer toute

la campagne. Ceux qui habitoient à Ta-

nis , à Damiette ou à Péluſe , & fur le

bras Oriental du Nilne manquoient pas

d'eau ; ils en avoient autant& plus qu'ils

n'en vouloient : on peut ſe ſouvenir de

ces grands lacs qui font prèsTanis , Da-

miette & Péluſe , d'où l'on tire l'eau pour

arroſer les terres des environs (1).

Mais ceux qui habitoient dans le pays

des environs de Geſſen , ou de Rameſſé ,

où il n'y a ni rivieres , ni fontaines , ni

fources d'eau potable , étoient obligés d'u-

ſer d'induſtrie pour arrofer leurs champs,

&de tirer l'eaudu Nil , avecbeaucoupde

travail , par le moyen de certaines machi-

nes hydrauliques , qu'on faifoit tourner

avec les pieds , par le moyendeſquelles on

élevoit l'eau à certaine hauteur , d'où elle

ſe répandoit enſuite ſur les champs pour

leur donner la fécondité.

Philon , parlant de ces machines , en

fait cette deſcription. C'eſt une roue

qu'unhomme faittourner avec les pieds ,

enmontant ſucceſſivement ſur divers de-

(1) Deuter. viij , 7 , 8. Nomb. xj , 9. Philon

de confufione linguar. p. 325. Grotius & le

Clerc , inNumer.
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grés qui font au-dedans de la roue ;mais

comme en tournant toujours il ne pour-

roit pas ſe ſoutenir, iltient de lamain

un appui immobile qui l'arrête , enforte

que dans cet ouvrage, les mains font

l'office des pieds,&les piedsl'ouvrage des

mains.

De Socoth les Hébreux arriventà Phiah-

roth ou au defilé des foffés ou des trous

Le R. P. Sicard dit qu'on en trouve en

corequantité dans le défilé qui conduit

par la montagne à la mer rouge ; mais

quand aujourd'hui ony en verroit plus

ou fort peu , cela ne prouveroit point

qu'il n'y en eûtpas au temsdeMoïſe : ces

fortes de choſes ſe détruiſent d'elles-mê

mes , & les foſſes ſe comblent naturelle

ment.

On connoît dans la baſſe Egypte la

Ville de Phagrorium (1) qui donne fon

nomauCanton nommé Phagroriopolium ,

qui étoit près le canal (2) que les Rois

d'Egypte avoient tiréde la mer Rouge au

Nil : ce nom de Phagrorium a quelque

conformité à celui de Phiabroth.

Après cela les Ifraelites ſe trouverent

entre Migdol & Beelſephon. Migdol ſigni-

(1) Voyez Cellar. Geograph. t. 2 , P.40,

(2) Strab. Stephande urbib.Diod. lib. a

41, 42.
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fie une tour : l'Ecriture ne nousdit rien

de poſitif ſur cela , ſi c'étoit une ſimple

Tour ou une Bourgade nommée laTour.

Beelſephon eſt le nom d'une Divinité ;

à la lettre , le Dieu du Nord , apparem-

ment Adonis , qui avoit été mis à mort

parun ſanglier dans la montagne du Li-

ban, au Nord de l'Egypte &de la terre

de Promiſſion. On ſçait que les Hébreux

affectoient de ne pas nommer les Dieux

étrangers de leur nom propre ; ils leur

donnoient des noms dedériſion : ainſi ils

nommoient Adonis , le Mort , le Caché ,

Thammus , l'Idole de Jalousie , le Dieu du

Septentrion; de même ils appellent Beelfe-

huth , Belzebuth , le Dieu Manche , ou Bal-

ebulle , le Dieu d'Ordure ; Betavin , la

Maiſon d'iniquité au lieu de Bethel , la

Maiſon de Dieu , où l'on adoroit les Veaux

d'or. Le culte d'Adonis étoit très-ancien

&très-célebre dans toute l'Egypte : c'é-

toit l'époux & le bien-aimé d'Iſis , la pre-

miere Divinité de ce pays.

L'Auteur qui a ſi bientraité le paſſage

de la mer Rouge , ſuppoſe que quand

Moïſe demandoit àPharaon d'aller à trois

journées de chemin (1) dans le déſert ,

pour y facrifier au Seigneur , il entendoit

parler des montagnes de laThébaïde , qui

(1)Exod, iij , 19,
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font au long& à l'Orient de la merRouge,

au deſſous & à l'Orient de la fameuſe

Villede Thebes la grande ; ce qui nepa-

roît nullement probable. Ces montagnes

de la Thébaïde étoient à plus de 30 ou

35 lieues de la terre de Geffen , & au-

deſſus du Caire. Il est vrai que les An-

ciens mettoient lepaſſage de la mer Rou-

ge à Colſem , vers le Monastere de Saint

Antoine, fituédans ces montagnes de la

Thébaïde ; mais les Auteurs modernes ,

dont nous avons fait l'éloge , ont ſi bien

prouvé que ce paſſage s'eſt fait à l'extrê-

mité Septentrionale de cette mer, qu'on

ne peut plus ſe refuſerà leur fentiment.

De tout ce que nous venonsde dire

il paroît certain que la terre deGeſſen ou

Gozen, ou la terre de Pluye , nommée

auſſi terre de Rameſſé , étoit le pays qui

s'étendde l'Orient au Couchant , depuis

Tanis juſqu'au bras le plus Oriental du

Nil& au-delà vers la Paleſtine & vers le

lac Sirbon & la Ville de Raphia ; Canton

nommé antrefois le Nome Arabique , &

attribué quelquefois à la tribu de Juda :

Que ce Canton avoit environ dix ou

douze lieues du Couchant à l'Orient ,

dont les Hébreux n'habitoient que ce qui

(1) Joſué,x, 41. xj , 16. xv, 51. Gozen.
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produiſoit des pâturages propres à la nour-

riture de leurs troupeaux.

Que la Ville de Zoan ou Tanis étoit la

Capitale de la Dynastie Tanitique , où

Moïſe opéra tant de miracles , & fituée

au-delà& au Couchant du bras du Nil ,

qui ſe décharge dans la Méditerranée , à

POccidentde Péluſe & à l'Orient de Da-

miette ; que les Iſraélites partirent appa-

remmentde Rameſſféqui étoit leur rendez-

vous général , pour s'avancer vers la mer

rouge par le défilé de Hirot , & qu'ils

paſſerent la mer rouge à une ou deux

lieues au deſſous de ſa pointe Septentrio-

nale , près Beelſephon.

Voici comme nous partageons leur

voyage. Nous avons vu que de Tanis à

Héracléopolis , il y a 22 milles , & d'Hé-

racléopolis à Péluſe 22 milles. Les Ifraé-

lites partirent du Canton Tanitique , fi-

tué entreTanis & Héracléopolis , la nuit

de la Pâque , ou le 14du mois Nifan , &

arriverent le même jour à Rameſſéoù étoit

leur rendez-vous général. (1 ) Ils y arriverent

le premier jour de leur marche , ayant fait

environ ſept lieues ou 21 milles. Nous

ſuppoſons que Rameſſé étoit la même que

Pharama ou Paramis , qu'on dit être la

même que Péluſe.

(1) Exod. xiij , v. 38.
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De Rameſſé ils ſe rendirent à Socoth ,

où ils camperent (1 ); car cenom fignifieles

Tentes ou le Camp , ayant fait encore

environ fix ou ſept lieues.

De Socothilsvinrent àPhihairoth après

fixouſept heures de chemin. Delà ils alle-

rent àBeelſephon , ſitué ſur la mer Rouge,

après un égal nombrede lieues.

Nous avons vuquede Péluſe oncomp-

toit juſqu'à la mer Rouge environ vingt

tieues. En donnant aux Ifraélites ſept

lieues par jour , on trouvera de Tanis ou

Héracléopolis à la mer rouge , environ 27

ou 38 lieues ; ce qui eſt un eſpace très

proportionné à leur grand nombre , &

aux femmes & enfans qui les accompa

gnoientdansunchemin plain&uni.

(1) Exod. xiv, v. 1 , 2 , 3 , 7.

CHIRURGIE.

M. le Duc de Biron, fans ceffe occupé
de tout ce qui peut contribuer au bien

&àl'avantagedestroupes , principalement

des foldats du Régiment des Gardes Fran-

çoiſes , convaincu d'ailleurs de l'efficacité

du remededeM. Keyſer, pourles maladies

ſecrettes , par des expériences réitérées &

des ſuccès toujours conftans , vient d'éta-
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blr un Hôpital pour y faire traiter les

ſoldats du Régiment des Gardes avec le

remede & la méthode de M. Keyfer.

MM. Faget & Dufouard , Chirurgiens

Majors dudit Régiment des Gardes , ont

éé chargés de l'inſpection de cet Hôpital ,

& MM. Morand , Chirurgien-Major des

Invalides , & Guerin , Chirurgien-Major

des Mouſquetaires, ayant été invités de s'y

joindre, ont bien voulu partager cette inf-

pection ; au moyen de quoi ce ſera ſous

les yeux de ces quatre habiles Maîtres de

Art que le remede ſera adminiſtré par le

Sieur Keyfer , & par les Sieurs Bourbelain

* Dieuzayde , Maîtres enChirurgie , Ad-

oints de l'Auteur,&devenus poffeffeurs

du remede&de la méthodede M. Keyſer ,

par l'acquiſition qu'ils en ont faite.

Les portes duditHôpital feront ouvertes

à tous les Médecins & Chirurgiens qui

voudront voir & ſuivre les maladies , les

traitemens& les ſuccès , & il ſera exacte-

ment tenu regiſtre & dreſſé des procès-ver-

baux de tous les malades qui feront entrés

dansledit Hôpital , des maladies détaillées ,

&de leurs traitemens , à la fin de chacun

deſquels il fera rendu au Public lecompte

le plus exact & le plus fidele.

Suivant les certificats des plus habiles

Médecins & Chirurgiens , le remede de
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M. Keyſer a guéri depuis quinze mois une

quantité de maladies les plus graves &

lesplusdéſeſpérées, auxquelles les frictions

avoient été inutilement employées juſqu'à

ſept fois. Nouspourronsdonner les détails

de ces maladies ,& les certificatsde guéri-

ſon ſucceſſivement. Ce remede ade plus

la commodité de pouvoir être mis en

uſage , ſans que qui que ce ſoit ,pas même

ledomeſtique d'un malade ,puiſſes'en ap-

percevoir ; il ne gêne en aucune façon

&ne peut produire aucun mauvais effet.

Il eſt heureux pour lebiende l'humanité

que M. le Duc de Biron ait procuré

un ſi grand avantage , & l'on ne peut

qu'applaudir à l'établiſſement de cetHôpi-

tal , qui ne pouvoit être que l'ouvrage

d'un auſſi grand Seigneur , d'un Citoyen

auſſi zélé , & d'un cœur auffi généreux

& populaire.

SUITE DE LA SÉANCE PUBLIQUE

Del'Académiedes Sciences, desBelles-Lettres

&des Artsde Rouen. La premiere partie a

parudans leſecond Volume d'Avril 1756.

M. leCat lut le réſultat de ſes obſerva-

tions Météorologiques & Nofologiques ,

pour l'année Académique.
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La plus grande hauteur du Barometre a

été le 28 Janvier , àhuit heuresdu matin ,

de 28pouces ſept lignes.

La plus grande deſcente a été le s No-

vembre 1755 , à 26 pouces 9 lignes ,

terme auquel M. le Cat ne l'avoit point

vu depuis qu'il obſerve le Barometre. Il

attribue ce grand défaut de denſité dans

l'air aux exhalaiſons ſouterreines dont l'at-

moſphere a été remplie par les foyers des

tremblemens de terre qui ſe ſont fait ſentir

alors dans pluſieurs contrées ; exhalaiſons

que nous apportoit , le 8 Novembre , un

vent Sud ſud-ou-eft ; aulieu quele premier

Novembre , jour de la ruine de Liſbonne ,

il régnoit ici un ventNord-nord-eſt qui

étoitcontraire àces exhalaiſons. Il attribue

auxmêmes diſpoſitions ſouterreines la fé-

chereſſe des puits&des ſources , obſervée

àRouen , & aux mêmes exhalaiſons lepeu

d'hyver que nous avons reſſenti.

Car le jour le plus froid de l'année a

été , dans le printemps , le 25 Mars. Le
Thermometre de M. de Réaumur étoit ce

jour làaumatin àquatre degrés au deſſous

du terme de la glace. En hyver , il n'y a

eu qu'un jour , qui eſt le 31 Janvier , où il

a été à degré audeſſous du terme de la

glace , malgré des vents conftans Eſt-nord-

eſt , qui donnent ordinairement en hyver
des froids cuifans.
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Cesobſervations ,dit-il , nous font com-

prendre combien la nature & l'état du

ſol intérieur d'un pays contribue à la tem-

pérature de l'air qulon y reſpire, & que

par-làunclimat fort loindu Soleil peut

avoir une température fortdouce , tandis

quedescontréesqui en font voiſines , peu-

vent reſſentir des froids rigoureux : telles

font les terres auſtrales qu'on a trouvées en

1739 , enſevelies dans les frimats , & cou-

vertes de glace dans une ſaiſon & à une

latitude où elles auroient dû jouir de l'été

le plus ardent& le plusbeau.

Lejour le plus chaud de l'année a été

le 25 Juin , le Thermometre étant monté

cejour-là au vingt-quatrieme degré.

Lejour le plus humide a été le4Janvier,

l'Hygrometre à corde étant à 30 degrés

au deſſus de zero.

Le jour le plus ſec a été le 3 Mai ,

l'Hygrometre étant defcendu ce jour-là

à 9heuresdu foir , à47degrés audeſſous

de zero.

M. le Catdonna enſuite l'obſervation

détailléede la foudre tombée ſur lemaga-

finà poudredeMarum près Rouen , les

Novembre , laquelle afait pluſieurs fracas

dans la charpente du magaſin rempli de

poudre , a fait fauter les cercles deplu-

heursbarrils qui la contenoient , enadé
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foncépluſieurs qui étoient vuides , le tout

ſans avoir ni mis le feu à ces poudres , ni

laiſſé le moindre veſtige de brûlure aux

bois qu'elle a touchés & briſés. Lemême

Secretaire fit la deſcription d'une trombe

de terre obſervée à Bruxelles , laquelle a

enlevé avec beaucoup de violence des

draps roulés en paquets dans uneblanchif-

ferie.

Lespluies tombées dans le territoire de

Rouendans l'année académique , montent

à25 pouces 11 lignes.

Ladéclinaiſon de l'aiguille aimantée y

étoit le premier Août de dix- ſept degrés à

l'Ouest.

Les maladies des moisd'Août , Septem-

bre , Octobre 1755 , étoient des fievres

irrégulieres , peu inflammatoires , qui ſe

terminoient par des évacuations critiques.

Lesdélayans purgatifs accéléroient la cure,

EnNovembre& Décembre , les mêmes

maladies étoientplus rebelles ; elles avoient

quelquefois de la malignité. Les ſaignées ,

les purgatifs& les émétiques doux les gué-

riffoient.

En Janvier , Février , Mars 1756 , on

eut des fievres continues , accompagnées

d'éréſipeles , d'eſquinancies&de ſueurs

dont laplupart étoient ſalutaires : on eut

auſſi quelques péripneumonies légeres.
En

,
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En Avril , Mai , Juin & Juillet ont

régné des rhumes avec fievres , des pleuré-

fies , des péripneumonies bilieuſes , des

fevres doubles tierces , continues , quel-

ques fievres milliaires ; des coliques épi-

démiques , avec fievre , nauſées , vomiſſe-

mens , difficultés d'uriner , conftipations ,
&c.

,

M. le Cat lut enſuite l'éloge de M.

Moyencourt Académicien Botaniſte

Lieutenant de M. le premier Chirurgien

du Roi , l'un des Inſtituteurs de la Société

qui a donné naiſſance à l'Académie , né

le 24 Février 1681 , & mort le 10 Août

1755 .

M. du Boullay , Secretaire pour lesBel-

les-Lettres , lut enſuite l'Éloge de M. de

Sacy , Conſeiller au Parlement , & Aca-

démicien , mort le 27 Novembre 1755 .

Il expoſa d'abord les raiſons qui ont

fait conſerver la coutume reſpectable d'ho-

norer la mémoire des Morts pardes élo-

ges publics , aux Académies mêmes qui

ont cru devoir abolir celle des compli-

mens de réception. « Incapables deblef-

>> fer la modeſtie des morts , dit-il, &

>> d'exciter la jalouſie des vivans , ces élo-

>>ges ne ſont point dictés par l'adulation :

>>ils trouvent dans lavariété des connoif-

>>ſances & des caracteres qui diſtinguent
I. Vol. H
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>>les hommes , une carriere étendue &

>>>intéreſſante , une ſource abondante d'inf-

>> tructions , qui par des portraits peints

>>d'après nature, inſpire l'amourdes Scien-

» ces , des Lettres&des Arts , & la pra-

>>tiquede la vertu , fans laquelleles con-

>>>noiſſances & les talens ne méritent ni

>>les reſpects ni les hommages de la ſo-

>>ciété.

M. D. B. après avoir repréſenté M. de

Sacycommeun Magiſtrat integre , & com-

me un Académicien éclairé , finit ſon éloge,

par la peinture de ſes vertus privées ;

>> vertus ſolides qui nedoiventpoint à la

>> vanité & au defir des louanges , une

>>exiſtence paſſagere & momentanée. M.

>>de Sacy n'avoit point lieu de redouter

>>cette épreuve qui , aux yeux du Sage

>>reduit ſi ſouvent à leur juſte valeur ces

>>fuperficies brillantes , dont le vulgaire

>>eft idolâtre. Il gagnoit à être connu...

>>Ilépouſa en 1727 Mademoiselle deMor-

>teville d'une famille diſtinguée dans cer-

>>te province par les dignités & par la

>>piété , digne compagne de ſes vertus ,

>>digne témoin de cette humanité bien-

"

faiſante , qui luidonnoit pour les mal-

>>heureux des entrailles de pere , de cette

>>application invariable &uniforme à tous

>>fes devoirs , plus difficile peut-être à la
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>> foibleſſe & à l'inconſtance humaine ,

» que des fingularités éclatantes inſpirées

>>ſouvent par la vanité , &preſque tou-

>>jours déſavouées par la ſageſſe.

M. le Cat lut l'obſervation d'unegrof-

ſeſſe de trois ans moins trois mois , fui-

vie d'un accouchement heureux , dont

l'enfant de la taille ordinaire des enfans

nouveaux nés , & bien portant en appa-

rence , ne voulut néanmoins prendre au-

cune nourriture, & mourut aubout de

quatre jours. La même Dame , qui eſtMad.

P*** de Jouarre prèsdeMeaux en Brie ,

eſt redevenue groſſe quatre à cinq mois

après cet accouchement , & voici ( en

Août 1756 ) cinq ans trois moisde cette

ſeconde groſſeſſe plus longue déja de deux

ans & demi que la premiere. M. le Cat

a donné un grand détailde tous les faits

&des procès verbaux quiconſtatent cette

obſervation extraordinaire , après quoi il

tente de l'expliquer.

Dans les premiers jours de la concep-

tion, dit M. leCat, il n'y a dans l'œufd'au-

tre mouvement propre à l'embrion , que

celui qui trace le plan de ſa ſtructure ,

& dont nous developperons ailleurs le

principe. Les vaiſſeaux & les nerfs de la

mere pouſſent dans ce germe , comme

dans toutes les autres parties qui lui ap

Hij
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partiennent , des ſucs& des eſprits qui

s'y affimilent , l'augmentent&donnent le

branle au mouvement progreſſif & cir-

culaire qui s'y établit. Tous ces mouve-

mens ne font dans l'œuf qu'une diſtri-

bution végétale de divers petits fleuves ,

dont les litsou les enveloppes n'ont encore

ni conſiſtance ni reffort. L'embrion dans

ce premier âge , croît à la façon desplan-

tes: il ſe trouve proprement dans la claſſe

desvégétaux , &nejouit guereque de cette

eſpece de vie ; j'oſe même croire , ajoute

M. le Cat , qu'il ne parvient au rang d'a-

nimal , qu'après avoir paſſé par la claſſe

intermédiaire de la célebre famille des Po-

lypes ; & c'eſt à ſon ſéjour dans ces deux

états que je rapporte la formation des

enfans monstrueux , foit par la mutila-

tion, foit par la multiplicité des parties ,

& qui paroiffent réſulterde la confufion

de deux embrions en unſeul. Car indé-

pendamment des raiſons priſes de la for-

mation graduée & ſucceſſive des parties

de l'embrion , obſervéesdans celle du pou-

let , dans celle de l'homme même que

les avortemens ont fournis à nos exa-

mens , dans quel autre état que celui

d'un végétal oud'un polype, peut-on con-

cevoir la poſſibilité de ces confufions&

de ces mutilations d'organes principaux
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qu'on remarque dans les monftres ? Tout

le monde ne ſçait - il pas que dans un

animal vraiment & uniquement animal ,

elles ſeroient ſuivies d'une mort certaine

&preſque toujours ſubite.

Quoi qu'il en ſoit , continue M. leCat,

dès que le plan du ſyſtème admirable de

l'embrion , qui n'eſt d'abord qu'une ge-

lée , a acquis une certaine conſiſtance , &

que les fibres du cœur , par exemple ,

font vraiment des fibres , qu'elles ont du

reffort & un certaindegré de ſenſibili-

té; dès que les liqueurs amaſſées dans ſon

tiſſu ſont en quantité ſuffiſante , & ont

l'activité ſpiritueuſe néceſſaire , alors el-

les s'y exaltent tout-à-coup , & mettent

ces fibres du cœur ſenſibles & élastiques

en contraction. C'eſt là le premier bat-

tement de cet organe & le premier

inſtant de cette circulation , qui ne ceſſe

qu'avec la vie; c'eſt de cemoment que

date cette vie qui eſt attachée au fé-

tus , mais qui eſt cependant encore dé-

pendante , à bien des égards , decellede

la mere : car elle continue à lui fournir

des liqueurs pour ſa nourriture , pour fon

accroiſſement , & elle ſupplée par fa ref-

piration à cette fonction eſſentielle qui

lui manque.

Cette reſpiration a deux uſages ; le

Hiij
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premier & le plus conſidérable eſt d'in-

troduire dans les liqueurs le principal

fond du fluide animal , qui doit couler

dans les nerfs , après avoir paffé par le

cerveau. Le ſecond uſage eſt de rafraî-

chir , de condenſer le ſang qui ſe trouve

broyé , diſſous , dénué d'eſprits par les

chocs qu'il a eſſuyé dans la circulation ,

& de le rétablir en ce premier état bril-

lant qu'on lui trouve dans l'artere aorte

&dans ſes branches.

Tant qu'il paffe beaucoup de fang de

la mere dans l'enfant , & que celui-ci a

une circulation peu conſidérable , ce ſang

ſpiritueux & rafraîchi fourni par la mere ,

ſe renouvelle ſouvent dans les organes

du fétus , & celui-ci jouit de tous les

avantages que la reſpiration de cette

mere a procuré à ces liqueurs. C'eſt le

cas de l'enfant dans les premiers mois.

Mais en acquérant de l'âge , les vaiſſeaux

de communication avec la mere ſe rem-

pliffent peu à peu &ſe ferment. La cir-

culation propre au fétus devient plus

grande & plus forteàproportion de fon

accroiſſement. Il commence peu à peu à

faire rouler ce commerce de liqueurs

fur fon propre fond. Or à mesure que

ces liqueurs ſe privent de l'aſſociation

avec celles de la mere , elles manquent
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de ce rafraîchiſſement qu'elles en reçoi-

vent. La raréfaction qui en réſulte , eſt

d'autant plus conſidérable , que l'enfant

eſt plus âgé , c'est-à-dire , que fa circu-

lation eſt plus vigoureuſe , plus capable

de broyer le ſang , de lediſſoudre. L'ef-

fet de cette raréfaction du fang portée

àun certaindegré , eſt de produire dans

les poumons un ſentiment de fuffocation
très - vif, & dans toutes les parties du

corps une inquiétude analogue à celle des

ébullitions. Cet état du fang de l'enfant

arrive pour l'ordinaire au bout de 9 mois.

Alors il s'agite , l'organe qui le contient ,

ſenſible à ces mouvemens , ſe contracte ,

&du concours de ces mouvemens du fé-

tus , & de la contraction de ſon enve-

loppe, réſulte ſon expulfion ou l'accou-

chement : d'où l'on voit que le terme de

ce dénouementdépend premiérement de

la vigueur , tant de l'enfant , que de ſa

circulation ; ſecondement , de la ſenſibi-

lité de l'organe où il eſt logé. Un excès

dans ces difpofitions fait des accouche-

mens précoces. Ledéfaut contraire y pro-

duira des retardemens plus oumoins con-

ſidérables , à proportion de ce défaut.
Tel eſt le cas de la Dame dont notre

Anatomiſte Phyſicien explique toutes les

circonſtances par les principes précédens.

Hiv
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M. du Boullay Secretaire pour les Bel-

les- Lettres , lut enſuite l'hiſtoire de Jean

Sans Terre , dernier Duc de Normandie

& Roi d'Angleterre. Comme les faits hif-

toriques ne font pas ſuſceptibles d'extrait ,

on ne peut donner une idée de cet Ou-

vrage qu'en en rapportant quelques mor-

ceaux détachés , pour faire jugerdu ſtyle

&de la maniere de l'Auteur.

Voici un tableau des horreurs du mé-

morable ſiege du château Gaillard. Les

bouches inutiles que le Gouverneur avoit

miſes dehors la Citadelle , furentrepouf-

ſées par ordre de Philippe-Auguste à coups

de fleches & de pierres , & un grand

nombre de ces malheureux mourut de

faim & de miſere , entre la circonvalla-

tion & le fort.

<<Cependant au retour du printemps

>>Philippe vint viſiter les ouvrages; & ce

>qui reſtoit de cette troupe infortunée

"l'ayant apperçu , ſe mit à pouſſer des

>>cris lamentables , & tendant les bras vers

>>lui , ils ſe proſternerent le viſage con-

>>tre terre pour luidemander la vie. Ce

"grand Prince ſentit alors le cri de l'hu-

>>manité ſe lever dans ſon cœur. Peut-

>>être déplora-t'il les effets de cette am-

>>bition funeſte , que les hommes ont dé-

>> coré du nom d'héroïſme , & qui ſouvent
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>>mériteroit mieux celui de barbarie , &

>>il éprouva combien les Rois doivent

>>>être en garde contre les ordres de ri-

>>gueur qu'on leur fait ſigner , lorſqu'ils

>> ſont éloignés , & que leurs yeux ne

>>peuvent être frappés des malheurs dont

>>ces ordres ſont la cauſe. Attendri par

>>un ſi triſte ſpectacle , il commanda qu'on

>>donnât des ſecours à cette troupe mal-

>>heureuſe; mais ils furent inutiles pour

>>la plupart : le grand nombre n'étant plus

>>en état d'en recevoir , & les autres

>>n'ayant pu modérer la faim qui les

>>preſſoit , périrent par les alimensmême

>>que la pitié du Roi leur fit donner. >>

Nous ajouterons à ce morceau les ré-

flexions ſuivantes ſur la réduction de

la Normandie , & fa réunion à la Cou-

ronne. Cette Ville , dit M. D. B.

>>fiere de la puiſſance de ſes Souverains

>>particuliers , humiliée peut-être dede-

>>venir une ſimple Capitale de provin-

>>ce , ne ſçavoit pas fansdoute , lorſqu'elle

>>figna cette fameuſe capitulation qui l'a

>>rendue le patrimoine de la France ,

>>qu'elle fignoit fon bonheur. Le pays

>>riche & fertile auquel elle commande ,

>>ruiné par des guerres continuelles , avoit

>>beſoin d'une paix profonde pour voir

>>ſes Arts , ſes manufactures , ſa fécon-

Hv
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1

4

>> dité , ſon commerce , monter au point

>>de grandeur , où ils font parvenus ſous

>>l'empire des Rois de France. En vain

>>> l'eût- elle eſpéré cette paix ſi néceſſaire ,

>>tant qu'elle auroit été dans leur voifi-

>>nage ſans être ſous leur domination.

>>Devenue partie d'un Royaume florif-

>> fant , entourée des autres côtés par

>> la mer , elle n'entend plus que de loin

>>gronder le tonnerre , & elle cultive en

>>liberté les Arts de la paix. En vain le

>>Lion anglois rugit encore , & ſemble

>>regretter la proie qui luia été ravie

>>une main puiſſante& chérie nous pro-

>>tége; rien n'altérera plus notre tran-

>>quillité , tandis que les armées formi-

>>dables qui bordent nos côtes , portent

>> au loin l'épouvante& laterreur. »

Nous finirons cet extrait par le por-

trait de Jean-Sans Terre. « Sonhiftoire ,

>>dit M. D. B. ſera à jamais un exem-

>>ple terrible pour les Rois , & une leçon

>>frappante pour l'humanité. Il réunit au

>>plus haut degré deux qualités quipa-

>> roiffent d'abord contraires , & qui ce-

>>pendant ont beaucoupde liaiſon l'une

>>>avec l'autre , la foibleſſe & la cruauté.

>>En faiſant le malheur de ſes peuples ,

>> il fit le ſien. Il eſt difficile d'éprouverde

>>plus dures extrêmités & des traitemens

د
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>>plus ignominieux que ceux où il ſe vit

>>réduit. Il prouva par ſon exemple qu'un

>> tyran eſt lui-même ſon plus cruel enne-

>>mi , & qu'il n'eſtpoint de rang , point

>>de dignité ſi élevée , qui mette au def-

>>ſus de cette loi irrévocable établie par

>>>l'Auteur de la nature. Nulhomme ne

>>peut être heureux qu'en contribuant au

>>bonheur de ſes ſemblables , & il n'en

>>peut jamais devenir le tyran & le fléau

>>qu'aux dépens de ſa propre félicité. »

M. Hoden Directeur-Général des pom-

pes de la Ville , lut un Mémoire dans

lequel il donne un projet pour perfec-

tionner les cabeſtans doubles & fimples ,

les virevaux , &c.&les rendre d'un uſage

plus commode ſur mer & ſur terre.

Cer Académicien expoſa d'abord les

défauts auxquels la conſtruction de ces

machines les rend ſujettes. Ces défauts

avoient engagé l'Académie des Sciences

de Paris à faire imprimer en 1745 les

ſçavans Mémoires qui ont remporté le

Prix qu'elle avoit propofé en 1737 , pour

parer ces inconvéniens , mais dont cette

illuſtre Académie me paroît pas entiére-

ment fatisfaite. Il fit enſuite la deſcrip-

tion d'un cabeſtan dont il a rendu le

jeu perpetuel , avec lequel par conféquent

on n'eſt jamais obligé de choquer , de

Hvj
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boſſer , ni de faire aucune repriſe , ſoit

qu'on ſe ſerve de la tourne-vire ou non.

Pendant toute la ſéance les aſſiſtans

eurent ſous les yeux un modele de ce

cabeſtan en petit , qui tenoit ſuſpendu

un poids de 1 à 12 cens livres. Le ca-

ble d'expérience qui avoit trois pouces

de diametre environ , faiſoit à peine le

quart d'une circonvolution ſur le modele

dont le cylindre avoit 4pouces de rayon.

L'extrêmité du cable oppoſé au fardeau

n'eſt retenu par aucun garant. Elle étoit

au contraire rejettée pardeſſus le cylin-

dre , & pendoit librement du même côté

que le fardeau.

M. Le Cat lut un mémoire intitulé ,

Remarques & expériences ſur la lumiere&

le feu réflechi par des miroirs. Cet Ou-

vrage raſſemble ſous un même coup d'œil

quelques-unsdes progrès les plus frappans

de la catoptrique. On s'y arrête enparti-

culier ſur lesmoyens de mettre le feu avec

deux miroirs concavesàdes matieres com-

buſtibles,placées au foyerd'undes miroirs,

lequel raſſemble la chaleur de quelques

charbonsardens mispareillement au foyer

d'un ſecond miroir concave , éloigné du

premier de 20 , 30 , 50 pieds , felon le

diametre & la perfection de ces inftru-

mens.
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ARTICLE I V.

BEAUX-ARTS.

ARTS AGRÉABLE S.

MUSIQUE.

LETTRE à l'Auteur du Mercure.

MONSIEUR,ONSIEUR , vous avez inféré dans votre

ſecond Volume d'Octobre une Lettre de

M.Rouffier, dans laquelle il paroît fâché que

j'aye fait part au Public de mes nouveaux

fignes pour l'accompagnement du Clavecin ,

ou du moins que je l'aye prévenu. Nous

avons puiſé tous deuxdans lamême four-

ce , dans le plan d'une nouvelle Méthode

pour l'accompagnement , que M. Rameau

publia en 1732 , &dont j'ai fait l'analyſe

dans la feconde partie du fentiment d'un

Harmoniphile fur differens ouvrages de mu-

fique ( 1 ) . Lesmêmes idées nous font venues

( 1) Voyez le dixieme Paragraphe de cet Ou-

vrage qui ſe trouve chez Jombert , Lambert &

Duchesne , ainſi qu'aux adreſſes ordinaires pour la

Muſique.
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à quelque différence cependant. Je ſuis

heureux d'être éloigné de cent lieues

de M. Rouffier , car il m'auroit ſansdoute

accuſé de plagiat. Cequi le conſole , c'eſt

qu'il croit appercevoir des fautes dansma

Méthode ; fautes qui n'exiſtent pourtant

quedans fon imagination , mais auxquel-

les il ne voudroitprendre aucune part ; te-

moin, dit- il , « l'harmonie des trois der-

>>nieres meſures qui ,dans l'Ariette N° 4 ,

>>précedent immédiatement la repriſe.

X667

54 X X

>>Ony trouve , La ,fi- , mi , & la Baf-

>>ſe fondamentale y eſt exprimée ainſi par

>>le ſecours des nouveaux ſignes ,

7

7 XX

FX EB E

(La ,ſi-, mi . ) Fax dominante , défi-

7

>>gné par FX , deſcenddonc ici d'une ſe-

>> conde ſur miTonique , exprimé par E.

>>Or je cherche vainement ceque devient

>> ladiſſonance de cette dominante , c'eſt-

» à-dire , mi , ſeptieme de FaX. Il me fem-

» ble que ce mi devroit être ſauvé ſurRé ,

>> en defcendant diatoniquement, & je ne

>>l'entrevois nullement , ce Ré ſi néceſſaire,

>>dans l'accord parfaitde la Tonique mi ,
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>>>qui ſe préſenteàla ſuitede ladominante

>>en queſtion. >>

Si M. Rouffier connoiſſoit mieux la fuc-

ceffion des accords , & la liaiſon harmo-

nique qui en reſulte, il verroit que ce

mi fait partie de l'accord ſuivant , &

qu'il reſte ſur le même degré pour ſe ſau-

ver enſuite ſur le Ré du pénultieme ac-

cord. Qu'auroit-ce donc éré , fi après l'ac-

cordde fixte quarte , j'euſſe employé ce-

lui de quarte&quinte, avant l'accord de
ſeptiemedeladominanteTonique, comme

on le fait dans preſque toutes les cadences

parfaites ? M. Rouſſier n'eût pas manqué

de me taxer d'ineptie : c'eſt cependant ce

que l'on trouve dans les compoſitions de

nos meilleurs Auteurs. Mais comme mes

Ouvrages ne font pas d'un affez grand

poids pour perfuader mon Cenſeur , &

lui fairevoirque l'harmonie qu'il critique

eſt bonne , & très - bonne , entre cent

exemplesde pareille harmonieque je pour-

rois lui citer , je me borne aux deux fui-

vans : lepremier eſt tirédu Balletde Pig-

malion , à la fin du beau monologue , Fatal

amour , &c. page 7 ;& le ſecond eſt tirédu

fublime morceau Triſtes apprêts, pâlesflam-

beaux, de la Tragédie de Caſtor & Pol-

lux , page 42. Ces deux Opera , con-

nus de tout le monde pour être les
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chef-d'œuvres deM. Rameau , feront , je

crois , fuffifans ; &je ne penſe pas queM.

Rouffier ofe porter condamnation ſur les

Ouvragesde ce célebre Muſicien.

Il eſt aiséde voir dans les deux morceaux

queje viens de citer , que la note qui for-

me la diſſonance dans l'accord de quinte

& fixte , reſte ſur le même degré pour

former la quarte confonantede l'accord de

fixte quarte qui ſuit ; que dans le pre-

mier exemple , cette même note defcend

enfuite diatoniquement ſur la note ſenſi-

ble , qui eſt la note ſur laquelle elle auroit

deſcendu immédiatement après l'accordde

quinte& fixte , ſi la phrafe muſicale n'eût

pas été alongée par l'accord de fixte quar-

te; & que dans le ſecond exemple , cette

même note , après avoir formé la quarte

confonnante de l'accord de ſixte quarte ,

reſte encore fur le même degré pour for-

mer la quarte hétéroclite , & qu'elle def-

cendenſuite ſur la note ſenſible comme à

l'ordinaire. M. Rouſſier n'a pas fait at-

tention que cet accord s'emploie de deux

manieres , ſelon les cas différens où il fe

trouve placé ; ſçavoir , lorſqu'il eſt ſuivi

de l'harmonie d'unedominante tonique ,

ou de celle d'une tonique : que dans le

premier cas , la quinte doit deſcendre

diatoniquement , tandis que le ſon fon-
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damental reſte ſur le mêmedegré ,& que

dans le ſecond , c'eſt au contraire la quin-

te qui reſte ſur le même degré; tandis

que la fixte monte diatoniquement ſur la

tiercedu ſon fondamental de l'accord qui

ſuit : or c'eſt juſtement le cas dont il eſt

ici queſtion : car que l'on compare les

deux paſſages de ma Baſſe dont on im-

prouve l'harmonie avec les deux exemples

que je viens de citer , & l'on verra qu'ils

font les mêmes.

Que cet accord de quinte & fixte , qui

précede celui d'une dominante , celui de

fixte quarte , ou celui de quarte hétéro-

clite , tire ſon fondement d'un accord de

ſeptieme de dominante ſimple , ou de ce-

lui d'une ſous-dominante auquel on ajoute

la fixte , cela ne fait rien pour la prati-

que de l'accompagnement , comme M.

Rameau l'aditdans le Plan de ſa Méthode

page 31 ; le plus ſimple eſt toujours le

meilleur : or je crois que ma méthode

l'eſt encore plus que celle de M. Rouffier ,

puiſqu'ily fait une diſtinction des domi-

nantes avec les ſous-dominantes , &que

je n'ai qu'un ſeul figne pour l'une & pour
l'autre. La même idée m'étoit bien ve-

nue , mais j'ai préféré de réduire tout en

accords parfaits & en accords de ſeptie-

mes. J'avois même imaginé de marquer
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l'accord de quarte hétéroclite de la lettre

quidéſigne la tonique avecun 2 au deſſus,

parce qu'en effet il n'y a de différence en-

tre ces deux accords , que dans la tierce

que l'on change en ſeconde ; mais j'ai

mieux aimé conſerver le 4, pour les mê-

mes raiſons qui ont porté M. Rameau à

s'en fervir , attendu que dans ma métho-

de je conſerve ſon doigter.

Ce défaut que M. Rouffier me reproche ,

de marquer par un 7 l'accord de quinte

& fixte , provenant d'une fixte ajoutée à

l'accord parfaitde la fous-dominante ; ce

défaut , dis-je , ſi c'en eſt un dans mes

fignes , ſe trouve auſſi dans le Plan de la

Méthode de M. Rameau ; car il chiffre cet

accord de quinte& fixte , par un 2 , pour

déſigner qu'il faut toucher la ſecondede

la tonique; mais comme cette même to-

nique oudumoins la lettre qui déſigne

fonaccord, ſe trouve immédiatement après

celui marqué par le chiffre 2 , la note fur

laquelle devroit deſcendre celle qui porte

cet accord de ſeconde , ainſi que la regle

de l'accord de ſeconde lepreſcrit , ne fe

trouvant point dans cet accord de la to-

nique , la ſeconde monte pour lors dia-

toniquement , ainſi que le fait dans mon

accord de ſeptieme le ſon qui ſe trouve

audeſſus : mais ce même ſon , dans la
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Méthode de M. Rameau , ainſi que dans

la mienne , reprend ſon empiredans l'ac-

cord de ſeptieme de la dominante toni-

que qui fuit , & force la diſſonance de

ſuivre ſon cours ordinaire. Je ſuis heu-

reux de me trouver en faute avec un auſſi

grand Maître , & je crois que l'on feroit

mal-fondé à le taxer de ne pas ſçavoir ce

qu'il fait.

Al'égardde l'accordde petite fixte tier-

ce & quarte que l'on trouve chiffré fur

l'ut dans la premiere des trois dernieres

meſures de monAriette , il eſt viſible que

c'eſt une faute du Graveur qui devoit

mettre cet accord entre lefa & l'ut , &

que le nouveau ſigne qui ſe trouve def-

7 7

ſous devoit être un B , & non pasun F.

De plus , il devoit y avoir ſur l'ut un 6 ,

marquant l'accord de ſixte conſonnante

& un A audeſſous ; plus un 4 fur le

dernier mi & un4 au deſſous , marquant

l'accordde quarte hétéroclite. Je prie les

perſonnes qui en ont des exemplaires de

vouloir bien corriger les fautes que je

viens de citer ; je les prie auſſi de vouloir

bien effacer les chiffres de la dixieme&

de laonzieme meſure , où l'on trouve fur

le la de la Baſſe un7; ſur lefa un & ;&

ſur leſi un 7 ; ainſi que les lettres qui ſe
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trouvent ſous ces mêmes chiffres , & de

les corriger ainſi :
6

3

B. C. la utfi, laſol la, fa sol la , ji , &c.

Nouv. fig. F
B

Je ſuis charmé que M. Rouſſier ait eu

la même idée que moi.Laconformité de

nos Méthodes en prouve la ſimplicité &

j'oſe dire l'excellence. Je puis cependant-

l'aſſurer ici que s'il ne date que de dix-

huit mois , il y a plus de ſix ans que la

mienne étoit en état de paroître , ainſi

que je le pourrois prouver par des per-

ſonnes dignes de foi. Si je ne l'ai pas

donnéplutôt , c'eſt que j'ai cru qu'il valoit

mieux me ſervir de cellede M. Rameau ,

qui étoit déja connue, comme on le peut

voir par pluſieurs de mes Ouvrages aux-

quels j'ai aſſocié ſes ſignes.

Au reſte, puiſque notre dispute n'in-

ſtruit qu'imparfaitement le public de la

différence qui ſe trouve entre nos deux

Méthodes , &de la ſupériorité que l'une

peut avoir ſur l'autre , foumettons les à

fonjugement en les donnant complettes.

J'ai l'honneur d'être , &c.

DE MORAMBERT.

AParis, ce 23 Octobre 1756.
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Le Sieur Noblet , ordinaire de l'Aca-

,

démie Royale de Muſique , connu par

pluſieurs Pieces de ſa compoſition , vient

de mettre au jour un Livre de Clavecin

& trois Sonates avec accompagnement de

Violon , dédié àMgr. le Comte de Saint

Florentin , Miniſtre & Secretaire d'Etat.

Il ſe vend à Paris , chez l'Auteur , rue

Fromenteau , vis-à-vis la Place du Lou-

vre , & aux adreſſes ordinaires : le prix en

blanc eſt de 9 liv.

Nous annonçons en même temps fix

Sonates à quatre , deux Violons Alto&

Baffo , fix Sonates de Violoncelle , du

ſieur Carlo Ferrari , Muſicien de la Cham-

brede l'Infant Dom Philippe.

GRAVURE.

NousOus annonçons une nouvelle Eſtam-

pedu Parnaſſe François , gravée par Mai-

fonneuve, fur lemodele de celui que M.

Titondu Tillet a fait exécuter en bronze,

Les Figures principales ſont depuis quinze

juſqu'àdix-huit pouces de proportion ,&

placées ſur une montagne hériſſée de ro-

chers où s'élevent des troncs de lauriers ,

de palmiers & de chêne. Le fonds de



190 MERCURE DE FRANCE.

cette Eſtampe eſt un grand & magnifique

boſquet. On la rouve chez la Veuve Che-

reau , rue S. Jacques , aux deux piliers

d'or. Un tel monument ne ſçauroit être

conſacré de trop de manieres.

Le Sieur Duflos , Graveur , connu par

pluſieurs Eſtampes qui ont eu l'approba-

tion du public , vient d'en mettre au jour

deux nouvelles , qui plairont également

aux Connoiffeurs. Elles ſont d'après deux

Tabeaux de M. Jeaurat , expoſés avec ſuc-

cès au dernier Sallon du Louvre; l'un inti-

tulé , Enlèvement de Police , & l'autre , Dé-

ménagement d'un Peintre. Les deux Eſtam-

pes portent les mêmes titres , & ſe ven-

dent chez l'Auteur , rue Galande.

Le Sieur le Rouge , Ingénieur-Géogra-

phe du Roi , rue des Grands Auguſtins ,

reçoit actuellementdes ſouſcriptions pour

la Carte de Boheme par Muller , de 25

feuilles , petit papier , qui paroîtra aupre-

mier d'Avril prochain , en 9 feuilles , lef-

quelles formeront une ſurface égale à cel-

lede 25 feuilles , petit papier. On payera

en ſouſcrivant 9 liv. pour les 9 feuilles ,

que ceux qui n'auront pas ſouſcrit paye-

ront 18 liv. Il eſt inutile de faire l'éloge

dece chef-d'œuvre dont l'exemplaire coû-

toit so florins enAllemagne.
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Nouveau Traité d'Ecriture , enrichi de

pluſieurs Pieces gravées d'après le Chef-

d'œuvre de M. Roſſignol , où l'on trouve

ſes démonstrations ſelon les principes de

M. Alais , & dans lequel l'on combat de

nouveaux Principes ſur l'art d'écrire ; dé-

dié à Monſeigneur le Duc de Chartres ,

par le Sieur Glachant , Expert Ecrivain-

Juré , &Maître à écrire de Monſeigneur

le Ducde Chartre, 1742 : ſeconde édition ,

augmentée de pluſieurs belles pieces de

gravure , entr'autres deux pieces qui

renferment quatre alphabets des Langues

Orientales. Il ſe vend à Paris , chez la

Veuve Feſſard , dans le paſſage de S. Ger-

main-l'Auxerrois, où se trouvent tous les

Ouvrages gravés d'après M. Roſſignol. Le

prix eſt de 6 liv. & avec l'augmentation

de 8 liv.

Le Sieur Pelletier vient de graver une

nouvelle Eſtampe d'après feuM. leMoy-

ne. Elle a pour titre Narciffe , & ſe vend

chez l'Auteur à Paris , rue S. Jacques ,

chez un Limonadier , vis-à-vis la ruedes

Noyers. Prix 2 liv. 8 fols.
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ARTS UTILES.

ARCHITECTURE.

LETTRE à l'Auteur du Mercure.

MONSIEUR , comme je n'ai point l'hon-

neur de connoître l'Auteurde la Lettre que

vous avez inférée dans votre Mercuredu

mois d'Octobre dernier , ſur les nouveaux

travaux de S. Germain l'Auxerrois, & que

j'ignore également le nom de celui à qui

elle eft adreſſée ; permettez-moi de vous

envoyer ma Réponſe, envous priant de la

rendre publique.

L'Auteur de la Lettre prétend , Mon-

fieur , qu'il a fait toutes les perquiſitions né-

ceſſaires , qu'il s'est informé de tout , qu'il a

écouté le public, qu'il s'est rencontré avec

pluſieurs Membres de la Fabrique de S. Ger-

main- l'Auxerrois , qu'il a conversé avec les

Amateurs , qu'il a même vu des Académi-

ciens. Voilà , ce me ſemble , bien des dé-

marches pour s'inſtruire : c'étoit le but de

l'Auteur. Y est-il parvenu ? J'oſe aſſurer

que non.

Sans attachement aux affaires & aux

déciſions de la Fabrique , dontje ſuis to-

talcment
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talement ignoré, ſans prévention pour

l'Artiſte chargéde la conduitede cestra-

vaux , que je ne connois point , j'ai fait

les mêmesdémarches,je me ſuis informé ,

j'aiécouté ,j'ai converſé , j'ai vu. Unique-

ment ami de la vérité, je m'intéreſſe trop

à fon triomphe pour ne pas rétablir les

faits telsqu'ils font.

Tout le monde ſçait , Monfieur , quel

étoit l'état du Chœur de la Paroiſſe de

S.Germain , lors de l'union duChapitre

àceluidelaMétropolitaine ; ily avoit un

Jubé&uneMenuiſeriequilefermoientde

tous côtés , le Sanctuaire étoit très-reſſerré.

Il parut indiſpenſable de le rendre plus

commode pour les Cérémonies de l'E-

glife , & pour que le public jouît avec

plusd'édificationde la célébration de nos

Saints Myſteres : auſſi ya-t'il plus de fix

ans que la Fabrique penſe ſérieuſement

à le décorer.

LesMarguilliers rendirent dès-lors leur

deſſein public; c'eſt ce qui engagea ſans

doure M. Slodez à faire unmodele , M.

Meiſſonnier à faire des deſſeins , & M.

Bacarit à donner des deſſeins&àpréſenter

un modele en relief.

Le modele de M. Slodtz parut admi-

rable; il eſt digne en effetde la réputation

de ce célebre Artiſte. Je ſçais que les def-

1.Vol. I
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feins de M. Meiſſonnier contenoient de

très belles parties , quoiqu'ils ne fuſſent

pas exempts de défauts. S'ils n'ont pas été

acceptés , ce n'eſt pas , ainſi que l'annonce

l'Auteur de la Lettre , pour préférer le ſeul

& l'unique de M. Bacarit.

Mais lemodele de M. Slodız étoitd'un

goût qui ne pouvoit en aucune façon

s'allier avec l'Architecture gothique de

l'Egliſe , & qui auroit jetté la Fabrique

dans unedépenſe trop conſidérable , quand

même il auroit pu être exécuté. Voilà ,

Monfieur , la ſeule raiſon : je crois que

vous conviendrez qu'elle ne deshonore

niM. Slodtz , ni les Marguilliers.

Les deſſeins de M. Meiſſonnier ne fu-

rent préſentés à la Fabrique qu'après fon

décès , & l'on a cru devoir préférer l'Ou-

vrage d'un homme vivant , en état par

conféquentde ſuivre lui-même ſon projet.

Lesdeſſeins& le modele de M. Bacarit

préſentés à la Fabrique , ſans apui de per-

ſonne , & fans autre protection que fon

talent déjaconnu , ſéduifirent à la vérité

les Marguilliers. Ils ſembloient annoncer

tout à la fois une noble ſimplicité plus

analogue au gothique de l'Eglife , & une

fage économie dans la dépenſe ; objets

qui fixoient l'attention des Marguilliers.

Ils auroient pu , ſans contredit , les agréer
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alors : cependant craignant de s'abuſer

eux-mêmes, ils ont confulté le public ,

ils s'en font rapportés aux lumieres des

Amateurs & des Connoiffeurs , ils ont

foumis le modele à l'examen& à la déci-

ſion de l'Académie , & ce n'est qu'après

avoir réuni en faveur de M. Bacarit les

ſuffrages du Public , des Amateurs , des

Connoiffeurs & de l'Académie même ,

que la Fabrique a enfin agréé les plans de

M.Bacarit.

Il n'étoit pas poſſible d'en foumettre

d'autres au jugement de l'Académie ; ceux

de MM. Slodız & Meiſſonnier ne pou-

voient être adoptés; je vous en ai expoſé

les raiſons. Ce font cependant les ſeuls

qui aient été préſentés& montrés à la

Fabrique; tous les Marguilliers & plu-

ſieurs Paroiſſiens certifieront ce fait.

Il eſt vrai que trente ou quarante ans

avant le projetde décoration du Chœur ,

feu M. Ballin , Orfevre duRoi , avoit fait

un modele en relief,mais il eſt vrai auſſi

qu'il n'eſt jamais forti de ſon Cabinet ,

qu'il n'a été vuquede peu de perſonnes ,

dunombre deſquelles l'Auteur de la Let-

tre étoit fans doute.

Si M. Caqué ,Auteur dubeau Portail

des Peres de l'Oratoire , a préſenté un

modele à Mrs. les Marguilliers , il faut

I ij
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qu'il l'ait fait bien ſecrétement ,& qu'il

l'ait confié àune perſonne biendifcrette ,

puiſqu'aucun des Marguilliers ne l'a vu ;

carc'eſtun faitquejepuis encore atteſter

après avoir cherché à me rencontrer avec

pluſieurs des Membres de la Fabrique :

aucun ne m'a parlé du plan de M. Ca-

qué , aux talens & au mérite duquel je

donnerai toujours dejuſtes éloges avoués

du public.

L'on ne peut reprocher ſérieuſement

auxMarguilliers la lenteur de M. Babuty

àproduire ſon projet. Est-ce en effet leur

faute , ſi après fix ans révolus ,& au mo-

ment même de la décision , il a voulu

entrer en lice ? S'il eſt venu trop tard à

qui s'en prendre ? D'ailleurs fi d'un côté

il s'eſt trouvé dans ſesdeſſeinsdes parties

qui annoncent des talens qui répondent

aunomqu'il s'eſt déja acquis , d'un autre ,

fonplandans ſa toralité n'étoit pas ſi ana-

logue au gothiquede l'Egliſe , que celui

deM. Bacarit. 1

J'avouerai que j'ignore ſi M. Blondel

a été arrêté dans ſa compoſition&aumi-

lieu d'une très-belle course, par la prompte

déciſion de la Fabrique. Je ſuppoſe l'Au-

teur dela Lettre mieux inſtruit de ce fait

que tousMrs. les Marguilliers&moi ; mais

jen'entirerai pas moins la conféquence
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1

que ſi M. Blondel a été arrêté au milieu

d'unetrès-belle course, c'eſt qu'il s'y eſt pris

trop tard.

Diſons-le donc avec vérité : Quoiqu'il

foit bien naturel d'être porté pour ſes en-

fans , la faveur n'a point eu de part au

choix qu'on a fait de M. Bacarit. Il eſt

en effet enfant de la Paroiſſe , il y a été

baptifé. M. Slodtzavoit , je crois , lemê-

me avantage. Froide ironie, qu'il fied peu

à l'Auteur de la Lettre d'employer ! Eſt-

ce ainſi qu'il prétend tourner en ridicule

le choix réflechi de gens reſpectables ?

Eſt-ce ainſi qu'il prétend déprimer les

talens de celui ſur lequel ce choix eſt

tombé ?Quels motifs l'ont engagéd'écrire,

&de rendre ſa lettre publique ? Encore

fi c'étoit quelque concurrent de M. Ba-

carit , paffe: je dirois que c'eſt l'envie&la

jaloufie qui ont conduit ſa plume.....

Si c'étoit unhomme enplace , en droit

dediretout haut ſon ſentiment , ſoitqu'il

concourût par ſes largeſſes à l'exécution

du projet , foit qu'on fût obligé de dé-

férer par d'autres raiſons à ſon avis , je

ne ferois point étonné du ton de l'Au-

teurde la Lettre. Mais qu'un galant hom-

mequi paroît avoir de bonnes intentions ,

qui eſt zélé pour la décoration de la pa-

roiffe , ſe laiſſe tromper par des oui-di

I iij
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re , qu'il les annonce comme des véri-

tés , qu'il s'échappe en de fades plaifan-

teries , & que ſans intérêt il cherche à

faire tort à un Artiſte chez l'étranger

comme dans ſa Patrie , cela eſt-il bien

chrétiena

C'eſt au Public judicieux àprononcer.

J'oſe même d'avance annoncer fon ju-

gement d'après lesAmateurs , avec lesquels

j'ai converse ,des Académiciens que j'ai vus ,

d'après le Public lui- même que j'ai écouté.

M. Bacarit répondra dans l'exécution à

ce qu'on doit attendre d'un mérite dé-

cidé. Ilméritera les applaudiſſemens qu'il

adéja reçus deMM.de l'Académie d'Ar-

chitecture ,& du Bernindenosjours ( 1 ) ;

&la promptedéciſion de lafabriquedon-

nera à l'Auteur de la Lettre la fatisfac--

tion de voir exécuter de ſon vivant

ce que le public attend depuis ſi long-

temps. J'ai l'honneur d'être , &c.

(1) M. Soufflot.

,

1
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HORLOGERI E.

LETTRE de M. B... à M. J. C. D. fur

des Cadrans de Pendules d'une nouvelle

invention.

Vousous vous intéreſſez , Monfieur , aux

progrès des Arts ; la faveur que vous leur

accordez , & votre amour pour le bien pu-

blicm'engagent à vous faire part d'une in-

vention qui peut contribuer beaucoup à

l'ornementdesPendules. Vous ſçaurez que

l'on cherche depuis long-temps l'art d'en

perfectionner les Cadrans : l'expérience a

convaincuqu'il eſt d'une impoſſibilitépref-

quephyſiquededonnerpar le feu à l'émail

une fuſion parfaitement égale ſfur une

ſuperficie de 10 à 12 poucesde diametre.

Cela n'eſt poſſible que ſur les Cadrans de

Montres , dont le diametre eſt tout au

plusd'un pouce&demi.

Le ſieur Julien , Peintre en émail , après

avoir multiplié les travaux& les expérien-

ces , eſt parvenu à faire des Cadrans d'une

matiere de compoſition , qui a tout leméri-

te & tout l'éclat de l'émail. La blancheur

& le brillant de ces Cadrans font inal-

térables , l'humidité & la ſéchereſſe n'y

I iv
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peuvent apporter aucun changement; en

quelque lieu qu'on les place , ils ont

toujourslamêmebeauté. Jeneparle point

de leur netteté&de leur préciſion , l'ex-

périence & la réputation del'Artiſte ne

laiſſent rien àdéſirerà cet égard : je dirai

ſeulement qu'un des grands avantages

qu'on en peut tirer , c'eſt qu'ils peuvent

être portés à toutes fortes degrandeur ,

ſans riendiminuer de leur perfection , &

qu'ils font d'un prixbienmoinsconſidéra-

blesque les Cadrans d'émail. Mon appro-

bation ne feroit peut-être pas capable de

leur faire remporter le prix ſurtout ce qui

a paru juſqu'à préſent dans ce genre ;

mais celle qu'ils ont reçude Meſſieurs de

l'Académie royale des Sciences leur garan-

titd'avance celle des connoiffeurs.

J'ai l'honneur d'être , &c.

La perſonne qui nous a envoyé cette

lettre,nousa informés que le ſieur Julien

demeure à Paris , rue S. Antoine dans une

maifonàporte cochere, vis-à-vis le petit

S. Antoine.
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ARTICLE V.

SPECTACLES.

COMEDIE FRANÇOISE.

L'ÉLOGE

L

'ÉLOGE de Mademoiselle Dangeville

doitdécorer cet article : peut-on mieux

le commencér ? "

LE JUGEMENT DE MINERVE ,

AMademoiselle Dangeville.

THALIE & le Dieu de Cythere ,

Un jour à votre occafion

Eurent une altercation .

Devant Minerve on porta la matiere,

Et par le ftyx il fut juré , dit-on ,

Sous la peine la plus févere ,

Qu'on ſouſcriroit à ſa déciſion.

Minerve y confentit: la fille d'Apolloma
:

En ces mots expliqua Paffaire.

Vous connoiſſez l'aimable Dangeville,

DuThéâtre François l'ornement & l'amour,,

Iw
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Dangeville aujourd'hui le charmede la Cour,

Et les délices de la Ville ;

Ce cher objet de mes foins affidus ,

Que j'élevai dès ſon enfance ,

Et dont les talens ſoutenus

Ont ſurpaſſé même mon eſpérance.

L'Amour , ce Dieu préſomptueux ,

Ofemediſputer la gloire & l'avantage

D'avoir ſeule formé , par mon art merveilleux

Des talens qui font monouvrage.

N'est-ce pas moi qui regle tous fes pas ,

Ses regards , ſes diſcours , & même ſon ſilence;

Ses geſtes , ſon maintien , cette noble décence

Ce goût que l'art polit, mais qu'il ne donne pas

Tout ce qu'elle eſt , elle l'eſt par Thalie :

Je veux exprès un jour jouer laComédie ,

Et contraindre par-là tous les Dieux d'avouer

Que Dangeville eſt ma copie,

,

Et qu'elle ſçait , comme moi , lajouer.

Comme vous ! arrêtez , dit le Dieu de Cythere ;

Je vous croyois modeſte , & furtout plus fincere :

L'éloge eſt très- flatteur , &me paroît bien doux.

Dangeville jouera tout auffi-bien que vous ;

Mais c'eſt par moi qu'elle ſçaura nous plaire.

L'Amour donne aux talens leur véritable prix ;

Ils n'ont , ſans lui, qu'un air rude& fauvage :

Le ſecret , le grand art de les mettre en uſage,

N'eſt réſervé qu'à l'enfant de Cypris :

Vous les formez , & je les embellis.
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Dangeville me doit ſes charmes ,

Tyrans adorés & vainqueurs ,

Sesattraits font les ſeules armes

Qui lui ſoumettent tous les cœurs.

Les ris & les graces

Volent ſur ſes pas ,

Les jeux délicats

Naiſſent ſous ſes traces.

Surſon front gracieux ,

'Avec des traits de flamme ,

J'ai peint l'éclat des Cieux

Je regne ſur ſon ame ,

Et brille dans ſes yeux.

r

Reconnoifſſez ici mon ſouverain empire ,

Quevotre art impuiſſant reſpecte mon pouvoir =

Je regle le deſtinde tout ce qui reſpire ;

Pour triompher ſans vous je n'ai qu'à le vou

loir.

,

Doucement , s'il vousplaît,dit l'auſtere Minerve:

Votre pouvoir eſt grand ; mais chacun a le fien

Et l'on ne me doit pas compter ici pour rien.

Apprenez à parler avec plus de réſerve.

Thalie& ſes leçons forment l'habile Acteur ;

Cupidon ſçait le rendre aimable ,

Minerve le rend eftimable.

Vous parez les dehors , moi , j'enrichis le cœur.

Voilàmon jugement ;s'il n'eſt point trop flatteur,

Du moins il eſt très-équitable.

Vivons en paix , &qu'en cejour

1

Ivj
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Toute diſpute foit finie ;

Applaudiſſons-nous tour àtour.

Dangeville à la fois eſt ma fille chérie ,

Elleest lagloire de l'amour ,

Et le chef-d'œuvre de Thalie.

:

ParM. GUIS , Aſſocié de l'Académic

royale des Belles- Lettres de Caën.

Le Lundi 29 Novembre , les Comé-

diens François ont repris la Coquette corri-

gée, Comédie en cinq Actes en vers , de

M. delaNoue. Elle a été encore plus ap-

plaudie& plus goûtée que dans lanou-

veauté. Nous ſommes très-flattés que le

jugement plus refléchidu Public ſe trouve

aujourd'hui conforme à celui que nous en

avons d'abord porté. Nous avons donné

l'extrait détaillé de cette piece dans le

Mercure de Juin 1756. L'Auteur nous a

écrit àce ſujet une Lettre inféréedans le

fecond volume de Juillet de la même

année. Nous y renvoyons le Lecteur. On

ytrouvera auffi notre réponſe.

COMÉDIE ITALIENNE.

La Samedi 11 Décembre , les Comé-

diens ont donné l'immortelle Servante

Maîtreffe , qui ſemble ſe renouveller
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chaque fois qu'on la remer. Il est vrai

qu'elle vient d'être rajeunie par Made-

demoiſelle Victoire &par M. Chamville ,

qui a joué le rôle de Pandolfe avec l'ap-

plaudiſſement général. Cette repréſenta-

tion a été d'autant plus brillante , que

leurs A. S.Monſeigneur le Duc d'Orléans

&Monſeigneur le Duc de Chartres l'ont

honorée de leur préſence.

Le Jeudi 16 , les mêmes Comédiens

ont repréſenté pour la premiere fois la

Jeune Grecque , Comédie en trois Actes

en vers. Elle a été bien reçue du Public ,

&nous aparu lemériter par les détails&

par l'eſprit dont elle eſt remplie. S'il y a

même un reproche à faire à l'Auteur , c'eſt

de l'y avoir un peu trop prodigué: Quoi

qu'ilen ſoit , nous croyons qu'elle ne peur

que lui fairehonneur. Comme cette piece

aura vraiſemblablement pluſieurs repré-

fentations , nous en rendrons une autre

fois un compte plus détaillé.

CONCERT SPIRITUEL..

LeE Mardi 8 Décembre , leConcertcom

mençapar une ſymphonie nouvelle deM.

leChevalier d'Herbain , ſuivie d'Exaltabo

to , Moret à grand chœur de Lalande.
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Enſuite Mademoiſelle Sixte chanta Quan

dilecta , petit Motet de M. Naudé. M.

Canavas joua un Concerto de violon.

Mademoiſelle Fel chantaRegina cali , pe-

titMotetdeM.Mondonville. M. Balbaſtre

joua fur l'Orgue l'ouverturedePigmalion,

ſuiviedes Sauvages. LeConcert finit par

In exitu, Motet à grand chœur de M.

Mondonville.
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ARTICLE VI.

NOUVELLES ÉTRANGERES.

DU NORD.
:

DE WARSOVIE , le 15 Novembre.

Ungrand nombre de Seigneurs ſe ſont empref

fésdevenir ici , pourrendre leurs reſpectsauRoi.

Sur l'avis que les troupes Ruſſiennes , qui mar-

chent au ſecoursde l'ImpératriceReine deHon-

grie& de Boheme , paroiſſoient vouloir prendre

leur route par laPologne, leRoi de Pruſſe a re-

quis la République de ne point leur accorder le

paſſage. Sa Majesté Pruſſienne , informée qu'on

lui ſuppoſedesvues préjudiciables aux intérêtsdes

habitans de Dantzick , les a fait aſſurer qu'Elle

étoit fort éloignéedepenſer àleur donner aucun

fujetd'inquiétude.

Onapprendde Conſtantinople , que cetteCa

pitaledelaTurquie eſt preſque entièrementdéli-

vréede la peſte , mais que le mal contagieux fait

encorebeaucoupderavagesdans quelques parties

de la Grece. Les mêmes lettres marquent que

dans le mois de Septembre ily a eu pluſieurs ſe-

couſſesde tremblement de terre en divers endroits

desEtatsduGrand Seigneur.

Les avis recus de Courlande&de Livonie por-

tent que lestroupes Rufſſiennes , deſtinées à agir

contre leRoi dePruſſe, ont été obligées par la
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rigueurde la ſaiſon ,de ſuſpendre leur marche.

Ces avis ajoutent que le7 de ce mois le Feld-

MaréchalApraxin n'étoitpas encorearrivéàRiga.

DE STOCKOLM , le 17 Novembre.

Par une Ordonnance du4 de ce mois , il eſt

défendu de faire entrer en Suede toutes marchan-

diſes & denrées étrangeres , dont le Royaume

peutabſolumentſepaſſer.

ALLEMAGNE.

DE VIENNE, le 27 Novembre.

Leurs Majestés Impériales ontenvoyé au Feld-

Maréchal Comtede Browne leurs portraits enri-

chisdediamans , & l'on compte que ceGénéral

ſera mis aunombre des Chevaliers de l'Ordre de

laToiſond'Or , qui font encette Cour.

LeComte d'Estrées , Miniſtre Plénipotentiaire

du Roi Très- Chrétien , arriva ici le ro de ce

mois. Il eut le 12ſes audiences de Leurs Majestés

Impériales.

Prèsdetroiscens Saxons qui ont quitté l'armée

du Roi de Pruſſe, ſont arrivés àYbbi & à Crems.

Onapprendde Cracovie que les quatreRégimens
d'Infanterie& les deux de Cavalerie de cetteNa-

tionqui étoient en Pologne , s'avancent du côté

deBielitz dans la haute Siléſie,pour ſe joindre aux

troupes de l'Impératrice Reine.

DE PRAGUE , le 14 Novembre.

Quatre Compagnies de Grenadiers des Régi-

mens que l'impératrice Reine a fait venir d'ita-

lie, ont été miſes ici en garnison. On a déposé
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dans l'Arcenal de cette Villetous les pontonsde

l'armée commandée par le Feld-Maréchal de

Browne. Il arrive tous les jours un grand nombre

deDéſerteurs Pruffiens. Pluſieurs prennent parti

dans lestroupesdel'ImpératriceReine.
:

Depuis quelques jours les troupes qui

étoientdanslecampdeBudin, ſe ſont ſéparées.

Le Feld-Maréchal Comte de Browne a établi ſon

quartier généralen cetteVille. Iladonné le com-

mandementdetousles poſtes au delà del'Elbe au

Comte de Maguire. LeGénéral Haddick com-

manderaceux en deçàde cette riviere. LesHuf-

ſards&lesCroates ontformé uncordonle long

des frontieres de la Saxe , & pluſieurs Eſcadrons

deCuiraffiers&de dragons fontà portéede fou-

tenirces troupes irrégulieres.

Ondoit faire àCarlſbadt l'échangedes prifon-

niers. Il s'yrendrapour cet effet de chaque côté

un Lieutenant Colonel , unCapitaine , un Audi-

teur&unCommiſſaire des guerres,

Pendant cet hyver , la Garnison de cette Ville

feracompoſéeduRégiment de Jeune Wolfenbu-

tel , d'un Bataillon de Wallis , & de vingt- deux

Compagnies deGrenadiers.

Du Camp de Budin , le 7 Novembre.

Le 27 du mois dernier , les Prufſiens ayant

abandonné la Ville d'Auſſig ,le Feld-Maréchal

ComtedeBrowne la fit occuper par un Détache-

ment de Croates. Il fit paffer en même temps

PElbeà la plupart des troupes de cette Nation ,

pourharceler l'arriere-gardede l'armée ennemie.

Le Général Haddick s'avança le 28 avec ſon dé-

tachement vers Peterwald. Les Pruſſiens s'en re-

tirerent,& ilen prit poffeffion. Le 29 , le Lieute-

nant-ColonelMaceligot attaqua un poſte, dans

1
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lequel un corps d'ennemis étoit retranché avee

huit canons. L'action fut très-vive , & les Pruf-

ſiens ſe défendirent long-temps à la faveurde leur

artillerie : mais le Colonel Velha étant venu au

fecours du ſieur Maceligot , le poſte futemporté.

Les ennemisyont laiſſé près dedeux cens morts

oubleſſés. On eut le 30des avis certains, que l'en-

nemi avoit entiérement évacué la Boheme ; & le

31 , le Feld - Maréchal de Browne rappella les

Détachemens qu'il avoit envoyés dans lesCer-

cles deSaatz &deLeitmeritz. Sur le bruit qui ſe

répandit le premier de ce mois, que les Pruffiens

faisoientdenouveaux mouvemens du côté de Zi-

tau&deGabel , ce Général fit avancer le Comte

Laſcy à la tête de quelques Bataillons & d'un

Corps deHuſſards versJung-Buntzlau,& le Lieu-

tenant-Colonel Louden vers Bambourg, avec huit

cens Croates. Le Baron de Wolferſdorff , Major

Général , futdétaché le 3 avec ſix Bataillons , un

pareil nombre de Compagniesde Grenadiers , fix

cens chevaux , &douze pieces de canon , pour

foutenir leComte Laſcy.Les , on apprit que les

ennemis avoientpris des cantonnemens; qu'il n'y

avoit plus que quatre millehommesde leurs trou-

pes qui fuffent campés ; & que ce Corps étoit

retranchéderriere Nellendorff.

Du Quartier Général du Prince Piccolomini à

Hollochlau , le 8 Novembre 1756.

Les troupes commandées par le Prince Pic-

colomini , ne ſe ſont arrêtées qu'un jour àJare-

mitz , & le 27 du mois dernier elles ſont venues

camper ici. On fut informé le 29 , qu'un Corps

de Pruſſiens qui étoit reſté àNeustadt, s'etoit re-
tiré. Auffitôt le Prince Piccolomini manda au

Comte Spada, de faire prendre poffeffion dece
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Poſte. Sur l'avis qu'on reçut le même jour , que

IeFeld-Maréchal de Schwerin décampoit de Ska-

litz , & qu'il paroiſſoit avoir deſſeindeſe replier

versLewin; les ComtesdeSpada , Louis de Sta-

rhemberg & de Rodolphede Palfy, eurent or-

dredeſe porter en avant.En même temps, on dé-

tacha le Colonel Mibaliewich , pour inquiéter

lesennemisdans leur retraite. Le 30 ils ſe retire-

rent juſqu'à Reinerz dans le Comté deGlatz. Le

ſieur Mibaliewich , après les avoir pourſuivis ,

eſt revenu prendre poſte à Lewin. Le Feld-Maré-

chal de Schwerin leva de nouveau ſon camp le

premier de ce mois. Continuant de retourner

enarriere , il alla ſe poſter ſous Glatz , & s'eſt

replié enfuite juſqu'à Warthe : il n'a laiſſé à

Glatz que deux Régimens. Quelques diſpoſitions

dece Général font juger qu'il a même deſſein

d'évacuer entiérement le Comté de Glatz. Les

troupes de l'Impératrice Reiney paient tout ar-

gentcomptant , excepté le pain& les fourrages ,

qu'elles ne prennent même qu'en donnant des re-

çus.DeuxDétachemens ſe ſont avancés à Reinerz

&àGofbubel , pour obſerver les mouvemens des

ennemis. Nos Huſſards ſontcampés entre Czaſtch

&Slany. LesRégimens de Cuiraſſiers de Schmer

zing , de Kalckreuter&de Gelhay , & les Régi-

mens de Huſſards de Nadaſti & de Kaluocki ,

font arrivésde Hongrie en Moravie , où ils s'ar

rêteront juſqu'ànouvel ordre.

DE LEITMERITZ , le 2 Novembre.

Quelques jours avant que les Pruſſiens aban

donnaſſent la Boheme , lefieur deTallange atta-

qua Saleſl , où étoient trois cens hommes d'Infan-

terie&quatre-vingts Huſſards de leur troupes,
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avecdeux pieces decanon. Iltailla en pieces cent

foixante-dix hommes ,&il encloua les deux ca-

nons, ne pouvant les enlever parce que fix cen's

Cavaliersennemis vinrent au ſecours du poſte at-

taqué. LeMajor Manstein , quiycommandoit ,

aperdu lavie. Iln'y a eu que ſeize hommes tués

&vingt-troisbleſſés du côté des Autrichiens. Le

Général Maguirea fait former , par les troupes

qu'ilafousſes ordres,uncordon le long de la

frontiere.

DE DRESDE , le 29 Novembre.

NeufRégimensde l'armée de SaMajesté Pruf-

fiennedevoient traverſer le Cercle de Buntzlau ,

pouraller joindre l'armée qui eſt aux ordres du

Feld-Maréchalde Schwerin. Ils n'ont pu exécuter

ceprojet, les Autrichiens ayant occupé lesprin-

cipaux poſtes ſitués le longdesmontagnes de la

Luſace. Des lettres de Léipfick avoient marqué ,

que deux Régimens Saxons avoient trouvé le

moyende ſe rendre àPrague. Les mêmes lettres

ajoutoient , que cent cinquante Soldats des mê-

mes troupes avoient force trois cens Cavaliers

Pruſſiens , qui avoient été envoyés à leur pour-

fuite, de mettre les armes bas , & qu'il les

avoient emmenés prifonniers en Boheme. Ces

nouvellesne fontpas confirmées. Il eſt vrai ſeule-

ment que le Régiment Saxon de Lubomirsky a

refuſé de marcher ſous les ordres des Officiers

Pruſſiens , qui lui avoient été donnés pour com-

mander ; qu'il en a tué quelques-uns , & qu'il

s'eft enfuite entiérement diſperſé.

Quelques Régimens des troupes Electorales

ayant conftamment refuſé de prêter ferment au

Roide Pruffe, &ungrandnombrede Soldats des
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mêmes troupes ayant pris la fuite , le Prince

Maurice d'Anhalt-Deſſau en aporté des plaintes

auFeld-Maréchal Comte de Rutowski ,parordre

de Sa Majeſté Pruſſienne. Ce Feld-Maréchal a

faità la lettre du Prince d'Anhalt une réponſe,
dont voici l'extrait.

«V. A. S. ſçait mieuxqueperſonne , que la plu-

>>>part desOfficiers,après avoirpaflé lePontdeRhu-

>>den,ont étéd'abord éloignés de leurs Régimens.

>>>Comment peut-on exiger d'eux qu'ils répon-

>>dent de leurmonde ; &de moi , que je répon-

►depour les Officiers ? En vertu de la Capitula-

stion , il étoit libre à ces derniers de refter au ſer-

>>vicedeS. M. le Roide Pologne , ou de deman-

wder leurcongé. On a convenablement annoncé

vaux Soldats qu'ils ſeroient priſonniers deguer-

»re ; mais on ne leur a dit, nide ma part , ni

>>de celle de qui que ce ſoit , qu'ils devoient prê-

>>ter ferment au Roide Pruffe , & qu'ils y fe-

proient forcés. Je me ſuis expreſſément défendu

dans la Capitulation , je l'ai fait repréſenter à S.

>>M. Pruffienne. Malgré cela , perſonne n'eſt &

>>ne ſe croit autorisé à retenir quelques hommes

>>>de l'Artillerie , de l'Infanterie&de laCavalerie.

»V. A. S. n'a qu'à nommer ceux des Généraux&

>>Officiers , qu'elle accuſe. Notre qualité de pri-

ſonniers de guerre ne nous permet pas de

nous éloigner des lieux de notre réſidence , &

chacundenous eſt reſponſable de ce qui pour-

proitſe faire contre laCapitulation. MaisV.A. S.

a

me permettrade lui dire que l'éloignement des

>>troupes pourla preſtationdeſerment qu'on éxi-

>>goit d'elles & qu'on leur a fait faire par des

>>>moyens violens , ne devroit point lui paroître

>>>étrange;&quoi qu'ilen ſoit, il n'eſtguerepof-

>ablede rendre reſponſables decetéloignement
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>>leurs Officiers qui ſont ſéparés d'elles..... Sur

>>la Liſte desGrenadiers Gardes du Corps , on a

>>>misdeshommes qui doivent avoir été auprès des

>>équipages des Officiers , & dont une partie s'eſt

>>>perdue avec les bagages, & l'autre a été ren-

>>voyée de Pirna&de Dreſde. On ad'ailleurs ſpé-

>>cité , comme étant à Dreſde , des malades qui

étoient reſtés à Thurmſdorff&à Naumdorff , &

>>que les troupes Pruſſiennes doiventy avoir trou

>vés. Ily a auſſi beaucoup de Soldats qui étoient

abſens par congé. Les Officiers ne ſçavent où ils

>>font reſtés , ni cequ'ils fontdevenus. On aporté

>>pareillement ſur l'état des troupes pluſieurs Ca-

>>dets qui ne ſont encore que des enfans , &qui

>>>ne font jamais venus au Drapeau , quoique la

>>>>Cour aitbien voulu leur accorder , commeune

>>>grace , la paie pour leur entretien...... »

On publia le premier de cemois une Ordon-

nance, par laquelle S. M. Pruſſienne preſcrivoit

aux Cercles de cet Electorat , de fournir neuf

mille ſoixante-quinze hommes , pour recruter les

Régimens Saxons qu'elle a pris à ſon ſervice. Par

la répartition qui avoit été faite , ce Prince de-

mandoit deux mille centvingthommes au Cer-

cledeMiſnie , dix-sept cens trente-cinq auCer-

clede Léipſick, deux cens ſoixante-un au Cercle

deNeustadt , quatre cens ſoixante-onze au Cercle

Electoral , ſeize cens ſoixante-cinq au Cercle

des Montagnes , neuf cens cinq au Cercle de

Thuringe, quatre cens ſoixante-fix auCercle de

Voigtland, fix cens au Marquiſat de la Haute-

Luface, trois cens ſoixante-huit à laBaffe-Lufa-

*ce, deux censtrente-quatre auChapitre deMer-

ſebourg , & deux cens trente au Chapitre de

Naumbourg&de Zeiſt. Il étoit recommandé aux

Régences de n'enrôler que des hommes qui euf-

-
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fent au moins cinq pieds cinq pouces , & qui

n'euſſent pas plus de vingt-huit ans ; & de les

choiſir principalement parmi les Artiſans , par-

ticulièrement parmi les Chartons , Forgerons ,

Charpentiers , Maçons & Serruriers. Toutes ces

recrues devoient être prêtes le 15 , & il avoit été

fignifié à chaque Cercle , que ,ſi elles ne ſetrou-

voient pas aſſemblées pour cetemps , ou fi elles

n'étoient pas telles que S. M. Prufſienne les exi-

goit,on procéderoit contre les Membres de laRé-

gencedu Cercle par voie d'exécution militaire ;

que même ils ſeroient arrêtés , &que , fans au-

cunedistinctionde perſonnes , on les condamne-

roit aux travaux des fortifications.

Dix Régimens d'Infanterie de l'armée Saxonne

ſont conſervés en entier. S. M. Pruſſienne a incor-

poré dans ſes troupes les GrenadiersGardes du

Corps , le Régiment de la Reine; celui de laPrin-

ceſſe,épouſedu Prince Electoral; fixRégimensde

Cavalerie , & le Corps d'Artillerie. Elle a envoyé

dans ſesEtats le Régiment de Dragons deRutow-

ski , ainſique les ſoldats qui ont refuſé de prêter

ferment. Pluſieurs Officiers , ſoupçonnés d'avoir

contribuépar leurs conſeils àce refus, ont étémis

aux arrêts.

Quelques Soldats Saxons s'étant évadés en paf-

fant parDornau , le détachement Pruffien , qui

les conduiſoit , a enlevé les Magiſtratsde ceBourg,

&les a emmenés prifonniers. On a publié une

Ordonnance du Directoire deGuerre , établi par

leRoidePruſſe àTorgau. Elle porte que les ſol-

dats qui quitteront lesRégimens Saxons que ce

Prince a pris à ſon ſervice, feront traités comme

déſerteurs. Par la même Ordonnance , il eſt en-

joint aux Magiſtrats de faire arrêter ceux qui ſe

trouveront dans leurs districts ,&de les faire con-

duire àlagarniſon la plus prochaine , ſous peine
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d'enrépondreen leur propre& privénom. Il eſt

expreſſément défendu de faire tenir aux fugitifs

riendecequipeut leur appartenir. LesMagiſtrats

auſſi-tôt qu'ils feront informés de l'évation de

quelqu'un , ſerontobligésde ſaiſir ſes biensmeu-

bles ou immeubles , &ils payeront de leurs pro-

pres fonds les effets qui ſerontdétournés. Toutes

perſonnesqui auront contribué à la fuite d'un

foldat, ouqui , ayantayant connoiffance de ſafuite,ne

dénonceront pas le fugitif, ſubiront la peine pro-

noncée contre lui.

Sur les repréſentations des Députés des diffé-

rensCercles dela Saxe , &avec le conſentement

du Roi de Prufſſe , le Major Général Rezow s'eſt

chargéd'acheter la levéedesMilices que SaMa-

jeftéPruſſiennea demandées à cet Electorat .

Onparlediverſementdes cauſesdeladétention

du ſieurdeHeinecke, Conſeiller privé. Leſcellé

aété mis ſur tous ſes papiers. Le ſieur Hibler ,

Major d'un Régiment d'Infanterie des troupes

Saxonnes , a été arrêté en même temps que ce

Magiftrat, pour avoir exhortédes ſoldats à paſſer

chez les Autrichiens.

DE LEIPSICK , le 2 Décembre.

Sur la réquisitionde nos Magiſtrats&duCorps

de nos Négocians , le Roi de Prufſe a confenti

d'accorderune diminution ſur la contribution de

cinq cens milleécus , qu'il avoit fait demander à

cette Ville. Enmême temps Sa Majefté Pruffienne

arecommandé auxhabitansde n'entretenir aucune

intelligence avec les Autrichiens ,& de ne leur

faire aucune livraiſon , de quelque nature quece

pûtêtre.

Ce Prince arriva le 24du moisdernier encette

Ville, & il prit ſon logement chez leſieur He-

man ,
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man,Conſeiller desFinances. S.M. Prufſſienne viſita

le lendemainmatin, les quartiers qu'une partie de

ſes troupes occupe dans les environs; & le foir

Elle retourna à Dreſde. Elle a témoigné qu'Elle

auroit déſiréde pouvoir accorder une plus gran-

dediminution ſur la contribution qu'Elle a de-

mandée; mais que les circonstances ne le lui

avoient pas permis. Ily a actuellement ici quatre

millehommes en garniſon , ſans y comprendre

lesGardes duCorps & les Gendarmes du Roi de

Pruſſe , qui font logés dans les fauxbourgs. On

comptedanspluſieurs maiſonsjuſqu'à huit & dix

foldats. La Bourgeoisie eſt obligée de leur céder

les chambres ſur le devant , afin qu'ils foient plus

àportée d'obſerver cequi ſe paſſedans les rues

&d'entendre les fignaux que les Officiers peuvent

avoir beſoin de leur donner.

,

LeRoi de Pruffe, en faiſantla viſite des quar

tiers que pluſieursCorps de ſes troupes occupent

dans les environs de cette Ville , a employé plus

de deux heures à examiner la plaine de Lutzen ,

oùGustave Adolphe , Roi de Suede , perdit la vie ,

&où ſon armée , quoique privée de ce Prince ,

remporta une victoire complette ſur les Impé-

riaux. On obſerva que S. M. Prufſienne écrivoit

pluſieurs remarques ſur ſes tablettes. Il y a actuel-

lement ici fix Bataillons engarniſon.

DE BAULZEN , le 22 Novembre.

Depuis quelques jours, le prince de Pruſſe a

établi ici fon quartier. Après avoir fait diftribuer

des logemensàquatre Bataillons qu'il a amenés
avec lui , il a adreflé aux Etats du Cercle l'ordre

ſuivant.

«S. A. R. diſpenſant les habitans de fournir

lanourriture auxtroupes, eſpere que les louables

1.Vol. K
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>>Etats , de concert avec le Magistrat & le Cha-

>>>pitre , régleront les choſes entr'eux de façon que

>>chaque foldat reçoive journellement fix deniers ,

>>& le Bas Officier un gros , & qu'il ſoit payé

>>tous les mois dix écus aux Lieutenans , Sous-

>>>Lieutenans & Enſeignes , vingt aux Capitaines ,

>>quarante aux Lieutenans-Colonels , foixante aux

Colonels. S. A. R. ne demande rien pour Elle .

>>A l'égard de ſes Aides de Camp , Elle laiſſe à la

>>diſcrétion des Etats , dedécider de quelle maniere

>>>on doit en uſer. Elle ne penſe pas , que ces

>>Etats faſſent la moindre difficulté de remplir fes

>>>intentions fur ces différens articles. Au reſte , Elle

>>promet qu'elle empêchera l'Officier & le ſoldat

>>>d'exiger rien de leurs hôtes au-delà des ſommes

>ſpécifiées ci -deſſus; bien entendu néanmoins que

>>la lumiere & le bois ferontfournisgratuitement ,

»& que l'hôte ſera tenu de cuire&d'apprêter pour

>>le ſoldat la viande que celui-ci aura achetée. De

>> plus , S. A. R. demande qu'on prépare trois cens

>>lits pour établir en cette Ville un Hôpital Mili-

»taire .>>>>

DE BERLIN , le 28 Novembre.

Il paroîtune Patente du Roi, pour rappeller
tous les Vaſſaux ou Sujets de Sa Majesté , qui font

au ſervice de l'Impératrice Reine de Hongrie &

de Boheme , ou qui réſident dans les Etats de

cette Princeffe. Le Roi leur ordonne de fe repré-

ſenter dans le terme de deux mois , à compter

dujourde la publication de la Patente. Les biens

de ceux qui n'obéiront pas , feront confifqués au

profit des Officiers ou ſujets de S. M. qui par

repréſailles pourroient effuyer quelque dommage

de la part de la Cour de Vienne,
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DE FRANCFORT , le 6 Décembre.

Onafficha ici le 3 deNovembredans toutes les

Places publiques le Decret de l'Empereur contre

le Roi de Pruffe; & les Magiftrats ont défendu

de faire , dans cette Ville ,& dans fon territoire ,

aucunes levées de ſoldats pour S. M. Prufſienne.

L'Empereur ayant ordonné la voie d'exécution

contre ce Prince , a déféré cette commiffion au

Duc de Saxe -Gotha en l'absence du Roi de Polo-

gne ,Electeur de Saxe. LeDuc de Saxe-Gotha s'eſt

excuſéde ſe mêler de cette affaire ; mais les rai-

ſons qu'il allegue pour s'en diſpenſer , n'ort pas

fatisfait Sa Majesté Impériale , & Elle lui a adreſſé

une nouvelle Admonition.

Les lettres de Ratisbonne marquent que le Ba-

ron de Ponickau , Miniſtre du Roi de Pologne

Electeur de Saxe à la Diete de l'Empire , a pré-

fenté un nouveau Mémoire à cette aſſemblée. La

moitié du Bourg de Kupferberg dans l'Evêché de

Bamberg , vient d'être réduite en cendre. Ily a eu

auſſiungrand incendie à Wetzlar.

ITALI Ε.

DE NAPLES , le 16 Novembre.

Il y eut ici le 22 du mois dernier, à trois heures

&demie de l'après-midi , une violente ſecouffe

detremblementde terre , qui dura près dequatre

minutes. Pluſieurs maiſons ont été endommagées ,

&ungrand nombredecheminées ont étéabattues.

Les voûtes de quelques Egliſes ont conſidérable-

ment fouffert .

Le 20 on effuya auſſiuntremblement deterre

des plus violens dans une partie de la Sicile. Les

Kij
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mêmes ſecouſſes ſe ſont fait ſentir dans la Morée ,

ainſi que dans lesGolfesdeLépante&deCorinthe,

&elles ont caufé enpluſieurs endroits des dom-

mages conſidérables. Il eſt ſorti de la merquelques
nouvelles Iles. Le Roi a donné ordre de mettre

toutes ſesPlaces maritimes enétatd'être reſpectées

par les forces navales des Puiſſances étrangères.

DE LA BASTIE , le 14 Novembre.

La premiere diviſion du convoi , qui a fait

voile d'Antibes pour tranſporter uncorps detrou-

pes Françoiſesdans cette Ifle ,arriva le premierde

cemois à Calvi , ſous l'eſcorte de la Frégate la

Gracieuse. Les Bâtimens de cette diviſion avoient

àbord les deux Bataillons du Régiment deMont-

morin , le ſecond Bataillon du Régiment de Flan-

dre, & lepremier du Régiment Suiffe de Boccard.

Le Marquisde Castries, Maréchal de Camp ,

&Commandant en chefdes troupes Françoiſes ,

débarqua le lendemain au matin. Le mêmejour ,

les Grenadiers releverent les principaux poſtes ,

qu'occupoient les Gênois. Les quatre Bataillons
furent diftribués le 3 dans laPlace&dans le faux-

bourg. Les , le Marquis de Caſtries conduifit

deux compagniesde Suiſſes àl'Algaiola & à l'Ifle

Roffa. On ne rencontra aucun obſtacle de la part

des Corſes rebelles. La ſeconde diviſion duconvoi ,

eſcortée par la Frégate la Topaſe , fit le 3 fon

débarquement à San-Fiorenzo. La navigation de

la troitieme diviſion , qu'eſcortoit la Frégate la

Junon , été traverſée par les vents contraires,

Cette diviſion n'a pu arriver que le 6 à Ajaccio.

Le Comte de Balbi , Brigadier d'Infanterie au

ſervice de Sa Majesté Très-Chrétienne , comman-

de à San-Fiorenzo , & le Marquis de Ségur à

Ajaccio.

a
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GRANDE BRETAGNE,

DE LONDRES , le 7 Décembre.

Onprépare àWolwich dix mille bombes , dont

le public ignorela deſtination. Il n'y à en aucun

moyen d'engager les habitans des Provinces de

Kent&deHampshire , à recevoir dans les Villes

même dans les Villages , les troupes de Hanovre
&deHeffe.

Des dépêches qu'on recut le 20 Novembre

de la Nouvelle Yorck , marquent qu'il regne

beaucoup de maladies parmi les troupes que com-

mande le Lord Loudon. On a été informé par

les mêmes avis , que ce Lord avoit fait marcher

pluſieurs détachemens , pourtâcher d'arrêter les

courſesdes Sauvages ,quirépandent la terreurdans

toutes les ColoniesAngloiſes de l'Amérique Sep-
tentrionale.

,

Les Vaiſſeaux de guerre le Kennington & le

Sutherland, partirent le6de Corck pour ces Co-

lonies. Ils ont fous leur convoi quatorze Bâtimens

de tranſport, à bord deſquels ona fait embarquer

le Régiment d'Offarel , & les détachemens tirés

des Régimens d'Infanterie ſur l'établiſſement d'Ir-
lande.

Quatre Bataillons des troupes Hanoveriennes

s'embarquerent le24du moisdernier, pourretour-

nerenAllemagne. On yfera repaſſer fucceffive-
ment en deux autres diviſions le reſte de ces trou-

pes , qui eſt encore actuellement campé prèsde

Maidstonemalgré la rigueur de laſaiſon. Pluſieurs

Frégatescroiferont cet hyverdans laManche.L'A-

miral Byng , & le ſieur Shirley , ci-devant Gou-

verneurde laNouvelle Angleterre , ſubiront dans

peu leurs interrogatoires. Il s'eſt tenu cesjours

Kiij
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ci un grand Conſeil à Whitehall , pour délibérer

fur les moyens de faire baiffer le prix du bled.

Conformément aux réſolutions priſes dans ce Con-

feil, on publia le 26 une Proclamation , pour

défendre l'exportation des grains. En pluſieursen-

droits ils étoient d'une telle rareté , que la popu-

lace , craignantde manquer de pain, s'eſt attrou-

péetumultueuſement , & a commis degrands dé-

fordres. On n'eſt parvenu à la calmer , qu'en re-

cherchant les perſonnes qui avoient fait fécrette-

mentdesmagafins ,& en les contraignant de ven-

dre à un prix modique tout le bled qu'elles y

avoient amaffé. Le 27 , le Roi nomma le Géné-

ral Blakeney Chevalier de Pordre du Bain. Sa

Majefté le même jour , créa ce Général Pair d'Ir-

lande , ſous le titre de Vicomte d'Innitkilling.

L'ouverture du Parlement ſe fit le 2 Décembre

avec les cérémonies accoutumées .

,

Le Roi fit ce diſcours: << Milord & Meſſieurs ,

>>je vous ai fait aſſembler dans une conjoncture ,

qui requiert particulièrement les délibérations

>>les avis & le ſecours du Parlement , & je me

>> flatte, moyennant la protection de la divine Pro-

>> vidence , que l'union& la fermeté qui regnent

>>parmi mes fideles Sujets , me feront fortir avec

>>honneur de toutes les difficultés,& feront triom-

>> pher enfin de l'ancien ennemi de ces Royaumes ,

>>la dignité de ma Couronne & fes droits incon-

>>teftables. Un des principaux objets de mon at-

>>tention & de mon inquiétude , eſt ladéfenſe &

>>la confervation denospoſleſſions en Amérique.

>>>Le danger éminent , auquel nos Colonies font

>>expoſées , exige des réſolutions auffi promptes

>>que vigoureuſes. Le ſoin de pourvoir à la ſûreté

>>de ces trois Royaumes n'occupe pas moins mon

weſprit. Dans l'occurrence préſente , je n'ai rien
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tant à cœur que de ne laiffer àmon peuple fur

,

>>cet article aucun ſujet de mécontentement. A

>>cette fin , une Milice nationale , établie propor-

>>>tionnellement aux forces & aux besoins de l'E-

tat peut devenir une avantageuſe reſſource

>>dans le péril général. Je recommande l'établiſſe-

>>>ment de cette Milice au zele & à la vigilance de

>>mon Parlement. L'alliance peu naturelle que ,

>>contre toute attente , ontcontractéedes Puiflan-

>>ces étrangeres; les malheurs qui , en conféquen-

>>ce de cette dangereuſe alliance , peuvent , par

>>l'entrée de troupes étrangeres dans l'Empire ,

>>porter une funeſte atteinte aux conſtitutions du

>>>Corps Germanique , renverſer ſon ſyſteme &

>>entraîner l'oppreſſiondu parti Proteftant , font

>>des événemens qui ont fixé les yeux de l'Europe

>>ſur cette nouvelle & dangereuſe crife , & qui

>>>doivent affliger ſenſiblement tous les Ordres de

>>la Nation Britannique. J'ai ordonné au corps de

>>>mes troupes Electorales , que j'avois fait venir

màla réquisition de mon Parlement , de retourner

>>>dans mesEtats d'Allemagne , me repoſant avec

>>plaifir fur l'affection de mon peuple , & fur fon

>>zele pour la défenſe de ma perſonne&demes

>>Royaumes. Meſſieurs de la Chambre des Com-

>>munes : Je ferai remettre devant vous , lorſqu'il

>>en ſera temps , l'état des dépenſes. J'attends de

>>votre ſageſfle que vous préférerez le parti de ne

>>rien épargner pour foutenir la guerre avec vi-

»gueur , au parti de vous expoſer à la rendre plus

>>coûteuſe par la ſuite en employant pour le

wpréſent des efforts moins efficaces. Je vous ai

>>montré les dangers & les beſoins de l'Etat. C'eſt

>> à votre prudence de chercher les moyens de

>>rendre àmon peuple , les moins onéreux qu'il

>>>fera poffible , les fardeaux que vous jugerez

,

Kiv
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indiſpenſables de lui impoſer. Mylords &Mef-

>>ſieurs , Je ne puis négliger de mettre devant

>vos yeux tout ce que les pauvres ſouffrent de la

>>cherté des grains , & les inconvéniens qui en

>peuvent réſulter. Je vous recommande de pren-

dre les mesures convenables , pour prévenir à

>>cet égard dans la ſuite les mauvaiſes manœu-

»vres. Mes Sujets , à l'occaſion du malheureux

>>ſuccès de nos armes dans la Méditerranée ,

m'ont donné des preuves éclatantes de l'intérêt

qu'ils prennent à mon honneur & à celui de ma

>>Couronne. Ils éprouveront de ma part un juſte

>>retour par mes ſoins infatiguables & mes efforts

>>>continuels pour la gloire&le bonheur de la

>Nation. »

DE LA HAYE , le 22 Novembre.

Une nouvelle Ordonnance des Etats Généraux

enjoint à tous lesVaiſſeaux de guerre & Armateurs

étrangers, qui relâcherontdans les Ports&Rades

de cette République , d'arborer en s'y préfen-

tant le Pavillon de la Puiſſance à laquelle ils

appartiennent ; de ne point y entrer ſans une

permiſſion de l'Amirautédu lieu , &den'ydon-

ner ni aux habitans , ni aux étrangers aucun ſujet

deſe plaindre. Il eſt défendu par la même Ordon-

nance aux Sujets de la République , d'acheter

aucuns effets des priſes qui feront faites par les

Armateurs, & les contrevenans feront condamnés

à mille florins d'amende.

On apprend de Cologne qu'il y eût le 19 de ce

mois , àtrois heures du matin , une ſecouffe de

tremblement de terre , qui ne dura qu'environ

trente ſecondes , mais qui fut très-violente. Elle

s'est fait ſentir à Bonn , à Limbourg , àMalmedy,

&dans pluſieurs autres lieux.
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i

FRANCE.

Nouvellesde la Cour , de Paris , &c.

ELe Roi a donné àM. leMarquisdeConflans-

Brienne , Lieutenant-Général deſesArmées Na-

vales , la place de Vice-Amiral , vacante par la

mort de M. de Macnemara , le 27 Novembre le

Marquis de Conflans prêta ſerment en cettequa-

lité entre les mains de Sa Majesté.

Sa Majesté a accordé à M. le Comte deVau-

dreuil , auſſi Lieutenant-Général des Armées Na-

vales , la Grand'Croix de l'Ordre Royal & Mi-

litaire de Saint Louis , qui vaquoit par la même

mort.

Selon des lettres de Toulon , les Frégates la

Gracieuse&laTopaſey revinrent le 8 Novembre

de Corſe, & la Frégate la Junon le 13. Elles

ont conduit à cette Iſle les troupes Françoiſes ,

commandées pour y paſſer. Les mêmes lettres

marquent , que le 2 la Gracieuse a fait à Calvi

ledébarquement de la partie du Convoi , deſtinée

pour ce Port. La Topaſe fit le 3 à San-Fiorenzo

le débarquement, dont elle étoit chargée , & la

Junon , qui n'a pu arriver que le 6 à Ajac-

cio , y a fait ce jour-là &le lendemain, le dé-

barquement des troupes qui étoient fous fon
convoi.

La Flûte du Roi l'Outarde est arrivé le 15 No-

vembre dans le Portde Breſt. Elle avoit été ex-

pédiéede Rochefort au mois d'Avril , pour por-

jer des recrues en Canada. Elle est repartie de

de Quebes le 7 Oftobre , & adébarqué àBreft

K
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180 prifonniers Anglois , provenansde la Garniſon

des Forts de Choueguen. On n'apprend point

par les lettres venues par ce Bâtiment , qu'il ſe

Toit paflé riend'intéreſſant dans ce pays-là depuis

la priſe de ces Forts.

MeffireDidier-François-René Meſnard, Seigneur

de Chouſy , Contrôleur Général de la maiſon du

Roi , procureur Général du Conseil de la Reine ,

en ſurvivance , fils de Meſſire François-Didier

Meſnard , Me des Comptes à Paris ,& Procureur

Général du Conſeil de la Reine , & de Dame

Anne-Marie Pean , époufa le 22 du mois de

Novembre , dans laChapelle de la Bibliotheque

du Roi , Damoiſelle Marie-Roze Vaſlal , fille de

Meffire Jean Vaſſal, Ecuyer, Confeiller, Secretaire

du Roi , Maiſon, Couronne de France, ſucceſſive-

ment à feu , N.... Vaſſale ſon Pere, &de feue

Dame Julie du Weils .

Le 25 Novembre, les Penſionnaires de l'Ab-

baye Royale de Panthemontdonnerentunegran-

deMuſique pour la fête de Madame l'Abbeffe

Catherine de Béthiſy. Mademoiselle Sixte , dont

onconnoît le talent , chanta le Motet Usquequò ,

de M. Mouret. M. Balbastre fit exécuter pendant

la Meſſe pluſieurs de ſes Concerto-d'Orgue avec

ſymphonie , que l'on entend toujours avec de

nouveaux ſentimens de plaiſir & d'admiration.

Sa réputation y avoit attiré la compagnie la plus

brillante.

Le Roi a accordé des Lettres de Nobleſſe à

M.Guerin, Chirurgien-Major de la ſeconde Com-

pagnie desMouſquetaires.

M. de Saldanha , Principal de la Patriarchale

de Lisbonne , arrivé depuis quelques jours àPa-

ris , pour réſider auprès duRoien qualité d'Am-

baſſadeur duRoi de Portugal,eut le7Novembre
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ſapremiere audience particulieredu Roi & dela

Famille royale.

LeRoi aaccordé un Brevet de Conſeiller d'Etat

àM. Blondel , ci-devant fon Miniſtre en différen-

tesCours.

LeCapitaine Dominique Lauga , commandant

le Corfaire laJunon , de Bayonne , y a fait con-

duirele Navire Anglois l'Eſtandre , de Lancaftre ,

dont il s'eft emparé ,&qui alloit à la Jamaïque

avec unchargement compoſé de cinquante-cinq

futaillesdediverſes marchandiſes,de centſoixante

barriques de bœuf, de mille barriques de beurre

& de trois cens quatre-vingt-dix caiffes de chan
delle.

LeCapitaine Jean Mare , commandant le Cor-

faire le Levrier , de Dunkerque , y eſt rentré avec

deux rançonsmontant enſemble à ſept cens livres

ſterlings.

Le Capitaine Pierre le Maître , dit Rondel

quicommande le Corſaire laNanon , de Calais

y a conduit le Navire Anglois la Providence

deSunderland,de 120 tonneaux, chargé de char-

bonde terre.

Il eſt arrivé dans la Rade de Lomariaquerun

Navire Anglois , appellé le Jofeph , de Cork , de

140 tonneaux , dont la cargaifon est compoſée

de vin , de fel & de citrons; il a été pris par

le Capitaine Moleres , commandant le Corfaire

le Glorieux , de la Rochelle.

M. de la Touraudais , Capitaine du Corſaire

le Port-Mahon , de Saint-Malo , a fait conduire

à Breſt le Navire Anglois la Lady , de 160ton-

neaux , dont il s'eſt rendu maître. Ce Bâtiment

alloit de Londres à Philadelphie , avec un charge-

ment de marchandises féches. On a trouvé dans

la calle douze canons & des armes blanches ,

Kvj
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deſtinés pourunCorſaire qu'onarme à laNouvelle

York.

Le Navire Anglois l'Aventure , de 160 ton-

neaux, chargé de 47 milliers de merrain , a été

pris par le Corfaire l'Espérance, de Bayonne ,

dont eſt Capitaine M. Souhaignet , & il a été

conduit en ce Port.

M. Fuſtel de laVillehoux, Enſeigne deVaiſſeau ,

commandant la Corvette du Roi laMouche, a pris

&aconduit le 2 Novembre , àBreſt,le Corfaire te

Millford, de Garnezey , armé de fix canons , &

de 30 hommes d'équipage.

D'autreslettres écrites du même Portannoncent

qu'il y est arrivé un Navire Anglois , appellé la

Susanne, d'environ trois cens tonneaux , qui reve-

noit d'Antigues avec un chargement compoſé

de ſucre , de coton, de taffia & de bois pour

teinture. Cette priſe, qu'on eſtime plusde trois

cens mille livres , a été faite par le Corſaire le

Volcan , de Saint-Malo , dont eſt Capitaine M.

Nicolas Rogerie.

LeCapitainePeltier , qui commande le Corſaire

le Surprenant , de ce dernier Port , y a conduit

le Navire Anglois la Princeſſe Auguste , de 150

tonneaux , dont il s'eſt emparé,& qui alloitde

Peterſbourg àCork avec un chargement conſiſtant

enchanvre& en fer.

Le fleur MathieuDumont, commandant leCor-

faire le Hardi Mendiant , de Dunkerque , a ran-

çonné pour huit cens livres ſterlings le Navire

Anglois l'Expédition , de Buravoc , dont il s'étoit

rendu maître.

On mande de Cherbourg , que le Capitaine

de Ferne , qui commande le Corſaire l'Infer-

nal , du Havre , a fait conduire dans ce premier

Port un Navire Anglois , de 140 tonneaux , dont
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il s'eſt emparé , & qui eſt chargéde morue ſéche&

d'huile.

Les NaviresAnglois ,l'Annabelle , de 200 ton-

neaux , chargé de pelleteries, de goudron & de

thérébentine , & le Belveder , de 80 tonneaux ,

n'ayant que fon leſt, ont été pris par le Cor-

faire le Lys , d'Audierne ,&conduits àMorlaix.

Des lettres écrites deBayonne marquent que

le Navire Anglois , appellé leBeaver, de Londres ,

de 150 tonneaux , chargé de marchandiſes ſéches,

a été conduit dans ce premier Port , & qu'il

a été pris par le Capitaine de Cock , comman-

dant le Corfaire le Comtede Maurepas , de Bor-

deaux.

Nous donnerons dans le Mercure prochain , le

détailde la tenue du Lit de Justice , avec les Edis

Déclarations qui y ont été enregistrés.

MARIAGE ET MORT.

MESSIRECharles-François-Marie Comted'Au-

male, Colonel dans le Corps d'Artillerie & du

Génie,fut marié le 23Août 1756, àDameGénévie-

ve de Caulincourt , veuve de Meſſire Benoît de la

Verde-des Vallons, Colonel d'Infanterie, Directeur

des Fortifications du Cambreſis. L'Abbé d'Au-

male fit la cérémonie du mariage dans la Chapelle

duChâteau d'Orſay. Leur contrat avoit été figné

le jour précédent par Leurs Majestés. Le Comte

d'Aumale eſt fils de feu Meſſire Charles Comte

d'Aumale , Lieutenant - Général des Armées du

Roi , & Directeur des Fortifications des places

d'Artois , &deDameMarie-Marguerite-Joſephe

deBlocquet-de Croix.
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MeſſireAlexis-Antoine de Chaftellard, appellé

le Marquis de Salieres , né à Salins en 1687 ,

Lieutenant Général des Armées du Roi , Grand-

Croix de l'Ordre Royal & Militaire de Saint-

Louis , Inſpecteur général de l'Infanterie , Gou-

verneur d'Ardres , de Dieppe , & de l'Hôtel de

l'Ecole Royale-Militaire en 1752, place dont il

donna ſa démiſſion en 1754 , mourut à Paris le

29 Février 1756 .

D'Hauterive eſt lepremier nom de la maiſon

de Chastellard en Dauphiné , qui a l'avantage

peu commun de justifier une filiation exactement

fuivie depuis cinq fiecles. Ontrouve une preuve

bien authentique de lahaute ancienneté du nom

d'Hauterivedans la vied'Amédée d'Hauterive,Re-

ligieux de l'Abbaye de Bonnevaux , Ordre de Cî-

teaux , diocèse de Vienne , où l'on conſerve en

Original un Manuscrit du treizieme ſiecle,qui con-

tient cette vie écrite vers l'an 1185 par un Moine

de la même Abbaye.Amédée d'Hauterive,Seigneur

d'Hauterive enViennois, de Planeſe, de Charmes ,

de Lemps , deClermont , de Saint-Geoire , & co-

Seigneur de pluſieurs autres Terres , mérita par la

faintetéde ſa vie le furnom de Vénérable. ILavoit

pour oncle maternel Guigues-Dauphin , Comte

d'Albon: Guigo (1 ) Delphinus, Comes Albioninſis,

ejus avunculusfuit , & ex illuftri Conradi Impera-

toris proſapia originis propaginem duxit. Le goût

pour la retraite le conduifit à l'Abbaye de Bonne-

vaux , où il embraſſa la vie Religeuſe avec ſeize

Chevaliers de diftinction, qui s'étoient joints à lui.

Il quitta depuis ce Monastere pour ſe retirer avec

Amédée fon fils dans la célebre Abbaye de Cluni ,

où les Lettres étoient enhonneur& oùon les culti-

voit avec ſuccès. Les Religieux de Cluni perfuadés

(1) Vie d'Amédée-d'Hauterive , ch. 1 & 7.

۱
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que l'inſtruction qu'ils pouvoientdonner à un fi

digne éleve ( Amédée le fils ) , quelque bonne

qu'elle pût être en foi , ſeroit bien au deſſous de

celle qui lui convenoit à tous égards , crurent ne

pouvoir faire riende mieux que de s'en décharger

promptement ſur l'Empereur Conrad fon parent ,

quien effet ne négligea rien pour l'élever d'une

maniere qui répondîtdignement à la nobleſſe de

fonextraction , & qui prit de lui le même ſoin

pendant pluſieurs années , que s'il eût été ſon

propre fils :filium ( 1) quoque ( Amedeum ) ipsius

(Amedei ) cum gaudio ſuſcipientes , poft dies ali-

quotin Germaniam ad consanguineumfuum Con-

radum Imperatorem delegarunt , qui eum gratan-

terſuſcipiens , eruditiffimis Doctoribus erudiendum

tradidit, multoque tempore curam illius, ac veluti fi

Specialiter ejusfilius effet, ita peregit. Cependant le

Vénérable Amédée ſe reprochant de n'avoir pas

perſévéré constamment dans ſa premiere voca-

tion , fonda quatre Monafteres qu'il foumit à ce-

lui de Bonnevaux où il étoit retourné , & où il

mourut plein de mérite&de bonnes œuvres le

14 Janvier , vers l'an 1150. Les Religieux de

l'Ordre de Citeauxle mettent au nombre de leurs

Saints.

Amédée fils du précédent , prit l'habit Reli-

gieux dans l'Abbaye deClairvaux , & fut enfuite

Abbéde Hautecombe en Savoye , puis Evêque de

Lausanne. Il eſt mis auſſi au nombre des Saints de

l'Ordre de Gîteaux.

Berliond'Hauterive oudeChaſtellard, I. du nom

Damoiſeau , eſt celui où commence la filiation

fuivie de cette maiſon de Chaſtellard. Il époufa

d'abord Elifabeth ; & étoit remarié en 1262 avec

BlanchetteGaudin, fille de Guillaume Gaudin,

(1) Ibidem , chap. s.
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Chevalier , &de Dame Girine ; fit ſon testament

danssamaison d'Hauterive , en Viennois , le Ven-

dredi avant la Fête de Saint-Luc 1295 , & en

nomma éxécuteurs Pons ou Poncet , Seigneur

d'Hauterive, dont il étoit vaſſal, & Aymardde Ro-

voire, Chevalier , ſon parent. Du premier lit il eut

Guigonne,qui épouſaen1279,Antelme-Aynier,Da-

moiſeau ; & de l'un des deux lits, Nicolas qui fuir.

Nicolas d'Hauterive ou de Caſtellard , Damoi-

ſeau , demanda en mariage le Jeudi après la Fête

de Sainte-Luce 1292,Guillemette de Givort , fille

GuillaumedeGivort, Chevalier; épouſadepuisCa-

therinedeClavayſon, filledeGuillaumede Clavay-

ſon , Chevalier , par contratdumardiaprès la Fête

delaMagdeleine 1295 paffé enpréſence de Pons

Seigneur d'Hauterive , &vivoit encore en 1335-

Pierre d'Hauterive ou de Chaſtellard ſon fils

Damoiſeau , eut pourfemmeAgnès Roſtain , &

fit ſon teftament àHauterive le 23 Mars 1341 ,

c'est-à-dire 1342 , par lequel entr'autres difpo-

fitions il donnasa maison d'Hauterive, avecce qui

lui appartenoit dans la Seigneurie d'Hauterive ,

àPierre &à Humbert d'Hauterive-Damoiſeaux .

Il eut entr'autres enfans I. Bertion qui fuit , &

2. Catherine ,femme deHuguesMaugiron , Che-

valier.

Berlion d'Hauterive oude Chaſtellard , deuxie-

me dunom , Chevalier, qualifié noble& puiſſant

homme en 1351 , épouſa en 1362 , Françoiſe de

Quincieu , fille de noble Aymaron de Quincieu ,

fit hommage en 1375 àJoachim de Clermont ,

Seigneur d'Hauterive , pour tout ce qu'ilpoffédoit

dans l'étendue de la Seigneurie d'Hauterive ; vi-

voit encore le 15 Août 1395 ; & mourut avant le

9Décembre 1398. Il eut pour enfans , 1. Pierre

deChaſtellard, qui épouſa en 1394, Marguerite de
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laBaſtie, filledenoble& puiſſant hommeRolland

de laBaſtie , Chevalier Seigneur de Saint-Roman ,

&qui fit ſon testament en 1398 , par lequel il

voulutêtreenterrédans le Cimetiere de l'Egliſe de

SaintMartin-d'Auſerin à Hauterive , au tombeau

deſon pere ; & 2. Guillaume , qui fuit.

Guillaume de Chaftellard , Chevalier , épouſa

en 1395, Béatrix de Murinais, fillede nobleOdo-

bertde Murinais. Laqualité de noble & puiſſant

lui eft donnéedansuneſentencerendue à fon pro-

fit en 1439 , contre noble Humbert de Buffevant ,

par le Vice-Juge-Mage des appellations de tout

leDauphiné ; & on la lui donne encore dans un

acte de l'an 1450 ; mais il ne vivoit plus alors. Il

eutdeuxenfans, 1. Pierrede Chaſtellard qui épou-

ſaCatherine d'Urre, ſuivant un mémoire domeſti-

quedreſſé récemment, lequel ajoute que cePierre

afait la branche de Saint Lattier qui eſt éteinte ;

&2. Antoinequifuit.

Antoine de Chaſtellard, Damoiſeau , donataire

d'Antoine de Clermont , Chevalier , Seigneur

d'Hauterive, pour la troiſieme partie des revenus de

laChâtellenie d'Hauterive, par acte du 9 Août

1442, épouſapeude temps après Anne Ollanier ,

fille de noble Pons Ollanier ; déclara le 20 No-

vembre 1450 , qu'il devoit & qu'il vouloit tenir

dorénavant du Dauphinde Viennois tous les biens

qu'il avoit poſſédés juſque-là en franc-aleu dans

lemandement de Moras ; & teſta le 13 ..... de

la même année 1450. On lui connoît un fils qui

fuit& une fille appellée Catherine de Chaſtellard

femmede noble Antoine du Palais,

ClaudedeChaſtellard premier du nom Damoi-

feau , épouſa par contratdu8 Fevrier 1472 , c'eſt-

à-dire 1473 , Louiſe de Breffieu , fille de puiſſant

hommeFrançois deBreſſieu ,Chevalier , Seigneur
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'deBeaucroiffant&de Quincenet. Il eut entr'au

tres enfans , 1. Aynard qui fuit ; & 2. Françoise

deChaſtellard,qui épouſa en 1492, noble Jean Sa-

lignon. Dans le même temps paroiſſent Philippe de

Chaftellard , Abbeſſe de Saint André le haut à

Vienne en 1525 , date d'un acte où pendun ſceau

fur lequel on voit les trois chevrons qui déſignent

les Armes de la maiſon de Chastellard ; & Louise

deChaftellard, élue Abbeſſe de Sainte Claire d'An-

nonay le premier Novembre 1538 .

Aynard de Chaſtellard, Seigneur de Chaſtellard

dans le mandement d'Hauterive , épouſa en 1515

Catherine de Chavanes , fille de noble Jean de

Chavanes , & teſta en 1556. On lui connoît en-

tr'autres enfans 1. Simon qui fuit, & 2. Antoine de

Chaftellard , Seigneur de Vaux , qui épouſa Fleu-

rie de Chapponay , & qui ( ſuivant un mémoire

domeſtique dreſſé récemment ) a formé les bran

ches de Vaux , de Levaux &d'Herpieu , qui font

éteintes.

Simon de Chaſtellard, Seigneur de Chaftellard-

lès-Hauterive & de Levaux , épouſa Antoinette

Barbier , & teſta en 1588. Ses enfans furent en-

tr'autres , 1. Claude qui fuit , & 2. Antoinette

de Chaſtellard , veuve en 1588 , de noble Imbaud

duCros.

Claudede Chaſtellard , ſecond du nom , Sei-

gneur de Chastellard - lès - Hauterive inftitué

héritier univerſel de ſon pere en 1588 , pour tous

les biens qu'il poſſédoit dans le mandement d'Hau-

terive& de Moras , épouſa en 1593 , Jeanne Mu-

ſy, fœur de Simon Muſy, Maître & Auditeur en

la Chambredes Comptes de Dauphiné ; & teſta

en 1611. Il eut entr'autres enfans 1. Alexan-

dre qui fuit ; 2. Melchior de Chaſtellard , Capitai-

ned'Infanterie en 1632 ; 3. Henry qui a formé la

,
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Branche de Chaſtellard- Salieres , rapportée ci-

aprés ; & 4. Claude de Caftellard , femme de no-

ble Balthafar de Fotte , Sieur de la Freidiere.

Alexandre de Chaſtellard , Seigneur de Chastel-

lard-lès-Hauterive , Capitaine dans le Régiment

de Nereſtang , marié en 1624 , avec Catherine

de Legue , ou de Laigue , fille de Noble Claude

de Legue, Seigneur de Legue&de la Sabliere ,

&de Louiſedu Peloux, fit ſontestament en 1659 ,

dans lequel il rappelle tous ſes enfans au nombre

deneuf, qui ſuivent. 1. Christophe de Chaſtellard

Seigneur deChaſtellard-lès-Hauterive , comman-

da le Régiment de Bourbonnois , & mourut ſans

poſtérité; 2. Georges de Chaſtellard , Sieur de la

Contamine , Capitaine dans le RégimentdeBour-

bonnois ; 3. François a continué la deſcendance ;

4. Antoine deChaſtellard, Chanoine de Saint An-

dré le Bas, à Vienne ,& Prieur de Saint Pierre-de

Chandieu ; 5. Charles de Chaſtellard , Oratorien ,

6. Mariede Chaſtellard , Abbefle de Notre-Dame

deBons en Bugey ; 7. Reine de Chaſtellard , Ur-

ſeline à Romans , ſous le nom de Sœur de Saint

Joachim; 8. Louise-Magdeleine deChafteilard,fem-

mede noble Charlesde Gruel, Seigneur de Fonta.

gier;& 9. Claudine de Chastellard , Abbeffe de

Bons en Bugey , après Marie de Chaſtellard fa

fœur.

François deChaſtellard, Seigneurde Chaſtellard-

lès-Hauterive, épouſa en 1690,Virgine de Virieu-

deBeauvoir , fille d'Andréde Virieu-de Beauvoir ,

Seigneur& Baron de Faverges , & de Marguerite

de Virieu-de Beauvoir. Il eut quatre enfans , I.

Christophe qui fuit; 2. 3. &4 Marie de Chastel-

lard , Marie-Anne de Chaſtellard , Catherine de

Chaſtellard , Religieuſes de la Viſitation à Saint

Marcellin , dont deux font mortes.
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Christophede Chaſtellard , Seigneur de Chatel-

lard-lès-Hauterive, de la Maiſonblanche , de Fon-

tagé, &c. appellé le Comte de Chastellard , a

épousé en 1716 , Marguerite Roux-Deageant , fil-

le de François Roux-Deageant, Seigneur deMor-

ges,& de Marguerite de Virieu-de Ponterrey. Ses

enfans font au nombre de trois. 1. François de

Chaſtellard , appellé le Marquis de Chastellard ,

Brigadier des Armées du Roi , Colonel d'Infan-

terie , & Lieutenant Colonel du Régiment des

Gardes de Lorraine , a épousé le 18 Décembre

1755 , Marie-Théreſe de la Morte-de Laval, Dame

de la Morte-Chalencon , de Vors , &c. fille de

Jean-Kené de la Morte , Seigneurdes mêmesTer-

res , & de Marie Louiſe de Manent-de Montaux.

2. Pierre-Jacques de Chaſtellard , appellé le Che-

valier de Chastellard , Major du Régiment des

Gardes de Lorraine. 3. Antoine-Claude de Chaf-

tellard , Chanoine du Chapitre Noble de Saint

Pierrede Vienne.

Branche des Marquis de Salieres.

Henry de Chaſtellard , appellé le Marquis de

Salieres , Colonel d'Infanterie , Commandant le

Régiment de Carignan en 1664 , commandoit en

1670, ce même Régiment pour le ſervice de S.M.

en Canada. Il étoit auſſi Gentilhomme ordinaire

de la Chambre du Roi ; & il eut pour femme

Honoréede Maty , dontil eut , 1. François-Bal-

thafar qui fuit , & 2. Claudine de Chaſtellard qui

épouſa en 1670, Noble Jean de Rignac.

François-Balthasar de Chaſtellard appellé le

Marquis de Salieres , Coloneld'Infanterie , Com-

mandant des forts & Ville de Salins , marié en

1681, avec Anne- Louiſe d'Afſigny , fille de Noble

Pierred'Afſigny,Seigneur de Préaumont,&deJean
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nedu Coclet , mouruten 1720. Il fut pered'A

lexis-Antoine, qui a donné lieu à cet article , &de

Louiſe-Henriette de Chaſtellard qui épouſa en

1712 , Claude-Raimond Comte de Narbonne-

Pelet , & mourut en 1751 .

La maison de Chaſtellard porte pour Armes

d'or à trois chevrons d'Azur ; & le détail qu'on

vient d'en donner eſt tiré de ſon HiſtoireGénéalo-

gique certifiée véritable le 10 Mai 1756 , par

M. d'Hozier-de Sérigny , Juge d'Armes de

France en ſurvivance & imprimée ( in-folio )

avecun corps depreuves ou pieces juſtificatives .

depuis l'an 1262 , ſuivies de la vie en latinduVé-

nérable Amédéed'Hauterive dont on a parlé au

commencement de cet article.

,

AVIS.

LECOMTE , Vinaigrier ordinaire du Roi &
de la Reine , des Princes& Princeſſes de la Cour ,

donne avis au Public qu'il a fini , & met en

vente le vinaigre à la tronchin , qui eſt un ex-

cellentpréſervatifcontre la petiteVérole , laRou-

geole, & autres maladies peſtilencielles : ſes ver-

tus font ſi grandes, qu'il eſt utile&même né-

ceſſaire d'en avoir un flacon ſur ſoi , afin d'être

à portée dans le beſoin de s'en frotter les tem-

ples& mains , &d'en reſpirer : il eſt non ſeule-

mentutile aux perſonnes qui ſont obligées par

étatdetraiter & garder les malades , mais en-

core à celles qui les viſitent pardevoir , ou par

amitié. Il eſt d'une qualité audeſſus du vinaigre

des quatre voleurs,& eſt approuvéde la Faculté

de la Cour. La maniere de s'en ſervir eſt de

tremper deux bracelets de toile préparée dans

ledit vinaigre , & d'en mettre un ſur chaque

poignet tous les foirs en ſe couchant; onen
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trouve de tout préparé chez ledit Lecomte.

Ledit Lecomte continue toujours avec ſuccès

la vente du vinaigre ſans pareil , qui non ſeule-

ment blanchit la peau du visage , mais a encore

beaucoup d'autres propriétés.

Et le Radical , dit Turbie, pour la parfaite gué-

rifon des maux de dents. Le Romain qui les

blanchit & les conferve, ainſi que la bouche ,

& arrête le progrès de la carie. Sa poudre &

tartre de vinaigre préparé qui conſerve l'émail

des dents , détruiſant le limon qui s'y attache ,

& empêche qu'elles ſe déchauffent.

Ilvientd'augmenter ſa Moutarde aux capres , &

aux anchois qui eſtd'un goût agréable&gracieux ;

elle ſe conſerve deux ans dans ſa même bonté.

Meſſieurs les Officiers-Généraux & autres, trou-

veront toujours chez lui pour les provifions de

l'armée , tous les vinaigres qu'ils defireront ,

auſſi-bien que les moutardes & fruits confits au

vinaigre , étant le mieux afſforti , & en ayant déja

fournibeaucoup pendantles campagnes dernieres.

cer

Il ſe croit indiſpenſablement obligé pour l'in-

térêt de l'Etat & pour le bien public , d'annon-

fon Vinaigre Royal , qui guérit la gan-

grene laplus invétérée & abandonnée , auffi-bien

queles coupsdefeu , ce qui eft abſolument nécef-

faire aux perſonnes qui font dans les armées ;

c'eſt ce que l'expérience prouve tous les jours.

Ledit Lecomte auroit déja fait inférer dans le

Mercure de France ſon Vinaigre nouveau à la

tronchin , s'il n'avoit eu une grande maladie ,

dont il est parfaitement rétabli; quoique quel-

ques-unsde ſes confreres ayent répandu dans les

provinces , où il continue de faire de confide-

rables envois , qu'il étoit mort.

Sa demeure eſt toujours au quai de l'Ecole, près

LePont-neuf, àla Renomméedes vinaigres fins..
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APPROBATION.

J'Ai lu , par ordre deMonseigneur le Chancelier ,

lepremier volume duMercure de Janvier , & je

n'y ai rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'im-

preſſion. A Paris , ce 28 Décembre 1756.
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ARTICLE PREMIER.

PIECES FUGITIVES

EN VERS ET EN PROSE.

VERS

A JEANNETTE.

JEAΕΛΝΝΕΤΤΕ , Jeannette elle-même ,

Enfin m'appelle à ſes genoux.

Jeverrai donc celle quej'aime !

Fâcheux parens, éloignez-vous :

N'oppoſez plus vos ſoins jaloux

Ama félicité ſuprême :

Je reverrai tout ce que j'aime :

A iij
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"

Puis-je eſpérer rien de plus doux ?

Des fruits que cueille la conſtance

Mon ame goûte les douceurs ;

Jeannette va fécher les pleurs

Quem'a fait répandre l'abſence.

Doux plaiſirs , je vous tends les bras ;

Venez de myrthe orner ma tête :

Aux pieds dema jeune conquête ,

Vous , Amours , conduiſez mes pas.

Vous , qui dans le Temple deGnide

Ne faites point fumer l'encens

Dont une ſageſſe ſtupide

Ferme le cœur aux agrémens ,

Ceffez de vanter aux Amans

Ce repos& cette afſurance ,

Ces biens triſtes & languifſfans,

Qui , ſans vertu , ſans innocence ,

Au ſeind'une froide indolence

Trouvent vos cœurs indifférens :

Votre ſageſſe , c'eſt folie.

Voir deux beaux yeux , ſentir , aimer ,

Toucher un cœur & le charmer ,

C'eſt là que commence la vie.

Heureux qui ſe laiſſe enflammer !

Je vivois ſans ſoins , ſans allarmes ;

Mais je coulois de triſtes jours.

Jamais dans le ſein des Amours

Je n'avois répandu des larmes ;

Mais toujours vuide , mécontent ,
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...

Mon cœur d'un tendre ſentiment

Ignoroit encore les charmes.

Je vis Jeannette , dans mon cœur

Coula le trouble , la langueur

Et le plaiſir ... mon fang s'enflamme :

Tout me charme , tout prend une ame ,

Etſous mes pas naiſſent les fleurs ;

Songes riants , tendre délire ,

Vous vîntes tous pour me ſéduire ,

Vous m'offrîtes mille douceurs ;

Enfin j'aimai : j'oſai le dire .

Chere Amie , heureux qui t'admire !

Mais malheureux qui ne peut voir

Ce doux regard & ce ſourire

Dont tu flattas montendre eſpoir.

Cependant loin de ta préſence ,

Dans les larmes , dans les ennuis ,

Depuis deux mois ſans eſpérance ,

Et je ſoupire , & je languis :

Vénus témoin de ma tendreſſe ,

Enfin fait ceſſer mon tourment ;

Elle me rend une Maîtreſſe,

Ette redonne ton Amant

Toujours tendre , toujours conſtant.

Qui , c'eſt toi ſeule quej'adore;

Ates pieds je vais le jurer :

Heureux , mais plus heureux encore ,

Si dans le feu qui me dévore

Je puist'entendre ſoupirer!

A
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MADRIGAL ,

Par M. de la Condamine , le lendemain de

fes noces.

D'AURORE & de Tithon connoiffez-vous l'hif-

toire ?

Notre Hymen en rappelle aujourd'hui la mé-

moire.

Mais de mon fort Tithon ſeroit jaloux :

Que ſes liens font différens des nôtres !

L'Aurore entre ſes bras vit vieillir ſon époux,

Et je rajeunis dans les vôtres.

SUITE DE L'AMANT ANΟΝΥΜΕ ,

OUVELLE.

MADAME
ADAME de Régur convaincue qu'elle

n'étoit point aimée ,&perfuadée quedans

un tête à tête auſſi infructueux pour l'a-

mour , elle laiſſeroit voir toute ſa foiblef-

ſe , eut le courage de réſiſter à l'occaſion

fi naturelle de montrer dumoins fondé-

pit. Elle ſe ſauva dans ſon cabinet , &

fit dire à Durval qu'il lui étoit impoſſible

de lui parler. Durval qui ne luiconnoif-

foit point de caprice, crut qu'elle étoit
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1

réellement occupée , & dit qu'il revien-

droit. Il ne voulut point paroître affecté

de ce contretemps devant les gens de

Madame de Régur ; il l'étoit pourtant :

l'éclairciſſement qu'il venoit lui deman-

der , étoit pour lui d'une importance ex-

trême ; mais il craignoit l'interprétation

des valets. L'honnêtehomme la craint tou-

jours , & facrifie à la réputation d'une

femme , ſa douleur ou fon plaifir.

Madame de Régur encore tyranniſée

par la violence qu'elle venoit de ſe faire ,

ne put ſe refuſer la confolation d'écrire

àcelui qu'elle nevouloit point voir. Toute

remplie de la lettre qu'elle avoit reçue ,

elle croyoit n'être que piquée. Sa réponſe

ne fut point étudiée : le dépit d'une ac-

cuſation injurieuſe , la jalouſie d'une paf-

fiondéſeſpérante, ſont des ſentimens dont

la rapidité ſe communique aisément à

l'eſprit. Il s'y gliſſa de la hauteur , c'eſt

un droit de la vertu.

Durval reçut cette réponſe & en fut

piqué. Il comprit que Madamede Régur

lui prêtoit des idées indignes d'un galant

homme. Il ne put digérer de ſe voir trai-

ter injurieuſement par une femme , dont

il avoit mérité toute l'eſtime par une fa-

çonde penſer toujours irreprochable , &

fans chercher à approfondir quellesétoient
Av
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ces idées qu'elle lui prêtoit , il alloit lui

écrire dans le premier mouvement , tou-

jours perfuadé qu'elle avoit le portrait ,

lorſque le peintre vint lui apprendre qu'il

étoit retrouvé. Cette nouvelle ne dimi-

nuapoint ſon dépit. Quelle hauteur , s'é-

cria-t'il ! Je lui demande innocemment un

effet qu'elle a eudans ſes mains ,& qui ne

ſe retrouve plus, elle me connoît , elle

ſçait que je l'eſtime , que je ne peux point

avoir eu deſſein de l'offenſer , & elle m'é-

crit comme on écriroit à un infolent : ce

procédé ne ſepeut pardonner. Il traça àla

hâte le billet qui fuit , & le lui envoya.

«Je viens de retrouver , Madame , ce

>>que j'avois perdu ; je me hâte de vous

>>l'apprendre pourvoustranquilliſer. Vous

>>vous êtes trop gendarmée de mes foup-

>>çons; ils étoient faux, mais ils n'étoient

>>pointoffenfans. Depuis que jeſuis dans le

>>monde , j'ai vu cent fois des plaiſante-

>>ries pareilles à celle dontje vous foup-

>>çonnois , & je n'ai jamais vu qu'on

>>s'offenfat d'une ſimple queſtion fai-

>>te poliment. Quoi qu'il en ſoit , Ma-

>>dame, je veux bien croire que j'ai eu

>>tort ; mais je croirai auffi que vous m'a-

>>vez jugé à la rigueur. Je m'imaginois

>>qu'une longue amitié méritoitplus d'in-

>>dulgence. Votre ſévérité eſt un avis
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"pour toujours : je ne m'expoſerai plus

>>à vous déplaire en rien , je me refu-

>>ſerai les chofes les plus innocentes , &

>>comme c'eſt un ſacrifice cruel pour un

>>homme qui ſe croyoit eſtimé , j'aurai

>>ſoin de m'en impoſer la loi , en me

>>rappellant tous les jours la rigueur fin-

>>guliere du traitement que vous m'avez

>>fait éprouver.

Madame de Régur lut ce billet avec

une émotion extrême : il n'y étoit nul-

lement queſtion d'amour ; cependant elle

ne put ſe refuſer au plaifir de croire que

c'étoit l'amour piqué , qui l'avoit dicté.

Elle n'avoit de ſa vie goûté une joie fi

douce. Durval l'accufant d'indifférence ,

Durval piqué d'une hauteur qu'on n'a

point quand on aime , la dédommageoit

par ſon dépit de tout ce qu'elle avoit

ſouffert elle-même. Elle relut vingt fois

cebillet confolant. Elle le relut trop , le

charme s'évanouit , & la vraiſemblance

ramena l'affreuſe prévention.

Elle penſa bientôt qu'il n'étoit paspof-

ſible que Durval eût eu , en écrivant , les

idées qu'elle lui prêtoit. Non, ſedit- elle ,

Durval n'eſt point amoureux demoi : il

a une paffion dans le cœur , & j'oublie

que tout ce qui pourroit me faire croire

qu'il m'aime , eft parti de la main deMé

Avj
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rinville. Ce furent les réflexions qu'elle

fit : elle conclut que le billet qu'elle avoit

reçu , étoit le ſimple ouvrage de l'ami-

tié ulcérée & de l'amour-propre humilić.

Je devine , reprit- elle , & mon cœur tout

foible qu'il eſt , n'oppoſe rien à la vé-

rité de mes conjectures. Il étoit l'ami

dema maiſon depuis long-temps , il étoit

le mien, il avoit perdu un portrait qui

lui eſt cher , l'apparence étoit contre moi ,

il m'a écrit en hommeque l'on connoît ,

que l'on doit eſtimer , & qui n'eſt pas

obligé de rechercher ſes expreſſions; ma

lettre trop pleine de mon injuſte vivacité ,

lui a paru telle qu'elle étoit , offenfante

pour l'amitié , choquante pour l'amour-

propre , & il y a répondu avec un reffen-

timent très-naturel,que je n'aurois pas pris

pour de l'amour , ſi je m'étois rendujuf-

tice.

Cette conclufion étoit trop triſte pour

que fon imagination y pût rien oppofer.

L'amour malheureux ne varie dans ſes

idées , que juſqu'à ce qu'il ait conçu les

pluscruelles. Toutes les apparences ſe réu-

nirent bientôt pour combler ſon martyre .

Onlui dit que Mérinville étoit à ſa porte ,

& demandoit abſolument à lui parler.

Mérinville étoit l'amide Durval : elle avoit

às'excuſer auprès de ce dernierd'un tort
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qui étoit régardé commeun mauvais pro-

cedé : l'ami d'un offenſé eſt plus propre

que tout autre , &qu'une lettre même , à

faire paſſer dans ſon cœur l'indulgence &

la perfuafion. Elle ne vit dans Mérin-

ville qu'un médiateur , & elle ordonna

qu'on le laiſſat entrer.

Elle le reçut avec un air très-embar-

raffé. C'étoit un homme dont tout lui

diſoit qu'elle étoit aimée. Si elle avoit

affez d'amour pour ofer , elle avoit aſſez

de vertu pour rougir.

Je ſuis , Madame , très-inquiet d'une

converſation que vient d'avoir avec vous

Madame de S. Gelin , lui dit Mérinville

avec beaucoup de reſpect : elle ne m'en

a
,

pas affez avoué pour m'inſtruire

mais elle m'en a affez dit pour m'allar-

mer. Je viens à vous , Madame , avec

toute l'impatience d'un homme, qui ne

croit point pouvoir être affez-tôt puni

s'il a eu le malheur de vous déplaire.

.....

Son air tendre & foumis ne laiſſa au-

cun doute à Madame de Régur. Difpen-

fez-moi d'entrer dans aucun détail , Mon-

ſieur , répondit- elle. Vous me par-

donnerez , Madame ; c'eſt juſtement le dé-

tail que je crois néceſſaire : ce n'eſt peut-

être que par lui que je peux vousperfua-

der. Souvent l'apparence nous condam
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que ſon imagination y pût rien oppoſer.
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nirent bientôt pour combler ſon martyre .

Onlui dit que Mérinville étoit à ſa porte ,

& demandoit abſolument à lui parler.
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cedé : l'ami d'un offenſé eſt plus propre

que tout autre , & qu'une lettre même , à

faire paſſer dans ſon cœur l'indulgence &

la perfuafion. Elle ne vit dans Mérin-

ville qu'un médiateur , & elle ordonna

qu'on le laiſſat entrer.

Elle le reçut avec un air très-embar-

raffé. C'étoit un homme dont tout lui

diſoit qu'elle étoit aimée. Si elle avoit

affez d'amour pour ofer, elle avoit affez

de vertu pour rougir.

,

Je ſuis, Madame , très-inquiet d'une

converſation que vient d'avoir avec vous

Madame de S. Gelin , lui dit Mérinville

avec beaucoup de reſpect: elle ne m'en

a pas affez avoué pour m'inſtruire

mais elle m'en a affez dit pour m'allar-

mer. Je viens à vous , Madame , avec

toute l'impatience d'un homme , qui ne

croit point pouvoir être affez-tôt puni

s'il a eu le malheur de vous déplaire.

Son air tendre & foumis ne laiſſa au-

cun doute à Madame de Régur. Difpen-

fez-moi d'entrer dans aucun détail , Mon-

ſieur , répondit- elle...... Vous me par-

donnerez , Madame ; c'eſt juſtement ledé-

tail que je crois néceſſaire : ce n'eſt peut-

être que par lui que je peux vousperfua-

der. Souvent l'apparence nous condam-

{
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ne , & le détail nous juſtifie ; je vous

conjure de vous faire cette violence en

ma faveur : penfant comme vous faites ,

vous en ferez affez dédommagée , ſi , après

vous avoir parlé , je puis vous paroître

innocent. Je crains bien que vous ne le

puiffiez pas , Monfieur ; mais encoreune

fois je vous prie de me diſpenſer......

Non , Madame ,je ne ſçaurois vous obéir :

il yvade tout pour moi , de ſçavoir quels

font les torts que Madame de S. Gelin

me reproche. Celui de m'aimer , Mon-

fieur : elle croit que vous avez de l'a-

mour pour moi.

Elle a peut-être raiſon de le croire ,

Madame , mais elle a tort de s'en plain-

dre : jamais il ne m'eſt rienéchappé qui

ait pudévoiler ce myſtere impénétrable...

Elle vous accuſe de m'avoir écrit deux

lettres que j'ai reçues , & qu'un de vos

gens a apportées ici. J'ai pu les écrire

moi-même , Madame , j'ai pu me prêter

ſimplement aux ſentimensd'un ami ; un

de mes gens a porté les lettres ; ma con-

duite n'a rien appris de plus à Madame

de S. Gelin ; j'ai eu les mêmes foins , le

même empreſſement : auſſi attentif devant

vous , qu'auprès d'elle , je ſuis fûr qu'il

ne m'eſt jamais rien échappé , qui m'ait

pu déceler..... C'eſt cedont elle necon
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vient pas , Monfieur : elle ſe plaint mê-

me.... Elle ſe plaint! Eh! dequoi ? je

vousprie. Vousme permettrez de ne rien

expliquer , Monfieur; ce font de ces con-

fidences qu'on ne reçoit qu'à regret , &

qu'on oublie. Il n'eſt d'ailleurs ici quef-

tionquede cequi me regarde , vous m'en

voyez extrêmement occupée.Ehbien ! Ma-

dame , ne parlons que de cela ; c'eſt auffi

ce quim'intéreſſe le plus moi-même. Ma-

me de S. Gelin croit que je vous aime ,

apparemment vous n'en doutez pas plus

qu'elle? Oui , Monfieur ,&je vousavoue

que c'eſt avec douleur que je m'en fens

ſi perfuadée. Avec douleur , Madame ?

Eh! pourquoi vous en affliger ? S'il eſt

vrai que je vous aime , la façon dont

je m'y ſuis pris pour vous l'apprendre

vous repondd'un reſpect éternel : l'amour

doit paroître innocent , quand l'Amant

paroît vouloir toujours l'être. Mais au

furplus je vous prometsde nejamais m'ex-

pliquer : vous devez donc être très-tran-

quille; & fi c'eſt l'intérêt que vous pre-

nez à Madamede S. Gelin qui vous fait

enviſager avec tant de déplaifir la paf-

fiondontvous me ſoupçonnez pour vous ,

je vous promets encore d'aller même au

devant des torts qu'elle pourroitmefup-
poſer.
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Madame de Régur eut beau l'exami-

ner & le queſtionner , elle ne putjamais

lui arracher un motqui ſignifiât plus qu'il

n'en vouloit dire. Elle conclut pourtant

qu'il l'aimoit , & en effet rien n'étoit plus

vraiſemblable. Elle avoit trop de raiſons

de ſouhaiter d'être mieux inſtruite pour

ne pas tenter tous les moyens de l'être.

Durval étoit de tout temps l'ami intime

deMérinville , & l'un des deux avoit écrit

les lettres : celui qui les avoit écrites l'ai-

moit certainement. Il y avoit toute ap-

parence que ce n'étoit pas Durval , mais

les apparences font trompeuſes ; tant que

l'un s'obſtineroit à ſe taire , l'autreponr-

roit toujours être ſoupçonné : il falloit

donc ne rien négliger pour écarter un

voileimportun& funefte. Mérinville avoit

l'air le plus aſſure : il ſembloit par ſes

regards vouloir triompher de l'embarras

où il jettoit Madame de Régur. Elle l'exa-

minoit attentivement , & fon attention

n'étoit pas équivoque. Il me paroît , lui

dit-il , que notre converſation vous oc-

cupe beaucoup , & j'oſerois même croire

qu'elle vous intrigue:penfant comme

vous faites , n'ayant pas lamoindre co-

quetterie dans l'eſprit, jene vois pas par

quel motif vous pouvez en être ſi préoc-

cupée. Cette queſtion ladéconcerta. Quel
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le pouvoit être l'idée de Mérinville en la

queſtionnant ? Préſumoit-il qu'il avoit

touché ſon cœur ? avoit-il pénétré fon

amour pour Durval ? & vouloit-il lui faire

ſentir qu'il devinoit le trouble , où ve-

noit de la jetter ſon équivoque déclara-

tion ? C'étoit l'un ou l'autre. Il est vrai ,

lui dit-elle , que je vous examine , il eſt

vrai auſſi que je ne vous conçois pas.

Je vous ſoupçonne d'avoir pris de l'a-

mour pour moi , je vous crois donc l'au-

teur des lettres , & en ce cas je dois

m'étonner de l'oppoſition qu'il y a en-

tre les chofes qu'elles renferment , & vos

diſcours énigmatiques. Dans ces lettres

vous me demandez une converſation par-

ticuliere ; vous dites que vous avez des

choſes à m'apprendre qui font pour moi

d'une extrême conféquence , & que ſi je

refuſe de les entendre , vous ferez forcé

d'uſer de ſurpriſe : vous obtenez aujour-

d'hui cette converſation que vous avez

ſouhaitée , & tout ce que vous me dites

n'éclaircit rien , ne m'apprend rien : j'en

ſuis ſurpriſe comme je dois l'être , &

je vous examine pour eſſayer de deviner

ce que vous ne voulez pas me dire. Je

conçois en effet , répondit-il , que votre

ſituation eſt ſinguliere , & que monpro-

cédé doit vous paroître étrange. Mais ,
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Madame , ayez la bonté d'obſerver que

je ne vous ai point avoué que je fuffe

l'Auteur de ces lettres , & que dans ce

cas je dois paroître ignorer même ce

qu'elles renferment. L'entretien que j'ob-

tiens aujourd'hui n'eſt pas celui que l'on

vous demandoit : ils différent même ab-

abſolument l'un de l'autre. Dans le pre-

mier on devoit vous apprendre des ſe-

crets , dans celui-ci je vous déclare au

contraire que mon intention eſt de ne

vous en apprendrejamais... Cela eſt vrai ,

poursuivit-elle , mais vous ſçavez bien que

c'eſt vous qui avez écrit , pourquoi dif-

férer plus long-temps..... Jeſçais , Ma-

dame , que l'on vous a écrit deux lettres ,

& que ces lettres doivent vous intriguer

beaucoup , je ſçais encore que celui qui

en eſt l'Auteur vous adore , & vous ref-

pecte infiniment , mais je ſçais encore qu'il

ne m'eſt pas permis de vous en dire davan-

tage.

Le ton dont il parloit étoit ſi décidé

qu'il n'y avoit pas moyen d'inſiſter avec

bienſéance. En le preſſant , il pouvoit

croire qu'il étoit aimé. Le dépit ſuccéda

à la curiofité. C'en eſt aſſez , Monfieur ,

lui dit-elle : ces ſecrets impénétrables ne

le font plus pour moi, j'ai voulu vous

cachermes fentimens dans la crainte qu'ils
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ne fuſſent injustes. Votre obſtination les

établit de reſte. Vous auriez dû reſpec-

ter un peu mieux l'amitié inviolable que

j'ai vouée à Madame de S. Gelin. Ayez

du moins affez de probité pour vous con-

traindre devant elle mieux que vous n'a-

vez fait devant moi.

Mérinville fut tout-à-fait ſurpris ; il

n'avoit pas dû s'attendre à cette petite in-

cartade. Vous avez tort de vous fâcher ,

lui dit- il : s'il eſt vrai que j'aie pris de l'a-

mour pour vous , ma diſcrétion mérite

votre eſtime , &doit vous apprendre que

les intérêts de votre amie ſont parfaite-

ment en fûreté. Mais encore une fois

je ne vous dis point queje vous aime ,

je ne vous le dirai jamais , & la mau-

vaiſehumeurque vous venez de me mon-

trer , eſt on ne peut pas plus injufte.

د

Je ne vous en ferai pourtant pas de

reproche ; vous avez apparemment des

raiſons de n'être pas contentede ma con-

verſation : ſoit que je vous en aye trop

dit , ſoit que je ne vous en aye pas dit

aſſez , je dois vous ſuppoſer des motifs

raiſonnables , naturels , & les reſpecter

comme ſi je les avois devinés.

Il voulut ſe retirer en diſant ces der-

niers mots. Madame de Régur hors d'el-

le-mêmel'empêcha de fortir. Un moment,



20 MERCURE DE FRANCE.

Monfieur , lui dit-elle , voilà undiſcours

que je n'entends point, je veux abſolu-

ment ſçavoir ce qu'il ſignifie. Vous le

ſçaurez , Madame; mais cene ferapas au-

jourd'hui. Des affaires indiſpenſables

m'obligent de me retirer. En attendant

que j'aye l'honneur de vous revoir , per-

fuadez-vous , je vous prie , que dans ce

que je viens de vous dire , il n'y a rien

qui doive vous déplaire; je ne puis ja-

mais enavoir le deſſein . Mais , Monfieur ,

pourquoi me dire queje ne ſuis pascon-

tente de votre converfarion , parce que

vous m'en avez trop dit , ou parce que

vous nem'en avez pas dit afſfez ? Pourquoi

imaginer que ce puiſſe être l'un ou l'au-

tre ? Pourquoi , Madame ! Parce qu'il eſt

très-poſſible que vous ayez des ſentimens,

des idées qui vous faſſent ſouhaiter de

pouvoir approfondir un myſtere.... Je

vous entends , Monfieur : vous vous ima-

ginez qu'auſſi étourdie que vous , j'ai

pris.... Non , Madame , repondit- il ,

d'un ton piqué , je ne m'imagine rien;

je devine , je vois , & ce que j'ai voulu

vous faire entendre eſt peut-être tout-à

fait oppofé à ce que vous avez entendu.

Mais je vous vois diſpoſée à me dire des

injures , permettez-moi de les prévenir.

Il fortit fans attendre plus long-temps.
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Il fut à peine parti , que Madame de

Régur fit mille réflexions plus accablan-

tes les unes que les autres. Elle penſa

queMérinvillecachoitbeaucoupde fatuité

ſous beaucoup de reſpect ; qu'il lui fup-

poſoit déja autant d'amour pour lui qu'on

en peut prendre dans les premiers mo-

mens, lorſqu'ils décident,&que dans cette

perfuafion il s'empreſſeroit de la repréſen-

ter à Durval comme une femme très-fuf-

ceptible & très-amoureuſe. Elle penſoit

que la circonſtance aideroit encore beau-

coup aux impreſſions de la confidence.

Durval étoit piquécontre elle ; avec quelle

facilité Mérinville ne lui perfuaderoit- il

pas tout ce qu'il voudroit. Dans le dé-

pit oncroittoujours aiſément , parce qu'on

a toujours un certain deſir de nuire. Elle

ſe voyoit mépriſée deDurval ; cette idée

devenoit ſa plus grande douleur. Quel

moyen de prévenir ce coup affreux ? Il

ne s'en préſentoit qu'un à fon eſprit , c'é-

toit de lui écrire : la vertu ne s'y oppo-

ſoit pas ; elle avoit d'ailleurs à lui faire

une forte d'excuſe de la hauteur qu'elle

lui avoit montrée dans ſa premiere let-

tre. Elle ſe laiſſa ſéduire par ce moyen

innocent. Elle écrivit une lettre très - cir..

conſtánciée , dont on devine le contenu.

Elle finiſſoit ainſi : Votre estime , Monfieur,

1
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m'est précieuse ; la mienne exigeoit de moi

une démarche que je ne pouvois faire que

pour vous. J'espere qu'elle ne vous laissera

aucune incertitudeſur l'intention quej'ai eue

lorſque j'ai fait à M. de Mérinville les

questions dont ſon amour-propre s'est préva-

lu. Durval fit cette réponſe.

<<J'étois inſtruit detout ce qui fait vo-

>>tre inquiétude , Madame , & j'allois vous

>>écrire moi-même pour vous raſſurer.

>> Je vous proteſte que Mérinville n'a eu

>> aucune mauvaiſe intention envous par-

>>lant comme il a fait. J'ignore le ſecret

>> de ſon cœur , je ne ſuis pas mieux inf--

>>truit des idées qu'il a pu ſe former des

>>ſentimens du vôtre : mais je vous ré-

>>ponds qu'il eſt incapable d'abuſer de

>>l'eſpérance même la mieux établie ;

»& s'il ma confié votre converſation ,

>>c'eſt uniquement dans la douleur de

»l'avoir vu tourner à fon défavantage

>> par vos foupçons précipités. Il étoit chez

>>moi lorſque l'on n'a remis votre lettre ,

>>il venoit me prier de vous écrire& de

>>plaider la cauſe de ſon innocence. Soyez

„ donc abſolument tranquille ſur ſes dif-

>>cours & fur ſes ſentimens , s'il en a ;

>>je réponds de la pureté des uns , & je

>>pourrois répondre de l'innocence des au-

tres.... Vous me parlez de mon efti-
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» me , Madame , comme ſi elle ne vous

» étoit pas dûe. Vous en faites vous mê-

>>me le prix en daignant y paroître ſenſi-

» ble. Ce qui eſt juſtice n'a aucun mérite

» qui exige des marques de reconnoiſſan-

» се. La vôtre me ſera toujours infini-

>>ment chere; j'ai vo ulu la mériter par

>>des ſentimens qui ne finiront jamais ,

>>& qui vous font inconnus. >>

Il eſt des ſituations où un mot qui

peut être mis ſans deſſein dans une let-

tre fait naître mille réflexions qui fixent

l'eſprit ſur ce mot unique , au préjudice

de tout ce qui précede ou fuit. Les deux

tiers de la lettre renfermoient des cho-

ſes qui devoient l'occuper , & la faire

rêver : elle ne fut occupée que de la der-

niere phraſe , j'ai voulu la mériter ( votre

eſtime ) par des ſentimens qui ne finiront

jamais , & qui vous font inconnus. En gé-

néral cela eſt regardé comme un compli-

ment , & dans unhomme que l'on aime ,

que l'on croit amoureux ailleurs , fur des

faits qui font preſque des preuves , des

phrafes aufli ordinaires ne doivent pas

faire former les moindres conjectures.

Après tout ce qu'elle avoit vu , tout ce

qu'elle avoit éprouvé , cela devoit lui pa-

roître une galanterie un peu exagérée ,

ou tout au plus l'expreſſion d'une amitié
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qui veut être galante. Elley vit des ſen-

timens mystérieux qui ſe ſont fait une

loi de ſecontraindre , & qui ne peuvent

plus obéir à cette loi. Maiscomment ac-

corder ces ſentimens ſi tendres avec tou-

tes les choſes obligeantesdites précédem--

ment en faveur d'un ami, qui ne doit

plus être regardé que comme un rival ?

Rien eft- il impoſſible à l'amour ? Elle pen-

ſa que Mérinville , loin d'être un rival ,

n'étoit qu'unami officieux chargé de faire

des épreuves & des découvertes. Mais

comment imaginer enfin qu'un homme

qui auroit été amoureux , eftimé comme

il étoit , aimé dans toute ſa maiſon ,

libre avec elle , ſe ſeroit tu fi long-temps ?

Pourquoi une contrainte auffi longue ?

Pourquoi ? .... Il y avoit mille objections

àfe faire à foi même ſur cela : maislotf-

que l'on aime , l'eſpritvoit-iljamais juſte,

vent-il jamais voir clair ?

Elle voulut s'abuſer , & dans la douce

agitation qu'elle éprouvoit , croyant qu'il

ſuffifoit de ſauver les apparences pour

fauver les reproches de la vertu , &fouf-

frant encore affez pour ſe croire permis

de ſe faire des confolations , elle écrivit

cette ſeconde lettre.

"Je vous ai parlé de votre eſtime

>>comme on doit parler d'une choſe dont
»on
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>>on fent tout le prix , & que l'on veut

>>s'aſſurer ; malgré votre modeſtre , je ne

>>crois point en avoir trop dit. Si je la

>>poſſede , ſans doute je dois en être

>>très-reconnoiſſante; mais c'eſt ce dont

>>je ne ſuis pas bien perfuadée : votre let-

>>tre me fait naître fur cela des doutes

>>qui m'affligent. Oui , Monfieur , je

>>m'imagine , & je dois croire que vous

>>me ſoupçonnez en ſecret d'avoir pris

>>des ſentimens pour l'homme que j'ac-

>>cuſe de ſe flatter légérement de m'en

>>avoir inſpiré. Tout ce que vous me

>>dites pour le juſtifier , me paroît ren-

>>fermer une ironie que vous n'avez

>>pas voulu diſfimuler. Il eſt probable

>>que vous croyez que je l'aime , & fi

>>vous le croyez , il eſt certain que vous

» ne m'eſtimez pas. J'ai trop d'intérêt à

>>vous déſabuſer pourne pas ſentir toute

>>la difficulté d'y réuſſir ; je l'entreprends

>>cependant : il m'eſt affreux que vous

>>ayez une pareille idée de moi. Je vous

>>le répete , Monfieur , votre eſtime m'eſt

>>infiniment précieuſe , & je ne croirai

>>jamais l'avoir perdue ſans m'en fentir

>>déſeſpérée. Tout autre que vous qui

>>m'auroit écrit comme vous avez fait ,

>>m'auroit peu allarmée par ſes ſoupçons:

>>les trois quarts desgens du monde font
Il. Vol. B
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>>ſi peu eſtimables , qu'on ne doit pas

>>s'affecter beaucoup de le leur paroître

>>un peu moinsqu'on ne l'eſt. Mais quoi-

>>que l'eſtime ſoitdevenue ſi rare , elle

» n'en eſt pas devenue plus indifférente

>>en elle-même ; je le penſe, &le penſe

>>fi bien , que je ne vois rien de préfé-

>>rable à celle d'un ami telque vous. »

La réponſe de Durval étoit ſi poſitive

&fi flatteuſe , qu'elle fit diſparoître toutes

les allarmes de Madame de Régur ; mais

elle ne diſoitrien d'ailleurs qui dût flatter

ſes ſentimens. Elle étoit engagée ce jour-

là d'aller dîner dans le voiſinage de S.

Cloud. Enſe rendant à cette maiſon il

lui prit envie de traverſer le parc/pour y

promener ſes rêveries. Une allée de char-

milles la tenta : elle s'aſſit au pied d'un

arbre , & fon étonnement fut extrême

d'entendre de l'autre côté de la charmille

la voix de deux hommes aſſis comme

elle ,&dont l'un étoit Durval. Elle com-

prit qu'il étoit avec un ami ,&elle eſpéra

d'entendre des ſecrets. En effet, les pre

miers mots qui avoient frappé ſon oreil-

le étoient prononcésdu tondont un hom-

me dit ce qu'il fent. Elle écouta avec

attention, &àchaque moment elle ſe ſen-

tit plus intéreſſée à écouter.

Les hommes de votre âge , continua
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l'ami , appartiennent à toutes les jolies

femmes qu'ils remarquent dans la foule ,

lorſqu'ils ont autant d'eſpritque vous en

avez &une figure auffi agréable. Il étoit

donc naturel de penſer que cherchant à

plaire à toutes , vous plaifiez à pluſieurs.

Plaire & poſſéder ſont ſynonimes dans

un certain monde. En vous voyant dif-

paroître&devenir ſolitaire , on crut que

labonne fortune commençoit à vous im-

portuner , & que vous aviez formé quel-

que engagement ſérieux pour varier vos

plaiſirs. Je ne vous cache pas que je le

cruscomme les autres ,&queje le croirai

toujours , tant que vous ne voudrez pas

me déſabuſer. Eh bien ! je vais vouspar-

ler à cœur ouvert , lui dit Durval. Vous

vous êtes tous trompés ; vous n'avez pu

lire dans un cœur à qui l'amour appre-

noit à diſſimuler. Il eſt bien vrai que la

bonne fortune a ceſſé deme tenterdepuis

plus d'une année, il eſt très-vrai encore

que l'amour m'a conduit dans la folitu-

de poury épuiſer tous ſes traits fur mon

cœur ;mais cette paſſion ſi vive n'eſt un

engagement que parce qu'elle ne finira

jamais : l'objet qui l'a fait naître l'igno-

re. Ce n'eſt donc pas pour varier mes

plaiſirs que j'ai aimé : ce n'eſt point par

ſyſtême que j'ai livré mon cœur. Je n'ai

Bij
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pas ſenti qu'il ſedonnoit, peut-être au-

rois je fait une longue réſiſtance ſi je m'en

étois apperçu ; j'aurois prévu toutes les

peines qui m'étoient réſervées , & l'amour

de mon repos l'eût emporté ſur le pen-

chant même de le voir troubler par la

paffion. Lorſque j'ai fenti quej'aimois &

combien j'aimois , je me ſuis retiré d'un

monde où l'amant même le plus heureux

trouve encore des juges ſi ſéveres ; j'ai

voulu que nulle raillerie , nul mauvais

plaifant ne pût jamais altérer le charme

d'unepaffion dontje ſuis jaloux , malgré

tout ce qu'elle me fait fouffrir.

Je ne douterai jamais de ce que vous

me direz ſérieuſement , lui dit fon ami ,

en l'interrompant;mais comment ſe peut-

il que vous ayez pu vous taire auffi long-

temps ? Votre queſtion eſt naturelle , re-

prit Durval : il faut avoir aimé comme

j'aime pour concevoir combien le reſpect

peut donner de courage. Je le conçois

ſans l'avoir éprouvé , mon ami ; mais en-

fin ce reſpect qui ne finitjamais eſt une

chimere. J'en conviens , répondit Dur-

val , lorſqu'il eſt l'ouvrage de la timidi-

té; mais il peut y avoir des raiſons ſi

puiſſantes , des motifs ſi ſacrés, qu'il ne

ſoit pas même permis de parler , malgré

l'eſpérance deplaire. Je conviens cepen-
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dant que je n'ai pas été arrêté par des

obſtacles , en eux-mêmes ſi inſurmonta-

bles ; d'autres que moi les auroient fur-

montés : mais j'ai voulu me faire des de-

voirs de mes motifs , j'ai voulu aimer

extraordinairement , & l'amour m'en a re-

compenfé ; il ſemble en effet qu'il ait in-

venté des plaiſirs exprès pour moi. Me

direz-vous , reprit le confident , quelles

ſont ces raiſons ſi fortes ? ... Vous les ref-

pecteriez comme moi , répondit- il ; mais

je ne ſçauroisvous lesdire ſans vous faire

ſoupçonner un objet dont le nom doit

être à jamais ignoré.

Le confident alloit continuer ; mais

Durval voulut terminer une converſation

qui lui cauſoit déja une trop ſenſible agi-

tation. Ildit à ſon ami qu'il étoit temps

de ſe retirer , & qu'ils riſquoient de ſe

faire attendre dans la maiſon où ils de-

voientdîner. Ils ſe leverent & partirent

tout de ſuite.

Madame de Régur s'éloigna après eux.

Elle eût donné ſa vie pour pouvoir s'en-

tretenir de tout ce qu'elle venoit d'enten-

dre ; mais l'heure la preſſoit. Elle partit

en ſoupirant.

Elle arriva dans la maiſon où elle étoit

invitée. Elle étoit perfuadée que rien ne

pourroit lui adoucir l'affreuſe contrainte

B iij
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d'y paffer la journée. L'amour l'attendoit

à la porte pour la détromper. Le premier

objet qu'elle apperçut fut Durval. Quel

moment , quel changement de ſcene ! Il

faifit la premiere occaſion de lui parler

en liberté. Je ne m'étois pas flatté du plai-

fir de vous trouver ici , lui dit-il , en l'a-

bordant , j'avois cédé àl'importunité , ja-

mais la fortune ne m'a ſi agréablement

trompé. Il avoit les yeux baiſſes en lui

parlant ; il paroiſſoit troublé , tout pa-

roiffoit annoncer en lui les plus tendres

ſentimens. Ce que vous me dites , eſt

précisément ce queje pourrois vous dire ,

répondit-elle en rougiſſant ,j'admire com-

me on ſe rencontre. C'eſt bien le mot ,

reprit Durval , car aſſurément nous ne

nous cherchions pas ; je répondrois bien

du moins que vous n'aviez pas ſouhaité

de me trouver ici ? Je ſouhaiterai tou-

jours de vous voir , dit-elle en rougif-

ſant encore ,& partout où je vous trou-

verai ſans vous avoir attendu , j'éprou-

verai toujours une ſurpriſe agréable....

mais , pourſuivit-elle , je voudrois bien

que vous m'appriffiez pourquoi vous me

faites ce reproche; aſſurément ſi quel-

qu'un de nous en mérite , ce n'eſt pas

moi : je vous ai montré une amitié tou-

jours égale , toujours tendre; j'ai toujours
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préféré votre ſociété à celle de tout le

monde , vous ne pourriez pas en dire au-

tant : je ſuis fûre.....Madame , Mada-

me , vous êtes fûreducontrairede ce que

vous dites. Eh! commentn'auriez-vous pas

deviné quede toutes les femmes , la plus

chere à mon cœur c'eſt vous ? Non cer-

tainement , je ne l'ai pas deviné , je n'ai

pasmême pu le croire ; l'amitié d'un hom-

me amoureux ailleurs..... Amoureux ail-

leurs , Madame! qui vous a conté cette

fable ? Une fable ! La queſtion eſt ingé-

nue. Comment voulez-vous qu'on ſe fie

à vous ? vous démentez vos propres con-

fidences. Mes confidences , Madame ;

mais vous voulez abſolument vous mo-

quer ? .... Ce n'eſt pas àmoi que vous

les avez faites; mais le hazard m'abien

ſervie:je traverſois le parc en venantdans

cette maiſon ,j'ai voulu reſpirer le frais ,

je me fuis aſſiſe au piedd'une charmille ,

j'ai entendu..... eſt- ce aſſez m'expliquer,

pourrez vous vous défendre..... Non ,

Madame , je ne me défendrai pas d'ai-

mer , j'ajouterai même que mon amour

eſt plus tendre ,plus vifquevous n'avez

pu le croire&queje n'ai puledire ; mais

mes ſentimens pour vous n'en font pas

moins..... Oh ! pour le coup c'eſt un

peu trop vouloir abuſer dema crédulité.

Biv
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aveu ? ...

Ecoutez , il y a un moyen de me per-

fuader ; j'ai furpris votre ſecret , que je le

doive à votre confiance. Si vous m'eſti-

mez affez pour me nommer l'objet de vo-

tre amour , je croirai alors avoir toute

votre amitié. Eh ! Madame , pourquoi exi-

ger? ... pourquoi vouloir m'arracher un

non , je ne vous dirai jamais

le nom de ce que j'aime ; ce nom facré

doit être à jamais enfevelidans mon mal-

heureux cœur. Cette difcrétion eſt admi-

rable , reprit- elle , mais je devine , je vois

que vous n'êtes ſi diſcret qu'à force d'a-

voir de l'indifférence pourmoi. Eh bien !

Madame , répondit-il, en la regardant

avec tranſport , connoiffez ce cœur que

vous outragez , apprenez ce ſecret ſi in-

différent pour vous , ſi reſpectable pour

moi. Vous le voulez , vous m'y contrai-

gnez ! Il faut vous fatisfaire , & me ré-

foudre à mourirà vos genoux ,de honte

&de douleur , après vous avoir obéi ....

Il alloit prononcer ce motqui lui coûtoit

tant , il étoit déja dans ſesyeux. Madame

deRégur devina , & malgré ſon ſaiſiſſe-

ment ne voulut point l'entendre. Non ,

non , dit elle , en fuyant , mais avec dou-

ceur , ne m'obéiſſez pas , je ſuis affez

inſtruite. Non , Madame, dit-il , en l'ar-

rêtant avec tranſport , vous ne fuirez
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point, vous ſçaurez que c'eſt vous que

j'aime , que c'eſt vous que j'adore. Vous
avez voulu m'arracher mon ſecret ! il

faut que vous l'écoutiez tout entier. Oui ,

Madame , apprenez que c'eſt moi qui vous

ai écrit ; je vous ai adorée dès le pre-

mier momentque je vous ai vue , mais je

ne pouvois vous offrir des avantages , &

votre nom exigeoit des richeſſes ; je me

tus , j'aimai mieux mourir que de vous

engager dans une paffion..... Ah ! Mon-

ſieur , arrêtez , je ne puis écouter des dif-

cours.... Au nomdes Dieux reſpectez mes

devoirs.... Vos devoirs , Madame , quand

je meurs , quand vous m'avez forcé de

me perdre peut-être auprès de vous ! Je

les ai reſpectés auſſi long-temps que je

l'ai pu ; mais aujourd'hui.... Ah ! Mada-

me, vous ne connoiffez pas les tourmens

qui medéchirent. Vousme pardonnerez ,

je les connois , je m'en fais une idée

affreuſe , je vous plains , mais enfin fon-

gez qu'il ne m'eſt pas permis de vous le

dire. ... que voulez-vous que je devien-

ne ?
Ah ! Durval , plaignez-moi vous-

même de vous voir ſi malheureux.

...

Elle ne voulut en dire ni en écoute

davantage. Malgré les efforts de Durval ,

malgré le plus tendre amour elle ſe ſau-

va avec beaucoup de vivacité. L'état où
By
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elle le laiſſoit lui arracha des larmes. Elle

n'en eut pas moins la force d'obéir à tou-

te la rigueur de la vertu. Elle évita ſes

regards pendant toute la journée , & re-

venue à Paris elle l'évita lui-même avec

un ſoin extrême. Durval refuſé une pre-

miere fois à ſa porte , n'oſa ni lui écrire ,

ni chercher à la voir; il s'impoſa toutes

les loix que Madame de Régur eût pu

lui impoſer elle-même. Elle ſcut pourtant

qu'il l'aimoit toujours avec plus de paf-

fion. Il paſſoit l'été à ſon Régiment , &

l'hyver dans un cercle d'amis reſpecta-

bles. Elle avoit quelquefois de ſes nou-

velles indirectement , & toutes les fois

qu'elle entendoit prononcer ſon nom ,

elle étoit obligée de ſe ſauver chez elle

poury donnerun libre cours aux larmes

qui la ſuffoquoient. Le temps les ſervit

auſſi-bien que l'amour : M. de Régur fut

tué à l'armée , & l'on eſtime aſſez Ma-

dame de Régur,pour penſer qu'elle épouſa

Durval dès qu'elle le put avecdécence.
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ODE

Imitée de la vir Ode du quatrieme Livre

d'Horace.

Le ciel tranquille & fans nuages

Arepris fon plus bel azur ,

Et l'onde aux bords de nos rivages

Préſente un cryſtal aufli pur :

Déja le front paré de lierre ,

Les Nymphes danſent en riant ,

Et célebrent le Dieu brillant

Dont la main conduit la lumiere.

Apeine leprintemps nous rit ,

Que le brûlant été le chaſſe :

L'automne qui bientôt le ſuit ,

Al'hyver cede auſſi ſaplace :

L'hyver atteint ſon dernier jour ,

Quand les Zéphyres reparoiſſent;

Ainfi les ſaiſons tour à tour

S'évanouiſſent & renaiſſent.

Mais nous , mortels afſujettis ,

Autemps qui nous pourſuit enmaître,

Unjour nous voit anéantis ,

Unjour nenous voit pas renaître :

Bvj
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C'eſt ainſi que prête à périr ,

Unejeune fleur est penchée ,

Etqui , par le vent arrachée ,

Ne pourra jamais refleurir.

,

Ah ! ſi parmi les triſtes ombres

Tous les mortels doivent errer

Si du chemin des rives ſombres

Nul d'eux ne pourra s'égarer ,

Croyez-moi , n'ayez que l'envie

D'épuiſer ſi bien les plaiſirs ,

Que le terme de votre vie

Le ſoit auſſi de vos deſirs.

Songez ſurtout que l'eſpérance

Marche toujours après l'erreur ,

Et que c'eſt dans la jouiſſance

Qu'onpeut trouver le vrai bonheur :

Ce jour est le dernier peut-être

Detous les jours qui vous ont lui

Au lendemain pourquoi remettre

Le plaifir qui s'offre avec lui ?

Loin des ombresde la triſteſſe ,

Etprèsdes ris de la gaité,

Plongez-vous dans l'aimable ivreſſe ,

Qui tient votre cœur enchanté :

Ne ſuivez jamais que la trace
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Qui mene aux plaiſirs préparés ;

Que l'inſtant où vous deſirez

Soit l'inſtant qui vous fatisfaffe.

Par M. LEVOIR .

LE FLAMBEAU,

FABLE.

MALGRÉ le voile épais d'une nuit des plus ſom

bres ,

Unetorche allumée éclairoit certains lieux ,

D'un éclat radieux.

Quede beautés qui doivent tout aux ombres !

A cet Aſtre de cire , hélas ! à qui mieux mieux ,

Chacun ne dit que trop ... qu'il n'eſt rien ſous

les cieux

Dont la vivacité , le brillant& la flamme ,

Aitjamais plus frappé les yeux ;

L'éloge fait plus d'effet que le blâme.

Notre flambeau flatté pourfoi ſe prend d'amour :

A l'inſtant il fe croit le rival du grand jour ,

Et prétend au ſoleil diſputer la victoire.

Des ténebres laffé , curieux de la gloire ,

Il ſe montre à mididans un beau jourde foire :

Devant Phœbus , ce n'étoit plus fon tour.

Envain il ſe confume , & s'en fait trop accroires

A peine le vit-on , ſolitaire , ignoré ,

Mêmede ſes efforts onne lui ſcut pas gré.
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Maint Ecrivain qu'on idolâtre ,

Dans un cercle privé, chez ſa ſociété ,

Ne doit jamais être tenté

De ſe montrer ſur un plus grand théâtre.

SUITE DES PENSÉES

SUR LA CONVERSATION.

ΧΧΧΙΙ.DEVIENS-JE (1) difficile par plus

de délicateſſe , moi , qui autrefois n'étois

peut-être que trop facile ,&pour qui tout

étoit bon , excepté le mauvais ; ou ne

deviens - je que chagrin & miſantrope ?

Ai-je plus d'eſprit & de goût que je n'en

avois , ou feulement plus d'impatience &

plus d'humeur ? Enfin , est- ce ma faute

ou celle des autres , ſi je m'ennuie dans la

(1 ) «Ceque les honnêteshommes profitent au

>>public en ſe faiſant imiter , je le profiterai à

>>>l'aventure , àme faire éviter. Publiant & accu-

>>ſant mes imperfections , quelqu'un apprendra

>>de les craindre. Les parties que j'eſtime le plus

>>en moi , tirent plusd'honneurde m'accuſer que

>de me recommander. Voilà pourquoi j'y re-

>>tombe , & m'y arrête plus ſouvent. Maisquand

>>>tout eft compté , onne parle jamais de foi fans

>>perte. Les propres condamnations ſont toujours

>>>accrues les louanges mécrues. Montaigne ,

liv. 3 , ch.8.

,
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plupart des compagnies ? La Bruyere me

raffure &me flatte. " Si l'on faifoit , dit-

>>il , une ſérieuſe attention à tout ce qui

>> ſe dit de froid , de vain & de puérile

» dans les entretiens ordinaires , l'on au-

>> roit honte de parler ou d'écouter , &

>>l'on ſe condamneroit peut-être à un fi-

>>lence perpétuel.... »

Mais après m'avoir raſſuré , la Bruyere

m'inſtruit. Ce filence perpétuel , ajoute-

t'il , « ſeroit une choſe pire dans lecom-

» merce que les diſcours inutiles. Il faut

>>donc s'accommoder à tous les eſprits ;

>>permettre , commeunmalnéceſſaire , le

→récit des fauſſes nouvelles , les vagues

>>réflexions ſur le gouvernement préſent

» ou ſur l'intérêt des Princes , le débit des

>>beaux fentimens ,& qui reviennent tou-

>>jours les mêmes. Il faut laiſſer Aronce

>> parler proverbe , & Melinde parler de

>>foi , de ſes vapeurs , de ſes migraines &

>>de ſes infomnies.>>>

Oui , je ferai tous mesefforts pour fui-

vreunconſeil ſi ſage ( 1) ; maisbienréſolu

(1) Montaigne l'avoit donné avantlaBruyere.

La ſottiſe , dit-il , eſt une mauvaiſe qualité ;

>>mais ne la pouvoir fupporter , & s'en dépiter &

>>ronger , comme il m'advient , c'eſt une autre

->>forte demaladie qui ne doit guere à la fottiſe ,

>>en importunité... J'accuſemon impatience ,&
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à la patience , j'en ſens toute la difficulté.

Qu'onme permette , après la Bruyere , de

la faire fentir par quelques détails. Il me

ſemble que foulagé par mes plaintes , j'en

ſerai moins fenfible à ce qui me bleſſe

dans la plupart des compagnies , ou que je

ſçaurai mieux diſſimuler ma peine. Plus

heureux , fi je corrigeois ceux qui pour-

ront ſe reconnoître dans ce que je vais

dire!

XXXIII. Le beſoin de compagnie vient

principalement de celui deparler. Les ta-

citurnes fontvolontiers ſolitaires , fuſſent-

ils oififs dans leur folitude.
t

Si le plaifir de la converſation avec

ceux qui y ont le plus d'eſprit , ne venoît

quedu prix réel& intrinfeque de ce qu'ils

ydiſent , ce plaiſir feroit bien médiocre

&bien inférieur à celui de la lecture. Les

meilleures converſations ne valent pas , à

tout prendre , les livres du ſecond ordre.

1°. Lescompagnies les mieux compoſées

tiens qu'elle est également vicieuſe en celui qui
>a droit , comme en celuiqui a tort. Il n'eſt

>> point de plus grande fadaiſe , ni plus hétérocli-

>>te , que de s'émouvoir &piquerdes fadaiſes du

>>>monde... Cette vicieuſe âpreté eſt plus au juge

...

qu'à la faute... Somme , il faut vivre avec les

>>>vivans , & laiſſer la riviere courre ſous le pont

>>>fans notre foin , ou du moins fans notre altéra-

wtion. Liv. 3 , ch. 8.

۱



JANVIER. 1757. 41

font mêlées de gens depeu d'eſprit , qui

ſouvent y parlent autant&plus que ceux

qui en ont beaucoup. Mais la politeffe

oblige de les écouter, ſouventmême dé-

fend de les contredire avec quelque poli-

teſſe qu'on le faſſe , ſurtout lorſqu'ils font

d'unrang très-ſupérieur au nôtre. Que de

fauxjugemens , de mauvais raiſonnemens

faits par des grands , des riches , des fem-

mes, en préſence de gens de lettres qui

n'oſent les relever, qui ſontmême forcés

de paroître les approuver poſitivement !

Quelques uns de cesgrands&decesriches

tranchent & décident avec hauteur , & il

n'y a guere moins à ſouffrir de leur or-

gueil &de leur fatuité , quede leur igno-

rance&de leur fottife (1). Quelques au-

tres , à la vérité , ſont plus polis& même

plusmodeſtes. Ilsdirontde bonne foi à un

hommede Lettres , à un Sçavant , à un

Artiſte , qu'ils nediſent ſi librement leur

avis , que parce qu'il eſt ſans conféquence ;

qu'ils ne parlent que pour s'inſtruire , &

qu'ils ne demandent pas mieuxque d'être

détrompés , s'ils ſe trompent. Mais après

(1) « J'aime àdiſputer & àdiſcourir; mais c'eſt

>>avec peu d'hommes , &pour moi ; car de fervir

>>de ſpectacle aux grands , je trouve que c'eſt un

>>>métier très-meſſéant à un homme d'honneur.

Montaigne.
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cette préfaceviennent mille abſurdités , &

après ces abſurdités revient l'aveu fait

d'un air libre&dégagé , que tout ce qu'on

a dit n'a peut-être pas le ſens commun ;.

cequi ſouventn'eſt que trop vrai. Cepen-

dant il a fallu entendre ces miſeres , & les

écouterd'un air , finond'approbation , du

moins d'intérêt&de plaifir. Mais enfin ,

qu'en pensez-vous ? Car , encore une fois ,

on n'a dit ſon avis que pour avoir le vôtre.

Ne vous y fiez pas. Quelques ménagemens

& quelques égards que vous obferviez ,

quelques louanges que vous donniez à ce

qu'il peut y avoir de bon & de vrai parmi

tant de mauvais& de faux ; ce grand , ce

riche cette femme ſe piqueront, ſi vous

n'êtes pas de leur avis ,&vous répondront

du moins avec aigreur : de plus,als feront

foutenuspar les flatteurs de la compagnie ;

car il y en a partout où il y a des gens

bons à flatter. Vous ne pourrez y tenir ,

yous repliquerez avec trop de vivacité ,

&peut- être juſqu'à manquer à ce qui eſt

toujours dû au rang & au ſexe. Vous au-

rez untrès-grand tort ,& ce tort aura des

fuites fâcheuſes , irréparables , &c. ( 1 )

,

(1) « L'orgueil des grands , ou de ceux à qui

>>quelque coup de fortune a fait croire qu'ils font

>>plus que les autres , eſt d'autant plus intolérable

>>dans les conférences ( conversations ) , qu'on
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2°. Mais je ſuppoſe que la compagnie

foit entiérement compoſée d'hommes de

Lettres , de Sçavans , de gens d'eſprit , ou

de gensdumonde qui ſe rendent juſtice ;

pluſieurs de ces hommes de Lettres font

grands parleurs , veulenttoujours ſe ren-

dremaîtresdela converſation , y régenier,

&permettent moins la contradiction que

les grands , les riches , les femmes (1 ) .

Dans chaque maiſon où s'aſſemblent des

gens d'eſprit , ily en a preſque toujours

un qui est l'Oracle du maître ou de la

»n'y devroit reconnoître d'autre grandeur que

>>celle que donne l'uſage dela raifon. Cependant

>>l'injustice y regne à tel point , que c'eſt une

>>merveille quand un homme de bon entende-

>>ment s'en retire fans avoir reçu quelque mépris

>>de ceux qui préſument d'être plus que lui. Le

>>proverbe Allemanddit fort bien là deſſus , qu'on

>>ne doit jamais manger de ceriſes avec de tels

>>ſuperbes , parce qu'ils en jettent les noyaux aux

>>yeux de ceux qu'ils regardent comme leurs in-

>>férieurs. » LaMothe le Vayer, Traitéde la Con-

verſation & de la Solitude.

Lemême Auteur raconte enſuite que comme

on reprochoit à Nicolas deDamas ( il vivoit ſous

Augufte) qu'encore qu'il eût entrée chez les pre-

miers de Rome , il ne hantoit quere que des gens

de petite étoffe ; il répondit qu'il en uſeroittou-

jours de même , tandis qu'il les éprouveroit les

plus raisonnables , comme il avoit fait juſqu'alors.

(1) Je hais toute forte de tyrannie ,&la par-

liere & Péflectuelle. Montaigne.
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maîtreffe , & ce n'eſt pas toujours le plus

digne de l'être. Le contredire ſeroit leur

déplaire , & quelquefois plus qu'à lui-
même.

Leshommes les plus éclairés ſe trom-

pent quelquefois. On peut donc n'être pas

toujours de leur avis. Heureuſement ils

entendent mieux raiſon que le reſte de la

compagnie , & pendant que par flatterie

ou par prévention, elle leur donne gain

decauſe , ils fentent qu'ils s'étoient trom-

pés. Dans ces occafions , j'ai quelquefois

ofé dire : J'en appelle à vous même , Mon-

fieur ; &mapartie devenue fonjuge , s'eſt
condamnée de bonne grace.

J'ai connu des hommes d'un grand-

mérite , honteux de l'eſpece de préſidence

qu'on vouloit leur donner dans certaines

maiſons , & affez modeſtes ou affez pru-

dens pour la refuſer, Mais j'en ai auſſi

connu d'autres à qui il falloit la donner

pour les avoir ; ils ne ſe donnoient eux-

mêmes qu'à ce prix-là ; & plutôt , ſelon

la penſée d'un homme de beaucoup d'ef-

prit , (1 ) plutôt que de ſe voir réduits à

l'égalité dans la bonne compagnie , ils

alloient régner dans la plus mauvaiſe.

Mais après avoir quitté la premiere par

(1) M. Moncrif, Eſſais ſur la néceſſité & fur

les moyens de plaire.
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orgueil , ils quittoient bientôt laſeconde

par ennui. Quelquefois même elle les

prévenoit& les chaſſoit , plus choquée

deleur tyrannie,que ſenſible à leur mérite

& àl'honneur de poſſéder des hommes de

leur réputation. Exclus ainſi de toute

compagnie & de toute maiſon , ils n'a-

voient d'autre reſſource que les Cafés

qu'ils faifoient déferter encore.

Un eſprit ſupérieur n'eſt pas toujours

exempt de la foibleſſe de vouloir être trai-

té comme tel , & d'exiger trop d'atten-

tions , trop d'égards , & des préférences

trop marquées. (1 )

On ſçait bien que les plus grandshom-

mes ont des imperfections , des défauts ,

& qu'il eſt impoſſible qu'ils n'en aient

pas ; mais ils pourroient n'avoir point de

vices, ni de ces petiteſſes quelquefois

plus aviliſſantes que les vices mêmes , ou

du moins plus choquantes , parce qu'el-

les paroiſſent plus incompatibles avec la

ſupériorité d'eſprit& de lumieres.

Qu'il me foit permis , pour l'honneur

des Lettres , d'avertir ici quelques-uns

de ceux qui les cultivent avec le plus de

ſuccès &de célébrité , qu'on leur repro-

(1) C'eſt pourtant un plaifir bien fade , dit

Montaigne, d'avoir à faire à gens qui nous admi

renttoujours , & faffent place.
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che dans le monde un amour-propre ex-

ceffif , qui , plus encore que l'esprit , leur

fortdetous côtés , (1) & perce dans tout

ce qu'ils diſent & dans la maniere de le

dire; un amour-propre qui les rend om-

brageux , défiants , jaloux , ſenſibles à la

critique la plus légere , & inſenſibles à la

louange, fi elle n'eſt en quelque forte

groffiere à force d'être exagérée. Ils y

perdent les louanges les plus précieuſes ,

cellesdes gens vrais &des eſprits juſtes.

Malgrébeaucoup d'eſtime & d'amitié , on

renonce à louer un homme que la flatte-

rie la plus forte peut ſeule flatter. Mais

revenons aux cercles compoſés en tout

ou en partie de gens de Lettres , Auteurs

ou Amateurs.

J'avoue qu'il échappe toujours aux gens

debeaucoupd'eſprit , aux eſprits penseurs,

même dans leur converſation la plus lâ-

che & la moins tendue , des choſes d'un

grand prix & auſſi dignes d'être recueil-

lies qu'agréables à entendre ; mais, par

combien d'autres que tout le monde au-

roit dites comme eux , ne ſe font-elles

point acheter ? (2 )

(1) Expreffion de Madame de Sévigné.

(2) Une femme de Province avoit defiré d'être

d'un dîner que M. le Marquis de Laſſay donnoit

àquelques hommes célebres dans les Lettres,
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Au reſte , je n'ai garde d'exiger que

les penſeurs penſent toujours ,&quand ils

le pourroient , je ne les blâme point de

dire beaucoup de choſes très-ſimples &

très-communes. Je ne les blâmerois pas

même de s'y borner dans la plupart des

compagnies , & d'y éviter tout ce qui eſt

penfé & réfléchi. Je dis ſeulement que fi

l'on veut de ces choses penſées & réflé-

chies , c'eſt dans les livres des grands

Auteurs qu'il faut les chercher , & non

pas dans leur converſation. ( 1 )

XXXIV. Un des plus grands eſprits

queje connoiſſe , Ecrivain très-profond ,

très-laconique , cependant très-clair , &

qui deplus parlefacilement & bien (2 ) ,

Surpriſe de voir le dîner très-avancé , ſans avoir

encore rien entendude fort merveilleux , elle dit

àMadamede S. Juft : Quand commenceront-ils ?

M. leMarquis de Laſſay, mort en 1738 dans

unâge très-avancé, eſt celui dont onvient de pu-

blierquatre volumes in-8 ° , intitulés : Recueil de

différentes choses. Il falloit faire un choix parmi

cesdifférentes choses , & réduire les quatre volumes

àdeuxauplus.

(1) « Lalecturedes bons livres, dit Deſcartes ,

>>eſt comme une converſation avec les plushon-

>>nêtes gens qui en ont été les auteurs , & même

>>une converſation étudiée dans laquelle ils ne

>>nous donnent que les meilleures de leurs pen-

>>ſées. » Discours de laméthode.

(2) M. deMaupertuis,
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s'eſt toujours refuſé aux diſcuſſions dans

leſquelles , pourprofiter de ſes lumieres ,

j'ai voulu l'engager en converſation , à

moins que le ſujet ne lui en fût très fami-

lier. Il me diſoit que je lui faifois trop

d'honneur ; qu'il fe fentoit incapable de

me fatisfaire&de ſe ſatisfaire lui même ,

parce qu'il nous falloit à l'un & à l'autre

plus que des mots; que foit vanité , ſoit

raiſon , il n'aimoit point à parler au ha-

zard , tout au plus d'après des lueurs , des

demi-vues ; qu'on n'avoit de vraies lu-

mieres , des idées préciſes , biendémêlées

&bien ordonnées ,quepar la méditation ;

qu'il ſe défioit fortdetoutes ſes penſées ,

mais ſurtoutdes premieres ; que ladifcuf-

fion avoit pour objet des matieres qui ne

méritoient pas d'être diſcutées , ou bien

qui le méritoient ; que dans le premier

cas, elle étoit ridicule , comme futile ; mais

quedans le ſecond , elle l'étoit encoreda-

vantage, comme impoſſible , parce qu'il

eſtplus ridicule de ne dire que des riens

fur des chofes que de dire des riens

fur des riens ; qu'auſſi la plupart des dif-

cuffions de la converſation ne lui avoient

paru que des bavarderies ; qu'enfin je

İçavois bien que M. de Fontenelle même

les avoit toujours évitées , ou du moins

bientôt

د
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bientôt terminées, lorſqu'iln'avoitpu les

éviter ( 1 ) .

Quelquefois dans un cercle aſſez nom-

(1) « Voilà , dit un jour M. de Fontenelle , une

>>dispute qui ne finiroit point, fi l'on vouloit ;

>>& c'eſt pour cela qu'il faut qu'elle finiffe tout à

>>>l'heure. >>>

Aurefte, quand on reunit, comme M. de Fon-

tenelle, beaucoupdejuſteſſe dans l'eſprit, & beau-

coupdedouceur dans le caractere , on ne doit pas

aimer la diſpute; car avec qui diſputer ?

Undes fix Jéſuites qui firent le voyagede Siam

avec l'Abbé de Choify , reſſembloit tout à fait en

cepoint à M. de Fontenelle. Voici ce qu'en dit l'a-

gréable Voyageur :

<<J'aime tous les Jéſuites qui ſont ici ; ils ſont

>>>tous honnêtes gens;ge mais le Fontenei & le Vif-
delou laiſſent les autres bien loin derrière. Le

Fontenei eſt la douceur même. Il dit fon avis

>> ſimplement; & s'il eſt contredit, il prend le parti

>>d'un de vos amis , qui aime mieux ſe taire que

>>>de diſputer. >>>

L'Abbé de Choisy revient encore dans la ſuite

au P. de Fontenei : « Je l'aime tout à fait , dit-il :

>>avec beaucoup d'eſprit & de capacité , il ſçait

>avoir tort quand il le faut ,&ne ſe pique point,

>>comme beaucoup d'autres , d'avoir toujours rai-

>>ſon ; car il y en adans notre petite Répub'ique

>>qui ont toujours en mainune raiſon dominante.

>>On meurt d'envie de ſe révolter contr'eux , & de

>>leur refuſer même la justice. »

Dans un autre endroit , l'Abbé de Choisy par-

lantde lui-même , dit :

<<J'ai une place d'écoutant dans toutes leurs

>aſſemblées , &je me ſers ſouvent devotre mé-

II. Vol. C



So MERCURE DE FRANCE.

breux , il ne ſe trouvera que deuxhommes

qu'on puiſſe proprement appeller gens de

Lettres. Si le reſte ne manque pasd'eſprit,

c'eſtde l'eſprit tel que la nature le donne ,

plutôt poli que perfectionné par l'uſage c'u

monde , & cultivé tout auplus par quel-

ques lectures agréables. Alors, foit par dé-

goût pour les entretiens ordinaires , foit

peut-être par vanité & envie de briller

aux yeux des gens du monde , les deux

gens de Lettres cherchentà faire tomber la

converſation fur quelque point de littéra-

ture , d'érudition , de philofophie , &c.

Une queſtion eſt propoſée , long-temps

>>thode (1) ; unegrande modeſtie , point de dé-

>>mangeaifon de parler. Quand la balle me vient

>>>bien naturellement , & que jeme ſens inſtruit à

>>fonds de la choſe dont il s'agit, alors je me laiſſe

>>forcer , & je parle àdemi-bas , modeſte dans le

>>ton de la voix auffi-bien que dans les paroles.

>>Cela fait un effet admirable ; & ſouvent quand

>>je ne dis mot, on croit que je ne veux pas par-

>>>ler ; au lieu que labonne raiſon de mon filence

weſt une ignorance profonde , qu'il eſt bonde

>>cacher aux yeux des mortels. Encoreeft-cequel-

que choſe d'avoir profité de vos leçons. »

Je me flatte que des citations fi propres à in-

ſtruire avec agrément ſur la matiere que je traite ,

ne paroîtront ni trop longues , ni déplacées.

(1) La relation de ce voyage est adreſſée àM.

l'Abbé de Dangeau ,& l'Auteur lui parle comme
dans une lettre.
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débattue , rarementdécidée. Chacun des

contendans demeure dans ſon avis. La

compagnie ne ſçait àqui adjuger la vic-

toire. Elle n'a ni affez de connoiſſancedu

ſujet du combat , ni affez d'habitude à la

difcuffion ; mais par cela même elle n'en a

pas été plusamuſée qu'inſtruite.

Unefemme d'eſprit ennuiée d'une pa-

reille diſpute entre deux hommes de Let-

tres , leur dit; Eb ! Meſſieurs , convenez

de quelque chose , fût-ce d'une ſottiſe.

Souvent une queſtion ne faitque s'em-

brouillerde plus en plus par la diſpute ,

au lieu de s'éclaircir. Un jour des Poëtes

& des Philoſophes examinoient entr'eux

enquoi conſiſtoit ce qu'on appelle harmo-

nie dans les vers , & en général dans le

ſtyle. Les Poëtes ramenoient tout au juge-

mentde l'oreille , au ſentiment , à un cer-

taingoût. Les Philoſophes vouloient des

idées , desprincipes ,&prétendoient que

pour expliquer nettement la naturede l'har-

monie , & rendre des raiſons claires du

plaifir qu'elle fait , plaisir de l'eſprit , di-

foient-ils , bien plus que de l'oreille , il

falloit remonter àune profonde métaphyſi-

que. M. Dumas ( 1) qui avoit long-temps

écoutédans un grand filence , le rompit

(1) Auteur duBureau typographique.

Cij
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enfin , & dit à ſon voiſin : Je vois bien

que je m'en iraifanssçavoir ce que c'est que
T'harmonie.

XXXIV. La plupart des gensdu monde

n'entendent rien à la littérature & aux

ſciences ; mais quelques gens de Lettres

n'entendentrien non plus auxchoſes du

monde. Delàun mépris réciproque , fur-

tout dela part des premiers pour les ſe-
conds ,&ils le pouffent quelquefois juf-

qu'à regarder un Auteur, un Sçavant ,

comme un imbécille , hors de ſa ſphere.

Undes plus illuſtres Membres de l'Acadé-

mie des Sciences , & d'ailleurs homme de

beaucoup d'eſprit , & d'un eſprit fin &

délié , ſe trouva unjourdans une compa-

gnie où étoit un homme de robe , & ils

furent d'avis différent ſur quelque choſe

qui n'avoit pas plus de rapport à la Jurif-

prudence qu'à la Géométrie. Monfieur ,

dit le Magiftrat , avec un fouris preſque

moqueur , il ne s'agit ici ni d'Euclide , ni

d'Archimede. Ni de Cujas &de Barthole

non plus , reprit vivement l'Académicien.
:

XXXV. Les Sçavans & les Artiſtes , au

lieu de chercher à mettre la converſation

fur leur ſcience & fur leur art , devroient

attendre qu'on les interrogeât , & n'en

parler qu'en réponſe.

Mais il y en a pluſieurs qu'ileſt dan-
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gereux & inutile d'interroger. Dange-

leux ; quand ils ont une fois commencé ,

ils ne finiffent point. Inutile; ils diſent

toute autre choſe que ce qu'on leur de-

mande , ou du moins ilsle noyent en mil-

le autres chofes où il ſe perd.

Souvent on les a interrogés par poli-

teſſe plus que par curiofité;& ils en font

repentir. On dit : De quoi meſuis-je avisé

de le mettreſurſa folie. (1)

D'un autre côté , les gens dumonde ,

frivoles lors même qu'ils font curieux ,

parce qu'ils ne le font que par vanité ,

voudroient qu'on leur expliquât tout en

peu de mots & enpeude temps. En peu

demots ? répondit un jourM.de Fontenel-

le ; j'y confens : mais en peu de temps ? cela

m'est impoſſib'e : au reſte , que vous importe

de sçavoir ce que vous me demandez ?

XXXVI. Il y a deux fortes d'erreurs ;

les unes viennent de ſottiſe, les autres

d'ignorance ; & malgré beaucoup d'eſprit ,

on peut tomber danscelles-ci , ſi l'on en-

treprend de juger de ce qu'on ne ſçait

point. On ne pourroitdonc fortir de ces

erreurs qu'en fortant de ſon ignorance :

mais ce n'eſt pas l'affaire d'un moment

de converſation avec un Sçavant ou un

(1) Hic non infanit Satis Sponte ſuâ ; inſtiga .

Terent. Andr.

Ciij
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Artiſte , à quelquedegré qu'ils poſſedent

le talent de l'inftruction , & qu'on poffe-

de ſoi-même ledonde l'intelligence. ( 1 )

Si toute erreur n'eſt pas une ſottiſe ,

c'en est une &même affez commune ,de

ſe croire capablede juger de tout , avec

del'eſprit ſeul. Ainſi beaucoup d'erreurs

de gens d'eſprit ſontdes fottiſes.

Un Sçavant , un Artiſte parlent de leur

ſcience , de leur art , en préſence d'un

Grand , d'un homme de Lettres , l'un &

l'autre gens de beaucoup d'eſprit , mais

très-ignorans dans la ſcienceou dans l'art

dont il eſt queſtion. Cependant ils s'avi-

fentde contredire ce Sçavant , cet Artiſte.

Ceux-ci expliquent &prouvent ce qu'ils

ont avancé; mais ceux-là qui n'entendent

ni la preuve , nimême l'explication , re-

(1) «On nedevient incontinentMuſicien pour

wouir une bonne Chanſon. Ce ſont apprentiſſa-

ges qui ont à être faits avant lamain , par lon-

>gue & conſtante inſtitution. Nous devons ce

>>ſoin aux nôtres ,& cette affiduité d'inſtruction ;

>>mais d'aller prêcher le premier paffant , & ré-

>>>genter l'ignorance du premier rencontré , c'eſt

nunuſage auquel je veux grand mal. Rarement

>>le fais-je aux propos même qui ſe paſſent avec

moi , & quitte plutôt tout que d'en venir à ces

>>inſtructions reculées & magiſtrales. Mon hu-

>>meur n'eſt propre, non plus à parler qu'à écrire,

>>pour les principians. » Montaigne.
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pliquent &payent d'eſprit. Quelquefois

cet eſprit eſt une forte de raiſon , une

vérité , mais qui iſolée , ne peut mener

qu'à l'erreur. Mais le plus ſouvent ce n'eſt

que badinage , plaiſanterie , ou même rail-

lerie : au lieu d'une diſcuſſion inutile , il

faudroit , ſi l'on pouvoit , payer auſſi d'ef-

prit ces gens d'eſprit , badiner , plaifan-

ter & railler comme eux , à l'exemple de

ces deux Artiſtes de l'antiquité dont Plu-

tarque nous a conſervé deux mots excel-

lens , l'un poli & reſpectueux , l'autre

malin& piquant. (1) Le premier eſt d'un

Muficien à Philippe de Macedoine , qui

lui conteſtoit quelque choſe ſur laMufi-

que. «A Dieu ne plaiſe , Seigneur , que

>>vous deveniez jamais affez malheu-

>>reux pour ſçavoir ces chofes-là mieux

>>quemoi. >>

Le ſecond bon mot eſt d'Appelles à

Mégabife , Grand Seigneur de Perſe ,

quid'un air ſuffifant & d'untondéciſif,

raiſonnoit ſur la Peinture dans ſon atte-

lier. « Ne voyez-vous pas , luidit-il , que

»mes garçons qui vous reſpectoient pen-

>> dant que vous ne diſiez mot, ſe mo-

(1 ) Quoique ces deux traits ſoient affez con-

nus , comme ils ne le ſont pourtant pas detout

le monde , j'ai cru que ceuxqui ne les connoif.

ſentpas , ſeroient bienaiſesde les trouver ici.

Civ
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>>quent de vous depuis que vous par-

» lez. » (1)

Bien loin qu'un homme d'eſprit ſcache

ce qu'il n'a point étudié , il y a beau-

coup de choſes qu'il n'auroit jamais ap-

priſes , même enles étudiant.

Qu'un Sçavant fot ne connoiſſe point

fa fotrife & faſſe l'homme d'eſprit , cela

eſt tout fimple , &ne vaut guere la pei-

ne qu'on en rie. Mais qu'un homme d'ef-

pritignorantne connoiſſe point fon igno-

rance & décide en ſçavant , voilà ce qu'on

peut appeller un ridicule parfait. Je me

trompe , il lui manque d'être rare.

Une diſpute d'un ſimple homme de

Lettres avec unGrand, homme d'eſprit ,

eſt un combat de deux contre un , par

conféquent inégal , &dès lors imprudent.

Si l'homme d'eſprit eſt vaincu, le grand

viendra certainement à ſon ſecours.

Il y a de très beaux eſprits qui font

auffi peu Philofophes que ſcavans , &

auſſi mauvais raiſonneurs qu'ignorans.S'ils

(1) « Il faut employer la malice même à cor-

>> riger cette fiere bêtiſe. Ledogme qu'il nefaut

►point hair , mais inftruire , ade la raiſon ailleurs;

>>mais ici c'eſt injustice de ſecourir & redreſſer

>> celui qui en vaut moins. J'aime à les laiſſer em-

>>bourber & empêtrer encore plus qu'ils ne font ,

>>& fi avant , s'il eſt poſſible , qu'enin ils ſe re-

>> connoiffent. >> Montaigne.
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y joignent l'orgueil , tant l'orgueil de va-

nité que celui de préſomption ,&les beaux

eſprits y font beaucoup plus ſujets que

toutes les autres fortes de gens d'eſprit ,

quedeſottiſes ne doivent point coulerde

ces trois ſources réunies !

Si quelque choſe pouvoit fuppléer au

ſçavoir & prévenir les inconvéniens &

les ridicules de l'ignorance , ce ſeroit

l'eſprit philofophique , ( j'entends le véri-

table) qui eſt ſage , circonfpect & mo-

deſte ; qui ne juge & ne parle que d'a

près des idées claires & préciſes , &c ;

enun motcelui qu'a fi bien décrit l'in-

génieux & éloquent Pere Guenard. ( 1 )

« Ce qu'on appelle eſprit , dit un hom-

" me qui en a beaucoup , ce qu'on appelle

>> eſprit ( par un grand abus ) tient lieu

>>de tout aujourd'hui , & l'apparence de

>>laphiloſophiey adétruit la ſcience » (2)

(1) Jéſuite , Auteurdu Diſcours couronné par

PAcadémie Françoiſe , en 1755 .

(2) Diſcours ſur les abregés chronologiques ,

lu àla rentrée publique de l'Académie des Belles-

Lettres , le 27 Avril 1756 , par M. le Préſident

Henault.

Commeje ne cite que de mémoire, ce Diſcours

n'étant pas encore imprimé , je ne cite peut être

pas exactement les propres paroles de l'Auteur.

J'invite à relire ſur tout ceci le commencement

du fixieme ſoir des Mondes de M. de Fontenelle.

Cv
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XXXVII. Que réſulte-t'il de la plus

grande partie de ce qu'on vient de lire ?

Le voici :

On rencontre dans le monde tant de

fots & de méchans , que la plupart des

compagnies fontennuyeuſespourunhom-

d'eſprit , s'il n'a pas beaucoupd'indulgen-

ce ,& périlleuſes s'il n'a pas beaucoup

deprudence.

Ily raconte qu'étant allé un jour chez ſaMar-

quiſe, long-temps après les entretiens précédens,

ilyentra comme deux hommesd'eſprit en for-

toient; que la converſation s'étant tournée ſur

les Mondes , cette Dame n'avoit pas manqué de

leurdire que toutes les planettes étoient habitées ;

quel'un d'euxqui l'eſtimoit beaucoup , lui avoit

dit qu'il étoit fort perfuadé qu'elle ne croyoit

pas une opinion fi extravagante ; & que pour

l'autre qui ne l'eſtimoit pas tant , il l'avoit crue

ſur ſa parole. M. de Fontenelle continue ainſi ſon

dialogue:

«Pourquoi, dit la Marquiſe , m'avez-vous en-

>têtée d'une choſe que les gens qui m'eſtiment

>>ne peuvent pas croire que je ſoutienne férieuſe-

>>ment ? Mais , Madame , lui répondis-je , pour-

quoi la fouteniez -vous ſérieuſement avec des

>>gens que je ſuis sûr qui n'entroient dans aucun

>>raiſonnement qui fut un peu ſérieux ? ... Ne

>>divulguons pas nos myſteres dans le peuple.

>>Comment ! s'écria-t'elle , appellez-vous peuple

>>les deux hommes qui fortent d'ici ? Ils ont bien

de l'eſprit , repliquai-je ; mais ils ne raiſonnent

jamais. Les raiſonneursqui fontgens durs, les

>appellent peuple fans difficulté.»
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Dela naît quelquefois l'idéede ſe ren-

fermer dans ſon cabinet avec ſes livres ,

de ne voir plus perſonne , ou du moins

de ſe borner à un petit nombre d'amis.

Mais , comme dit fort bien M. leMarquis

de Laſſay, il nefautpas se laiſſer attraperà

ces goûts de retraiteque donne le dégoût du

monde. L'ennui de la retraite ſeroit plus

grand encore que celui du monde ,& fur-

tout plus dangereux; il meneroit à des

penſées noires , ou fi on l'évitoit , ce ne

ſeroit qu'àforce de travail; ainſi l'ontom-

beroit dans la mélancolie ou dans l'épui-

fement.

D'ailleurs , on parle deſe borner à un

petit nombre d'amis. Qui eſt-ce qui en a

des amis , de vrais amis , des amis inti-

mes, des amis dignes de ce cher&beau

nom , pris dans toute ſon étendue ? Que

dis-je , des amis ? Qui eſt-ce qui enaun ,

c'est-à-dire , quelqu'un qui lui convienne

parfaitement & à tous égards ?

Mais quand on l'auroit , il faudroit

bien ſe donner garde de s'y borner ; il ſe-

roit bientôt uſé. Ne fût-ce que pour en

mieux ſentir le prix , il faut , avec lui ,

voir encore ſes connoiſſances.Onne ſcau-

roit même en avoir trop , ni d'eſpeces

trop différentes ; & voilà l'avantage de

la Capitale , la varieté des choſes&des

Cvj
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perſonnes , la variété en tout genre ; la

quantité fournit la qualité ou du moins

y ſupplée. Au moyen d'un grandnombre

de connoiſſances , on verra plus rarement

les mêmes perſonnes , les mêmes ſociétés.

(1 ) On réglera les intervalles ſur le plus

ou le moins de dégoût. Ce dégoût ſe

changera même en goût. Je vois avec

plaiſir une fois par mois des gens que

je ne verrois qu'avec ennui une fois par

ſemaine ; & cela eſt peut-être réciproque.

Un peud'abſence fait grand bien.

Ceux qui plaifoient , en plaiſent en-

core d'avantage ; ceux qui déplaiſoient ,

en déplaiſent moins; tous y gagnent.

• Comment voir ſouvent ceux qu'on

n'aime guere ? Mais comment aimer

beaucoup ceux qu'on voit ſouvent? (2)

(1) « Il fautvivre avec beaucoup , afin de pou-

voir changer , dit encore M. le Marquis de

Laflay.

(2) L'Auteur de ces Pensées ſur la Conversa-

tion nous permet de le nommer. C'eſt M. l'Abbé

Trublet.
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LES SENS ,

EPITRE badine à Sylvanire pour son

Bouquet , adreffée par M. Vaffe à Ma-

demoiselle H*** de Gany, qui l'appelloit

Son papa.

DE mon boudoir philoſophique ,

,

Qu'il me ſoit permis à montour ,

Jeune & trop aimableAngélique ,

De vous célébrer en ce jour.

Mais reprenons la rime en ire ,

C'eſt pour elle que je foupire ,

Etmes foupirs font infinis ;

Je crains qu'une plus douce lire

Ne fixe ſur ſes ſons chéris

Avec un ſi puiſſant empire

L'attention de Silvanire ,

Qu'il n'en reſte plus pour Iris.

Ah ! ſi le plus fincere hommage

Etoit payé par le mépris ,

Que je regretterois cet âge ,

Cet âge où , moderne Pâris ,

Toujours brillant, toujours volage ,

Toujours flatté , jamais épris ,

Je voyois dans plus d'un boccage,

Maint oiſeau defirant la cage ,

Demamain attendre le prix.
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Maiscetemps du papillonnage

De la fauſſe félicité ,

D'erreur & de frivolité

Eſt paſſé chez Sylvanire ;

Et ce que j'y trouve de pire ,

C'eſt qu'avee lui je vois , hélas !

Je vois envoler ma jeuneſſe.

Quand j'admire en vous mille appas ,

Qu'un certain ſentiment me preſſe ,

La raiſon vient m'arrêter-là ;

Si j'oſe prendre une épithete

Pour faire un rôle dans la fête ,

J'y fuis à titre de Papa.

Papa ſoit , égayons ce titre ;

Et,ſous cevénérable nom ,

Prouvons qu'on n'eſtpas fi belître ,

Etque l'on ſçait prendre le ton

Du plaifir & du badinage.

Oui , je puis , ſans êtreGaſcon ,

Sans effaroucher la plus ſage ,

Vousdire , &jurer ſur ma foi ,

Qu'encore habitant de Cythere ,

J'oſe aſpirer au bien de plaire ,

Et que l'on peut ſuivre la loi

De Cupidon &de ſa mere ,

Quand on s'en fouvient comme moi.

Le vieux fou ! direz-vous fans doute.

Dites à la bonne heure ; mais ,

Vous ne pouvez ſur vos attraits

L
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Prononcerqueje ne vois goutte ;

Et cette vive impreſſion ,

Que me fit l'apparition

De la piquante Silvanire ,

Doit l'empêcher de me le dire :

Bon jour , mon cher Papa , bon jour.

Ah! lorſque ſabouche charmante

Diſoit ces mots avec cette mine riante....

Dites ma fille , étois-je ſourd ?

Moi , que jamais la tabatiere

N'a ſçu tenter un ſeul moment ,

Oui, quandcette main qui m'eſt chere

Aumoinsautant qu'à la tendre Maman ,

M'en ouvroit une avec empreſſement ,

J'enprenois , maisd'une maniere

Afaire croire au genre humain ,

Que je ferois moins mort de faim

Que privé de cette pouffiére.

Voussouvient-ild'un certain foir ,

On négligeant mon cher potage ,

Je voulois m'en paſſer plutôt que de vous voir.

Vous vîntes à l'inſtant prèsde moi vous aſſeoir :

Alorsdes ris , desjeux , le galant aſſemblage

Delamanger me firent undevoir :

Qu'elle me ſembla bonne , ah ! grands Dieux !

quand je penſe

Que vous eûtes lacomplaiſance

Devous tenir à mes côtés.

Tantque dura cette plaiſanteOrgie....
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Jamais dans le cours de ma vie

Mes ſens ne furent fi flartés ,

Quemon palais le fut avec cette ambroiſie :

Eſt-ce là tout ? oh ! que nenny :

Vraiment , ma chere Silvanire ,

Ne me reſte-t'il pas à dire

Ce que je vous ferois , ſi j'allois àGany ?

Chacun a ſon goût dans le monde;

Etde tous les ſens , ſelon moi ,

Le plus joli dont on ſuive la loi ,

(Car ils font Souverains , quoi qu'un Cagot en

dife )

C'eſt de baifer.... eh ! quoi ? la main de ce qu'on

aime.

Je n'avois pas prévu votre frayeur extrême :

D'un papa qu'avez-vous , ma fille , à redouter ?

Si ce papa vous aime , il ſçait vous reſpecter :

De tout cela je conclus , Solvanire ,

Que près de vous j'entends , je vois , je ſens ,

Et qu'enfin je jouis très-bien de tous mes fens ;

Une autre conféquence à la fuite ſe tire ;

C'eſt que par la même raiſon ,

On ne peut me taxer comme hors de ſaiſon

D'antiquité , de penardiſe ,

Et que mon compliment est encore de miſe :

Convenez-en , & daignez , s'il vous plaît ,

Recevoir mon cœur en ôtage ,

Demes ſens agréer l'hommage ,

Et les accepter pour Bouquet.
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A L'AUTEUR DU MERCURE.

ItyaLya , vous le ſçavez , Monfieur, des re-
gles fixes dans tous les Arts. La Poéfie,

qui tient un rang diftingué parmi les

plus agréables , doit à ſes Légiflateurs

l'éclat où nous la voyons. Malherbe ofa

lui impoſer des loix , & les obferva lui-

même ſcrupuleuſement ; il fut combattu ,

le génie plia avec peine ſous un joug fi

rigoureux , mais la difficulté l'anima , il

la vainquit , & des beautés ſans nombre

en réſulterent. Les Racine , les Boileau ,

& parmi nous cette foule d'hommes il-

luſtres parvenus à la célébrité dans dif-

férens genres ; vous même , Monfieur ,

dans cespieces où l'eſprit s'inſtruit en s'a-

muſant , où le ridicule eſt peint avec des

couleurs ſi vives , vous ménagez avec ſoin

l'oreille la plus délicate. Perfuadéde vo-

tre bongoût, ce n'eſt donc qu'à trop d'in-

dulgence pour fon Auteur que j'attribue

votre complaiſance àinférer dans le Mer-

curedeDécembre la piece intitulée , Effai

fur l'ame , non qu'elle en ſoit indigne par

lefonds : j'en approuve la contexture , j'y

trouve même des beautés ; j'en citerai

volontiers ces vers pour exemple :
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> Je dois donc en ce cas meſurvivreà moimême,

>>Et ſous l'extérieur de monhumanité,

>>Porterle germe heureux de l'immortalité .

Mais je nepuis m'empêcher de blamer

l'extrême négligence qui y regne. Ion

dans affertion , ier dans ouvrier , font em-

ployés pourune ſyllabe, fond y rime avec

lui même , portée avec ignée , rime, pour

me ſervir de vos termes , (1) àpeinefup-

portable dans un vaudeville : appréciez ces

deux vers au ſens louche.

Ce n'eſt pointpar le corps dont l'argile eſt la tra

me,

Qu'on voit naître&mourir. Il fautdoncque fon

ame , &c.

Une trame d'argile. L'étrange méta-

phore!

Je finis en priant M. Ducaſſede par-

donner ces remarques àmon amour pour

la vérité , & d'avoir toujours devant les

yeux cette maxime du judicieux Def-

preaux :

Le vers le mieux rempli, la plus noble penſée

Nepeut plaire à l'eſprit quand l'oreille eſt bleſſée.

J'ai l'honneur d'être , &c.

DE C ***.

AParis , ce 12 Décembre 1756.

(1) Mercure de Novembre , p. 178.
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Que M. Du C. & ceux qui ri-

ment comme lui, liſent cette lettre , &

qu'ils en faſſent leurprofit. Nous ne cé-

dons quelquefois àleurs inſtances impor-

tunes , que pour avoir occafion de rele-

vèr leurs fautes , ou dans l'eſpérance que

quelqu'un de nos Lecteurs inſtruit & ja-

loux des regles , ſera bleſſé de les voir

fi cruellement violées , & nous en mar-

quera fon reſſentiment. Notre attente eſt

aujourd'hui remplie , nous remercions l'A-

nonyme d'avoir ſi bien fait notre charge.

Nous declarons qu'à l'avenir nous ferons

plus féveres , & que nous ne mettrons

plus devers informes qui bravent la rime

oula meſure. C'eſt bien aſſez d'être obligé

d'en inférer un ſi grand nombre demé

diocres , qui n'ont que le mérite d'être

exacts , & qui ne font que la copieun

peu déguiſée de tant d'autres.

VERS.

QUAND Sallé quitta cebaslieu

Pour aller jouir de la gloire

Que diſpenſe Apollon au templede mémoire,

Entre les Muſes & ce Dieu

Elle apperçut un intervalle ,

Où l'on voyoit ces mots écrits :



68 MERCURE DE FRANCE.

«La vertu , les talens , les graces& les ris ,

>> De Terpsichore ici placeront la rivale.

Il ne manque-là que mon nom :

Oui , c'eſt moi , dit Sallé , que l'on a déſignée

Pour remplir cette place : non ,

Répond le Dieu des Arts , elle eſt pour Puvignée.

LETTRE

A L'AUTEUR DU MERCURE.

MONSIEUR,ONSIEUR , vous avez eu la bonté d'in-

férer dans le Mercure de Juin un Epi-

tre adreſſée à un ami , par laquelle je

l'invitois à ne connoître d'autre amour

que celui qu'un goût paſſager inſpire. Le

malheureux venoit d'être abandonné par

une ingratte , dont juſqu'au moment fa-

tal il avoit cru être aimé. Des préceptes

férieux ne font qu'augmenter la peine

d'un amant méprifé. J'ai tâché de le con-

foler par des leçons badines , que mon

cœur né conſtant défapprouvoit , quand

la pitié me lesſuggéroit. Croiriez-vous ,

Monfieur , qu'une action bonne en elle

même dût m'attirer l'inumitié du beau ſexe?

Je n'ai jamais pu réuſſir à le convaincre

mon innocence. Je ſuis un mifan-

trope , un inſenſible , un impoſteur. S'il

de
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m'arrive de rendre juſtice au mérite d'une

femme , elle ne me croit point. Mes

louanges font des ſatyres. Je me trouvai

il y a quelques jours dans un cercle ,

je complimentai ſincérement une Demoi-

felle ſur ſes charmes naturels embellis

par les graces. Ehbien ! je ſuis ſi décrié

que depuis cemoment elle n'oſe pas feu-

lement ſe croire jolie.

Je vous prie , Monfieur , de faire pa-

roître inceſſamment l'Epitre ſuivante pour

me juſtifier vis-à-vis du ſexe aimable ,

auquel j'ai eu le malheur de déplaire.

Mon offenſe prétendue a été publique ,

mon excuſe réelle doit l'être aufſi. Mon

cœur eſt dépeint dans ce dernierOuvrage.

Le premier n'étoit qu'un jeu d'eſprit. Je

fuis, &c.

DeBrie-Comte-Robert.

EPITRE

AM.... pour l'engager à prendre une

Maitreffe.1

UNE fombre mélancolie

Obſcurcit l'été de tes jours :

Diſſipe ta grave folie

Dans les bras des jeunesAmours,

Ne penſe pas que la ſageſſe
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1

Condamneune tendre langueur :

Aimer n'eſt point une foibleſſe ,

Quandle plaiſir eſt dans le cœur.

Tu connois fans doute Amarante ,

L'adorable objet de mes vœux :

Je ſuis fidele , elle est conftante ,

Et le temps voit croître nos feux.

Oublie une morale auſtere :

Quoi ! ferions-nous nés pourhair a

Les Philoſophes de Cythere

Sont ceux qui ſçavent bien choiſir.

Que l'heureuſe raiſon te guide:

Tu n'as rien à craindre des ſens;

Les charmes d'un eſprit ſolide

Feront fumer ton pur encens.

Ah ! crainsdetomber dans l'ivreſſe ,

Oùjette une avare beauté.

Avoir Laïs pour ſa Maîtreſſe ,

C'eſt exiler la volupté.

Les rigueurs d'un dur eſclavage

Privent de la félicité:

Tâche donc , ſans être volage ,

De conſerver ta liberté.

Un ſexe toujours fûr de plaire ,

Seroit- il fait pour t'égarer ?

D'amour que le feu falutaire

Ne brûle que pour t'éclairer.

Si la fidele ſympathie

Teconſeille de faire un choix ,
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L'enfant gouvernera ta vie

Sans t'aſſujettir à ſes loix.

Une Maîtreſſe , qui nous aime,

Prévient , devine nos deſirs.

Suivre ſa volonté ſuprême ,

C'eſt travailler à nos plaiſirs.

D'Arpajon.

ADDENET.

Il eſt l'Auteur des Stances à Mademoi-

ſelle... Mercure de Mai , page 18 ; d'une

Ode ſacrée , page 54 , premierMercurede

Décembre 1755 .

...Des Vers à Mademoiselle fecond

Mercure de Janvier , page 49 ; des Stances

à Mademoiselle Brohon fecond Mer-

cure d'Avril , page 51 ; d'une Epître à un

Ami fur l'inconſtance de ſa Maîtreſſe ,

Mercure de Juin , page 57; &d'uneOde

ſur le mariage de M. F.... page 54, ſe-

condMercure d'Octobre 1756 .

J

LETTRE

A L'AUTEUR DU MERCURE.

AI vu , Monfieur , dans le Mercure

de Juillet une réponſe de M. l'Abbé Re-

gley que je ne connois point , à l'Effay
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:

د

fur le caractere des nations , par M. Hume ,

dont je connois les Ouvrages politiques

traduits par M. l'Abbé le Blanc. Par-

mi pluſieurs choſes raiſonnables & bien

exprimées dont cet écrit eſt rempli , j'en

ai cru voir d'autres qui manquent d'exac-

titude & même de clarté. Je n'ai pas deſ-

fein d'en relever toutes les fautes. C'eſt

aux défenſeurs naturels de M. Hume

c'eſt à dire , à ſes traducteurs de faire

voir à M. l'Abbé Regley, qu'il ſe trompe

comme Philofophe , en attribuant à des

cauſes phyſiques des effers purementmo-

raux , ce que l'illuſtre Auteur de l'Esprit

des Loix n'apas fait ſans reſtriction , mal-

gré ſon ſyſtême favori de l'influence du

climat. C'eſt à ces Meſſieurs de dire que

les exemples allégués par le Critique ,

loin de fortifier ſon ſentiment , concluent

ordinairement contre lui ; qu'il auroit dû

exprimer clairement ce qu'il penſe ſur la

nature de l'ame , avant d'en combiner ,

&d'en apprécierles operations , & furtout

que ce n'étoit pas la peine de faire un

écrit polémique pour une queſtion fur

laquelle il prend tantôt un parti , tantôt

un autre , & qu'il laiſſe enfin auſſi indé-

cife & un peuplus obfcure qu'elle ne l'é-

toit auparavant.

Voilà , fi jamais on repond à M. l'Abbé

Regley ,



JANVIER. 1757. 73

Regley , ce que ſans doute, on lui dé-

taillera , & on lui prouvera mieux que

je ne le puis faire. Cela ne me regarde

pas. Mais , Monfieur , il y a dans ſon

ouvrage une ſatyrenon perſonnelle , mais

nationale , qui metient au cœur , & dont

je vous demandepermiſſion de porter ma

plainte à votre tribunal.

Il s'agit du paralelle infültant que fait

M. l'Abbé Regley entre laBourgogne &

la Normandie. Si cet Auteur eſt Bour-

guignon , il lui eſt ſans doute permis

d'aimer ſa patrie : ne pouvoit-il donc

l'exalter ſanscettecomparaiſon injurieuſe ?

Je ſuis Normand , Monfieur , & je ſuis

bien éloigné d'en rougir. J'aime le lieu

de ma naiſſance , & on me pardonnera

fûrement d'en vouloir défendre l'honneur :

mais je ne me pardonnerois pas à moi-

même de le défendre avec des armes qui

puſſent bleſſer aucun habitant du Royau-

me & même de l'Univers. Plein d'une

juſte vénération pour les illuſtres Bour-

guignons , dont M. l'Abbé Regley fait

un éloge mérité , je ne voudrois pas ,

quand même j'y trouverois de l'avantage ,

les faire ſervir à relever le luſtre de mes

compatriotes , dont le tableau brille affez

de fon propre éclat; pour n'avoir pas be-
II. Vol.

D
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"

ſoin d'ombres. Il n'eſt pas néceſſaire de

faire l'apologie de ma province ; tout le

monde ſçait qu'elle a été le berceaud'une

infinité de grands hommes , Politiques ,

Guerriers , Magiſtrats , Eccléſiaſtiques ,

Gensde Lettres. Cequej'en diroisn'ajou-

teroit rien à leur renommée. Je ne veux

qu'engager M. l'Abbé Regley , par égard

pour la politeſſe & pour la vérité , à ré-

tracter les odieuſes imputations de rufe,

de fourberie , de pesanteur , d'intérêt, de

triſteſſe dans laſociété , de diffuſion dansles

idces & dans l'expreſſion , de colere dura-

ble , & d'imagination rêveuſe , dont il ac-

cable indiſtinctement & fans pitié mon

malheureux pays . On montre , dit- il , des

cantons en Normandie , dans lesquels les

Normands font plus Normands qu'ailleurs.

Il met apparemment les habitans de Caen

dans cette claſſe, puiſqu'il les cite pour

n'avoir pas varié un instant depuis Raoul

jusqu'à nos jours. Dans ſa bouche c'eſt là

une ſatyre; mais à parler exactement c'eſt

une louange. On devine auſſi qu'il veut

lancer un trait àPaul Lucas , ſi la plaiſan-

terie du plus mauvais ton peut paffer

pour un trait.

Il n'eſt pas ſurprenant que M. l'Abbé

qui ſe déclare pour la volupté riante , fo-
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R

lâtre& enfantine , pour leſtyle léger&fleu-

ri, n'aitpas confumé triſtement ſes beaux

jours à lire les faftidieux ouvrages des

Normands; je m'étonne ſeulement qu'a-

vantquede prendre-la balance ,&de pro-

noncer ſon arrêt , il ne ſe ſoit pas mis au

faitdelacauſe , en examinant lespieces que

lespartiespouvoientproduire: alors il n'au-

roitpas oubliéBochard , Huet , Malherbe ,

Sarrazin , Segrais , &c. Il auroit fait

mention du reſpectable Neſtor du Par-

naffe , & il auroit été à bon droit dif-

pensé d'en nommer d'autres : mais ſi le nom

de M. de Fontenelle étoit échappé à M.

l'Abbé Regley , que feroient devenues fes

comparaiſons & ſes railleries ſur la pe-

fanteur Normande ?

Comme les Auteurs ne font pas do-

ciles, lorſqu'on leur demande la correc-

tion & même l'aveu de leurs fautes , je

ne compte pastrop ſur la rétractationde

M. l'Abbé Regley. J'appelle ſeulementde

ſon jugement à celui du Public équita-

ble , & furtout au vôtre , Monfieur , dont

on connoît l'impartialité. On pourroit ,

s'il ne s'y rendoit pas, entrerdans une dif-

cuſſion plus étendue , qui ne laiſſeroit

peut être pas les rieurs deſon côté. Nous

en avons enNormandie , malgré la trif-

teſſe qu'il nous reproche , & je lui puis

Dij
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1

aſſurer que beaucoup de Normands n'ont

fait que rire de ſon Ouvrage. J'ai l'hon-

neur d'être , &c .

Ce 14 Décembre 1756 .

D'IFS.

LA LANTERNE MERVEILLEUSE ,

Etrennes de la Princeſſe de Talmont , à la

Reine.

Ce vaſe lumineux par Urgande inventé,

Vous dévoile à nos yeux avec ſévérité.

Reine, que vos regards , par cette pure flamme;

Cent& cent fois le jour ſe laiſſent attirer.

Lifez dans votre eſprit , connoiſſez dans votre

ame

Tout ce que vos Sujets ne ceſſent d'admirer.

Vous vous ignorez: quel dommage !

Acet enchantement hâtez-vous de céder.

Elle avoit bien prévu cette Urgande ſi ſage ,

Qu'il faudroit tout fon art pour vous perfuader

Combien de rares dons vous avez en partage.

Par M. DE MONCRIF , Lecteur de Sa

Majefté.

:
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L
E mot de l'Enigme du premier Mercure

de Janvier eſt le premier Jour de l'An.

Celuidu Logogryphe eſt Compagnie, dans

lequel on trouve Ange, paon , âne , camp ,

pie , cage , anime , aîné , cime , manie

gance , gaîne , mien nom , Mai , Moine ,

main , poing , mie , ami , agonie , &
Mein.

ENIGME.

J'ALTERE'ALTERE la délicateſſe

Du lieu dont je ſuis l'ornement ;

Je viens toujours toutdoucement ,

Et l'on me chaſſe avec viteſſfe :

On ſeroit bien fâché de ne mepoint avoir.

Souvent on me deſire avec impatience :

Mais dans le lieu de ma naiffance

On ne sçauroit ſe réſoudre àme voir.

Si j'embellis le brun , j'enlaidis fort lablonde.

L'on m'aime , & l'on me hait :

On me fait , lorſqu'on me défait.

Les gens de piété profonde

Pour me garder ſortent du monde.

Tout le reſte du genre humain

Me fait un traitement ſévere :

Diij
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Mais malgré tout ce qu'on peut faire ,

Onme chaſſe aujourd'hui ,&je reviens demain.

LOGOGRYPΗΕ.

J porte entreize pieds lemétail précieux ,

Dont l'avare repaît , & fon cœur & ſes yeux ;

Le caſque d'un Viſir ; cette liqueur vermeille ,

Que le Dieu des côteaux fait couler de la treille ;

Cequi fait l'ornement&le prix d'un chapeau ;

Le bruit que le Berger fait rendre à ſon pipeau ;

L'Amant de Talaïre; unterme de phyſique ;

Unmets dont ſe nourrit lepeuple Aſiatique ;

Ce qui fait d'ordinaire un acte d'un repas ;

Un ſage qui de l'or ne faiſoit aucun cas ;

Cequi charme unſoldat au fortde ladéfaite ;

L'objet , l'unique objet des deſirs d'un athlete;

Un meuble néceffaire au pieux voyageur ,

Dont Rome ou Compoſtelle admirent la ferveur :

UneDivinité dans Memphis adorée ;

Ce Prince infortune ſi cher à Cythérée :

Une injure groſſiere , un boyau plein de ſang :

Tout homme bourſouflé des honneurs de ſon

rang:

Cemot que ſur un ton fi doux pour une Actrice ,

Au théâtre prodigue un parterre propice ;

Un oiſeau ſur le Nil redoutable aux ferpens ;

Une fille en amour fidelle à ſes dépens :
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Cettecharmante fœur dont l'humeur trop volage

Dans lesmurs de Sichem fit porter le ravage :

Lamere des épics , la force d'un château ,

-Lamontagne où Pâris conduiſoit ſon troupeau;

Ce qui chez la Maubois fit entrer la fortune :

UneNymphe qui dut ſon bonheur àNeptune ;

La mouche de Junon , les Pages de l'Amour ;

Cequi fait qu'un vieillard à Vulcain fait ſa cour;

Ceque , même au Couvent, nos jeunes Demoi-

felles

Rangent avec tant d'art , pour paroîtreplus belles.

Pour tout dire , en un mot ,je ſuis ceque l'Auteur

Seratoujours en droit d'exiger de ſa ſœur.

ParMademoiselle DE SAURET , l'aînée ,

Penſionnaire chez les Dames de la Foi.

A Sainte- Foi , en Agenois.

A L'AUTEUR DU MERCURE.

Moussu , begeri dins MONSIEUR, j'ai vu
louMereurodal més paf-

fat unobiello Canſon Lan.

gueducienno , tant pouli-

doq'uencanto lousFran-

cimans per la fublimo

naibetarde las pénſados,

&l'eleguento fimplicitat

d'al langatge. N'aparten

q'uall patois&àlanaturo

de pintra de beſucariés

dans le Mercure du

mois de Mai dernier

une ancienne & jolie

Chanſon Languedo-

cienne, qui ravit les

Parifiens par la fubli-

me naïveté des pen-

ſées& l'élégante fim-

plicité du langage. II

n'appartientqu'aupa-

Div
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tois ou à la nature de

peindre desbagatelles

avecdes couleurs auſſi

expreſſives : c'eſt à

tort qu'on le traite de

jargon.. Les Parifiens

feroient bien plus

charmés d'entendre

chanter dans le pays

même. Les bouches

de nos jeunes filles

font le même effet

que l'arc de l'amour ,

lesparoles font autant

de trait de ce Dieu

qui bleſſent les cœurs,

&lamuſique la corde

qui les lance.

La Chanfon que

j'ai l'honneur de vous

envoyer , & que je

vous prie d'inférer

dans un de vos re-

cueils eft nouvelle: je

ne vous dirai pas ſi

elle eſt jolie ; vous

m'accuſeriezpeut-être

departialité.

On dit que l'Au-

teur ne manque pas

d'eſprit. Il lacompo-

ſée pourmoi : je ſuis

reconnoiffante , & je

n'oſe pas vous dire ce

que mon cœur pour-

roit faire pour lui.

ambé de coulous tant

expreſſibos. Es pla mal

aperpaus que l'ou tratoun

de Baragouen : cé lous

francimans poudion abé
uno aufido de noſtros

canfons , dins l'ou pais ,

ſarion bé may embeli

nats. Figurats bous que

l'as bouquetos de no-

ſtros filletos fount au-

tant d'arquets d'al diu

nenet lous mouts autant

de pourchous amourou-

ſés que trancoun lous

cors , & lairè la cordo

que l'ous lanſço .

La Canfouneto quei

l'ounou debous manda ,

& que bous pregui de

metre entremiech q'uau-

que libret , à l'abantal-

gede la noubautat : s'es

poulido
bou ba direi

pas; m'a cufariats béleu

d'eſtre prebengudo.

,

Diſous que l'ou que

lafaito nou manquo pas

d'eſprit , & la faito per

yeu: foui recougneiffen-

to , & gauſi pas bous dire

ceque l'on men cor fario

per el. Ai trop parlat. Sa-

bets q'uauquo coumpla
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ſenço per las joubes &ai-

mablos Doumaiſelletos

n'ey que doſo ſept ans ;

foni Languedoucienne,&

boſtro ſirbento : adiſiats

mouffu.

FRANCOUNETO.

ANarbounno , lou 25

Julliet 1756 .

CANSON patoise , fus
l'airedela Roumanco

d'al debignaire del

bilatge.

N'ai-je pas trop par-

lé? Adieu , Monfieur.

Si vous avez quelque

complaiſance pour les

jeunes &aimables De-

moiſelles; je n'ai que

dix-sept ans : je ſuis

Languedocienne , &

-votre fervante , :

FANCHONNETTE.

ANarbonne , le 25

Juillet 1756 .

CHANSONLangue-

docienne ,fur l'air

de la Romance du

devin du village :

DansmaCabanne obscure , &c.

TAN
ANT que la marga-

rido

La reino d'as pradets ,

Sara la flou poulido

L'ouluyrad'as bouquets,

Tu ſaras matouſtouno ,

Regnaras ſul cor miu ;

Pourtaras la courouno

De ma tendro affectiu .

Lou mati , quand l'al-

bieiro

(1) Fleur printanniere.

TANT que lamar-

guerite ( 1 ) , qui eſt la

reinedes prairies, ſera

la jolie fleur , & l'étoi-

le brillante des bou-

quets,tu ſeras ma che-

reunique, tu régneras
fur mon cœur t

porteras la couronne

de mon affection la

plustendre.

,

Lorſque la roſée du

matin répandra ſes

Dy
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Perléjara las flous ,

Et que per la carrieiro

Menarei l'ous moutous ,

D'al noundeFrançouneto

L'ous ecos rebeillats

Announçaran laubéto

As auſels amatats.

Sus pibouls, lajournado,

Per charma mous leſe ,.

Françon ſaras grabado

Pelburin d'al plaſé ;

Sus leſcorço tendreto

Quant toun noun gran-
dira

Mabefiado amoureto

Dins moun cor creifira.

Per tourna de la prado

Lou jouer me paretra

Quela neit retardado

Nou deu pas pus intra ,

Sarei ſul punde creire

Quecharmat de toun el

Lou foulél perte beire

Soublido dins lou cél.

perles fur les fleurs, &

queje conduirai mes

moutons dans les ſen-

tiers , les échos réveil-

lés par le nomdeFan-

chonnette annonce-

ront le point du jour

auxpetits oiſeaux en-

dormis ſous les her-

bes.

Le longdujour pour

charmer mon loiſir ,

j'emprunterai leburin

du plaifir , & je gra-

verai Fanchon ſur les

peupliers ; à meſure

quetonnomgrandira

furleur tendre écorce,

je ſentirai mesdouces

amours croître dans

mon cœur.

Le ſoir pour revenir

de la prairie , il me

femblera que la nuit

retardée ne doit plus

arriver : je ſerai ſur le

point de croire que le

foleil charmé de tes

yeux, s'oubliedans les

cieux pour te confi-
dérer.
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ARTICLE II.

NOUVELLES LITTERAIRES.

ELEMENS de fortifications , contenant les

principes & la deſcription raiſonnée des

différens ouvrages de la fortification , les

ſyſtèmes des principaux Ingénieurs , la

fortification irréguliere, &c.AParis, chez

Jombert , rue Dauphine , à l'image Notre

Dame 1756. Prix 3 livres 10 fols relié.

Les différentes éditions de cet ouvra-

ge confirment de plus en plus le juge-

ment favorable que la premiere en avoit

fait porter. L'Auteur l'a toujours retou-

ché& augmenté. Il contienttout ce qu'on

peut deſirer dans un livre élémentaire. Il

yade plus gros livres ſur cette matiere ,

mais les préceptes & les regles n'y font

point expoſés avec plus d'ordre & d'éten-

due. On peut avec cet ouvrage ſe pro-

curer des connoiſſances juſtes & préciſes

de l'art de fortifier. C'eſt un livre claf-

ſique d'une école militaire ,&c.

Cette nouvelle édition qui eſt très-bien

exécutée , eſt dediée à Monſeigneur le

Duc de Bourgogne , qui à l'âge de cinq

Dvj
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ans commence à s'amuſer à la Géomé-

tie. La plupart des termesdecetteScience

lui font déja ſi familiers , qu'il les ap-

plique avec juſteſſe ſans jamais les con-

fondre. Il ſçait exécuter ſur le papier&

fur le terrein les problêmes les plus uti-

les de la Géométrie pratique, & en effet

on l'a vu publiquement à Meudon élever

des perpendiculaires ſur le terrein , mener

des paralleles , décriredespolygones , &c.

Il aauſſi des notions exactes de la ſphere ,

du globe , & ces connoiſſances ſi ſin-

gulieres à fon âge , lui font enſeignées

parforme d'amuſement &de récréation .

Ellesfont la récompenſe deſon attention à

la Religion , à la lecture , & à l'Histoire

Sainte,qui rempliſſent tous ſes momens d'ap-

plication.

Il y a long-temps qu'on a penſé que

la Géométrie étoit la Science laplus pro-

pre à faciliter le développement des pre-

mieres idées des enfans. Le Pere Malle-

branche , M. De Crouzas , & pluſieurs

autres Auteurs l'ont dit & écrit. Mais

il falloitunexemple tel que celuide Mon-

ſeigneur le Duc de Bourgogne pour en
convaincre le Public. Les Sciences & les

Lettres doivent beaucoup de reconnoiſſan-

ce àMe. laComteſſe de Marfan , du goût

qu'elle ſçait inſpirer au jeune Prince
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pour leurs nobles amuſemens. Outre les

avantages qui en réſultent pour lui for-

mer & perfectionner lejugement , il ac-

quiert l'habitude de s'accoutumer aux oc-

cupations réglées ; habitudequ'on ne peut

contracter de trop bonne heure , & qui

affure le ſuccès dans les différens genres

d'étude auxquels on peut s'appliquer.

SECONDE Lettre de M. Fournier l'aîné ,

Graveur & Fondeur de caracteres d'Im-

primerie , à Paris , rue S. Jean de Beau-

vais; à l'Auteur du Mercure.

MONSIEUR ,ONSIEUR , en publiant la Lettre que

j'ai eu l'honneur de vous adreſſer , &

que vous avez bien voulu inférer dans

votre Mercure du mois de Mai dernier ,

page 121 , je n'ai eu d'autre vue parti-

culiere , que de faire connoître auxIm-

primeurs & aux perſonnes ſcavantes l'er-

reur où les induiſoit une lettre anonyme

inſerée dans le Journal des Sçavans du

mois de Février dernier : erreur qui ne

tendoit à rien moins , qu'à anéantir pour

moi dans l'eſprit du Public les richeſſes

dont je suis en poffeffion, en voulant faire

croire qu'elles ont paffé chez l'Etranger.

L'Auteur de cette Lettre, après avoir
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comblé d'éloges les caracteres de Gara-

mond & de Le Bé , diſoit page 217, que

Plantin est venu puiſer à cette ſource les

caracteres qui , en prouvant son bon goût ,

ont fixé fa réputation. 11 ajoute que Ga-

ramond& Le Bé lui ontfourni lespoinçons

&les frappes avec lesquels il a établi une

fonderie célebre , qui ſubſiſte encore aujour-

d'hui. Ce font , continue-t'il , les caracte-

res hébreux de ce dernier qui ont ſervi

pour la Bible de 1569 , &c.

Qui ne croiroit , en lifant ces paroles

de l'Auteur anonyme, que les poinçons

& les frappes de Garamond &de Le Bé

ont paffé chez Plantin , & enparticulier

les poinçons hébreux qui ont ſervi pour

la Bible de 1569 ? J'ai cru que l'hon-

neur de laTypographie françoiſe ,&mon

état devoient m'engager à détromper le

Public ſur un fait auſſi important , & j'ai

prouvé d'une maniere convaincante que

les poinçons hébreux de Le Bé qui ont

ſervi à imprimer laBible hébraïque de

Plantin de 1569 , n'ont point été livrés

àPlantin. J'en ai apportédeux raiſons qui

ſontſans replique. La premiere , c'eſt que je

fuis poffeffeur de ces poinçons qui ont

fervi à l'impreſſion de la Bible hébraï-

que de Plantin de 1569 , & que j'offre

de les faire voir auxcurieux. La ſeconde ,

1
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c'eſt que ces poinçons ne font jamais

fortisde la fonderie deGuillaume LeBé ,

comme il eſt conſtaté par l'inventaire de

cette fonderie , dreſſé par ſon fils. Je ſuis

auſſi poſſeſſeur de cet inventaire, & j'offre

de même de le faire voir à ceux qui en

auront la curioſité. Il eſt donc conftant

que les poinçons hébreux qui ont fervi

pour la Bible de Plantin de 1569 , n'ont

point été livrés à Plantin , & qu'il ne

font jamais fortis duRoyaume. Ce ſont

les caracteres de cesmêmes poinçons hé-

breux qui ont été employéspour labelle

Bible polyglotte de M. Lejay ; ce qui ſe

prouve encore par l'inventaire dela fon-

derie de Le Bé , & par la comparaiſon

de ces poinçons avec ladite Bible poly-

glotte. Autre preuve convaincante qu'ils

ne font pas fortisde la fonderiede LeBé .

dont je ſuis poſſeſſeur.

L'Auteur anonyme qui m'a fourni l'oc-

caſion& non le prétextede faire connoî-

tre ma fonderie , croit fatisfaire à ma

lettre , par une réponſe qu'il a fait infé-

rer dans le Journal des Sçavansdumois

de Septembre dernier page 1756. Mais

en comparant cette réponſe avecma let-

tre , il eſt aiſé de voir qu'il s'écarte de

l'objet principal , qui eſt en queſtion , &

qu'il ne détruit point ce quej'ai avancé :
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ſçavoir que je ſuis poſſeſſeur des poir-

çons&des matrices que j'ai énoncés dans

ma lettre , & qui faisoient le fondsdes

fonderies de Le Bé & de Garamond. Il

s'applaudit néanmoinsdansſes prétendues

découvertes , & s'imagine avoir trouvé

des preuves ſans replique. J'ai preuve en

main , dit-il , & cette preuve est sans re-

plique , je la tire d'une note écrite de la

propre main de G. Le Bé , quimarque qu'en

1559 il a gravé un hébreux gros double

canon..... J'en ai vendu les poinçons,

( dit Le Bé dans cette note , ) lafrappe des

matrices & le moule au ſieur Christophe

Plantin à bon marché à cause des trou-

bles , &c. Enſuite l'Auteur anonyme s'é-

crie d'un air fatisfait , voilàdone nonſeu-

lement les poinçons , mais encore le moute

les matrices , c'est-à-dire tout l'objet

en entier vendu à un étranger , ſans qu'il

enfoit resté le moindre veſtige en France,

Je ſerois en état d'en fournir d'autres preu-

ves aussi déciſives ; mais je me contenterai

pour le préſent de celle-ci , à laquelle iln'y

a point de replique.

En vérité , Monfieur , cet Auteur a-t'il

bien penſé que cette preuve d'un ano-

nyme étoit ſans replique? Je veux bien

croire qu'il a cette note , & qu'elle eſt

deLeBé. Queprouve-t'elle ? Que LeBé
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a vendu à Plantin un caractere hébreu

gros double canon , avecſon moule ,ſes poin-

çons, enfin tout l'objet en entier. Il n'en

eſt pas moins conſtant que les poinçons

hébreux qui ont ſervi pour la Bible de

Plantinde 1569, font chez moi , & n'ont

jamais été vendus à Plantin. D'ailleurs

qui ne ſçait qu'un caractere hébreuxgros

double canon , tel que celui qui a été ven-

du à Plantin parG. Le Bé , n'a jamais pu

ſervir à imprimer une bible , ni aucun

autre livre conſidérable , mais ſeulement

l'alphabet ou quelques titres de livres

hébreux comme tous les graveurs en

caracteres , & tous les Imprimeurs en

conviendront ? Il ne falloit donc pas s'ap-

puyer ſur un objet fi peu important ,

pour faire croire au Publicque les poin-

çons hébreux deLe Bé ontpaſſé chez l'é-

tranger , puiſque le contraire eſt évident

par l'inſpection de ces poinçons qui ſe

trouvent dans ma fonderie.

,

Cependantl'Auteur anonyme, pour fou-

tenir ſa theſe , fait l'hiſtoire desvoyagesde

Le Bé , & le conduit chez Garamond, qui

le prie de lui graver dans samaisonmême

un caractere hébreu , œil de S. Augustin ;

ce qu'ilfit , non comme éleve , mais comme

maître. Les matrices en furent vendues à

Plantin , & les poinçons àWechel, qui bos
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emporta à Francfort après la mort de Ga-

ramond , ( nouvelle preuve que les poinçons

ontpaffé chez l'étranger )... C'est encoreLeBé

qui lui fournit ce détaildans une note qu'il

conferve précieusement avec beaucoup d'an-

tres,

Voilà à la vérité un ſecond exemple

de poinçons hébreux paffés chez l'étran-

ger , & de poinçons qui ont pu ſervir

àimprimer des livres conſidérables ; mais

en premier lieu , ce ne ſont point ces

poinçons qui ont été employéspour l'im-

preffion de la bible hébraïque de Plantin

de 1569 , comme je l'ai prouvé ; en ſe-

cond lieu ces poinçons vendus à We-

chel ne faifoient pas partie de la fon-

deriede Le Bé. Il n'en étoit pas proprié-

raire , il les avoit gravés chez Garamond

&pour Garamond , foit que celui-ci ait

été fon maître ou non; ce qui est très-

indifférent à la queſtion préſente.En troi-

ſieme lieu , l'Auteur anonyme ne nous

dit pas ſi ces poinçons vendus à We-

chel exiſtent encore , où s'ils n'exiftent

plus. Il en eſt de même des matrices : il

nous aſſure qu'elles furent vendues à Plan-

tin , ſans nous dire ſi ces matrices fub-

ſiſtent encore : mais ce qu'il ne devoit

pas taire , c'eſt que Guillaume Le Bé re-

tintune frappe de ces poinçons vendus à
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Wechel. Cette circonſtance doit ſe trouver

dans la note que cite l'Anonyme ; elle ſe

trouve auffi dans mes deux inventaires ,

&j'ai encoredans ma fonderie cette frap-

pe, ou ces matrices des poinçons ven-

dues à Wechel. Je m'en ſuis ſervi pour

l'édition de la Grammaire hébraïque de

M. l'Abbé l'Advocat , imprimée chezM.

Vincent. J'ai ſeulement gravé de nouveau

les lettres qui ont entr'elles plusde ref-

ſemblance , afin de les faire mieux dif-

tinguer. Pourquoi l'Auteur anonyme qui

n'ignore pas fans doute tous ces détails ,

renvoie-t'il fans ceſſe chez les étrangers

pour y trouver ce qu'il eſt ſi aiſé de

voir dans ma fonderie ? Enfin toutes

ces notes de la main de Le Bé me font

ſoupçonner que quelqu'un de ceux qui

ont travaillé chez moi , en abuſant de

ma confiance , auroient pu lesy enlever

toutes ou en partie , & les auroit fait

paſſer entre les mains de cetAuteur qui

prétend s'en ſervir contre moi.

Quoi qu'il en ſoit , cet Auteur ano-

nyme ne détruit en aucune forte ce que

j'ai avancé dans la lettre que j'eus l'hon-

neur de vous écrire au moisdemaider-

nier. J'y aidonné mon nom , ma demeu-

re , & j'ai offert de montrer aux perfon-

nes curieuſes mes poinçons & mes ma
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trices. Ainſi tout le monde eſt en étatde

les voir. L'Auteur anonyme me repro-

che d'avoir eu en cela des vues particu-

lieres. Je le repete , je n'en ai point eu

d'autres que de détromper le Public d'un

préjugé général ; car il eſt conſtant , &

l'Auteur anonyme en conviendra , que

les plus belles éditions qui ont parujuf-

qu'ici enFrançois , en Latin , en Grec, en

Hébreu , ont été exécutéesavec les caracte-

res de ces célebres Graveurs , Garamond ,

Granjon & Le Bé. Ce font les caracteres

deces fameux Artiſtes qui ont fait la baſe

&le fondement de toutes les belles édi-

tions. Quels que foient legoût, l'habileté

& lestalensdes plus célebres Imprimeurs ,

ils n'ont jamais pu faire une belle édi-

tion fans avoir debeaux caracteres . C'eſt

donc aux Garamond , aux Granjon &

aux Lebé , que la gloire des belles édi-

tions doit être principalement attribuée.

Or n'eſt-il pas important de faire con-

noître au Public que les caracteresdeces

célebres Graveurs exiſtent encore à Pa-

ris dans ma fonderie , & que les Impri-

meurs peuvent égaler , & même ſurpaffer

toutes les éditions qui ont précédé , puif-

qu'ils ont les mêmes ſecours qu'avoient

leurs prédéceſſeurs , & de plus ceux que

l'on y a ajouté dans la ſuite? Il eſt
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avantageux pourle Public que les Sçavans

ſcachentoùſe trouvent les caracteres de ces

habiles Graveurs , Garamond , Granjon ,

& Le Bé , afin qu'ils puiſſent obliger les

Imprimeurs de s'en ſervir , & puiſque

l'Auteur anonyme me reproche d'avoir

des vues particulieres , je pourrois lui de-

mander ſi les ſiennes ont été bien loua-

bles , lorſqu'en parlant de ces Graveurs

immortels,Garamond , Granjon & Le Bé ,

il n'a pas dit un ſeul motde ma fonde-

rie , où ſe trouvent leurs caracteres , &

qu'il renvoye le Public dans les pays

étrangers pour les chercher? Quel peut

donc être le motif d'une telle affecta-

tion ? Pourquoi encore étant obligé d'a-

vouer dans ſa derniere lettre que j'ai

fait l'acquiſitiondelafonderie deLeBé, peut-

être la plus complette du Royaume ? Pour-

quoi , dis-je , ne me donne-t'il pas la

qualité de Graveur que j'ai priſe dans

ma lettre , mais ſeulement celle d'habile

Fondeur de Paris ? d'où vient la partia-

lité qu'il fait paroître pour les nouvelles

italiques ? Pourquoi, en renvoyant au ſe-

cond volumede l'Encyclopédie, page 662 ,

après avoir donné des exemples de tous

les caracteres en uſage , ajoute-t'il que tous

ces caracteres font de l'Imprimerie deM.

Le Breton ? ... excepté la Perle & la Sé
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danoise , qui ne se trouvent qu'à l'Impri-

merie Royale , & que M. Aniffon a bien

voulu communiquer. Il ne pouvoit igno-

rer qu'une partie de ces caracteres ne ſe

trouve que chez moi. Il devoit donc

ajouter , excepté auſſi le triple Canon &

la groffe Nompareille , qui ne se trouvent

que chez Fournier l'ainé , qui a bien vou-

lu auſſi les communiquer. D'où vient un

filence ſi affecté ? Mais quels que foient

les motifs de l'Auteur anonyme , le Pu-

blic n'a pasbeſoind'en être informé. Ce

qui lui eſt important de ſçavoir , c'eſt

qu'il n'eſt pas besoin qu'il aille dans les

pays étangers , poury chercher les magni-

fiques caracteres deGaramond, deGran-

jon & de Lebé , puiſqu'il les trouvera

dans ma fonderie , & afin de terminer

une bonne fois toute cette difpute , je

mets ici les poinçons, les frappes &ma-

trices de ces célebres Artiſtes , dont je

fuis poffeffeur , afin que les Imprimeurs

& les Sçavans puiffent y avoir recours ,

lorſqu'animés de zele du bien public ,

ils défireront donner de belles éditions.

De Garamond le Petit Texte , Petit

Romain , Cicero , S. Augustin , Gros Ro-

main , Petit Parangon & Gros Canon ,

romains , &c .

De Granjon les Italiques de tous ces



JANVIER. 1757 . 95

corps , un gros Cicero romain , un Pe-

tit Canon romain & italique , mais fur-

tout les caracteres grecs de ce Graveur

&d'autres , j'en aidepuis laNompareille

juſques&compris le Parangon. J'ai fourni

le caractere grec de S. Auguſtin ſur le

corps de Texte& le grec de Petit Ro-

main pour le Sophocles qui s'imprime ac-

tuellement.

De Guillaume leBé, la Groſſe Nom-

pareille , le Triple Canon , le Gros Ca-

nongras , des notesde plain chant , rouge

&noir , huit hébreux & rabbinique , &

un arabe. De plus il a conduit Jacques

Sanlecque dans la gravure d'unGros Pa-

rangon. De cedernierj'ai le beau S. Au-

guſtin , le Cicero moyen. Je poſſede en-

core nombre de poinçons & matrices de

différensGraveurs , comme Nompareilles à

gros œil& àpetit œil, ſignes de toutes for-

tes ,&c. Caractere de civilité , gothique

fur tous lescorps. J'ai gravé des notesde

plain-chant ,&grave tout ce qui m'eſt né-

ceſſaireenromain&italique. J'ai fait des

moules à régletsde tous corps&grandeur ,

ſimples ,doubles&triples,enfin ontrouve

dans ma fonderie tout ce dont ona be-

foin. J'ai l'honneur d'être , &c.

FOURNIER , l'aîné.
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REFLEXIONS ſur les cauſesdes tremble-

mens de terre ; avec les principes qu'on

doit ſuivre pour diffiper lesOrages , tant

ſurterre que ſur mer. Par Madame laMar-

quiſe de C... A Paris chez Meunier ,

quai de la Tournelle.

Le précis le plus convenable que nous

puiſſions donner de cette Brochure , eſt

d'inférer l'avis qui eſt à la tête.

Mes réflexions ſont dûes à mes expé-

riences. Je ne les aurois pas données au

Public , fi je n'avois pas été perfuadée

qu'elles font néceſſaires à la ſûreté géné-

rale & à la mienne. Je n'ai aucun def-

ſein de m'ériger en Auteur.
Pour ne rien avancer ſans un fonde-

ment folide , je dois avertir que mes ex-

périences , qui ne manquent jamais de

diffiper les orages , n'ont été faites que

fur la terre , & non fur la mer.

Je ſçais cependant , & je ſuis certaine

qu'elles diffiperont de même les orages

fur la mer , en obfervant une différence

dans la fabrique des inſtrumens , parce

que le point d'appui n'eſt pas auſſi ſo-

lide que ſur la terre; car il faut décou-

vrir , viſer les nuages , pour les diffiper .

La dépenſe ſur la mer ſera plus forte.

J'eſtime qu'elle ira environ à ſoixante li-

vres , monnoie de France, par vaiſſeau.

Sur
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Sur la terre onen ſera quitte pour moins

du quart , pour opérer pendant quelques

années.

Si je ſçais que l'on faſſede madécou-

verte le cas que je crois qu'elle mérite ,

eu égard à l'importance de l'objet , je par-

lerai plus ouvertement dans la fuite.

Ce ne ſera ni àun pays , ni à un au-

tre , que je communiquerai mes connoif-

ſances ſur ce ſujet; mais à tous. Mon

expérience eſt ſi ſimple , qu'elle n'eſt pas

d'une eſpece à pouvoir ſervir une Na-

tion par préférence à une autre : ou je ne

la donnerai pas , ou j'en éclaircirai tout

le monde; la nature des chofes l'exige

ainfi.

Au ſurplus , la diffipationdes orages ne

demandeni place, ni appointemensàquel-

qu'un pour l'opérer. Si elle eſt unjour

connue , on peut s'en rapporter aux per-

ſonnes qui ont le plus de peur du ton-

terre , qui ne manqueront pas de le dif-

ſiper par la facilité & le peu de peine

qu'il faut pour faire cette opération , qui

demande ſeulement de la juſteſſe. C'eſt

pourquoi toute perſonne qui aura l'inf-

trument &les matieres néceſſaires , eſt

en état d'opérer ſans riſque , même pour

ſon amusement , pourvu qu'elle ait le

coup d'œil juſte.

II.Vol. E
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Rien n'eſt plus oppoſé à la bonne ma-

niere d'opérer que l'électricité. L'année

1756 a été une preuve certaine , du moins

à Paris , qu'elle n'empêche pas le ton-

nerre.

Mon opération repouſſe , écarte. L'é-

lectricité attire, la mienne dilate& dif-

fipe ce que l'électricité concentre.

Je ne me charge pasderépondre àtou-

tes les difficultés qu'on pourra me faire.

Pour m'en diſpenſer , je ne me nomme

pas. Il y en a d'ailleurs auxquelles je

ne pourrois fatisfaire fans tout dire; ce

qui n'eſt pas à propos à préſent.

Je verrai avec plaiſir dans lesOuvra-

ges publics , tels que le Mercure , ce qu'on

penſera de mes découvertes ; & fije ré-

pondois , ce ſeroit , felon toute apparen-

ce , par lamême voie

ETRENNES Militaires tirées du Diction-

naire militaire , corrigées & augmentées ,

utiles à toutes les perſonnesqui ſedeſtinent

à prendre le parti des armes. A Paris ,

chez Giſſey , rue de la vieille Bouclerie; la

Veuve Bordelet , rue Saint Jacques ; la

Veuve David, Quai des Auguſtins; &

Duchesne , rue Saint Jacques , 1757.

CetAlmanach nous paroît devoir être

diftingué de la foule , & remplir fidéle-
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a fait plufient
sON

ment ſon titre. L'Auteur y

corrections & augmentations néceflar

quiluidonnentun nouveau prix cette an

née. Il a mis àprofit les critiques quilui

font parvenues , & particulièrement les

obſervations qui nous ont été adreſſées

parunAnonymedeprovince,dansleMer

cure de Mai 1756 , comme il l'annonce

dans la préface qui eft à la tête de ces

Etrennes. Ce font peut- être les meilleures

qu'un Militaire puiſſe ſe donner , & nous

lui conſeillons de les acheter: elles ren-

ferment en abrégé toute l'érudition de

ſon état , & peuvent par-là même être

agréables & même utiles àtous les gens

du monde. Legrand nombre eſt charmé

d'être préférablement inſtruit de tout ce

qui regarde la guerre;aujourd'hui ſurtout

qu'elle eſt devenue le ſujet leplus intésef-

fant de toutes les converſations.

LES INSTITUTES de l'Empereur Juſti-

nien , avec un Commentaire & des Notes

choisies pourfaciliter l'intelligencedu Texte ;

par M. P. Tancrede , Comte d'Hauteville ,

Docteur-Régent dans les Facultés des Droits

&de Théologie , &c.

L'on propoſe par ſouſcription ce

Livre dont l'utilité n'a beſoin d'aucu-

ne recommandation : c'eſt une chofe

3

E ij
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affez connue de tous les Sçavans que la

ſcience des Inſtitutes Impériales eſt abſo-

lument néceſſaire à tous ceux qui préten-

dent parvenir à une vraie& juſte inter-

prétation des Loix ; je ne m'arrêterai donc

pas à faire l'éloge de ce Livre; il ſuffira

deſçavoir :

1. Qu'il ſe trouvera dans le premier

volume deux Analyſes , dont l'une ſera

fur les Inſtitutes , & l'autre ſur les Pan-

dectes , par le ſecours deſquelles , pour

me ſervir des expreſſions de Juſtinien ,

l'on pourra d'une maniere auſſi ſimple que

facile, fans beaucoup de travail & en peu

detemps, ſe graver dans la mémoire tou-

tes lesdifférentes matieres diſperſées , tant

dans les Titres des Inſtitutes , que dans

ceux du Digeſte.

2. Outre des Annotations choiſies des

meilleurs Jurifconfultes , auxquelles l'Au-

teur a joint ſes propres remarques , l'on

trouvera encore un Commentaire tout

nouveau tant en Latin qu'en François ,

contenantquelques explications des Loix ,

différentes des interprétations ordinaires.

Il faut ajouter à cela que la traduction

du Texte eſt beaucoup plus fidelle que

celles qui ont paru ci-devant , & que

l'Auteur, ſans s'écarter du génie de la

Langue Françoiſe, a preſque traduit le
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Texte mot pour mot : il en eſtdemême

duCommentaire , des Notes&des deux

Analyſes.

Conditions. 1. Cet Ouvrage contiendra

10 volumes in 8º . du plus grand format ,

&chacun ſera au moins de 22 feuilles.

2. Le prixde la ſouſcription eſt fixé àf.

15-15 ſt . d'Hollande. 3. Chaque Souſcrip-

teur payera en ſouſcrivant moitiéde ladite

fomme , & le reſte en recevant le se vo-

lume. 4. Dès que les ſouſcriptions feront

remplies , l'Ouvrage ſera mis ſous preſſe ,

enſorte que chaque Souſcripteur pourra

recevoir le premier volume le 1 Avril

1757 , le ſecond le 15 Mai ſuivant , &

ainſi à continuer un volume toutes les fix

ſemaines. 5. Les ſouſcriptions ſont ouver-

tes dès-à-préſent juſqu'au premier Février

1757, lequel temps expiré , chaque exem-

plaire ſera vendu f. 21. d'Holl.

Ceux qui voudront ſe procurer cet

Ouvrage aux ſuſdites conditions , font

priés de s'adreſſer à Paris , chez Briaſſon ,

&Cavelier.

ŒUVRES de M. de Crébillon , de l'A-

cadémie Françoiſe , 2 vol. in-4°. édition

du Louvre , augmentée du Triumvirat ;

propoſée par ſouſcription. AParis , chez

Grangé, Imprimeur, ruedelaParchemine-

Eiij
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>

rie,&Charles Hochereau , Quai de Conti ,

àla deſcentedu Pont-Neuf, au Phénix.

L'accueil favorable que le Public a fait

àl'édition in-4°. des Œuvres de M. de

Crébillon , imprimées au Louvre par of-

dre de Sa Majesté , fait l'éloge de l'excel-

lence de l'ouvrage &de labeauté de l'é-

dition. Cependant pluſieurs perſonnes ſe

font plaintde la chertéde ceLivre , quoi-

qu'il fût aiſé deleur enpréſenter pluſieurs

autres ( qui ne diſputeroient pas à celui-

ci la fupériorité ) ,&qui ſe vendentdouze

livres le volume. Maispour ſe conformer

au defir du Public&à l'intention de l'Au-

teur qui , en cédant cette édition de ſes

Œuvres ,a exigé qu'elles fuſſent miſesà

un prix convenable àtout le monde , on

annonce par ſouſcription leſdites Œuvres

in-4°. imprimées au Louvre , augmentées

du Triumvirat , au prix de quinze livrés

en feuilles aux conditions que les Sou-

ſcripteurs retireront leurs exemplaires

depuis le 20 du préſent mois de Décem-

bre que cette édition ſe diſtribuera ,juf-

qu'au 20 Avrilprochain 1757 incluſive-

ment; paffé cetemps on les payera vingt-

quatre livres en feuilles.

i

,

Comme il ne feroit pas juſte de priver

du Triumvirat ceux qui ont les premiers

exemplaires des Œuvres de M. de Cré-

billon , on donnera cette Piece revue &



JANVIER. 1757 , 1103

:

corrigée par l'Auteur , imprimée dans le

même format , à 3 liv. en feuilles.

Les Souſcripteurs de l'HiſtoireUniver-

ſelle de Puffendorff ſont avertis que l'on

diſtribue actuellement , chez les mêmes

Libraires ,le IVe. volume , & que le Ve.

paroîtra enMars prochain.

TABLEAUX tirés de l'Iliade , de l'Odiſſée

d'Homere , & de l'Enéide de Virgile , avec

des obſervations générales ſur leCostume.

AParis, chez Tilliard , Libraire , Quay

des Auguftins , à S. Benoît , 1757. 1 vol.

in-8°. grand papier , de soo pages.

Cet excellent livre eſt de M. le Comte

de Caylus , & nous paroît auffi glorieux

pour la Poéſie qu'utile pour la Peinture.

Homere & Virgile n'ont peut-être jamais

été ſi bien loués. Le nouvel aſpect ſous

lequel leurs Poëmes ſont préſentés relati-

vement àla Peinture,eſt leplus grand éloge

qu'on en puiffe faire , & peut-être le ſeul

moyen qui pouvoit leur procurer une ren-

trée dans le monde. J'emprunte ici les ex-

preſſions de l'Auteur , perfuadé qu'on ne

peut pas mieux dire. La préférence qu'il

leur a donné fur nos Poëtes modernes',

eſt très-bien justifiée dans ſonAvertiſfe-

ment , par la raison que ces derniers

offrent plus d'images que de tableaux ,
E iv
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,
c'est-à-dire plus de deſcriptions que

d'actions intéreſſantes. Le tableau , dit

M. le C. de C... dans une note que nous

allons tranfcrire , eſt la repréſentation du

moment d'une action... L'image au con-

traire n'a ſouvent point aſſez de corps

pour être peinte dans les différens mo-

mens qu'elle préſente , & n'eſt eſſentielle-

ment qu'une deſcription. Cemot eſt fou-

vent employé ſans beaucoupde préciſion ,

de même que celui de tableau. Ainſi le

tableau ne peint qu'un inſtant , & l'image

pluſieurs inftans ſucceſſifs. Le tableau ,

s'il m'eſt permis de le dire ,tient au génie,

&l'image tient à l'eſprit. Ce dernier trait

nous paroît définir les Anciens& lesMo-

dernes. Legénie étoit l'appanage des pre-

miers , & l'eſprit eſt notre partage : je

doute quenous ſoyons lesmieuxavantagés.

Ces recherches avec les obſervations

fur le Coſtume qui les précédent , font

précieuſes pour nosjeunes Peintres; elles

leur ouvrent de nouveaux tréſors , qu'ils

peuvent acquérir ſans beaucoup de tra-

vail ,& deviennent pour eux une poéti-

que propre à former leur goût , à mieux

diriger leur talent , à élever leur génie , &

à étendre le cercle de leur art , trop rétre-

ci par l'uſage ou par le préjugé. On peut

dire à la louangede cet illuſtre Ecrivain ,
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que les Artiſtes modernesne lui doivent

pasmoinsque les Poëtes anciens , & qu'il

travaille au progrès des uns , entravail-

lant à la gloire des autres.

Pour mieux faire connoître leprix de

ces tableaux & la beautéde leur coloris ,

nous allons en préſenter ici trois au ha-

zard. Le premier ſera pris de l'Iliade ; le

troiſieme de l'Odiſlée , & le quatrieme

de l'Eneïde.

Quatrieme Tableau tiré du premier Livre
de l'Iliade.

Les paroles d'Homere donnent une idée

fuffiſante de ce quatrieme tableau , après

avoirdit qu'Apollon , touché de la priere

de Chryfeis ,lance ſes fleches ſur le camp

desGrecs , pour les punir du refus qu'ils

lui ont fait de lui rendre ſa fille ; il ajou-

te , on ne voyoit partout que des monceaux

de morts fur des buchers qui brûtoient fans

ceffe. Cette ſcene eſt horrible , mais elle

eſt abondante pour la Peinture. Le ſpec-

tateur frappé de la punition eſt plus aifé-

ment affecté de la cruelle ſituation de

ceuxqui ont ſurvécu. Il n'eſt pas douteux

qu'onne brûlât les corps du temps d'Ho-

mere , & que cet uſage n'eût été inter-

rompu dans la ſuite; mais il ſe pourroit

qu'Homere , qui ne négligçoit rien de ce
Ev
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quel'on ſçavoit de ſon temps ,ait regardé

la purification du feu, comme elle eſt en

effet , c'est- à-dire , comme la meilleure

& la plus aſſurée contre la peſte.

Un des inconvéniens de ce ſujet , eft

la difficulté de placer Apollon dans une

attitude qui le faſſe paroître affez grand

pour un événement qui ſe paſſe dans un

auffi grand eſpace , & dont il eſt la figure

dominante. C'eſt en vain pour la Peinture

qu'Homere l'a fait deſcendre avec beau-

coup d'action du ſommet de l'Olympe ,

&qu'il le place ſur un lieu élevé. Je crois

que l'Artiſte pourroit le repréſenter affis

fur un nuage , &dans l'action d'exercer

ſavengeance. Cette poſition furnaturelle

répare le défaut de proportion , & fuffit

non ſeulement pour élever l'eſprit du

ſpectateur juſqu'à la divinité , mais pour

autoriſer des actions encore plus grandes :

ſi tanteſtque ce foit une licence , je la

crois pardonnable.

Premier Tableau tiré du ſecond Livre de

l'Odiffée .

Télémaque , ce beau jeune homme

paré d'unbaudrier , ou porte-épée , d'où

pend une épée magnifiqué , ſes jambes

ornées de riches brodequins , tenant une

longue pique , & fuivi dedeux chiens ,
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placé ſur le trône de fon pere , les vieil-

lards , par reſpect , éloignés de lui. Ce

Prince parle au peuple aſſemblé; par con-

ſéquent la ſcene ſe paſſe dans une place

publique. On voit deux aigles planer dans

les airs , & tous les yeux en paroiſſent

occupés.

Je remarque à l'occaſionde ce tableau ,

& de quelques autres que fourniſſent ces

premiers livres , qu'il eſt plus facile de

réunirpluſieurs inftans dans l'Odyſſée que

dans l'Iliade ; ainſi lejugement que l'on

a porté par d'autres raiſons fur ces deux

Poëmes ,ſe trouveroit confirmé par rap-

port à la Peinture , c'est- à-dire , que l'ac-

tion de l'un eſt plus ferrée que celle de

l'autre.

A

Second Tableau tiré du premier Livre de

l'Eneide.

$

Eole eſt aſſis dans une caverne ſpacieu-

ſe qui renferme les vents enchaînés ; ils

fontdes efforts pour briſer leurs chaînes.

Le génie de l'Artiſte peut donner l'effor

à ſon imagination ſur l'attitude & le

nombre de ces divinités de l'air. On ne

peut nier que cette idée empruntéed'Ho-

mere, ne foitbeaucoup mieux rendue par

Virgile de quelque côté qu'on laveuille
2...

Evj
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1

regarder , & qu'elle ne ſoit des plus fa-
vorables à la Peinture.

Quelque parfaite cependant que foit

unecopie , elle nedoitjamais avoir ( com-

me M. le Comte deCaylus le penſe lui-

même ) la prééminence ſur l'original qui

lui a ſervi de modele. Nous n'ajouterons

qu'un mot à ce précis. Il ſeroit à ſouhai-

ter que l'exemple de M. le Comte de

Caylus fût imité de ſes pareils , & qu'il

les engageât à enrichir eux-mêmes les

Arts qu'ils protegent , & à joindre ,

comme lui , au zele du Citoyen , le talent

de l'Ecrivain. Eh ! qui peut mieux écrire

qu'eux , quand ils font nés avec de l'ef-

prit & qu'ils veulent s'en donner la pei-

ne! L'uſage du grand monde aidé d'une

éducation plus ſoignée , leur donne un

grand avantage fur lesAuteurs de pro-

feflion. Ils y gagneroient d'autant plus,

que le mérite de l'eſprit ajouteroit alors

àl'éclat de la naiſſance. L'homme inſtruit

obtient un degré de conſidération , où

P'homme de qualité ne parvient jamais

fans ce titre qui le diftingue.

LES ELEMENS de la langue Allemande ,

contenant en abrégé tout ce qui eſt né-

ceffaire pour parvenir en peu de temps à

la connoiſſance de cet Idiome , enrichis
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de dialogues fur différens ſujets , de pro-

verbes & d'hiſtoriettes , avec un ample

recueil des termes les plus uſités dans le

cours de lavie ; compoſés ci-devant pour

l'uſage de Mrs, les Officiers du Régiment

d'Infanterie du Roi , par le Sieur de la

Pierre , leur Profeſſeur en langue Alle-

mande & Italienne ; ſeconde édition , re-

touchée de mainde connoiffeur. Cet ou-

vrage imprimé à Strasbourg , chez Jean-

Daniel Dulfecker , ſe vend à Paris , chez

Debure , l'aîné , Libraire , Quay des Au-

guſtins. 1756. Prix 3 liv. relié.

REFLEXIONS Philofophiques & Litté-

raires ſur le Poëme de la Religion natu-

relle. A Paris , chez Heriſſant , rue S.

Jacques , à S. Paul& à S. Hilaire. 1756.

Ces Réflexions , qui contiennent 269

pages , nous ont paru bien écrites , mais

un peu troppoétiquement. Nous croyons

qu'un peu moins de déclamation dans

l'ouvrage ,de préciſiondans les chofes ,&

de fimplicité dans le ſtyle eût été plus

convenable au genre. Nous nous tairons

fur la partie Théologique qui n'eſt pas

denotre reffort , & nous ne dironsqu'un

mot de la partie Littéraire. L'analyſe des

Vers qu'elle renferme nous femble faite

par un homme qui s'y connoît & qui en
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ſçait faire. Chaque Vers y eſt décompofé

avec une rigueur qui ne fait grace à rien ,

mais aufli avec une impartialité qui rend

juſtice àtout ; les beautés y ſont ſaiſies

avec la même exactitude que les défauts.

Labalance eſt preſque toujours égale. Si

nous ofions riſquer notre ſentiment , nous

dirions que ces Réflexions venues huit

mois plutôt ,& réduites au moins à la

moitié , auroient formé une brochure

qu'on auroit pu lire avec plaiſir&même

avec profit.

LA COLOMBIADE , OU la Foi portée au

nouveau monde , Poëme par Madame du

Bocage. A Paris , chez Defaint & Saillant ,

rue S. Jeande Beauvais , & Durand, rue

du Foin , vis-à-vis les Mathurins. 1756.

Le portrait de l'Auteur eſt à la têtede

l'ouvrage , avec ces mots qui renferment

une double louange également méritée ;

Formâ Venus , arte Minerva. Il eſt gravé

par Tardieu fils , d'après Mlle. Loir.

2.Madame du Bocage , par ce nouveau

Poëme , illuſtre ſon ſexe autant qu'elle

honore ſa patrie. Le Paradis perda fi heu-

reuſement imité , lui avoitdonnéun rang

diftingué dans l'empire des Lettres ; la

Colombiade qu'elle vient de créer l'eleve

aujourd'hui à un nouveaudegré de gloi-

re , & la rend la digne émule des plus
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grands Poëtes. C'eſt ce que nous avons

tâché d'exprimer par ces Vers que nous

inférons ici , comme unjuſte mais foible

hommage , que nousnous empreſſons de

lui rendre.

Qui tira le vieux Univers

Des ombres d'une nuit profonde ,

Pouvoit ſeule peindre en ſes vers

La conquête du nouveau Monde.

Illuſtre du Bocage , après de ſi grands traits ,

Milton à peine obtient ſur toi la préférence.

Calliope a marqué ta place déſormais ,

Entre ( 1 ) l'Homere Portugais

Et le Virgile de la France.

L'Analyſe que nousdonnerons lemois

prochain de ſon Poëme , & furtout les

beautés que nous aurons ſoin d'en ex-

traire , prouveront la vérité de cet éloge.
८ Nous recevons dans ce moment des

Vers de M. Tanévot ſur le même ſujer.

S'ils nous étoient parvenus plutôt , nous

lesaurions placés les premiers.
:

(1) Le Camoens.

AMadame du Bocage , le jour même qu'elle

envoya à l'Auteur la Colombiade.

Je l'attendois , Muſe divine ,

CePoëme brillant qui doit vous illuftrer :
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Jevole de ce pas ſur la double colline ,

Pour mieux l'entendre célébrer.

Là couché ſur un lit qu'a parfumé la roſe,

Et fixé ſur vosvers, je vais les ſavourer ;

Car vous lire & vous admirer ,

Du Bocage , c'eſt même choſe.

Amon retour de l'Hélicon ,

Jevous dirai ſur votre Ouvrage ,

Quel eſt le glorieux fuffrage ,

Et des Muſes & d'Apollon :

Je nequitterai point leur trône ,

Sans rapporter une des fleurs

Dont la maindes ſçavantes Sœurs

Aura tiſſu votre couronne.

TANEVOT.

LA GUERRE des Paraſites deSarrafin ,

par M. M***. A Paris , chez d'Houry ,

rue de la vieille Bouclerie.

C'eſt la traduction d'une Satyre en

proſe Latine , mêlée de vers contre le

Parafite Montmaur. Elle nous a paru bien

faite , mais par malheur le ſujet n'en eſt

plus intéreſſant. Le Traducteur qui a pré-

vu cette objection , y a répondu lui-même

à la fin de ſa Préface. Nous allons rap-

porter ſes termes. « On dira peut-être que

la Piece que je cherche à rajeunir eft
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>> furannée , qu'elle n'a rien de piquant

» pour lepréſent. J'avoue qu'elle flattera

» moins aujourd'hui la malignité du cœur

»humain que dans ſa nouveauté ; mais

>> cela n'empêche pas , qu'ainſi que bien

>>d'autres Satyres dont on ne connoît

>>plus les originaux , elle ne puiſſe encore

>>être lue avec quelque plaiſir. Elle ſera

>>même toujours de ſaiſon, parce qu'il

>>yaura toujours des Parafites. »
ود

Nous repliquerons à ce dernier trait

que pour la gloire des gens de Lettres , ce

caractere n'existe plus parmieux; ils font .

faits aujourd'hui pour honorer les Tables

les plus diftinguées , & non paspour les

piquer.

Le Sieur de la Tour , de la Ville de

Montpellier , travaille au Nobiliaire du

Languedoc , depuis pluſieurs années. Il

a raſſemblé deux mille quatre cens Ecuf-

fons des Armes des Gentilshommes de la

Province ; mais comme ce Nobiliaire n'eſt

pas encorecomplet , qu'il y manque beau-

coup d'Armoiries, que d'ailleurs il eſt à

propos de les vérifier , il prie Meſſieurs les

Gentilshommes de cette Province d'en-

voyer leurs noms de famille , avec les

noms de leurs terres , leurs armes & la

copie de leur Arrêt de Nobleſſe , pour les

inférer dans cet ouvrage.
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CesMeſſieurs font auſſi priés d'affran-

chir le port des Lettres adreſſées audit

Sieur de la Tour. "

Ildemeure à Paris , rue des Canettes ,

Fauxbourg Saint Germain , chez un Ta-

piffier.
:

ALMANACH Hiſtorique & Géographi-

que de la Picardie , 1757 ; contenant l'é-

tat Eccléſiaſtique , Militaire , Civil & Lit-

téraire de cette Province , la deſcription

des principales Villes, les Foires&Francs-

Marchés , les événemens remarquables',

l'appréciation des grains , l'aunage , les

mefures,&c. augmenté conſidérablement ;

dédié à M. le Ducde Chaulnes. Prix 24

fols broché. AAmiens , chez la Veuve

Godart.

LETTRE à l'Auteur du Mercure , fur

la Traduction du Voyage àlaBaie d'Hud-

Son , par Ellis.

Ce n'eſt pas d'aujourd'hui que je ſçais ,

Monfieur , qu'on doit ſe défier du ton

d'aſſurance , avec lequel Mrs. les Traduc-

teurs proteſtent au public qu'ils ont rendu

leur Auteur avec la plus grande exactitu-

de. Peu s'en eſt fallu néanmoins que je
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n'aie été la dupe de M. Sellius , Auteur

de la traduction du Voyage à la Baie

d'Hudſon , par Ellis. Je m'imaginois en

effet qu'on ne pouvoit entreprendre de

traduire un ouvrage dont l'objet eſt ſi im-

portant , les recherches ſi curieuſes & les

expériences ſi intéreſſantes , ſans poſſéder

àfonds la langue originale. Mais je fus

bientôt déſabuſé. En conférant la traduc-

tion à l'original , je vis avec la derniere

furpriſe,que malgré toutes ſes belles pro-

teſtations , M. S**. avoit oublié la partie

la plus eſſentielle de ſon livre ,j'entends

l'Errata. Je m'en charge donc pour lui ,

&je ſuis perfuadé que l'extraitque je vais

vous en communiquer , vous le fera re-

garder comme un ſupplément néceſſaire.

: Je ne ſçaurois comprendre par quelle

raiſon le Traducteur a rendu partout le

mot Anglois mile par celuide lieue. Il au-

roit dû ſçavoir que la lieue marine d'An-

gleterre eſtde 20 au degré , & qu'elle ſe

diviſe en trois milles. Quand il l'auroit

ignoré , un paſſage de fon Auteur , où

cettedifférence eſt très-ſenſible , auroit dû

l'en faire appercevoir. M. Ellis , à l'occa-

fion d'une ouverture ou riviere décou-

verte au Nord-Oueſt du Cap Dobbs , dans

le Welcome , dit : " que l'embouchure de

>> cette riviere a 6 ou 8 milles de large pen-
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ود

» dant4 ou 5 milles , & que 4lienes plus

>>haut ſa largeur eſt de 4à 5 lieues. (1)

>>( The entrance of this river fix or eight

» miles , wide for four or five miles. Four

» leagues higher , it was four to five lea-

>>gues wide. Vous voyez , Monfieur ,

que l'Auteur Anglois ſe ſertdu mot lea-

gue pour liene , & de celui de mile pour

mille. Confultons à préſent le Traducteur :

" (2) L'embouchuredecette riviere a 6 ou

» 8 lienesdelarge pendant'4à 5lienes, après

» quoi elle ſe rétrecit à quatreoucinq. "

Que de bévues enune ſeulephraſe !Le

Traducteur donne libéralement 6 à8 lienes

de largeur à l'embouchure de cette rivie-

re , tandis que l'Auteur Anglois ne lui

donne que 6 à 8 miles ; &en ſecond lieu ,

il diminue ſa largeur précisément lorſque

M. Ellis l'augmente. Il faut pourtant ren-

dre justice à M. S** , il traduit confé-

quemment : il ne pouvoit ſe diſpenſer de

rétrecir cette riviere , puiſqu'il l'avoit faite

trop large des deux tiers,en ſubſtituant

le mot de liene à celui de mille.

(3) Pag. 129 , 1. 11 , au lieu de , ayant

(1) Page 86 , 1. 27 , de l'Orig. édit. de Lon-

dres , 1748. in-8 °.

(2) Page 121 , 1. 12, premiere partiede laTra-
duction.

(3) Premiere partie dela Traduction.
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été entraînés par le reflux à raiſon de s

lieues par heure , liſez , àraiſondes mil-

les.(1)

Pag. 134,1. 10 , la fonde porta à trois

heures 35 braffes à une lieue de la côte ,

lifez , à un mille de la côte. (2)

(3) En parlant du détroit deWager ,

voici commeM. S**. s'exprime : « Le cou-

>> rant de la marée eſt dans l'endroit le

>plus étroit comme celui des eaux d'une

>>écluſe , & l'on peut dire avec vérité

>>que celui des hautes marées parcourt 8

» ou 9 lieues dans une heure. « Il auroit

parlé avec vérité s'il eût dit 8 à 9 milles

par heure , comme porte l'original. (4)

Pag. 102 , 1. 10 , 20. partie , & quoi-

quenous fuffions à 150 lieues de l'embou

chure du canal , lifez , à 150 milles. (5)

Pag. 212 , 1. 17, 22. partie ,le Traduc-

teur met que la cataractede la rivierede

Wager eſt plus avancée à l'Oueſt de 90

lienes , il faut lire , 90 milles. (6)

Jene finirois pas ſi je voulois rapporter

toutes les fautes que leTraducteur a com

(1) Page 92 , 1. 7 de l'Orig.

(2) Page 95 , 1. 18 de l'Orig.

(3) Page 194, 1.2 , ſeconde partic.

(4) Page 249, lig. derniere.

(5) Page 255 , 1. 15 de l'Orig.

(6) Page 263, 1.6 de l'Orig.
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miſes à cet égard. Depuis la 28e. page

de la tre. partie juſqu'à la finde fon Li-

vre , il n'y a preſque point depage où il

n'ait ſubſtitué le mot de liene à celui de

mille. Il regarde apparemment une erreur

des deux tiers en ſus comme une baga-

telle en fait d'obſervations ou de diſtan-

ces. Les Géographes & les Obfervateurs

n'ont qu'à s'en rapporter à lui ſur la dif-

tance des lieues , la juſteſſe des obferva-

tions , le cours des rivieres & la rapidité

des marées , jugez , Monfieur , combien

leurs opérations feront fûres.

Mais il eſt temps de vous faire con-

noître dans quel degré de perfection M.

S**. poſſede la langue Angloiſe. On lit

pag. 38 , 1. 21 de la Ire. partie : «Ils

>>trouverent un ruiſſeau ou deux d'eau

>>douce , ils en burent beaucoup , & l'eau

*étoit chaude. » Vous ne vous feriez pas

douté , Monfieur , qu'il y eût tant de

plaiſir à ſe remplir d'eau chaude , &vous

croyez peut-être que c'eſt un ragoût An-

glois? Point du tout : interrogez M. El-

lis , il vous dira " qu'ayanttrouvé un ruif-

,, ſeau ou deux d'eau douce , ils en burent

• avec plaifir , parce qu'ilfaisoitfort chaud.

>>And met with aſtream or two of fresh

» water , of which they drank heartily ,

" the weather being hot. » Cette plaiſante
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mépriſe vientde ce que le Traducteur a

pris le mot de weather qui ſignifie letems ,

pour celui dewater , qui veut dire eau.

Mais , me dira-t'on , une pareille bévue

n'eſt pas concevable , il faut abfolument

que ce ſoit une faute d'impreſſion : je le

voudrois pour le Traducteur ; avançons ,

peut-être la ſuite nous le fera-t'elle voir.

En ouvrant la ſeconde partie, je lis à

la page 13 , 1. 11 , & l'eau étant preſque

toujours froide : mais en même temps je

vois que l'Auteur Anglois parle du tems ,

& dit le tems étant preſque toujours ex-1

trêmement froid. C'eſt pour la feconde

fois que les mots de weather &water fe

trouvent pris l'un pour l'autre : voilà le

procès inſtruit , c'eſt au Lecteur àpronon-

cer entre l'Imprimeur & le Traducteur.

Le défaut d'attention a fait tomber le

dernier dans un contreſens qui n'eſt pas

plus pardonnable. Ildit pag. 115 , 1. der-

niere de la ire, partie : H paroît par

>>>pluſieurs endroits de l'ouvrage du Sieur

>>Arthus Dobbs , que ce particulier s'appli-

» qua le premier aux vrais intérêts de la

>>Compagnie de la Baie d'Hudſon. »

Mais il me paroît à moi que fi le Tra-

ducteur a lu l'ouvrage du Sieur Dobbs ,

il l'a bien mal lu ou bien mal entendu.

Je l'ai eu affez longtems entre les mains
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pour être en étatde vous certifier que la

Compagnie de la Baie d'Hudſon n'a ja-

mais eu d'antagoniſte plus redoutable que

M. Dobbs ; & que bien loin d'être entré

dans ſes intérêts , ce particulier les a tou-

jours combattus avec la plus grandecha-

leur , & qu'il n'a en partie compoſé fon

ouvrage que pour faire ouvrir les yeux

à ſa Nation fur le préjudice que lui porte

le privilege excluſifde cetteCompagnie ,

relativement au commerce de la Baie. м.

S**. ne doit s'en prendre qu'à lui-même.

Il auroit évité cette faute s'il avoit ſou la

valeur du verbe Anglois to apply one self

to one , qui ſignifie s'adreſſer à quelqu'un ,

&non pas s'appliquer àquelque chose , com-

me ill'a cru. Pour rendre donc cepaffage

telqu'il doit être , il faut lire : «M. Dobbs

»qui avoit fort à cœur la découvertedu

>>paſſage Nord-Oueſt , ( 1 ) s'adreſſa d'a-

> bord à la Compagniede laBaie d'Hud-

>>fon ; & il paroîtque ce fut ſur ſespref-

ود ſantes follicitations qu'elle ſe détermina

» à envoyer deux bâtimens àla découver-

>>te du paſſage. »

Pag.46 ,1. 22, 26. partie a nous reçû

>>mesune lettredu Gouverneur par laquel-

>>le il nous invitoit de nous approcher un

(1) Page 83 , 1. 4 de l'Orig.

"peu
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>>peu plus de la factorie,ſans cependant

>>>nous envoyer pour cet effet quelque or-

" dre du Gouvernement ou de la Com-

» pagnie » &c. Envérité l'inattention du

Traducteur luijouedebienmauvais tours :

elle le jette ici dans la contradiction la

plus finguliere. Comment peut-il accor-

der cette invitation du Gouverneur avec

ce qu'il ajoute plus bas: (1) " Le Gouver-

>>neur perſiſta toujours à nous diſſuader

>>d'hyverner auprès de lui. >>>Puiſque le

Gouverneur perſiſtoit à ne pas vouloir

qu'ils hyvernaſſent auprès de lui , il étoit

donc bien éloigné de les inviter às'ap-

procher du comptoir , comme le Traduc-

teur le lui fait dire. Il me ſemble que ce

raiſonnement eſt bien ſimple ; &eneffet ,

M. S** n'eſt tombédans cette contradic-

tion que parce qu'il n'apas pris garde à la

particule négativenot qui ſetrouvedansle

paſſageAnglois quevoici : (2) " Therewe

>>receivedà letter from the Governor, de-

>>firingus not to come any nearer the fac-

>>tory , without ſending àproper autho-

>> rity trom the Governement , or Hud-

" fon's Bay Company , for ſodoing , or

>> hewould use his utmoſt ſtrength and

>> endeavours to prevent us. Nous reçû-

(1) Page48, 1.5, de laTrad. ſeconde partie.

(2) Page 150 , 1. 14& ſuiv. de l'Orig.

II. Vol. F
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>> mes dans cet endroit une lettre du Gou-

>> verneur par laquelle il nous prioit de

" ne pas nous approcher davantage du

>>comptoir , fans produire un ordre du

>>Gouvernement oude la Compagnie qui

>>>nous y autoriſat , à faute de quoi il

>>employeroit toutes ſes forces pour nous

>> en empêcher. » Au moyen de la refti-

tution de ce not , le vrai ſens ſe trouve

rétabli , & le Gouverneur de la Compa-

gnie d'accord avec lui-même.

Pag. 331, 1.3 , de l'Orig. M. Ellis , en

réfléchiffant ſur la difficulté de ladécou-

verte du paſſage Nord-Oueſt , à laquelle

il croit avec raiſon qu'on ne pourra par-

venir qu'en faiſant de fréquentes expé-

riencesdans la Baie d'Hudſon , ajoute :

«Or il faut convenir que c'eſt unemé-

> thode pénible , ennuyeuſe & peu fatis-

>>faiſante ; la patience ſeule en viendra

>>quelque jour àbout , ſans le secours des

» talens & des connoiſſances. But this will

>>beboth àpainful , tedious , and onfatis-

>>factory methodinwhich patience alone,

>>without any mixture ofparts , would

fometime or other do the butineff. »

Remarquez avec quelle élégante clarté le

Traducteur rend cet endroit. (1) « Or il

>> faut convenir que cette méthode de la

(1)Page 309, 1. 14, ſeconde part. de laTrad,
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>>chercher (l'iſſue) eſt extrêmement pé-

» nible , & où il n'y a qu'une patience

>> infatigable & un zele dépourvu de toute

» partialité qui puiſſent nous faire réuſſir

>>tôt ou tard , ſans que perſonne puiſſe

» dire quand. » Ce zele dépourvu de

toute partialité vous paroît peut- être affez

mal placé ici ? Je ne vois pas beaucoup

mieux que vous ce qu'il y fait , maisje

me doute de ce qui l'a amené. M. S**

qui ne ſçavoit ce que vouloit dire le mot

parts , & qui n'entendoit rien à cette

phraſe , aura deviné qu'il vouloit dire

partialité , & le mot étant àmoitié fait ,

il l'aura écrit tout de ſuite ſans ſedonner

la peinede chercher plus loin. Vous voyez,

Monfieur , que notre Traducteur ne ſe

dément point , & qu'il finit comme il a

commencé.

Malgré les fautes nombreuſes & con-

ſidérables dont cet ouvrage eſt rempli ,

il y a deux ans que je balance à vous

communiquer cette critique. J'aime fi

peu à m'ériger en Cenſeur , que j'ai eu

toutes les peinesdu monde à vaincre ma

répugnance. Mais enfin j'ai fenti que l'in-

térêt des Sciences & l'honneur de la Pa-

trie exigeoient de moi ce facrifice. Nos

jaloux voiſins ne font déja que trop en-

clins à nous déprimer ; faut-il leur four-

Fij
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:

nir encore des armes contre nous ? Ne

ſe croiront-ils pas fondés d'après cette

traduction à nous reprocher cet eſprit fu-

perficiel qui croit tout approfondir , & ne

fait qu'effleurer , qui veut tout ſçavoir ,

&neſçait rien ou le ſçaitmal. Je vous

prie donc, Monfieur , d'inférer ma lettre

dans votre Journal pour la gloire de la

Nation , & pour apprendre à tous ceux

qui ont la fureur de traduire , que la

premiere qualité requiſe dans un Tra-

ducteur est d'être également verſé , &

dans la langue de l'Auteur original , &

dans celle où l'on veut le faire paffer.

J'ai l'honneur d'être , &c.

Paris , ce to Novembre 1756 .

I**.

Essat ſur l'Hiſtoire générale & fur les

Mœurs & l'Eſprit des Nations , depuis

Charlemagne juſqu'à nos jours , 7 volu-

mes. A Geneve , chez les freres Cramer ,

1756 ,& fe trouve à Paris, chez Jombert ,

rueDauphine.

Cet ouvrage n'a beſoin que d'être an-

noncé: la ſimple indication d'un Ouvrage

de M. de Voltaire eſt la meilleure fa-

çon de le louer , & le compte le plus

avantageux que nous en puiſſions ren-

dre , eſt d'inférer ici l'avant-propos qui
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en contient le plan. Un morceau de cer

Ecrivain célebre ne peut paroître en trop

d'endroits : quelque part qu'on le re-

trouve , il y fera toujours plaiſir au grand

nombre , parmi leſquels il s'en rencontrera

pluſieursqui ne l'ont pas encore vu ; avan-

tage pour notre recueil , que lui offrent

peud'écrits , &dont nous profitons avec

d'autant plusd'empreſſement,que les occa-

ſions font rares. Pour rendre plus complet

notre précis , & pour mieux mettre nos

Lecteurs au fait , nous allons joindre à cet

avant-propos l'Avis des Imprimeurs qui

le précede. MM. Cramer méritent. cette

diſtinction. L'amitié dont M. de Voltaire

leshonore , eſt une forte recommandation

auprèsdenous,&nous croyons qu'elle

doit leur attirer la bienveillancedupublic,

dont ils ſe rendent d'ailleurs ſi dignes par

les belles éditions qu'ils nous donnent.

Avis des Editeurs.

Nous préſentons enfin au Public cette

Histoire philosophique du monde, qui con-

tient environdix fiecles , & qui ſouvent

remonte à des temps antérieurs. On n'en

avoit vu juſqu'à préſent que quelques

fragmens informes&décharnés , auſſimal

enordrequemal imprimés.

L'Auteur nous adonné ſon manufcrit

Fiij
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commencé en 1740 ,& fini en 1749. 11

ſe termine à la mort de Louis XIII. Nous

yavons ajouté le ſieclede Louis XIV, que

l'Auteur a augmenté de plus d'un tiers à

notre priere , & dont il a pouffé la partie

hiſtorique juſqu'au commencement de

l'année 1756. CetOuvrage rentre dans le

plan général de l'Histoire des usages & des

mœurs des Nations depuis Charlemagne.

Nous ne pouvons trop regretter la perte

des manufcrits qui contenoient la plus

grande partie de l'hiſtoire des Arts dans

l'Orient. Nous tenons de l'Auteur que

cette partie avoit été fournie par un Grec

de Smyrne , nommé M. Dadiki, Interprete

du Roi d'AngleterreGeorge I. Ces maté-

riaux furent perdus après la mort d'une

perſonne illuſtre , pour laquelle l'Auteur

avoit compoſé cette Hiſtoire d'un goût

nouveau.

Il ne l'avoit jamais deſtinée à être publi-

que : nous pouvons nous flatter qu'il ne

l'adonnée qu'à notre priere&à l'empref-

ſementde ſes amis , qui ont, comme nous,

été frappés de l'impartialité , de la can-

deur , &de l'eſprit également philofophi-

que& bienfaiſant qui forme le caractere

de l'ouvrage.

Le fiecle paſſé vit avec étonnement un

Orateur fameux appliquer ſon art à l'hif
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toire. Il étoit temps qu'elle fût traitée

par un Philofophe , & embellie par un

Peintre. Nous regardons cet ouvrage com-

me unmonumentd'un fiecle éclairé.

Il eſt flatteur pour nous d'avoir été

choiſispour le conſacrer , &c'eſt un bon-

heur bien p'us ſenſible de devoir ce choix

àl'amitié généreuſe de l'Auteur.

Le prix de ces 7 volumes eſt de 21 liv.

en feuilles , pour ceux qui ont déja les

dixpremiers volumes in- 8 °. de la Collection

complette des Œuvres de M. de Voltaire;

les autres perſonnes les payeront 24 livres.

On vendra ſéparément en faveur des

perfonnes qui le defireront, les dix pre-

miers volumes par ordre de matiere ; c'eſt

àdire , le volumede laHenriade, les qua-

tre volumes de mêlanges , le volume qui

contient la vie de Charles XII , & les

quatre du Théâtre , à raiſon de 3 livres

10 ſous le volume en feuilles .

Avant-Propos de M. de Voltaire.

Vousvoulez enfin ſurmonter le dégoût

quevous cauſe l'hiſtoire moderne depuis

la décadence de l'Empire Romain , &

prendre une idée généraledes Nations qui

habitent & qui déſolent la terre. Vous ne

cherchez dans cette immenſité que cequi

mérite d'être connude vous ; l'eſprit , les

Fiv
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mœurs , les uſagesdesNations principales

appuyésdes faits qu'il n'eſtpas permis d'i-

gnorer.Lebut de ce travail n'eſtpasde ſça-

voirenquelleannéeunPrinceindigned'ê-

treconnu,fuccédaàun Prince barbare chez

une nation groſſiere. Si on pouvoit avoir

lemalheur de mettre dans ſa tête la ſuite

chronologique de toutes les Dynasties ,

on ne ſçauroitquedes mots. Autant qu'il

fautconnoître les grandes actions des Sou-

verains qui ontrendu leurs peuples meil-

leurs & plus heureux , autant on peut

ignorer le vulgaire des Rois qui ne pour-

roîtquecharger la mémoire. Dequoi vous

ſerviroient les détails de tant de petits in-

térêtsqui ne ſubſiſtent plus aujourd'hui,de

tantdefamilles éteintesquiſe ſont diſputé

des provinces englouties enſuitedans de

grands Royaumes ? Preſque chaque Ville

a aujourd'hui ſon hiſtoire vraie ou fauſſe,

plus ample , plus détaillée que celle d'A

lexandre. Les ſeules Annales d'un ordre

monaftique contiennent plus de volumes

que celles de l'Empire Romain.

Dans tous ces recueils immenfes qu'on

ne peut embraſſer , il faut ſe borner&

choifir. C'eſt un vaſte magaſin , où vous

prendrez ce qui eſt à votre uſage.

L'illuftre Boffuet qui , dans ſon diſcours

furune partiede l'hiſtoire univerſelle en a

faiſi le véritable eſprit , s'eſt arrêté à Char
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lemagne. C'eſt en commençant àcette épo-

queque votredeſſein eſt de vous faire un

tableaudumonde ; mais il faudra ſouvent

remonter à des temps antérieurs. Ce

grand écrivain, endiſant un motdesAra-

bes qui fonderent un ſi puiſſant Empire &

une Religion fi floriſſante , n'en parle que

commed'undéluge de Barbares. Il s'étend

fur les Egyptiens ; mais il ſupprime les

Indiens & les Chinois , auſſi anciens pour

lemoinsque les peuples de l'Egypte , &

non moins conſidérables.

Nourris des productionsde leur terre ,

vêtus de leurs étoffes , amuſés par les jeux

qu'ils ont inventés , inſtruits même par

leurs anciennes fables morales , pourquoi

négligerions-nousde connoître l'efprit de

cesNations chez qui les commerçans de

notre Europe ont voyagé dès qu'ils ont pu

trouver un chemin juſqu'à elles ?

Envous inſtruiſant en Philoſophe de ce

qui concerne ce globe , vous portez d'a-

bord votre vue ſur l'Orient , berceau de

tous les Arts , & qui atout donné à l'Oc-

cident.

Les climats orientaux voiſins du midi ,

tiennent tout de la nature ,& nous , dans

notreOccident ſeptentrional, nous devons

tout au temps , au commerce , à une in-

duſtrie tardive. Des forêts , des pierres ,
Fv
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des fruits fauvages ; voilà tout ce qu'a

produit naturellement l'ancien pays des

Celtes , des Allobroges , des Pictes , des

Germains , des Sarmates & des Scythes.

On dit que l'iſſe de Sicile produit d'elle-

même un peud'avoine ; mais le froment ,

le ris , les fruits délicieux croiſſoient vers

l'Euphrate , à la Chine&dans l'Inde. Les

pays fertiles furent les premiers peuplés ,

les premiers policés. Tout le Levant , de-

puis laGrece juſqu'aux extrêmités de no-

tre hémiſphere , fut long-temps célebre ,

avant même que nous en ſcuſſions affez

pourconnoître que nous étions barbares.

Quand on veut ſçavoir quelque choſe des

Celtes nós Ancêtres , il faut avoir recours

aux Grecs & aux Romains , nations encore

très-poſtérieures aux Aſiatiques.

Si , par exemple , des Gaulois voiſins

des Alpes, joints auxhabitansde cesmon-

tagnes , s'étant établis ſur les bords de

l'Eridan , vinrent juſqu'à Rome 361 ans

après ſa fondation, s'ils affiégerent leCa-

pitole, ce font les Romains qui nous l'ont

appris. Si d'autres Gaulois , environ cent

ans après, entrerentdans laTheſſalie , dans

la Macédoine , & pafferent fur le rivage

du Pont-Euxin ,ce font lesGrecsquinous

le diſent , fans nous dire quels éroient ces

Gaulois , ni quel chemin ils prirent. Il ne

1
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reſte chez nous aucun monument de ces

émigrations qui reſſemblent à celles des

Tartares. Elles prouvent ſeulement que la

nation étoit très nombreuſe , mais non ci-

viliſée. La colonie de Grecs qui fonda

Marſeille fix cens ans avant notre Ere vul-

gaire , ne put polir la Gaule. La langue

Grecque ne s'étendit pasmême au-delàde
fon territoire.

Gaulois , Allemands , Eſpagnols , Bre-

tons , Sarmates , nous ne ſcavons rien de

nous avant dix huit fiecles , finon le peu

quenos vainqueurs ont pu nous en ap-

prendre. Nous n'avions pasmême de fa-

bles ; nous n'avions pas oſé imaginer une

origine. Ces vaines idées que tout cet

Occident fut peuplé par Gomer , fils de

Japhet , fontdesfables orientales.

Si les anciens Toſcans, qui enſeignerent

les premiers Romains , ſçavoient quelque

choſede plusque les autres peuples occi-

dentaux , c'eſt que les Grecs avoient en-

voyé chez eux des colonies , ou plutôt

c'eſt parce que de tout temps une des pro-

priétésde cette terre a étéde produire des

hommes de génie , comme le territoire

d'Athenes étoit plus propre aux arts que

celui de Thebes & de Lacédémone. Mais

quels monumens avons-nous de l'ancienne

Toſcane? Aucun. Nous nous épuiſons en

F vj
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vaines conjectures ſur quelques infcrip-

tions inintelligibles , que les injures du

temps ont épargnées. Pour les autres Na-

tions de notre Europe, il ne nous refte

pas une feule inſcription d'elles dans leur

ancienlangage.

:

L'Eſpagne maritime fut découverte par

les Phéniciens , ainſi que depuis les Ef-

pagnols ont découvert l'Amérique. Les

Tyriens , les Carthaginois , les Romains

y trouverent tour àtour de quoi les en-

richir dans les tréſors que la terre pro-

duiſoit alors. Les Carthaginois y firent

valoir des mines auſſi riches que celles du

Mexique & du Pérou , que le temps a

épuisées , comme il épuiſera celles du

Nouveau Monde. Pline rapporte que les

Romains en tirerent en neuf ans , huit

mille marcs d'or ,& environ vingt-quatre

mille d'argent. Il faut avouer que ces

prétendus deſcendans de Gomer avoient

bien mal profité des préſens que leur fai-

ſoit la terre entout genre ,puiſqu'ils fu-

rent ſubjugés par les Carthaginois , par

les Romains , par les Vandales , par les

Gots , &par les Arabes.

Ce que nous ſçavons des Gaulois par

Jules Céfar & par les autresAuteurs Ro-

mains , nousdonne l'idée d'un peuple qui

avoitbeſoin d'être foumis par uneNation
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éclairée. Les dialectes du langage Celti-

que étoient affreuſes. L'Empereur Julien,

fous qui ce langage ſe parloit encore , dit

qu'il reſſembloit au croaſſement des cor-

beaux. Les mœurs du temps de Céſar

étoient auſſi barbares que le langage. Les

Druides , impoſteurs groffiers , faits pour

le peuple qu'ils gouvernoient , immo-

loient des victimes humaines qu'ils brû-

loient dans des grandes & hideuſes ſta-

tues d'ofier. Les Druideſſes plongeoient

des couteaux dans le cœur des prifon-

niers , & jugeoient de l'avenir à la ma-

niere dont le ſang couloit. De grandes

pierres un peu creuſées qu'on atrouvées

fur les confins de la Germanie &de la

Gaule , font , dit-on , les Aurels où l'on

faifoit ces facrifices. Voilà tous les mo-

numens de l'ancienne Gaule. Les habi-

tans des côtesde la Bifcaye &de laGaf-

cogne s'étoient quelquefois nourris de

chair humaine. Il faut détourner les yeux

de ces temps ſauvages qui font la honte

de la nature.

Comptons parmi les folies de l'eſpric

humain, l'idée qu'on a eu de nos jours

defairedeſcendre lesCeltes des Hébreux.

Ils ſacrifioientdeshommes , dit-on , par-

ceque Jephté avoit immolé ſa fille. Les

Druides étoient vêtus de blanc comme
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les Prêtres des Juifs; ils avoient comme

eux un grand Pontife. Leurs Druideſſes

font des images de la ſœur de Moïse &

de Débora. Le pauvre qu'on nourriffoit

àMarseille , & qu'on immoloit couronné

de fleurs , & chargé de malédictions ,

avoit pour origine le bouc émiſſaire. On

va juſqu'à trouver de la reſſemblance en-

tre trois ou quatre mots Celtiques&Hé-

braïques qu'on prononce également mal;

&on enconclut que les Juifs ,& les na-

tions des Celtes font la même famille.

C'eſt ainſi qu'on infulte à la raiſon dans

des Hiftoires univerſelles ,&qu'on étouffe

ſous un amas de conjectures forcées , le

peude connoiſſance que nous pourrions

avoir de l'antiquité.

Les Germains avoient à peu près les

mêmes mœurs que lesGaulois, facrifioient

comme eux des victimes humaines , dé

cidoient comme eux leurs petits différens

particuliers par le duel , &avoient ſeule-

ment plus de fimplicité & moins d'in-

duſtrie. Leurs familles avoient pour re-

traitedes cabanes , où d'un côté le pere ,

lamere , les foœurs , les freres ,les enfans

couchoient nus fur la paille , &de l'au-

tre côté étoient leurs animaux domefti-

ques. Ce font-là pourtant ces mêmes peu-

ples que nous verrons bientôt maîtres de

Rome.
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Quand César paſſe en Angleterre , il

trouve cette ifle plus fauvage encore que

la Germanie. Les habitans couvroient à

peine leur nudité de quelques peaux de

bêtes. Les femmes d'un canton y appar-

tenoient indifféremment à tous les hom-

mes du même canton. Leurs demeures

étoient des cabanes de roſeaux , & leurs

ornemens des figures que les hommes &

les femmes s'imprimoient ſur lapeau en

y faiſantdespiquures ,enyverſant le fuc

des herbes , ainſi que le pratiquent encore

les ſauvages de l'Amérique.

Que la nature humaine ait été plongée

pendant une longue ſuite de fiecles dans

cet état fi approchantde celui des brutes ,

& inférieur à pluſieurs égards, c'eſt ce

quin'eſt que trop vrai. La raiſon en eſt ,

qu'il n'eſt pas dans la naturede l'homme

de defirer ce qu'on ne connoît point. Il

afallu partout non ſeulement un eſpace

de temps prodigieux , mais des circon-

ſtances heureuſes pour que l'homme s'é-

levât au deſſus de la vie animale.

Vous avez donc grande raiſon devou-

loir paſſer tout d'un coup aux Nations

qui ont été civiliſées les premieres. Il ſe

peut que longtemps avant les Empires de

la Chine & des Indes , il y ait eu des

Nations inſtruites , polies,puiſſantes , que
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des déluges de Barbares auront enſuite

replongées dans le premier état d'igno-

rance&de groffiéreté , qu'on appelle l'é-

tat de pure nature.

La ſeule priſe de Conftantinople a ſuffi

pour anéantir l'eſprit de l'ancienne Grece.

Le génie des Romains fut détruit par les

Goths. Les côtes de l'Afrique autrefois ſi

floriſſantes , ne ſont preſque plus que des

repairesde brigands. Des changemens en-

core plus grands ont dû arriver dans des

climats moins heureux. Les cauſes phyſi-

ques ont dû ſe joindre aux cauſes mora-

les; car ſi l'Océan n'a pu changer entié-

rement fon lit, du moins il eſt conftant

qu'il a couvert tour à tour ,& abandonné

de vaſtes terreins. La nature a dû être ex-

poſée à un grand nombre de fléaux &de

viciffitudes. Les révolutions ont dû être

fréquentes; mais nous ne les connoiſſons

point ; le genre humain eſt nouveau pour

nous.

D'ailleurs vous commencez vos recher-

ches au temps où le cahos de notre Eu-

rope commence à prendre une forme après

la chutede l'Empire Romain. Parcourons

donc enſemble ce globe. Voyons dans

quel état il étoit alors , en l'étudiant de

la même maniere qu'il paroît avoir été

civiliſé , c'est-à-dire,depuis lespaysOrien
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taux juſqu'aux nôtres; & portons notre

premiere attention ſurun peuplequi avoit

une hiſtoire ſuivie dans une languedéja

fixée , lorſque nous n'avions pas encore

l'uſage de l'écriture.

DISSERTATIONS fur les derniers trem-

blemens de terre , Brochure in- 12 de 48

pages; ſe trouve à Paris , chez Ravenel ,

rue duHurepoix , & Duchesne , rue Saint

Jacques.

SÉANCE PUBLIQUE

De la Société Littéraire de Clermont enAu-

vergne, tenue le 25 Août dernier, dans la

Sallede l'Hôtel de Ville.

MONSIEUR GUERRIER lut une Differ-

tation ſur l'origine des appanages des En-

fans de France , relativement au fameux

Arrêt de Parlementde l'année 1283 , qui

adjugea au Roi Philippe les Comtés d'Au-

vergne & de Poitou.

M. le Préſident Hénault, avoit oublié

dans fon Abrégé Chronologiquede faire

mention de l'Auvergne en parlant decet

Arrêt. M. Guerrier a rétabli cette omiflion,

&à ce ſujet a rappellé les principaux faits

qui concernent l'origine des appanages.

i

1
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M. de Féligonde fit enfuire la lecture

de quelques Réflexions ſur le préjugé. 11

diviſa les préjugés en généraux & parti-

culiers. LAuteur trouve la ſource despré-

jugés généraux dans la route que ſuivent

la plupart des hommes pour découvrir la

vérité La raiſon nousdoit fervir de gui-

de , ſon flambeau ſeul nous rendra plus

éclairé que les opérations les plus diffici-

les..... Les préjugés particuliers ſont fon-

dés ſur les caracteres ; cette forte de pré-

jugé influe ſur les mœurs , il eſt le maî-

tre des actions des hommes , il s'empare

des avenues par où la vérité pourroit

s'introduire dans les cœurs qui lui font

ſoumis..... Ses attributs font la légéreté ,

la variété dans les uſages dont il eſt l'au-

teur, la faufferé & l'inconféquence dans

fes principes , & une aveugle opiniâtreté

à ſe foutenir malgré les efforts de la rai-

fon.. Quel ſuccès peut-on attendre d'une

école où le préjugé domine ! Le caprice y

fait naître les opinions , l'autorité les fou-

tient , la crainte & l'ignorance les font

embraffer; enfin la timidiré étouffe les

femences d'une contradiction , qui ſeule

peut faire éclorre la vérité... Que cevice

ſoitdétruit , les hommes jouiront de tou-

tes les douceurs de la ſociété , les Arts

reprendront vigueur , les Sciences fleuri
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ront , l'amour-propre perdra ſes droits,

l'imagination donnera des rênes à ſalé-

géreté , & l'eſprit deviendra tributaire de

la raiſon.

M. l'Abbé Garınage lut unMémoire fur

lesdécouvertesqu'il afaitesdans unefouil-

le ſur la Montagnede Gergovia , qu'il a

entrepris ſous les aufpicesde la Société ,

&aux frais de M. le Comte de la Tour

d'Auvergne. Il donna la deſcription de

quelques fondemens que ſesouvriers ont

découvert ; il paſſa en revue les matieres

de toute eſpece qui ſont entrées dans la

construction de l'édifice dont il a trouvé

les reſtes. Quelques uſtenciles de fer ,de

cuivre , des fragmens de poterie de di-

verſe nature ,& quelques médailles rem-

plirent l'objet de ſa differtation. Il fuf

pendit fon jugement ſur la queſtion qui

l'avoit engagé à entreprendre la fouille de

cette célebre Montagne; il attend de la

ſuite de ſes travaux quelques preuves

plus authentiques , pour conſtater que la

Montagne de Gergovia a été l'ancienne

Gergovie , dont il eſt fait mention dans

les Commentaires de Céfar.

La Séance fut terminée parunMémoi-

re de M. Ozy , ſur un cadavre embau-

mé , trouvé aux environs du Bourg des

Martres d'Artiere , près du pontduChâ-
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teau enAuvergne , ſur la findu moisde

Février 1756.

CetteMomie fut trouvéedans un cer-

cueil de plomb de quatre pieds & demi

de longueur , ſur treize pouces de lar-

geur , & à peu près autantde hauteur :

le cercueil de plomb étoit enchaſſé dans

un autre depierre blanche , dont lecou-

vercle eſt un dos d'âne , ayant une ſurfa-

ce applattie par deſſus. Ce qui a attiré

particulièrement l'attention deM. Ozy ,

ce ſont la qualité du baume , la maniere

dont il paroît que l'embaumement a été

pratiqué , les qualités du linge & des

bandelettes dont le corps étoit emmail-

lotté. Il remarque avec étonnement que

les os des bras , des jambes& cuiſſesde

cecadavre ont acquis de l'élaſticité.

On n'a pu rien trouver ni dans le cer-

cueil , ni au dehors , qui pût indiquer

la qualité de l'enfant qui a été embau-

mé avec tant de ſoin,& le temps au-

quel il a pû l'être. Cette Momie a été

transférée au Cabinet du Jardin Royal.

こ

5

t
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ARTICLE III.

SCIENCES ET BELLES - LETTRES.

PHYSIQUE.

LETTRE de M. Savérien , à un de ses

Amis, contenantdes nouvelles vuesfur la

cause de la Pesanteur des corps.

JE vous remercie , Monfieur , de l'avis

que vous me donnez de ne pas me pref-

ſer de publier les nouvelles vues que

j'ai fur la cauſe de la peſanteur dont

vous avez oui parler. Le conſeil eſt ſa-

ge , & je n'aurai pas grandepeine à le

ſuivre ; car je deviens tous lesjours plus

difficile pour mes ouvrages : le ſujet de

celui-ci eſt d'ailleurs fi délicat , que je

ſuis encoreplus que vous en défiance con-

tremoi-même. Vousobſervez , Monfieur,

fort judicieuſement , que les Mathéma-

ticiens quiontrecherché cette cauſe de la

pefanteur , n'ont prouvé par l'inutilité

de leurs efforts que l'extrême difficulté
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de cette matiere. C'eſt une penſée deM.

de Fontenelle (1) , que je vous ſçais gré

de m'avoir rappellée. Je conviens avec

vous que cette recherche paroît aujour-

d'hui plus dangereuſe qu'utile , puiſqu'on

eſt preſque aſſuré de perdre ſontemps ,

qui eſt la perte la plus conſidérable que

nous puiſſions faire. Je vous accorderai

encore que la démonstration la plus ri-

goureuſe devientune ſimple preuve , lorf-

qu'il s'agit d'une matiere àlaquelle l'élite

des Sçavans a renoncé. Etje vousavoue-

raj auffi que l'évidence même s'obfcur-

eit à mes yeux , lorſque je retrace àma

mémoire les nomsdes Descartes des New-

ton , des Huyghens, des Bernoulli , des Va-

rignon , & de tant de grands hommes

qui n'ont donné là-deſſus que des ſyf-

rêmes ingénieux. Il ſemble après cela ,

comme vous dites fort bien , que la cauſe

de la peſanteur eſt une connoiſſance en-

tiérement déſeſpérée , ſi on pouvoit dé-

ſeſpérer de rien dans l'étude de la na-

ture , où une ſimple obſervationproduit

quelquefois les découvertes les plus fur-

prenantes. En effet , Monfieur, il eſt

très-ordinaire de voir , que la derniere

(1) Voyez l'Eloge de M. Varignon , imprimé

parmi ceux des Académiciens publiés par cet

Auteur.
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choſe à laquelle on penſepour expliquer

un phénomene eſt précisément celle qui

devoit frapper d'abord. La grande fim-

plicité d'un objet est même ſouvent un

obſtacle à ſa connoiffance. On croit de-

voir faireuſage de ſon imagination , lorf-

qu'on nedevroit ſe ſervir quede fonju-

gement; je veux dire , s'aſſurer bien

d'un fait , & en examiner fans conten-

ſion toutes les circonstances.

C'eſt cette précipitation ſi préjudicia-

ble aux progrès des Sciences , qui a nui ,

ce me ſemble , aux travaux deceux qui

ont voulu tenter la cauſe de la peſan-

teur. On a cherché cette cauſenondans

le corps où elle doit être , mais dans les

fluides qui l'environnent , où elle n'eſt

pas. Les plus fameux ſyſtemes qu'on a

faits à ce ſujet , ceux de Descartes , de

Newton , de Varignon , de Bulfinger , de

Villemot , de Bernoulli , &c. ne font fon-

dés que ſur l'inégalité des couches de

l'atmoſphere , ou de ſes différentes pre-

cifions ſur les corps (1) ; & je ne con-

nois qu'un Aureur qui s'en eſt pris au

corps même : c'eſt M. Calvalader Colden ,

Anglois. Il prérend que«la cauſe de la

(1) Voyez l'expoſitiondeces ſyſtêmes dansle

Dictionnaire univerſel de Mathématique & de

Physique , tom. II , art. PESANTEUR.
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H

>>peſanteur réſide dans le corps , & qu'il

>>ya unechoſedouéed'une certaine force

>>>ou puiſſance , en vertu de laquelle elle

>>>réſifte au changement de ſon état pré-

>>fent, foitde mouvement , ſoit de re-

"pos. » Mais quelle eſt cette choſe ? M.

Colden répond : " C'eſt un agent , une

>ſubſtance active , un être douéd'une cer-

>>taine puiffance ou force , laquelle force

>>il exerce d'une maniere qui lui eſt pro-

>>pre & différente de tous les agens na-

turels. ( 1 ) Cela n'eſt ni bien clair , ni

bien fatisfaifant. On l'a déja dit à l'Au-

teur , & lui même convient , qu'on lui

ademandé l'explication du modus ou ma-

niere d'agir de la puiſſance réſiſtante ,

queſtion à laquelle il n'a pu répondre.

Ainſi , ſuivant M. Calvalader Colden , la

peſanteur eſt dans le corps une qualité

occulte que nous ne connoiffons , nine

pouvons connoître ; ce qui ne nous inf-

truit pas mieux ſur la cauſe de la pe-

fanteur que les autres ſyſtêmes.

(1) Explication des premieres causes de l'action

dansla matiere , &de la cause de lagravitation ,

Pr. p. 11& 15.

Ontrouve dansles Effaiffand Obfervations , de

la Société d'Edimbourg , ann. 1754, des idées de

MM. HenriHome & Yohn-Stewart , ſemblables à

celle-ci , mais développées avec beaucoup de

fagacité&de lumiere.
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1. On vous a dit , Monfieur , que mon

idée ſur cette caufe ne reſſembloit nul-

lement à toutes celles que je viens de

vous expoſer , cela est vrai ; & vous ne

concevez point comment la peſanteur

peut conſiſter dans le mouvement, ainſi

que je le crois. Je vais tâcher de vous

expliquer ma penſée , & de vous met-

tre à portée de l'apprécier. Voici donc en

quoi conſiſte , felon moi , la cauſe de la

peſanteur.

2. Les corps n'ont point de gravité

par eux-mêmes : cette force leur est ab-

ſolument étrangere , je veux dire , qu'elle

ne leur eſt point inhérente : elle ne pro-

vient cette gravité , que de l'action des

êtres animés ſur eux.

Pour ſe former de cela une idée auſſi

claire que le ſujet peut le comporter ,

il faut faire attention quenousne con-

noiſſons les corps que dans l'étatdemou-

vement , & le mouvement leur a été com-

muniqué par unepuiſſance ou un être ani-

mé; car tous les corps que nous voyons

ſont des parties de la terre , qui en ont

été détachées : ils ont donc été mus.

Or cet état de mouvement doit être dif-

férent de celui de repos , cela eſt in-

conteſtable. Diftinguons donc ceci ave
foin.

II. Vol. G
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:

1º . Les corps n'ont pu être détachés de

laterre , fans avoir été mus,

2º. Ils n'ont pu être mus fans que le

mouvement ou l'activité de la puiſſance

qui les a détachés , n'ait été répandue

dans toutes leurs parties.

3° . Dans l'inſtant que les corps ont

étédétachés de la terre , leurs parties

étoient actives , ou avoient une force

pour ſe mouvoir.

Voilà , Monfieur , trois propoſitions

auſſi évidentes que les premiers axiomes

de la Géométrie.

Ceļa poſé , je dis : Ou cette activité

des parties des corps exiſte , ou elle a été

détruite. Si elle exiſte tous les corps

qui font ſur la furface de la terre ont

une activite. Si elle eſt détruite , elle ne

peut l'avoir été que par une force con-

traire ; car une force ne peut être con-

trebalancée , ou , ſi l'on veut , s'éteindre ,

que par une autre force qui agiſſe dans

un ſens oppofé à celui de ſon activité.

Ainfi , afin que l'activité ou mouvement

des parties du corps ait été détruit , il

faut fuppofer , que cette activité a une

tendance vers un point , afin d'oppofer

à cette tendance une autre force , qui

agiſſe ſuivant une direction qui lui foit

contraire , & ce point ne peut être placé
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que dans le centre de la terre ; car les

corps en ſeroient fortis , s'ils avoient été

dirigés hors de ce globe.

Mais en admettant cette ſuppoſition ,

l'activité répandue dans toutes les par-

ties du corps , eſtla cauſede leur peſan-

teur , puiſqu'elle produit une tendance.

Si on la rejette , il faut convenir que

cette activité que les corps ont acquis

lorſqu'ils ont été détachés de la terre ,

eſt indestructible. Et au cas que l'on fou-

tienne que les corpsperdent leur tendan-

ce, en repoſant ſur la terre , qui eſtun

obftacle à cette tendance , on ſera obligé

de conclure qu'un obstacle infurmonta-

ble détruit la force d'un corps en mou-

vement; ce qui est très-faux , étant dé-

montré , que fi une puiſſance preſſe un

obſtacle qui ne ſoit pas mis en mouve-

ment par cette preffion, la vîteſſe de la

puiſſance ne change pas , & la force qu'elle

a n'éprouve aucune diminution. (1)

د

Je vous avoue , Monfieur , que ce rai-

fonnement m'a toujours paru invincible

& que les perſonnes à qui je l'ai com-

muniqué , en ont été auſſi très- embarraf-

ſées. S'il n'est pas abſolument démontré

que le mouvement des parties d'un corps

(1) Elémens de Phyſique de s'Graveſande , t. I ,

p. 257 ,de la traduction Françoiſe , in-4°.

Gij



148 MERCURE DE FRANCE.

déplacé eſt la cauſe de ſa peſanteur , du

moins Feſt - il que ce mouvement doit

produire un effet. Ils'agit maintenant de

connoître cet effet. Pour parvenir à cette

connoiſſance , je vais faire trois choſes.

1º. Donner une notion exacte& préciſe

du mouvement 2°. Suivre l'action de la

puiſſancelorſqu'elle meutle corps. 3º. Ob-

ſerver ſoigneuſement en quel état eſt le

corps après cette action. J'oſe vous prier
de redoubler ici d'attention , & de me

ſuivre pas à pasdans tous mes détails.

3. On définit le mouvement , le tranf-

port d'un être quelconqued'un lieu àun

autre lieu. Les êtres actifs ou animés ont

la faculté de ſe mouvoir d'eux mêmes ,

ou de changer de lieu. Les corps ou

êtres paflifs , ne peuvent être enmouve-

ment que par l'action d'une puiffſance ;

de forte que le mouvement n'eſt point

en eux une action , mais l'effet d'une ac-

tion qui l'imprime.

Pour mettre un corps enmouvement ,

il faut faire deux opérations : Premiére-

ment imprimer un mouvementdans tou-

tes les parties du corps , & en fecond

lieu , communiquer un mouvement à la

maſſe totale , c'est-à-dire , lui faire chan-

ger de place. Le premier mouvement, ce-

lui des parties, n'eſt point un mouve
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ment proprement dit , puiſque ces parties

ne changent point de lieu. C'eſt une

force répandue en elles , une activité qu'a

reçu le corps , lorſqu'il a étédétaché de

la terre. Cette activité eſt double dans

un corps double d'un autre , triple dans

un corps triple , &c. Telle eſt à peu près

la définition que donne Newton de ce

mouvement. Motus totius , dit-il , estsum-

ma motuum in partibusfingulis ; ideòque in

corpore duplo majore equali cum velocitate

duplus est , &dupla cum velocitate quadru-

plus. (1)

Et ce grandhomme appelle force , cette

fomme de moumouvemens , nom qu'a adopté

M. Defaguliers , perfuadé qu'on ne pou-

voit pas lui en donner d'autre. (2)

Vous voyez par-là , Monfieur , qu'il

y a deux choſes à diſtinguer dans un

corpsqui ſemeut, l'activitédes parties, ou

le mouvement totaldu corps , & le mou-

vement particulier du corps ou fonchan-

gement de lieu. Le premier eſt produit

par la puiſſance ſans mouvement ou par

un effort continu , & le ſecond par la

puiſſance en mouvement. Plus cemou-

vement de la puiſſance eſt conſidérable ,

(1) Philofophia naturalis principia Mathemati-

ca , lib. 1 , Def. 2. Vid. & Def. 8.

(2) Cours de Physique expérimentale , t. 1.

Giij
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plus le corps en acquiert , c'est-à-dire,

plus grand eſt ſontranſport, mais l'acti

vité des parties n'augmente pas.

Faites donc bien attention à ces deux

mouvemens , à l'activité des parties , qui

provient de l'action continuede la puif-

fance , & au mouvement ducorps , qui

eſt produit par le mouvement même de

la puiſſance. Ainfi rien de plus naturel

& de plus conféquent. L'activité de la

puiſſance donne au corps l'activité qu'elle

a , un ébranlement; & fon mouvement

lui donne un mouvement. L'activité des

parties du corps eſt déſormaisune force

intrinfeque , que la puiſſance leur a com-

muniquée , & qui par eſſence n'a point

de direction ; parce que le mouvement

ou l'activité de ſes parties étant contrai-

res , leurs actions font oppoſées & réci-

proques , & fe contrebalancent exacte

ment , d'où naît un parfait équilibre en-

tr'elles ; & le mouvement proprement

dit au contraire eſt une force qui aune

direction.

Ces chofes bien diftinguées , mettons

le corps en mouvement , c'est-à-dire ,

tranſportons-le , & fuivons naturellement

& fans contention ce qui doit arriver.

Par lui-même le corps ne peut ſemou-

voir dans aucun ſens ; je veuxdire , que

7
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l'activité de ſes parties n'a aucune direc-

tion. Cette activité doitdonc former une

réſiſtance à une puiſſance , qui agiffant

fur le corps , détruit l'équilibre qui la

compoſe en lui donnant une direction .

Danscette action de lapuiſſance, l'activité

des parties du corps doit parconféquent

ſe déployer , & oppofer une force àfon

effort. Concluonsde-là que la puiſſance

éprouvera une réſiſtance de la part de

corps , lorſqu'elle ſe mettra en mouve-

ment , en l'emportant avec elle.

&

Que la puiffance abandonnele corps ,

ou qu'elle le jette ſuivant une direction

quelconque , ſoit horizontale ou obli-

que, cette activité des patties du corps

ſe deployera toujours , puiſqu'elle n'a

par elle - même aucune direction

qu'on a rompu l'équilibre qui ſuſpen-

doit ſon action : elle détruira donc le

mouvement imprimé au corps. Et comme

une action libre doit être la plus grande

qu'il eſt poſſible , le mouvement du corps

doit être diminué par l'activité de ſes

parties le plus qu'il eſt poſſible. Celle-là

eſt toujours un maximum , pour parler

le langagedes Géometres , & celui-ci un

minimum. Donc de toutes les directions

poſſibles le corpsdoit ſuivre celle qui eſt
Giv
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plus contraire au mouvement imprimé.

Or la direction verticale eſt celle qui eſt

la plus oppoſée aux directions horizon-

tale ou oblique : donc le corps doit

ſe mouvoir felon cette direction , & par

conféquent tomber.

Cette activité des parties aura encore

lieu , lorſque le corps ſera appuyé ſur

unobſtacle; car cet obſtacle ne peut ré-

tablir l'équilibre des forces ou mouve-

mens des parties du corps : en effet il

ſuſpend l'activité des parties qui portent

fur lui , & il interrompt par-là l'oppo-

ſition de ces forces pour maintenir l'é-

quilibre :donc cette activité ſe déployera

fur le point de contact du corps avec

l'obstacle: le corps preſſera donc cet obf-

tacle : il peſera ſur lui , c'eſt toujours

l'équilibre détruit; & qui dit défaut d'é-

quilibre , dit mouvement. Ceci va être

plus développé , & mieux éclairci.

5. Maisvous me demanderez peut-être

la-deſſus , Monfieur , comment les acti-

vités diverſesdes partiesducorps ſe con-

trebalancent ainſi pour établir un équi-

libre , & j'aurai l'honneurde vous répon-

dre par le fait même : 1. il eſt impoffible

qu'on puiſſe mouvoir uncorps ſans qu'on

n'ait mis auparavant toutes les parties en
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mouvement , & M. Defaguliers demon-

tre ( 1 ) aux yeux de quelle maniere s'o-

pere cette propagation du mouvement

dans les parties du corps. Or dans l'inf-

tant que toutes les parties du corps font

en mouvement , le corps ſeroit lui-même

enmouvement ſuivantune directionquel-

conque , ſi la puiſſance ceſſoit dès le

même inſtant d'agir ſur lui ; ce qui eft

contraire à l'expérience , qui apprend que

la puiſſance ne met les partiesdu corps

en mouvement , que parun effort continu,

&qu'elle ne met le corps en mouvement

que pour le mouvement même , comme

je l'ai déjadit. Doncl'activité qu'acquie-

rent les parties par l'action de la puif-

ſance n'a point de direction , & cela ne

peut arriver qu'à moins que les divers

mouvemens ou forcesdes partiesne ſoient

oppoſées.

2°. Quand une puiſſance veutmou-

voir un corps , elle agit ſuivant unedi-

rection , & fon mouvement ſe tranſmet

dans les parties ducorps , ſelon que ces

parties ſont ſituées à l'égardde cette di-

rection ; de forte que le mouvement de

ces parties eſt d'autant moindre , qu'el-

les ſont plus éloignées du point où la

(1) Cours de Physique expérimentale , c. 1,

Gv
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puiſſance agit actuellement. En voici la

preuve en peu de mots :

Si le corps AB , A - B , dans l'inſtart

qu'il ſe meut , étoit fubitement partagé

en deux parties A & B , il eſt évident

que le point que la puiſſance auroit ſaiſi ,

que je ſuppoſe être le point B , auror

une action égale à la ſomme de toutes

les actions infiniment petites & fuccef-

ſives que la puiſſance aemployées pour

mettre le corps AB en mouvement , &

que l'action du point Aferoit égale à cel

le de la puiſſancedans ledernier inſtant ,

diviſée par la ſomme des actions qu'elle

a eu pendant tout le temps qu'elle a agi

fur le corps (1) . Or la fomme des ac-

tions de la puiſſance fur le point A eft

d'autant moindre que la ſomme des ac-

tions de la même puiſſance ſur le point

B , qu'il y a plus de parties entre ces

deux points , ou dans le rapport du der-

nier inſtant de l'action à la ſomme de

tous les inſtans de l'action totale :donc

le point B a une plus grande quantité

de mouvement que le pointA , donc le

mouvement eſt diſtribué inégalement dans

lecorps, fuivant uneprogreſſion arithmé-

tique décroiſſante.

(1 ) Ceci est démontré dans les Elémens dePhy-

fique des'Gravesande , t. 1.

7
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Rendons ceci ſenſible par unexemple.

Suppoſons qu'une puiſſance conſume 60

degrés d'actions , repréſentées par 60 inf-

tans , pour foulever un corps quelcon-

que. Le corps a perdu terre , ou a été

foulevé dans l'inſtant qu'a été mue la

derniere partie du corps , qui eſt la plus

éloignée du point où la puiſſance agit.

Cette puiſſance a donc agit 59 fois plus

fur le point B que ſur le point A : donc

le point B a une force ou quantité

de mouvement 59 fois plus grande que

le point A; ainſi des autres parties in-

termédiaires entre ces deux points enpro-

greffion décroiffante d'une unité.

Delà il fuit naturellement que l'ac-

tivité d'une partie eſt ſuſpenduepar celle

de la partie qui lui eſt contigue , & qui

en a moins de l'une à l'autre, juſqu'àla

derniere dont l'activité eſt preſque nulle

ou infiniment petite: donctoutes les acti-

vités ſe contrebalancent exactement & font

dansun parfait équilibre. C'eſt ce que je

voulois démontrer.

6. Maintenant ſi l'on vientagir encore

fur le corps , cette ſuſpenſion n'a plus

lieu , & dès lors l'activité des parties

non ſaiſies ſe développe. Les parties qui

n'avoient que , 2 , 3 , 4 , &c. inftans

d'actions , pour me ſervir de l'exemple

Gvj
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précédent, ces parties , dis-je , étant mues

par la puiſſance , acquierent une nouvelle

activité ; & dès lors elles ne peuvent

ſuſpendre l'activité de celles qui en ont

davantage , comme 10 , 12,50 , &

60 inftans. L'activité de celles-ci ſe ma-

nifeſtera dans ce moment , & s'exercera

contre le mouvement du corps , s'il eſt

dans unmouvement libre , ou contre la

puiſſance , s'il eſt tranſportépar elle. En

un mot on ne ſçauroit enlever un corps

fans communiquer une activité aux par-

ties qu'on touche , & dès lors ce furcroît

d'activité empêche qu'elles ne ſuſpen-

dent l'activitédes autres parties , & rom-

pent par conféquent l'équilibre qui étoit

entre ces différentes activités ; & de ce

défaut d'équilibre naît néceſſairement

une action. Quand nous mettons en

mouvement un corps déja mu , nous

éprouvons l'action deployée de ſes for-

ces , & lorſque nous le détachons d'un

corps en repos , dont il faifoit partie ,

c'eft-à-dire , que nous lemettons enmou-

vement pour la premiere fois , nous fom-

mes obligés de mettre toutes ſes parties

en mouvement; ce qui confume celui

que nous avons nous-même. Onéprouve

dans ces deux cas une réſiſtance , qui eſt

ce qu'on appelle force d'inertie.
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; Tout ceci ſe réduit comme vous.

voyez , Monfieur , à trois principes bien

évidens , d'où dépend la cauſe de la pe-

fanteur.

Premier principe. Une puiſſance ne

peut déplacer un corps, (ou le détacher

de la terre , lorſqu'elle a agi ſur lui pour

la premiere fois ) ſans communiquer une

activité à chacune de ſes parties , de fa-

çon que le corps a d'autant plus d'acti-

vité qu'il a plus de parties.

Second principe. L'activité qu'acquiert

le corps par l'action continuede la puif-

ſance, eſt ſuſpendue par l'équilibre qu'il

y a entre les activités particulieres de

chaque partie.

Troiſieme principe. Une puiſſance ne

peut agir fur des forces qui ſe contre-

balancent exactement , fans rompre l'é-

quilibre où elles font , & un équilibre

entre des forces contraires ne peut être

détruit ſans que ces forces ſemanifeſtent.

Et c'eſt précisément le développement de

ces forces ou activités , qui eſt la cauſe

de la peſanteur.

Prononcez maintenant , & voyez fi ce

n'eſt ici qu'une illuſion. Quant à moi ,

je croirois avoir répandu quelque jour

fur la cauſe de la peſanteur , fi la juſte

défiance que je dois avoir de mes foi-

bles lumieres , me permettoit de porter
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un jugement ſur mes propres idées. Ma

fonction actuelle eſt de faire voir que

cette cauſe que j'aſſigne pour celle de la

peſanteur , répond parfaitement aux phe-

nomenes de cette propriété de corps .

1º . L'activité acquiſe d'un corps eſt pro-

portionnelle à la quantité dematiere des

corps. 2° . Dans le mouvement ou le

tranſport& le repos du corps ſur un obf-

tacle , cette activité ſe deploie également

dans chaque inſtant indiviſible ; ce qui

doit produire une accélération dans

la chûte des corps, un retardement dans

leur élévation , & une preſſion contre les

obſtacles animés & paffifs .

7. Reſte encore une queſtion àréfou-

dre , que je n'ai garde d'oublier : c'eſt

de ſçavoir fi une puiſſance ne pourroit

mouvoir uncorps ſans mettre enjeu l'ac-

tion de ſes parties , en rompant l'équili-

bre. Non , Monfieur , parce qu'il faudroit

pour cela répandre un mouvement égal

dans toutes les partiesdu corps , afin que

leur activité fût également ſuſpendue :

mais alors ce corps s'attacheroit à la puif-

fance qui l'auroit mis en mouvement ,

puiſqu'il auroit le même mouvement

qu'elle. Le même effet arriveroit fi un

corps repoſoit tellement ſur un obitacle,

que l'activité de toutes ſes parties fût

fufpendue.

:
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Ceci revient à la penſéede Descaries

ſur la cohésion des corps. Car ce lien

quiunit les parties des corps , n'eſt pas

felon ce grand homme une qualité dif-

férente du repos. « Parce qu'il n'y a ,

>>dit- il , aucune qualité plus contraire au

>>mouvement qui pourroit ſéparer fes par-

>>ties , que le repos qui eſtenelles. "(1)

Unir deux corps, c'eſt donc mettre ré-

ciproquement leurs parties en repos.

Delà ſe déduit l'explication de la

cohésion & de la coagulation des corps.

Plus le contact de deux corps eſt intime ,

moins ils ont d'activité , mieuxmie ils font

unis. Ainſi la cohéſion ſera plus grande

dans les petits corps que dans les grands ,

parce que le contact d'un petit corps

ſuſpend preſque toute l'activité de ſes

parties , & dès lors ces parties ſont pref-

que en repos , ou , ce qui revient au mê-

me , n'ont point de peſanteur.

Enſuivant cetteconféquence ,on éclair-

ciroit bien des myſteres de la Science

des corps : mais ce détail pourroit vous

diſtraire , Monfieur , de l'objet que je me

fuis propofé dans cette Lettre; & il eſt

important d'y fixer toute votre attention .

Ce fera le ſujet d'une ſeconde Lettre , fi

(1) Principes de la Philosophie de Descartes ,

art. ss .
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j'apprends que mes nouvelles vuesfur la

cause de la pesanteur , ont mérité votre

fuffrage & furtout celui de mes adver-

faires. Je finis par vous prier de lire

tout ceci plutôt trois fois qu'une ; parce

que le ſujet eſt un peu abſtrait& diffi-

cile à faifir. Il ne s'agit point ici deme-

furer & de calculer , maisde méditer &

de réfléchir ; car la ſcience des cauſes ne

doit être éclairée , ou éclaircie , que par

des principes métaphyſiques : ſans eux on

pourra bien avoir l'hiſtoire des faits ,

mais onne reconnoîtra point les loix de

la nature , qui réſident hors des effets

& des phénomenes , & par conféquent

on n'aura point dephilofophie.

J'ai l'honneur d'être , &c.

SAVERIEN.

AParis , ce 10 Décembre 1756.

P. S. Je préviens une objection con-

tre ma théorie de la peſanteur , c'eſt

que ſi cette théorie eſt vraie , les corps

ne s'attirent pas , & que deviendra alors

le ſyſtême de Newton ? Ce qu'il devien-

dra ? Il acquerra un degrédeplus decer-

titude , & c'eſt ce que je m'engage de

vous faire voir dans la fuite.

}
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GÉOGRAPHIE.

LETTRE à M. le Président de Brefé ,

fur la découverte d'une Terre inconnue ,

récemment apperçue par le vaiſſeau Espa-

gnolle Léon, Sous le 54° degré 48 mi-

nutesde latitude méridionale.

VouOUS vous intéreſſez , Monfieur ,, au

progrès général des Sciences , & vorre

goût embraſſe tout ce qui eſt utile &

grand. Vous donnez ſurtout une atten-

tion particuliere aux événemens qui vous

ſemblent propres à étendre nos connoif-

fances fur la furface duglobe que nous

habitons. Avec quelle fatisfaction n'aurez-

vous donc pas appris la découverte d'une

nouvelle terre , qui vient d'être pour la

premiere fois apperçue par les Espagnols !

Eh! quel eſt l'homme qui ne reſſentiroit

pas en ſecret quelque plaiſir de voir ac-

croître ſous ſes yeux l'héritage du genre
humain!

Que n'a-t'il été donné à Alexandre le

Grand, de différer de naître juſqu'à nos

jours ! Certes , ilne ſe ſeroit plus trouvé

trop reſſerré dans les limitesde l'univers !
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Infelix angusto in limite mundi. L'ancien

monde connude fon temps , aujourd'hui

agrandi preſque des deux tiers , un fe-

cond auſſi vaſte que le premier , que Co-

lomb a tiré de fon néant par rapport à

nous , un troiſieme qui s'annonce de jour

enjour dans les terres Auſtrales , n'euf-

ſent-ils point ſuffi à fon ambition ?

Mais venons à notre découverte : voici

ceque nous en apprenons. LeLéon, vaif-

ſeauEſpagnol partideCallao, Port duPé-

rou , s'en revenoit d'Amérique en Euro-

pe : à 54 degrés 48 minutes de latitude

méridionale , il a découvert une terre

inconnue , il l'a côtoyée environ 25 ou

30 lieues; elle lui a paru d'une hauteur

i prodigieuſe qu'elle peut être apperçue

de 60 lieues en merpar unbeau temps :

c'eſt-là tout ce que les Eſpagnols ont jugé

à propos de nous en dire ; ils gardent le

fecret fur le reſte.

N'auroient ils pas dû par exemple ,

nous apprendre ſi c'eſt après avoir dé-

paffé la terre Magellanique , ou bien au-

paravant , qu'ils ont rencontré cette nou-

velle Région ? L'extrêmité de la terre Ma-

gellanique , y compris la terre de fen &

celle des Etats , s'étend juſqu'à la hauteur

de 55 degrés. Cette latitude eſt preſque

la même ſous laquelle ils ont rencontré ,
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diſent-ils , un pays inconnu , par confé-

quent different de la terre Magellanique.

Il doit donc être néceſſairement ſitué à

l'Eſt ou à l'Oueſt des détroits de le Maire

&Magellan , premier point ſur lequel les

Eſpagnols devoient naturellement s'ex-

pliquer : mais on peut y ſuppléer à leur

défaut , comme vous l'allez voir ci-après .

Autre circonſtance à laquelle ils de-

voient faire attention. Il falloit nous dire

ſi cette terre , quand ils l'ont rencontrée ,

leur reſtoit à l'Eſt ou à l'Oueſt ? Voulez-

vous que je m'exprime plus familiére-

ment? Il falloit nous obſerver s'ils ont

paffé entre cette terre & l'Amérique , ou

bien s'ils avoient pour lors l'une & l'au-

tre ſur leur gauche ? Vous ſçavez , Mon-

ſieur ,que les Eſpagnols ont été autrefois

de grands Découvreurs : mais les chofes

ont bien changé depuis qu'ils ont laiffé

faire leur commerce par unpeuple étran-

ger. Ily a longtemps qu'ils s'étoient ref-

traints à caboter le long de la mer Paci-

fique , depuis le Chili juſqu'à la Califor-

nie. Vous jugez bien que leurs connoif-

fances en fait de Marine ont dû en de-

venir plus bornées , & ladécouverte qu'ils

viennent de faire , à ce qu'ils penſent , en

eſt peut- être une preuve.

LesNavigateurs qui paſſent pour avoir
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lemieuxexaminé le Midi de l'Amérique ,

tels que Wood , l'Amiral Anſon , Fre-

zier & autres , placent entre le so & 52°

degrésde latitude Méridionale ,unegran-

de Ifle écartée du continent de l'Améri-

que , à l'Eſt du détroit de Magellan. Elle

n'a point été juſqu'ici marquée ſur les

Cartes générales , parce que les connoif-

ſances qu'on en a, n'ont pas encore ac-

quis un certaindegré d'authenticité. Elle

a, comme vous le verrez bientôt 200

lieues de tour , & 40de longueur. C'eft

fans doute celle que le vaiſſeau le Léon

a rencontré dans ſa route. Mais comment

les Eſpagnols ont-ils pu qualifier de dés

couverte la rencontre fortuite d'un pays

reconnu pour la premiere fois ily a plus

de 1so ans , d'un pays retrouvé depuis

par une foule de Navigateurs célebres ,

par Hawkins en 1594 , par les vaiſſeaux

le S. Louis & le Maurepas en 1706 , par

Wood Rogers en 1708 , par le S. Jean-

Baptiste en 1711 , par les trois vaiſſeaux

Hollandois envoyés aux terres Auſtrales

en 1721 , d'un pays enfin , marqué fur

les Cartes de l'Amiral Anſon , fur celles

de Frezier , & connu par tous les Marins

qui paſſent dans ces parages ?

N'en foyez pas ſurpris, Monfieur ; ce

n'eſt que depuis 1706que l'exemple des
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François a enhardi les Eſpagnols juſqu'à

riſquer de doubler leCap Horn , ou la

pointe Méridionale de l'Amérique : enco-

re le font- ils rarement aujourd'hui. Un

Auteur illuftre de leur Nation , encore

vivant ( 1 ) , nous garantit le fait. Tout

doit doncleur paroître nouveau dans ces

contrées-là. Ajoutez que les relations An-

gloiſes & Hollandoiſes qui décrivent ce

pays avec quelqu'étendue, ſont des li-

vres compoſés par des Proteſtans. On ne

les ouvre guere en Eſpagne.

D'un autre côté les François qui ont

fait mention de ce même pays , n'ont

point écrit en Eſpagnol : or l'étude des

langues vivantes n'a point encore pris fa-

veur en Eſpagne. Concluez detout ceci ,

Monfieur, qu'il eſt poſſible qu'un vaif-

ſeauEſpagnol rencontre uneterre incon-

nue , qui ne foit point inconnue aux peu-

ples voiſins.

A la vérité les Eſpagnols prétendent

avoir trouvé la leur fous le 54º degré 48

minutes , & celle dont nous parlons ne

s'avance pas au-delà du 52 ; mais cette

(1) Voyage hift. de l'Amériq. Merid. en 1735

juſqu'à 1746 , traduit de l'Eſpagnol de D. Ant.

d'Ulloa , t. 2, in-4º, p. 89. Le Voyage de Clip-

pertonautourdumonde, en 1720,décrit parBe-

sagh,dit lamême choſe ,p. 312 .
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différence de quelques degrés ne doit pas

vous cauſer la moindre inquiétude. Elle

ne peut venir cette différence , que de

l'irrégularité des courans qui , au juge-

ment des plus grands hommes de mer ,

rendent l'eſtime des Pilotes très-incertai-

ne , vers le Pole Auſtral.

En voulez vous la preuve ? Ouvrez le

voyage de l'Amiral Anſon , in- 12, tom. 1 ,

pag. 258 , vous verrez qu'il obſerve rela-

tivement à cet endroit , la violence des

courans & la prodigieuse dérive qu'ilscau-

fent. Mais voulez-vous un exemple frap-

pant de cette vérité ? Ouvrez le voyage

hiſtorique des deux Mathématiciens Ef-

pagnols , envoyés au Pérou pour déter-

miner la figure de la terre , le mêmeque

je viens déja de citer , in-4°. t. 2 , p. 88 ,

vous vérrez qu'Antoine d'Ulloa trouva ,

en arrivant à l'ifle de Ferdinand de No-

ronha , que fon calcul différoit de la vé-

ritable longitude de cette Iſle de 12 de-

grés ou 240 lieues. C'eſt ce qui lui fait

dire : « Il faut néceſſairement que les eaux

>>par leur cours inſenſible,joint à l'im-

>>pulfion du vent qui ſouffloit de ce côté-

>> là , nous aient fait dériver de ce même

>> nombre de degrés. » Il enarriva autant

au vaiſſeau de Frezier dans ſon voyage

à lamer du Sud ( 4°, p. 38 ) ; tous les au-

1
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tres Marins tiennent là-deſſus le même

langage.

1

Nous pouvons donc , même ſans vou-

loir ſuſpecter la capacité des Pilotes Ef-

pagnols , préfumer que leur eſtime n'a

pas été juſte. D'auſſi grands hommes

qu'eux ſe ſont mécomptés précisément en

pareil cas , ſous les mêmes paralleles ,&

cela ſans qu'il y eût de leur faute , fans

qu'ils puſſent même y remédier. L'unique

moyen de rectifier en partie ces erreurs ,

eût étédeprendre hauteur au foleil ; mais

la longueur des nuits & l'obſcurité des

jours dans ces climats y font un obſta-

cle éternel.

Delà vient que ces mêmes terres dont

il eſt queſtion ici , ont été trouvées par

pluſieursNavigateurs, àdes latitudes fou-

vent différentes par leur eſtime. Wood

Rogers qui paroît avoir apperçu ce pays

dès le 48 degré so minutes (voyage de

Rogers , t. 1 , p. 163 , ) convient enſuite

que le milieu endoit être placé ſous le

51 degré. L'Amiral Anſon leſuit en cela.

Différens Armateurs François , fuivant le

témoignage de Frezier , le placent aufli

an sie degré , les trois vaiſſeaux Hollan-

dois au 52° ; mais Hawkins qui l'a recon-

nu le premier , le met au so ; & voici

quenos Eſpagnols les rencontrent au 54°

48 minutes.

:
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A travers ces petites contrariétésj'ap-

perçois , ceme ſemble , un point fixe qu'il

nous importede ſaiſir ; c'eſt que lesNa-

vigateurs réputés les plus exacts & d'ail-

leurs les plus modernes , Rogers , Fre-

zier , Anſon , auſſi bien que lestrois vaif-

ſeaux Hollandois s'accordent à placer ces

terres entre le so & le 12 degré. Nous

les laiſſerons donc , s'il vous plaît , à cette

poſition juſqu'à plus ample information.

,

Il eſt à remarquer que ce pays , qui eſt

certainement une Iſle aſſez grande , puif-

qu'elle a 200 lieues de circuit ,&de long

40 lieues , ſelon Rogers , ou 60 , ſelon

l'eſtime conjecturale de Hawkins , eſt en-

core environné de pluſieurs autres plus

petites. Celles de Sebald de Weert
d'Anican & de Beauchêne , n'en font

éloignées que de quelques lieues. C'eſt

cequi a donné lieu à ceuxqui ont décou-

vert ces terres en différens temps , de les

appeller tantôt Ifles nouvelles ,tantôt Ifles

d'Anican , tantôt Iſles de Falkland , ( mais

improprement , comme vous allez voir ).

Hawkins les avoit d'abord nommées de

fon nom Hawkins-Maiden-Land ( terre

deViergedeHawkins). Parce termeMai-

den , Vierge , Hawkins prétendoit rendre

hommage à la plus douteuſe des qualités

d'Elifabeth alors Reine d'Angleterre. Le

vaiſſeau
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vaiſſeau le S. Louis nomma ces mêmes

terres Ifles de S. Louis, le vaiſſeau l'Affomp-.

tion , Côte de l'Afſſomption , les Hollandois ,

BelgieAustrale.

Comme ce ſont les Angloisqui ont les

premiers découvert ces terres , & que le

nom d'Iſles de Falkland qu'ils lui don-

nent , a prévalu chez eux , quoique pour-

tant ſans trop de raiſon, ce me ſemble ,

nous nous entiendrons à cette derniere

dénomination , & je ne les appellerai plus

qu'lfles & terres de Falkland.

Obſervez ici en paſſant , Monfieur ,

que ce pays ne peut être cenſé faire par-

tie des terres Auſtrales , mais plutôt du

continent de l'Amérique. En voici la rai-

fon : on appelle terres Auſtrales celles

qui ſont ſituées au-delàdes paralleles qui

terminent l'Amérique au midi. Or nos

Ifles de Falkland ſont moins avancées

vers le Pole du midi , que la pointe la

plusméridionale de l'Amérique. En effet

celle-ci s'étend vers le Sud juſqu'au sse

degré. Mais nos Iſles de Falkland ne doi-

vent être placées que ſous le sie degré ,

ſi on s'en rapporte aux plus habiles Ma-

rins. Elles appartiennent donc évidem-

ment à l'Amérique; ſuivant les Hollan-

dois, elles ne font qu'à 80 lieues du con-

tinent , c'est-à- dire , de la côte des Pata-

Il. Vol.
H
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gons , à peu près vis-à-vis le Port Saint

Julien.

Peut-être êtes vous impatient de ſça-

voir quel eſt l'état intérieur de ce pays ,

s'il eſt vaſte , riche , fécond ? Pour con-

tenter là-deſſus votre curioſité , je ne puis

mieux faire que de vous rapporter en

abrégé ce que nous endifent les Navi-

gateurs qui y ont touché. Hawkins eſt

un de ceux qui nous ena laiſſé une de-

ſcription plus détaillée. Il ne le vit pour-

tant qu'en paſſant ; il ne put y aborder

faute de chaloupe. Cependant il remar-

qua que la côte en étoit faine & fans

aucune apparence de danger. Elle offroit

à ſa vue des plaines charmantes & bien

peuplées; ( 1 ) il y vit des feux en plu-

ſieurs endroits. Ily a auſſi de grandes ri-

vieres; car elles font, dit-il , changer de

couleur à la mer, comme nous le remar-

quâmes enpluſieurs lieux : le pays appro-

che beaucoup de la difpofitionduterrein

& de la température de l'air de l'Angle-

terre.

Hawkins trouva le long de la côte une

Iſle longuede deux lieues , couverted'une

verdure riante & fans montuoſités ; il la

nomma Faireiland , l'Isle belle. Trois lieues

(1 ) Voyez leRecueil dePurchaff, tome4 , P.

1383.
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plus loin il vit une belle ouverture ,telle

que pourroit être l'entrée d'un bras de

mer ou d'une grande riviere. C'eſt celle

apparemment qu'on adepuis nommée en-

trée de Falkland , parce qu'elle eſt pro-

che de Faireiland. Le mot Falkland eft

probablement une corruption de celui de

Faireiland. Les abréviations dont on fe

fert pour écrire à la main en Anglois ,

font très-propres àfaire naître un pareil

quiproquo. Ce qui fortifie cette préſomp-

tion, c'eſt qu'on nepeut rapporter la dé-
nomination d'Iſles de Falkland , ni celle

d'entrée de Falkland , à aucun Navigateur

connu, qui ait eu deſſein de l'impofer
de fon chef à ces terres. Elles ſe trou-

vent cependant déſignées ſous ce titre
dans la Carte de l'Amiral Anfon. Il eſt

à croire qu'il a copié encela Wood Ro-

gers: celui-ci eſt le premier qui en parle

fous ce nom , ſous lequel il les ſuppoſe

déjaconnues. Mais encore une fois ce doit

être une faute d'écriture ou d'impreſſion ,

commiſe peut-être par ceux qui ont ren-

dupublique la relationdeWood Rogers.
C'est ainſi que les Ifles de Sebald-

Weert & le Cap Forward , ſitués dans

le même pays, ſe trouventmetamorpho-

ſés en Iſles Sebales & Cap Froward.

de

Hawkins eut grand regret de n'avoir

Hij



172 MERCURE DE FRANCE.

pu découvrir plus amplement ce pays qui

lui paroiſſoit excellent. Il en ſuivit la

côte, felon ſon eſtime , environ ſoixante

lieues , portant toujours au Nord- Eft .

WoodRogers qui parcourut , comme

Hawkins , la côte Nord-Eft de ce pays en

1708 , dit qu'il s'étend deux degrés ou

40 lieues en long ; qu'il eſt compoſé de

hauteurs quideſcendent en pente douce

les unes devant les autres ; que le terrein

en paroît bon , qu'il eſt couvert de bois ,

&qu'on y trouve de bons Ports. (I)

Trois vaiſſeaux Hollandois chercherent

cette même terre en 1721 , dans le deſſein

d'y faire un établiſſement. L'hiſtorien qui

nous a donné la relation de leur expédi-

tion, a fait de lourdes fautes en cet en-

droit , & il importe de les relever. Voici

fon texte : (2) «Nous arrivames enfin à

» la hauteur de 30 degrés de latitude mé-

>> ridionale, où doit être ſituée l'Iſle d'Au-

» kes-Magde-Land, ainſi appellée du nom

>>decelui qui la découvrit il y a plus de

> 100 ans : on dit que lorſqu'il ladécou-

» vrit , il y vit du feu allumé , mais qu'il

>>n'y fit pointde deſcente.>>

( 1 ) Voyag. deWood Rogers autour dumonde,

r. 1 , p. 163. 1

(2) Hiftoire de l'expédition de trois Vaiſſeaux

savoyés aux TerresAuſtrales,en 1721,p.67,t.1.
3
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Il eſt évident que cet Auteur a voulu

parler ici de la terre découverte parHaw-

kins : pluſieurs circonstances le démon-

trent. 1º. Hawkins est certainement celui

qui a découvert une terre dans ces para-

ges, &cela plus de too ans avant le

voyage des trois vaiſſeaux Hollandois. Il

eſt même encore vrai qu'il n'y fit point

dedefcente. 2° . Ce Voyageur est le ſeul

qui diſe y avoir vu des feux. 3°. Il eſt

auſſi le ſeul qui ait donné à ce pays un

nom tiré de fon nom propre , ſçavoir ,

Hawkins-Maiden-Land , mais non pas

-Aukes-Magde-Land. L'Auteur Hollan-

dois eſtropie miférablement ceterme ; pre-

miere faute importante en fait de Géo-

graphie.

Autreerreur encore plus grave: il avan-

ce que cette Ifle doit être ſituée ſous le

3 oe degré de latitude.

Puiſqu'il parle de la terre découverte

par Hawkins , comme je viens de vous

le prouver , il devoit dire ſous le soe :

car l'Auteur de l'hiſtoire Navale d'Angle-

terre , tom. 1 , & Frezier, p. 265 , atteſtent

que ce fut à cette hauteur que Hawkins

la trouva.

Si pourtant vous vouliez prendre au

pied de la lettre ce que Purchaff nous dit

àce ſujet , il vous ſembleroit que Haw-

Hij
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...En-

kins auroittrouvéſa terre inconnue au 48e

degré ,&non pas au soedegré ; vous allez

enjuger par ſes termes. Il fait d'abord

dire à Hawkins , p. 183 , tom. 4. Nous

arrivâmes à 49 degrés 30 minutes. We

came to 49 degrees and 30 minutes.

fuite il lui fait ajouter : We descried land

wich bare South-west ofus.... and coming

neerer and neerer , we could not conjecture

what land itshould be... we weere next of

any thing in 48 degrees. C'est-à- dire ,
« nousdécouvrîmes une terre à notre Sud-

» Oueſt.... & quoique nous en appro-

>>chaſſions de plus en plus , nous ne pû-

>>mes deviner quel pays ce pouvoit être

» ( parce qu'il n'étoit marqué ſur aucune

>>>de leurs Cartes ) : nous étions à peude

>>choſe près ſous le 48e degré. »

Sans doute , Monfieur , vous apperce-

vezdans ce recit quelque choſede confus

& même d'inconféquent. Si Hawkins

arrive à la hauteur de 49 degrés &demi ;

s'il trouve une nouvelle terre avant de

nous avertir qu'il ait reculé depuis ; s'il

en approche de plus en plus, ne doit-il

pas l'avoir trouvée au-delàdu 49e degré

30minutes ,& vers le soe ? Auſſi eſt-ce à

cette latitude que Frezier & l'hiſtoire Na-

vale d'Angleterre lui attribuent de l'avoir

rencontrée. L'Auteur de ce dernier ouvra-
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ge, cite pour ſon garant Harris , Auteur

d'une collection de Voyages , qui s'ex-

prime apparemment plus correctement fur

cet article , en rapportant le Voyage de

Hawkins.

Les trois vaiſſeaux Hollandois , dont

je vous ai déja parlé , trouverent au 52e

degré les Ifles Neuves ainfi nommées par

les François , autrement les Iſles de Saint

Louis , oubien encore Côte de l'Affomp-

tion. C'étoit la terre même de Hawkins ,

que l'Auteur leur fait précédemment cher-

cher , mais en vain, vers le 30e degré.

Toute la différence ne confiſtoit que dans

les noms : ce qu'ils avoient cherché ail-

leurs fous le nom barbare de Aukes-

Magde-Land, exiſtoit réellement là ſous

le nomd'Iſles Nouvelles , felon les Fran-

çois , & d'Iſles de Falkland , felon lesAn-

glois. Les uns& les autres s'accordent à

placer ces terres , auſſi bien que Hawkins

fon Maiden-Land , entre le 50& 52e de-

gré. Ce n'eſt donc vraiſemblablement

qu'une ſeule &même terre déſignée par

différens noms.

Les Hollandois s'aſſurerent les premiers

que tout ce pays eſt une grande Iſle de

200 lieues de circuit , & à so lieues du

continent de l'Amérique. Le pays leur

parut très-fertile& très-beau , entrecoupé
Hiv
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de montagnes & de vallées chargées de

beaux arbres. Je vous ai dit ci-devant

qu'il avoit 40 lieues de long.

L'Amiral Hollandois différa de le faire

reconnoître plus amplement juſqu'à fon

retour des terres Auſtrales , où il alloit.

Il craignoit de laiſſer écouler , s'il s'y fût

arrêté , la ſaiſon propre à paffer les dé-

troits : mais fondeſſein ne put être exécu-

té dans la ſuite; car ſes vaiſſeaux furent

contraints de prendre la route des Indes

Orientales pour revenir en Europe.

Cette belle Ifle , continue leur Hiſto-

rien , reſta donc inconnue ; notre Amiral

ſe repentitdans la ſuite,de ne l'avoir pas

du moins fait parcourir en partie pendant

quelquesjours.

Les François ſont ceux qui ont le plus

fréquenté & par conféquent le mieux re-

connu ces terres. Ils y touchoient fou-

vent , dans le temps que le Contrat de

l'Affiento leur ouvroit les ports de la mer

du Sud. En 1706 le vaiſſeau le S. Louis

y fit de l'eau dans un étang ſitué près

d'un encrage qui depuis a porté le nom

de Port S. Louis. Le Capitaine Doublet ,

duHavre, eſt unde ceux qui les a côtoyées

de plus près. Montant le S.Jean-Baptifte

en 1711 , il voulut paſſer dans un enfon-

cement qu'il voyoit vers le milieu ; mais
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y ayant apperçu des Iſles baſſes à fleur

d'eau , il reviradebord ,& fit fans doute

fort ſagement.

Vous , qui ramenez toutà l'utile , vous

n'allez pas manquer , Monfieur , de me

demander d'où vient qu'on n'a juf-

qu'ici tiré aucun avantage d'un pays fi

communément connu , & qu'on nous

peint d'ailleurs fi fécond & fi beau ?

Je vous répondrai d'abord là-deſſus ,

que l'Amiral Anfon recommande inſtam-

ment à ſa Nation , ( ce ſont ſes termes ,

tom. 1 , p. 238.) de fairede ces Iſles une

relâche pour les vaiſſeaux qu'elle envoie

dans la mer du Sud. Vous venez de voir

que les Hollandois ont eu le même deſſein

:

en 1721 .

Onne peut pas douter qu'un établiſſe-

ment qui y feroit fait par quelqueNation

Commerçante que ce ſoit, ne fût pour
elled'une commodité infinie. Onrencon-

tre des difficultés incroyables , quand il

s'agitde doubler le Cap Horn pour paffer

dans la mer duSud. La perte entiere de

l'Eſcadre d'un Sarmiento en 1982 , les

maux inouis qu'y ſouffrit celle des Hol-

landois en 1597 , les catastrophes que

viennent d'y eſſuyer tout récemment les

Eſcadresde l'Amiral Anſon & de Pizzaro

Hv
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en 1741 , en font de triſtes & trop fürs

garans,

Il n'eſt pas concevable , dit l'Amiral An-

ſon , de quelle utilité pourroit être un

lieu de rafraîchiſſement auſſi avancé vers

le Sud, & auſſi près du CapHorn , ſuppoſé

qu'il ſe trouvât propre à cela , après l'exa-

men qui en ſeroit fait.

Mais , me direz-vous , l'examen n'eſt-

il donc pas déjatout fait ? Hawkins , Ro-

gers , le vaiſſeau le S. Louis ,& les trois

vaiſſeaux Hollandois n'ont-ils pas trouvé

que le pays abondoit en bois , engrandes

rivieres , en belles prairies & en bons

Ports ? Le S. Louis n'y a-t'il pas encré en

toute fûreté ? A en juger par la latitude ,

le climat ne doit-il pas y être tempéré ?

Le climat qui répond au sredegré eſt le

même que celui d'Abbeville en Picardie

& de Mayence ſur le Rhin. Celui-ci n'a-

r'il pas toujours paffé pour l'un des plus

bienfaiſans & des plus favoriſésdu ciel?

D'où vient donc encore une fois qu'on

ena ſi peu tiré d'uſage juſqu'ici ? C'eſt

que chez nos voiſins comme chez nous ,

il n'y a que le Gouvernementqui puiſſe

ordinairement exécuter & foutenir des

entrepriſes auſſi vaſtesque celle d'un éta-

bliſſement dans un autre hémisphere.

ہفح
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Or il arrive ſouvent qu'un Etat ade lon-

guesguerres à foutenir , des dettes im-

menſes à liquider , des avances indiſpen-

ſables à faire pour d'autres objets. Tel eſt

le cas où ſe trouvent aujourd'hui les An-

glois. Quelques convaincus qu'ils ſoient

des avantages d'un tel projet , ils font for-

cés de le remettre à un autre temps. 11

eſt encore aujourd'hui libre aux François

de les prévenir.

Nos vaiſſeaux traverſent bienplus fou-

vent la merdu Sud que ceux des Anglois.

Un Port vers le détroit de Magellan ,

nous feroit donc d'une utilité encore plus

grande qu'à eux-mêmes. Nos vaiſſeaux

arriveroient- ils trop tard pour doubler le

Cap Horn ? Ils y attendroient en fûreté

le retour de la ſaiſon favorable. S'éleve-

roit-il quelqu'une de ces bourraſques ſi

fréquentes dans cette mer orageuſe ? Ils

s'y refugieroient pour en éviter la furie

ou pour y réparer leur déſordre.

La Compagnie des Indes ne verroit

plus le ſcorbut ravager les équipages de

ſes vaiſſeaux , qui vontà la mer du Sud.

Sûrs de trouver un Port au milieu de leur

courſe, ils pourroienty arriver dans toutes

les ſaiſons. Les bâtimens s'y radoube-

roient ſans dépenſe ; & les hommes s'y

rafraîchiroient à ſouhait , en reſpirant un

Hvj
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air ſemblable à celui du climat qui les a

vu naître

La pêche auſſi abondante dansces con-

trées qu'aux environs même de Terre-

Neuve, ſuffiroit pour enrichir ſubitement

les nouveaux Colons. Ils en jouiroient

paiſiblement fans craindre la concurrence

d'aucun des peuples Européens. Notre

Colonie de Cayenne reſſentiroit bientôt

d'heureuſes influences de ce voiſinage. Il

s'établiroit entre les deux habitations une

communication réciproque , qui les vivi-

fieroit toutes deux à la fois ; & les Indes

Eſpagnoles que l'Angleterre dévore en ef-

pérance , auroient à leur porte des défen-

ſeurs toujours prêts à leur tendre la main.

Vous voyez , Monfieur , que la dé-

couverte des Eſpagnols , toute chimérique

qu'elle eſt dans ce ſens , peut cependant

avoir fon utilité: toutau moins elle ſervira

àfairemieux examiner&àdéterminer plus

fûrement la juſte poſition de la terre de

Falkland. D'ailleurs elle ne va pas man-

quer de réveiller l'attention desNations

qui ont eu des vues fur ce pays. Puiffe

celui des peuples qui a le plus d'intérêt

à s'en aſſurer la propriété , n'être pas le

dernier à s'en appercevoir !

J'ai l'honneur d'être , &c.

L'AbbéHARDY, du College Mazarin.
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:

:

SÉANCE PUBLIQUE

Del'Académie royale des Sciences, des Belles-

Lettres & des Arts de Rouen , 1756 .

M.le Car , Secretaire des Sciences , ou-

vrit cette Séance par un Extrait raiſonné

des regiſtres de l'Académie , dans lequel

il rendit compte des travaux de l'année.

Le premier de ces extraits eſt celui d'un

Mémoire de M. Bacheley, Prêtre au Prieu-

ré de S. Hymer , intitulé , Obſervations Li-

thologiques fur la formation des cailloux , où

l'Auteur entreprend de prouver que les

cailloux font formés , comme les pierres

ordinaires , par les coquillages & autres

productions marines que la mer a laiffé

dans les terres qu'elle couvroit jadis , &

qui y ont été enfouies dans du ſable vitri-

fiable. Cet Auteur prétend que les cailloux

nedifferent des autres pierres qu'en ce que

le ſable vitrifiable domine dans les pre-

miers , tandis que le ſable calcinable ou

la pouſſiere de coquille domine dans la

pierre. Il a accompagné ſon ouvrage d'une

collection très-nombreuſede cailloux qui

renferment les productions marines citées ,

&qui , ſelon lui , ſontdespreuves de fon

opinion.M. le Cat avoit lu dans la Séance
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publique de 1751 , un Mémoire d'hiſtoire

naturelle , où il attribue les lits des cail-

loux qu'on trouve entre les bancs desmar-

nes & des carrieres de Normandie , à des

ſucs lapidifiques entraînés par l'eau des

pluies , filtrés à travers les lits de ces pier-

res , & plus ou moins empreintsde teintu-

res métalliques , & ſurtout de teintures

ferrugineuſes. Il a montré à l'Aſſemblée

un caillou où ce méchaniſme ſe démontre

aux yeux mêmes ; car ſa ſubſtance s'eft

prolongée dans l'intérieur de cette pierre

qui étoit creuſe,par un grand nombre de

filets , dont pluſieurs font très-longs , en-

tiérement iſolés , & reſſemblent parfaite-

ment à ces filets de glace que l'écoulement

desgouttes d'eau forme en hyver au bas

destoits.M. leCat a même établi dans cette

Differtation , dans celle ſur le mouvement

mufculaire , qui a été couronnée à Berlin

en 1753 ,&dans quelques autres , que ces

fucs lapidifiques dérivent eux-mêmes d'u-

neeſpece deglue univerſelle qu'on décou-

vre ſous différentes formes dans les trois

regnes , où elle fait l'aliment& le lien ef-

ſentiel dutiſfudescorps. Le reſtede l'ex-

trait de ceMémoire eſt employéà concilier

ce ſyſtême de M. le Cat avec les faits &

l'hypotheſe de M. Bacheley,dont les gran-

des& louables recherches ſur cette matiere,
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ditceSecretaire , lui ont fourni de vraies

découvertes , entr'autres celles d'un nouvel

ourfin fortbeau& fort fingulier , contenu

dans des cailloux , &dontl'analogue ne ſe

trouve pasdans nos mers.

M. le Cat rapporte enſuitedes obſerva-

tions faites auHavredanslepaysde Caux,

parM.duBocage,&auxenvironsdeCaën,

fur le tremblementde terre ſenti dans ces

contrées , le premier Novembre 1755 , à

10h. du matin , & fur un autre apperçu

àRouen même , le 18 Février 1756 , à7 h.

37min. du matin.

Il fait mention de deux Differtations de

M. Pinard , Profeſſeur deBotanique ; l'une

fur une nouvelle eſpece de jalap ou belle

de nuit , & l'autre ſur une eſpece de vio-

letteparticuliere aux environs de Rouen.

Il rappelle la deſcription de fix enfans

monstrueux , qu'il a lue à l'Académie dans

lecoursdel'année,dont l'une deM. Venk-

linckenbengh, Médecin de Nimegue, a été

communiquée par M. Beyer , Aſſocié de

l'Académie. Les cinq autres font deM. le

Cat, ainſi que l'hiſtoire d'un hermaphro-

ditede 17ans , qu'il a découvert parmi les

malades de ſon Hôpital. Il étoit habillé en

fille , & il en avoit tout l'extérieur « tant

>>ſupérieurement qu'inférieurement ; mais

>>cet extérieur , dans les organes eſſentiels
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>>aux ſexe feminin , couvroit des parties

>>qui dépoſoient en faveur de l'autre

>>ſexe , &par les détails de cette obfer-

>>vation, qui ne peuvent trouver place ici.

» La nature paroiſſoit s'être fi fort em-

>>brouillée dans le reſte de cette conftruc-

>> tion , qu'en voulant faire les deux ſexes ,

>>elle n'avoit proprement fait ni l'un , ni
>> l'autre.>>

Il parla enſuite d'un mémoire fur la

liquidation des mariages avenants , déter-

miné algébriquement par M. le Clon-

tier , excellent Ingénieur de Dieppe &

du Havre , mort dans le courant de

cette année; d'un autre de M. Ligot ,

Profeſſeur de Mathématique à Rouen ,

fur quelques propriétés nouvelles des

quadrilateres ; d'une Differtation de M.

Vregeon , ſur le phoſphore tiré de l'uri-

ne ; de la Deſcription d'une machine

pneumatique perfectionnée dans fon ro-

binet &dans ſon piſton , par le même;

d'une Obſervation de M. le Danois ,

fur un abcès fiſtuleux à la poitrine d'un

enfant d'onze ans , qui depuis quatre

années fournit environ quatre onces de

pus par jour , & qui faitnéanmoinstous
les exercices ordinaires à ceux de ſon

âge ; de deux Diſſertations de M. Peyf-

ſonelle ſur laLepre africo-américaine, qui
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:

regne dans les colonies de l'Amérique ;
d'une Préface & de l'Hiſtoire de l'Aca-

démie , qui doivent être à la tête du

premier des volumes que cette ſociété

va donner au Public , par M. le Cat;

d'un Mémoire par M.Brouin, ſur la né-

ceffité d'établir à Rouen une école d'Hy-

drographie ; d'une DiſſertationdeM. Lu-

cas , contre les influences attribuées com-

munement à la lune; de pluſieurs Odes

d'Horace traduites en vers françois par

M. Fontaines. M. le Cat adit enſuite...

Les Mémoires envoyés pour le prix de

Phyſique , dont le ſujet eft.... La cause

du tremblement de terre... étoient aunom-

bre de dix-huit. Pluſieurs ont mérité des

éloges , & furtout les N°. 12 & 15 ,

dont le premier a pourdeviſe , Columna

cali contremifcunt , &c. & le ſecond , Terra

fupernè tremit , &c. Mais en rendant aux

Auteurs la juſtice dûe à leurs talens &

à leurs travaux , l'Académie a cru de-

voirréſerver leprix, parce queles uns n'ont

pas encore mis affez d'ordre & de clarté

dans l'expofition de la cauſedemandée ,

aſſez d'harmonie entre les puiſſances qui

la compofent , entre celles-ci & celles

qui leur font analogues , & que les au-

tres', avecbeaucoup d'ordre&de ſtyle , ſe

ſont égarés dans des digreſſions dépla
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cées , & dans des analogiespeufolides.

L'Académie préſumant que ces défauts

viennent principalement du peude temps

que les Auteurs ont euà compofer leurs

mémoires , elle annonce le même ſujet

pour le Prix de 1757 , aux conditions

exprimées dans le programme de l'année

précédente. Ce délai procurera encore

aux Auteurs l'avantage de profiter d'un

grand nombre d'obſervations faites de-

puis la compoſitiondes premiers mémoi-

res.

Les diverſes écoles que protege l'Aca-

démie , & dont ſes Membres font les

Profeffeurs , ont tenu leurs concours or-

dinaires pour la diſtributionde leursPrix.

Ceux de l'école d'Anatomie donnés

Le
par M. le Cat , ont été remportés...

premier par M. Goucy de Dieppe. Le ſe-

cond par M. le Cordier de Courſon ,

près Lizieux.

Les Prix de l'école de Botanique don-

nés par M. Pinard , ont été remportés ;

le premier , parM. Rouffent de Montreuil

en Picardie; le ſecond, par M. Simon

de la ville d'Eu ; le troiſieme , par M.

Seyer de Verneuil , tous trois éleves en

Chirurgie.

M. du Boullay Secretaire des Belles-

Lettres , annonça les Prix de fondépar
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tement & ceux de l'école du deſſein.

L'Académie avoit propoſé pour ſujet

du Prix d'Hiſtoire : l'origine, la forme &

les changemens de l'Echiquier ou Parle-

ment ambulatoiredeNormandie. Elle n'a

reçu ſur ce ſujet aucun mémoire : ainſi

elle a remis ce Prix àl'année prochaine.

Le ſujet ſera les premieres Naviga-

tions des Normands, leurs découvertes

& leurs établiſſemens dans les deux mon-

des.

Outre ce Prix , l'Académie donnera

auffi à fon aſſemblée publique du mois

d'Août 1757 , un Prix de Poéſie , au plus

beau Poëme de centvers au moins fur la

conquête de l'Angleterre par Guillaume

Duc de Normandie. Ces Prix font fon-

dés par M. de Luxembourg , Protecteur

de l'Académie ,&Gouverneur de la Pro-

vince.

Les Ouvrages feront adreſſés francs de

port & ſous la forme ordinaire , à M.

Maillet-du Boullay , Secretaire perpetuel

de l'Académie de Rouenpour lesBelles-

Lettres , rue de l'Ecureuil.

Les progrès de l'Ecole publique dedef-

ſein de cette ville, l'émulation des éle-

ves, le nombred'Artiſtes diſtingués qu'el-

le a déja produits , commencent à rem-

plir les vœux de l'Académie & l'attente
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du Public : cependant il manquoit encore

un Prix qui pût exciter dans les jeunes

gens quelques étincelles de ce feu créa-

teur , de ce génie ſans lequel le deſſina-

teur le plus correct ne ſeroit qu'un froid

copiſte.

La libéralité de M. de Adeville , un des

Membres de l'Académie , & Amateur auſſi

éclairé desArts , quezéléCitoyen , nenous

laiſſe plus rien àdefirer. Il vient de fon-

der un Prix de compofition deſtiné au

meilleur deſſein , ou à la meilleure ef-

quiſſe faire ſur le ſujet propoſé par le

Profeſſeur. Ce Prix ſera le premier de l'E-

cole , & confiſtera en unemédaille d'ar-

gent , double du premier prix d'après na-

ture. L'Académieeſpere que cette nouvelle

fondation redoublera le zele des jeunes

éleves , & les engagera particulièrement

à s'inſtruire de tout ce qui doit orner

l'eſprit d'un Artiſte digne de ce nom ,

à qui la Mythologie , la Fable , l'Hiſtoire ,

les Mœurs & les Coutumes de tous les

peuples doivent être familieres.

Laſuite auprochain Mercure.
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ARTICLE IV.

BEAUX- ARTS.

:

ARTS AGRÉABLE S.

MUSIQUE.

LETTRE à l'Auteur du Mercure.

UN Ballet d'un acte , Monfieur , que
M. Philidor a bien voulu me mettre en

Muſique ,dont la répétition s'eſt faite hier

en préſence deMadame la Comteſſe de la

Marck , de M. le Duc d'Ayen , & de plu-

ſieurs autres perſonnes de diſtinction ,

chez M. Thirou-d'Eperſenne , Receveur

Général des Finances , & qui ſans doute

nedoit ſon luſtre& l'accueil qu'on a bien

voulu lui faire , qu'à cette même Muſique ,

& furtout qu'au charme ſéduisant de la

voix de Mile. Fel , eft le ſujet qui me

procure aujourd'hui l'honneur de vous

écrire , pour vous prier de vouloir bien

inférer dans le Mercure prochain , ſi cela

ne dérange point vos diſpoſitions , &
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cette Lettre , & l'Epitre ci-jointe adreſſée

àMlle. Fel ; hommage foible à des talens

ſupérieurs.

Je ſerai , on ne peut pasplus ſenſible ,

Monfieur , à ce que vous voudrez bien

faire pour moi encette occafion: les ta-

lens que vous poffédez vous-même avec

distinction , vous ſont un titre pour chérir

&faire éclater ceux des autres , & je ne

puis mieux m'adreſſer qu'à vous pour

rendre publique ma reconnoiffance par-

ticuliere, & cet hommage que je me fais

un plaifir infini de rendre à ceuxde Mlle.

Fel.

J'ai l'honneur d'être , &c.

DEVERGE- DE S. ETIENNE , Gentilhomme

Ordinaire du Roi de Pologne.

Ce 28 Décembre 1756 .

EPITRE à Mlle Fel , en lui envoyant

les paroles du Retour du Printemps ,

Ballet en un acte.

Tor , dont la voix tendre &touchante

Semble être l'organe des Dieux ,

Toi , dont les talens précieux

Te rendent plus intéreſſante

Que la Divinité charmante

Quijadis brilloit dans les cieux
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Aimable Fel , embellis un Ouvrage

Qui n'a , pour plaire & pour être admiré ,

Que ces talens dont l'unique aſſemblage

Enleve & force le fuffrage

Du Cenfeur le plus éclairé.

D'abord je n'oſois pas t'offrir un foibleOuvrage

Qui me ſembloit trop peu digne de toi ;

J'ai combattu long-temps ,&fans l'avis d'un ſage

La timidité ſeule auroit agi ſur moi.

Du bon goût ,m'a-t'il dit, ſuivez les ſeuls uſages;

Laifſſez penſer tout ce que l'on voudra :

La Déeſſe de l'Opera

Doit attirertous les hommages.

Nousannonçons laMuſiquedela Bohé-

mienne , Comédieendeux actes , en vers ,

mêlées d'Ariettes , traduitede laZingara ,

Intermede Italien , par M. Favart. On la

trouve aux adreſſes ordinaires , & chez la

Veuve de Lormel , rue du Foin , ainſi que

chez Prault , fils , Quay de Conti. Prix

9 liv.

Nous indiquons en mêmetemps pour

les Amateurs , Sei Simfonie à quatro alto

viola e Baſſo , compoſte da Antonio Bail-

leux , aux adreſſes ordinaires , 9 liv .

La Volupté , Cantatille Françoiſe , avec

Simphonie , par M. le Jay , Maître de

Muſique , ſe vend chez l'Auteur , rue de
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Guénégaud, aux Bains de la Seine ,& aux

adreſſes ordinaires.

Airs choiſis des meilleurs Auteurs mo-

dernes , arrangés par ſuite, mis enDuo

pour deux Violons ou deux pardeſſus de

Viole.

On trouvera à la fin de ce Livre fix

fuites de jolis Airs, qui peuvent ſe jouer

ſeuls ou avec l'accompagnement.

Œuvre premier , gravé par Mlle Ven-

dôme. Prix 9 liv. aux adreſſes ordinaires.

CetOuvrage est très-accueillides Ama-

teurs & des Maîtres.

II Recueil de Pieces Françoises &Ariet-

tes Italiennes , petits Airs , Brunettes , Me-

nuets , &c. avec des doubles & variations ,

arrangés en Duo , parM. Taillart , l'ainé.

Le premier Recueil recherché &goûté

des Amateurs , répond de la bonté & du

ſuccès de celui-ci, qui ſe vend 6 liv. &

ſetrouve, comme le premier, à Paris , aux

adreſſes ordinaires , & à Lyon , chez M.

Bretonne , rue Merciere.

SCULPTURE.
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SCULPTURE.

REPLIQUE à la Réponse d'un Eleve

de l'Académie aux Observations ſur le

ModeleduMausolée du Maréchal Comte

de Saxe , exécuté parM. Pigalle.

MONSIEUR, les Peintres& les Sculpteurs

ontlaſagecoutumed'expoſer les modeles

ouleseſquiffesdesgrandsouvragesquileur

font confiés , pour recueillir des applau-

diffemens &pour raſſembler des conſeils.

Chacun jugecomme il peut & ſelon fes

lumieres : l'un pâliſſantd'envie àl'aſpect

dubeau , s'attache à des détails indiffé-

rens, pour accabler l'Artiſte d'une criti-

que amere; l'autre , avec une admiration

ſtupide , s'extaſie ſur des choſes où l'on

n'avoit pas voulu l'intéreſſer , & trouve

des fineſſes où il n'y enapoint. Si la fa-

tyrede l'un révolte, les applaudiſſemens

de l'autre font pitié. Au milieu de la

foule il eſt un petit nombre d'hommes ,

qui pratiquant les Arts , ou s'étant fait

une grande habitudede comparer les Ou-

vragesdes grands Maîtres avec la nature,

font en état de prononcer : leurs applau

II.Vol. I

:
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diſſemens ſont précieux , leur critique eſt

utile & néceſſaire. Mais ces Juges inté-

gres , ſcachant mieux que d'autres com-

bien il eſt difficile de faire du vrai& par

conféquent du beau , ont autant de mo-

dération quand il faut blâmer , qu'ils ont

de chaleur & d'empreſſement quand ils

peuvent louer. De son côté , l'Artiſte doit

toutentendre , & ne s'offenſer de rien; il

doit profiter des conſeils , s'aſſurer s'ils

font vrais;& il ne s'irritera point , ſi l'on

condamne des choses qui lui ont coûté

beaucoup de travaux & de temps. Les

Peintres & les Sculpteurs produiſentdans

le deſſein de plaire : n'ont-ils pas réuffi ,

il faut effacer avec l'éponge, ou abattre

avec le marteau. Tel eſt l'état des Arts !

Unhomme travaille pendant quarante

ans , pour être jugé dans un inſtant. II

eſt vrai que toute peine veut être recom-

penſée,que l'ondoit toujourstenir compte

àun homme d'avoir voulu ; mais cette

admiration, cette eftime de la poſtérité

ne s'accordent point aux travaux & à la

longueur du temps , on ne les donne

qu'aux ſuccès.

M. Pigalle connu pardes Chef-d'œu-

vres , veut remplir glorieuſement la belle

carriere qu'il a commencée. Il a expofé

le modele qu'il a fait du Mauſolée du
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Maréchal de Saxe , autant pour faire plai-

fir au public , que pour en recevoir des

avis , dont il profitera dans l'exécution en

marbre de ce grandmonument. Amateur

des Arts, intéreſſé à leurs progrès , cu-

rieux des belles choſes,peut-être capable

de les fentir , j'ai propoſé quelques idées

à M. Pigalle : il me jugera avec le pu-

blic éclairé& ſes amis connoiſſeurs; & il

conviendra en même temps qu'il n'y a

dans mon procédé que de la politeffe ,

du zele & l'amourde la choſe.

Pour vous , Monfieur , qui me jugez

plus rigoureuſement, vous méritez une

réponſeà pluſieurs de vos articles , & je

vaislefaire fansaigreur.

Je n'interdis point les qualitésde l'ef-

prit aux Peintres & aux Sculpteurs , &

je ne prétends point que quelqu'un ſe

charge de penſer pour eux : Que ſeroient-

ilsfans ces facultés ! J'ai dit ſeulement ,

que les longues études qu'ils font obligés de

faire desprincipes de leur Art , quiapour

objet toute la nature , ne leur permettant

pas de chercher dans le Cabinet la connois-

Sance de l'Histoire &de la Fable , ilferoit

àſouhaiter qu'il y eût une Société établie
d'hommes qui , réuniſſant la connoiſſance des

Arts à l'étude des Belles-Lettres , fuſſent

chargésde faire devant les jeunes Artistes

I ij
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qui fe deſtinent à la Peinture & à la Sculp-

ture , des obſervations ſur les compoſitions&

les allégories des meilleurs Ouvrages qui ont

étéproduits. Je ne veuxpas que ces hom-

mes inſtruits vous dictent vos compoſi-

tions , mais qu'ils vous faſſent remarquer

les fautesque l'on a faites , afin que vous

les évitiez. Les préceptes qui entrentdans

l'ame par les exemples , frappent& s'arrê-

tent; ſeuls , ils s'évanouiffent.

Que vous me faites de plaiſir , Mon-

ſieur , lorſque vous m'apprenez que cet

illuftre Protecteur des Arts , ce confer-

vateur , ce reſtaurateur des belles choſes ,

vous a donné un Maître pour l'Hiſtoite &

la Fable ! Vous auriez dû , Monfieur ,

confulter ce Maître inſtruit , avant de

rendre votre réponſe publique. Il vous

auroit fait remarquer qu'une Egliſe Lu-

thérienne étant unTemple de Chrétiens ,

la convenance ne veut point que l'on y

place des allégories fabuleuſes ; & que fi
l'on en voit dans les nôtres , il faut les

mettre au nombre de ces fautes que l'on

doit éviter. Ce font bien des entraves

pour les Artiſtes , je l'avoue; maiss'il ne

falloit que s'abandonner à la fougued'une

imagination échauffée , ou aux caprices

d'un eſprit vif& léger , ſans obéir à la

convenance &àladécence , ſans ſe ſou
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mettre à la vérité, il n'y auroit pas tant

demériteà réuſſir dans les Arts. Les lau-

riers de Raphaël & de Michel-Ange font

arrofés de fueur &couverts de pouffiere.

Vous me faites conſeiller à M. Pigalle

de coucher le Maréchal dans ſon lit ,

attendant l'inſtant de ſa mort. En vérité ,

Monfieur , vous êtes bien injuſte à mon

égard ! J'ai dit que le Héros reposantfur

des lauriers , me paroîtroit encor plus grand ,

torſqu'accablé par une maladie cruelle qui

pourroit lui faire éprouver dans ce moment

terrible quelque foibleſſe de l'humanité , il y

réſiſteroit en Philoſophe & attendroit d'un

air afſuré & tranquille le coup dela mort.

Cela veut-il dire qu'il ſoit dans ſon lit ?

Ne peut- il pas être aſſis ſur un focle ou

un trophée , foutenu par le Génie de la

Franceou delaVictoire. Vous prétendez

qu'il eſt bienplusgrand de l'avoir repré-

fenté prêt à mourir dans l'état de la plus

grande vigueur : outre que c'eſt ſortir ici

du vrai , donton ne devroitjamais s'écar-

ter , nous ſçavonstous , Monfieur , qu'un

Héros eſt ſujet , comme un autre hom-

me , à toutes les loix de la nature ; &

qu'il n'eſt grand , que parce qu'il y réſiſte

davantage.

L'armure du Maréchal de Saxe eſt ,

dites- vous , dans le Coſtume. Il y a long-

II iij
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temps que les Militaires n'ont plus les

cuiſſes & les jambes armées ; il ne por-

tentquedes cuiraſſes &des demi- cuiraffes,

excepté ſeulement les Officiers de tran-

chée & de ſappe , que l'on eſt forcé de

punir pour les obliger de s'armer depied

en cap ; précaution dont ils voudroient

bien ſe diſpenſer. Le François craint plus

l'embarras& la fatigue , que le danger.

Il feroit à ſouhaiter que l'on devînt ab-

ſolument exact dans leCoſtume. En ap-

prenant chez les Ecrivains les révolutions

des chofes& les grands événemens , nous

devrions liredans les Ouvrages desPein-

tres & des Sculpteurs l'hiſtoire des Cou-

tumes & des Uſages des différentesNa-

tions. Ces Statues des Grecs & des Ro-

mains font vêtues comme ils l'étoient de

leur temps : on ajuſte nos Héros comme

eux, parce que cela eſt , dit-on , plus no-

ble ; & cependant , voyez en mêmetemps

quelle contradiction ! fur notre Théâtre

on habille Agrippine , Cléopâtre& Zaïre

comme des Françoiſes de nos jours. Il en

faut excepter deux Eleves (1 ) de Melpo-

mene , qui joignant à la nobleſſe& àla

grandeur du jeu , l'expreffion forte & pa-

thétique des paffions,ont tenté les pre-

(1 ) Mlle Clairon & M. le Kain. Leur exemple

aété ſagement ſuivi par Mlle Huff.
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miers de reproduire le Coſtume

belle antiquité. Le public a applaudi
les Artiſtes , qui dans cette partie fon

ges , les exhortent vivement à ramener

le vrai au Théâtre : on peut tout ofer

avec le goût ſage & décidé qu'ils font

paroître.

Je n'ai point dit, Monfieur , que M.

Pigalle devoit faire affeoir la France la

balance à la main , ni recevant les hom-

mages des nations vaincues ; j'ai dit que

dans le casoù M. Pigalle auroit pu , con-

venablement au ſujet , la repréſenter af-

fiffe , il devoit le faire plus décemment

que ſur les degrés d'une pyramide. Mais

le Maréchal defcendant au tombeau , il

faut que la France ſoit entre lui & la

mort : j'en conclus qu'elle doit être de-

bout. Dans un moment fi vif & fi in-

téreſſant , elle n'a pas dû s'aſſeoir. Envain

vous m'alléguez la néceſſitéde lier les dif-

férens plans des figures : fi les plans font

faire des fautes de convenance& dedé-

cence, il faut les changer.

J'ai applaudi à l'expreſſion de l'Her-

cule, elle eſt rendue : mais je l'aurois

voulu plus forte. Cen'eſt point unefaute,

cela veut dire , que j'en ferois plus af-

fecté. Mon ſentiment n'eſt pointune loi ;

c'eſt une idée propoſée.

I iv
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J'ai répondu à ceux qui prétendoient

que l'enfant qui pleure étoit le génie du

Maréchal , que M. Pigalle ne l'avoit point

caractériſé comme le génie de ceHeros.

Je ſuis bien éloigné de conſeiller l'em-

ploi d'une allégorie qui feroit inutile.
Mais vous me faites dire cette abſurdité.

Eh ! Monfieur , relifez ma Brochure.

J'ai fait l'explication du Mauſoléedans

l'ordre des impreſſions que j'ai reçues ,

& même à l'avantage de M. Pigalle.

L'inſtant qui précede la mort du Maré-

chal , eſt ceque l'Artiſte a voulu repré-

ſenter ; car il frappe au premier afpect.

Tout ce qui eſt dans ſon ſujet doit y

concourir , & par conféquent l'expreſſion

des animaux me paroît contradictoire.

Le jugement que j'ai porté de la fi-

gure de la mort auroit dû vous faire

ſoupçonner , que connoiſſant les loix &

la pratique de la compoſition , je puis

être ou devenir un jourun Artiſte ; que

je n'ai point affecté le ſçavant en relevant
de petits détails que je ſçais que l'on

néglige dans les modeles pour les rendre

dans l'exécution ; & loinde ménager un

homme que vous rencontrerez peut-être

quelque jour dans la carriere où vous

entrez , vous me dites la choſe du monde

la plus déſobligeante. Je n'y répondrai
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rien, Monfieur parce je me fais unfe-

eret plaiſir de croire que vous en êtes

fâché.

Vousdemandez unEpitaphe pour met-

tre fur la pyramide. Il n'y faut qu'une

Inſcription , parce que dans le ſujer de

M. Pigalle , leMaréchal n'eſt point mort ,

&la pyramide eſt cenſée avoir été élevée

de ſon vivant. Mon avis eſt que l'on y

grave ce peu de mots : MAURICE COMTE

DE SAXE , ET MARECHAL DE FRANCE.

Le nomd'un grand homme ſuffit à fon

éloge.

GRAVURE.

DEPUISEPUIS que nous avons annoncé le

projet de la carte de France , on a vu

paroître tous les mois une nouvelle

feuille. On débite actuellement la qua-

trieme. Pluſieurs perſonnes inſtruites

de l'exactitude de cette carte & de la

beauté de la gravure , en ont demandé

de toutes parts à M. Caffini pour les

provinces : c'eſt ce qui l'a engagé à en

envoyer dans toutes les Capitales des

généralités du Royaume. On les trou-

vera dans ces Villes , chez Meſſieurs less

Iv
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Directeurs des carroſſes &voitures publi-

ques.

.1

Le ſieur Gaillard vient de mettre au

jour deux eſtampes , l'une gravée par feu

M. Sornique , &qui repréſente uneBer-

gere chantantdes paroles notées ;unjeune

homme l'accompagne de ſa flûte.

L'autre eſtampe eſt de M. Gaillard ,

& l'on y voit un jeune garçon qui ſe

délecte à boire du vin ,tandis que der-

riere lui une petite fille en marque fon

chagrin , & montre un air jaloux. Ces

deux morceaux, qui ſontparfaitement bien

exécutés , font d'après les tableaux de

M. Jeaurat Peintre de l'Académie Royale.

Ils ſe vendent chez l'Auteur , rue S.

Jacques au deſſus des Jacobins , entre un

Perruquier & une lingere , àParis.

Le ſieur Feſſard a mis aujour le Por-

trait de M. le Cardinal de Luynes ; Ar-

chevêque de Sens , premier Aumonierde

Madame la Dauphine , & l'un des qua-

rante de l'Académie françoiſe. Il l'agravé

d'après M. Latinville , & le vend chez

lui, rue S. Thomas du Louvre.

1
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ARTICLE V.

SPECTACLES.

COMEDIE FRANÇOISE.

Le lundi 27 Décembre les Comédiens

François ont remis La Princeſſe d'Elide ,

Comédie en cinq actes , ornée de chants

&de danſes. Quoique les premiers rôles

foient remplis par Mlle. Gauſſin & M.

Grandval ( c'eſt annoncer qu'ils ne peu-

vent l'être mieux ) elle n'a fait ſur le

Public qu'une foible impreſſion . L'anor

nyme qui a mis en vers la proſe deMo-

liere , n'a pas aidéà la fairebriller. Une

pareille broderie n'étoit pas propre à em-

bellir l'étoffe. Ala négligence de ſes rimes,

& aux fréquens hiatus qui s'y trouvent ,

nous foupçonnons que ce rimeur pour-

roit bienêtre undes nôtres , c'est-à-dire ,

un de ceux dont l'abondance ſterile nous

prodigue tous les mois leurs vers plusque

libres , malgré les plaintes réitéréesque

nous en avons portédans pluſieursdenos

Ivj
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Mercures. Eft-il permis à des barbouil-

leurs de toucher au tableau d'Apelle ?

Le divertiſſement du ſecond acte a fait

plaifir , particuliérement le pas de trois

exécuté par Mlle Alart , les ſieurs la

Riviere & Bouqueton. On a furtoutap-

plaudi la préciſion & la legéreté de

Mlle Alart. Le brillant de ſes pas ré-

pond aux agrémens de ſa figure.

Les Comédiens François qui ont répré-

ſentés Dimanche 9 de ce mois le Mer-

cure Galant , & le Lundi 10 Manlius Ca-

pitolinus , Tragédie de M. de la Foffe ,

ſe préparent à donner incefſamment la

Fille d'Ariftide , Comédie en cinq Actes

en proſe , que nous avons déja annoncée ,

&que le Public attend avec une ſi juſte

impatience.

L

COMÉDIE ITALIENNE.

ES Comédiens Italiens ont continué

juſqu'au fix de ce mois la Jeune Grecque ,

que Mlle Catinon a repréſentée avec

autant de décence que de ſentiment &

d'ingénuité. Voici des vers à ce ſujet ,

qui ne font que lui rendre juſtice.

Policrite eſt heureuſe ,&mérite de l'être :

Tous lescœurs lui ſontdûs,elle ſçait les gagnera
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Sans l'aimer, l'applaudir, onnepeut la connoître;

Une pareille eſclave eſt faite pour régner.

GUERIN-DE FREMICOURT.

Le Lundi 10 , les mêmes Comédiens

ont rejoué cette piece , & doivent au

plutôt en donner une nouvelle en trois

Actes , traduite ou plutôt imitée d'une

Comédie Italienne en trois Actes , parM.

Mailhol , qui a déja enrichi ce théâtre de

pluſieursDrames.

CONCERT SPIRITUEL.

ELe vendredi 4. Décembre , veille de

Noel , le Concert commençapar une Sym-

phonie de M. Géminiani , ſuivie de Fu-

git nox , Moret à grand chœur de Boif-

mortier. Enfuite on chanta unpetit Mo-

tet François de M. ***. M. Vachon joua

un Concerto de violon de ſa compofi

tion. Mlle. Fel chanta un petit Moter

Italien nouveau.M. Balbastrejoua fur l'or-

gue un nouveau Concerto de ſa compo-

fition. Le Concert finit par Dominus re-

gnavit , Motet àgrand chœurdeM.Mon-

donville.

Le jeudi 25 , jourdeNoel, on com-

mença par la premiere Piece de Clave-
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cin de M. Mondonville , ſuivie deCan-

tate Domino , Motet à grand chœur de

Lalande. Enſuite M. Poirier chanta un

petit Motet François de M.***. MM. Pif-

fet& Baron jouerent un Concerto-à deux

Violons. Mlle Fel chanta un petitMo-

tet Italien nouveau. M. Balbaſtre joua

fur l'orgue unConcerto de ſa compoſition.

Le Concert finit par Venite exultemus ,

Motet à grand chœur de M. Mondonville.
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ARTICLE VI.

NOUVELLES ETRANGERES.

DU NORD.

DEPETERSBOURG , le 24Novembre.

LE
E temps s'étant remis au beau , onnedoute

pasquelestroupes commandéespar le Feld-Maré-

chal Apraxin, ne continuent inceſſamment leur

marche. Selon les nouvelles qu'on ade ces trou-

pes, il n'y regneni maladie , ni déſertion. On a

donné les ordres néceſſairespour quedans tous les

lieuxdeleur paſſage, elles trouvaſſent abondam-

mentdesſubſiſtances. Le dernier convoi des mu-

nitions de guerre ,deſtinées pour cette armée;

eftarrivéàRiga.

S.M. Impériale a envoyé pluſieurs préſens à la

ReinedePologne, Electricede Saxe,& aordonné

qu'on fit à Dreſde une remiſe de cent mille rou-

bles,pour le ſoulagement des habitans de la cam-

pagne, qui ontle plus fouffert de l'invaſion des

troupes Prufſiennes.

DE WARSOVIE , le 13 Décembre.

Tousles Sénateurs ont reçudu Comte de Bef

tuchef, Grand Chancelierde Ruffie , une Lettre

circulaire , par laquelle ceMiniſtre leur marque

quelefortdéplorable de Sa Majesté , auquelElle
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n'apasdonné le moindre lieu , mérite une com

paffion égale à la gloire que Sa Majesté s'eft ac-

quifepar fanoble conftance. Qu'il doit en même

remps exciter toutes les Puiſſances , ſurtout les

Puiſſances alliées du Roi & de la République , à

prendreàun événementde cette nature unepart

ſenſible. Que les ſuites funeſtes qui pourroient

réſulter de la démarche du Roi de Pruſſe , tant

pour le repos commun de l'Europe , que pour

chaque Puiſſance en particulier , & furtout pour

les pays voiſins des Etats de S. M. Pruffienne, font

évidentes. Que chaque Souverain a intérêt , pour

ſapropre fûreté , enfaiſantcauſecommune avec

l'Impératrice Reine de Hongrie & avec le Roi , de

prendre les meſures convenables , non ſeulement

pour procurer à deuxPuiffances injuftement atta-

quées, la fatisfaction qui leur eſt dûe , mais auſſi

pour preſcrire au pouvoir trop étendu du Roi de

Pruſſe des bornes qui puiſſent à l'avenir ſervir

d'abri contre les inſultes d'un tel voiſin. Le Comte

deBeſtuchef ajoute que l'Impératrice de Ruſſie ,

vivement touchée de l'infortune du Roi , & ne

pouvant voir avec indifférence les entrepriſes de

S. M. Prufſienne , a pris la réſolution d'aſſiſter

efficacement & promptement le Roi , & d'en-

voyerun corps conſidérable de ſes troupes au ſe-

cours de Sa Majeſté. Que ce corps eſt actuelle

ment en marche ſous les ordres du Feld-Maréchal

Apraxin , & qu'une néceſſité indiſpenſable l'obli

gerade traverſerune partie du territoire de la Po-

logne.Que toutes les perſonnes qui jugeront fans

prévention , rendront juſtice à un projet qui ne

tend qu'à défendre les Alliés de la Ruffie , &à ré-

tablir la paix en Allemagne , en y remettant les

choſes dans un juſte équilibre. Que fans doute

Jes Polonois,faciliteront, autant qu'il dépendra
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J'eux, lamarche des troupes Ruſſiennes , & s'em-

preſſeront de concourir àvenger le Roi leur maf

tre , & à faire échouer les vaſtesdeffeins du Roi

de Prufſfe. « Rien , continue le Comte de Beſtu-

>>chef, n'eſt plus propre pour cet effet , que de

>>rétablir en Pologne Pharmonie&la tranquillité

>qui y font troublées depuis ſi long-temps , &de

>>prendre unanimement à cœur les circonstances

>>préſentes. Matrès-gracieuſe Souveraine a déja

>>donné tant de preuves convaincantes de l'amitié

>fincere qu'Elle conferve pour la République , &

>>de l'intérêt ſenſible qu'Elle prend, tant au bien

>>de la Pologne en général , qu'à celui de chaque
>>>Polonois en particulier ,queje ne doute nulle-

que

>>ment que Votre Excellence ne foit tout-à-fair

>>>perfuadée des ſentimens de S. M. Impériale. Je

>me flatte pareillement que Votre Excellence ſe

>fera un plaifir d'engager ſes compatriotes ani-

>>>més du point d'honneur&de l'amour qu'ils ont

>>pour leur Roi , à faire prévaloir le malheurde

>>ce Prince ſurdes débats domestiques , & furdes

>>haines particulieres.. Lemoyenle plus für

>>de vous attirer l'approbation de S. M. Impériale,

>>eſt de gagner les bonnes graces du Roi votre

>>maître ,&dedonner à ce Prince , ainſi qu'à la

>>République , des preuves incontestables de votre

zele & de votre attachement. >>>>

Lebruit court que le Roi &la République , à

l'exemple des autres Puiſſances de l'Europe , ac-

corderont inceſſamment le titre d'Impératrice à

cette Princeſſfe, à qui la Pologne n'a donné juſqu'à

préſent que celui d'Autocratrice. Alors le fieur

Wolkonskoy prendra le caractere d'Ambaſſadeur.

Cesjours derniers le Poſtillon chargé des lettres

deCracovie , a été aſſaſſiné entre Rodoſzice &

Konskie. On a retrouvé ſa malle dans un endroit.
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rante-neuvieme année de ſon âge. S. M. Impé-

riale , après avoir entendu la meſſe àl'égliſe mé-

tropolitaine, alloit ſe mettre àtable pour dîner en

public , lorſqu'on annonça que l'Impératrice

Reine reflentoit quelques douleurs. Une heure

après cette Princeffe accoucha d'un cinquieme

Archiduc, qui fut baptifé le même jour à ſept

heures du foir par le ſieur Crivelli , Nonce du

Pape. Le jeune Princea ététenu ſur les Fonts de

baptême par l'Archiduc Joſeph , & par l'Archidu-

cheffe Marie-Anne , au nom de l'Electeur & de

l'Electrice de Baviere , & il a été nommé Maximi-

lien-François -Xavier-Joſeph-Jean-Antoine-Vin-

ceflas. Il ſe porte , ainſi que l'Impératrice Reine ,

auſſi bienqu'on puiſſe ledefirer.

Il ſetientde fréquentes conférences à la Cour ,

pour régler les opérations de la campagne pro-

chaine. On prépare à l'arcenal un train confidé-

rable d'artillerie. Leneuf on fit partir pour la

Moravie ungrand nombre de recrues. Les Knès

Galitzin&Perloſeski furent préſentés hier à l'Em-

pereur. Le Comte d'Aſpremont , Capitaine au

régimenthent deLinden , aépousé une fille duComte
deWolkenstein. Cette cérémonie s'est faite au

château de Wahringen , appartenant à la Com-

teſſe deVaſquez , d'où les nouveaux mariés parti-

rent le lendemain pour aller paſſer quelque temps

à la terre du Comte de Wolkenſtein, dans le

Tirol.. 1

Dèsqueles Etats deTranfilvanie ont été infor-

més des actes d'hoſtilité du Roi de Pruffe contre

l'Impératrice Reine , ils ont réſolu de donner à

Sa Majesté des preuves de leur zele &de leur ref

pectueux attachement. En conséquence ils ſeſont

engagés àfournirdeux mille hommes de recrues

pour compléter les régimens d'infanterie Hon
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groife. La Nobleffe&leClergé,tant Catholique

que Luthérien , Réformé & Grec de la même

province , ont offert en même temps de lever&

d'entretenirà leurs dépens un régiment de cava-

lerie , de quatre cens cinquante maîtres. Les ré

gimens Saxons; qui viennent de Pologne , ont

employé à leurmarche toute la diligence poffible.

Celui des Cuiraſſiers du Prince Albert eſt déja en-

tré enBoheme. Il a prisſesquartiers entreHohen-

mault& Konigſgratz .

DE GORLITZ , le 12 Décembre.

Sept ouhuitcens hommes des troupes irrégus

lieres de l'Impératrice Reine pillerent ilyaquel

ques jours pluſieurs villages. Auffitôt que lefieur

de Leſchevitz , qui commande à Zittau , en fut

averti , il fit marcher un détachement pourcouper

la retraite auxAutrichiens. Les Pruſſiens ne pu-

rentyréuffir. Les troupes de l'Impératrice Reine

s'étant partagées endeuxcorps, l'un fit face tandis

quel'autre ſe retira aveclebutin. Celui qui fou-

tintlechocdesPruffiens,netint ferme qu'autant

detemps qu'il étoit néceſſaire pour mettre en fû-

rété les effets enlevés. Il ſe diſperſa enſuite , & il

repritparpelotons la route de Boheme.

Un corps de cinq mille Pruſſiens tenta hier de

ſurprendre le Bourg de Paſberg , ſitué à fix lieues

de Leitmeritz. Ils attaquerent avec une vigueur

extraordinaire ce poſte , qui futdéfendu de même

parun bataillondu régiment de Harſch. Les Of-

ficiersde ce bataillon ont montré autant d'habileté

quede valeur. L'action a duré ſept heares , & les

ennemis ſe ſont retirés aprèsavoir perdu cinq cens

vingt-huit hommes. Onleur a pris quatre canons.

Du côté des troupesde l'Impératrice Reine, il n'y
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eu que quatre-vingt-trois hommes tués ou blef-

fés.

DE DRESDE , le 21 Décembre.

Depuis quelques jours le Roi dePrufſe a or-

donnéde prendre unenote de tous les habitans de

cetteville, en étatde porter les armes. Les arti-

fans, àl'exception desmaçons , ne fontpas com-

prisdans ce dénombrement.

On arrêta derniérement àla porte de cette ville

un courier qui venoit de Warſovie , & on lui ôta

des dépêches qu'il apportoit à la Reine. Sur les

plaintesque cette Princeſſe en a portées, le Baron

de Wyllich a répondu que S. M. Pruſſienne ne

vouloitplus permettre d'autre correſpondance en-

tre Dreſde & Warſovie, que celle de la poſte or-
dinaire.

DE FRANCFORT , leis Décembre.

Sur lesMonitoires réitérés de l'Empereur , la

Régence s'eſt enfin déterminée à défendre for-

mellementtoutes levées de ſoldats pour le ſervice

du Roide Pruffe. Cetteville,pourn'avoir pas fa-

tisfait plutôt ſur cet article à la réquifition de

S. M. Impériale , & pour avoir différé de publier

les Reſcrits à l'occaſion de l'entrée des Pruffiens

dans la Saxe , a été condamnée à une amende.

:

ESPAGNE. 1

DE MADRID , le 21 Décembre.

Selon les avis reçus d'Algezire , l'AmiralHawke

afait enlever ſous le canonde cette Place un Bâti-

mentAnglois , qu'un Armateur François y avoit
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conduit. L'Officier Eſpagnol, qui commande dans

la ville , s'eſt oppoſé , autant qu'il étoit en fon

pouvoir, à cette violence. Il a fait tirer ſur les

Anglois , & ily en a eu près de centcinquante

tués oubleſſfés. Cependant ils n'ont pas laiſſéde

reprendre leNaviredont l'Armateur François s'é-

toit rendu maître.

Les ſecouſſes de tremblemens de terre conti-

nuentde ſe faire fentir en divers endroits du Portu-

gal. Surla fin du mois dernierelles ont été très-

fréquentes à Vireu. Ilyeneut une violente le 28

àBarcellos. Depuis le4juſqu'au 9 de ce mois , on

enaeſſuyé pluſieurs àCaſcaës, àCintra, à Colares

&àOcyras. Celledu8renverſapluſieurs maiſons

àSezimbra.

GRANDE BRETAGNE.

DE LONDRES , le 28 Décembre.

Le 1s la ChambredesCommunes accorda cin-

quante- cinq mille Matelots pour le ſervice de la

Flotte Royale , eny comprenant onze mille qua-

tre cens dix-neufSoldats de Marine. Elle réſolut

en même temps qu'il ſeroit alloué quatre livres

ſterlings par mois pour chaquehomme, la dépenſe

de l'artillerie étantcompriſe dans cet article. Le

17 elle décida qu'une taxe dequatre ſchelings par

livre ſterling , leroit levée ſur les terres.

Les ouvriers des mines de Redbrook , & les

charbonniers de la forêt de Déan , s'attrouperent

tumultueuſement ily a quinzejours ,jours , & pillerent

pluſieurs navires chargés degrains.

Le Baron Théodore de Neuhoff , qui après

avoir tant fait parler de lui , étoit preſque entiére-

ment oublié, vient de terminer ſes joursdansla
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priſonduFleet , où il a éprouvé , pendantles deux

dernieres annéesde ſa vie,laplus affreuſe mifere.

LaChambre des Communes accorda le 22 auRoi

douze cens treize mille ſept cens quarante-fix livres

ſterlings pour l'entretien de quarante-neuf mille

ſept cens quarante-neuf hommes de troupes de

terre , eny comprenant quatre mille huit invali-

des ; quatre cens vingt-trois mille neuf cens

ſoixante-trois livres ſterlings pourles garniſonsde

Gibraltar & des Colonies de l'Amérique ; qua-

rante-ſept mille foixante pour les Officiers Géné-

raux ,& pour l'Etat Major ; vingt-trois mille trois

censtrente-cinq pour les troupes Heſſoiſſes , &

quatrecenstrente-trois mille vingt-cinq pour les

troupes Hanovériennes. Les troupes Heſſoiſſes

ont enfin quitté leur camp pour prendre les quar-

tiers d'hyverque le Parlement leur a aſſigné dans

lesvilles de Salisbury , deWinchester & de Sou-

thampton. On ſe propoſe de lever inceſſamment

deux nouveaux régimens de Montagnards Ecof-

fois. Lesnouvellesde l'Amérique continuentd'être

défagréables. On a appris que les Chiroquois ,

qui venoient de renouveller leur alliance avec les

Anglois , s'étoient ſaiſis par ſurpriſe d'un Fort

qu'ilsavoient permis de conſtruire ſur leur terri

toire.

FRANCE.

Nouvelles de la Cour , de Paris , &c.

LE 13 Décembre , le Parlementqui avoit reçu

les ordres duRoi par M. le Marquis de Dreux,

Grand Maître de Cérémonies , s'aſſembla pour

Je Lit de Justice , que Sa Majesté avoit réſolu

1
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1

detenir. M. de Lamoignon, Chancelier de Fran-

ce, accompagné d'un grand nombre de Con-

feillers d'Etat & de Maîtres des Requêtes , ſe

rendit au Palais. Les Maréchaux de France , s'y

rendirent en corps avec toute la Connétablie.

Vers les neufheures &demie du matin , le Roi ,

quiavoitcouché à laMeute , partit deceChâteau,

ayantdans ſon carroſſeMonſeigneur leDauphin,

leDuc d'Orléans , le Prince deCondé&le Comte

deClermont. Sa Majesté étoit accompagnée d'un

nombreux détachement de ſes Gardes du Corps ,

d'un détachement de cinquante Gendarmesde ſa

Garde, de pareils Détachemens de la Compagnie

des Chevaux-Legers , & des deux Compagnies

desMouſquetaires. Devant le carroſſe deSaMa-

jeſté étoitle vol du Cabinet. Le Roi arriva fur les

dix heures & un quart à la Sainte Chapelle ,

où les Maréchaux de France, les Chevaliers des

Ordres , les Gouverneurs & Lieutenans-Généraux

de Provinces , s'étoient aſſemblés pour l'attendre.

Le Prince de Conty & le Comte de la Marche

y avoient auſſi devancé Sa Majeſté. Elle monta

les degrés , précédée de ſa Cour , au fon des

Trompettes, Hautbois , Fifres & Tambours de

laChambre. Deux Huiſſiers de la Chambre por-

toient leurs Maſſes devant le Roi. L'Abbé de

Vichy-Chamron, Tréſorier de la Sainte Chapelle ,

la têtedesChanoines, préſenta au Roi la vraie

Croix à baifer , & le complimenta. Le Roi en-

tendit la Meffe , qui fut célébrée par l'Abbé

Châtelain , Chapelain de Sa Majesté , & pendant

laquelle on exécuta le Motet , Laudate Dominum

in Sanctis ejus , de la compoſition du ſieur Bréval ,

Maître de Muſique de la Sainte Chapelle. Lorſque

le Roi eut entendu la Meſſe , quatre Préſidens

&fixConſeillers, députésparle Parlement , vin-

rent
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rent recevoir Sa Majesté , & la conduifirent à

la GrandChambre. Le Roi s'étant affis fur fon

Trône , & toutes les ſéances ayant été priſes en la

maniere accoutumée , dont on peut voir le détail

dans le Mereure du mois d'Octobre de l'année

derniere , Sa Majefté dit : Je viens vous apporter

mes volontés. Mon Chancelier vous les annoncera.

LeChancelier expliqua les intentions du Roi , &

les motifs qui avoient déterminé Sa Majesté à

tenir ſon Lit de Justice. Après que le Chancelier

eut ceſſéde parler , M. de Maupeou , premier

Préſident, parla aunomdu Parlement. LeChan-

celiermonta enſuite vers leRoi, pour prendre ſes

ordres, un genou en terre. Remis en ſa place ,

affis& découvert , il fit ouvrir les portes, & il

ordonna au ſieurDufranc, Secretaire de la Cour ,

faifant les fonctions de Greffier en Chef, de lire

deuxDéclarations& un Edit. Cette lecture finie ,

Ies Gens du Roi , M. Joly-de Fleury , Premier

Avocat Général , portant la parole , donnerent

leurs conclufions. Le Chancelier prit les avis ,

& après qu'il en eut rendu compte au Roi , il

prononça l'enregiſtrement. Ce qui ayant été exé-

cuté, leRoi fortit dans le même ordre qu'il étoit

entré. Sa Majesté trouva , ainſi qu'à ſon arrivée ,

les deuxRégimens des Gardes Françoiſes & Suif-

ſes, qui formoient une double haie dans les

rues, furle Pont-Neuf, & fur les Quais , depuis

le Palais juſqu'à l'extrémité du Quai des Tui-

leries. Partout , ſur le paſſage du Roi , le peuple

eſt accouru enfoule, pourjouirde la préſencede

Sa Majeſté.

Les Pairs , qui ont aſſiſté à ce Litde Juſtice,

ſont l'Evêque Ducde Laon, les Ducs d'Uzés ,

deLuines ,deBriffac , Maréchal Ducde Richelieu ,

de la Force, deRohan,de Luxembourg, de Ville-

II.Vol. K
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roy, de Saint-Aignan, MaréchalDucdeNoailles,

de Fitz-James , d'Antin , de Chaulnes , de Rohan-

Soubize , de Villars- Brancas , de Lauraguais , de

Biron , de la Valliere , de Fleury , Maréchal

Duc de Belle-Ifle. Les Maréchaux de Coigny ,

deBalincourt & de Clermont-Tonnerre , y ont

eu ſéance , étant entrés avec le Roi.

Voici les deux Déclarations , dont l'enrégif-

trementa été ordonné dans le Lit de Juftice.

Premiere Déclaration.

Louis , par la grace de Dieu , Roi de France&

deNavare: A tous ceux qui ces préſentes lettres

verront , Salut. Nous nous ſommes propoſé dans

tous les temps , de faire ceſſer les troubles qui

ſe ſont élevés dans notreRoyaume , à l'occaſion

delaConſtitution Unigenitus , enemployant éga-

lement notre autorité à lui faire rendre le ref

pect &la ſoumiſſion qui lui ſont dûs , & à empê-

cher l'abus qu'on en voudroit faire , en lui at-

tribuant un caractere & des effets qu'elle ne peut

avoir par ſa nature. Il nous a paru ſurtout , qu'il

étoit important de preſcrire un filence abfolu fur

desqueſtions qui ne peuvent tendre qu'à troubler

la tranquillité publique. Nous avons eula fatisfac-

tion de voirNotre Saint Fere le Pape , en rendant

juſticeà notreamour pour la Religion , donner

ſes éloges aux vues qui nous ont conduit pour

faire rendre à l'autorité de l'Egliſe l'obéiſſance

qui lui eſt dûe , entretenir la paix , & réprimer

ceux qui cherchent à la troubler ; & nous avons

reçu avec reconnoiſſance les témoignages que la

bonté paternelle dece faint Pontife, qui remplit

dignement la chaire de faint Pierre, nous en

a donnés par les lettres qu'il nous a adreflés,
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Animés du même eſprit & du deſir de con-

fommer un ouvrage fi néceſſaire au biende notre

Etat, nous avons crudevoir encore, en maintenant

l'exécution des loix précédemment rendues, ſta-

tuer ſur différens points qui ont donné lieu à

de nouvelles conteſtations , & abolir en même

temps tout ce qui s'eſt fait de part & d'autre

à l'occaſion de ces diſputes , pour en effacer ,

s'il eſt poſſible , juſqu'au ſouvenir. Aces cauſes,

&autresàcenous mouvant,del'avisde notreCon-

ſeil , de notre certaine ſcience , pleine puiſſance

& autorité royale ,Nous avons dit , déclaré &

ordonné , & par ces Préſentes fignées de notre

main , difons , déclarons&ordonnons, voulons&

Nous plaît :

ART. I. Que les Lettres Patentes & Déclarations

données , tant par le feu Roi notre très-honoré

Seigneur&Bifaïeul , que par nous , & régiſtrées

ennosCours au ſujetde laConſtitution Unigeni-

sus , ſoient exécutées ſelon leur forme& teneur ;

&qu'enconféquence ,tous nos ſujets ayentpour

laditeConſtitution le reſpect&la ſoumiſſion qui

lui ſont dûs ; ſans néanmoins qu'on puiſſe lui

attribuer la dénomination,le caractere, ni les effets

deReglede Foi.

II . N'entendons que le filence abſolu preſcrit

par nofdites Déclarations , & que nous voulons

être inviolablement obſervé , puiſſe préjudicier

audroit qu'ont les Archevêques & Evêques , d'en-

ſeigner les Eccléſiaſtiques & les peuples confiés

àleursfoins. Exhortons&néanmoins enjoignons

auxdits Archevêques& Evêques , de ſe renfermer,

pour l'exercice de leurs fonctions , dans les bornes

de la charité & de la modération chrétienne , &

d'éviter tout cequi pourroit troubler la tranquillité

publique.
:

Kij
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:

६

III . L'article XXXIV de l'Edit du mois d'Avril

1695 ſera exécuté ſelon ſa forme & teneur ; &

en conféquence , toutes cauſes& actions civiles ,

concernant l'adminiſtration & le refus des Sacre-

mens , feront portées devant les Juges d'Eglife ,

excluſivement àtousJuges&Tribunaux ſéculiers ,

auxquels nous enjoignonsdeleuren faire le renvoi,

fauf & fans préjudice de l'appel comme d'abus.

Et à l'égard des plaintes&pourſuites criminelles

encettematiere , elles ſeront portées , tant devant

nos Juges ayant la connoiffance descasroyaux ,

&par appel en nos Cours, que devant les Juges

d'Eglife, chacun en ce qui les concerne & eft

de leur compétence ; ſçavoir , pardevant nos

Juges pour raiſon du cas privilégié , & pardevant

les Juges d'Egliſe pour le délit commun, letout
conformément aux Ordonnances; ſans néanmoins

que nos cours & Juges puiſſent ordonner , en

-quelque maniere & ſous quelque expreſſion que

ce foit, que les Sacremens feront adminiſtres ;

faufànofdites Cours & Juges à prononcer telle

peine qu'il appartiendra , contre ceux qui ſe ſe-

roient rendus coupables , lors de l'adminiftration

ou du refus des Sacremens.

IV. Ne pourront néanmoins les Curés& autres

Eccléſiaſtiques , chargés de l'adininiſtration des

Sacremens, être pourſuivis pour raiſon des refus

de Sacremens par eux faits à ceux contre lef-

quels il ſubſiſteroit des condamnations & cen-

fures juridiquement& perſonnellement pronon-

céescontre eux , & actuellement exécutoires pour

leur déſobéiſſance à l'autorité & aux déciſions

de l'Eglife , & notamment à la Conftitution

Unigenitus; ou à ceux qui dans le temsmême

qu'ils demanderoient à être admis à la participa-

tiondesSacremens , auroient fait connoître d'eux
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mêmes publiquement leur déſobéiſſance à ladite

Conſtitution. Exhortons&néanmoins enjoignons

aux Archevêques& Evêques , de veiller à ce que

leſdits Curés & autres Prêtres ne faſſent àceux

àqui ils adminiſtreront les Sacremens , aucunes

interrogations indiſcretes qui puiſſent tendre à

troubler la paix..

Et voulons que tout ce qui s'eſt fait à l'occaſion

des derniers troubles, ſoit enſeveli dans l'oubli ;

ordonnonsque le tout ſoit réputé&demeure com-

me non avenu. Voulons pareillement que toutes

pourſuites , décrets & procédures qui pourroient

avoir été faits , & tous Arrêts , Sentences ou

Jugemens , qui pourroient avoir été rendusau

même ſujet , demeurent ſans aucune ſuite&fans

aucun effet ; & , en conféquence , que ceux con-

tre leſquels leſdites procédures auroientété faites,

&leſdits Arrêts , Sentences ou Jugemensrendus,

rentrent , en vertu des préſentes , en leur état&

fonctions. Si donnons en Mandement à nos amés

&féaux Conſeillers les Gens tenant notreCour de

Parlement à Paris , que ces préſentes ils ayent à

faire lire, publier & enregistrer , &le contenu

en icelles garder& obſerverde point enpoint, ſe-

lon leur forme &teneur : Car tel eſt notre plaifir.

En temoindequoi nous avons fait mettre notre

ſcel à ceſdites préſentes. Donné à Verſailles le

dixieme jour de Décembre , l'an de grace mil

ſept cent cinquante- fix , &denotre regne lequa-

rante-deuxieme. Signé Louis. Etplus bas. Par le

Roi. M. P. deVoyerd'Argenſon.Et ſcellé dugrand

ſceaudecirejaune.

:

ce,

Lue&publiée , le Roi ſéant enfon Lit de Juſti-

& régistrée , oui , & ce requérantle Procu-

reur Général du Roi , pour être exécutée selonsa

forme& teneur ; & copies collationnées d'icelle en-

Kiij
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voyées aux Baillages & Sénéchauſſées du réſſort

poury être pareillement lue , publiée & enregistrée:

Enjoint auxSubstitutsdefonProcureurGénérald'y

tenir la main , &d'en certifier la Cour dansun

mois.A Paris , en Parlement , le Roi tenantſon

Son Lit de Justice , le treize Décembre milfept cent

cinquante-fix. Signé Dufranc.

Seconde Déclaration duRoi , pour la Discipline du

Parlement.

Louis, &c. la réductionque nous avons or-

donnée du nombre des Officiers de notre Parle-

ment de Paris, en nous procurant l'avantage de

choiſir parmi ceux qui ſe préſenteront poury en-

trer, les Sujets qui nous paroîtront les plus pro-

presàremplir les fonctionsde laMagistrature ,ne

fera qu'aſſurer de plus en plus l'adminiſtration la

plus exacte de la Juſtice dans ce Tribunal : mais

ayant reconnu que le défaut de la diſcipline qui

s'obſervedans l'intérieur de cette Compagnie , en

cequi concernefingulièrement les matieres d'or-

drepublic , nuit le plus ſouvent à l'expédition des

affaires qui y font relatives , ſoit en confondant

les objets qui peuvent ou qui doivent être traités

dans l'affemblée des Chambres , ſoit en multis

pliant ces affemblées , au préjudice de l'expédi-

tiondes affaires des particuliers ; nous avons en

mêmetemps conſidéré que ſi la nature des affaires

ordinaires a exigé que ladécifion n'en fût confiée

qu'à des Magiſtrats d'un expérience reconnue ,

ces mêmes conſidérations devenoient encore plus

effentielles & plus néceſſaires pour les affaires

d'un ordre ſupérieur , qui ne ſe déliberent que

dans les Chambres aſſemblées , & que le poids &

la dignité des délibérations qui doivent s'y pren-

dre , demandoientque les nouveaux Magistrats ne

1



JANVIER. 1757 . 223

puſſent déſormais y être admis , qu'après s'être

formés par le ſervice d'un certain nombre d'an-

nées; nous avons donc jugé que l'admiffion àl'af-

femblée desChambres , la convocation de ces af-

ſemblées & la diſcuſſion des matieres quiy font

porrées, doivent être ſoumiſes àdes regles ,&nous

ne pouvons mieuxveiller à leur obſervation , qu'en

nous repoſantdu ſoin d'une partie deces objets ,

fur lesperſonnes mêmesde notre Parlement , dont

lamaturité, la capacité & l'expérience , ſont pro-

presà leurconcilier la vénérationde nos peuples ,

&àleur mériter notre confiance & la leur. C'eſt

parune ſuitedecette même confiance , que nous

ferons toujoursdiſpoſés àécouter favorablement

lesremontrances que le zele de notre Parlement

pour lebien de notreEtat pourra lui inſpirer :

mais ſi l'uſagedecesremontrances n'étoit lui-mê-

me réglé par la prudence& le reſpect pour nos

ordres , il dégénéreroit dans un abus contraire à

notre autorité. Le droit législatifqui réſide enno-

tre Couronne ſeule, ne s'étend pasmoins fur les

Magiſtrats que fur lespeuples auxquels nous les

avons chargés de rendrela juſtice ennotre nom ;

&lepremierde leurs devoirs eſtde donner à nos

Sujets l'exempledela ſoumiſſion& de l'obéifſan-

ce. Aces caufes ,& autres à ce nous mouvant , de

l'avis de notre Conſeil ,&de notre certaine ſcien-

ce pleine puiſſance & autorité royale , nous

avons dit , déclaré & ordonné , &par ces préſen-

tes ſignées de notre main , diſons , déclarons &

ordonnons , voulons & nous plaît ce qui fuit :

1

ART.I.Toutcequi concerne la policegénérale

dans les matieres civilesoueccléſiaſtiques , ſera&

demeurera ſpécialement attribué àlaGrandCham-

bre de notre Parlement , qui ſeule en pourra

connoître, foit parappel ſimple ou comme d'a
Kiv
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bus, ſoit en premiere inſtance , ſans que fous

aucun prétexte , les Officiers des Chambres des

Enquêtes & Requêtesde notredit Parlement puif-

fent enprendre connoiſſance , ſi ce n'eſt dans les

cas où l'aſſemblée des Chambres auroit été jugée

néceſſaire , ainſi qu'il fera dit ci-après ; n'enten-

dons néanmoins empêcher que lesappels comme

d'abus incident aux procès qui ſeroientpendans

en l'une des trois Chambres des Enquêtes , ne

puiffenty être jugés enla maniere accoutumée.

II. Pourlejugementdes cauſes& matieres énon-

cées dans Particle précédent , tous les Préſidens

de notre Parlement , &les Conſeillers ayant ſéan-

ce en la GrandChambre pourronty aſſiſter , en-

core qu'aucuns d'eux fufſent de ſervice en laCham-

bre de la Tournelle , & généralement tous ceux

qui ont le droitde ſiéger en la Grand Chambre .

III. LesChambresne pourront être affemblées

pour le jugement deſdites cauſes & matieres ,

qu'au préalable le Premier Préſident , ou celui

qui, en fon abſence, préſidera la Compagnie ,

n'ait été inſtruit des motifs pour leſquels ferade-

mandée ladite aſſemblée , & des objets ſur lef-

quels on ſe propoſe dedélibérer.

IV. Le Premier Préſident , ou celui qui , en fon

abfence , préſidera , communiquera aux Préſidens

du Parlement &àla Grand Chambre aſſemblée,

la demande qui lui ſera faite de l'aſſemblée des

Chambres & les motifs d'icelle , pour , fur le

tout , être par toute ladite Chambre délibéré s'il,

ya lieu à afſembler les Chambres; & dans lecas

où à la pluralité des ſuffrages il auroſt été arrêté

d'aſſembler leſdites Chambres , ily fera procédé
en la forme ordinaire & accoutumée.

V.Dans le cas où il auroit été délibéré qu'il n'y a

lieuà affembler les Chambres, défendons àtous

:
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&chacundes Officiers des Enquêtes & Requêtes ,

de venir prendre place,en laGrandChambre,&

detroubler& interrompre les audiences& fervi-

ces ordinaires; le tout àpeine de deſobéiſſance ,

mêmede privationd'office.

VI. Nepourrontdans aucuncas être faites aucu

nes dénonciations ànotre Parlement que par le

miniſtere de notre Procureur général , ſaufnéan-

moins à ceux qui ſeroient inſtruits de quelques

faits qu'ils regarderoient comme ſujets àdénon-

ciation , d'en informer le Premier Préſident , ou

celui qui , en ſon abſence , préſidera , pour ,

ſur lecomptequ'il enrendra enla Grand Cham-

bre , être enjoint au Procureur général de faire

laditedénonciation , s'il y a lieu , ſans même que,

fous prétexte d'aſſembléepour la réception d'au-

cuns officiers ayant féance en ladite Cour , il puif-

ſeen être ufé autrement.

VII. La délibération preſcrite par l'article IV,

denotre préſente déclaration , pour déterminer

par ladite GrandChambre aſſemblée les cas ef

quels ilconviendrad'aſſembler lesChambres, aura

lieu en toute matiere , ſauf néanmoins àl'égard

denos ordonnances , édits , déclarations ou let-

trespatentes concernant l'adminiſtration général

delajustice , les impoſitions nouvelles , les créa

tions de rentes & d'office , à l'enregiſtrement dcf-

quelles il ne pourra être procédé qu'aux Cham-

bres aſſemblées , comme par le paffé.

,

1

VIII. En procédant à l'enregiſtrement deſdites,

ordonnances , édits , déclarations ou lettres pas

tentes pourra notredite Cour de Parlement arrê-

ter qu'il nous ſoit fait telles remontrances&repré-

ſentations qu'elle eftimera convenables au bien

denotre ſervice& àl'intérêt public.

Kv
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IX. Notredite Cour de Parlement fera tenue

devaquer à la confection deſdites remontrances

ou repréſentations , auffi-tôt qu'elles auront été

arrêtées , en forte qu'elles puiſſentnous êtrepré-

ſentées dans la quinzaine , au plus tard , dujour

que leſdites ordonnances, édits , déclarations ou

lettres patentes auront été remiſes à ladite Cour

par nos Avocats & Procureur généraux , lequel

delà ne pourra être prorogé ſans notre congé &

permiſſion ſpéciale.

X. Lorſqu'il nousaura plu de répondre auxdites

remontrances ou repréſentations , notre Parle-

ment ſera tenud'enregiſtrer dans le lendemaindu

jour de notre réponſe leſdites ordonnances ,

édits , déclarations ou lettres patentes , ſaufàno-

tredite Cour , après ledit enregistrement , à nous

repréſenter ce qu'elle aviſera bon étre ſur l'exécu-

tion d'icelles , poury être par nous pourvu ainſi

que nous le jugerons à propos , fans néanmoins

que leſdites repréſentations puiſſent ſuſpendre l'é-

xécution de noſdites ordonnances , édits , décla-

rations ou lettres patentes , juſqu'à ce que nous

ayons de nouveau expliqué nos intentions.

XI. Faute par notre Cour de Parlement de pro-

céder àl'enregistrement preſcrit par l'article pré-

cédent deſdites ordonnances , édits , déclarations

ou lettres patentes , dans le jour qui ſuivra celui

de la réponſeque nous aurons faite à ces remon-

trancesou répréſentations, voulons & ordonnons

que nofdites ordonnances , édits , déclarations

ou lettres patentes forent tenues pour publiées &

enregiſtrées , qu'elles foient gardées & obfervées ,

&qu'elles foient envoyées par notre Procureur

général aux Bailliages , Sénéchauffées & Sieges

dureffort , pour y être pareillement gardées &

obſervées.
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XII. Les Conſeillers en notre Cour deParle-

ment , foit clercs ou lais , qui y feront reçus à

Pavenir , à compter du jour de l'enrégiftre-

mentdenotre prétentedéclaration , ne pourront

avoir entrée , ſéance & voix délibérative en l'af-

ſembléedes Chambres dudit Parlement , qu'après

qu'ils auront ſervidix ansdans ladite Compagnie

àcompter du jour de leurs réceptions , dont fera

fait mention expreſſe dans les provifions qu'ils

obtiendront deſdits offices: exceptons néanmoins

les aſſembléesqui fe tiennent pour la lecture des

ordonnances , pour les mercuriales & la récep-

tion des officiers , en ce qui concerne ſeulement

l'objet ordinaire de la lecture deſdites ordonnan-

ces, deſdites mercuriales & réceptions desOffi-

ciers ayant féance audit Parlement.

XIII. Voulons pareillement qu'il ne foit accor-

dé aucunes lettres de diſpenſe , ſous quelque pré-

texte que cepuiſſe être ,àl'effet de donner voix

délibérative avant l'âge de vingt- cinq ans ; n'en-

tendons néanmoinsabroger l'uſage dans lequel eft

notredit Parlementde Parisde compter la voix
des Rapporteurs dans les affaires dont ils font le

-rapport , encore qu'ils n'ayent pas l'âge de vingt

cinq ans.

XIV. Faiſons très- expreſſes inhibitions &dé-

fentes à tous & chacun des officiers de notredite

Cour de Parlement de Paris , de ceffer , fufpen-

dre ou interrompre , pour quelque caufe&fous

quelque prétexte que ce ſoit , leurs fonctions &

leſervice ordinaire & accoutumé, auquel ils ſont

obligés , tant envers nous qu'envers nos ſujets ,

ni de former ou propoſer ſous aucun prétexte ,

aucune délibération contraire au préſent article

fous peine de deſobéiſſance &de privation de

leurs offices.

,

!

Kvj
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XV. Ordonnonsque tout le contenu en la pré-

ſente déclaration , ſoit à toujours gardé& obfer-

védans notredite Cour de Parlement. Défendons

au Premier Préſident & aux autres Préfidens de

notre Parlement , de permettre aucune aſſemblée

ou déliberation à ce ſujet , d'y préſider , même

d'y affifter , à peine de deſobéiffance ; déclarons

nulles toute affemblée & délibération contraires à

la préſente diſpoſition. Si donnons enMande-

mentà nos amés&féauxConſeillers lesGenste-

nant notre Cour de Parlement à Paris , que ces

préſentes ils aient à faire lire & régiftrer , & le

contenu enicelles garder & obſerver ſelon leur

forme&teneur : Car tel eſt notreplaiſir.Entémoin

dequoi nous avons fait mettre notre ſcelàceſdites

préſentes. Donné à Verſailles le dixieme jour de

Décembre , l'andegrace mil ſept cent cinquante-

fix ,&de notre regne le quarante-deuxieme. Signé

Louis. Etplus bas , par le Roi , M. P. de Voyer,

d'Argenſon. Et ſcellédugrandſceaude cirejaune.

Lue & publiée , leRoiſéant enſon Lit dejusti-

ce , & régistrée , oui , &ce requérant leProcureur

général du Roi , pour être exécutéeselonſaforme

teneur.A Paris , en Parlement , le Roi tenant

fon Lit de Justice , le treize Décembre milſept cent

cinquante-fix. SignéDufranc.

Nous donnerons l'Edit, portant fuppref

fion de deux Chambres des Enquêtes ,

dans le Mercure prochain.

Lepremier jour de l'an les Princes&lesPrin-

ceſſes, ainſi que les Seigneurs & Dames de la

Cour , eurent l'honneurdecomplimenter le Roi

fur la nouvelle année.

Les Chevaliers , Commandeurs & Officiers de

P'Ordre du Saint Efprit, s'étant aſſemblés, vers
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les onze heures du matin, dans le cabinetduRoi,

SaMajesté tintunChapure. Conformément àune

déciſion de LouisXIV , qui a réglé que lespreu-

vesdu Chancelier des Ordres ſeroient examinées

pardeuxChevaliers, leDucde Villeroy&leMar-

quisde Beringhen avoient éténommés Commif-

fairespour l'examende celles du Comte de Saint-

Florentin, qui a été pourvude cette charge. Elles

furent admiſes. LeRoi nomma Chevaliers de ſes

Ordres le Prince de Beauvau , Maréchal de ſes,

Camps&Armées ; le Marquis deGontaut , Lieu-

tenant-Général, le Comte de Maillebois , auffi

Lieutenant-Général ; le Marquis de Bethune ,

Maréchal deCamp, Meftre deCampGénéral de

la Cavalerie; le Marquis d'Aubeterre , Maréchal

deCamp , Ambaſſadeur du Roi auprès de SaMa-

jeſté Catholique; le Marquis d'Oſſun , Brigadier

deCavalerie , Ambaſſadeur de SaMajefté auprès

du Roides deux Siciles , & le Comte de Broglie,

Brigadier d'Infanterie , Ambaſſadeur auprès du

Roi de Pologne , Electeur de Saxe. Le Comte de

Baſchi , dont les preuves , ainſi que l'information,

des vie&mœurs ,& la profeſſion de foi , avoient

étéadmiſes dans leChapitre du premier Février de

P'annéederniere, fut introduit, en habitde novice,

dans lecabinetduRoi ,& reçuChevalier de l'Or--

drede Saint Michel. LeRoi fortitenſuitede fon

appartement pour aller à la chapelle. SaMajesté,

devant laquelle ſes deuxHuiſſiers de la Chambre

portoient leurs maſſes , étoit enmanteau,le col-

lierde l'Ordre pardeſſus , ainſi que celui de l'Or-

dre de la Toiſon d'Or. Elle étoit précédée de

Monſeigneur le Dauphin, duDuc d'Orléans , dn

Prince de Condé, du Comte de Clermont , da

Prince de Conty , du Comte de la Marche , du

Comte d'Eu , duDucde Penthievre ,&des Che
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valiers , Commandeurs & Officiers de l'Ordre.

Le nouveau Chevalier marchoit entre les Cheva-

hers & les Officiers. La grandMeſſe ayant été

célébrée par le Prince Conſtantin , Evêque de

Strasbourg , Premier Aumônier du Roi , & Prélat

Commandeur de l'Ordre du Saint Eſprit , le Roi

monta à ſon trône , & revêtit des marques de

l'Ordre le Comte de Baſchi , qui eut pour parreins

le Maréchal de Clermont Tonnerre & le Mar-

quis de Beringhen. Lorſque cette cérémonie fur'

finie , Sa Majesté fut reconduite à fon appartement

en lamaniere accoutumée.

Le Roi a admis dans ſon Conſeil d'Etat M.

l'Abbé Comte de Bernis , nommé Ambaſſadeur

près de Leurs Majeftés Impériales.

Les Janvier , à cinq heures trois quarts du foir,

leRoi fortit de chez Meſdames de France pour

monter dans ſon carroffe,& ſe rendre àTrianon.

Unmalheureux trouvaalors le moyend'approcher

SaMajesté au milieu de ſa garde , fans être ap-

perçu. Il étoit armé d'un couteau à deux lames
dont l'une étoitune lame ordinaire ; Pautre avoit

la forme d'un canif, & étoit large de cinq à fix

lignes , & longue d'environ quatre pouces. C'eſt

avec la derniere lame que le coup a été porté. Il

est tombéfur la partie latérale inférieure&unpeu

poſtérieure de la poitrine; c'est-à dire , entre la

quatrieme&la cinquieme des côtes inférieures du

côtédroit. Le coup a été dirigé de bas en haut ,

&apénétré environ quatre travers de doigt. Le

Roi,enle recevant,crut ſeulementqu'il étoit frap-

pé d'un coup depoing. Il fentit enſuiteunpeude

chaleur ,&il nes'apperçut qu'il étoit bleffe , que

par l'effuſionduſang. Sa majesté fut faignée àfix

heures un quart; & quoique cette ſaignée eût

produitungrand foulagement,on la réitéraqua
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tre heures après , pourplus grande fûreté. SaMa-

jeſté , quoiqu'Elle ait peu dormi, a paffé la nuit

aflez tranquillement. Il eſt ſurvenuce matin une

légere moteur, après un ſommeil d'une heure.

Ona levé l'appareil àdix heures; on atrouvé le

gonflement confidérablement diminué ; & au

moment qu'on écrit ce détail , Sa Majesté eſt auſſi

bien qu'Elle puiſſe êtredans une telle circonſtance.

Tout juſqu'à preſent paroît indiquer que le coup

n'a pas pénétrédans la poitrine. On a arrêté ſur

le champ l'aſſaſſin , & on travaille à inſtruire ſon

procès.

Le Saint Sacrement a été expoſé dans toutes les

égliſes de Verſailles , & M. le Comte de Saint-

Florentin a écrit , par l'ordredu Roi , à l'Arche-

vêque de Paris , pour qu'on fit des prieres publi-

ques, afin d'obtenir de Dieu la prompte guériſon

de Sa Majeſté. ( 1 )

On mande de Dunkerque , que le Corſaire

le Prince de Soubize , commandé par le Capi-

taine Canon , eſt rentré en ce Port , & qu'il

s'eft rendu maître des Navires Anglois la Mar-

guerite , de Leith , & les Deux Freres, de Yar-

mouth, de 150 tonneaux chacun chargés , le

premier de plomb en ſaumon ,l'autre de fer &

deplanches.

2

LeCapitaine Dumont , commandant le Hardi

Mendiant , autre Corſaire de Dunkerque , y a fait

conduire le Navire Anglois la Marie de Banff

de so tonneaux, dont la cargaiſon confifte en

208 tonnes de ſaumon. Il s'eſt auffi emparé du

Navire Anglois la Sara, de Berwick , de 100

tonneaux armé de 4 canons , & chargé de 560

tonnes de ſaumons.

(1) Elle est heureuſement rétablie , &lajoyea

Succédé aux plus vives allarmes.

1
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Le Corfaire la Favorite, du Havre , Capitaine

Mouchel , y a fait conduire le Navire Anglois

le Tobie, chargé de vin de Malaga ; & il eſt

entré à Cherbourg avec un autre Bâtiment An-

glais, de 130 tonneaux , ayant un chargement

compofé de vin , d'huile &de raiſins ſecs.

Un autreCorfaire de Dunkerque , appellé le

Comtede Saint-Germain , ya conduit leBrigan-

tin Anglois l'Unité, de Yarmouth , de 90 ton-

neaux, armé de 4 canons , &dont la cargaifon

conſiſte engrains.

LeCapitaineDupont , commandant le Corſaire

le Danger , de Boulogne , qui a repris ſur les

AngloisleCorſaire l'Intrépide , deNantes , a pris ,

& aconduit à Quimper le Paquebot le Dieppe ,

de Londres , chargé d'oranges , de citrons , de

grenades & de limons.

Il eſt arrivé à Bayonne un Brigantin Anglois ,

appellé l'Aventure , de Poole , de 80 tonneaux ,

chargé de morue & d'huile, qui a été pris par

leCorfaite l'Amiral , dont eſt Capitaine M. Jean

Samfon.

Le Corſaire l'Aigle de Marseille , y a fait con-

duire les Navires te Dolly , de 120 tonneaux

chargéde raiſins fecs , & le Sally , deGibraltar

dont la cargaifon confifte en bifcuit , en vin&

autres provicons ; & le Berton & le John ,

autres Bâtimens Anglois chargés de morue& de

fardines , ont été pris & conduits en ce Port

par le Capitaine Louis-Augustin Icardqui com-

mande le Navire la Marie

Le Corfaire le Duc d'Aumont , deBoulogne,

dont eſt Capitaine Louis Libert fils , s'eft rendu

maître du Navire Anglois le Saint-Michel,de

300 tonneaux , armé de 16 canons , & charge

de raiſins de Corinthe , & l'a fait conduire à

Dieppe.
-1
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MARIAGE ET MORTS.

L

Louis-Joſeph-Timoléon de Coffe, Comte de

Briffac , épouſa le 30 Août 1756 , Demoiselle

MarieGabrielle Félicité Molé, fille deMeſſire Mar-

thieu-François Molé , Préſident du Parlement,&

deDameBonne-Félicité Bernard. La Bénédiction

Nuptiale leur a été donnée dans l'Egliſe Paroiffia-

lede S. Sulpice à Paris , par l'Evêque de Condom.

Leur Contrat de Mariage avoit été ſigné le 22,

du même mois par Leurs Majestés. Le Comte

de Briffac eft fils de Jean-Paul-Timoléon de

Coffé, Duc de Briffac, Pair de France, Cheva-

lier des Ordres du Roi , Lieutenant-Général des

Armées de Sa Majesté, & Grand Panmetier de

France; & de feue Marie-Joſephe Durey- de

Sauroy.

Meffire Henri-Theodore de la Pierre , Mar-

quis de Boufies , Pair de Cambreſis , mourut au

Châteaude Boufies , près Landrecies, le 18 Juillet

1756 , âgé de 70 ans.

Dame Edmée-Charlotte de Brenne-de Bombon

ei-devant Dame du Palais de la Reine, épouſe

de Marie-Thomas-Auguste de Goyon , Marquis

deMatignon , Chevalier des Ordres du Roi ,&

Brigadier de Cavalerie , eſt morte à Orly, près

de Choisy le 24 Juillet , âgée de 56 ans.

Marguerite-Pauline Prondre , épouſe deGaf-

pard, Comte de Clermont-Tonnerre , Maréchal de

France , Chevalier des Ordres du Roi, mourut

à Paris le 29 Juillet , dans la 60e annéede fon

âge.

Meffire Georges-Albert- François de la Verdu-

re-deGavielle, Abbéde l'Abbaye d'Humblières ,

-
-

!
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Dioceſe deNoyon, & Prévôt honoraire de l'E-

gliſe Métropolitaine de Cambray , eſt mort à

Cambray le 29 Juillet.

Dame Charlotte-Anne-Marie de S. Perrierde

Bandeville , Epouſe de Meſſire Henri de Sabre-

vois , Maréchal des Camps &Armées du Roi , &

Directeur en Chef du Corps Royal de l'Artille-

rie& du Génie , au DépartementGénéral d'Alfa-

ce, de Bourgogne & de Franche-Comté , eſt

morte le 9 Août à ſa Terre de Corbereuſe , près

de Dourdan en Beauffe , dans ſa s7e. année.

Frere Ange de Ricard , Bailli , Grand-Croix

de l'Ordre de S. Jean de Jerufalem , & Com-

mandeur de la Commanderie de la Villedieu ,

mourut à Paris le 17 Août, âgé de 86 ans.

Anne-Joſephe de Chabannes , fille de Gilbert

de Chabannes , Comte de Pionzac , Maréchal

des Camps & Armées du Roi , & Gouverneur

d'Oleron , & d'Anne-Françoiſe de Lutzelbourg ,

&veuve du 29 Août 1754 de Claude de la

Quzille, Comte de Ronchevol-Pramenou , mou-

rut à Clermont en Auvergne le 29 , âgée de66

ans. Elle ne laiſſe qu'une fille unique Gilberte

de la Queille ; mariée en 1733 à Gilbert-Allire ,

Comtede Langheac , Brigadier des Armées du
Roi.

On écrit deMahon que Meſſire Hyacinte de

Portalis , ci -devant Capitaine au Regiment de

Ponthieu , Commiſſaire des Guerres , ayant la

Police des quatre Hôpitaux établis à Mahon par

les ordres de M. le Maréchal Duc de Richelieu ,

pour les Officiers & foldats malades & bleffés ,

eſt mort à Mahon au mois d'Août dernier , uni-

verſellement regretté , âgé de 29 ans. Il étoit fils

de Meffire Hyacinte de Portalis , Chevalier de

l'Ordre de S. Louis , Commiſſaire des Guerres
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duDépartement de Toulon. Son zele infatiga-

ble pour le foulagement de plus de douze cens

malades & bleſſés ne lui donnoit aucun relâche.

Il étoit aux hôpitaux& auxdépôts des tranchées

àtoutes les heures du jour & de la nuit; il

aſſiſtoit aux panfemens &àtoutes les diſtribu-

tions. On ajoutequ'il ſetranſporta partout , ſous

les yeux de M. le Maréchal & de toute l'Armée ,

dans la nuit de l'attaque générale des Forts de

Minorque , pour faire tranſporter aux hôpitaux

tous les Officiers & foldats bleſſés , s'expoſant

généreuſement aux bombes& bouletsdes affié-

gés; & que tant de ſoins&de ſecours efficaces

lui avoientmérité dela part des foldats , leglo-

rieux titre de leur pere. Ils furent ſi affligésde

ſa mort , qu'ils fortirent en foule des hôpitaux ,

pour honorer ſa ſépulturede leurs regrets &de
leurs larmes.

AVIS.

C'EST ſouvent par les degrés des plus grandes
fautes ,que les Inventeurs montent à la plus haute

perfection; car toute leur étude dans la recher-

che des fecrets de la nature , leur font connoître

combien l'ignorance naturelle des hommes les

en éloignent , & avec toutes leurs peines&tra-

vail, ils ont cependant beſoin encore de ſçavoir

ce que le publicjuge de leurs premiers ouvra-

ges , pour y corriger & yperfectionner ce qui

demande de nouveaux ſoins , & par une appli-

cation conftante, &une patience laborieuſe , le

Sieur Rochefort , Maître Perruquier , inventeur

des Têtes artificielles , dont il a été fait men-

tion dans le Mercuredu mois d'Octobre 1755

a tellement perfectionné ces Têtes depuis peu

.
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au point de la plus grande juſteſſe , qu'il monté

actuellement toutes fortesde Perruques avec une

préciſion Mathématique , fuivant les différens

goûts particuliers ; enforte qu'elles prennentna-

turellement d'elles-mêmes letourdu viſage fans:

avoir beſoin de boucles , de cordons,de refforts ,

ni même de l'accommodage pour être affſujetties

à coller , & les cheveux ſemblent avoir pris ra-

cine. On ne repétera point l'éloge de l'appro-

bationque lui ont fait les Officiers de ſa Com-

munauté , dans le Certificat en bonne forme

qu'ils lui ont accordé. Mais on donne avis aux

perſonnes qui demeurent en Province ,&même

hors du Royaume,qui voudront avoir des Per-1

ruques de fa façon, de lui écrire , il leur enverra

un modele de meſure très-facile à prendre

tel qu'il le faut pour pouvoiry rapporter exacte-

ment ſes proportions , & avec la facilité du mo-

dele où tout est bien expliqué, les perſonnes

pourront ſe faire prendrela meſure de leur tête

aifément par qui bon leur ſemblera; bien en-

tendu que les lettres feront affranchies. Le Sieur

✓ Rochefort demeure àParis, rue de la Verrerie

prèsde la rue des Billettes.

AUTRE..

LE Sieur Chervain , Marchand, donne avis au

Public qu'il vient de mettre au jour de nou-

velles Tabatieres , dont il oſe ſe flatter d'être le

ſeul poffefſeur : elles ſont du vernis du ſieur

Martin , Verniffeur du Roi , & font doublées

deBergamotte. Il les annonce pour être au def-

fus de toutes celles qui ont paru juſqu'à pré-

fent. Il eſpere que le Public lui rendrajuſtice:

en lesvoyant, tantpour leur folidité ,que pours
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leur beauté & leur goût nouveau. Il vend des

paſtilles de toutes façons. Son adreſſe eſt rue

Montmartre au coin de celle dujour, vis-a-vis

-le Notaire à Paris,

L

AUTRE.

,

Iz paroît un mémoire concis fur le nouveau Ven-

tilateur , inventé par M. de Soubeiran deMon-

teforgues . On y annonce les effets ſalubres de

cette ingénieuſe machine. Par ſon ſecours on

renouvelle l'air des appartemens , des mines

des hôpitaux , des vaiſſeaux , &c. & après avoir

foulé Pair intérieur , on pompe l'air extérieur ,

qui , paſſant par une piece intermédiaire de

la machine , s'imprégnedes parties falubres , bal-

famiques , aromatiques, que l'on veut diftribuer

dans les lieux nommés ci-deſſus. L'expérience
qui a été faite aux Invalides dans la ſalle des

ſcorbutiques , adeterminé la commiffiondeMé-

decine à donner les certificats auſſi favorables ,

que juſtement méritées en faveur de cettema-

'chine, auſſi utile que ſimple. Ona enfin trouvé

par le moyen de ce mechaniſme ce que l'on

*cherchoit depuis long-temps , c'eſt à dire , de

corriger l'air , &de le chargerdes parties telles

que les vues des Médecins & les beſoins des

malades peuvent l'exiger. Au reſte , Monfieur

de Soubeiran ayant trouvé l'art de réunir dans

fon invention l'agréable & l'utile , il n'y a point

à douter que les fuffrages du Public ne le re-

compenfent d'avoir travaillé pour le bien de
l'humanité.

Onrecevra & l'on remettra le linge depuis

9heuresdumatinjuſqu'à midi ,&depuis 3 heures

juſqu'à fix : on le rendra exactement 36 heu

res après avoir été apporté,
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Comme nous prenons pourbaſe l'utile , fans

cependant perdre de vue l'agréable , nous of-

frons de donner , après la ventilation falubre ,

une ventilation qui imprégnera le linge de l'o-

deur que chacun aura leſoinde faire demander

en l'envoyant.

Lebureau eſt rue S. Honoré ,àl'Hôteld'Aligre,

ci-devantlegrandConſeil.Leprixde laventilation

des pieces eſt indiqué dans un avis particulier.

AUTRE.

0N avertit le Public que MM. Tremolieres

&des Bretonieres , Capitaines de vaiſſeau , ayant

été voir les différentes repréſentations méchani-

ques, qui ſe donnent tous les après midi au

Cabinet privilegié du Roi de M. Rabiqueau , rue

S. Jacques , vis-à-vis les filles Sainte Marie. Ils

ont propoſé au ſieur Rabiqueau de trouver une

correction pour les lampes de vaiſſeau, dont la

forme ordinaire & les vacillations , en ſe réta-

bliſſant à l'équilibre , produiſent des ombresqui

ne permettent pas de lire &d'écrire tranquille-

ment. M. Rabiqueau après avoir réflechi & con-

feré avec ces deux Amateurs , leur a fait deux

lampes optiques , dont ils ont été fort fatisfaits ,

&avec lesquelles , telle tempête qui arrive , on

ſe flatte , qu'on aura une lumiere plus de dix

fois ſuperieure&ſans ombre , dès qu'on laplacera

angulairement ſuivant ſa deſtination. Lescurieux

&les marins en pourront voir l'effet , & en

trouveront toujours au cabinet en venant voir

les repréſentations ou les cours. Cette nouvelle

méchanique est préférable aux cercles concentri-

ques , & pourroit être employée à rendre la bouf-

foleplus certaine & immobile à fon horizon.



JANVIER. 1757 . 139

On vend au cabinet ſeize fortes de lampes

optiques qu'on ne trouve chez aucun Marchand

ni Ouvrier, ou elles ſeroient contrefaites , telles

que pluſieurs que j'ai remplacées , même une

tout récemment , chez différens particuliers.

APPROBATION.

J'ai lu, par ordre deMonſeigneur leChancelier,

le ſecond volume duMercure de Janvier , & je

n'y ai rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'ime

preſſion.AParis , ce 12 Janvier 1757.
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AVERTISSEMENT.

LE
E Bureau du Mercure est chez M.

LUTTON , Avocat , & Greffier-Commis au

Greffe Civil du Parlement , Commis au

recouvrement du Mercure , rue SainteAnne ,

Butte Saint Roch , entre deux Selliers .

C'est à lui que l'on prie d'adreſſer , francs

deport, lespaquets & lettres , pour remettre ,

quantà lapartie littéraire, àM. DEBOISSY,

Auteurdu Mercure.

Le prix de chaque volume eſt de 36fols ,

mais l'on ne payera d'avance , en s'abonnant,

que 24 livres pour ſeize volumes , à raiſon

de30fols piece.

Les perſonnes de province auxquelles on

enverra le Mercure par la poſte , payeront

pourſeize volumes 36 livres d'avance en s'a-

bonnant , &elles les recevront francs deport.

Celles qui aurontdes occafions pour lefaire

venir , ou qui prendront les frais du portfur

leur compte , nepayeront , comme à Paris ,

qu'àraiſon de 30 fols par volume , c'est-à-

dire 24 livres d'avance , en s'abonnant pour
16 volumes.

Les Libraires des provinces ou des pays

étrangers, qui voudront faire venirle Mer-

'écriront à Padreſſe ci - deſſus.cure ,

:
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Onsupplie les personnes des provinces d'en-

voyerpar la poſte , enpayant le droit , le prix

deleurabonnement , oude donner leursordres,

afin que le paiement en ſoit fait d'avance au

Bureau.

Les paquets qui neferont pas affranchis ,

reſteront au rebut.

Il y aura toujours quelqu'un en état de

répondre chez le ſieur Lutton ; & il obfer-

vera de rester à son Bureau les Mardi ,

Mercredi & Jeudi de chaqueſemaine, après-

midi.

On prie les personnes qui envoient des Li-

Estampes & Musique à annoncer ,

d'en marquer le prix.

vres ,

Onpeut seprocurer par la voie du Mer-

cure , les autres Journaux , ainsi que les Li-

vres , Estampes &Muſique qu'ils annoncent.

On trouvera au Bureau du Mercure les

Gravures de MM. Fefſard &Marcenay,
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EtPamoureuſe nature

Sourit en l'embelliſſant ;

A l'envi de Philomele ,

Tous les oiſeaux d'alentour

Applaudiffent tour à tour ,

Etde la voix& de l'aîle ,

A la verdure nouvelle

De l'arbriſſeau , leur amour :

Telle au malheur échappée ,

Le jour ferein qui te luit,

Chaſſe l'orageuſe nuit

Où tu fus enveloppée.

Tes chagrins évanouis

Font place à la douce joie ;

Ta belle ame s'y déploie :

Tu reſpires , tu jouis

Dela gloire délicate.

Que de l'eſpoir qui te flatte

Tous les cœurs ſont réjouis !

Tous les cœurs ! oui , detes larmes

Je les vis tous s'attendrir ;

Et tous à les voir tarir

Eprouvent les mêmes charmes.

Quel encens plus précieux !

De tous les préſens des cieux

Par la nature embellie

Avec une ame où s'allie

L'enjouement au férieux ,

Le ſimple à l'ingénieux ,



FEVRIER. 1757. 7

La ſageſſe à la folie ,

Du village l'air joyeux ,

De la cour l'humeur polie ,

Et tous les talens des Dieux

Du Permeffe & d'Idalie ;

Nymphe , Déeſſe , encor mieux ,

Belle à la fois& jolie ,

Desgraces partout ſuivie.

Porter l'amour dans tes yeux ;

Nous voir tous, jeunes & vieux ,

Ates pieds , l'ame ravie ,

Et les plus ambitieux

Prêts à te donner leur vie

Pour un fouris gracieux :

Etre fi digne d'envie ,

Et n'avoir point d'envieux !

C'eſt-là , diroit le vulgaire ,

De l'étoile qui t'éclaire

L'aſcendant victorieux.

Mais cet afcendant ſi rare ,

Ne penſe pas le devoir

Aquelque aveugle pouvoir ,

Qui de nos ames s'empare:

C'eſt par ta fimplicité ,

Par ta candeur que tu regnes ;

C'eſt par elleque tu daignes

Confoler la vanité.

Sans artifice éloquente ,

Belle ſans prévention ,

Aiv
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Sage ſans préſomption ,

Vive , légere& piquante ,

Mais fans affectation ;

Cette raiſon lumineuſe

Croît n'être que le bon ſens.

Tes vertusdignes d'encens

N'ont point d'écorce épineufe.

Tu ne mêles point de fard

A cette beauté modeſte ,

Etde ton ame céleste

Les talens brillent ſans art.

Si tu parois trop aimable ,

Cen'étoit pas ton deſſein:

Des dons verſés dans tonſein,

C'eſt l'effet inévitable :

La nature l'a voulu ,

L'Amour l'avoit réſolu ;

Ce n'eſt pas toi qui l'exiges ;

Et cedroit , que tu négliges ,

N'en eft que plus abſolu.
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CHACUN A SA FOLIE ,

Hiſtoire traduite en partie d'un Manuscrit

Arabe , partie accommodée à nos mœurs.
:

à

POULOTTE jeune , belle , dans l'âge où

l'on plait & où l'on aime à plaire ,

éprouvoit des ſentimens , faisoit des ré-

flexions , & trouvoit un certain vuide

dans tout ce qui l'avoit occupée juſqu'à

l'âge de quinze ans , où elle venoit d'en-

trer. Elle ne connoiffſoit l'amour que par

la lecture des Romans. Une tante ,

qui l'âge ne laiſſoit plus que cet amuſe.

ment , lui avoit procuré l'occaſion d'en

lire. Elle les dévoroit avec ardeur , &

fon cœur novice s'étoit enivré de cette

lecture délicieuſe. Ils rappelloient à la

tante des jours & des plaiſirs paffés ;

ils faifoient entrevoir à la niece je ne

ſçais quoi qu'elle ignoroit encore , &

qu'elle brûloit d'envie de ſçavoir.

Ses réflexions ne l'aidoient point , el-

les la rendoient rêveuſe , inquiere , elle

négligeoit juſqu'à ſa parure. Dans une

fille quel excès de diſtraction &d'ennui !

Mais elle ne voyoit que des femmes , &

des gens qui lui déplaifoient autant. Quel

Av
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ques gens de robe d'un âge avancé , de

vieux militaires accablés de rhumatiſmes ,

des abbés furannés , tout dans cette mai-

fon ne reſſentoit & ne parloit que de

la vieille cour.

Unjeune homme yvint. Ildit à Pou-

lotte qu'elle étoit belle; ſes yeux lui en

dirent plus que ſon langage. Elle l'écouta

avec plaiſir , ſe para avec ſoin , & fa

gaieté revint , mais plus vive & plus
animée.

La complaiſance fut réciproque ; il ai-

moit àlui dire des douceurs , elle aimoit

à les entendre. Il n'avoit encore ofé lui

faire l'aveu qu'il l'aimoit , & cent fois

le mot avoit penſé échapper à l'aimable

Poulotte. Ses romans lui rappelloient que

le cavalier portoit toujours les premieres

paroles; elle vouloit ſuivre cet arrange-

ment : il lui encoûta pour s'y tenir. Il

fallut une autorité auffi puiſſante pour

P'arrêter : fanseux elle prévenoit ſon amant.

Qu'on diſe après que leur lecture eft

inutile.

Enfin le mot échappa ; Damon étoit

de bonne foi. Il rougit après l'avoir

prononcé; il craignit la colere de Pou-

lotte; il n'oſoit lever les yeux; il cher-

choitdes excufes ; il trembloit; fon cœur

ſe repentoitd'avoir parlé : un regard ten-
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1

dre qui ſurprit les ſiens , diffipa fes

frayeurs. Il vit que ſon aveu n'avoit point

déplų ; les paroles qui échapperent à Pou-

lotte l'en affurerent encore mieux. Ils s'ai-

merent , ils ſe le dirent. Eh ! quels furent

leurs plaiſirs !

د

Pluſieurs mois s'écoulerent , ils leur

ſembloient des inſtans. Le ton les

airs , l'eſprit même de Poulotte s'étoient

embellis. Quel maître en l'art de plaire

que l'Amour !

Jomſtown parut. C'étoit un jeune étran-

ger , qui ſervoit dans les troupes de

France , vif , d'une figure intéreſſante ,

d'un teint envié de toutes les femmes ,

pêtri de graces , de fatuité & d'amour

pour lui-même; tout cela ſe peut trou-

ver enſemble. Il parloit un françois que

fon accent rendoit plus agréable : il avoit,

avec tout le frivole de notre nation , une

certaine profondeur de réflexion propre

à la fienne , & une noirceur qu'il ſça-

voit diffimuler. Il n'en falloit pas tant

pour faire tout craindre à Damon : it

n'avoit pour lui que ſon amour , de la

ſimplicité, des ſentimens ,&un eſprit juſte
fans frivolité.

On n'aime point ſans jaloufie. Il n'a-

voit encorepoint eu occaſion de connoî-

tre ce genre de fupplice ,avant que Jomf

|-

Avj
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,

town fût ſon rival ; quelques reproches

lui échapperent. Poulotte ſe défendit ;

mais elle ne ſçutque répondre. Jomſtown

arriva. Il interrompit l'entretien. Damon

vit cet embarras ſe changer en gaieté.

Poulotte devint vive , la converſation s'a-

nima. Damon n'étoit que ſpectateur , il

fortit de rage. Il étoit déja bien loin

que Poulotte ignoroit qu'il les eût quittés.

La liberté qu'il leur laiſſa ne ſervit

qu'à animer leurs plaiſirs. Jomſtown qui

mépriſoit toute notre nation , fit pleuvoir

fur fon rival mille traits d'une raillerie

cruelle. Il peignoit trop agréablement

pour ne pas perfuader. Il avoit trouvé

un moyen plus fûr pour y réuffir ; il

avoit ſçu plaite.

Les qualités de douceur & de fincé-

rité de Damon , ſes ſentimens tendres , &

cet eſprit droit qui avoit fait les char-

mes de Poulotte ſéduite par les ſaillies de

Jomſtown , devinrent l'objet de fonmé-

pris. Elle les comparoit à ce feu & à

cette légéreté de fon nouvel amant : fon

ton de malignité lui paroiſſoit charmant.

Elle fe croyoit heureuſe. Elle l'adoroit.

La ſeule vue de Damon troubloit ſesplai-

firs : peut- être étoit - ce cette vue qui

avoit rendu juſque - là Jomſtown conf-

tant , enlui faiſant goûter la joie cruelle
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N

1

de triompher d'un amour ſi tendre , &

de rendre Damon malheureux. Son goûr

étoit épuiſé. Poulotte l'ennuyoit déja , &

Damon ennuyoit Poulotte.
:

Ne pouvant plus dévorer ſon chagrin ,

il venoit de lui écrire. Poulotte lut cette

lettre de reproches: elle la donna à Jomf-

town. Ils en rirent. Ce dernier ne pre-

noit plus d'intérêt au coeur de Poulotte :

il lui avoit communiquéſes défauts , &

elle n'avoit pu lui faire partager ſa ten-

dreſſe. Il penſoit à la quitter ; mais au-

paravant il voulutjouirde tout fontriom-

phe.

Il témoigna de la jaloufie , il ſe plai-

gnit. Il exigea ( Eh! qu'il lui fut aiſe de

l'obtenir ! ) que Poulottedonnât un congé

éternel à ſon rival. Elle eut la cruauté

d'y confentir.

Elle écrivit , il vint. Jomſtown vou-

lut être caché dans ſon appartement. Da-

mon crut que ſa lettre avoit en ſon effet ,

qu'il alloit redevenir heureux , que Pou-

lotte lui rendoit fon cœur :il étoit plein

d'eſpérance, tout fervoit à le lui perfuader.

Déja on s'appercevoit dans le monde du

changement&des froideurs deJomftown.

Poulotte elle ſeule l'ignoroit. Dès qu'elle

apperçut Damon , elle lui dit quelques

mots déſagréables. Quelle fut ſa fituation !
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Il voulut parler , elle l'interrompit , ne

lui marqua que de la froideur & du

mépris. Elle le congédia avec des ris , &

un air de gaieté , qu'elle n'avoit jamais
eu

dans le temps de leur plus douce

intelligence. Il voulut repliquer ; elle

chanta , tournale dos ,& ne répondit rien

à la différence qu'il voulut lui faire fen-

tir entre ſa conduite & celle de Jomf-

town. Il parla du travers que cela lui

donnoit dans le monde , ellene répliqua

que par ce mot : Chacun à ſa folie. Pour

comble de déſeſpoir , Damon en fortant

apperçut Jomſtown dans un cabinet , qui

affectoit de ſe montrer. Il frémit d'hor-

reur , hata ſa fuite , & conçut autant de

mépris pour Poulotte qu'il avoit eu d'a-

mour. Il l'oublia pourjamais : il ne s'oc-

cupa le reſte de ſes jours qu'à médire

des femmes , & àjuger fauſſement que

toutes reffembloient à celle qu'il avoit

quittée. Ce fut ſa folie.
Sa fuite mit Poulotte en liberté. Elle

crut triompher auprès de Jomſtown. II

lui lança des traits cruels; il n'épargna

ni le ton , ni l'air dont elle avoit parlé.

Il affecta de prendre l'émotion qu'elle

avoit auprès de lui pour des regrets. Il

feignit de douter de ſon cœur. Elle fit

tout pour le perfuader, il échappa à ſes

careſſes , & ne revint plus.
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Il courut donner l'air ſuffifant & éva-

poré , le ton cruel & fatyrique à une

jeune fille voiſine de la maiſon de Pou-

lotte. Elle étoit moinsaimable qu'elle ,

ſans eſprit ; mais elle étoit fille. Elle en

avoit affez pour profiter de ſes leçons ,

& prendre ſes défauts.

Poulotte crut le rappeller. Elle mit en

uſagetout ce qu'elle put imaginer : elle ne

déſeſpéroit pas encore , que Jomftown

avoit fait une troiſieme maîtreſſe. Elle

vit que c'étoit ſa folie , elley renonça.

Elle ne ſçavoit quel parti prendre.

Rappeller Damon luiparoiſſoithumiliant ,

je dois ajouter , que c'eût été inutile ;

ellele ſentoit. Rechercher Jomſtown , elle

l'avoit fait & n'y avoit pas réufſſi . Lier

une autre partie , ne lui paroiſſoit pas

convenable ; &des médiſansdiſent qu'el-

le n'en avoit pas l'occafion. Elle étoit

jeune , belle. Jomſtown à la verité lui

avoit fait prendre une partie de ſes dé-

fauts; mais outre que ce n'étoit que fu-

perficiellement , il falloit l'approfondir ,

pour l'en trouver moins aimable : ainſi

elle n'eût pas manquéd'amant. Je penſe

qu'il lui reſtoit une certaine fiertéde fen-

timent qui fied bien aux femmes. Cette

fierté la détermina à vivre fans intrigue.

Elle s'occupa à lire & à réfléchir. Ce
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temps dura peu : elle trouva que c'étoit

une folie.

Elle penſa en faire une plus grande.

Parmi les Robins qui voyoient ſa tante ,

il en étoit un aſſez jeune , à qui un pere

parvenu venoit d'acheter une charge

pour lui donner un rang. Il étoit gêné

dans ſes manieres , guindé dans ſes pro-

pos , ſuffifant , enflé de fon mérite , &

affectant l'air petit-maître.

1. Du fond du parterre il avoit vu au

théâtre&dans les couliſſes, nos jeunes mi-

litaires étourdis , évaporés , à qui cet air

ne meſſied point juſqu'à un certain âge ,

parce qu'il eſt du goût de quelques fem-

mes , des petites maîtreſſes &des actri-

ces : cela fuffit pour le mettre à la mode.

Il avoit étudié le ton , le geſte , la dé-

marche même de ces gens importans ,

que deux campagnes corrigent bientôt ,

& à qui il ne reſte que de la politeffe

pour tout le monde , & une noble fierté

avec leurs égaux. Il avoit pris leurs dé-

fauts , & les rendoit mal. Il y joignit

quelquefois une contenance grave , qu'il

imitoit plus mal encore , de nos vieux Sé-

nateurs. Licidas étoit un compofé bifarre

& difficile à peindre. Pour le définir par

une expreffion gauloiſe : Fierenfat n'y

faifoit œuvre,
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Ce fut le ſoupirant qu'écouta Poulotte.

Rendre ſes propos ſeroit choſe impoffi-

ble. Il parloit du ton le plus ennuyeux ,

il faifoit des vers plus ennuyeux encore.

Ne jugeons point du mérite des gens

par l'impreſſion qu'ils font ſur une fem-

me. Licidas avec tous ſes défauts étoit

goûté. J'aime à juftifier Poulotte ; ce n'é-

toit peut-être que le ſouvenir deſes deux

amans qu'elle aimoit en lui. Elle avoit

de l'eſprit , je l'ai dit : ſes réflexions ne

firent que l'augmenter , & l'accroître. La

grande jeuneſſe qui aveugle quelquefois

en faveur d'un premier penchant , étoit

paffée. Comment accorder tout cela avec

ce goût biſarre ? Il ne fut que paffager.

Il étoit queſtion de mariage , le parti

étoit honorable pour Licidas : cette al-

liance l'eût décraffée. Sa famille opulente

mit tout en œuvre pour le faire réuffir.

Licidas échoua : pouvoit-il manquer de

le faire ?

Il voulut dicter des loix fur le futur

mariage à ſa maîtreſſe , faire des con-

ditions; il annonça en Juge ſouverain ce

qu'il feroit , ce qu'il vouloit qu'on fit.

Poulotte s'éveilla commed'un ſonge . Elle

ſe trouva étonnée d'avoir écouté Licidas.

Elle en vit toutle ridicule avec ſurpriſe,

rompit bruſquement , & le laiſſa à fon

orgueil & à ſa folie.



18 MERCURE DE FRANCE.

Elle aima mieux vivre ſeule , & dans

le triſte ſouvenir de ſes plaiſirs paffés.

C'étoit en effet une moindre folie.

Il faut aux cœurs tendres des ſenti-

mens profonds qui les occupent. Le temps

paroît long , l'ennui ſe mêle à tout , on

ne ſçait que devenir , on ſe trouve long-

temps heureux & malheureux d'être guéri

des grandes paffions. Un Auteur l'a dit ,

&je le trouve encore dans mon Manuf-

crit Arabe. C'est l'état où se trouvoit

Poulotte. Elle s'ennuyoit.

Elle crut devoir devenir dévote : elle

s'unit à une coterie de femmes qui l'é-

toient ; parlons en mieux , qui paffoient

pour l'être. La plupart avoient eu lemê-

me fort qu'elle.

La dévotion vient aux femmes , dit

la Bruiere , comme unepaffion , comme

le foible d'un certain âge ou comme une

mode qu'il faut ſuivre. Je trouve en-

core cecidans mon Arabe , & peut-être

la Bruiere l'y a-t'il pris. Il ajoute comme

lui : Elles comproient une ſemaine par

les jours de jeu , de ſpectacle , d'affem-

blée ,&c. Autrestemps , autres mœurs. El-

les parlent peu , elles penſentencore, &af-

ſezbien d'elles- mêmes comme aſſez maldes

autres. Elles ſe perdoient gaiement par

la galanterie , la bonne chere& l'oiſiveté ,
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A

elles ſe perdent triſtement par la pré-

fomption & l'envie.

د

Poulotte l'éprouva. On l'initia avecmyf-

tere dans une ſociété de cette eſpece.

Après avoir entendu parler de Dieu &

de dévotion , elle vit qu'on s'entretenoit

avec affez de complaiſance de certains

dévots de la coterie. On avoit pour eux

de petits foins , des attentions exactes

des inquiétudes même , & des jaloufies.

Les femmes nes'en déchiroient pas moins

les unes&les autres , dès qu'elles étoient

abſentes. Toutesréunies paroiſſoient être

convenues , commede concert , den'épar-

gner qu'elles ſeules , & de déchirer fans

ménagement ce qu'elles appelloient le

monde , & ſes ſectateurs. Ce monde ne

ſe foucioit plus d'elles , à leur grand re-

gret , & mépriſoit leur fauſſe vertu ainſi

que leurs défauts.

Ce manege déplut àPoulotte. Elle ré-

fléchit fur la bifarrerie de ſon ſort , elle

ſe tourmenta , elle mauditla liaiſon qu'elle

avoit faite , elle balança long-temps à

rompre , elle craignoit le Public , elle

craignoit plus encore le zele amer & la

langue dangereuſe de celles qu'elle alloit

quitter. Ces réflexions ne l'arrêterent pas :

elle fuit & s'expoſa à tout leur reſſen-

timent. Mais ne croyant pas avoir le
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même privilege , elle ſortit d'avec elles

bien réfolue de ne rien dire , & d'épar-

gner des femmes qu'elle étoit aſſurée

qui alloient la déchirer.

Elle confondit la vraie dévotion qui

va droit à Dieu avec celle dont elle ve-

noit d'être témoin , qui n'en eſt pas même

l'ombre. Elle s'abuſa ; heureuſe de n'être

plus dans l'âge de certaines folies ! Elle

en fit unegrande par le jugement qu'elle

porta; elle en eût fait de plus grandes

peut-être , qui en euſſent été une ſuite.

L'amitié vint à ſon ſecours , elle en

connut les douceurs. Son cœur né ten-

dre & toujours ſenſible , ſe borna à s'in-

téreſſer à ceux qu'elle ſçavoit lui être at-

tachés. Elle partageoit leurs fentimens ,

leurs plaifirs , leurs peines; ils partageoient

fon loiſir , ſes réflexions & quelquefois

ſes momens d'ennui: ces gens lourds &

infipides qui ne ſentent point, qui ne

penſent pas, qui excedent fans s'en ap-

percevoir, les faifoient naître. Ace dé-

fagrémentprès, une converſationpleine de

confiance & de liberté , un peu de lec-

tore , beaucoup de réflexions lui firent

trouver les jours tranquilles , courts, & la

vie heureuſe. Si l'on doit convenir que

eſt folie , c'eſt la plus douce à

Parun Montagnard des Pyrénées.

tout

laquelle l'on puiſſe ſe livrer.
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LE FEU ET L'EAU ,

FABLE.

L'ORGUEIL
des Grands aux petits eft funeſte :

Ils ſe brouillent pour rien toujours à nos dépenss

L'union néanmoins les rendroit plus puiſſans.

En faut-il un exemple , il n'en eſt que de reſte.

Le Feu , dit- on , jadis eut diſputeavec l'Eau ,

La choſe ade la vraiſemblance.

Chacun croyoit dans ſon cerveau

Mériter la prééminence.

Le feu plus vif , & partout répandu ,

S'étonnoit qu'on lui pút diſputer l'avantage :

Tout l'Univers ſans moi , diſoit-il , eſt perdu.

Plus d'un animal vit fans eau , ſans ſonuſage ,

Tous les êtres ſont ſous maloi ,

Il n'en eſt point qui ſubſiſte ſans moi ,

Et l'eau, ſansma chaleur , ne ſeroitqu'uneglace,

Pour prouver que je dois prendre avant elle

place ,

Pour quelque temps ceſſons de remplir mon em-

ploi.

L'Onde tantôt paiſible , & tantôt furieuſe ,

Admiroit que le feu , que l'on ne connoît pas ,

Oſât lui conteſter le pas.

Mais ſans faire la précieuſe ,

Dit-elle , on ſçait ce que je ſuis :
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J'arroſe , j'humecte & nourris

La terre qui , ſans moi , n'auroit point eu de fruits.

Mon ſein plein de tréſors , eſt la ſource com-

mune

Qui répand la ſanté , qui mene à la fortune.

Pour mettre l'Univers entier de mon côté ,

Privons-le pour unjour de mon utilité.

Tous deux avoient raiſon. Enfin cette querelle ,

Sans l'homme qui ſurvint , effrayé du trépas ,

Anotre race auroit été mortelle.

Ils le prirent tous deux pour juge en leurs débats.

Fiers élémens , dit-il , je ne m'attendois pas

Atant d'honneur pour ma cervelle.

Je vais peſer , ſoyez-en lestémoins ,

Vos intérêts , & nos beſoins ;

Chacun de vous nous eſt ſi fort utile ,

Que ſur le plus , ou fur le moins ,

De décider il eſt trop difficile.

Du bonheur général vous êtes le ſoutien.

Le pas , le rang , pourvous ſeroit-il une affaire ?

On l'a toujours quand on eſt néceſſaire.

Votre grandeurdépend de votre ſeul lien ;

Sans lui , ni vous , ni moi, nous ne ſerions plus

rien.

R. C. A. R. de Saintonge.
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LETTRE

A Mademoiselle R. D. V. à Q.

Vous m'obligez , Mademoiselle , à me

plaindre de vous au public : c'eſt lui que

je choiſis pour juge. Quoique ce ne ſoit

pas l'uſage de porter à ſon tribunal ref-

pectable les querelles des Amans , & qu'il

ne ſoit déja que trop chargé des ſottiſes

des Auteurs , je le prie de vouloir bien

me permettre dans cette occaſionde m'a-

dreſſer à lui. Depuis trois ans j'ai l'hon-

neur & l'avantage d'être votre ſerviteur ;

ſi j'ai reçu quelques faveurs , j'ai eſſuyé

bien des caprices , des ſcrupules & des

fantaiſies : mais votre dernier procédé eſt

le plus infoutenable. Je ſçais que vous

aimez les Vers : Qui n'en fait pas ? Le

déſir de vous plaire échauffe mon imagi

nation , & j'enfante un Bouquet pluſieurs

ſemaines avant le jour de votre Fête.

Cette précipitation, effet d'un zele em-

preſſé ,devient le ſujet de mon infortune.

Mademoiselle ſe fâche précisément quel-

ques jours avant celui que j'attends avec

impatience. Eh ! que deviendra le Bou-

quet ? Le laiſſferai-je dans mon porte
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feuille , la triſte priſon que ne méritent

pas des Vers innocens ? Les lirai-je àmes

amis ? Ils en dévineroient aiſément l'ob-

jet qu'ils ſoupçonnent déja ,& vous m'a-

vez ordonné de ne montrer à perſonne ,

ici , ce que je fais pour vous. Je veux

donc par difcrétion prendre le public pour

confident , & en même tems pour arbi-

tre : il nous jugera fans nous connoître.

Je ne puis mieux m'adreſſer qu'au Mer-

cure : il ne doit pas être fâchéde ſe mêler

d'un raccommodement. L'hommage ſo-

lemnel que je vais vous rendre àla face

de l'univers ( car le Mercure va partout ).

réveillera ſans doute votre tendreſſe , &

diſſipera votre humeur ; j'oſe du moins

l'eſpérer.

Au reſte , Mademoiselle , accommodez-

vous avec le public ; la reconnoiſſance

vous oblige peut-être à lire les mauvais

Vers qu'on vous offre. Avec quelque peu

d'eſprit que l'amitié parle , fon langage

doittoujours être précieux au cœur fen-

fible qui la chérit. D'ailleurs on aime

>>ordinairement à ſe voir louer , & les

>>Vers les plus plats ne ſontpas toujours

>> ceux où une Maîtreſſe trouve le moins

>> cette forte de plaiſir ; mais la galante-

» rie a, je ne ſçais pourquoi , quelque

> choſe d'aſſez fade pour les lecteurs in-

>>différens. »
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>>différens. "

Le public n'eſt pas obligé

de s'ennuyer pour vous ; il ſe plaindra

que vous me contraignez à le punir de

vos fautes. « Il eſt vrai qu'il s'eſt habitué

>>à l'indulgence pour les Vers du Mercu-

>>re , & quand il les lit, il ſçait bien à

>>quoi il doit ordinairement s'attendre.

>>Je prie mes chers Confreres les Poëtes

>> du Mercure , d'entendre cette réflexion

» dans un bon fens. ” (1)

Comme je n'écris pas pour vous ſeule,

Mademoiselle , vous me permettrez de

vous rappeller , quoique vous le ſçachiez

bien , qu'on vous appelle Reine , & que

vous prenez pour vos Patrons les Rois ,

dont la Fête ſe célebre en hyver , ainſi que

toutle monde ſçait. Cette petite note eſt

néceſſaire, pour bien entendre le commen-

cement de mes Vers.

VERS à Reine , pour lejourdeſa Fête.

Our , Reine , j'y confens , eſt un ſuperbe nom :

Que n'êtes vous pourtant Magdeleine ou Jean-

nette !

,(1) Pour éviter ce reproche nous prions nos

Poëtes de lesfaire meilleurs à l'avenir , & nous ex-

bortons leur agréable Cenſeur lui-même ànégliger

moins les fiens , auxquels ilne manque , pour être

bons,que d'être plus exacts.

B



26 MERCURE DE FRANCE.

Du moins au jour de votre Fête , ( 1 )

On pourroit vous offrir un Bouquet ſans façon,

Lorſque partout les fleurs ſe trouvent à foiſon.

Sans qu'il en coûte rien au Poëte , (2)

A peu de frais la choſe eſt faite.

Quelle ſotte dévotion

A vos parreins mit dans la tête

D'aller choiſir vos faints Patrons

,

Dans la plus trifte des ſaiſons ?

La modeſte penſée , où l'humble violette

Leplus foible bouquet ,laplus ſimple fleurette ,

Offerts par l'amitié , des riens ſont toujoursbons.

Mais la nature avare de ſes dons

Nous refuſe en cestemps les plus petits boutons.

Autrefois ſous les pas des belles

Les fleurs naiſſoient à la voix d'Apollon :

Tout eft cueilli dans le ſacré Vallon ;

Et le Parnaſſe en fleurs nouvelles

N'eſt plus aujourd'hui ſi fécond. (3 )

Dans le temps qu'Apollon étoit amou-

reux de Vénus , quoiqu'il n'ait jamais été

des plus favorisés , il obtint cependant

d'elle un petit jardin à Cythere , & la

(1) Jeannette&Fête,rimes qui ne doivent entrer

que dans les vers dont l'Auteur se moque.

(2) Poëte eft de trois fyllabes , en comptant la

derniere : en conséquence le vers est faux.

(3) Fécond ne rime point , ou rime mal avec

vallon. Le d dans ce mot est malheureusement de

trop.

1

1
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mere des Amours lui permettoit quelque-

fois d'y venir badiner avec elle. Ce jardin

eſt un parterre , & on n'y voit que des

Aeurs. Il a laiſſe auxGraces le ſoin de la

culture pour les amuſer dans leurs mo-

mens perdus ( 1 ) ; ce qui fait qu'il a quel-

quefois l'air un peu négligé , & qu'il ne

produit pas beaucoup de fleurs : maistou-

tes celles qui y naiſſent ont une couleur

charmante , & furtoutun parfum exquis.

On n'y entre pas aisément , quoique l'en-

trée en paroiſſe facile , & que les amis

desGraces y foient introduits ſans peine ;

les autres font de vains efforts qui ne

ſervent même qu'à les éloigner du jardin.

Ils s'amuſent cependant àſemer à la porte

bien des fleurs bâtardes qui trompent quel-

quefois ,& ceux qui les cueillent,& celles

àqui on les offre : peut-être mon bouquet

eneſt-il compoſé.

Dans l'empired'amour ſur tous nos cœurs ſoumis

La Beauté regne en ſouveraine ;

Mais on peut la ſervir ſans travail & fans peine :

D'un eſclavage aiſé le bonheur est le prix.

Les tributs ſont nos cœurs fideles :

L'amour fait ſeul dans ce charmant ſéjour

Le devoir des amans ,& le droit de nos belles.

(1) Les versfont , jecrois, la derniere occupation

des Graces.

Bij
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:

LesGraces , les Plaiſirs qui compoſent leur cour;

Forment toutes les loix ,& regnent avec elles.

Leur puiſſance s'étend ſur tout cet univers ,

Mais on eſt libre au moins dans le choixde ſesfers,

Mille beautés captivent notre hommage :

On ne ſuit en aimant , que ſon cœur& ſes vœux.

Denos tendres liens plus nous ferrons les nœuds,

Et plus de notre fort nous goûtons l'avantage :

La liberté vaut-elle un fi doux eſclavage ?

Unir l'eſprit aux agrémens ;

Cultiver les beaux Arts , & chérir les talens;

Embellir la raiſon par les charmes desGraces ,

Badiner quelquefois , mais penſer plus ſouvent ;

Voir toujours voltiger les amours ſur ſestraces

Mais ne livrer jamais ſon cœur qu'au ſentiment ;

Auxtranſports affectés , aux attraits d'un volage ,

Préférer , ſans rougir , la tendreſſed'un ſage,

Et l'hommage naïf du cœur ,

,

Ace frivole encens que prodigue un flatteur ;

Rire des préjugés & condamner les vices ;

N'avoir jamais d'humeur , avoir peu de caprices ;

Etrebelle ſans art , plaire ſans vanité ;

Animer la pudeur , & parer la ſageſſe

Des attraits innocens de l'aimable gaîté;

Dans la tendre amitié , dans la délicateſſe ,

En cherchant la vertu trouver la volupté :

Sous les appas d'une jeune mortelle ,

C'eſt le portrait de ma divinité ,

Offert & tracé par lezele
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Ainſi que par la vérité.

Heureux celui dont l'hommage fidele

Mériteroit d'être accepté par elle !

Si je voulois perdre ma liberté ,

Voilà quelle ſeroit ma chaîne ;

Si je voulois ſervir une beauté ,

Voilà quelle ſeroit ma Reine.

AQuimper , ce 22 Décembre 1756.

LETTRE

A L'AUTEUR DU MERCURE.

En fortant hier de l'Opera , Monfieur ,N

je trouvai ſous mes pieds cette Lettred'un

pereà fon fils , fans adreſſe&fans figna-

ture. Les excellentes leçons qu'elle renfer-

mem'ontparupouvoir êtred'une ſi grande

utilité pour le jeune homme digne , par

fon caractere , d'entendre les préceptesde

la raiſon , que je me détermine ſans ba-

lancerà vousdemander pour elle une place

dans votre Livre eſtimable. Cette Lettre

perdue devient un tréſor auquel tout le

monde a droit. J'ai le plaifir de faire un

préſent aux honnêtes gens , & de rendre

un hommage public au plus reſpectable

des peres.

J'ai l'honneur d'être , &c.

B iij
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DEPUIS

LETTRE

D'un Pere à son Fils.

, monEPUIS que vous êtes au monde

Fils , je n'ai pas à me reprocher d'avoir

manquéun feul moment aux engagemens

d'amitiéquej'avois contractés avec vous en

vous donnant le jour. J'en ai été récom-

penſé par un retour fincere , & je le ſuis

encore aujourd'hui par le témoignage glo-

rieuxque je m'en rends , dont je vous ai

l'obligation. Les preuves de tendreſſe que

jevousdonnois m'étoient fi naturelles, que

ſouvent , ſans votre façon de les recevoir ,

elles me feroient échappées à moi-même.

Je vous dois donc la ſuprême douceur

d'en pouvoir jouir tous les jours de ma

vie,ſans craindre de m'en glorifier mal-à-

propos. Après ce préambule , qui eſt le

plus bel éloge que je puiſſe faire de votre

cœur , vous ne vous attendez pas que, pre-

nantun tontriſte , je me plaigne aujour-

d'hui de votre conduite & même de votre

amitié ? Oui , mon Fils , j'ai à me plaindre

de vous; j'y fuis contraint ,&je vous de-

mandepour mesreprochesla moitiéde cet-

te attention qu'autrefois vous n'auriez pas

cru ſuffire pour mes moindres conſeils. Je
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commencepar vous prierde me pardonner

le ton que je vais prendre , vous verrez

aiſémentqu'ilm'en coûte de m'y contrain-

dre. L'amitié m'a fait un langage ſi diffé-

rent , que j'auraibiende la peine à trouver

des expreſſions. UnPere qui n'a vécu que

pour aimer fon Fils , qui en l'aimant n'a

jamais vu ſa tendreſſe contrariée par ſa

raiſon , qui s'eſt toujours retrouvé en lui

avectoute cette complaiſance qu'on peut

avoir pour ſoi-même , qui s'eſt vu aimé

chéri , reſpecté avec cette ſincérité , cette

plénitudede ſentiment,que le cœur le plus

tendre peut ſouhaiter & reſſentir : un tel

Pere eft bien malheureux d'être obligé

de demander compte d'une félicité qu'il

avoit cru inaltérable.

Des perſonnes trop bieninſtruitesm'é-

crivent que depuis monabfence ; il s'eſt

fait en vous autant de changemens que

vous aviez de vertus. Pout ne me laiſſer

aucun doute , on me détaille votre condui-

te. Quel tableau !& quel prix d'un voyage

que je n'ai entrepris que pour vous , que

pour augmenter votre fortune ! Vous avez

fait de nouveaux amis , qui ne peuvent

jamais être de ceux qui honorent , parce

qu'il faudroit un moindre miracle dans un

fat pour prendre des ſentimens qui de-

mandent de l'eſtime , que pourvouloir en

,

Biv
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inſpirer àdes cœurs eſtimables. Vous ne

les quittez plus,vous êtes leur copie fidelle,

&déja même leur modele en bien des

choſes. Vous paſſez une partie de la nuit

àtabledans la fureurdes orgies , ſans con-

fidérer que c'eſt déja avoir perdu toute fa

raiſon quede ſe faire une habitude de la

perdre tous les jours. Vous ne voyez plus

que des filles de Spectacle , peut- être

encore affez délicat pour ne vouloir pas

qu'elles vous inſpirentdes ſentimens ;mais

certainement affez ſubjugué pour ne plus

regarder comme un malheur les fantaiſies

qu'elles. veulent toujours inſpirer. Dans

vos converſations vous permettez tout à

votreeſprit , vous plaiſantez ſur ce qu'il

yade plus conſacré par la raiſon comme

par le préjugé, ſans ſonger que qui ſe per-

metdetoutdire, ſepermet bientôtde tout

penſer ,& ſe prépare autant d'ennemis ſe-

crets qu'il y a de principes reſpectables.

Je ſçais que vous n'êtes encore emporté

dans cetourbillon que par le mouvement

des autres ; je veux même croire que fi

vous ſçaviez où il peut vous entraîner ,

vous vous roidiriez contre un torrent au-

quel on n'eſt plus capable de réſiſter lorf-

qu'on l'a enviſagé ſans horreur. Mais qui

vous montrera le précipice où vous cou-

rez ? quel mortel affez généréux vous aver
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tira de votre danger ? Dans le monde ,

chacun a ſon intérêt à la folie des autres ,

fans compter que l'égarement d'un jeune

homme eſt un fonds où mille genspuiſent

de préférence , parce qu'il doit produire

davantage&durerplus long-temps. Il n'y

adoncque votre Pere qui puiſſe vous ar-

rêter ſur le bord d'un penchant funefte ;

ſamainy eſt toute diſpoſée : mais quel

affreux emploi pourcette mainaccoutumée

àvous careffer & à s'appuyer ſur vous ?

Ah ! mon Fils , qu'êtes-vous devenu ? que

voulez-vous que je devienne ? Rappellez-

vous ces jours heureux que vous rendiez

éternels par le charme de votre ſociété.

Vous confoliez une vieilleſſe qui s'appé-

ſantiſſoit loinde vous , vous me la faiſiez

oublier : mes yeux affoiblis par les longs

travaux retrouvoient en vous une lumiere

nouvelle , vos lectures variées m'offroient

toute la ſcene des eſprits&desarts. Hélas !

je ne retrouverai plus mon Fils , je ne

jouirai plus de ſes embraſſemens , je ne

partagerai plus ſes plaiſirs , je n'entendrai

plus fon langage , le jour que je rentrerai

dans ma maiſon ſera le dernier de mes

jours. Omon Fils ! avez- vous réſolu de

me voir mourir de douleur ? vous êtes

vous promis de vous repaître de mes lara

mes? Non ; ce projet affreux n'eſt point
By
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entré dans votre eſprit : vous m'aimez

toujours , vous attendez mon retour , &

vous le ſouhaitez. La nouvelle de mon

arrivée vous attendrit vous courez au

devant de moi , vous vous précipitez dans

mesbras. Maisdans quel état vous offrez-

vous àmes regards ? quelle parure faſtueu-

ſe ! quel amas de ponpons ! quel air effé-

miné ! quel teint pâle &livide me déro-

bent mon Fils ? Je vous cherche, je cher-

che tout ce que j'aime, tout ceque j'eſti-

mois ,&je recule d'effroi en n'embraſſant

qu'une image méconnoiſſable d'un objet

adoré. Voilà comme je vous trouverai , &

comme vous êtes ſans doute déja ; car les

excès& les travers portent avec eux une

indiſcrétion qui les décele toujours. Qui

vous eûtannoncé, il y aun an , cette épou-

vantable dégradation , vous l'euffiez acca-

blé de tout votre mépris. Voilà ceque font

les liaiſons inconfiderées. Plus dangereuſes

àmeſure qu'on a plus à perdre , elles in-

troduiſent plus aiſémentdans un cœur ti-

moré le vice qui marche à leur fuite , parce

qu'il enconnoît moins le danger , & il y

germe plus aiſément auſſi , parce que c'eſt

unterrein tout neufqu'iltrouve. Perſua-

dez-vous , mon Fils , qu'un jourvous ferez

pour vous-même un ſpectacle odieux &

inconcevable. Vous êtes né avec une rai-

:
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fonqui exigedes mœurs ; c'eſt un juge au

tribunal duquel vous vous ſentirez entraî-

né : vous n'attendrez pas fon jugement

pour être déſeſpéré , il ſera dans le fonds

de votre cœur. Comment pourriez - vous

vous faire la moindre grace ? Le flambeau

qui vous éclairera pénetre par ſes rayons

toute l'étendue d'un égarement qui nous

deshonore & dont nous commençons à

rougir. Oui , mon Fils , vous verrez un

jour avec un ſecret mépris pour vous-

même , combien un fat eſt mépriſable , &

vousnepourrez ni vous pardonner de l'être

devenu , ni concevoir comment cela a pu
ſe faire. Vous ne verrez dans les moins

coupables que des automates monotones

au deſſous , pour la plupart , de ceux que

l'art des Vaucanſon aproduit mille fois ,

&dans les autres , dans ceux qui penſent ,

qui agiſſent , qui ont une ame , & qu'on

eſt malheureuſement obligé de regarder

comme des hommes , vous y appercevrez

une fecrete horreur pour le devoir , une

dureté pour les malheureux , une mau-

vaiſe foi dans le commerce , une indiſcré-

tion , une impudence , un orgueil , un

libertinage qui vous feront frémir. Vous

ferez pourtant obligéde vous reconnoître

dans ce tableau infoutenable vous ne

ſerez plus étonné d'avoir inſenſiblement

Bvj
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conſommé votre dégradation par bien

d'autres excès : vous trouverez tout ſimple

d'avoir perdu toute honte , après avoir

perdu tout jugement. Mais vous fera-t'il

auſſi facilede vous pardonner vos torts que

de les ſentir ? Ah ! mon Fils , mon cher

Fils , par pitié pour vous-même , ouvrez

les yeux fur vous , tournez-les vers l'ave-

nir ; il n'est pas loin : votre malheureux

pere ſçaura le hâter par ſon déſeſpoir.

N'attendez pas d'avoir à opter entre ma

mort&votre repentir.

STANCES

AMadame Dup... de Grav...jeuneveuve

D'UNE conftante indifférence

Moncœur goûtoit les faux plaiſirs

L'accès d'une froide démence

Ycalmoit le feu des defirs.

Quelle erreur ! je tirois ma gloire

De braver les traits de l'amour.

Le Dieu gagne enfin la victoire ,

Mon Maître me brave àſon tour.

APhilis j'ai rendu les armes.

(Qui peut la voir ſans s'enflammer !)



'FEVRIER. 1757.. 37

Ah! l'ingrate avectant de charmes!

Que ne ſçait-elle mieux aimer !

Levrai triomphe d'une Belle ,

Eſt de terraſſer la fierté.

Si Vénus eût été cruelle ,

On eût moins vanté ſa beauté.

Mais la Déeſſe trop volage

Viola tous les jours fa foi.

Le ſentiment eſt mon hommage.

Chéris une auffi pure loi.

Joignonsnos tendres deſtinées :

De l'Hymen goûtons les faveurs.

Qu'une longue chaîne d'années

Refferre celle de nos cœurs.

L'Hymeneſt un dur eſclavage,.

Quand l'intérêt l'a cimenté:

Mais ſi le penchant nous engage

C'eſt un état de liberté.

Un für eſpoir flatte maflamme.

Oui , Philis va combler mes vœux !

Si l'amour régnoit dans ſon ame

Il brilleroit dans ſes beauxyeuxs

Cruelle paix ! triſte filence !

Vous m'interprêtez ſonmépris.
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En vain de la perſévérance

Mes foupirs briguent ledoux prix.

Cherchons , mon cœur , une mortelle

Qui l'emporte ſur ſes attraits.

Malgré moi tu ſeras fidele :

Où la trouveras tu jamais ?

DE RIS-ADDENET , d'Arpajon.

VERS

Préſentés dans le mois d'Octobre 1756 , à

M.de Caumartin , Intendant de Flandres

& Artois , & à Madamefon Epouse , en

la ville d'Arras , où ils se trouvoient à

P'occaſion de la tenue des Etats de la

Province.

Tout n'est pas Caumartin , dit l'austere Boi-

leau. (1)

Cemot auffi vrai qu'il eſt beau,

Répété par la voix publique ,

Afait un proverbe nouveau.

Quecet éloge eſt magnifique !

Quelle gloire d'être cité ,

(1) Chacun de l'équité ne fait pasſonflambeau :

Toutn'est pas Caumartin , Bignon ni Dagueſſcau.

Sar. XI.
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Par une plume ſatyrique ,

Pour modele de l'équité !

Aimable Magiftrat , qui dès votre jeuneſſe ,

Prenez pour guide la ſageſſe ,

Si Deſpréaux , évoqué par ma voix ,

Revenoit aujourd'hui du ténébreux rivage ,

Il vous rendroit le juſte hommage

Qu'à votre Oncle immortel il rendit autrefois.

Ah! vous méritiez bien que l'Hébé de notre âge ,

Par un heureux Hymen devînt votre partage.

Chez ces tendres Epoux quel combat enchan-

teur !

Onyvoit les talens, les vertus& les graces

Achaque inſtant ſe diſputer l'honneur

D'occuper les premieres places.

Couple charmant , couple adoré ,

Vous ferez dans nos murs àjamais célébré.

LA NOUVELLE MERE D'AMOUR ,

Ou l'Amour Raisonnable.

A-T'on raiſon quand onpenſe que l'a-

mour est toujours frivole ? Non , ce n'eſt

qu'un enfant : cependantje ſuis fûr qu'il

eſt auſſi ſufceptible de raiſon que les plus

vieilles têtes de l'Olympe. Pour convain-

crede lavérité de ceque j'avance ,je vais,

enHiſtorien exact , rapporter la derniere
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de ſes actions. Elle fait le bonheur de

l'humanité.

L'Amour étoit l'autrejour dans les bois

d'Idalie. Après s'y être affez long-temps

promené, il ſe repoſa au bordd'un ruif-

ſeau clair & frais : un vieux ficomore

lui donnoit un ombrage charmant , un

gazon émaillé de fleurs lui formoit un

trône parfumé : la nature s'étoit épui-

ſée pour orner cet azyle ; il reçut encore

de nouveaux charmes par la préſence du

Dieu. A fon approche tout s'embellit.

Les bois pour l'ordinaire entraînent à

de tendres rêveries : l'Amour réſiſta à

leurs charmes ſeducteurs. Il ſe livra à

de ſages réflexions. Je ſuis Dieu , dit-

il , & je connois la triſteſſe : le chagrin

qui m'accable eſt d'autant plus vif, que

je ſuis déchirédu remords de l'avoirmé-

rité.

Les mortels me craignent , ils connoif

fent la dureté de monempire : s'ils ſça-

voient quelle eſt ma foibleſſe , ils me

plaindroient au lieu de me fuir , & peut-

être de me hair. Helas ! ils ſentent

mes coups, mais ils ignorent que ma

main n'eſt que le miniſtre d'une Déeſſe

auſſi cruelle que mon cœur l'eſt peu. La

barbare Vénus exerce ſans réſerve ſa puif

fance&mes armes. Dans le ſeindes plai
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firs elle ſe fait un jeu dutourment des

mortels aveugles. C'eſt à elle qu'ils of-

frent leur encens , & moi , innocent inf-

trument de ſes cruautés , je leur fuis en

horreur. C'eſt ſouffrir trop long-temps

de ſes crimes , continua l'Amour ; jemé-

riterois mes malheurs , ſi je n'avois pas

le courage de m'y ſouſtraire. Jedois faire

le bonheur des mortels mon cœur à

chaque inſtant me retrace ce devoir , j'en

ai trouvé le moyen, Oui , c'en eft fait ,

je quitte pour toujours la cruelle Vénus.

Il eſt une mortelle bien plus digne qu'elle

d'être la mere de l'Amour. Que cet ob-

jet adorable faſſe chérir mes loix. Je re-

nonce àCythere. Adieu , Vénus.

,

Il dit , agite ſes aîles, fend les airs ,

&vient s'abattre aux pieds de Zirphé.

Belle Zirphé , lui dit-il, ce n'est qu'en

tremblant que j'oſe m'offrir à vous : je

crains que vous ne me regardiez comme

un monftre cruel, qui ne s'occupe qu'à

faire répandredes larmes , & qui ſe plaît

à les voir couler. L'on s'eft , il eſt vrai ,

ſervi de mon nom , on a dérobé mes

fleches pour percer le cœur des mortels :

maisj'en ſuis innocent ; & ma foibleſſe ne

me permettant pas de m'oppoſer au bar-

bare uſage qu'on faiſoit de mes armes ,

la fuite a été m'a reſſource : je me ſuis
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échappéde l'empire de Vénus , & je viens

me mettre fous votre puiſſancepour chan-

ger en fort heureux , celui dont les mor-

tels étoient opprimés. Recevez,pourſuivit

l'Amour , un Dieu qui ſedonne à vous.

Prenez mon flambeau ; il vous rend im-

mortelle : il vous embelliroit , ſi vous

aviez moins d'appas; mais il ne peut

qu'éternifer les charmes dont vous êtes

pourvue.Daignez , charmanteZirphé, m'a-

dopter pour votre fils : en me refuſant ,

vous ſépareriez l'Amour & les Graces ;

ils doivent toujours être unis. Pourriez-

vous craindre un Jeune Dieu qui pof-

fede tous les agrémens de l'enfance , &

qui joint la raiſon à ſes charmes , puif-

qu'il défire d'être ſous votre empire ?

Soyez ma mere , vous ſeule pouvez l'ê-

tre ; car le deſtin ordonne que je fois le fils

de la Beauté , & moi j'exige qu'elle foit

unie aux Graces , au Génie , à la Sa-

geffe , & je trouve en vous tout ce que

j'avois defiré.

Zirphé pouvoit-elle ſe réfufer au bon-

heur des mortels ? Non. Elle fourit ,

l'Amour est adopté , la Cour de Vénus

eſt déſerte , la Déeſſe pleure , elle gé-

mit : mais bientôt dansles bras de quel-

que amant frivole & inſenſé, elle ou-

bliera ſes chagrins & leurs cauſes. Les
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mortels cependant jouiſſent du fort le

plus doux : ils ont abandonné Cythere.

L'Amour a des temples partout où eſt

Zirphé. Elle regne fur tous les cœurs en

leur faiſant aimer & ſuivre les loix de

l'Amour raiſonnable.

FRAGMENT D'UNE EPITRE

Adreſſée à Eglé àsa Campagne.

C'EST à L' ... plus qu'à Cythere

Que les plaiſirs ont droitde captiver les ſens :

Il en eſt un pourtant qu'on n'y peut fatisfaire.

Mais , pour dévoiler ce myſtere ,

Eglé , ſoyez ma muſe ,& dictez mes accens.

Ainſi j'emprunterai des mains de la décence

Le coloris de mon pinceau :

Tout l'inſpiredans vousjuſqu'à votre ſilence ,

Et fans elle à vosyeux rien n'eſt bon , rien n'eſt

beau.

C'eſt à L... plus qu'à Cythere ,

Pour revenir à mon ſujet ,

Quetout nous rit,que tout nous plaît.

Hors l'undes ſens qu'on n'y peut fatisfaire :

Eſt-ce la vue ? Oh non ! la vôtre ſuffiroit

Pourme convaincre d'impoſture ;

Le ſpectaclede l'art, celui de la nature ,

Tout encor me démentiroit .
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Eſt-ce l'ouïe ? Ehmais ! pour qui veut vous ens

tendre ,

Que reſte-t'il à defirer ?

Qui vous écoute doit s'attendre

Auplaifir de vous admirer.

Cequi flatte nos yeux charme encor nos oreilles,

Et ſans parler icide tant d'autres merveilles , (1)

Dont chaque jour, le fallon retentit ;

Je penſe , là-deſſus , en avoir aſſez dit.

Eſt-ce le goût que je foupçonne ?

Ah ! gardons-nous d'inſulter à Comus;

C'eſtluidont la main aſſaiſonne

Tous cesmets délicats arroſés par Bacchus

Pour l'odorat , j'en atteſterai Flore :

Elle-même ſe plaît ſur ces aimables lieux

Averſer les dons précieux

Qu'elle reçoit des larmes de l'Aurore.

Ainſi donc L'... ſçait charmer

Tous nos ſens , hors le cinquieme :

Il n'appartient de le nommer

:

:

Qu'à l'Amant qui ſçait plaire à la Beauté qu'il

aime.

(1) Des Concerts.
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ESSAI SUR LA POLIGAMIE

ET LE DIVORCE.

Traduit de l'Anglois de M. Hume.

LEE mariage eſt unengagement formé par

un conſentement mutuel : fon objet eſt la

conſervation de l'eſpece. Il doit donc être

fufceptible de toute la variété de condi-

tions que le conſentement mutuel peut

établir , pourvu que ces conditions ne

foient pas contraires à la fin qu'on ſe

propoſe.

Unhomme , en épouſantunefemme , ſe

lieà elle dans toute l'étendue des termes

deſonengagement. S'il en ades enfans , il

eſtobligé par toutes les loix naturelles &

civiles , depourvoir à leur ſubſiſtance& à

leur éducation : lorſqu'il aura rempli ces

deuxpartiesde fondevoir, on ne pourra

plus l'accuſer d'injustice. Maiscomme les

termes de ſon engagement&les moyens

d'élever ſes enfans , peuvent être infini-

ment variés ; il eſt bien ridicule d'imagi-

ner que le mariage doive être partout le

même , & qu'il ne ſoit ſuſceptible que
d'une feule forme. Si les loix humaines ne

reſtraignoient la liberté naturelle deshom
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mes , chaque mariage particulier feroit

auſſi différent d'un autre , que les contrats

&lesmarchésde toute autre eſpece le font
entr'eux.

Comme les circonstances changent , &

que les loix ſe propoſent différens avanta-

ges , nous voyons que dans les temps &

les pays différens , on a attaché différen-

tes conditions à cet engagement impor-

tant. Dans le Tonquin, lorſqu'un vaiſſeau

arrive dans un Port , les Matelots ſe ma-

rient pour une ſaiſon ; &dans l'intervalle

de cet engagement précaire , ils trouvent ,

dit- on , l'exactitude la plus ſcrupuleuſe de

la part de leurs épouſes , ſoit pour la fidé-

lité conjugale , ſoit dans l'arrangement

économique de leurs affaires.

J'ai lu quelque part , que la Republi-

que d'Athenes , ayant perdu beaucoupde

Citoyens par les ravages de la guerre &

de la peſte , il fut ordonné que chacun

de ceux qui reſtoient épouſeroient deux

femmes , pour remplir plus promptement

le vuideque ces deux fléaux de l'humanité

avoient laiſſé dans la République. Le cé-

lebre Euripide ſe trouva uni à deux fem-

mes laides & grondeuſes qui le tourmen-

terent fi cruellement par leur jaloufie &

leurs querelles , qu'il en conſerva unehai-

nepour les femmes , qu'il afficha le reſte
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de ſa vie: c'eſt le ſeul Auteur Dramati-

que , & peut-être le ſeul Poëte qui ait eu

une averfion décidée pour tout le beau

ſexe.

Dans un Roman agréable qui a pour

titre : Histoire des Sevarambes , l'Auteur

ſuppoſe qu'un Vaiſſeau fait naufrage , &

qu'il eſt jetté ſur une côte déferte. Le nom-

bre des hommes étoit grand , celui des

femmes très-petit. La jalouſie s'en mêla ;

les préférences mirent la diviſion dans la

troupe. Le Capitaine pourvut au défordre

parun arrangement très-bien entendu. II

choiſit d'abord la femme la plusjolie pour

lui ſeul , en affigna une pour chaque cou-

ple de ſes Officiers ,& les Matelots en eu-

rent une en commun pour cinq. Le plus

grand Légifſlateur dans ces circonstances

auroit- il mieux imaginé ?

Les anciens Bretons avoient une ſingu-

liere forte de mariage , dont on ne trouve

pas d'exemple chez aucune autre Nation.

Un certain nombre d'entr'eux , comme

dix àdouze , s'uniffoient enſemble, & for-

moient une ſociété particuliere ; précau-

tion peut-être néceſſaire dans ces temps

barbares pour leur fûreté mutuelle. Afin

de ferrer plus étroitement les nœuds de

cette ſociété , ils avoient unnombre égal

de femmes en commun , &les enfans qui
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en naiſſoient étoient cenſés appartenir à

tous , &étoient conféquemment entrete-

nus aux fraisde toute la communauté.

La nature , ſuprême légiſlateur des êtres

inférieurs à l'homme , dicte elle - même

toutes les loix qu'ils obſervent dans leurs

mariages , & elle varie ces loix conformé-

ment aux circonſtances relatives à ces dif-

férens êtres. Dans les eſpeces d'animaux ,

qui trouvent , même en naiſſant, la facilité

de ſe nourrir & de ſe défendre, les pre-

mieres careſſes terminent le mariage , & le

ſoindes petits eſt entiérement abandonné

à lafemelle : dans celles oùles petits ont

leplusdedifficulté pour ſe nourrir, l'union

dure juſqu'à ce qu'ils puiſſent pourvoir

eux-mêmes àleur ſubſiſtance. Dès-lors les

liens font rompus , & le pere & la mere

reprennent chacun la libertéde former un

nouvel engagement pour la ſaiſon ſui-
vante.

Mais la nature ayant doué l'homme de

la raiſon , n'a pasréglé avec la même exac-

titude les articles qui doivent entrer dans

les mariages de l'eſpece humaine ; elle a

laiſſé le ſoin à la prudence des hommes

de les approprier à la ſituation & aux cir-

conſtances particulieres. Les loix poſitives

font faites pour ſuppléer à la ſageſſe de

chaque individu , pour restraindre en
même
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temps la liberté naturelle de l'homme , &

ſubordonner l'intérêt des particuliers à

l'intérêtdu public. Ainfi tous les réglemens

faits furcetobjet ſont également légitimes,

&conformes aux vuesde la nature, quoi-

qu'ils ne ſoient pas tous également conve-

nables& utiles àla ſociété. Les loix peu-

vent permettre la polygamie, comme chez

lesOrientaux; ledivorce volontaire , com-

me chez les Grecs & les Romains , ou bor-

ner chaque homme à une ſeule femme

pendant la viede l'un&de l'autre , comme

chez les Européens modernes. Il ſera peut-

être intéreſſantde conſidérer les avantages

& les défavantagesdechacune de ces inf-

titutions.

Les défenſeurs de la Polygamie peu-

vent la conſidérer comme le ſeul remede

efficace contre les fureurs & les défordres

de l'amour , & comme l'unique expédient

pourdélivrer leshommesdela tyranniedes

femmes , dont la fougue naturelle de nos

paffions nous rend eſclaves. Par ce moyen

ſeul, nouspouvons rentrer dans notre droit

de ſouveraineté ; la facilité d'appaiſer le

cri des ſens , rétablit l'autorité de la raiſon

dans nos ames , & par conféquent notre

propreautoritédansnosfamilles. L'homme

doit oppoſer une faction contre l'autre ,

&ſerendreabſolupar les jalouſies mutuel-

C
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les des femmes. LesTurcs & les Perfans ,

dans l'intérieurde leurs maiſons , gouver-

nent avec l'autorité la plus abſolue. Un

honnêteTurc qui, en fortant de ſon ſérail,

où un troupeau debelles femmes tremble

devant lui& s'honored'unde ſes regards ,

verroit l'élégante Cidaliſe à ſa toilette

ſervie& encenſée parune troupe de nos

jolis hommes , & de nos petis- maîtres , la

prendroit certainement pour une Reine

puiſſante & abfolue , environnée de ſes

Eſclaves&deſesEunuques.

,

D'un autre côté , on peut dire avec bien

plus de raiſon , que cette fouveraineté de

Thomme eſt une véritable ufurpation ,

quidétruit laproximité , pour ne pas dire

l'égalité de rang , que la nature a mis en-

tre l'un & l'autre ſexe. Elle nous a fait

pourêtre les amans, les amis,lesdéfenſeurs-

de ce ſexe aimable , pourquoi change-

rions-nous volontairement des titres fi

doux, pour le titre barbare de maître & de

Tyran ? Eh ! que pourrions-nous gagner

à ce procédé injufte & cruel ? Ce n'eſt pas

enqualitéd'amans;l'eſclavagedes femmes

anéantit l'amour , & la galanterie , cette

agréable frivolité de la viehumaine , ne

peut plus ſubſiſter , où les femmes ne font

plus libres dediſpoſer d'elles-mêmes , &

s'achetent à prixd'argent comme les plus
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vils animaux : les époux n'y trouveront

pas plus d'avantage; ils ont trouvé le ſecret

merveilleux de détruire tous les ſentimens

del'amour , hors la jaloufie ; ils ont jetté

la roſe pour ne garderque l'épine.

Je ne tirerai pas avantageen faveur de

noscoutumesEuropéennes,del'obſervation

que faifoit Mehemet Effendi , dernier Am-

baſſadeur Turc en France. Noussommes de

grandesdupes, diſoit-il, en comparaison de

vous autres Chrétiens : nous nous donnons la

peine d'entretenir à grands frais un ſerail

dans nos maisons ; vous êtes diſpenſés de ce

foin , vous avez vos férails dans les maisons

devos amis. La vertu très-connue de nos

femmes Angloiſes , les met àl'abri d'une

pareille imputation , &le Turc même doit

convenir que rien ne peut embellir , ani-

mer & polir davantage la ſociété , que le

commerce libre que nous avons avec le

beau ſexe.

Mais les mœurs Aſiatiques font auffi

deſtructives del'amitié quede l'amour ; la

jalouſie ne permet aucune inimitié entre

les hommes mêmes. Onnedonne point à

manger à fon ami ,parce qu'on craint que

cet aminedevienne l'amantde quelqu'une

de vos femmes. Auſſi dans tout l'Orient

chaquefamille eſt ſéparéedes autres ,com-

me ſi elles étoient de différentes Nations.

Cij



52 MERCURE DE FRANCE.

Je ne ſuis point du tout furpris que

Salomon vivant , comme tous les Princes

d'Orient , entre les bras de ſept cens fem-

mes&de trois cens concubines, ſans avoir

un ſeul ami , ait écrit ſi vivement contre

les vanités de ce monde. S'il avoit eſſayé

devivre avecune femmeou une maîtreffe ,

peud'amis&beaucoup de gens aimables ,

il auroit trouvé la vie unpeu plus piquan-

te : mais , détruiſez l'amour & l'amitié,

que reſte-t'il dans le monde qui puiſſe

nous conſoler d'y être ?

Pour rendre la Polygamie plus odieuſe ,

je n'ai pas beſoin de rappeller les effets
horribles de la jaloufie , & la contrainte

barbare dans laquelle elle retient le beau

ſexe dans tout l'Orient. Les hommes n'y

ont aucun commerce avec les femmes , les

Médecins mêmen'approchent pas decelles

en qui la maladiedoit avoir éteint le feu

du tempérament , & qu'elle rend en

même temps des objets peu propres à faire

naître des defirs. Tournefort raconte ,

qu'ayant été appellé, comme Médecin ,

au férailduGrand-Seigneur , il ne futpas

peu étonnédevoir un grand nombre de

bras nuds fortir à traversde la tapiſſferie de

la chambre où on le fit entrer. Il n'imagi-

noit pas ce que cepouvoit être : mais on

lui apprit que ces bras appartenoient aux
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corps qu'il devoit guérir , & qu'il ne pou-

voit apprendre de leurs maladies que ce

que les bras pourroient lui en dire ; il ne

lui fut pas même permis de faire des quef-

tions aux malades ni à leursdomeſtiques ,

quoiqu'il trouvât eſſentiel de s'informer

de quelques circonstances que la délica-

teſſeduſérail ne permettoit pasde réveler.

Auſſi les Médecins Orientaux prétendent

connoîtretoutes les maladies par le poulx ,

comme nos Charlatans les traitent par

l'inſpection ſeuledes urines. Si , par exem-

ple , M. Tournefort avoit été un Empiri-

quede cette derniere eſpece , la jaloufie

Turque n'auroitpas ſouffertqu'on lui don-

nât ce qu'il auroit demandé pour l'exercice

de fonArt.

: Les Chinois chez qui la Polygamie eſt

auſſi établie , ont ſoin d'eſtropier leurs

femmes en leur ferrant & rapetiſſant les

pieds au point qu'elles ne peuvent pref-

queen faire aucun uſage : ils ont trouvé

cet expédient pour les obliger à reſter tou-

jours dans leurs maiſons, Mais je fur-

prendrai bien le lecteur , en lui appre-

nant qu'il y a en Europe un pays où la

Polygamie n'eſt point connue , mais où

la jalouſie eſt pouffée ſi loin , qu'il eſt in-

décent de ſuppoſer même qu'une femme

d'un rang élevé ait des jambes & des

Ciij
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pieds. Un Elvagnol eſt jalouxdes penſées

de ceux qui approchentde ſa femme ,&

il voudroit prévenit , s'il étoit poffible ,

que l'on attentat à fon honneur , même

pardes defirs. Lorſque la meredu feuRoi

d'Eſpagne alla à Madrid , elle paffa par

une petite Ville renommée pour ſesMa-

nufactures de bas & de gants. Les Ma-

giftrats du lieu crurentqu'ils ne pouvoient

mieux témoigner le plaiſir qu'ils reffen-

toient à recevoir leur nouvelle Reine ,

qu'en lui faiſantun préſent des marchan-

diſes qui rendoient leur Ville remarqua-

ble. Le premier Officier de la Reine reçut

très-gracieusement les gants , mais quand

on lui préſenta lesbas , il les rejetta avec

indignation , & réprimanda ſévérement

lesMagiftrats pour cette indécence inouie :

Sçachez , leur dit il, qu'une Reine d'Ef

pagne n'a point dejambes. La pauvre jeune

Reine , qui alors n'entendoit qu'imparfai-

tement la langue , & qui avoit été fou-

vent effrayéedes hiſtoires qu'on lui avoit

faites de la jalousie Eſpagnole , imagina

qu'on devoit lui couper lesjambes , & là-

deſſus elle ſe mit à pleurer , &à deman-

der àgrands cris qu'on la remenât en Al-

lemagne , parce qu'elle ne pourroit jamais

endurer cette opération.On eutbeaucoup

de peine à la raffurer& àla tranquillifer
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& l'on dit que Philippe IV n'a jamais ri

de ſa vie qu'au récit de cette avanture.

Si l'on ne peutpas ſuppoſer qu'uneDa-

meEſpagnole ait des jambes , que fera ce

donc d'une femme Turque? Auſſi eſt- ce

une groſſiéreté &une indécence à Con-

ſtantinople de faire même mention des

femmes de quelqu'un en ſa préſence ; il

eft vrai qu'en Europe les gens bien éle-

vés,ſe font auſſi une loi de ne jamais

parlerde leurs femmes ; mais il n'y entre

pointdejalouſie.

Le Préſident de Montesquieu donne

une raiſon très-ſenſée de cette maxime de

politeffe. Les François, dit- il , ne parlent

presque jamais de leurs femmes , c'est qu'ils

ont peur d'en parler devant des gens qui

les connoiſſent mieux qu'eux. Lett. Perf.

Lett. LIII.

Si l'on rejette laPolygamie , & que l'on

ſuppoſe l'union d'un homme&d'une fem-

me fixés l'un à l'autre , il nous reſte à

examiner quelle durée il faudra affigner

à cette union , & fi l'on peut admettre

ces divorces volontaires , en uſage chez

les Grecs& les Romains. Voici les raifons

qui pourroient déterminer en faveur de

cette pratique.

Ledégoût & l'averſion naiſſent ſouvent

après le mariage de mille circonstances

Civ
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communes & de l'incompatibilité d'hu-

meur : le temps ,au lieude fermer les blef-

furesquedesinjures réciproques ont faites,

les r'ouvre chaque jour,& les empoiſonne

par de nouvelles querelles& de nouveaux

reproches. Qu'il foit permis de ſéparer

des cœurs qui ne ſont pas faits l'un pour

l'autre; chacun d'eux en trouvera peut-

être un autre qui lui conviendra mieux ,

du moins rien ne paroît plus cruel que

devouloir maintenir par forceune union ,

formée d'abord par un amour mutuel ,&

rompue enfuite réellement par une haine

réciproque.

De plus , la liberté du divorce n'eſt

pas ſeulement le remede des querelles&

des haines domeſtiques , c'eſt encore un

préſervatif admirable contre ces accidens

du mariage; mais c'eſt encore le ſeul

moyen d'entretenir entre deux époux la

même tendreſſe qui les avoit unis. Le

cœur del'homme ſe plaît dansla liberté ,

& l'image ſeule de la contrainte eſt une

peine. Lorſque vous l'obligez de faire par

force ce qu'il auroit fait par choix , fon

inclination change ,& fon goût ſe tourne

en averſion : ſi l'intérêt public ne nous

permet pas de jouir de la variété que la

Polygamie nous offriroit,& qui eſt ſi agréa-

ble en amour, au moins il ne nous prive
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pas de la liberté qui lui eſt ſi eſſentielle.

Vous aurez beau me dire que je ſuis le

maître de choiſir la perſonne àqui je m'u-

nirai : je ſuis le maître , il eſt vrai ,

de choiſir mapriſon ; mais c'eſt une triſte

confolation de n'avoir que le choix d'une

prifon.

Ce font-là les raiſons qui ſe préſentent

en faveurdu divorce , mais il eſt aiſé de

les réfuter par trois objections inſolubles.

1 °. Que deviendront les enfans après la

ſéparationdupere&de la mere ? Faudra-

t'il les remettre entre les mains d'une ma-

râtre ,& les arracher à la tendreſſe active

&aux foins paſſionnés d'une mere ? Les

abandonnera-t'on à l'indifférence & à la

hained'un étranger ou d'un ennemi ? Cer

inconvénient ſe fait aſſez ſentir dans ces

divorces naturels , lorſque l'arrêt inévita-

ble à tous les mortels vient rompre les

liens de deux époux ; ce ſeroit chercher à

multiplier ces inconvéniens , que de mul-

tiplier les divorces; ce ſeroit laiſſer auxca-

prices des parens la liberté de rendre leur

poſtéritémalheureuſe. 2°. S'il eſt vrai que

lecœurdel'homme ſe plaîtdansla liberté,

&abhorre tout ce dont on lui fait uneloi,

il eſt vrai auſſi qu'il ſçait ſe ſoumettre à

la néceſſité , & renoncer aux goûts qu'il

ſent être dans l'impoſſibilité de fatisfaire.
Cv
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Ces principes , tout contradictoires qu'ils

paroiſſent , font dans la nature de l'eſprit

humain ; l'homme eft- il autre choſequ'un

amas de contradictions ? Et quoique ces

différens mouvemens foient contraires

dans leurs opérations, ils ne ſe détrui-

fent pas toujours l'un l'autre ; mais l'un

on l'autre domine ſuivant les différentes

circonſtances. Par exemple , l'amour eft

une paffion inquiéte & impatiente , fu-

jette auxcaprices&auxvariations , qu'un

moment voit naître d'un regard , d'un

air , d'un rien , & qui s'éteint de même :

la liberté lui eſt ſurtout eſſentielle , & il y

avoit autant de raifon que de ſentiment

dans le refus que fit la tendre Héloïſe de

devenir l'épouſe de ſon cher Abélard ,

crainte que les nœuds de l'hymen ne

vinſfent à relâcher ceux de l'amour. Mais

l'amitié eſt un ſentiment calme & réflé-

chi , guidé par la raifon ,& cimenté par

l'habitude , qu'une longue connoiffance

&une convenance mutuelle ont fait naî-

tre , fans jalousie , fans crainte& fans ces

accès fiévreux de chaud&de froid , qui

font le tourment & l'intérêt d'une tendre

paffion. Cependant l'amitié , ce ſentiment

fi modéré , fe fortifie plutôt par la con-

trainte , &n'a jamais tant d'activité , que

lorſqu'un intérêt preſſant où la néceffité
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unit deux perſonnes enſemble , & Icur

donne un objet commun de beſoin & de

recherches. Conſidérons maintenant le-

quel doit plutôt dominer dans le maria-

ge , de l'amour ou de l'amitié , & nous

déciderons bientôt ce qui eſt le plus fa-

vorable au mariage , de la liberté ou de

la contrainte. Les plus heureux mariages

font afſurément ceux de deux amans ,dont

l'amour ſe change par l'habitude en une

amitié ſolide. Les tranſports&les ravitfe-

mens de l'amour ne paſſent jamais le pre-

mier mois du mariage , & les faiſeurs de

Romans même , malgré toute la liberté de

fiction qu'ils ſe donnent, font obligés d'a-

bandonner leurs héros amoureux lepre-

mier jour dela cérémonie: ils trouvent

bien plus aiſé de foutenir une paffion

pendant douze ans par un enchaînement

defroideurs , de dédains & d'obstacles ,

que de la faire durer une ſemaine dans

la fécurité & la poſſeſſion tranquille de

l'hymen. Nous ne devons pas craindre

d'ailleurs de ferrer les nœuds du mariage

trop étroitement: l'amitié , ſi elle est fin-

cere & ferme entre les deux époux , ne

peut qu'y gagner , & fi elle est encore

foible & chancelante, c'eſt le meilleur

moyende la fixer. Combiende querelles

minutieuſes&de petits dégoûts , ſur lef

Cvj
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quels une prudence ordinaire fait paffer

deuxperſonnesqui fentent la néceſſité de

paffer leur vie enſemble , mais qui allu

meroit entr'eux une haine mortelle , &

qu'ils poufferoient à l'extrêmité , s'ils

avoient la reſſource d'une ſéparation

prompte & facile ! 3 *. Nous devons con-

fidérer encore que rien n'eſt plus dange-

reux que d'unir deux perſonnes dont les

affaires & les intérêts font auſſi étroite-

ment liés que ceux d'un mari & d'une

femme , fans rendre cette union entiere

& indiffoluble. La moindre poſſibilité

d'une ſéparation d'intérêt doit être une

fource de craintes , de jaloufies & de

querelles fans fin. Ce que le Docteur

Parnell appelle l'humeur un peu dérobante

de lafemme, ſera doublement ruineux , &

l'humeur intéreſſée du mari , étant jointe

à l'autorité & à un pouvoir plus grand ,

fera encore plus dangereux.
Si ces raiſons contre le divorce volon-

taire paroiſſent inſuffifantes , j'eſpere que

perſonne ne récuſera le témoignage de

l'expérience. Lorſque les divorces furent

les plus fréquens chez les Romains, les

mariages furent plus rares , & Auguſte

fut obligé d'établirdes loix pénales , pour

forcer à ſe marier ceux que le bon ton

& la mode retenoient dans le célibat ;
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fingularité qu'il ſeroit difficile de trouver

dans aucune autre nation.

Ainſi les inconvéniensde laPolygamie

&du Divorce font aſſez ſentir l'avantage

denotre pratiqueEuropéenne dans ce qui

regarde les mariages.

VERS

AMadame d'Argenville la fille , à l'occa-

ſiondeſafête ; par M. le Chevalier de

Laurès.

Ce n'est donc qu'à l'Hymen à célébrer ce jour ;

Ses fleurs ſeules ont droit de parer votre tête:

Vous vous irriteriez des myrtes de l'Amour.

VotreFête eſt pourtant ſa Fête.

Vous êtes de ſes mains l'ouvrage le plus beau,

D'Argenville : avec ſon flambeau

Il alluma vos yeux , il y fixa ſes armes ;

De ſes cheveux d'ébene, il vous prêta les charmes

Il deſſina vos traits , il arrondit vos bras ,

Il forma votre fein , il y perdit ſes aîles ;

Enfin , il vous orna de mille autres appas ,

Dont on ſe doute& qu'on ne connoît pas..

Maisdes feux de l'amour craignons les étincelles,

Sa flamme vole autour des Belles.

Fuyons , laiſſons ce Dieu vous préſenter ſes

vœux ,

Vous admirer feroit trop dangereux.



62 MERCURE DE FRANCE.

!

1

1

AM. DE BOISSY.

JE n'ai de ma vie rêvé quejefuſſePoëre ,

&ily a long- temps, Monfieur,queje ſçais

apprécier ce que vous allez lire. Mais j'ai-

mois , & l'on vouloit des vers : je fis des

rimes, comme mille honnêtes gens qui n'y

entendent pas fineſſe. Je crois au reſte

que ce n'eſt un ridicule que pour ceux

qui , ayant une haute idéede leurs talens ,

n'en ont aucune ni de laverfification , ni

de la poéfie. Après cette déclaration , que

j'ai cru devoir àunhomme de votre rang

dans la république des Lettres , vous pou-

vez fupprimer les Loix de l'Amour ; je m'y

attends , parce que je n'ignore pas que les

rimes font très- mal dans la proſe ; & je

n'en ſerai ni avec moins d'eſtime , ni avec

moins de conſidération , Monfieur , votre

très-humble& très- obéiſſant Serviteur ,

Ph. ROMALEI.

A Paris , le 10 Janvier 1757.

On ne sçauroit rejetter les vers d'un

Aureurqui écrit auſſi modeſtement en pro-

ſe, ſurtout quand ilreſpecte les regles ,&

qu'il fuit le fentiment.
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LES LOIX DE L'AMOUR.

DIEUX ! qu'entends-je ? quel doux délyre

Enchaîne & flatte tous mes ſens ?

C'eſt le fils de Vénus ; il accorde malyre :

Oui , je le ſens ; mon cœur ſoupire....

Amour , je reconnois tes céleſtes accens.

Vous , qui vivez ſous ſon empire,

Jeunes beautés, tendres Amans ,

Ecoutez les décrets de ceDieu qui m'inſpire ;

Et vous , adorable Thémire ,

Daignez me regarder avec vos yeux charmans.

vous! dont la délicateſſe

Connoît le prix d'un ſentiment ,

Recevez un vainqueurdes mainsde la Sageffe.

Craignez , hélas ! votre tendreſſe :

Le cœur aime , il ne peut ſe choiſir unAmant.

Que l'Amant foit tendre& fincere ,

Qu'il foit délicat & conftant ,

Qu'il ſoit refpectueux : voilà tout l'art de plaire.

De fon fort il ſera content ,

Sidetes biens , Amour, il ſçait ſe ſatisfaire.

Que de plaiſirs , quelles délices

CeDieu verſera dans vos cœurs !

Il n'exige de vous que peude ſacrifices : *
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Sacrifiez-lui vos caprices :

C'eſt à ce prix , Amans , qu'il offre ſes faveurs.

ENVOI.

vous ! dont l'air touchant & tendre

Sçut forcer mon cœur à ſe rendre ;

Vous , pourqui je brûle d'amour ,

Thémire , recevez monhommage en cejour

Reſpectueux , tendre & fidele ,

Je ſerai toujours le modele

Des Amansdignes d'être heureux.

Avecun cœur ſi génereux ,

Manquerez-vouslong-temps àla reconnoiſſance

Ne doit -on rien à la conſtance ?

VERS

Sur la Mort de M. de Fontenelle.

DESMuſes , des Amours à l'envi regretté ,

Fontenelle eſt enfin ſur les bords du Léthé.

Mais s'il perd lamémoire entraverſant fon onde,

On gardera long-temps la fienne dans cemonde,

Qui jamais eût plus droit àl'immortalité ?

Dans ſes ingénieux & doctes Nécrologes ( 1 )

(1) Livres où l'on écrit la date de la Mortdes

Perſonnes Illustres. Ce mot Nécrologes rime tres-ri-

chement avec éloges , mais par malheur il est peu
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Centnoms ſont encheminpour la poſtérité:.

Nul autre , fans bleſſer l'auguſte vérité ,

N'a peut-être plus fait de différens éloges ,

Et perſonne , avant lui , n'en a tantmérité.

connu dans le monde , &n'a pas toute la douceur

que demande laPoésie.

LA MERE , L'ENFANT ET LE CHAT,

LEÇON EN VERS

A Mademoiselle la Comteſſed'O...

BADINEZ , folâtrez , amuſez-vous , ma fille ,

Diſoit au Phénix des enfans

Laplus aimable des Mamans.

Danslemondeſurtout , encorplus qu'à lagrille ,

Entre l'étude & le plaifir ,

Vous n'ignorezpasqu'à votre âge ,

La regle veut qu'on ſe partage ,

Etje ſçais le beſoind'un innocent loiſir.

Déja dans cette folitude

Jevous vois livrée à l'étude :

Nul reproche de ce côté.

Vous exercez votre mémoire,

Et dans la fable , &dans l'hiſtoire,

Par goût & par docilité.

Mais puiſqu'il faut ici parler avec franchiſe ,

C'enest beaucoup fans doute, &pourtant pas

affez.
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Ames ordres ſouvent vous déſobéiſſez ,

Sur un point que jamais ma bonté n'autorife.

Raton eſt votre idole (on ſçaura que Raton

Etoit un Angola gâté dans la maiſon ) ;

Redoutez ſa griffe homicide:

C'eſt le portrait de mille gens

Qui , ſous des dehors ſéduiſans ,

Recelent une ame perfide.

Iſmene à ce diſcours ( c'eſt le nomde l'Enfant)

Promet à l'avenir une extrême prudence :

Oui , vous pouvez compter ſur mon obéiſſance.

Autant de tels projets en emporte le vent.

L'ami Raton , témoin auriculaire

De ces conſeils , &partant bien inſtruit

De tout ce qu'il avoit à faire ,

Pour qu'Iſmene en perdît le fruit ,

N'attend , pour fortir de ſongîte,

Que l'absence de la Maman.

Reprenant alors ſon élan ,

Auſfi-tôt il paroît pour le coup qu'il médite.

Il rode autour d'Iſmene , ily fait milletours :

Que von t produire , hélas ! tant de ſages dif

cours !).

L'Enfant joue , &de fa promefle

N'ayant nul ſouvenir , recommence toujours:

Le traître , que ſa main careſſe ,

Lui fait ſa patte de velours ,

Sibien qu'Ifmene a l'injuftice

D'attribuer au ſeul caprice

یک
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Un avis qui , ſelon ſon cœur ,

Lui ſemble trop pleinde rigueur.

Mais bientôt de ſes dards cruellement atteinte ,

Elle ſent ſa témérité ,

Etſur ſesbras meurtris on reconnoît l'empreinte

De ce traitement mérité.

Cet eſſai de ma Muſe eſt bien moins une fable

Qu'un récit aſſez véritable ,

Iſmene, des périls que vous avez courus.

Il me reſte encor à vous peindre

Tous ceux que vous avez à craindre

Pour éviter unjour de rernirvos vertus.

Je vous aime , je ſuis fincere ,

Etveux vous inſtruire& vous plaire :

Si je remplis ces deux objets ,

Mes deſirs feront fatisfaits.

Ainſi donc voici la morale

Qu'il faut tirerde ce récit :

L'obéiſſance filiale.

Malheur à qui déſobéit!

IMPROMPTU

A une Dame qui venoit de chanter :

Regne Amour , &c.

N'INVITEZ plusl'Amour , adorable Climene ,

D'une voixqui l'inſpire à régner dans ces lieux
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Mais ſçachez que ceDieu ſuit ſaMere fans peine

Etqu'il regne partout où l'appellent vos yeux.

Parun Soldat du Régimentde Touraine

Infanterie.

LE mot de l'Enigme du ſecond Mercure

de Janvier eſt la Barbe. Celui du Logogry-

phe eſt Subordination, dans lequelontrou-

ve or , turban , vin , bord , fon , Idas ,

Nadir , ris , rôt , Bias , butin , but , bour-

don , Anubis , Adonis , butor , boudin

vain , bis , ibis , Io , Dina , Dio , bastion ,

Ida , tour , Ino , taôn , ris , tiſon , ruban.

ENIGME.

LATerre&
leDieudu jour

Enſemble ont formé ma ſtructure ;

Quoique le fruitde leur amour

Je n'en eus jamais la figure :

Autempsj'ai fait donner unnom :

Enfant du plus illuſtre pere ,

Mais plus cruel envers ma mere,

Sansquej'en ſçache la raiſon ,

Je ſuis le fils le plus rébelle :

J'oſe lui déchirer le ſein ,

Mais c'eſt pour la rendre plusbelle

Et plus utile augenre humain:
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Mes freres , l'honneur des familles ,

Trouvent un gardien en moi :

Pardifférens endroits je brille ;

Cher Lecteur , penſe , cherche , voi.

LOGOGRYPHE.

ſuis faite pour être au deſſus du vulgaire,

Jetiens à la naiſſance , aux talens à l'argent ;

Mais malheur à qui dégénere ,

Je rentre alors dans le néant.

D'onzemembresje ſuis , cher Lecteur , compoſée,

Tourne , & retourne-les , combine , &dans mon

fein

Tu trouverás , c'eſt choſe aiſée ,

De mots & de noms un eſſain ;

Le premier d'un état , celuid'une famille,

Celle qui la premiere induifit l'homme au mala

Un Pape , un oiſeau qui babille ,

Un des fléaux , ſon interval ;

Un légume, un jardin , un mets , une racine }

Une bête féroce , un enfant d'Apollon,

Un pain de beurre & de farine ;

Unemouche égale au frélon ,

Le premier d'un Chapitre , ou bien d'un Mod

naſtere;

Unlieu de feu, de peine &duplus doux eſpoir

Un reptile à dent meurtriere ,

Un animal du plus beau noir ,
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Un terrein verd , uni , notre mere nourrice ,

Sa plus belle partie , un Chevalier du Nord ,

Unmal aigu ſuite du vice ,

Un autre pire que la mort ;

D'Alger ou d'Albion, un déteſtable éleve ,

Un vaſe fait d'argille avec ſon ouvrier :

C'eſt aſſez , mon cœuvre j'acheve

Lecteur , pour ne point t'ennuyer.

:

,

Par M. DE S. AMAND , enBerry.

CHANSON.

Air à Boire.

DuDieu de la treille ,

Je chante les dons :

Quedemabouteille

Naiffent mes Chanfons.

Rivauxde ſa gloire ,

Aimables Buveurs ,

Chantez ſa victoire ,

Aimez ſes faveurs.

Dece jus qu'on aime

S'enivrent les Dieux :

Ah ! buvons de même !

Nousvivrons comme eux.

Lamusique est de M. Gelin.



:

Air de Basse -taille .

DuDieu de la treilleje chante les

dons,Que de ma bouteil-le Naissent

W

mes: chansons: sons:Rivaux de sagloireAi--

=-ma-bles buveurs, Chantessa victoire Ai
M

+

=-més ses faveurs, Chantés
chan=

1

tés sa vic-toire chantés, chan =

=-tés sa vic-toire,chantes sa victoi-re Ai

Fevrier 1757.



=-més sesfaveurs, Rivaux de sa

gloireChantés sa victoi

Fin.

=-reAi-mes sesfaveurs. Decejus qu'on

ai--me

S'enyvrent les Dieux,

Ah!buvonsdemême Nous vivrons come

eux . Rivaux de sa gloire aimables.

GravéparLahassée.

ImpriméparTournelle.
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ARTICLE II.

NOUVELLES LITTERAIRES.

M. le Dran , Maître en Chirurgie ,

Membre de l'Académie royale de Chirur-

gie , & de la fociété de Londres, ci-de-

vant Chirurgien en chef de l'Hôpital de

la Charité ,ancien Chirurgien-Conful-

tant des armées duRoi, publia en 1730

un Parallele des différentes manieres de ti-

rerlapierre hors de la veſſie.

2

Cet ouvrage eut leplus grand ſuccès; il

a été traduit dans preſque toutes les lan-

gues de l'Europe : mais cette réuffite a éré

empoiſonnéepourM. leDran,Citoyen aufſfi

zélé , qu'Opérateur habile , par la ferveur

dangereuſe qu'elle a produite. Pluſieurs

commençans enChirurgie ſeſontjettésdans

la lithotomie ; &noncontens d'opérer fur

la foi deleur conception , ils ont cru pou-

voir inventer ſur la foi de leur zele encore

foiblement éclairé. Les malades , trop con-

fians , doivent en être la victime , & c'eſt

pour obvier aux ſuites d'un abus funeſte

queM. le Dran vientde publier une ſuite

du Parallele des différentes manieres de
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i

1

1

1

1

faire l'extraction de la pierre qui eſt dans la

veſſie urinaire. Il examine les méthodes

différentes, de pluſieurs hommes célebres ,

par leſquelles on entre dans la veſſie par

une inciſion faite à ſon corps ; il enmon-

tre les avantages& les inconvéniens , &

dans ſonopinion , il s'en faut bienqueles

uns foient équivalens aux autres. Cet ou-

vrage eſt terminé par des regles très-réflé-

chies ſur les attentions néceſſaires dans la

pratique de la Lithotomie , ſur le choix

de la méthode , ſur l'examen des inftru-

mens , fur la décifion , ſur la maniere de

prendre la pierre avec la tenette , ſur la

maniere de faire l'extraction de la pierre ,

fur les attentions qu'on doit avoir pour la

plaie. «Toutes les méthodes ont étéprati-

quées , & toutes ont eu du ſuccès , dit
>>M. leDran : le choix ſeroit-ildonc indif-

>>ferent ? Non , il ne l'eſt pas plus que la

>manierede les pratiquer ; & quoiqu'une

>>>nature victorieuſe ait ſouvent ſauvé un

>>maladedu péril d'une méthode dange-

>>reuſe , pendantque le plus robuſte a ſuc-

>>combé ſous la méthode la meilleure , par

> bien des raiſons dépendantesdela mala-

» die , du manque d'attention en oré-

» rant , du manque de ſoins après l'opé-

>> ration , &c. cela ne conclud rien , & il

>>ſeratoujours vrai , que s'agiſſant d'une

>>opération
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>>opération qui doit décider de la vie des

>>hommes on ne peut trop examiner

» quelle eſt la moins dangereuſe par elle-

»même. » Cette nouvelle partie ſe trou-

ve à Paris , chez la veuve Delaguette ,

Imprimeur de l'Académie royale deChi-

rurgie , rue Saint Jacques , à l'Olivier.

HISTOIRE Civile& politique de la Ville

deRheims, en trois volumes in- 12, parM.

Anquetil , Chanoine Régulierde la Con-

grégationde France. ARheims , chez De-

laiſtre Godet , fils , Libraire , rue de l'E-

creviſſe.

L'Hiſtoire de Rheims a été compoſée

fur les monumens les plus authentiques.

Onytrouve pluſieurs trais relatifs aux af-

faires générales du royaume ;l'origine &

les révolutionsdu gouvernement munici-

pal; les ſacres desRois ; les prérogatives de

lapairie ;les formes uſitéesdans la levée

des impôts; les progrès des Arts & des

ſciences ; un détaildefaits concernant la

fameuſe Pucelle d'Orléans ; des Anecdotes

remarquables ſur Louis XI ; les démêlés ,

&même les guerres des Archevêques avec

les Rois , les Seigneurs voiſins , le Cha-

pitre&laVille ; les principales actionsde

ces Prélats; leurs mœurs, leurs talens,

leur caractere. Peu de Villes particulieres
D
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ont ouvert un champplus étendu à l'hiſtoi-

re. En lifant les événemens qui ont rendu

celle- cı célebredans le royaume, onvoit ce

que peut l'ambitiondequelques hommes ,

lorſque la fortune les a mis dans une place

où elle puiſſe s'exercer. L'hiſtoire de la

Villede Rheims eſt diviſée enquatre épo-

ques. Les trois premieres offrent beaucoup

de crimes , d'actions barbares , de révolu-

tions , de troubles affreux. La premiere fi-

nit à l'année 940 , & comprend tout le

temps qui s'eſt paffédepuis la fin de la Ré-

publique Romaine,juſqu'au regne deLouis

D'outremer, Roi de France. Juſqu'alors la

villede Rheims avoit été république. Lors

de l'invaſion des Francs , elle fubit la def-

tinée des autres Villesdes Gaules : ellede-

vint enſuite l'objetdel'ambition desRoisde

Soiffons& d'Auſtraſie, enfin des Mairesdu

Palais. Elle n'offre plus depuis cemoment

&pendant long-temps que des objets finif-

tres : un peuple errant , fugitif , accablé

demaux fans ceſſe renaiſſans , les campa-

gnes en feu , la Ville inondéedu fangde

ſes habitans , la perfidie honorée, le ſanc-

tuaire profané pendant la guerre contre

les Anglois. Philippe Auguſte avoit de-

mandé un fubfide aux Chanoines de

Rheims. Ceux-ci le refuſerent , l'aſſurant

d'ailleursqu'ils ne refuſeroientpoint leurs
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prieres pour la proſpéritéde ſes armes. Le

Roine forma aucune plainte , mais il eut

bientôt ſa revanche. Le Comte de Rethel ,

&le Seigneur de Coucy voiſin des ter-

res du chapitre , y ffrent une incurfion.

Surpris & einbarraſſes , les hanoines eu-

rent recours au Roi qui leur repondit :

Quand je vous ai demandéduſecours , vous

vous êtes conteniés de prier Dieu pour moi :

combattez maintenant , & je prierai Dieu

pour vous. Dans la troiſieme époque ,

l'hiſtoire des Rhémois commence à faire

partie de l'hiſtoire générale. Ils avoient été

formés aux combats dans des guerres in- >

teſtines : ils exercent leur courage contre

les Anglois dont toutes les forces

échouent devant leurVille ; mais par un

retour imprévu , ils deviennent eſclaves de

cesmêmesAnglois qu'ils avoient détestés.

Onjura à Rheims , commedans la plû-

part des autres Villes, la proſcription de

Charles VII , & ce ne fut qu'en trompant

lamultitudepar une politique adroite, que

les principaux Citoyens parvinrent à la

ſoumettre à la voix du devoir. La quatrie-

me époque eſt preſque toute occupée par

lesaffairesde la ligue. LesRhémois étoient

entiérement devoués aux Guiſes , mais ils

furent les premiers à ſe repentir ; & depuis

ils refterent conftamment attachés à leurs

د

Dij
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légitimes Souverains. Une grande diverſité

de caracteres , produit unegrande variété

dans cette hiſtoire , qui d'ailleurs eſt bien

écrite& doit être diſtinguée parmi le pe-

tit nombre d'hiſtoires particulieres qui

méritent d'intéreſſer un Lecteur curieux.

TRADUCTION des partitions Oratoires

de Ciceron ; accompagnée de notes pour

l'éclairciſſement du texte & des remar-

ques , ſuivies d'exemples ſur toutes les

partiesde la Rhétorique ; avec la haran-

guedeCiceron , de la divination contre

Q.Cécilius. AParis , chez Debure , l'aîné ,

Quay des Auguſtins , du côté du Pont

S. Michel , à S. Paul , & chez Denis- Jean

Aumont , Place du College Mazarin , à

SteMonique.

C'eſtun Livre très-utile pour les jeu-

nes gens dans le cours de leurs claſſes

& que l'hommedu monde peut lire avec

avantage & avecplaiſir. Ce fontdes in-

terlocutions détaillées ſur toutes les par-

ties de l'art Oratoire. Ciceron y répond

en maître à toutes les queſtions de fon

fils qu'il fait parler & qu'il ſuppoſe déja

inftruit. En l'écoutant parler& répondre

il ſemble que l'on reçoit une partiede fon

talent. On a diviſé le traité en pluſieurs

chapitres , dont letitre indique lesdiffé
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rentes queſtions qui y font traitées , &

l'on a éclairci par des notes les endroits

du texte qui pourroient avoir quelque

difficulté. On a joint des remarques qui

renferment les exemples fur les regles ,

dans l'ordre que Ciceron les expoſe. On a

recueilli pour les regles, ce que les meil-

leurs Maîtres , foit anciens, foit moder-

nes , ont écrit de plus important & de

plus utile ; & pour les exemples , on a

choiſi les endroits les plus beaux & les

plus inſtructifs des plus célebresOrateurs.

Ces partitions Cratoires font de tous les

traités deCiceron ſur l'éloquence , le plus

complet& le plus profond. Il y fixe les

talens abſolument néceſſaires dans un

Orateur ; l'invention , car il faut des idées

neuves , des choſes qui n'aient point été

employées ; la diſtribution ou l'arrange-

ment , car les meilleures raiſons , les plus

ſages maximes , les idées les plus brillan-

tes , demandent d'être à leur place pour

produire leur effet ; l'élocution enfin , car

les fruits de l'imagination &de l'ordre

font abſolument dépendans de l'art de

dire ; c'eſt à lui qu'il eſt réſervé d'entraî-

ner l'eſprit. Il paroît que le Traducteur

n'a pas voulu ſe borner à être fidele. L'é-

légance de ſa traduction décele un goût &

un talent d'écrire peu communs.

Diij
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MINORQUE conquiſe , Poëme héroïque

en quatre Chants. A Geneve , & ſe trouve

à Paris , chez la veuve Delormel , & fils ,

Imprimeur de l'Académie de Muſique ,

rue du Foin , à l'Image Ste Geneviève.

Prix 30 fols.

Ce petit Poëme eſt dans la forme épi-

que; la fiction s'y trouve mêlée avec la

vérité. Cet alliage a produit le ſecond

Chant , dont l'idée pourroit plaire dans

un ſujet qui ſeroit moins près de nous.

L'Auteur feintque l'Amour entra dans le

projet des François ,&que pour favoriſer

&laNation& leMaître aimable&chéri

qui la gouverne , il vola à Minorque ſous

l'habit de Berger.

CeDieu , depuis long-temps n'habitoit plus Cy-

there ;

Il fixoit dans Paris ſon ſéjour ordinaire.

C'eſt-là que, prodiguant ſes plus cheres faveurs ,

D'unſexe né ſenſible il gagnoit tous les cœurs.

Dansces lieux fortunés qu'enchantoit ſa préſence,

Tout plaiſoit , tout ſuivoit une aimable licence :

Le caprice lui-même avoit ſon agrément ;

La vertu ſe paroit des traits de l'enjoûment.

Comme elle , au goût du temps compoſant fon

viſage,

La raiſon ſéduiſoit ſous l'airdu badinage.
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L'artifice prêtoit à Pinfidélité

Le voile ingénieux de la ſimplicité ,

Erle defir piquant de la froide indolence ,

Pour mieux ſe ſatisfaire , affectoit Papparence.

C'eſt ainſi qu'on voyoit renaître dans Paris

Les beaux jours qu'à ſon peuple avoit donnéCy-

pris.

Libres de préjugés , les Amans& les Belles

Y brûloient , ſans rougir , de mille ardeurs nou-

velles.

Fideles au plaiſir , il s'y jouoient d'un cœur ,

Tels que le papillonqui careſſeune fleur.

L'Amour arriva à Minorque au moment

que les Dames étoient raſſemblées ſur le

bord de la mer pour reſpirer le frais.

Bientôt l'eſſain galant vint à s'entretenir

De ſa captivité que rien n'a pu finir.

Un bruit , dit Mezzina , commence à ſe répandre,

Que leRoi des François arme pour nous défendre,

Qu'au pouvoir Britannique il cherche à nous

ravir.

Ah ! répondAmédy, de quoi peut nous ſervir

Que Mahon de Louis devienne le partage ?

Nous ne ferons , hélas! que changer d'eſclavage.

Onconnoît les François , volages , faſtueux ,

Vains , n'eſtimant qu'eux ſeuls , & nés volup-

tueux ;

L'uſage&non le cœur les formeaux politeſſes.

Div
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Voilà comme on les peint. Sans doute nos ri-

cheffes

Vont nous en faire encor de nouveaux ennemis.

Il n'eſt point debons Rois pour les peuples con-

quis.

Béralie moins prévenue avoit commen-

cé à répondre & à faire l'éloge des Fran-

çois.

Quandl'Amour en Berger aſſis ſous un ormeau

Frappa l'air attendri desfons d'un chalumeau.

Charmant ſéjour , mortels favoriſés des cieux ,

Que vous allez jouir d'unbonheur précieux !

Quebientôt votre ſort ſera digned'envie !

Juſqu'ici mille maux ont troublévotre vie.

Mais un Roi glorieux s'apprête à vous venger :

Hâtez-vous ſous ſes loix de venir vous ranger.

Ne craignez point ce Roi crainsdetoute la terre :

Un avare defir n'arme point ſon tonnerre.

Non non tous vos tréſors ne sçauroient le
, ,

tenter :

Ce n'eſt que pour vos cœurs qu'il eſt àredouter.

Mais ne vous flattez point de pouvoir les défen-

dre, :

CeHéros ſçait trop bien comment on doit les

prendre.

Il ceſſa de chanter & les belles couru-

rent à lui pour le voir de plus près. Ses
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fons touchans avoient intéreſſé leur cœur.

En les voyant l'aborder , il mit maligne-

ment à ſa main un bracelet qui repré-

ſentoit Louis; ſon image acheva de les

charmer. Bientôt ſon nom glorieux réten-

tit dans toute l'Iſle ; les Minorcains fou-

haiterent d'être ſa conquête.

S'ilfautdire notre ſentiment à larigueur,

cette fiction paſtorale qui pourroit décorer

une églogue,nous ſembledéplacéedansun

Poëme héroïque , d'autant plus qu'il s'a-

git d'un événement qui eſt encore celui

du jour oudu moins del'année. Loin de

l'embellir , nous penſons qu'elle l'affoiblit

ou le dégrade , &donne un airde fauffe-

té à la vérité hiſtorique , qui auroit plus

deforce &dedignité toute ſeule , fi elle

étoit rendue avec la noble ſimplicité qui

forme fon caractere & qui doit être fon

langage. L'Auteur paroît avoirde la faci-

lité , mais nous croyons qu'il s'y livre

avec trop de confiance , & qu'il ne ſe

donne pas affez la peine de travailler ſes

Vers ,quin'ontpastoute l'énergie, l'éléva-

tion&lacorrection que le genre demande.

On a imprimé depuis quelque temps ,

les quatre dernieres parties de la Comé-

dienne Fille & Femme de Qualité , ou-

vrage où l'on trouve une affez grandeva

Dv
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riété , mais dont les mœurs ne font pas

plus correctes que le ſtyle : il ſe débite

chez Duchefne.

ANALYSEhiſtorique des principes du Droit

François, ( vol. in 12. de 372 pages , ſans

la Table des Chapitres. A Paris , chez

Prault , Pere , Quay de Gèvres , auPara-

dis , 1757. Prix 2 liv. 10 fols.)

Ce Livre mérite d'être mis au nombre

des bons ouvrages qui ſervent d'intro-

duction à l'étude de notre Jurisprudence.

Il eſt écrit avec netteté & avec préciſion.

L'Auteur , fidele à fon titre , n'expoſe que

les principes les plus ſimples, les plus

fürs & par conféquent les plus féconds

de notre Légiſſateur. Il indique en citant

les Auteurs , les divers changemens que

quelques maximes ont juſqu'à préſent

éprouvés. Les unes ne font que l'expref-

fion des mœurs de nos Peres , & remon-

tent juſqu'aux premiers temps de laMo-

narchie : les autres également reſpecta-

bles , étoient déja conſignées dans les

Loix Romaines. Les trois Livres de l'A-

nalyſe ſont précédés d'un Discours de 39

pages,fur l'origine, la ſucceſſion &leprogrès

des Loix engénéral. Touty est trop ferré ,

pour qu'il foit poſſible d'endonner un

extrait: mais fi l'on jette les yeux fur la
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1

page 35, on verra , malgré l'Auteur , qu'il

eft trop connoiffeur en mérite , pour n'a-

voir que celui d'être modeſte.

Le premier Livre qui fuit le Discours ,

traitedes Perſonnes,&le ſecond des Biens :

les Obligations ſont la matiere du dernier.

Lesprincipesyfont expoſés dans cette gra-

dationméthodique, ſinéceſſaireà l'intelli-

gencedes ouvrages de la nature de celui-

ci ;& cequi n'eſt pas moins utile , l'Au-

teur , qui n'eſtime que les connoiffances

exactes & folides , cherche toujours l'ori-

gine de nos uſages & de nos maximes

dans le ſeinde l'antiquité.

Puiſque cette Analyse n'est pas ſuſcep-.

tible d'un extrait raiſonné , nos lecteurs

ne nous ſcauront pas mauvais gré de les

mettre à portée de connoître par eux-

mêmes la maniere d'écrire & de penfer

d'un Jurifconfulte quinous laiſſe ignorer

fon nom. Dans le Chapitre concernant

les Qualités & le (1) Devoir des Juges ,

il leur montrel'étendue de la carriere des

Loix : mais il les avertit que pour la four-

nir , ils doivent être guidés par la Philo-

fophie & par l'Hiſtoire. Voici ſes termes :

"La Philofophie épure les idées , infpi-

>>re la nobleſſe des ſentimens , fait dif-

>>cerner avec plus de préciſion & de

(1) Liv. 3 , ch. 14, pag. 337 & 338.

Dvj
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>>juſteſſe les regles de l'équité. C'eſt elle

>>qui dévoile le cœur humain , ſes pen-

>>chans & les divers reſſorts qui le font

>> mouvoir. Enfin elle donne des connoif

>>ſances utiles ſur la nature des différentes

>>choſes , qui font l'objet des Loix.

>>L'Histoire eſt le dépôt commun des

>> connoiffances de tous les fiecles. C'eſt

>>elle en particulier qui nous mettant

>>ſous les yeux les mœurs des peuples ,

>> l'économie de leur Gouvernement& les

>>différences des temps , nous fait con-

>> noître les motifs des Loix , leur vérita-

>>ble eſprit & l'application que nousde-

>>> vons en faire. ১৯

L'avis qui fuit immédiatement mérite

bien quelque attention, s'il eſt vrai qu'il

y ait tant de Légiftes , qui n'ofent regar-

der la Loi qu'à travers les lunettes obfcu-

res des Commentateurs. Ilfaut principa-

lement, continue notre Auteur , que l'étu-

de de la Jurisprudence soit réglée par un

choixjudicieux. Ces immenfes Traités rem-

plis d'une érudition étrangere auſujet , ces

Commentaires qui expliquent toute autre cho-

ſe que le Texte , & ces Compilations diftri-

buées par ordre alphabétique , ſont des ou-

vrages peu propres à donner à l'esprit des

idées'nettes ,ſuivies&conséquentes. Lemeil-

deur moyendefaire des progrès en cette Scien-
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ce estsans douse d'étudier les matieres dans

un ordre naturel , s'attacher au texte ( 1) des

Loix , combiner leurs diſpoſitions & les rap-

procher des circonstances qui les ont fair

naître.

Ceux qui acheteront cet Ouvrage pour

le lire , trouveront peut-être qu'il y man-

que un Errata.

LES 7e , 8e & ye tomesde l'Hiſtoire du

Dioceſe de Paris , contenant les Paroiſſes

& Terres du Doyenné de Châteaufort ,

&c. par M. l'Abbé Lebeuf, de l'Acadé-

mie des Inſcriptions & Belles - Lettres

viennent de paroître & ſe vendent chez

le même Libraire.

L'ASSETTA , Comédie Ruſtique ou

Payſanne , de Bartholomée Maréchal, de

la Société des Champêtres ou Groffiers.

La Congrega de Rozzi , ou la Société

des Champêtres , étoit une Académie à

Sienne , compofée d'hommesde mérite&

deſçavans qui la nommerent ainfi , parce

>

(1) Un homme, né dans le ſiecle des Juriſcon-

ſultes, nous dit auſſi que fon ami Pierre Pithou

partant d'avec ſon père pours'en aller aux Uni-

verſités deDroit , le bon homme lui recommanda

furtout de s'arrêter aux textes , Sans s'amuser aux

Glofes & aux Docteurs. ( Voyez la Vie de P. Pi-

thou , pag. 225 , dans les Diverſes Opuscules d'An

toineLoiſel. Edit. in-4°.1655.
:
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qu'ils s'amuſoient à faire des Comédiesde

Payſanneries. On peut dire qu'après la

Fiera & la Tancia du fameux Buona-

rotti , qui font dans ce goût , l'Affetta

doit tenir le ſecond rang. C'eſt la pre-

miere fois qu'elle eſt imprimée ; le ma-

nufcrit eſt dans le Cabinet ItaliendeM..

Floncel.

د

Aſſetta eſt le nom du Maréchal d'un

Village où ſe paſſe l'action de cette Co-

médie. Ce nom d'Aſſetta , vient de ce que

ce Maréchal raccommode renoue des

mariages qui ſe ſeroient rompus ſans lui :

ce nom pourroit encore ſe rapporter au

bâton qui paroît être dans cette Piece l'u-

nique expédient pour ajuſter deux maria-

ges , & mettre à la raiſon une femme

fantaſque&bifarre. Cette Piece eſt écrite

en tierces rimes ou tercets , dans la lan-

gue des Payſans des environs de Sienne ,

c'est- à-dire , en excellent Toſcan , excepté

quelques mots eftropiés ſuivant leur ufa-

ge; mais cette façon de parler ne laiſſe

pas de renfermer de très jolis Proverbes

&Concetti , qui ſont expliqués en bon-

ne langue par l'Editeur à la fin de la

Piece , où il y a auffi un petit catalogue

de toutes celles qui ont étécompofées par

les Académiciens de Rozzi. On voitpar-

là combien le Théâtre Italien abonde en

ce genre.
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Cette Comédie ſe vend à Paris , chez

Prault , fils , Quay de Conti& chez Til-

lard , Quay des Auguſtins.

A M. DE BOISSY.

MONSIEURONSIEUR , jen'ai pu lire ſans la plus

vive douleur , dans les nouvelles Littérai-

res du Mercure de ce mois , l'Extrait que

vous donnez des Mémoires ſur l'art de la

guerre, deM. le Maréchal de Saxe, parM.

de Bonneville, Ingenieur Pruffien : l'arti-

cle troiſiemedu premier chapitre , eſt ce-

lui quim'afflige.

Permettez-moi , Monfieur , de rappor-

ter les raiſonsde M. le Maréchal , pour

prouver qu'il fautdonner dubiſcuit aux

Troupes , au lieu de pain. Les Pour-

voyeurs des vivres , dit ce grandhomme

font accroire , tant qu'ils peuvent , que le

painvautmieux pour le Soldat ; mais cela

eſt faux , & ce n'eſt que pour avoir occa-

fionde friponner qu'ils cherchentà leper-

ſuader. Ils ne cuifent leur pain qu'à moi-

tié , &mêlent toutes fortes de choſes mal-

ſaines , qui avec la quantité d'eau qu'il

contient, augmentent lepoids&le volume

dudouble... Enfinl'on neſçauroit croire les

voleries qui ſe commettent, &c. Une fem
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blable réflexion
au jugement de tout

hommeimpartial , ne prouve point la pré-

férence pour le biſcuit; c'eſt un libelle

contre les Munitionnaires,ſous le nomde

Pourvoyeurs des vivres.

J'ai été chargé ( quoiqu'etranger ) de

travaux des vivres , dans les dernieres

guerres d'Allemagne&de Flandres , & j'ai

remarqué la répugnance des troupes pour

lebifcuit. La ration n'eſt quede 18 onces

au lieu de 24 ; elle reſte très rarementen-

tiere. Le foldat mangedans les marches

lesmorceaux qui ſe détachent : il n'a pas

la précautionde les tremper ; il manque

même ſouvent d'eau ou de temps pour le

faire. Le bifcuit mangé ſec , fait l'effet de

l'éponge dans l'eſtomac , &y occafionne

ungonflement preſque toujours funeſte.

Il eſt cependantdes circonstancesoù cet

alimentdevient néceſſaire: je ne les indi-

que pas. Il fuffit dedire que la prudence

exige qu'on en faſſe des proviſions dans

les places frontieres,& aux armées mêmes,

pour ſeconder les opérations promptes ou

fecretesde la campagne. C'eſt une précau-

tion à laquelle onn'ajamais manqué.

J'en fuis au pain , dontM. le Maréchal

veut abolir l'uſage. Pour parer , dit- il ,

aux friponneries qui ſe commettentdans

fa fabrication , par les choſes malíaines
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qu'on y mêle , & la quantité d'eau qui

s'emploie pour en augmenter le poids & le
volume.

M. le Maréchal auroit bien dû expli-

querce qu'il entendoit par( choſes malfai-

nes ) ; je ne connoisrien qui puiffe pro-

duiredans le pain un effer auſſi contrai-

re : car en ſuppoſant un mêlange de ma-

tieres peſantes , comme la terre , le fa-

ble , ou la cendre , le poids augmenteroit

ſans doute ; mais le volume diminueroit

conſidérablement : la trop grandequantité

d'eau feroit un auffi grand mal;unepâte

trop imbibée rend unpain lourd & ap-

plati , & de pareilles galettes , pour me

ſervirdu termedesmitrons , ne font ni de

garde , ni de recette aux diſtributions.

Commentdonc accorder M. le Maré-

chal avec lui même. J'atteſte au Militaire

François , que tout lepain de munition

quiſe conſomme tant dans les garnifons

qu'aux armées , eſt fait d'une farine de

deux tiers de bled froment, & d'un tiers

de ſégle bien exactement mêlés avant la

mouture : c'eſt l'engagementdu Munition-

naire envers le Roi ; & je dois dire qu'il le

templit avec la plus fcrupuleuſe fidélité :

les troupes lui onttoujours rendu cettejuf-

tice , &n'ontjamais ſoupçonnéſa probité.

M. le Maréchal fait de vains efforts pour
t
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y porter atteinte : il n'a jamais connú le

mechaniſme des vivres , & a oublié dans

ſes rêveries le zele , l'activité & la grande

réputation que s'eſt acquiſe le ſage admi-

niſtrateur ( 1 ) à qui le Roi avoit confié les

ſubſiſtancesde ſes armées. Je finis , Mon-

ſieur , pour ne pas prendre tropde place

dans votre premier Mercure. Je vous ſup-

pliedevouloirbieny inférer cette Lettre.

Les écrits d'un homme illuſtre ſont d'au-

tant plus dangereux , qu'on les croit

exempts d'erreurs ; le public ne réfléchit

plus après lui , ilprendde fauſſes impref-

fions , &n'en revientque difficilement.

J'ai l'honneur d'être , &c.

J. B. B.

Manheim , le 11 Décembre 1756.

(1 ) M. Paris du Verney.

A L'AUTEUR DU MERCURE.

MONSIEUR, la façon d'opérer queM.
la Baffée annonce dans votre Mercure de

Décembre (page 131), comme plus ſimple

&plus abrégée que par les parties aliquo-

tes , ne l'eſt qu'autant qu'on ne voit pas

les opérations qu'il eſt néceſſairede faire

hors la regle , parce que tout lemonde

n'apas tout d'un coup dans lamémoire
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que so fois 4 deniers valent 320 , &

que 320den. valent 26 fol. 8 den. , ainſi

que 80 fois 16 fols valent 1280 fols , ce

qui oblige àporter ces produits en dehors
pour entirer la valeur , & fait une mul-

titude de chiffres qui furpaſſentde beau-

coup ceux des parties aliquotes. Par

exemple , je veux multiplier 8795 par

87 liv. 19 fol. II den. ſije veux fuivre

le principe de M. la Baffée , il faut que

je faffemonopération comme ci après.

CBA

8795

Par 8 7 liv. 19 fol. 11 den .

i

439 19 7

791

61597

9
12 6

I 8

13 4

7
1

703966

77 3 9 23

Calculs à faire pour trouver les produits

ci-deſſus.

90 fois i I den. valent 990 den.

qui font 82 f. 6d.

90 fois 19 f. valent 1710 f.

1792

ce qui fait 891.. 12. f.
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B

C

{

{

700 fois 11 d. val. 7700 d.

qui font 641 f. 8 d.

700 fois 19 f. val. 13300 f.

13941

ce qui fait 6971. If.

8000 fois 1 1 d. val. 8800 o den .

qui font 7333

8000 f. 19 f. val. 152000 f.

159333 f..

4d.

ce qui fait 79661. 13 f

Au lieu que par les parties aliquotes ,

jetire tousmesproduits les uns des autres,

8795 f. d.

Par 87 19
II

61565

70360

Pour 10 fols
4397

10 f.

Pours 2397 15

Pour 4 1759

Pour 6den.
219

27 6

Pour
3 109 18 9

Et pour 2 73 510

Somme pareille 673923 7 I
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Si on ne regardoit ſimplementque les

deux opérations , on pourroit dire que la

premiereeſt moins nombreuſe en chiffres ;

mais qu'on prenne garde aux calculs que

cette premiere entraîne néceſſairement au

dehors pour abréger lededans , on avoue-

ra quelle eſt plus difficile à faire , &qu'el-

le porte 3/5 de chiffres plus que la der-

niere , à laquelle on doit donner la pré-

férencepour ſa facilité& ſa préciſion.

J'ai l'honneur d'être , &c.

PERNUIT.

ARouen , ce 16 Décembre 1756.

Nous avons annoncé dans les Mercures

précédens des feuilles Hiſtoriques élé-

mentaires & féculaires , &c. qui ſe trou-

vent chez les Libraires Piſſot , Quay de

Conti , & Lambert , rue de la Comédie

Françoife , ou chez le ſieur Viard , à l'A-

cadémie des Enfans , rue de Seine Saint

Victor ; nous croyons devoir annoncer

dans celui-ci une autre nouveauté Litté-

raire non moins intéreſſante & dans la

même Ecole. C'eſt une Géographie ſé-

culaire , au moyen de laquelle ce qui con-

cerne lelocal , relativement à la Chrono-

logie & aux événemens anciens ou mo-

dernes , ſe trouve également à la portée&

ſous les yeux des enfans, par des repré
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ſentations ſenſibles & colorées ſur autant

d'hémiſpheres au nombredeplus de 200.

Cet Ouvrage eſt ſi ſimple& fiméthodi-

que, qu'à la ſeule inſpection de chaque

hémiſphere , les enfans font en état de

faire le dépouillement des événemens

hiſtoriques , & d'en ſaiſir les rapports&

les différences par la ſimple lecture des

époques élémentaires & des notices con-

tenues dans les logettes de la Bibliothé

quehiſtorique. Par-là , l'Hiſtoire , laGéo-

graphie & la Chronologie marchent d'un

pas égal. Les temps , les lieux , les faits

s'offrent enſemble ſur un plan toujours le
même& invariable. Les enfans ont enco-

re un autre avantage ; un grand tableau

ou planiſphere de dix pieds de long fur

fept de haut , eſt deſtinéà toutes fortes

d'opérations Géographiques. Ces opéra-

tions amuſantes & inſtructives conſiſtent

àcouvrir de cartons découpés avec art ,

les différentes diviſions des lieux donnés

àmeſure qu'elles font indiquées par l'Hif-

toire & les Cartes féculaires. Ilne s'agit

que d'imiter en grand ce que l'on a vu

en petit , ou à le figurer ſeulement avec

le bout d'une baguette. Une échelle mo-

bile& deux longs filsde fer mis en croix

l'un ſur l'autre , fervent à marquer les

diſtances itinéraires& les poſitions ſelon
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les degrés de longitude & de latitude.

D'après cela il n'y a ni voyages par mer

ou parterre qu'un enfant nepuiſſe ſuivre,

ni changemens d'Etats qui lui échappent.

Cet exercice qui ne conſiſte que dans l'ar-

rangement de différens morceaux fur le

grand tableau ou planiſphere , amufe &

inſtruit les enfans; &bien loinde les dé-

tourner de leurs études ordinaires , il y

jette plus d'agrément , de lumiere & de

facilité pour l'intelligence des Auteurs &

des Hiſtoriens , des Gazettes , des Traités

de Paix , du Commerce , de la Naviga-

tion , des Théâtres ordinaires de la guer-

re , des batailles , campemens , marches

des Armées , &c.

Pour être aſſuré de la vérité de ce qu'on

avance , il n'y a qu'à prendre la peine de

ſe tranſporter rue de Seine , Fauxbourg

S. Victor , à l'Académie des Enfans. On

verra qu'on a enfin trouvé le ſecret tant

deſiré d'inſtruire la jeuneſſe ſans la dé-

goûter ,& , qui plus eſt , en l'amuſant.

Nous annonçons le premier tome de

l'Histoire générale des Guerres , diviſée en

trois Epoques; la tre. depuis le déluge

juſqu'à l'Ere chrétienne ; la 2e, depuis

l'Ere chrétienne juſqu'à la chûte de l'Em-

pire d'Orient ; la 3e. depuis lachûte de
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1

l'Empire d'Orient juſqu'à l'année 1748 ,

avecune differtation ſur chaque peuple ,

contenant ſon origine , la ſituation du

pays qu'il habite , la forme de ſon Gou-

vernement ,ment , ſa Religion , ſes loix , fes

mœurs , ſes révolutions , &c. A Paris ,

de l'Imprimerie Royale. Ce premier vo-

lume contient l'hiſtoire de lagrande Ar-

ménie , celle des deuxpetites Arménies ,

& celle de la Cappadoce.

Nousdevrons un ſi grandOuvrage à M.

le Chevalier d'Arc , Auteur des Loiſirs , de

la Nobleſſe Militaire , & de pluſieurs au-

tresEcrits qui onttous eu unſuccès mé-

rité. Ce dernier qui les couronne , doit

en avoir un plus grand par l'étendue de

la matiere & par l'importance de l'objet.

Nous rendrons le mois prochain un comp-

re plus circonstancié de ce volume , qui ſe

diftribue chez Lambert , rue de la Comé-

die Françoiſe.

EPHEMERIDES Troyennes pour l'an de

Grace 1757.

CetAlmanach mérite une diſtinction ,

&nous paroît fait par un homme d'ef-

prit qui ſçait écrire. Pour juftifier notre

opinion, nous croyons qu'il ſuffira de

citer le trait ſuivant : Nousl'avons tiré des

curioſités & fingularités de la Ville de

Troyes,
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Troyes , contenues dans cet Effai.

La Cathédrale eſt le plus grand mor-

ceau que Troyes ait en ce genre. La Fran-

ce en a très-peu qui lui foient compara-

bles par l'étendue du vaiſſeau , par la har-

dieſſe des voûtes , par la juſteſſe & le

grand effet des proportions. Il ne man-

que à ſa perfection qu'un peu plus de

légéreté dans les piliers qui ſéparent la

nef des bas- côtés. Le Portail & la groffe ,

Tour qui le domine ont une élégance qui ,

dans les bâtimens gothiques , n'accompa-

gne pas toujours la légéreté.

D'après un préjugé dont j'ignore la four-

ce , préjugé affez généralement reçu en

France à l'égard des grands morceaux

d'Architecture gothique , le peuple regar-

de notre Cathédrale comme l'ouvrage des

Anglois. Pour détruire cefaux préjugé ,

il ſuffit de dire que les premiers fonde-

mens de cette Egliſe furentjettés en 872

par l'Evêque Othulphe. Ses fucceffeurs

l'ont continué. En 1263 , Urbain IV y

contribua par des Indulgences qui équi-

valoient alors à des fonds effectifs ; enfin

en 1506 l'Evêque Jacques Raguer jetta

les fondemens du Portail& de la Tour ,

qui furent élevés ſous la conduite & fur

les deſſeins de Martin Cambicho , natif

de Cambrai , & deJeande Soiſſons. Rien

E
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de moins opulent que l'ancien Domaine

des Evêques de Troyes. Mais une ſage

économie , une reſpectable frugalité leur

faifoient trouverdans de modiques reve-

nus un ſuperflu conſidérable , dont ils

ont uſé d'une maniere digne d'eux& de

leur état , en le conſacrant à la Religion

&à la poſtérité.

CesEphémérides ſe trouvent àTroyes;

chez Bouillerot , & à Paris , chez Duchesne,

rue S. Jacques.

(1) ÉDITION corrigée du fameux Poëme

deChapelain,tantimpriméque manufcrit ;

Traductionde laHenriade en vers Latins ,

avec les vers François à côté ; Recueilde

Poéſies diverſes , relatives à lagloire de la

(1) Il ne nous convient pas de décider ſur la

nouveautéde ces deux projets , nide dire ici notre

ſentiment ſur les louanges exceſſives que l'Auteur

prodigue au plan , aux caracteres , à l'invention

delaPucelle,&àla traduction de la Henriade en

vers Latins. Selon lui laPucelle , à la verſifica-

tion& aux longueurs près , eſt le dernier effort

du plus vaſte génie , & la traduction Latine peut
feule affurer a la Henriade une vogue qu'elle

n'eût peut être pas obtenuedans ſa Languenatu-

relle. Nous laiſſons à nos Lecteurs le droit de

prononcer fur ces deux points , & nous nous

bornons modeſtement à tranſcrire & à mettre

ſous leurs yeux le Prospectus de l'Auteur , ſansy

rien ajouter , ni retrancher.
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Après leprojet d'une édition corrigéede

la Pucelle , inféré dans l'Année Littéraire

à la findu tomeV , il eſt inutile de s'é-

tendre ſur les perfections & les défautsde

Chapelain. Tout le monde convient que

c'étoit un génie mâle& vigoureux , mais

ſansgoût , ſans exécution. Les longueurs

faftidieuſes , les inutilités fréquentes , les

détailsminutieuxqu'il a répandus dansfon

Poëme , en rendront toujours la lecture

infoutenable. Le ſujet vous tente ; vous

prenez l'ouvrage , en le liſant il vous tom-

bedes mains. Vous penſez voir un Géant

que ſon ardeur emportedans la carriere ,

mais qui va de chûte enchûte : ſa laffitu-

de même l'empêche de s'arrêter ; il ne

remplit ſa courſe qu'en ſe précipitant.

Quant au ſtyle , c'eſt un fleuvevaſte&pro-

fond qui ſe déborde également dans les

campagnesriantes& fur lesbords les plus

arides : dansſonravage il entraîne lesbuif-
fons& les fleurs.

Ades inconvéniens ſi déſagréables ,

ajoutez l'étendue immenſe des livres de la

Pucelle , qui paſſentde beaucoup lesbor-

nes ordinaires du Poëme Epique. Il eſt tel

livre que Chapelain porte juſqu'à quinze

&même dix-huit cens vers , commeles

E ij
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derniersdu manuſcrit. Pourla beauté d'un

Temple , les colonnes doivent avoir des

proportions. Dans un grand Poëme , on

ſçaitbien qu'il faut de grands livres ; mais

il neles faut pas démeſurés : encorede-

mandent-ils entr'eux une certaine égalité

qui n'eſt point dans la Pucelle. Scudéri

faifoit dire à Boileau :

Qui ne ſçut ſeborner , ne ſcut jamais écrire.

Mais ſi le ſtyle & les détails vous font

tomber l'ouvrage des mains , la fécondité

du génie , la hardieſſede l'invention vous

le font reprendre. Vous le trouverez ad-

mirable par la marche d'une action tou-

jours grande , toujours épique : Chape-

lain ſçavoit faire agir ſes perſonnages,

L'immenſité du plan vous étonne ; la

beauté de la perſpective vous enchante.

C'eſt à vos yeux la façade du Louvre ;

vous ne concevez rien au-delà ; votre

imagination touche aux bornesdu ſubli-

me. Quels regrets qu'un ſi grand Archi-

tecte ſoit fi différent de lui-même , quand

il diſpoſe ou qu'il exécute ! Dans le plan ,

Chapelain paroît un Dieu ; dans l'exécu-

tion , c'eſt àpeine un homme.

Cettepartiede l'art , ſi néceſſaire dans

l'Epopée , furtouten France , eſt celle

que l'Editeur a cru devoir corriger : laré
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forme ne tombe que ſur elle. Le goût de-

mandoit que le ſtyle fût plus égal , la ver-

fificationplus noble , la marche plus dé-

gagée. On a réduit les livres àde juſtes

bornes ; mais l'économie de l'ouvrage ne

permettoit pas d'en ſupprimer : ç'eût été

manquer le plan , c'eût été détruire

l'ordonnance. D'ailleurs Saint Pierre de

Rome ne doit pas être un petit Temple ,

unTemple ordinaire. Iladonc fallu ſera-

battre ſur les détails , pour rendre le Poë-

me plus court. Malgré les retranchemens

qui vont preſqu'à la moitiéde la Pucelle ,

ilreſte encore une Iliade. Voilàles ouvra-

ges qui vivent long-temps : pleins de har-

dieſſe&de vigueur , ces enfans du génie

font l'imagede la nature; ils ne connoif-

fentpoint l'affectation ni tous les raffine-

mensàla mode. Beauxde leur ſimple pa-

rure , ils ont l'éclat de la ſanté : leur em-

bonpoint les orne aſſez. En écrivant , c'eſt

moins ſon ſiecle qu'il faut enviſager que

l'avenir : le goût change , l'art s'y confor-

me; la nature ne change point.

Unedesqualitésqui frappentleplusdans
leChantrede la Pucelle , eſt d'avoir mar-

ché fidélement ſur les pas de la nature , au

riſque de s'écarter ſouvent de l'art. Trop

fécondpour n'être qu'imitateur , & fe fuf-

fifant à lui-même , parce qu'il étoit né

E iij
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Poëte , &très-grand Poëte ( fi c'eſt princi-

palement l'eſprit créateur qui conſtitue ce

phénomene ) , Chapelain n'a ſuivi que

l'impulſion deſon génie dans la vaſte car-

riere qu'il remplit. C'eſt , pour ainfi dire ,

avec ſes propes aîles qu'il a volé juſqu'à la

régiondu ſablime : en quoi le Connoif-

feur lui trouveratoujours unmérite ſupé-

rieurement original ; &ce mérite eſt aſſez

rare. Combien peud'ames créatrices ! On

ne relevepoint ici labeautédes comparai-

fons , lavérité des images , lajuſteſſe des

penſées, lanobleffedes ſentimens, nid'au-

tres perfections de ce genre. C'eſt dans le

plan, c'eſt dans l'invention que regne le

génie; dans tout le reſte il partage fon

empireavec l'eſprit. L'un& l'autre contri-

buent ſansdouteàlanoble ſimplicitéde ce

début du Poëme , & furtout de l'invoca-

tionfaite aux eſprits célestes dans Chape-

lain.

Je chante l'Héroïſme & l'illuftre Amazone ,

Dont le brasgénéreux, nouveauſoutiendutrône,

Relevant de fon Roi le courage abattu ,

Sçut délivrer la France&venger la vertu.

Vous , Chantres immortels,Angesde l'harmonie,

Qui de vos feux divins enflammant le génie ,

'Alors de l'Eternel miniſtres & foldats ,

Conduiſiez lavictoire ences fameux combats,
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C'eſt vous ſeuls que j'implore : ouvrez -moi la

carriere ,

Et faites retentir la trompette guerriere.

L'honneur de la Patrie eſt monunique objet :

La France triompha , ſagloire eſt mon ſujet...

Après tout , ſi la Pucelle n'eſt pas le plus

beauPoëme qui figuredans le monde litté-

raire , ce ſeradu moinsle plusbeauRoman

quiporteſur un fondsd'hiſtoire ſi glorieux

pour la France. C'eſt un immenſe Théâ-

tre , élevé par les mains de la fiction ,

maisſous les yeux de la ſageſſe , où tou-

tes les paſſions héroïques viennent repré-

ſenter avec la dignité qui leur convient.

Les héros y paroiſſent auſſi grands que le

ſujet , auſſi ſublimes que l'action même.

Quels caracteresqueDunois&Talbot ! Ils

font frappés dans le vrai goûtd'Homere ,

encette partiebien au deſſus de Virgile&

detous ſes imitateurs. On croit voir enco-

replusque les Grecs&les Troyens ſe dif-

puter la victoire , ayant plus qu'Achille&

plus qu'Hector à leur tête : vaincus ou

vainqueurs , on les admire toujours.

Quant à l'action , c'eſt un Roi de Fran-

ce malheureux , fans reſſource & remis

toutàcoup fur le thrônede ſes Peres : c'eſt

la France elle-même délivréedu jougde

ſes ufurpateurs, Voilà le prodige éxécuté ,
Eiv
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non par un homme ordinaire , mais par

une femme toute divine ; caractere uni-

que ,&d'un fublime ſans exemple. Quand

elle agit , ou qu'elle parle ; c'eſt l'Ange

des combats , c'eſt la Divinité même.

Quelle fource de merveilleux , & d'un

merveilleux tout neuf , qui ne ſe doit

pourtant qu'à l'hiſtoire ! On letrouve chez

nous dans nos Annales ; & la Fable

avec tous ſes prodiges n'a rien qu'on lui

puiffe comparer. Si dans Chapelain ce ta-

bleau doit être par lui-même intéreſſant

furtout pour des François , que feroit-ce

donc s'il avoit le coloris auſſi parfait que

le deſſein , l'exécution auſſi belle que l'or-

donnance ?

د

,

LePoëmede la Pucelle ſe diviſe endeux

parties , dont la premiere contient l'Im-

primé fi connu par les plaifanteriesde Boi-

leau , qui pourroitbien à cet égardne pa-

roître qu'un injufte & mordant Satyrique

au tribunal de la poſtérité. Déja même

notre fiecle , en cela plus philofophe que

le fiecle précédent , a profcrit la fatyre ,

&ne prononce que par labouchede la vé-

rité , parce qu'il ne voit que par les yeux

de la raiſon. Un Législateur du Parnaffe

devoit, ce ſemble , en relevant les défauts

deChapelain , releverauſſi ſes perfections :

il ne fuffit pas d'être plaifant , il faut être
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équitable. En un mot Chapelain avoit

du génie; il ne manquoit quede goût ,

& Boileau ne pouvoit l'ignorer , comme

perſonne ne l'ignore.

La ſeconde Partie contient le Manuf-

crit , c'est-à-dire l'autre moitié de la Pu-

celle non imprimée. C'étoit un monument

très-rare , enſeveli dans les tenebres , &

qui n'oſoit paroître ; humilié ſansdoute ,

commeun fils malheureux , par les diſgra-

ces de fon pere. Ce manufcrit ignoré ,

mais précieux , a ſubi la même réforme

que l'Imprimé : il étoitencore plus impar-

fait. Le Public aura donc le Poeme entier

avec les éclairciſſemens & les notes nécef-

faires. Unpareil ouvragedoit faire plaifir

aux curieux de tous les Pays : peut-être fe-

ra-t'il honneur à la Nation. Nous avons

unVirgile , nous aurons unHomere , &

la France vaudra la Grece & Rome.

Dans les circonstances préſentes de la

guerre avec l'Anglois , & de l'apparition

ſubite d'une Pucelle fi burleſquement dé-

corée par unhomme d'un génie univerſel,

l'Editeur a cru ſervir la patrie& bien mé-

riter des lettres , quede reftituer un Poë-

me admirable à tant d'égards , mais qui

faute d'une exécution plusheureuſe , pé-

riffoit de mépris& d'oubli. C'eſt un mo

nument éternel de la tyrannie Angloife ,

Ev
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combatue&détruite avec les ſeules armes

de l'Héroïſme : c'eſt le plus beau trophée

qu'on puiſſe élever à la valeur Françoiſe ,

animée par l'exemple d'une Femme , ou

plutôtd'unAngeſous cette figure aimable.

Auſſi l'Editeur , comme bon François ,

adreſſe-t- il dès le début du Poëme les vers

ſuivans aux Dames de la Nation :

:

Ovous ! ſexe charmant , qui népour la tendreſſe,

Dédaignez quelquefois l'amoureuſe foibleſſe ,

Etrompant les liens d'un indigne repos ,

Joignez l'eſprit du Sage àl'ame du Héros ,

Votre bras conduiſoit le Glaive de la France :

Meschants ne ſont remplis quedevotrevaillance.

Faites briller les fleurs , dont mes mains vont

l'orner ;

Belles , vous ſçavez vaincre ; il faut vous cou

ronner.

Voilà fansdoute lebeau Sexe intéreſſé

parhonneur au ſuccèsde la Pucelle : en

la protégant , il protege ſon ouvrage ; il

défend ſapropregloire. Au reſte , on étoit

las denevoir jouer les premiers rôles qu'à

desHéros , fur le Théâtre de l'Epopée :

c'eſt Achille , c'eſt Enée , c'eſt Henri IV ,

&ce dernier vaut encore mieux que tous

les autres, Il eſt tempsd'y faire paroître

des Héroïnes , comme Actrices principales.

Eh! qui peutmieuxrepréſenterquelaPu
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celle? Ce n'eſt pasque dans le Poëme de

Chapelain , Agnès quifut toute belle , &

Mariede Bourgogne qui fut ſi vertueuſe ,

en variant la ſcene avec art , ne rendent

l'intérêt beaucoup plus vifpourle feu de

de leurs amourshéroïques; ce ſont deux

Aſtres dont la lumiere fait le charmedu

ſpectateur. Mais la Pucelle eft le Soleil :

tout s'éclipſe devant elle.

Cette Iliade Françoiſe eſt accompagnée

d'un autre Ouvragede l'Editeur , achevé

depuis long-temps , mais dont notre Ty-

pographie troptimide n'oſoit entreprendre

l'impreſſion;la langue des Romains , dit-

on , étant aujourd'hui fort négligée en

France ; ce qui nenous feroit pas hon-
neur. C'eſt une traduction de la Henria-

deen vers Latins avec les vers François à

côté ; traduction d'autant plus remarqua-

ble , que partout elle répond à l'Original

pour le ton de poéſie & le nombre des

vers.Onpenſeque c'eſt multiplier la gloi-

rede la France que de multiplier celle de

la Henriade ; la langue latine étant par-

tout repandue , &ne devant point chan-

get , comme langue morte. Peut-on trop

faire connoître de tels Poëmes ? Peut-on

trop affurer leurdurée ? La Henriade eſt le

chef-d'œuvre duColoris ; laPucelle eſt le

chef-d'œuvre de l'Ordonnance. Les deux

Evj
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Poëmes dans l'edition nouvelle , fontdé-

diés à leurs Auteurs : on leur doittous les

hommages littéraires. Pourquoi donc les

Princes du Parnaſſe n'auroient-ils pas les

mêmesdroits que les Princes de l'Etat ? Le

grand génie vaut-il moins que la haute

naiſſance ? Celle-ci honore-t-elle plus la

Patrie , l'humanité ?

Le morceau ſuivant de la Henriade ,

chant4, ſuffira pour donner une idée favo-

rabledu goût de latraduction. Tout l'ott-

vrage eſt de la même force& de la même

fidélité ; confervant partout le brillant &

le pittoreſque de l'Original , & peut-être

même enchériſſant fur lui pour l'énergie

épique : avantage qui vient fans doutede

l'idiome Romain , plus varié , plus har-

monieux , plus expreffif.

Près deceCapitole où regnoient tantd'allarmes,,

Sur les pompeux débris de Bellone &deMars ,

Un Pontife eſt affis au trône des Céſars :

Des Prêtres fortunés foulent, d'un pied tranquille,

Les tombeaux des Catons & la cendre d'Emile.

Le trône eſt ſur l'Auter, & l'abſolu pouvoir

Met dans les mêmes mains le ſceptre & l'encen-

foir....

Ad Capitoli Arces , loca tot bacchata procellis,

Disjectas inter , Martis ludibria , pompas

Cesareo affurgit folio Vir Pontificalis=
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Turba Sacerdotum pede fortunata quieto ,

Emilii calcat cineres tumulofque Catonum.

IncubatAltari thronus , & Suprema potestas

ThuribulumSceptrumque manufuftentat eadem....

On pourroit faire à l'Editeur le repro-

chetoujours humiliantde ne travailler que

fur l'ouvrage d'autrui. Sa délicateſſe ſur ce

point croit devoir terminer cette Collec-

tion par un Recueil de quelques Poéfies

qui font à lui , telles que le Triomphe de

laFrance conſidérée dans tous les genres

degloire qu'elle embraſſe ; Poëme en fix

chants , fuivid'un autre , intitulé l'Ope-

ra, dans lequel on tâche , en preſcrivant

des regles fûres pour la Muſique , les pa-

roles& l'exécution , de concilier enſemble

les deux Rivales , la France & l'Italie , en

ce qui regarde le goût de ce ſpectacle ,

quin'eſt pas encore à ſa perfection dansla

forme actuelle. Ce Poëme en trois chants

fera relevé par des morceaux conſidérables

de Poéfie , comme la Bataille de Fonte-

noi , le ſiege de Bergopfoom , l'EcoleMi-

litaire , la Priſe de Minorque , l'acheve-

ment du Louvre , &c. avec quelques

Odes ſur des ſujets intéreſſans: tous ou-

vrages qui ne refpirent que l'amour de la

Patrie , & l'honneur des lettres ; l'ame

ordinaire des écrits vertueux. Puiffe fur-
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tout la Pucelle ne pas déplaire aux yeux

éclairésduConnoiſſeur ! Chapelain ſeroit

bien vengé : mais la vengeance ſeroit
belle.

Cetteédition forme en tout cinqvolu-

mes in-8° . dont trois pour la Pucelle , un

pour la Henriade &l'autre pour le Re-

cueil ; beau papier , beau caractere : prix

15 liv. broché. Ceux qui n'auront point

ſouſcrit payeront 21 liv. mais on netire-

raqu'un certain nombre d'exemplaires. Le

paiement doit ſe faire en ſouſcrivant , &

les Exemplaires feront fournis vers la fin

del'année.La Souſcription s'ouvriradepuis

le 10 Janvierjuſqu'au premierMai 1757,

à Paris chez Duchesne , Libraire , rue

Saint Jacques , au Temple du Goût.

Preſſés par le temps& par l'abondan-

cedes matieres,nous ſommes obligés de

remettre malgré nous au mois de Mars

l'extraitde la Colombiade , que nous avions

promis pour ce mois-ci ; mais il nefera

plus retardé , quoi qu'il arrive.

SÉANCE del'Académie des Belles Lettres

de Montauban , le 25 Août 1756 .

L'ACADÉMIE , après avoir affifté le ma

tin, ſelon ſon uſage , à une Meſſe qui fur
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ſuivie de l'Exaudiat pour le Roi , & du

Panégyrique de S. Louis , prononcé par

le R. P. Baries , de l'Ordre de S. Domi-

nique , tint l'après-midi ſon Affemblée

publiquedans la Salle de l'Hôtel de Ville.

M. l'Abbé de Verthamon , Directeur de

Quartier , ouvrit la Séance par un Dif-

cours ſur l'Esprit de nouveauté. Son def-

ſein avoit été d'abord de montrer quels en

font les dangers dans la Religion , dans

les Sciences & dans la Littérature : mais.

il ſeborna à traiter ce dernier article , en

obſervant que ſi la nouveauté eſt permiſe

quelque part , c'eſt dans la Littérature.

«C'eſt , diſoit- il , le pays des fleurs ; & les

>>plus nouvelles&les plus rares , font les

>>plus recherchées. Cependant un ama-

>>teur de la nouveauté n'acquiert jamais

>>une ſcience ſolide; & fans ſcience , il

>> ne peut être qu'un Littérateur frivole...

» Un eſprit vuide de raiſon peut tout au

>>plus cadencer un Vers , arrondir une

>>phrafe , choiſir de bons termes ,&dire

>>de grands riens enbeau langage... Vou-

>>loir plaire ſans inſtruire , c'eſt ne faire ni

» l'un , ni l'autre .... Jamais , continuaM.

» l'Abbé de Verthamon , jamais il ne parut

>> tant de livres , & l'on ne vit jamais

>>moins d'ouvrages dignes d'être lus....

Combiende gens qui s'imaginent être
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>>de grands Littérateurs , parce qu'ils s'a-

>>muſent à lire les livres nouveaux ; &

>>ces livres ne font qu'un libelle impie

>>qui choque l'évidence ainſique la Reli-

>>gion , qu'un Roman où les mœurs ont

>>beaucoup à perdre & l'eſprit rien à ga-

>>gner ; qu'un diſcoursoùla nature eſtdé-

>>figurée , & qui n'eſt propre qu'à gâter le

>>goût ; qu'une proſe verſifiée endépit du

>>bon fens & des Muſes ; qu'une Comé-

>>die également incapable de corriger &

>>de plaire ; qu'une Tragédie où des poin-

>>tes d'eſprits débitées par la terreur &

>>un dénouement forcé n'excitent des ſen-

>>timens de pitié que pour l'Auteur de la

>>Piece , &c... L'étude de l'antiquité nous

>>guériroit de l'amour de lanouveauté ,

»&nous apprendroit à imiter les vrais

>>modeles de l'Eloquence&de la Poéfię.

>> Cette étude forma les grands hommes

>> du dernier fiecle. Si ceux qui leur ref-

>> ſemblent , » deviennent chaque jour fi

rares , c'eſt à l'amourde la nouveauté qu'il

faut s'en prendre. Elle ôte àla Littérature

les lumieres ,la force , le gout , c .

M. l'Abbé Beller eſſaya enſuite de ré-

foudre quelques objections qui ont été

faites contre l'empire des Lettres. Il com-

mença par expliquer la cauſe de ce con-

traffe de conduite & de langage que nous
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1

offrent ceux quiſeſont dévoués aux Lettres ,

quine laiſſentpas d'en médire.... On a dit

qu'il n'eſt point d'empire plus mal réglé

queceluides Lettres. Mais,felon M. l'Ab-

bé Bellet , ſi l'on veut dire ſimplement par-

là que les routes du Parnaſſe étant ouver-

tes àtout le monde, pluſieurs y jettent le

trouble & la confufion , en s'engageant

indifcrétement dans celles qu'ils auroient

dûs'interdire , « dans quelle République ,

>> dans quel Etat une aveugle ambition ne

>> rend-elle pas communs de pareils exem-

>>ples ? Est-il un Royaume où il foit rare

>> qu'on voie des ames vulgaires envahir ,

>>fi elles le peuvent , des poſtes qui n'é-

toientpoint faits pour elles ?.... Du reſte

>> les Loix ſuppoſent néceſſairement que

>>les hommes font libres. Mais s'ils le

>>font, il faut bien qu'il foit poffible

->qu'ils les violent.... Après tout , les en-

>> trepriſes ou les attaques réciproques des

>>Auteurs ne peuvent dépoſer contre la

>>nature du gouvernement de la républi-

>>que des Lettres , qu'autant que les con-

>>teſtations journalieres des Membres d'un

>> Etat dépoſent à leur tour contre la Po-

>>lice qui y eſt établie.... D'ailleurs , con-

>> cluoit M. L. B. , l'empire des Lettres

>>ſera toujours le mieux réglé , au moins

>>ence ſens-ci, qu'il n'en eſt aucun où l'on
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>> rende enfin ſi bien juſtice à tout le mon-

>>de, où chacun ſoittôtou tard plus exac-

>> tement traité felon ſes œuvres , &c.... »

Pour répondre à l'objection tirée des dé-

fauts oudes travers qu'on reproche quel-

quefois aux Littérateurs , l'Académicien

demandad'abord fi ces travaux & ces dé-

fautsfont toujours auſſi réels qu'on leſuppoſe...

« Il prouva qu'un homme d'eſprit ou de

>>génie , non ſeulement peut , mais doit

>>ſouvent ſe diftinguer par une façon de

>>penſer & d'agir qui contrediſe les vues

>>ordinaires.... Il établit enſuite que les fau-

>> tes des gens de Lettres portent d'ordi-

"naire avec elles-mêmes leur excuſe &

>>leur apologie.... Il démontra enfin que les

>>Lettres n'ontpointpar elles-mêmesune

>>liaiſon immédiate & néceſſaire avec les

>>>écarts ou les défauts dont on voudroit

>>les rendre reſponſables;&il fit remarquer

» qu'ordinairement & fansy penſer , on

>> confond ici des choſes fort différentes ,

> l'effet naturel des Sciences & des Beaux-

» Arts , & les défauts perſonnels de ceux

»qui les cultivent... >>On nous dit , ajouta

M.L. B. , qu'un payspeuplé d'Orateurs&

dePoëtes , d'Hiſtoriens &de Philoſophes,

deviendroit bientôt une terre en friche ,

&c.Mais « l'empire des Lettres n'admet-il

>>pas la diverſité des profeſſionsqui font
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deſtinées à l'enrichir ouàledéfendre ?...

>>Quoi donc ! l'ignorance & la barbarie

>>auront le privilege exclufifde ſoutenir

>>les empires&c.?.... Les Lettres ont ſervi

»à perfectionner tous les Arts , &c....

>>En étendantnos vues , ennous inſpirant

>>des ſentimens plus élevés , elles nous

>>prêtent des ſecours pour mieux remplir

>> les devoirs de notre état.
.... Mais,

» continua M. L. B. , on prétend que les

>> livres nous détachent tôt ou tardde la

>> ſociété.... Il eſt vrai que l'on a vu quel-

->> quefois des Littérateurs chercher la re-

>>traite pour s'y enſevelir tout vivans ,à

>>l'exemple de Lycurgue ou de Scipion....

»Mais on peut avancer que leurs imita-

>>teurs ne renoncerent guere d'eux- mê-

>>mes au foinglorieux de ſervir les hom-

>>mes ; qu'ilsyfurent communément in-

>>vitéspar descirconſtances étrangeres aux

>>>Lettres & fatales à leurs concitoyens ;

»qu'ils ne faifoient alors que céder à la

>> triſtenéceſſité où ſe trouvent quelque-

>> fois les ſages , de ſe ſouſtraireà la cor-

>> ruption&à l'ingratitude de leur fiecle ;

»&que ſi dans ces circonstances il ſe jet-

>>terent uniquement entre les bras des

>>Muſes , ce fut moins par un fier dédain

>>qu'elles leur euffent inſpiré,que par le

>>déſir innocent de ſe conſoler avec elles
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>> des maux qui affligent l'humanité , &

>>dont ils ne purent plus ſe réſoudre à

>>être les témoins , ſans eſpoir d'y appor-

» ter du remede , &c....

IciM.deBefombes de S. Geniés , Con-

feiller à la Cour des Aydes , fit la lecture

du VI . Livre de ſa traduction de l'lliade

d'Homere . Cette traduction réunit ledou-

ble mérite de la fidélité & de l'élégance ;

deux qualités qu'on trouve affez rarement

enſemble , au moins au mêmedegré , dans

les traductions ordinaires.... M. de Be-

fombes obſerva , dans un Diſcours pré-

liminaire , que c'eſt dans Homere queDé-

mosthene puiſa ſon art; cet art puiſſant qui

lefit regnerſur les esprits d'un peuple d'au-

tant plus difficile à captiver qu'iljoignois àla

Supériorité des lumieres , plus d'inconstance

de légéreté. Il ajouta qu'il faut mettre

entre Homere & les Auteurs qui l'ont

ſuivi , cette différence eſſentielle qu'ils

n'ont atteint que la perfection du genre au-

quel ilsſeſont conſacrés , au lieu qu'Homere

les a tous réunis. La Tragédie en particu-

lier lui doit , diſoit-il , ſa naiſſance. « Les

>>premiers Auteurs Tragiques puiferent

>>chez lui ,& le genre , & les beautés du

>>genre. En l'imitant, ils n'eurent ſouvent

» qu'à ſubſtituer un récitqui eſt toujours

>>lent, l'action même qui eſt plus vive
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»& plus énergique. En effet la recon-

>>noiffance de deux Héros unis par les

> nœuds de l'hospitalité , au momentd'en

>venir aux mains , & à la vue des deux

>>armées , ce qui est leſujet du Vle. Livre

>>de l'Iliade , forme le Drame le plus na-

» turel & le plus parfait. » Ilfaudroit ,

conclud M. deBeſombes , connoître bien

peu l'Andromaque des Anciens , pour ne

pas fentirque tous ſes traits furent em-

pruntés d'Homere , dont ils étoient les

imitateurs. «Nous avons encore ſous les

>>yeux , diſoit cet Académicien , ces heu-

>>reuſes copies& le tableau primitifqui

>> guida leur crayon ; & c'eſt ce tableau

>>dont l'immenfe diſtance des temps n'a

→ pu ternir les couleurs , que je hazarde

>>de vous tracer aujourd'hui dans une

>>verſion qui , par l'exactitude & la fidé-

>>lité réclame dumoins votre indulgen-

» се , &c. »

M. Bernoy lut des réflexions ſur le gé-

nie des Poëtes & des Orateurs. On dit.

vulgairement & d'après Ciceron , dans

fon plaidoyer pour le PoëteArchias , que

nous devenons Orateurs&que nous naif-

fons Poëtes. M. Bernoy ſe propoſa de

prouver que l'Orateur auſſi bien que le

Poëte , eſt l'ouvrage de la nature , & que

l'art eſt également utile& néceſſaire au

A
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Poëte & à l'Orateur. En entrant dans le

détaildes préſens que la nature fait à un

Poëte , il commença par définir l'enthou

ſiaſme qui le caractériſe ; & il en con-

clud que cet enthouſiaſme eſt auſſi né-

ceſſaire à la gloire de l'Orateur qu'à celle

du Poëte.... « Souffrez que je vous in-

>>terroge , généreux défenſeurs des plus

>>fameuſes Républiques , ajouta M. Ber-

»noy: vos difcours furent-ils moins rem-

>>plis de ce feu céleſte que les Poëmes du

>>Chantre d'Achille ? N'en étiez-vous pas

>> auſſi enflammés , lorſque vous confon-

>>diez Philippe & Catilina , que le fut

>>Homere,quandil décrivoit les malheurs

>>d'Ilion ? .... Le feu de l'imagination ,

>> la nobleſſe des penſées, l'élégance du

>>ſtyle , l'aſſortiment des figures ,le ſubli-

>>me des idées & de l'expreſſion ; » voilà

ce que le ſentiment doit produire dans

l'Orateur comme dans le Poëte.... Croi-

roit-on « qu'Anacreon , que Virgile, que

>>Rouſſeau n'ont dû qu'au hazard d'une

>>naiſſance favoriſéedesAſtres la pompe

>>de leurs Vers , l'harmonie de leur dic-

>>tion , la hardieſſe de leurs images , la

» variété de leurs portraits , &c... Les re-

>gles ſeconderent leur génie ; l'art ne

>>ceſſajamaisdeles guider & de les con-

>>duire. Ils tenoient de lui le choixdes ter-
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mes la pureté du langage , l'ordre , la

>>conduite , &c.... La majesté de l'Elo-

>> quence& les charmes de la Poéſie ont

» un pouvoir égalfur un cœur tendre , fur

>>une ame héroïque. Mais ſans guide ,

>>ſans modele , fans principe ,onne ſçau-

>>roit parvenir à l'immortalitédans aucun

>>genre.... Il eſt une verve pour l'Elo-

>>quence , ainſi que pour la Poéſie.....

>>L'expérience prouve que le génie perce

debonneheurepour l'un ou pour l'autre
>> de ces Artsdivins. Mais c'eſt l'étude &

>>laméditationqui développent , qui épu

>> rent , qui ſoutiennent le génie.... » La

lecture forme le goût.... La marcheque

nos Maîtres ont ſuivie, nous fraye ànous-

mêmes la route que nous devons tenir : ils

nous conduiſentcomme par la main ; ils

nous apprennentàdémêler les fleurs par-

mi les épines.... La chaleur de la paſſion

excite la veine poétique : mais une bouche

éloquente n'y puiſe pas moins dequoi exci-

ter l'amour , la haine , la pitié , la terreur ,

&c. N'est-ce point à ces impreſſions que l'on

reconnoît l'Orateur pathétique , comme le

Poëte inspiré ? .... M. Bernoy , en conve-

nant que chaque Auteur a un penchant ;

une diſpoſition plus marquée pour ungenre

quepourun anire, fit obſerver que quelque

foit le talent, ilfautque les préceptes le diri-
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gent & que l'art le perfectionne.... La con-

ſtruction réguliere du Vers ne fait pas

feule le Poëte , comme l'attention ſervile

à ſuivre les préceptes de la Rhétorique ne

fait pas ſeule l'Orateur. Ilfaut à l'un & à

Pautre de l'élévation , des idées , du ſenti-

ment , &c... M. Bernoy avoua qu'il avoit

de la peine à croire qu'un excellent Ora-

reur ne fûtpoint capablede faire de bons

Vers , ou qu'un favori des Muſes fût ca-

pable de faire un mauvais Diſcours....

L'art des Poëtes n'est pas moins celui des

Orateurs.... Enfin M. Bernoy ayant fait

un parallele exact des parties néceſſaires

àungrand Poëte ,&de celles qui le font

auſſi à un grand Orateur , en conclud que

fi tous les talens ſont des dons de la nature ,

ils demeurent toujours bruts ou enfouis , à

moins qu'ils ne soient mis en œuvre ſous la

direction de l'Art , &c.

Pour varier les lectures , M. l'Abbé

Bellet lut une Odeſous ce titre : l'Homme

inftruit par la révélation. Un ouvrage de

cette nature & fur un tel ſujet ne paroît

guere ſuſceptible d'analyſe , & il ne pour

roit que perdre à être préſenté par extrait.
Cette lecture fut ſuivie de celle d'un

Difcours de M. Carrere fils , ſur l'Hé

roïfme. Cet Académicien ſe propoſa de

montrer que l'Héroïsme par son caractere

effentiel

1
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eſſentiel està la portéede toutes les conditions.

Il écartad'abord tout ce qui pourroit don-

ner lieu de penſer que l'Héroïſme eſt le

fruitdu climat, ouqueles vices nationaux

ont de quoi l'obſcurcir ou même l'étein-

dre.... Il convint cependant qu'en géné-

ral l'Héroïſme eſt rare ,&que cette rareté

en augmente le prix.... " D'une main

>>bienfaiſante la naturea répandu le mê-

>>me éclat ſur toutes les fleurs. Il en eſt

»même de rampantes qui le diſputent

>>quelquefois à celles qui s'élevent le plus

>>majestueuſement. C'eſt untableau allé-

>> gorique de ce qu'onvoit parmi les hom-

» mes. Il y a quelquefoisdans la foule, des

>>ſujets admirables auxquels il ne man-

>>que que d'être apperçus & appréciés

>>tout cequ'ils valent; vérité conſolante ,

» difoit M. Carrere : elle nous laiſſe l'ef-

>>poir de nous aſſocier en quelque forte ,

>> ſi nous le voulons , à lagloire la plus

>> ſolidedesHéros.
>>Dans les grandes

places l'Héroïſme eſt plus facile ,plus fa-

voriſé.... Ce n'eſt pas qu'il y ait de l'in-

justice à célébrer parpréférence les actions

utiles à l'Etat , dans un Prince , dans un

grand Capitaine , dans un Miniſtre. Et

c'eſt ici que l'Académicien ſe fit un devoir

de parler de la Conquête importante que

>>>la France doit à l'héritier du nom &

...

F
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>> de la gloire du grand Armand. Que la

>> Province ſurtout dont il eſt l'illuſtre

>> Chef, ajouta M. Carrere , prenne enco-

>> re plus de part que les autres autriom-

>>phe de l'heureux Guerrier , qui lepre-

•mier fait repentirde ſon injuſte condui-

>> te l'infracteur de la paix. Que notre

>>Compagnie ajoute de plus à ces ſenti-

>mensduvif intérêt que doit inſpirer à

>>tous les Gens de Lettres la gloire Mi-

>>litaire d'un ami des Beaux-Arts , pof-

>> ſeſſeur de tous leurs ſecrets, qui par le

>>droitde ſes talens autant qu'à titred'hé-

>> ritage , occupe ſupérieurement unepla-

>>ce à l'Académie , ainſi qu'au champ de

.Marsود La raiſon elle-même ne peut

,, qu'applaudir àde ſi juſtes hommages... ,,
L'Auteur caractériſa enſuite l'Héroïſme ,

& il n'eutgardede le rendre indépendant

des vertus morales& civiles.... Il obſerva

que quelques Poëtes abuſfant de la grande

liberté de leur pinceau , ont dit , les uns

que le crime a ſes Héros , les autres que

ce qui fait le Hérosſouvent dégrade l'hom-

me: Et il leur oppoſa ce que dit Rouſſeau ,

qu'il n'y a de vrai Héros que celui que l'é-

quitéguide&dont les vertusfont l'appui....

M. leDucde laRochefoucauld a dit que

les grandes ames nefont pas celles qui ont le

moins de paſſions &plus de vertus que les
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umes communes , mais celles ſeulement qui

ont de plus grands deffeins. M. Carrere fir

remarquer que dans cette définition on a

confondulegénieaveclagrandeurd'ame...

Il conclud enfin que dans tous les fiecles

le véritable Héroïfme n'ajamais eu d'au-

trebaſe que celledela vertu.... La poſté-

rité ne connoît d'autres Héros que ceux

qui ſe ſont élevés au deſſus de leurs paf

• fions , & qui ont fait céder leurs intérêts

au biendela patrie. Le caractere du véri-

table Héroïsme lemetàla portée de tousles

citoyens d'une même République... Aucune

fuuationn'est incompatible avec les sentimens

&les procédés du grand homme.... Dès que

les fociétés furent établies , la guerre ne

fut plus l'unique chemin de lagloire. La Lé-

gislation, la Politique , la Magistrature , les

Arts, la vie privée elle même eutſes Héros...

L'esprit , la raison , le cœur ne ſontpoint des

faveurs de lafortune.... La culture de l'ef

pritouvre , en faveur de tous les Etats ,

des routes faciles pour parvenir à cette

grandeur d'ame qui fait lesHéros ... L'ef-

prit philofophique qui eſt infailliblement

le fruitdu ſçavoir , a toujours multiplié

danstous les genres les Héros&les actions

héroïques.... " Ouvrez-nous vos portes ,

,, refpectable temple de Thémis ! s'écria

ici M.de Carrere ; laiſſez-nous contem-

Fij
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pler dans votre ſanctuaire cette troupe

,de Héros , dont le tribunal eſt l'écueil

,, du crime&del'injuſtice. On avu plus

,,d'une fois des Magiſtrats braver des

→,dangers qui auroient pu faire pâlir des

,,Guerriers. Vainement la ligue déploye-

,, t'elle àToulouſe toutes ſes fureurs con-

tre les Duranti , &c.... ,, La Morale

laLittérature n'aurontpas à rougir , quand

elles n'auroientpoint à produire en leur

faveur des traits auſſi ſublimes. Cepen-

dant la Philofophie & les Sciencesne laiſſent

pas d'avoir d'autres martyrs que Socrate....

Les Héros de la Littératurefont chargés ,

ainſi que le diſoit Pythagores , defaire la

guerre aux maladies du corps , àl'ignorance

de l'esprit , aux paſſions du cœur , auxfédi-

rions des Villes , &àla diſcorde des famil-

les. Ce genrede combat exige unmérite

ſupérieur , ſi l'on veut remporter lavic-

toire.... Les citoyens paiſiblesqui ne courent

ni les hazards dela guerre , ni les périls des

grands Emplois , ni ceuxde la Littérature,

peuvent avoir leur genre d'Héroïsme , s'ils

uſent ſagement de leurs richeſſes , & fui-

vent les conſeilsdubon goût&de lagé-

nérosité. Des établiſſemens utiles peuventles

immortaliſer.... Et dans la prospérité &

dans l'infortune ilspeuvent nous montrer en-

core les traits particuliers d'un Héroïsme
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d'autant plus respectable qu'il ſemble devenir

chaque jour plus rare.

T

Enfin M. de Luſtrac rempli d'unepré-

vention favorable pour fon fiecle , s'atta

cha à développer dans un Difcours tou-

tes les reſſources que nous offre celuide

Louis XV , pour garantir les Lettres de

la chûtedontonles menace. Il ſoupçonna

la jaloufie des contemporainsde les em-

pêcher d'apprécier au juſte le mérite de

leurs rivaux. La réputation des Anciens

fournit , ajouta-t'il ,abondamment àcette

paſſionde quoi humilier même leurs plus

fideles imitateurs.... Dans les comparai-

fons que l'on fait des Modernes avec les

Anciens , il eſt rare, ſelonM. de Luftrac ,

quel'équité tienne la balance. On eſt ſou-

vent affez de mauvaiſe foi pour oppofer

les endroits foibles des Modernes aux

beaux endroits des Anciens.... Cet Aca-

démicien traça ici une eſquiſſedu fiecle

deLouis XIV.&du fiecle de LouisXV;

&pour éviter de tomberdans le défaut

qu'il reprochoit aux autres , il diftingua

dans tous les deux un bon& un mauvais

côté;&en ſuivant ce parallele impartial ,

il démontra que ſi l'un a eu ſes Auteurs

frivoles , comme ſes Ecrivains célebres ;

l'autre ne laiſſe pas d'avoir de même ſes

Orateurs & ſes Poëtes , véritablement di-

Fiij
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gnes de l'eſtime publique , malgré la foule

des Littérateurs ſuperficiels qu'on lui re,

proche... M. de Luſtrac , pour mieux faire

valoir nos avantages , diftingua encore les

Sciences & les Lettres , & il ſoutint que

fi par rapport aux Lettres , nous avons un

peu dégénéré , nous avons fait , en ré

compenſe , des progrès conſidérables dans

la Philofophie, Il ſe fit unplaiſir d'étaler

ici nos richeſſes dans ce genre.... Mais il

mit le comble àſes preuves , en appuyant

fur l'énorme différence qu'on ne peuts'em-

pêcher de reconnoître entre les ſucceſſeurs

d'Auguſte & l'héritier du Trône de Louis

XIV. Quel regne que celui de Tibere , de

Caligula , de Claude , de Neron ! &c. A

peine étoit-il alors permis d'être ſçavant :

au lieu que Louis le Bien-Aimé ne ceſſe

defoutenir les Sciences , & les Lettres par

la protection dont il les honore, & par fes

bienfaits , &c.

La Séance fut terminée par la lecture

du Programme dont on a déja fait part

au public. 31
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III.ARTICLE

SCIENCES ET BELLES -LETTRES.

GÉOGRAPHIE.

LETTRE au R. P. Dom Calmet , conte-

nant quelques obſervations fur celle qu'il

vient de donner au Public ( 1 ) pour déter-

miner la poſition de la Terre de Geffen &

du Royaume de Tanis.

Vous venez , monReverendPere , d'en-

richir la République des Lettres d'un nou-

veaumonumentde votre érudition. Char-

gé d'ans & d'honneurs , vous ne vous

croyez pas encore permis de vous repo-

fer fur vos lauriers : vous voulez de jour

enjour acquérir de nouveaux droits fur

l'eſtime& la reconnoiſſance du public.

Dans la Lettre fur la terre de Geſſen

quevous venezde rendre publique , vous

portezdemonouvrage , fur le Paſſage de la
.)

( 1) Dans les Mercures de Décembre& de Jan-

vierdernier.
:

Fiv
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MerRouge, ( 1 )unjugement qui m'eſttrop

honorable , pour ne pas m'inſpirer quel-

que confiance. J'eſpere donc que vous

me permettrez devous faire part de quel-

ques obſervations , que votre ouvragem'a

donné occaſionde faire : je les foumets

à vos lumieres avec toute la déférence ,

que mériteune érudition auſſi profonde

& auſſi juſtement reſpectée que la vôtre.

Vous reconnoîtrez aifément que ce n'eſt

point l'eſprit de critique qui me les a

dictées, mais uniquement le defir d'éta-

blir quelque choſe de fixe ſur deux ou

trois points ſur leſquels vous êtes d'un

fentiment différent du mien.

Vous avez très - bien remarqué , M.

R.P. , qu'il manquoit une choſe entr'au-

tres à l'éclairciſſement parfaitde la quef-

tion que j'ai traitée. C'étoit de fixer la

juſte poſition de la terre de Geffen d'où les

Hébreux partirent pour ſe rendre à la Mer

Rouge. Vous y avez ſuppléé avec tout le

difcernement que les ſçavans vous con-

noiffent. Vous penſez que la terre deGef-

ſen n'étoit pas ſituée aux environs du

Caire, commejel'ai cru , mais qu'elle doit

être placée entre Tanis & le bras le plus

oriental du Nil.

(1) Eſſai phyfique fur l'heure des marées dans

laMer-Rouge, &c.
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Strabon ( 1 ) & Pline (2) nous appren-

nent qu'un des bras du Nil paſſoit àTa-

nis , & que l'embouchure Tanitique ,

Oftium Taniticum , étoit la ſeconde qu'on

rencontroit en venantdu côtéde la Syrie;

le bras qui paſſoit auprèsde Péluſe , étoit

le premierde ce même côté : c'eſt donc

aux environs de ces deux branches & au-

delà , en tirant vers la Syrie , que vous

placez le canton Tanitique , la terre de

Geſſen qui enfaiſoit partie& le pointde

partance des Hébreux, s'il m'eſt permis

de parler ainſi.

Vous ſçavez , M. R. P. que Joſephe

avoit placé ailleurs le lieududépartdes

Hébreux. Il les fait partir, comme vous

l'avez reconnu , des environs de Babylo-

ned'Egypte , oudu vieux Caire. Qui eût

cru qu'un Ecrivain ſi bien inſtruit de

l'hiſtoire de ſa nation , ſi voiſin de l'E-

gypte, ſi voifinmême en comparaiſon de

nous , des temps de l'événement , fe fût

trompé ſur un fait qui devoit être ſi

connu ? Le P. Sicard Miſſionnaire , qui

a paſſe ſa vie enEgypte , avoit penſé là-

deſſus commeJoſephe , & je pourrois ci-

terunefoule d'Auteurs graves qui ont été

entraînés par l'autorité de Joſephe. C'étoit

(1) Geog. 1. 17 , P.552.

(2) Hift. nat. 1. 5 , p. 71.

Fv
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le ſentiment commun des ſçavans : je l'a-

vois ſuivi après eux.

Mais je ne vous diſſimulerai point que

je ſuis porté à croire que votre ſentiment

eſt le mieux fondé. Deux raiſonsme pa-

roiſſent déciſives contre Joſephe.

Il eſt certain , comme vous l'avez re-

marqué , que Moïſe a opéré ſes prodiges

aux environs de Tanis : l'Ecriture eſt for-

melle là-deſſus. In campo Taneos. Pf. 78.

. 12. Pharaon ydemeuroit donc , & la

terre deGeffennepouvoit en être éloignée;

en voici la preuve :Moïse fut expofé fur

les eaux du Nil par ſa ſœur , apparem-

ment auprès du lieu où demeuroient fes

pere &mere. Elle reſta enſuite quelque

temps ſur la place pour voir ce qui en

arriveroit. La fille du Roi apperçutleber-

ceau flottant , avant que la ſœur de Moïſe

l'eût perdu de vue. On demande une

nourrice : la ſœur répond qu'il y en a

une là tout auprès , &elle la fait venir ſur

le champ. La terre de Geffen où les Hé-

breux demeuroient , s'étendoit donc juf-

qu'auprès de Tanis.

Reſteroit à faire voir ,pour convain-

cre Jofephe d'erreur , à quelle diſtance

Tanis étoit de l'emplacement où Babylone

a été bâtie après. Je trouve la poſition de

Tanis précisément fixée dans Ptolemée ,
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&c'eſt un juge ſans appel ſur cette ma-

tiere. Il a vécu dans l'Egypte & c'eſt ſur

les lieux mêmes qu'il a fait ſes obſerva-

tions aſtronomiques : il fixe la latitude de

l'embouchure Tanitique au 31ºdeg.15 m.

& celle de Tanis au 30º deg. som. ( Pro-

lem. p. 38 , edit. Magini.)

e

Concluons d'abord delà , que Tanis

étoità 25 minutes ou 8 lieues de diftan-

ce aërienne de la mer ; d'un autre côté il

fixe ( p. 102. ) la latitude de Babylone au

30º degré juſte. Il y a donc so minutesde

différence entre Tanis & Babylone : so

minutes valent 16 lieues . Il y a donc

plus de 16 lieues de diſtance entre Baby-

Jone & la Ville ou Pharaon demeuroit

aux environs de laquelle Moïſe naquit&

opéra ſesprodiges. Joſephe s'eſt doncvrai-

ſemblablement mécompté en plaçant le

lieu du départ desHébreux auprès deBa-

bylone. Peut-être aura-t'il avancé cette

particularité ſur la foi de quelque tradi-

tion Rabinique, dont il eût dû examiner

le fondement .

وا

Je puis abandonner l'autorité de Joſe-

phe avecd'autant plus d'indifférence , que

lapoſition du lieu d'où vous faites partir

les Hébreux , s'accorde également avec le

plan que j'ai ſuivi dans mon ouvrage..

Vous comptez 25 lieues& trois journées

Fvj
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de marche depuis Rameſſe ſitué auprès

dePéluſe , juſqu'à la MerRouge. J'avois

prouvé qu'il n'y a pareillement que 25

lieues& trois journées de marche des en-

virons du vieux Caire à la mer Rouge.

Ainſi le nombre des ſtations& l'ordre des

marches continuera d'être , ſuivant votre

ſyſtême , le même que j'ai adopté.

Ceux qui ont ſuivi Joſephe en faiſant

partir les Hébreux des environs du vieux

Caire, ont dû conféquemment ſuppoſer

que les déſerts où Pharaon entendoit que

les Hébreux vouloient aller ſacrifier ,

étoient les déſerts de la Thébaïde : toute

autre route les eût mis à portéede fortir

des Etats de ce Prince , ce qu'il préten-

doit ſurtout empêcher. Mais en admet-

tant avec vous , que ce futdu cantonTa-

nitique qu'ils partirent , il faudroit con-

venir que cefût plutôt vers certaine par-

tie du déſert qu'on rencontre entrel'E-

gypte habitable& la Mer Rouge , que Pha-

raon leur preſcrivit d'aller ſacrifier. Je

pourrois produire un grand nombre de

témoignages qui prouveroient que toute

cette partie de l'Egypte , qu'on trouve en

approchant de la Mer Rouge, n'eſt pref-

qu'autre choſe qu'un terrein ſablé& in-

fertile ; elle porte à juſte titre lenomde

défert de fable. Des Philoſophes moder-
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nes concluroient de cette particularité ,

que la mer a longtemps ſéjourné ſur ces

terreins , ou quedumoins la Mer Rouge

& la Méditerranée ont eu autrefois une

communication naturelle qui ſéparoit le

continent de l'Afrique decelui de l'Afie.

Mais cette diſcuſſion n'eſt pas de mon

objet.

De tout ce que je viens dedire juf-

qu'ici, il réſulte M. R.P. que lesHébreux

font vraiſemblablement partis , comme

vous le penſez , des environsde Tanis &

non de ceux de Babylone ou du vieux

Caire; enſuite que Pharaon leur préfcri-

vitdediriger leur marche , non vers les

déſerts de la Thébaïde , mais plutôt vers

ceux qui approchent de l'extrémité du

golfe Arabique. Ces points de critique

font plus intéreſſans qu'on ne penſe ; ils

ontune liaiſon intime avec les époques

où la Religion écrite ſe trouvoit àfonber-

ceau. Il ſeroit à ſouhaiter qu'on pût les

éclaircir juſqu'à n'y laiffer aucun doute.

Onpeut dire la même choſe d'une ob-

jection afſſez grave que les ſcavans Au-

teurs du Journal de Trévoux m'ont faite

ily aplus de ſixmois ,endonnant l'ana-

lyſe de monOuvrage. Je n'aurois pas

manqué d'y fatisfaire dans le temps , fi

je n'euſſe eu pour lors des engagemens
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d'un autregenre à remplir. Je ſaiſis avec

plaiſir la premiere occafion qui ſepréſen-

te pour m'expliquer ſur ceque j'en penſe.

Voici comment on attaquoit les preuves

que j'ai apportées pour prouver que les

Hébreux ont compté par mois lunaires dès

le tempsdeMoïfe.

« Si cela eſt , diſoit-on , les Hébreux

>>ont dû connoître la néceſſité d'intercaler

>>(d'ajouter un 13e. mois à l'année ) ſept

>>fois durant l'eſpace de 19 ans ; fans quoi

>>>leurs années n'auroient eu aucune ana-

>>logie avec le cours du ſoleil , & leurs

>>fêtes ſe ſeroient bientôt trouvées hors

>>des ſaiſons auxquelles leur inſtitution

>>avoit été fixée... »

ود

Mais comment accorder cette interca-

lation avec l'uſage qui a ſubſiſté ſous les

Rois d'Ifraël ? " On lit , continuent les

>>Auteurs du Journal , au premier Livre

>>des Paralipomenes , c. 27 , que David

>>avoit 12 Officiers ou Chefs de Milice ;

>>& au troiſieme Livre desRois, c. 4 , que

>>Salomon entretenoit 12 Pourvoyeurs ;

>>les uns & les autres deſtinés à ſervir

>>tour-a-tour chacun pendant un mois.

>>Or dans les années intercalaires qui font

>>de 13 mois , comment ce ſervice auroit-

>>il pu ſe maintenir ?Ne feroit-il pas arri-

>>vé , ou que l'ordre de la fucceffion eût
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>>été interrompu , ou qu'un de ces Offi-

>>ciers fût demeuré deux mois en exercice,

>>contre le témoignage exprès de l'Ecri-
"ture ?

>>Nous ne ſcavons pas , ajoutoit-on ,

>>quelle doit être la réponſe à ces objec-

>>tions: & c'eſt pour celaque l'opinionde

>>>l'Auteur , fur l'identité dumois Hébreux

>>avec le cours de la lune , ne nous paroît

>>pas encore incontestable. »

Cette difficulté dictée par un goût de

critiquejudicieuſe& décente , qui diſtin-

guedepuis longtemps les Auteursdu Jour-

nal de Trévoux , ne manque pas de fon-

dement , & mérite d'être éclaircie. Voici

ce que je crois pouvoir y répondre.

J'obſerverai d'abord que , ſi l'objection

étoit capable d'infirmer les preuves fur

leſquelles je me fuis fondé , pour avancer

que les Hébreux ſe ſont ſervi de mois

lunaires , il s'enfuivroit ſeulement que cet

uſage n'auroit plus ſubſiſté fous les Rois :

mais on ne pourroit pas à la rigueur en

conclure qu'il n'ait point ſubſiſté près de

1000 ans auparavant ,du temps deMoïse;

(ce qui feroit ſuffifant pour l'objet que je

me ſuis propoſé ). J'ai apporté enpreuve

deux textes deMoïſe,dans lesquels il eſt

clair qu'il a compté par mois lunaires.

L'objection , qui ne peut porter que ſur
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le temps des Rois , ne leur donne aucune

atteinte.

Je nedoute cependantpas que lesmois

lunaires n'aient été en uſage même ſous

(1) les Rois d'Iſraël , auſſi bien que l'inter-

calation. Jepense que les Hébreux inter-

caloient dès le temps de Moïſe ; s'ils ſe

ſervoient de mois lunaires , ſi leurs fêtes

étoientd'ailleurs fixées à certaines ſaiſons

de l'année , l'intercalation étoit une ſuite

néceſſairede ces diſpoſitions. J'avoue que

la néceſſité de l'intercalation n'a pu être

reconnue qu'à force d'obſervations, d'atten-

tions , de sçavoir & d'expérience , comme

le diſent les ſçavans Journaliſtes : mais le

monde étoit aſſez âgé pour avoir fait cette

obſervation ;& même il ya lieu de croire

que l'intercalation a eu lieudans le mon-

de long-temps avantMoïſe, comme on va

le voir.

Les connoiſſances Aſtronomiques ont

un rapport néceſſaire & continuel avec

nos beſoins journaliers. Elles ont été pro-

bablement la premiere des ſciences que

l'homme ait acquiſes. Il eſtdu moins

(1) J'ai produit pluſieurs textes qui prouvent

que lesmoisLunaires étoient en uſage du temps

des Rois. Voyez Eſſai Phyſique ſur l'heure des

marées de la Mer-Rouge , p. 17.
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certain ( voyez ci-deſſous (1) pourquoi je

dis il est certain ) que Yao Roide la Chine,

a donné des préceptes d'Aſtronomie , &

ce qui eſt ſurtout remarquable ici qu'il

aconnul'uſage de l'intercalation plus de

400 ans avantMoïſe. Envoici la preuve :

Yao apprend (dit ce Prince à ſes.Ma-

thématiciens, dans un ouvrage compoſé

vraiſemblablement ſous ſon regne ), « que

»pour déterminer l'année& ſes quatre

>>ſaiſons , il faut ſe ſervirde la lune inter-

>> calaire » (2) . Les connoiſſances de ce

genre ont été de bonne heure cultivées

en Chaldée & en Egypte :pourquoi n'y

auroient-elles pas été pouffées auſſi loin

qu'à la Chine ? Moïſe avoit été , dit l'E-

criture Act. 7,22 , inſtruit dans toute la

ſageſſe , c'est-à-dire, les ſciences Philo-

(1) Je ne m'appuie point ici ſur les temps

fabuleuxdelachronologieChinoiſe. Le P. Tour-

nemine & le P. Duhalde ont prouvé par des rai-

fons convaincantes , ( voyez la Deſcription de la

Chine, par le P. DuHalde,tom. 1 , p. 264. ) que

l'histoire&la chronologieChinoiſe ſont certaines

&bien ſuivies , à compter du regne d'Yao , le

même dont je parle. Il font régner ce Prince, ſui-

vantun calculrapprochéde celuides Septante ,

Pan2357 avant J. C. Moyſene ſortit de l'Egypte

quel'an 1930 avant J.C, par conséquent427 ans

après le regned'Yao.

(2) Voyez leTraité del'Aſtronomie Chinoiſe,

par le P. Souciet. Paris , 1729 , in-4°, P. 7.
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fophiques des Egyptiens. Il ne devoit

doncpas ignorer, nonplus qu'eux, l'uſage

de l'intercalation. :

Quant aux douze Officiers qui ont

ſervi ſous les Rois , il me ſemble qu'on

peut concilier l'ordre de leurs fonctions

avec l'uſage d'intercaler. Dans l'année in-

tercalée , ou de 13 mois , celui qui avoit

commencé le premier mois de l'année ,

devoit naturellement remplir le ſervice

du treizieme mois ajouté. Alors celui

qui avoit ſervi pendant le ſecond mois

de la même année , ſe trouvoit par-là

dans le cas de rentrer en fonction lepre-

mier mois de l'année ſuivante. L'Offi-

cier qui avoit rempli le ſervice du trei-

zieme mois de l'année intercalaire , ne

devoit rentrer en exercice qu'après onze

mois révolus de l'année ſuivante. Ainsi

fur 24 mois fucceffiſs , il ne rempliffoit

effectivement que le ſervicededeux. Tout

l'inconvénient qui pouvoit en réſulter ,

c'eſt que celuiqui avoitcommencé la pre-

miere année , ne commençoit pas tou-

jours la ſuivante. Mais cet inconvénient

en étoit-il un réellement ? perſonne n'y

perdoit rien , chacun étoit également fu-

jet à ſubir à ſon tour cette viciſſitude.

Le changement d'année la rendoit nécef-

faire, & on devoit à peine y faire at-
tention.
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1

Mais , dira - t'on , l'Ecriture ſpécific

que chacun ne ſervoit que pendant un

mois. J'en conviens : mais il eſt à pré-

ſumer que l'Ecriture n'a voulu nous mar

quer ici que ce qui ſe ſaiſoit commu-

nément. Or dans la ſuppoſition que j'a-

dopte , il reſte vrai que communément

chacun ne ſervoit qu'un moisdans l'an-

née. 1º. Parce que l'année n'avoit com-

munément que douze mois ,& l'année

intercalaire de treize mois ne revenoit

que tous les trois ans àpeu près. 2°. Parce

que même pendant le cours de l'année

intercalaire , il étoit encore vrai que

communément les Officiers ne ſervoient

que pendant un mois chacun. Sur douze

Officiers il y en avoit onze qui ne fai-

ſoient à l'ordinaire qu'un mois de fer-

vice. Un feul d'entr'eux étoit chargé de

deux. L'ordre de ce ſervice pouvoit en-

core être régléde pluſieurs autres manie-

res compatibles avec l'uſage de l'inter-

calation. Mais celle-ci me paroît la plus
naturelle.

Cette difficulté ainſi diſcutée , il m'en

refte une autre , M. R. P. , qui regarde

certaines expreſſions, dont vous vous êtes

ſervi dans votre lettre ſur la terre de

Geſſen . Vous y dites vers la fin , que

IesHébreux partirent des environs dede Ta
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nis la nuit du 14 au 15 , pour ſe ren-

dre à Rameffé. Vous ſuppoſez enſuite

qu'étant partis de Rameſfé , ils firent en

trois jours de marche le cheminqui con-

duit à la Mer Rouge. Il ſuit delà qu'ils

n'auront gagné la mer qu'après quatre

jours révolus depuis la nuitdu quatorze

au quinze. C'eſt un jour plus tard que

je ne l'ai cru : car je me ſuis propoféde

prouver que ce fut à la fin du troiſie-

me jour , depuis la nuit du quatorze au

quinze, qu'ils arriverent àla mer, & qu'ils

lapaſſerentpendantla nuit ſuivante. Mais

nos ſentimens ne ſont pas fi oppoſés fur

ce point , qu'on ne puiſſe les concilier

au moyend'une ſimple explication.
D'abordnous ſommes d'accord fur cette

circonſtance capitale , ſçavoir , qu'il n'y

eut que trois journées de marche depuis

Ramelléjuſqu'à la Mer Rouge. Il eſt d'ail-

leurs conſtantpar le témoignagede l'Ecri-

ture, que les Hébreux ſe mirent en mar-

chepour quitter l'Egypte, la nuit du 14

au quinze de la lune. Mais étoit-ce de

Rameſſé qu'ils partirent la nuit du 14 au
Iis , auquel cas ils n'auront eu en tout

que trois journées de marche à faire pour

gagner la mer , ou bien étoit-cedes envi-

rons de Tanis ? au quel cas ils en auront

eu 4 à faire ?
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Cette différence ſeroit peu importante

ſi elle n'influoit ſur l'Epoque préciſe du

jourde la lunaiſon , auquel les Hébreux

ont paffé la Mer Rouge. La nuit du 17

au 18 de la lune , le flux ou la haute

mer regne vers le fondde la Mer Rouge ,

depuis minuit juſqu'à6heures : le len-

demain 18 , il yregne trois quartsd'heure

plus tard , parce que le flux retarde de

trois quarts d'heure par jour. Il importe

donc, ſi on veut s'aſſurer à quelle heure

les Hébreux ont dû trouver le flux ou le

reffux , lorſqu'ils ont paffé lamer , ilim-

porte , dis-je , de fixer lejourde la lune

auquel ils l'ont paffé. Or pour y parve-

nir , il faut commencer par déterminer le

jour auquel ils ſe ſontmis en route pour

faire leurs trois journées de marche de

Rameſſé vers la mer. Examinons donc

fi ce fut des environs de Tanis ou im-

médiatement de Rameſſé qu'ils ſe mirent

en marche la nuit du 14 au 15 de la

lune de Nifan.

Nous avons un texte dans le livre des

Nombres , qui porte : Profetti de Rameſſe

mense primo , 15 die menſis primi , alterâ

die Phase.... Filii Ifrael.... caftra me-

tati funt in Socoth. c. 33 , V. 3. « Les en-

>>fans d'Iſraël étant partis de Rameſſé le

» 15 premier mois de leur année ,s'arrê
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>>terent à Socoth poury camper » . Il me

ſemble , M. R. P. , qu'on peut inférerde

ce texte , que les Hébreux partirent im-

médiatement de Rameſſé , & non des en-

virons de Tanis , pour faire lapremiere

de leurs marches vers la Mer Rouge la

nuitdu 14 aus. Voici pourquoi.

Si les Hebreux étoient partis duvoi-

ſinage de Tanis la nuit du 14 au 15 ,

il s'enfuivroit , que dans l'intervalle du

même jour ils auroient fait tout le che-

min qu'il y a du voisinage de Tanis à

Socoth , c'est-à-dire , ſelon la diſtance par

vous aſſignée , environ 14 lieues. Com-

ment cela ? Vous allez le concevoir .

Il eſt conſtant d'une part qu'ils arri-

verent le 15 à Socoth , éloigné de Ta-

nis de 14 lieues. Quinta decimâ die castra-

metati funt in Socoth. D'un autre côté ,

il n'eſt pas moins évident qu'ils ſeroient

auſſi partis le 15 du voisinagede Tanis.

En effet dans la façon de compter des

Hébreux , la nuit du 14 au 15 , ( pen-

dant laquelle ils obtinrent la permiſſion

de partir ) appartenoit au jour ſuivant ,

& faifoit par conféquent partie du is .

J'ai appris dans vos écrits , M. R. P. ,

(Differt. fur la Chro. ) que les jours des

Hébreux ſe comptoientdepuis un ſoir juf-

qu'à l'autre , enforte que la nuit précé-
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dente appartenoit toujours au jour pro-

chainement futur. Les Hébreux s'étant

- donc mis en marche la nuitdu 14 au 15 ,

on peut dire exactement , qu'en cette oc-

cafion ils font partis le 1s. Les voilà

donc d'une part arrivés à Socoth le 15 ,

de l'autre partis du voisinage de Tanis

auſſi le quinze. Ils auront donc faitdans

cette ſuppoſition , tout le chemin de Ta-

nis à Ramellé , ( 14 lieues) dans l'inter-

valle du 15 .

Est-il croyable , qu'un peuple ſi nom-

breux , vulgus innumerabile , embarraffé de

ſes troupeaux, ſes bagages , ſes enfans ,

un peuple qui a paſſe la nuit probable-

ment ſans dormir , mangeant la Pâque

un bâton à la main, dans la poſture de

voyageurs prêts à partir , un peuple qui

n'a reçu l'ordre de partir , qu'après mi-

nuit; eſt- il croyable , qu'un peuple en cet

état ait pu faire une ſi longue traite

dans un jour ? Dira-t'on qu'il a pu arri-

ver vers la moitié du jour à Rameſſé

éloigné de 7 lieues,& repartir après une

courte halte pour arriver à Socoth éloi-

gné de 7 autres lieues Ft-il vraiſem-

blableque lesHébreux, qui n'ont fait que

7 lieuespar jour les deux jours ſuivants ,

en aient fait 14 le jour qu'ils étoient

le plus fatigués ?
;
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Il eſt , ce me ſemble, bienplus croyable

que les Ifraélites étoient déja partis des

environs de Tanis pour ſe raſſembler à

Rameſſé , quelques jours avant la nuitdu

14 au 15 , par exemple , vers le dixdu

même mois. Moyſe les avoit averti de

tenir prête pour le dix une victime , de

la garder juſqu'au 14, &de l'immoler

tous enſemble. Ad 14 diem immolabit-

que eum univerſa multitudo filiorum If-

rael. Exod. 12. 6. Ils devoient donc être

tous raſſemblés lequatorzepour faire cette

immolation. Peut-être même l'étoient-ils

auparavant : car le Seigneur commanda

à Moyſe d'annoncer cet ordre d'immo-

ler à tout le peuple aſſemblé. Ad uni-

verſum catum filiorum Ifrael. Ibid. v. 3.

Pluſieurs Auteurs penſent que la nation

avoit profité de la circonſtance des téne-

bres qui furent répandues ſur toute l'E-

gypte immédiatement avant le quatorze ,

pour ſe réunir en corps à Rameſſé.

Joſephe nous apprend que non ſeu-

lement Moyſe avoit averti les Hébreux

de tenir la victime prête à être immolée

le quatorze , mais encore d'emporter avec

eux tout ce qu'ils avoient de bien , πάντα

επίκομιζομενους. Il ajoute encore quelque

choſe de plus remarquable , c'eſt que

Moyſe tenoit les Hébreux aſſemblésdans

un
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unmême lieu & tout prêts à partir. Eloi-

μους ἔχων ἤδη τους Εβραίος πρός την εξο

δων ... εν αυτώ συνείχεν.Antiq. l. 2, c. 5 .

Pendant que les Hébreux étoient ainſi

aſſemblés à Rameſſé , Moyfe & Aaron

étoient apparemment reſtés à Tanis en

qualité de députés de la nation auprès

du Souverain. Celui-ci ne déclara fon con-

ſentement au départ , qu'après la minuit

du 14au 15. ( Exod. c. 12 , V. 29 , 30 ,

31. ) Moyfe & Aaron partirent ſur le

champ pour porter cette bonne nouvelle

à Rameſſé éloignée deTanisde 7 lieues.

Rien de plus commun que de marcher

la nuit dans les pays chauds. Ils purent

arriver à Rameſſé en moins de quatre

heures , portés par un char ou à cheval.

LesEgyptiensy coururent auſſi pour pref-

ſer ledépartdesHébreux. Ils craignoient

que l'Ange exterminateur n'étendît ſes

coups ſur le reſte de leur nation. Ils ne

leur donnerent point de relâche qu'ils

ne les euſſent vu partir. UrgentibusEgyp-

tiis & nullam facerefinentibus moram. Les

Hébreux étoient prévenus qu'ils devoient

partir cette nuit-là , ils n'attendoient que

le ſignal. Ils purent donc partir un peu

devant le point du jour , la nuit du 14

au 15 pour ſe rendre de Rameſſé à So-

coth le 15 au foir.

G



146 MERCURE DE FRANCE.

L'Ecriture nous marque à la vérité

qu'ils partirent de Rameſſé le lendemain

de la Pâque , Alterâ die Phase; ce qui

eſt ſujet à équivoque: car le lendemain

de la Pâque étoit proprement le ſeize.

Mais par ces termes le lendemain de la

Pâque , il faut entendre le lendemain du

facrifice folemnel de la Pâque , & non le

lendemain de la Cêne paſchale. Celle-ci ſe

faiſoit la nuit du 14 au 15 , par confé-

quent le 15. Mais le ſacrifice ſe faifoit

la veille dans le courant du 14 & vers

le foir. Les Hébreux donnoient à ce terme

foirun ſens plus étendu quenous. Ils en-

tendoient ſouvent par-là le temps , où

le ſoleil commence à décliner vers fon

couchant. C'étoit à peu près le termede

trois heures après midi.Auffi Joſephe nous

apprend- il que de ſon temps on faiſoit

cette immolation folemnelle depuis trois

juſqu'à cinq. De bello jud. l. 7 , с. 17 .

Si on vouloit abfolument entendre

par ces mots ( alterâ die Phase ... pro-

fectideRameſſe ,) lelendemainde la Cêne

pafchale, ils'enfuivroit que les Hébreux

ne feroient partis de Rameſſéque le ſeize.

En effet , puiſque laCêne ſe faiſoitdans

un temps qui appartenoit à lajournée du

quinze, le lendemain de cette Cône ne

pouvoit être autre que le ſeize. Mais

}
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une choſe réſiſte à cette ſuppoſition , c'eſt

que l'Ecriture nous marque pofitivement

que les Hébreux partirent le quinze , &

que ce quinze étoit le lendemain de la

Pâque. C'étoit donc le lendemain du fa-

crifice folemnel de la Pâque , & le quinze

précisément que les Hébreux partirent

de Rameffé , mais avant le jour &pen-

dant la nuit du quatorze au quinze.

Suivant cette diſpoſition , lesHébreux

partis le quinze avant le jour , n'auront

fait depuis que trois journées de marche

de Rameſſé juſqu'à la mer. C'eſt le plan

le plus conforme à l'expreffion de l'Écri-

ture , qui les y fait arriver après trois

ſtations ou campemens, & en même temps

aux témoignages réunis d'Artapane , de

la Chronique Juive Seder-Ollam , & de

Joſephe , qui les font arriver à la mer

après trois jours de marche.

Vous voyez , M. R. P. , que pour rap-

procher mon ſentiment du vôtre fur la

date de la premieremarche des Hébreux ,

il ne s'agit que d'un fimple développe-

ment de la queſtion. Ce peuple a fans

doute fait une marche , comme vous le

penfez, pour ſe rendre du canton Tani-

tique à Rameſſé : mais on peut la rejet-

ter indéfiniment à un temps antérieur

au quinze. Il nous eſt d'autant plus libre

Gij
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de le faire , que l'Ecriture n'en a point

déſigné le jour. Mais pour lapremiereque

firent Hébreux depuis qu'ils eurent mangé

la Pâque , elle est très-expreſſement attri-

buée au quinze. En admettant que ledé-

part du canton Tanitique a précédé la

nuit du quatorze au quinze , tout fe con-

cilie , &l'époque du départdesHébreux ,

ainſi que cellede leur arrivée à la Mer

Rouge , ſe trouvent fixées avec la derniere

précifion. Ce n'eſt pas une médiocre fa-

tisfaction pour moi , M. R. P. , d'avoir

pu réunir les ſentimens contraires ſur ces

différens points de critique importans par

leurs conféquences. J'ai l'honneur , &c.

HARDI , duCollege Mazarin.

MEDECINE.

MEMOIRE ſur les Eaux minérales &

médicinales , par M. Juvet , Médecin

de l'Hôpital du Roi à Bourbonne les bains,

&afſocié Correspondant du College royal

desMédecins de Nancy.

LI. ES maladies font plus nombreuſes

que les remedes , ſouvent les remedes

font moins forts qu'elles. Que n'a-t'on

pas fait, que ne fait-on pas tous les
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jours pour en augmenter les claſſes , pour

en trouver de plus fûrs &demoinsin-

fideles que ceux que nos prédeceffeurs

nous ont laiſſés ! On ne s'eſt pas contenté

d'employer des plantes , des viperes , du

mercure , du fer , de l'antimoine & la

plupart des productions de la nature ,

on a encore analyſé les corps ſublunai-

res , & l'art s'eſt ſurpaſſé pour en ex-

traire des agens puiſſans contre les êtres

morbifiques.

On ne s'eſt pas tenu aux remedes or-

dinaires & aux reſſources de l'art , lorf-

qu'il s'eſt agi de maladies qui leur ré-

ſiſtoient opiniâtrément. On a fait des re-

cherches ultérieures , & on a principa-

lement examiné les ſecours qu'on pou-

voit tirer des Eaux minérales chaudes

& froides , que l'on voit fourdre du ſein

de la terre en très grand nombre & en

différens pays. L'Allemagne , l'Angleter-

re , la Suiſſe , l'Italie , l'Eſpagne vantent

les leurs. La France n'a rien à leur en-

vier. Les deux Bourbons , la Bourboule ,

Evos , Balaruc , Barbazan , Bareges , Ba-

gnieres , Digne , Chaude-ſaigne , leMont

d'or , Néris , Evahon , Vichy , Sail ,

Encauſe , Premeau , Baſdou , Plombieres ,

Bain Luxeul , Bourbonne & autres

lieux qui fourniſſent des eauxchaudes ,

Giij
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font des tréſors fans ceſſe ouverts& iné-

puiſables , qui enrichiroient plus la Fran-

ce que ſes vins , ſi ces eaux donnoient

comme eux , l'excluſion aux autres. Les

deux Vics , les Martres de Vaire , Jau-

de , Capvert , Anaille , Ste. Reine , Paffy ,

ChâteauGontier , Vaujour , la Roche-

poſai , Pons , Montendre , le Mans ,

Beleſme , Verberie , Forge , Pougue ,

Monbofq , Hebecrevon , Provins , Valhs ,

Chartres , Chatel-Guyon , Jouhe , Buf-

fan , Attancourt , & quantité d'autres

lieux fourniffent des eaux froides , ſalu-

taires & médicinales.

II . Cependant les bons effets des eaux

chaudes & froides , reconnus aujourd'hui

fi univerſellement, ſurtout enAllemagne,

paroiffent avoir été négligés ou ignorés

des Anciens. Hippocrate le pere delaMé-
decine n'en fait aucune mention. Les

Grecs & les Arabes n'ont point écrit des

eaux expreſſément pour des uſages mé-

dicinaux. La fignification du mot therma ,

d'où eſt dirivée celle d'Eau thermale ,

qu'on donne à préſent aux eaux chau-

des & médicinales , ne prouve pas qu'el-

les ayent été fort connues pour la gué-

rifon des maladies. Les thermes , les pe-

tites thermes , thermula , n'étoient confi-

dérées en général , que comme des étu
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ves , des bains plus ou moins étendus

pour ſe laver le corps , ou pour ſuer , qui

étoient publics ou domeſtiques , & pour

leſquels ordinairement on faiſoit chauffer

l'eau. Loca habentia aquas calefactas fu-

dandi lavandive uſibus deputata ( 1).

Le linge n'étoit point en uſage chez

les Romains ; ils avoient beſoin de ſe

baigner ſouvent : auffi les bains étoient-

ils fort communsàRome. Le ſeul Agrippa

en fitconftruire cent ſoixante& dix pour

le Public , & fſous les premiers Empe-

reurs on en comptoit juſqu'à huitcens.

Il y en avoit douze très -magnifiques ,

entre leſquels ondiſtinguoit ſurtout ceux

d'Alexandre Severe , de Tite & de Ca-

racalla. On a mis parmi les illuftres mo-

numens de l'anciennne Rome les thermes

de Dioclétien , & on prétend qu'on

voit encore à Paris les thermesde Julien

l'apoſtar.

Les bains étoient communs non ſeule-

ment chez les Romains , ils le devinrent

dans tous les pays de leurdomination ,

& furtout dans ceux où il y avoit

des ſources chaudes , dont on conſtrui-

foit des baſſins ou des bains publics. Les

nations imiterent leurs maîtres , & on

ſe baigna familiérement comme à Rome ;

( 1 ) Ambrofii Calepini, Dict. nov. Linguar.

Giv
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plus par propreté ou par volupté , ou mê-

me par Religion , que par remede.

Les gloſes ſur des inſcriptions qu'on

nous donne pour antiques àBourbonne ,

à Bourbon , à Plombieres , à Luxeul , font

arbitraires & inconféquentes pour la ré-

putation médicale de leurs bains dans les

temps réculés.

La boiffon des eaux chaudes & des

eaux froides entroit encore moins ſouvent

que les thermes dans la médecine des

Anciens , tout éclairés qu'ils étoient d'ail-

leurs. Ce que l'on y trouve là-deſſus en

remontant juſqu'à Hippocrate , dans les

fragmens d'Hérodote , dans Paulus Ac-

tuarius & Rhaſes , eſt tout au moins très-

équivoque. Avicenne défend les eaux ai-

grelettes : elles menent à l'exulcération

de l'eftomac & des inteftins , à l'hydro-

pifie. Haliabbas défend les eaux ferrées ,

les eaux falines & fulfureuſes. Les pre-

mieres font ennemies de la rate , & les

autres de la tête. Pline eſtimoit ſi peu

les eaux , qu'il ſe moquoit des Médecins

qui y envoyoient leurs malades. Medi-

cina nunc aquarum perfugio utitur (1) .

Cependant Galien obſervé qu'il étoit

d'uſage de boire au printemps& en au-

tomne des eaux chargées de ſoufre , de

(1) Plinius , lib. 31 , cap. 6.
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bitume & de nitre pour ſe purger , &

que ceux qui étoient ſujets à la gra-

velle prenoient des eaux minérales par

précaution. (1)

Alexandre de Tralles , qui vivoit dans

le fixieme fiecle , preſcrit pour la colique

les bains fulfureux &bitumineux , & par

tolerance accordoit aux malades d'en boire

de l'eau pour détruire des glaires tena-

ces& collées à l'eſtomac & aux intef-

tins , & parvenir par-là à une cure éra-

dicative.

Le filence des Anciens ſur l'uſage in-

terne des eaux minérales , ou leurs im-

putations , l'obſervation de Galien , qui

n'eſt que d'après l'expérience d'autrui ,

l'indéciſion d'Alexandre de Tralles , font

voir que cet uſage n'avoit aucune vo-

gue , encore bien moins de réputation.

Sur la fin du ſeizieme ſiecle , Albanus ,

Abenquevit , Etſchenreuter , Fliſius , Gen-

tilis , Guinterus , Rulandus , Sermundus ,

Viottus , Bondis , Baccius , Carnarius ,

Dortomannus , Gæbellius , Fabianus-Sum-

merus , & au commencement du dix-

ſeptieme , Fabricius , Aurélius , Palazzo-

li , Matthæus , Paver , écrivirent enfin ex

profeſſo ſur les thermes , & les applique-

(1 ) Galenus de Sanit. tuend. lib. 4 , id. de Ren

affectib, dignofcend. &curand.

Gv
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rent avec ſuccès aux analadies. La réput

tation des thermes étoit formée alors ,

& fe formoit de plus en plus. La boiffon

néanmoins des eaux n'étoit pas envigueur,

foit que la crainte , ſoit que le préjugé

y miſſent obſtacle , & elle étoit toujours

un problême.

Tabernamontanusqui eſtmorten 1590 ,

eſt un des premiers qui ſoit entré dans

le détail fur la boiſſon des eaux froides.

Geringus en 1592 écrivit fur les eaux

de Spa , Henri de Heer , qui l'a ſuivi

d'aſſez près , donna fon Spadacrene , ou

fon Traité des eaux de Spa, qui eſt ce

qu'on commence à voir de plus précis

fur cette matiere : & quoique Limborth

eût déja écrit en 1559 ſur ces eaux ,

qu'elles fuſſent déja les plus connues ,

quoique fur la frontiere du Royaume

elles étoient ſi peu uſitées en France ,

que le Roi Charles IX y envoya.M.

Miron fon premier Medecin , pour s'in-

former de leurs qualités d'où l'on doit

inférer , que l'uſage des caux froides n'é-

toit pas fort repandu , & qu'on les em-

ployoit affez rarement.

L'ufage interne des eaux chaudes eſt

encore moins ancien que celui des eaux

froides. Celui des eauxde Bath ſi fameu-

fes en Angleterre eſt moderne : il ne re
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monte pas plus haut qu'à la fin du fei-

zieme fiecle. Tout ce que Freind , dans

fon hiſtoire de la Médecine , s'efforce de

rapporter pour reculer cette époque , n'eſt

de fon propre aveu que conjectural.

Le Docteur Thibault qui a écrit fur

notre eau en 1608 , dit qu'on a été

fort long-temps ſans boirede cette eau,

que ce n'eſt que depuis quelques années

qu'on en a mis la boiſſon en pratique.

Berthemin , Médecindubon DucHenri

II de Lorraine , écrivant en 1615 des

eaux de Plombieres , nous aprend que

ce Prince en voulut boire pour fon eſto-

mac en 1614 ; qu'avant ce temps on ve-

noit à Plombieres , principalement pour

ſe baigner , & qu'on ſe contentoit de

boire quelques verres d'eau chaude , que

la plupart n'en buvoient point du tout.

M. Paſcal qui a écrit des eaux de Bour-

bon - l'Archambault en 1699 , infinue

que ce n'eſt que depuis peu qu'on boit

ces eaux , & M. Chomel qui a écrit en

1738 de ces eaux , de celles de Vichy ,

prétend que l'uſage intérieur en eſt nou-
veau.

: La boiſſon des eaux chaudes & froi-

des s'acquéroit une eſtime ſi générale ,

qu'en France Louis XIV ordonna à M.

Duclosde l'Académie Royaledes Sciences,

Gvj
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d'examiner ces eaux qui faisoient corps

dans la matiere médicale. Il fit un

Traité des eaux minérales du Royaume,

chaudes & froides , qui fut imprimé à

Paris en 1675 .

د

Tout le monde Médecin s'intéreſſa vi-

vement à cette partie reconnue univerſel-

lement par l'expérience, pour eſſentielle

dans la médicine , & il parut quelques

ouvrages fur laboiſſon des eaux. Le cé-

lebre Hoffman , cet ingénieux ſcrutateur
de la nature des eaux minérales afait

de nos jours des diſſertations exactes fur

celles d'Allemagne. Schaw & Slare en

Angleterre ont pouffé plus loin qu'Hoff-

man leurs recherches ſur les eaux miné-

rales. Ces Auteurs contemporains ont

mieux réuſſi que leurs prédeceſſeurs , &

ont ouvert les chemins qu'il faut fui-

vre dans une carriere difficile à parcour-

rir. Pluſieurs Médecins ſuivent leurs tra-

ces , & le Public leur eſt redevable de

quelques découvertes que l'on fait de

temps en temps dans ce genre. C'eſt par

eux que nous connoiffons mieux que

ci-devant les eaux de Cauteres , de Jou-

he, de Buffan &d'autres , & nous avons

l'efpérance bien fondéede connoître dans

la fuite les eaux chaudes ou froides ,

que l'on confond très-ſouvent, les chau-
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des avec les chaudes, les froides avec

les froides , & quelquefois les chaudes

avec les froides , par leurs différences ſpé-

cifiques que l'analyſe & l'obſervation

détermineront catégoriquement. Ces con-

noiffances feront le fruit du travail des

modernes , comme celles quenous avons

déja , & qui ſont fi fort au deſſus de

celles des anciens. Suaveterum , ſua poste-

riorum gloria. C'eſt à ce travail que nous

devons les connoiſſances que nous ve-

nons d'acquérir ſur l'eau même de la mer ,

que les anciens croyoienr contenir un

virus qui s'en exhaloit par le repos. Sin-

cera & fine potabilis aqua mixtione repo-

fita virus deponit. ( 1)

III. Malgré les effets des eaux miné-

rales , qui ſont ſi merveilleux que quel-

ques-uns ſemblent tenir du prodige, Hoff-

man , dans ſa diſſertation ſur les eaux de

Bas-Selter , ſe plaint de ce qu'il y a en-

core des Médecins qui , partie par igno-

rance&faux préjugé , partie par orgueil ,

mépriſent ces eaux , & en écartent leurs

malades par toutes fortes de doutes ; &

dans ſa differtation fur les eaux & le

ſel de Sedlitz , que l'ignorance & l'en-

vie ſont ſi grandes chez quelques Mé-

decins , qu'ils ne diſcontinuentpoint de

(1) Diofcorid. lib.s , cap. 19.
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décrier ces eaux , juſque-là qu'un Mé-

decin affez connu avoit ofé avancer en

bonne compagnie , que ces eaux conte-

noient de l'arfſenic , & que c'étoit de

ce poiſon qu'elles tiroient leur qualité

purgatif.

Hoffman réfute ſi bien cette imputa-

tion odieuſe , que je ne puis céder au

plaiſir que j'ai de placer ici cette réfu-

ration que l'on doit imiter toutes les

fois qu'il s'agit de combattre une objec-

tion. Objectionibus reſponſione ſolida reni-

tunior , fi defit , honeſtius tacento.

,

« 1. La terre même ne produit de l'ar-

>>fenic nulle part; mais c'eſt une choſe

>>connue , que ce poiſon eſt une produc-

>> tion de l'art , & qu'on le tire du co-

>> balt ou de la mine de cuivre par la

>> violence du feu , à mesure qu'on fait

>>le bleu.

» 2. C'eſt encore une choſe qu'on ſçait ,

>>que les eaux qui ſe trouvent dans les

>> endroits où le cobalt fort , ne font ai

>>venéneuſes , ni purgatives , & par con-

>>>fequent quand même nos eaux coule-

>>roient par une ſemblable mine , elles

>>n'en ſeroient point pour cela empoi-

>>fonnées , & n'en tireroient point leur

>>vertu purgative.

> 3. On ne trouve pas même dans les
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>>environs de Toplitz , ni dans tout le

>>voiſinage de notre ſource amere , la

>>moindre apparence de cobalt.

>>4. L'atſenic étant leplus fortde tous

>>les poiſons & le plus mortel , il fuffi-

>>roit que nos eaux en euffent la plus

>>légere teinture , pour que l'uſage en

>>fût ſuivi de la mort. Mais ſuppoſé

>>qu'on ne ſçût pas en faire l'analyſe ,

>>pour ſçavoir ce qu'elles contiennent ,

»& de quoi elles ſont capables , l'expé-

>>rience journaliere ne prouve-t'elle pas

>> qu'elles ne ſontpas malfaiſantes , mais

>>qu'au contraire ellesproduiſent des ef-

>>fets falutaires .

>> 5 . Je voudrois donc bien ſçavoir

>>comment & ſur quel fondement on

>>voudroit prouver à priori par des ex-

>>périences faites ſur ces eaux, qu'elles

>>contiennent de l'arfenic , ou feulement

>>tine ſubſtance qui en approche ? car je

>>ſuis pleinement perfuadé , que la choſe

>>n'est pas poſſible. Si l'on prétendoit

>>trouver cette preuve dans leur vertu

>>purgative même, il faudroit dire auſſi

>>par la même raiſon, que les eaux de

>>Carlsbad , le fel d'Ebſom , la magnéſie

>>contiennent auſſi de l'arfenic; ce qui

>>cependant eſt abſurde.>>

Il eſt vrai que rien n'eſt ſi calomnié
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que les eaux minérales : on leur attribue

velontiers toutes les catastrophes malheu-

reuſes , quoique rares , qui ſuivent leur

uſage. On n'examine pas ſi le malade

s'y eſt bien ou mal conduit , s'il a été

bien ou mal dirigé , s'il y a été envoyé

trop tard , ce qui arrive ſouvent , parce

qu'on regarde ces eaux comme le dernier

aſyle , qui ſouvent devroit être le pre-

mier, ſi ſa maladie étoit fufceptible ou

non de guériſon. Il eſt évident qu'on

leur rend quelquefois bien moinsde juf-

tice qu'aux autres remedes. Qu'un mala-

de foit attaquéd'une eſquinancie desplus

inflammatoires , il eſt ſaigné & refaigné ,

il meurt. Qu'on ampute unejambe ſpha-

celée , on meurt. La ſaignée & l'ampu-

tation auront toujours lieu dans ces cas

elles font & feront toujours une regle ,

que les défauts de ſuccès ne feront ja-

mais abroger. Dans ces circonstances le

remede n'a jamais tort , & dans des cir-

conſtances égales , en ſuppoſant , que les

eaux auroient été auſſi bien appliquées

qu'indiquées , elles paſſeroientpourmeur-

trieres. Le poft hoc , ergo propter hoc , ne

s'exerça jamais plus malignement qu'a-

près les eaux; c'eſt toujours d'après lui ,

que jugent les aveugles & les eſprits

paffionnés , comme ſi les événemensheu
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reux ou malheureux ne dépendoient pas

fort ordinairement des circonstances ou

des cauſes particulieres qu'on ne peut

démêler par ces événemens , comme ſi

ce qui arrive dans la cure d'une mala-

die , étoit toujours l'effet du procédé ou

du remede qu'on a mis en uſage. Ils

ignorent ou affectent d'ignorer que le

propter hoc & le poft hoc forment ici des

énigmes , que l'obſervateur le plus au

guet n'explique pas toujours , lorſqu'il

ne fuit que par dehors des démarches ,

qui n'inſtruiſent point aſſez de ce qui ſe

paſſe au dedans.

J'ai vu des malades qui n'avoient fait

que le voyage des eaux , qui n'en avoient

point bu , qui ne les avoient pas touché

du bout du doigt , dont la mort ou le

mauvais état étoient rejettés ſur les eaux.

Ces imputations de quelque eſpece qu'el-

les foient , prennent bien ſouvent racine

dans la rivalité baſſe des endroits mêmes

qui poſſedentdes eaux. J'en pourrois four-

nir de grands exemples. Il s'en trouve de

fort comiques dans Deſſault (1) . D'ail-

leurs l'amourde la propriété nous fait fou-

vent déraiſonner. Je connois des particu-

liers gens d'eſprit & de très-bon ſens ,

(1) Differtations ſur la pierre , p. 146. & ſuiv.

&fur la goutte , p. 284 .
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qui font convaincus debonne foi que

le vinde leur crû vaut preſque celui de

Bourgogne ou celui de Champagne , &

qui regardent comme une grande in-

justice la diſtinction d'un marchand , qui

à peine leur donne la dixieme partie du

prix qu'il met à ces vins diſtingués.

Ceux qui ont des eauxchaudes ou froi-

des les élevent juſqu'au ciel : ces eaux

font des miracles & en ontfait avant le

déluge. Elles font toujours lespremieres ,

elles renferment toutes les qualités des

autres , elles conviennent à toutes fortes

de maladies. Que ce langage eſt vain&

téméraire ! Quò circà non benè convenimus

cum illis , qui ad omnes omninò morbos

Spadanam commendant fine delectu , adeò-

que eandem in blafphemiam uſque extollunt ,

fcilicet non esse, quòd jam deinceps , nac-

tis ſpadanis , veterum aquarum miracula ,

vel Siloes piscina , vel Jordanis naamumſo.

nantis ſtupeamus ; cumhic& attonito morbo ,

convulfione , paraliſique laborantes , lepro-

ſoſque curari videamus. Apage! Miracula

inimitabili conſtant digito ( 1).

Vandelmont qui fait ces plaintes écri-

voit en 1661. Les eaux de Spa ſurtout

jouiſſoient alors de la plus brillante ré-

(1) Vandelmont Paradox. quint. de Virib.

Spadan.
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putation : elles étoient connues & ufi-

tées dans toute l'Europe. Les autres eaux

froides la partageoient , & elle étoit telle

&plus étendue que celle qu'elles avoient

du temps de Pline le jeune , qui parle des

eaux froides de France , comme de celles

de Provence , du Languedoc , du Bearn,

de la Guyenne&de celles de Spa , qui ,

A l'on s'en rapporte à lui , étoient une

panacée.

Laréputation des eaux froides s'eſt ſou-

tenuejuſqu'à préſent. Il paroît néanmoins

que celle des eaux chaudes l'a fait dimi-

nuer ; au moins l'uſage interne des eaux

chaudes a prévalu dans quantité d'occa-

fions , où l'on recouroit aux eaux froides.

Les liqueurs trop fraîches cauſent en

effetde l'enrouement, bleſſent les enfans

& les vieillards qui n'y ſont point ac-

coutumés. Les phtiſiques , les asthmati-

ques, les valetudinaires , les pituiteux

doivent les éviter. Non asthmaticis , non

phtificis , non cauſariis , non pituitofis ....

ſed ſanis ſed biliofis glaciem prafcribimus.

Page fix d'une theſe foutenue aux écoles

de Paris en 1741 : An in biliofis gelida

glaciatique liquores bradypepsiam pracavent?

Amatus Lufitanus (1) , Schenkius (2) ,

(1) Cent. 2 , Curati. 62.

(2) Lib . 3 , Obfervation.



164 MERCURE DE FRANCE.

Marcellus Donatus (1) citent beaucoup

d'exemples de gens , qui font morts pour

avoir bu de l'eau froide ; & Ettmuller

veut qu'on ſoit circonfpect à l'ordon.

ner , parce que , dit-il , beaucoup de

gens en font morts. Je ne ſçais ſi le

remede à la glace du R. P. Bernard a

fait de grands progrès àMalte& à Na-

ples. La France ne l'a pas encore adopté ,

foit parce que l'airy'eſtplus tempéré qu'en

Italie , foit parce queles heureux ſuccès

ne compenfent point les mauvais , foit

parce que l'application méthodique du re-

mede eſt trop incertaine& trop périlleuſe ,

comme le prouve une lettre inférée dans

lesMercures de 1725 , qui , comme ceux

de l'année précedente , publient des let-

tres fur le remede à la glace. On y peut

voir entr'autres une lettre par extrait

écrite de Malte le 12 Juillet 1724 .

Elle commence par ces mots : Or écou-

tez , Seigneurs petits &grands , l'hiſtoire

del Medico dell aqua freſca , &c. il a

par charité , par vanité , ou par malice

contre la Faculté , entrepris de guérir les

maux inconnus aux Médecins , &c. La

lettre dont il s'agit , eſt du 18 Juin

1725 .

(1) Hift. Medic. mirab. lib. 4 , cap. 6.
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1

«Le bon Capucin fait tous les jours

>> de nouvelles cures , maisdéſabuſez-vous

-ود „ il ne veut pas donner la méthode de

» faire prendre l'eau. Il nous a paru

»qu'il la donnoit différemment à tous.

«Je crois vous avoir écrit qu'on en fait

>>une ici , & qu'on l'a envoyée en France.

- " Je l'ai vue & je la lui montraidans le

>>deſſein de la traduire en François. Il

>>me dit qu'elle étoit propre àtuer ceux

>>qui en feroient l'épreuve. Vous la ver-

>>rez peut-être à Paris , je ſçais qu'elle

»a été envoyée en Provence.

J

6

La fraîcheur des eaux froides en rend

l'uſage ſuſpect , où les eaux chaudes ne

le feront point. Nihilominus plus damni

ab acidulis , quàm thermis induci & pro-

curari experientia teftimonio conſtat. Cul-

pam autem frequentioris hujus noxa , me-

ritò in frigus , quod nonnullis corporibus

infenſiſſimum & potis iisdem , interioribus

allabicur , rejiciendum eſſe puto. Quantum

enim periculi & nocumenti , & hominibus

& reliquis animantium generibus frigidus

incutiat potus , notiſſimum & quotidianum

eft (1) . Il faudroit être en bonne ſanté

pour boire les eaux froides , au moins

avoir un vigoureux tempérament : Op-

(1 ) F. Hoffman. de element. virib. & ufuMe-

dicator. font. 5 ,42.
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tima vita stamina , avoir de la jeuneſſe

ou un grand reſte dejeuneſſe. Les valé-

tudinaires , les gens délicats, les plusin-

firmes , tous les âges ſoutiennent beau-

coup mieux les eaux chaudes. Les froi-

des ne paroiſſent convenir qu'à ceux

qui ont lepoulsgrand, fort& fréquent ,

qui ont le reffort des vaiſſeaux déployé

& très-ferme , dont les vibrations cauſent

dans les liquides beaucoup d'agitation ,

d'où ces liquides font plus remuans &

plus actifs. La bile & les eſprits , dont

l'activité eſt toujours proportionnée à la

force & à la vîteſſe dujeudes vaiſſeaux ,

s'y forment promptement , & le feu eſt

dominant partout. Il faut réfréner le ref-

fort des ſolides qui eſt fort & qui a

beaucoup de trait , plutôt que de l'exci-

ter; il faut calmer l'impétuofité des li-

quides qui roulent comme un torrent.

Les eaux froides rempliront ce double

objet , les chaudes n'y pourroient réuf-

fir qu'avec des précautions multipliées.

Malgré ces indications, qui exigeroient

qu'on bût les eaux froides à la ſource ,

il n'eſt pas toujours aiſé de les remplir

par-là , & l'on eſt ſouvent obligé de faire

tiédir ces eaux , avant que de les faire

avaler. Hoffman veut qu'onuſe toujours

de cette attention : Paulifper tepefacta bi
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bantur ( 1) , & on peut confulter là-def-

ſus Mæglingus de inconfiderato acidularum

ufu , differtatio medica oppofita illis , qui

eum omnibus indifferenter , & quidem etiam

frigidum , magnâ item copiâ concedere non

dubitant.

Cependant pour ſe fouſtraire aux in-

convéniens de la fraîcheur de l'eau pui-

ſée à ſa ſource , on tombe dans un au-

tre écueil. Le feu en chaſſe aisément le

volatil , & c'eſt lui qui eſt le principal

ingrédient des eaux froides , qui pour la

plupart ne renferment point outrès-peu

de principes fixes. Le repos feul les fait

éventer de façon , que communément elles

ne prennent plus aucune teinture avec la

noix de gale , & preſque toutes les eaux

froides enprennent à la ſource. Ce chan-

gement, ſans doute , les fait dégénérer ,

& les dépouille de ce qu'elles ont depré-

cieux. Si le ſeul repos opere ce change-

ment d'une maniere ſi manifefte , que

ne fera pas le feu par ſon action fubit

& rarefcente ? Je ne puis mieux la com-

parer qu'à celle du ſouffle , quidépouil-

leroit dans un inſtant une ſurface bien

piléed'unepoudre très- fine& très- légere ,

qui la couvriroit dans tous ſes points,

(1) Idem , ibid.

:
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Cette privation du volatil des eaux

froides , qui eſt le produit du feu , les

détruit preſque entiérement , ou aumoins

les ramene à l'eau commune , dont elles

confervent les vertus.

La fraîcheur des eaux froides , la dif-

ficulté de parer à ſes impreſſions par des

moyens , qui n'en diminuent point lemé-

rite , ont beaucoup contribué à la ſupé-

riorité que s'eſt acquiſe la boiſſon des eaux

chaudes , qui d'ailleurs eſt plus délayante

que la boiſſon des eaux froides. Cepen-

dant je crois qu'elle la doit plus encore

à la quantité de principes fixes& fenfi-

bles par eux-mêmes autantque par leurs

effets , qu'elles renferment plus oumoins

preſque toutes , & qui manquent ordi-

hairement dans les eaux froides : le prin-

cipe aqueux à part , qui leur eſt com-

mun , eſt l'enveloppe générale de tous

les autres , foit fixes foit volatils , qui

donne fon nom au tout ou au mixte ,

dont l'énergie reſulte eſſentiellement de

la combinaiſon exacte & actuelle de tou-

tes ſes parties.

IV. Que les eaux minérales foient im-

prégnées d'un élément volatil ou fpiri-

tueux plus que les eaux communes , ou

que l'eſprit de Dieu , qui a pénétré les

unes& les autres , ſelon les zélateurs du

volatil
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V

こ

volatil des eaux minérales , lorſqu'il étoit

porté ſur la ſurface des eaux dans letemps

de la création , Spiritus Dominiferebatur

fuper aquas ( 1 ) , ſoit plus animé& plus

vivifiant dans les eaux minérales que

dans leseauxcommunes; c'eſt ce que per-

ſonne ne révoque en doute.

د

Les Bulles que l'on voit s'élever avec

rapidité du fondde ces eaux à leur fu-

perficie,& dans les bouteilles qui en

font remplies , le ſifflement qu'elles font

-entendre en débouchant ces bouteilles ,

-que je ſuppoſe avoir étébien ſcellées au-

paravant,& expoſées quelque temps dans

un lieu un peu chaud ces bouteilles

qui ne peuvent foutenir la chaleur du

Bain-Marie , qu'elles ne caſſent ſur le

champ , fi on n'a pas eu ſoin de les dé-

boucher , pour les reboucher négligem-
ment quand on veut les échauffer

pour s'en ſervir ; cette pente au fommeil

qu'elles procurent quelquefois dans la ma-

tinée& furtout après diné , ſont les prin-

-cipales preuves de ce volatil qui abon-

de dans les eaux minérales , parmi lef-

quelles celles qui ſont ſuſceptibles des

épreuves avec la noix de gale en pou-

dre oud'autres épreuves de cette eſpece ,

ne le ſont plus , ſi elles ſont tranſpor-

(1) Genef. cap. 1.

2

H
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:

tées , & qui toutes perdent par le tranf

port ces odeurs , ces faveurs , quelque-

fois cette limpidité naturelle , qui font

le ſceau de la perfection de l'ouvrage ,

tel qu'il eſt ſorti des mainsdu Createur.

C'eſt lui qui leur adonné ce volatil , qui

les a créé & conftitué chaudes ou froi-

des , comme c'eſt lui qui a créé & ré-

glé les ſaiſons , l'Eté , l'Hyver. Ces eaux

portent avec elles l'empreinte dela créa-

tion par uncaractere d'immutabilité ,qui

ſe remarque ſurtout dans les eaux chau-

des en Allemagne , en Italie , en Eſpa-

gne , dans la Natolie comme en France ;

ces eaux font inaltérables& invariables :

la température de climats ſi différens , la

variété des ſaiſons n'en diminuent ni

n'en augmentent la quantité& la chaleur.

Qui ne croiroit , par exemple , que les

pleurs de terre , après les grandes pluies ,

les dégels ne devroient pas tamifer au

travers des canaux qui conduiſent ces

eaux pour enfin s'y mêler , les altérer plus

ou moins ? C'eſt là ce que la raifon ſug-

gere, ce que les faits détruiſent. Ces

eaux ſont des êtres à part, iſolés & faits

pour d'autres ufages que les eaux vul-

gaires. Elles ne doivent point avoir de

commerce avec elles , elles ſont deſtinées

à une autre fin. Celles-ci ſont faites pour
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desbeſoins journaliers & ordinaires , cel-

les-là pour les maladies. Deus creavit me-

dicamenta ( 1 ) .

Cette ſimple croyance qui eſt celle de

Paracelſe& de ſes ſectateurs , va au moins

de pair avec cent ſyſtèmes différens fur

lacauſe de la chaleur , de la formation

des principes& du volatil des eaux , qui

tous font expoſés à des difficultés info-

lubles , s'entre-détruiſent , parmileſquels

le plus fatisfaiſant , & qui eſt celui des

modernes , dont les inventeurs font Lif-

ter (1) & Bergerus (2) , eſt celui des

Marcaffites ou mines compoſées de fer&

de ſoufre , qui s'échauffent dans les en-

trailles de la terre. Je ne m'étendrois

davantage là-deſſus qu'inutilement , étant

arrêté d'ailleurs par les bornes d'un fu-

jet, que des recherches plus curieuſes

qu'utiles ne rendroient pas plus intéreſ-

fant: Huc procedes , & non ibis amplius.

La curiofité n'inſtruit guere plus fur

la nature du volatil des eaux , quelque

réel & quelque utile qu'il y ſoit , que

fur ſa formation. On ne connoît aucun

moyenpourendéterminer ou à-peu-près ,

ni la quantité ni la qualité. Cet embar-

(1 ) Ecclefiaftic. cap. 98.

(2) Médecin de la Reine d'Angleterre.

(3) CélebreProfeſſeurde Léipfic.

Hij
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:

ras feroit ſouhaiter que des épreuves

chimiques , quelque infideles qu'elles

foient , nous euffent fourni quelques

obſervations là-deſſus; nous aurions au

moins quelque choſe de plauſible , ſi par

ces épreuves l'on eût pu parvenir àdon-

ner du corps & des couleurs à ce vola-

til , comme la chimie y a réuſſi dans la

décompoſition des mixtes tirés des trois

regnes. On en eſt encore au premier

pas , & nous ne ſcavons pas ſi les eaux

minérales ont plus ou moins de ce vo-

latil , que la citrouille qui , foumiſe à

la distillation , n'en fournit pas tant que

la bardane. Par elle nous ſçavons au

moins que l'une & l'autre contiennent

un fel volatil ammoniacal , avec cette

différence , que la citrouille n'en a qu'une

médiocre portion & la bardane beau-

coup plus.

Quoique la Chimie ait répandu par

la combinaiſon ſcrupuleuſe de ſes rap-

ports , par ſes compofitions& ſes décom-

pofitions , un grand jour ſur la matiere

medicale , elle eſt toujours ſous le joug

de l'expérience. C'eſt l'expérience qui dé-

cide fouverainement des effets des mix-

tes par l'obſervation ; ce n'eſtque par elle

quenous connoiſſons que l'antimoine eft

émétique , le quinquina fébrifuge , l'o-

!
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piumnarcotique,les cantharides corrofives

de la veſſie , l'arſénic un poifon ; que ces

mixtes agiſſent différemment ſur les hom-

mes ou ſur les animaux. Ainſi le ſublimé

corrofif tue les hommes , & à la même

doſe il n'eſt que vomitifpour les chiens :

le jalap , qui donne des convulfions aux

chiens , n'eſt en même doſe que purga-

tif pour les hommes : la noix vomique

qui n'eſt pas funeſte aux hommes , l'eft

aux chiens , quoiqu'à laplus petite doſe :

les amandes amères ne nuifent point aux

hommes , & font pernicieuſes aux ani-

maux , furtout auxvolatiles : le ſafrandes

méraux eſt un puiſſant émétique pour les

hommes , & n'eft qu'un fudorifique pour

les chevaux; l'aconit, qui eſt un purga-

tif pourle francolin ,& la ciguë la nour-

riture des cailles, font l'un &l'autreunpoi-

fon pour nous. C'eſt l'expérience qui nous

apprend que l'agaric de chêne eſt un

ſpécifique contre les plus énormes hé-

morragies.

Ces connoiſſances qui font le fruit de

la ſeule expérience , font au deſſus des

loix chimiques; mais les mixtes n'y font

pas moins ſujets , & c'eſt en évaluant

ces loix , en fubjuguant ces mixtes par la

réfolution de leurs parties intégrantes ,

que l'on a trouvé , par exemple , que le

T
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quinquina devoit avoir d'autres vertus

que ſa vertu fébrifuge , l'opium d'autres

vertus que ſa vertu afſoupiſſante , & le

réſultat des regles chimiques reduit àde

nouvelles expériences , nous a fait faire

plus de progrès dans la pratique& l'ap-

plication de ces remedes dansun fiecle,

que l'on n'en auroit fait pendant pluſieurs

par des heureux hazards.

Malheureuſement le volatil qui fait

partie des eaux minérales , échappe en-

tierement au flambeau de la chimie. Il

n'eſt point ſuſceptible d'examen par au-

cun rapport viſible , comme les parties

des autres mixtes : il reſte donc à l'eſti-

mer au poids de l'expérience.

Cette expérience qui nous a appris

que le quinquina eft fébrifuge , l'opium

fomnifere , ne peut riennous apprendre

du volatil des eaux individuellement ,

puiſqu'il eſt mêlé intimement à leurs

parties , & n'en peut être ſéparé que par

la ſimple évaporation , ſans qu'il en reſte

plus aucune trace. L'expérience ſeule ne

peut nous inſtruire , que des effets du

tout ou de l'union de toutes ſes parties ;

d'où il paroît que le volatil des eaux

en lui-même & par lui même ſeul , n'eft

pas plus foumis à l'expérience qu'à la

chimie , qui néanmoins confervent l'une
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&l'autre leurs droits abfolus & ſéparés

fur le principe aqueux , les ſels & les

différens minéraux qui lescompoſent.

4

Si nous comparions ce volatil aux ef-

prits ardens , aux huiles eſſentielles ti-

rées des plantes , aux ſels & aux eſprits

volatils tirés des animaux , il y auroit

bien du mécompte. Ces matieres ſpiri-

tueuſes&volatiles agitent nos corps ir-

régulièrement , échauffent , altérent , épui-

fent,& on ne peut pas accufer le vo-

latil des eaux de ces impreſſions tumul-

tueuſes&incendiaires , quelle que foitfa

qualité & ſa quantité dans ces eaux.

Comme on ne peut rien fixer fur la

nature & les effets de ce volatil , on a

employé l'hypotheſe , on a mis à profit

toutes fes douceurs & ſes facilités , qui

font le dernier refuge de la raifon. Les

uns ont fait de ce volatiluneſprit lumi-

neux logé dans les eauxminérales d'une

maniere ſi traitable& fi bénigne, ſi pro-

portionnée à la conſtitution humaine ,

qu'il échauffe ſans brûler , qu'il anime

fans enivrer , & produit une joie fûre

& tranquille , comme feroit celle d'une

bonne nouvelle, fans jetter enfuite dans

cette abattement qui eſt ſouvent la ſuite

des cordiaux. Les autres ont faitde ce vo-

latil unair léger , uni & halitueux , unzé-

Hiv
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phyr complaiſant , qu'ils ont preſque ha-

billé de velours pour le faire paffer ſans

violence & d'une maniere auſſi pacifique ,

que la circulation dans toutesles parties

du corps, tant pour renouveller levéhi-

cule des humeurs , que pour rendre aux

nerfs leur molleſſe & cette Hexibilité

élastique qui leur eft propre. D'autres, fans

tant de circonlocutions ſuperflues , en ont

fait des calmans nés.

:
Si l'on s'en fût tenu à ces imagina-

tions , qui cadrent affez bien avec les

opérations, des eaux , elles ſeroient ſup+:

portables, Les eaux en général font cor-

diales, &, rafraîchiſſantes tout à la fois :

cordiales , en ce que levant les obſtacles

quis'oppoſoient aucours libredesliqueurs,

le cœur& les arteres jouent mieux : ra-

fraîchiſſantes , en ceque ces obſtacles écar-

tés , le principe dela vie, vis vita, n'eſt plus

expoſé aux efforts redoublés & continuels,

qu'il fait lui même pour ſe redreſſer;

efforts qui troublent , quoiqu'à une bonne

fin , l'économie animale , y jettent un

déſordre néceſſaire , & la mettent plus

ou moins en combustion.

Mais que l'on ait fait du volatil des

eaux l'agent principal& preſque unique,

de leurs opérations , que l'on en ait fait

une forte de divinité que l'on encenſe à
i
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tout propos , que l'on ait preſque oublié

par la force de l'enthouſiaſine les autres

principes des eaux , qui n'ont pas ſeule-

ment , comme ce volatil , laprérogative

de l'existence & de la réalité , qui frap-

pent encore nos fens , que nous pouvons

traiter par toutes fortes d'examens utiles

& confequens ; n'est- ce pas s'attacher au

merveilleux en négligeant le ſimple , le

naturel , qui doivent être l'objet de nos

contemplations , qui en ſont les limites ?

La nature ne ſe montre à nous que

par des ſenſations. Les réflexions qu'elles

occaſionnent dans notre eſprit , ne peu-

vent nous conduire qu'à la découverte des

rapports. Si nous ne pouvons nous en

convaincre , cédons à l'inſtruction que

nous donnent les livres de tant de Phi-

lofophes que nous reconnoiffons n'être

que de belles tentatives très voiſines de

la chimere.

Dans l'examendes eaux minérales don-

nons à notre eſprit toute la liberté que

les ſens lui permettent , n'y cherchons

que ce que les ſenſations nous y décou-

vrent , ſoyons fobres ſur le reſte ; des

vues ambitieuſes nous jetteroient dans

l'erreur , nous mettroient hors de la voie.

Faiſons , j'y confens , de leur volatil l'ef-

prit recteur ou l'archée des eaux , qui ac-

C-

;
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compagne partout& ſoutient leursprin-

cipes aqueux , ſalins&métalliques , com-

me ces principes l'accompagnent luimê.

me , non cependant par cette réciprocité ,

qui ôteroit à ces principes toute action.

par l'absence de cet archée , mais qui

au contraire lui ôteroit toute la ſienne.

par l'absence de ces principes. C'eſt là

tout ce que nous ſçaurons de ce vola-

til , en lui donnant un titre plus pom-

peux que bien acquis.

Lafuite au prochain Mercure.

CHIRURGIE.

A L'AUTEUR DU MERCURE

MONSIEUR
ONSIEUR,je vous priede procurer à

Pobſervation qui fuit,une place dans le

Mercure prochain. Je lui trouve tantde

rapport& de conformité avec celle que

M. Bréban y a fait inférer en Octobre',

quejecroirois faire unlarcin , ſi je paffots

fous filence un fait , à la démonstration.

duquel les conjectures de cet Obſervateur

apportent une nouvelle évidence.

Au mois de Juin 1755 , je fis en la

Paroiffe de Toutainville , enpréſence de

Monfieur Pecqueult, Docteur enMéde
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cine au Pontaudemer , l'ouverture du ca-

davre de Meſſire Jean-Baptiste Duqueſne,

Ecuyer , Sieur de la Chevalerie , ancien

I ieutenant au Regiment de Provence. Ce

Gentilhomme , après avoir fouffert aux

poulmons , l'efpace d'environ deux ans ,

mourut phtifique à l'âge de 49 ans. Eti

voulant écarter les côtes gauches , pour

examiner les parties contenues dans la

poitrine , je m'apperçus qu'il y avoit fous

elles , en formede double rang , un corps

dur qui réſiſtoit à mes efforts. Je gliffai

mon ſcalpel& ma main entre les côtes

&cette eſpece de plaſtron , afin d'en rom-

pre les attaches; & par ce moyen je dé-

barraſſai la poitrine , du double rempart:

quigarantiſſoit toutel'étendue de ce côté-

là. Laportion placée vis-à-vis du fein&

deſa circonférence étoit oſſeuſe , ayant

deux à trois lignes d'épaiſſeur. Elle for-

moit irrégulièrement un quarré long de

fix pouces, ſur cinq de large , enmefu-

rant de la clavicule au diaphragme. Sa

furface externe étoit un peu convexe ,

conformément à la courbure des côtes

ſous leſquelles elle étoit. L'on y remar--

quoit des inégalités & des points fem-

blables à des têtes d'épingles : ſa furface

interne étoit un peu concave & moins

raboteuſe: le reſtede cette plaque étoit

ود
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cartilagineux , d'une confiſtance moins

compacte, à proportion qu'elle étoir éloi-

gnée du ſein : les bords & les attaches

n'étoient que ligamenteuſes. Nous trou-

vâmes au côté droit une concrétion de

même nature , de la grandeur d'un écude

trois livres : elle étoit moins dure que la

précédente , & ſa circonférence avoitune

folidité cartilagineuſe , proportionnée au

volume& à la duretédu centre.

Comme je poſſede encoreun morceau

de cette piece ofſeuſe , les conjectures de

M. Bréban , m'engagerent à l'examiner

avec plus de fcrupule& d'attention. Les

remarques ſuivantes furentle fruit dema

cenfure.

1º. Je trouvaique la pleure ou une de

ſes lames ſervoit de périoſte à toute l'é-

tendue de la furface externe de cette pla-

que , & que les premieres couches ofleu-

fes , quoiqu'incruſtées dans le tiffu de

cette membrane , n'avoient point changé

fa forme ni ſon état naturel. :

2º. La ſurface interne étoit recouverte

dans fa circonférence d'une pellicule plus

mince que la précédente ; pellicule que

j'eſtime,avoir été l'enveloppe propre du

poulmon , d'autant plus que la face con-

vexe du lobe ſitué ſous cettepiece , y étoit

adhérente d'une union fi ferme ,que nous...

:
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ne pûmes l'en détacher , ſans procurerune

iſſue par cet endroit , àdes matieres puru-

lentes contenues dans ce vifcere.

3°. Nous n'avons pu découvrir aucune

trame ni réſeau fibrillaire dans la com-

pofition de cette maſſe , outre les deux

membranes qui en tapiſſent ſimplement

l'extérieur. De ces faits raſſemblés , ne

doit-il pas réſulter que les liquides ont

touteoudumoins la meilleure part à cette

concrétion ; que les fucs qui ſervoient à

lubréfier les parties heurtées dans la ref-

piration ,ont été la matiere , & lepoul-

monl'inſtrumentde cette offification ; que

ce viſcere, en s'appliquant contre la pleure

à chaque inſpiration , a pêtri&collé con-

tre cette membrane, la craffe des humeurs

diſpoſées à s'épaiffir ; qu'il en a par addi-

tion formé un plaſtron proportionné à la

quantité des matériaux qu'il avoit; que

cette eſpece de pâte à eu le caractere

offeux plutôt ſous le ſein qu'aux autres

endroits , parce que l'application du poul-

mony eft plus forte&plus intime ; qu'il

eſt à préſumer que ces chocs réitérés con-

tre uncorps devenu dur& étranger, font

la cauſe de l'inflammation furvenue à cet

organe , & que les adhérences entre ces

parties n'en font que la ſuite & l'effet ;

qu'enfin , fi le ſujet avoit affez vécu pour

:
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donner à cet agent le temps dedépouiller

la matiere du peu d'humide qui lui ref-

toit , les cartilages ſeroient devenus os ,

&lesligamens cartilages.

Après avoir tiré de nos remarques les

inductions conféquentes , m'accuſeroit-

on de préjugé , ſi je me permettois le ton

concluant pour le ſentiment qu'on pro-

poſe. J'enferoistenté ,&je l'aurois peut-

être déja pris , ſi l'exemple du modeſte

M. Bréban n'efit réprimé ma déman-

geaifon.

Quoique nous nous efforcions de dé-

montrer le méchaniſme de l'oſſification

des liquides hors des vaiſſeaux , nous ne

prétendons pas que les parties ſolides ne

puiſſentproduire ni contribuer à la pro-

duction d'un ſemblable phénomene. M.

Verdier nous a fait voir dans ſes Cours

d'Anatomie une aorte & une dure-mere

offifiées , à l'aſpect deſquelles il paroiſſoit

évidentque les parties ſolides& liquides

étoientcompriſes dans l'offification. C'eſt

une eſpece différente , dont nous aban-

donnons l'expoſition à ceux qui ont des

connoiffances plus étendues.

DE LA CROIX , Chirurgienà Fontan

demer.

Ce 12 Janvier 1577-
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SÉANCE PUBLIQUE 1

De l'Académie de Besançon , du Lundi 15

Novembre 1756 , à la rentrée de la Saint

Martin.

M. l'Avocat - Général de Mutigney ,
Préſident de l'Académie , afait l'ouvertu-

rede cette Séance par un Diſcours dans

lequel il a développé les anciens droits

que les Comtes de Bourgogne avoient fur

la Ville de Beſançon : il a expliqué l'é-

poque & les motifs qui ont placé cette

Ville ſous la protection de l'Empire : il

a fini ſa piece en rapportant la maniere

dont elle étoit rentrée ſous la domina-

tion de nos Souverains , & finguliére-

ment l'heureux événement auquel elle eſt

redevable du bonheur de vivre ſous les

loix de l'Empire des François.

M. Dunod de Charnage , Maire de la

Ville & vice-Préſident , a continué par

un autre Difcours dans lequel il a fait

lagénéalogiedes Princes de laMaiſonde

Meranie , qui ont régné pendant long-

temps dans cette Province. L'hiſtoire de

cette Maiſon l'a conduit à des détails ex

trêmement curieux & intéreſſans fur la

1
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:

fucceffion de ces Princes , & fur tous les

événemens qui concernoient leur domi-

nation dans le Comtéde Bourgogne ; il

a rendu compte de l'époque &du temps

où ils fontdevenus nos Maîtres , & quand

ils ont ceffé de l'être.

Enfuite M. l'Abbé Bullet a lu unedif-

ſertation fur les fables qui ſe ſont débitées

au ſujet de la Merlufine ; il a rendu ſenſi-

ble l'illuſion de ces fables; il a donné la

généalogie de la Maiſonde Luſignan , &

de pluſieurs autres Maiſons qui lui ont

appartenu.

M. de Grand-Fontaine a terminé la

Séance par la lecture d'un eſſai ſur laMo-

deſtie , dans lequel , après avoir examiné

ſi elle conſiſte à s'eſtimer autant que l'on

veut , & à ſe donner pour moins par fa
conduite , il ſedétermine àcroire que le

caractere eſſentiel de cette vertu eſt de

s'eſtimer peu , quelque mérite que l'on

puiſſe avoir.

A la fin de l'Article des Sciences du

fecond Volume de Janvier , on a fauffe-

ment annoncé la ſuite de la Séance de

l'Académie deRouen ; elle n'en doit point

avoir , & ſe termine là.

1
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ARTICLE IV.

BEAUX- ARTS.

ARTS AGRÉABLES.

MUSIQUE.

LES Plaintes inutiles , Cantarille à voix

ſeule & accompagnement , par M. C. H.

Blainville. Prix la partition 1 liv. 16 fols ,

&avec les Parties ſéparées 3 liv.A Paris ,

aux adreſſes ordinaires , & chez l'Auteur ,

rue de laHarpe , près la Place S. Michel ,

au Caféde Condé.

RECUEIL d'Airs , Ariettes , Duo, &c. de

différens Auteurs; ſe trouve aux adreſſes.

ordinaires. Prix I liv. 4 ſols.

Le Réveil heureux , Cantatille avec ac-

compagnement, par Mademoiſelle d'A***.

Prix : liv. 16 ols. A Paris , aux adreſſes

ordinaires.
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GRAVURE.

Nous annonçonsune très-belle Eſtam-

pe que le ſieur L'Empereur vientde met-

tre au jourd'après M. Pierre. Elle repré-

ſente le facrifice d'une jeune beauté nue

au Dieu Pan. La figure ainſi que l'attitu-

de eſt des plus intéreſſantes; les chairs

ſurtout font d'une vérité qui frappe , &

nous croyons que leGraveur a rendules

beautés du Peintre. C'eſt le plus grand

trait de louange que nous puiſſions lui
donner.

Cette Eſtampe ſe vend chez l'Auteur ,

ruedes GrandsDegrés, la ſeconde maiſon

neuve à gauche , en entrant par la Place

Maubert.

On a mis en vente le nouveau Recueil

desTroupes qui forment laGarde&Mai-

fon duRoi , en 15 Estampes , avec la date

de leur création , le nombre d'hommes

dont chaque Corps eſt compoſé , leur uni-

forme & leurs armes; deſſiné d'après na-

ture par Eiſen , dédié& préſenté au Roi :

fe vend à Paris, chez la veuve Chereau ,

sue S. Jacques , aux deux Piliers d'or .
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ARTS UTILES.

ARCHITECTURE.

LETTRE à l'Auteur du Mercure.

MONSIEUR,les nouvelles des Arts font

lesſeulesqui vous amuſent ,& celles auffi

dont je cherche les détails avec le plus

d'attention , pour vous procurer quelque

délaſſement.

Je vous ai fuffiſamment parlédugrand

ouvrage de Sculpture dont M. Pigalle a

expoſé le modele aux yeuxdu public , qui

lui a donné tant d'éloges. Vous avez lu

cequi a été écrit ſur la Coupole de Saint

Roch , peinte par M. Pierre.

Je ne vous dirai plus rien ſur le Bâti-

ment du Louvre; il vous ſuffira de ſça-

voir qu'on s'en occupe toujours avec la

même ardeur , & qu'au Printemps pro-

chain on doit travailler à la Sculpturede

toutes les parties de l'Architecture qui

font déja finies. C'eſt vous préparer à la

perfection de ces ornemens que de vous

annoncer qu'on ne s'écartera point des

deſſeins de M. Perrault,& que c'eſt Mo
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Couſtou qui eft chargéde leur exécution.

Je paſſe à l'objetde ma Lettre ,quivous

paroîtra d'autant plus intéreſſant , qu'il

s'agit d'un ouvrage que fait faire unpar-

ticulier. Qu'un Roi bâtiſſe des Palais &

les embelliffe , que même fansune néceffi-

té ſenſible il entretienne desAtteliers par

des ouvrages en tout genre ,nous ne de-

vons pas en être ſurpris : une partie deſa

gloire ſe trouvedans le progrèsdes Arts ,

l'avantage de la nation dans leur ſoutien ,

&lesricheſſes d'un grand Prince fournif-

fent aisément à ces monumens de fon

goût &de ſa magnificence. Les revenus

bornés de ſes ſujets ne leur permettent

pas de ſuivrede ſi grands exemples. Ce-

pendant ne feroit-ce point l'impuiſſante

ambition de l'imiter qui a produit cet

abus de l'Architecture qu'on prodigue à

des édifices qui n'en méritent point , &

dont les proportions jointes à une écono-

mie forcée , oblige à ne rendre qued'urie

façon meſquine&petite, les beautésd'un

Art qui doit furtout impoſer par ſes pro-

portions majestueuſes ? n'est-ce point en-

core à cette ambitieuſe imitation qu'on

doit cette multitudede vaſes&de petites

ſtatues de terre cuite , plus ridícules enco-

re par le choix des ſujets que par les dé-

fauts groffiers de leur exécution , dont on
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meuble les jardins avec uneprofuſion ré-

voltante?

Si l'on ne peut égaler le Prince dans

l'immenſité de ces entrepriſes , s'il eſt

même contraire au bon ſens de ſurchar-

gerd'ornemens les eſpacesbornés de nos

maiſons & de nos jardins , on peut du

-moins l'imiter en n'y plaçant quedes or-

nemens dignes de fixer les regards des

gens degoût , & de donner une opinion

avantageuſe de celui qui les a choiſis. "

C'eſt d'après ce principe que j'ai vu

avec une eſpece de tranſport la copiede

Hercule Farnefe , commencée dans le

vieux Louvre : cet ouvrage n'est qu'en

pierre, mais il eſt confié àunjeune hom-

me qui vient de remporter le Prix de

Sculpture à l'Académie , & l'on ne peut

douterqu'il ne ſoit rendu avec la fidélité

la plus exacte.

Un particulier qui defire un pareil

morceau, doit être non ſeulement ſenſi-

ble aubeau , mais au grand , pris au pro-

pre comme au figuré. Cette ſtatue eſtune

des plus ſçavantes qui nous foient reſtées

de la Grece. C'eſt à la vérité un de leurs

moindres coloſſes; mais c'en eſtun puif-

qu'il paſſe de beaucoup lagrandeur natu-

relle ,& qu'elle a près de onze pieds fran

çois de hauteur.

1
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La mode la plus ſuivie n'a pour l'or-

dinaire qu'un début fort ſimple ,& voici

un exemple à laportéede tous ceuxque

leur fortune met en état dedécorer leurs

jardins. Qu'il ſeroit heureuxpour le goût

&pour les Arts que cet exemple fût fui-

vi! on retrouveroit partout les copies

fideles des plus belles ſtatues de l'anti-

quité; ces objetsde notre admirationplus

répandus , apprendroient à connoître ce

qui est vraiment beau , multiplieroient

les connoiffeurs ,& fortifieroient les con-

noiſſances acquiſes:exécutés par les Elé-

ves les plus avancés de l'Académie , &

ſous les yeux de leurs Maîtres, ils devien-

droientpour eux une nouvelle étude ,qui

ne feroit pas tout-à-fait ſans récompenſe.

Pourroit-on refuſer en effetde payer la

reſſemblanceparfaited'une ſtatue célebre ,

dont les plus grands Artiſtes reſpectent

les beautés , du même prix qu'on accorde

à trois ou quatrede ces miférables colifi-

chets de terre cuite , qu'on prodigue ſans

ménagement , & qui font de l'empire de

Flore unehideuſe&choquante carriere.

C'eſt de cet uſage qui avilitunde nos

plus beaux Arts , qu'on peut dire avec

juſteſſe que l'abondance eſt une véritable

pauvreté. Les ſtatues font un des plus

nobles ornemensdes ouvragesde LeNôtre
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&deceux qui ont ſuivi ſes traces ; leur

couleur blanche s'accorde avec douceur

au verd desarbres &des paliſſades ; elles

animent la ſolitude aimable des Parcs &

des Jardins ; mais leur multitude dans une

promenade eſt auſſi importune aux re-

gards que ſi l'on y trouvoit une foule de

monde , qui arrêteroit à tous momens les

pas

Cette richeſſe doit , comme l'art , n'être

employée qu'avecbeaucoup de ſobriété &

toujours avec goût. Les ſtatues ne veulent

être placées que dans des points de vue

heureux; elles ornent les parties que la

nature a refuſé d'embellir ; on les trouve

quelquefois avec plaiſir dans les lieux les

plus folitaires ; ellesdirigent la promena-

dedans les plus agréables ſituations. Leur

couleur ſenſible de fort loin attire l'œil ,

excite la curiofité , invite & encourage à

s'en approcher ; mais dumoins doivent-

elles être affez belles pour ne pas faire

regretter la peine qu'on a priſe pour les

voir de près. Combien de fois ne s'eſt- on

pas repenti d'avoir parcouru une allée de

trois ou quatre cens toiſes, pour netrou-

ver qu'un Vielleux , ou une Savoyarde

montrant la marmotte ?

Je m'arrête , Monfieur , & je ne veux

point prévenir ici quelques réflexions qui



192 MERCURE DE FRANCE.

1

:

m'ont été communiquées ſur l'art des Jar-

dins& de leurs ornemens , que je dois

vous envoyer inceſſamment ; vous y trou-

verez , je crois , des principes dictés par

le goût & la raiſon , ainſi que des criti-

ques judicieuſes de ce que nous avons au-

jourd'hui ſous lesyeuxdans cegenre. J'ai

prétendu ſeulement vous faire part d'une

petite nouveautéqui peut avoir des fuites

heureuſes ; ce quinepeut être indifférent

aunhomme comme vous , qui a fi bien

mis à profit un long ſéjour dans l'Italie.

Ce n'eſt encore qu'un foible rayon qui

perce la nue ; puiſſe-t'il s'augmenter& la

diffiper!

ARTICLE
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ARTICLE V.

SPECTACLES.

COMEDIE FRANÇOISE.

Le Lundi 24 Janvier , les Comédiens

François ont donné Sémiramis , Tragédie

de M. de Voltaire. Nous ſommes fon-

dés à dire qu'elle eſt jouée auſſi parfaite-

ment qu'elle eſt écrite. Nous croyons que

lepremier Acte eſt un des plus beaux qui

foient au Théâtre , &que la piece entiere

y préſenteun genre nouveau , qui joint à

la pompe & au merveilleux de l'Opera

toute laforceduplus grand tragique : al-

liage qui , malgré la rigueurdu Critique ,

nousparoîtmarqué au coindu talent ſupé-

rieur , & digne de l'Auteur qui a ofé le

rifquer.

Les mêmes Comédiens ont nouvelle-

ment remis le Galant Coureur , ou l'ou-

vraged'un moment , petite Comédie en un

Acte, en proſe , du ſieur leGrand , pere

de l'Acteurqui porte ce nom.

Ils ſediſpoſent àdonner la Mort d'Here

I
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cule, Tragédie nouvelle. Les rôles font

diſtribués. Elle eft de M. Renout , déja

connu par une petite Féerie en un Acte ,

envers , intitulée Zélide, repréſentée il y

a deux ans auThéâtre François , & reçue

favorablement du Public. Mlle Gauffin y

jouoit le rôle de Zélide ; elle y étoit char-

mante , comme elle eſt dans tous ceux de

ce genre qu'elle a créé.

COMEDIE ITALIENNE.

LES Comédiens Italiens ont repréſenté

Lundi 24 Janvier , Coraline Magicienne ,

Comédie Italienne, remiſe auThéâtre avec

ſpectacle & des divertiſſemens nouveaux.

Ils ont auſſi remis le Baioco , parodie du

Joueur , intermede Italien , dont ils ont

donné quelques repréſentations.

Nous attendons les nouveautés qu'ils

préparent pour en rendre compte au

Public.
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ARTICLE VI.

NOUVELLES ÉTRANGERES.

DU NORD

:

DE PETERSBOURG , le 20 Décembre.

Le Roi de la Grande-Bretagne ayant demandé

que l'Impératrice employât ſes bons offices pour

ménager un accommodement entre les Cours de

Vienne&de Dreſde , & celle de Berlin , S. M.

Impériale n'a pas crudevoir ſe prêter au defir de

S. M. Britannique. Le Comte de Beſtuchef

Grand Chancelier , a fait remettre au Chevalier

Hambury-Williams , Ambaſſadeur d'Angleterre ,
unMémoire contenant les motifs du refus de l'Im-

pératrice : il eſt conçu en ces termes. «Après la

>>premiere Réponſe à S. E. M. l'Ambaſſadeur de

>>la Grande-Bretagne , lorſqu'il demanda il y a

>>deux mois lamédiation de S. M. l'Impératrice

>>entre la Cour de Vienne&celle de Berlin , ſça-

>>voir , que S. M. Imperiale ne s'étoit point atten-

wdueà une pareille démarche de lapart de S.M.

Britannique , M. l'Ambaſladeur comprendra fa-

>>cilement , dans la ſituation où ſont les affaires

>>que le vifempreſſement, avec lequel il vientde

>>réïtérer lamême demande au Miniſtere de cette

>>>Cour , a dú étonner d'autant plus S. M. Impé

>>riale , qu'Elle avoit cru pouvoir avecjustice at

>>tendre plusd'égardpour ce qui avoit été déja dé

I ij
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>>claré unefois auſujetde ſes diſpoſitions. L'Im

>>>pératrice ordonne donc de faire connoître àSon

>>Excellence , que les intentions de S. M. Impé-

wriale, énoncées dans ſapremiereréponse , demeu-

Drant invariablement les mêmes , elle n'écoutera

plus aucune propoſition ultérieure de médiation,

>Quantaux menaces dont M. l'Ambaſſadeur s'eſt

ſervi , & notamment àcelleque leRoi de Pruffe

>attaqueroitbientôt lui-même lestroupes de l'Impé-

wratrice , elles ne ſervent qu'à diminuer le poids

>>de la demande de M. l'Ambaſſadeur , & à forti-

>>fier S. M. Impérialedans ſes réſolutions. >>

Quoique la guerre dans laquelle l'Impératrice

s'engage , autoriſe laRuffie àne pointdégarnir

fes magaſins , S. M. Impériale , informée de la

diſettequirégneen Suede , apermisqu'onytranf-

portât deNerva & deRiga foixante mille muids

debled. En même temps elle a ajouté en pur don

dix milletonneaux de farine , qui feront fournis

du Port de Wibourg.

DE WARSOVIE , le 20 Décembre.

Il s'eſtrépandu dans lepublic pluſieurs copies

d'une Lettre que le Roi a écrite à l'Empereur ,

&dontvoici la ſubſtance.

Votre Majesté s'eſt couverted'une gloire im-

mortelle , par les Décrets qu'elle a envoyés à la

>>Dietegénéraledel'Empire, ſur la premiere nou-

>velleque le Roide Pruſſe avoit envahi nosEtats

>>Héréditaires. Arrivés maintenant ici , & pou-

>>vant reprendre librementnos correſpondances,

nous ne devons point différer devous témoi-

wgner combien nous ſommes ſenſibles auprocé-

>>dé généreux de VotreMajefté.Nousnedoutons

wpoint que l'Empire de ſoncôténeprenneles
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réſolutions les plus vigoureuſes , &ne les exécu

»te, ainſi que l'exige indiſpenſablement la fûreté

>>de chaque Prince & Etat du Corps Germanique.

>>>Les hoftilités des Prufſienscontrenos Sujets s'ac-

>>cumulent de jouren jour , &elles ſont déja par-

>>venues àun tel point , que , ſi l'on nenous ac-

>>corde au plutôt des ſecours , nous ſommes mé-

>>>nacésde la ruine totale de notre Electorat. Notre

>arméeque les ennemis avoient bloquée dansſon

>>campde Pirna , forcéepar la difette de vivres

>>de quitter ce poſte , s'eſt vue réduite par une

>>>ſuitede circonstances déſaſtreuſes , à ſe rendre

>>prifonniere de guerre. Quelque durs qu'aient

>>été les articles de la Capitulation , onne les a

>>pas même obſervés. Contre ledroit de laguer-

vre , ona contraint les Soldats par toute ſorte

de mauvais traitemens , d'entrer au ſervice du

>>Roi de Pruſſe. Ce Prince continue de s'appro-

>>prier tous nos revenus. Ilſe fait payer mêmedes

>>ſommesque nous avions remiſes aux Débiteurs,

>>ou pourl'acquit deſquelles nous leur avions ac-

>>cordé des délais. Les Membres des Etats de nos

>>>Provinces , & les Officiers de nos Bailliages ,
>>>ont eu ordre de fournir un nombre exorbitantde

wrecrues , & d'armer ainſi contre nous-mêmes

>>>nos propres Sujets , ſous peine d'être condamnés

>>à la brouette. Alavue de tant de calamités , il

>>ne nous reſte qu'à avoir de nouveau recours à

>>Votre Majesté, enſa qualité de Chef& Juge

>>Suprême de l'Empire , &à la requérir de réité-

>>rer ſes remontrances à nosCo-Etats , afin qu'on

s'oppoſe ſans délai à des violences qui entraî-

>>nentaprès elles l'anéantiſſement des Conftitu-

>>tions & des Loix les plus ſacrées. Nous nous

>>>promettonsde l'amour reconnu de Votre Majef-

>>té pour la justice , qu'elle uſera des moyens les

מ

I iij
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>>plus efficaces , pour que nous ſoyons remis en

>>poffeffion de nos pays Héréditaires , &pour que

>>nous obtenions non ſeulement une ſatisfaction

>>convenable pour lepaſſé , mais des ſûretés ſuffi-

>>ſantes pourl'avenir. >>

ALLEMAGNE.

DE VIENNE , le premier Janvier.

Le Comte de Konigsfeld , envoyé de l'Electeur

de Baviere , eut le 27 du mois dernier une audien-

ce publique de l'Empereur , & il notifia à S. M.

Impériale la mort de l'Impératrice Douairiere de

Charles VII, arrivée le 11. Après-demain, laCour

prendrapourdeux mois ledeuilde cette Princeſſe.

L'Empereur a reçu ce matin , à l'occaſion de cette

mort , les complimens des Miniftres Etrangers&

des Seigneurs. Quoique l'Impératrice Reine ſe

porte auffi-bienqu'on puiffe le defirer , Sa Majef-

té, àcauſedela rigueurdu froid, ne ſera relevées de

ſes couches que le 19de ce mois.

On a publié depuis peu une Ordonnance qui

porte que l'invaſion du Roi de Pruſſe enBohe-

me , autoriſoit ſuffisamment Impératrice Reine à

rappeller , ſous les menaces uſitées en pareil cas ,

tous ceuxde ſes Vaſſaux& Sujets qui pouvoient

ſe trouver au ſervice de S. M. Pruſſienne ; mais

que cette Princeſſe a été retenue , & par ſa modé-

ration ordinaire, &par la conſidération que des

deux côtés on plongeroit dans la miſere quantité

de Sujets innocens : Que cependant le Roi de

Pruffle ayant donné dès le 2 de Novembredes

avocatoires , par leſquels il a rappellé tous ceux

de ſes Sujets , qui étoient au ſervice de l'Impéra-

trice Reine , & S. M. Pruffienne les ayant mena
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cé d'encourir ſon indignation & lapertede leurs

biens , l'Impératrice Reine ſe trouve aujourd'hui

dans l'obligation d'en agir de même : Qu'à ces

causes , elle ordonne par la préſente , à tous ceux

des Vaſſaux ou Sujets , qui font actuellement au

ſervice Militaire ou Civil du Roi de Pruſſe , à la

Cour ou dans les Etats de ce Prince , de s'en reti-

rer dans le terme de deux mois. Qu'elle les aſſu-

redefa faveur royale , & que ſelon leur mérite&

felon leurqualité, elle les employera àſon ſervice.

Que ceuxqui n'obéirontpasà ſes ordres , encou-

reront fonindignation , & que leurs biens feront

confifqués auprofit des autres Sujets de l'Impéra-

trice Reine , qui pourroient avoir ſouffert quel-

quedommagede la part de l'ennemi. Qu'au reſte,

l'Impératrice Reine étant pouffée à cette démar-

che par ce qui s'eſt fait àBerlin , ſuivra exac-

tement , dans l'affaire dont il s'agit , la conduite

que tiendra S. M. Pruffienne.

DE PRAGUE , le 28 Décembre.

Cesjoursderniers , le ſieur d'Etvos , Colonel

Commandantdu Régiment de Huſſards de Sple-

ni , s'avança avec un Détachement vers Gunters-

dorff. Il tomba dans ſa route ſur un poſte de cent

cinquante Dragons Pruſſiens , qu'il diſperſa. Les

ennemis perdirentun enſeigne& trenteDragons.

Du côté des Autrichiens , il n'y eut que deux

Huſſards tués& un Maréchaldes Logis debleffé.

DE DRESDE, le 2 Janvier.

Laplupart des Bailliages de l'Electorat n'ayant

pu fournir lenombre de recrues qui leur a été

demandé , le Général Retzow écrivit le 24 du

I iv
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mois dernier , aux Commiſſaires des différensCer-

cles la lettre ſuivante: «Sa Majesté Pruſſienne

>voulant abſolument que les Régimens ci-devant

>Saxons ſoient rendus complets pour le premier

>Janvier de l'année prochaine 1757 , attendu que

>le terme qui vous avoit été fixé au 24Décem-

>>bre 1756 , & auquel toutes les recrues devoient

>>être livrées , eſt expiré ; je vous avertis que fi

>>>les recrues ne ſont pas livrées le premier Janvier

>>juſqu'au dernier homme , les Commiſſaires &

>>>les Baillis ſeront exécutés militairement. Afin de

>>compléter plutôt les Régimens , S. M. Pruffien-

>>ne conſent de recevoirdes hommes qui n'aient

>que cinq pieds quatre ponces de haut , pourvu

>>qu'ils foient ſains & robuſtes. Elle acceptera

>même les adolefcens qui n'auront pas cette tail-

>>le , fi l'on a lieu d'eſpérer qu'ils puiffent y par-

>>venir. » Les menaces contenues dans cette lettre,

ont été déja miſes en exécution dans divers en-

droits. Pluſieurs Baillis ont été mis en priſon.

Par ordredu Roi de Pruſſe , il doit ſe rendre ici

des Députés de la Nobleſſe &des Villesdechaque

Cercle. On croit que ce Prince ſe propoſe de leur

demander une ſubvention en argent. Il a accordé

aux habitans de Léipſick une diminution de cent

ving-cinq mille écus ſur laſomme à laquelle il

les a taxés.

DE FRANCFORT , le 10 Janvier.

Voici le Conclufum que le Cercle Electoral du

Rhin a formé , à l'occaſionde la guerre qui s'eſt

allumée dans l'Empire.

«Pour ſe conformer aux ordres du Chef Su-

prême de l'Empire , le Cercle ſe mettra en état

>>dedéfenſe , ainſi que l'exige plus que jamais la
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anéceſſité où l'on ſe trouve aujourd'hui. A cet

veffet , tous les Etats qui font armés porteront

>>ſans délai autriple , & tiendront prêt à marcher

>>>leur contingent, tel qu'il eſt fixé en temps de

>>paix par la Matricule de 1687. On préparera

>>auſſi avecdiligence l'artillerie , les autres atti-

>>rails militaires& les munitions , comme il s'eſt

>>fait dans de ſemblables circonstances,Pro tuendâ

>Securitate Imperii publica. A l'égard des Etats

>>qui ne ſont pas armés , ils fourniront àla caiſſe

>>commune le double de leur contingent en ar-

>gent. LesMembrespourleſquels les pactes ont
>>ſtatué autrement , feront cependant exceptés.

>>S'il y a encore quelques Etats du Cercle qui

n'aient pas affiché les Avocatoires Impériaux ,

»ilsferont tenus tous,s, ſans aucune exception , de

ſatisfaire à ce devoir. De même , tous ſujets du

>>Cercle, qui ſe trouvent au ſervice Electoral de

>>Brandebourg , feront obligés , après la publica-

>>tiondes Préſentes,de le quitter ,&de faire cer-

>>tifier authentiquement au Cercle leur retraite.

>>On donnera part àl'Empereur de ladiſpoſition

poù eſt le Cercle de déférer entiérement aux in-

tentions de S. M. Impériale ,iale , &l'on notifiera pa-

>>reillement la préſente réſolution aux louables

>>Cercles de Baviere , de Franconie , de Souabe

>>& du Haut Rhin , en les requérant d'entretenir

une fidelle correſpondance avec l'Aſſemblée.>>

GRANDE BRETAGNE.

DE LONDRES , le 7 Janvier.

Leſieur Aelt , Miniſtrede Heſſe-Caffel ayant

informé le Landgrave ſonMaîtrede tout ce que

les troupes Heſſoiſes ont fouffert,le Landgrave
Iv
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achargé ce Miniſtre de demanderque leRoi ren-

voyat inceſſamment ces troupes. On ne compte

pas cependant qu'elles puiſſent repaſſer de tout le

moisprochain en Allemagne , & le Parlement a

pourvu àleur ſubſiſtancejuſqu'au 24 Février. Le

Gouvernement fait lever en Irlande fix nouveaux

Régimens. Ily aura auprintempsuncampdedix

mille hommes dans cette partiede la Grande Bre

tagne , & l'on prépare déja les magaſins néceſſar-

res à cet effet. L'examendel'Amiral Byng a com-

mencé le 27 à Porſmouth. Cet Officier allegue

pour ſadéfenſe les délais apportés à fondépart

d'Angleterre, la foibleſſe de ſon Efcadre lorf-

qu'elle mitàlavoile , & l'impoffibilité de trouver

àGibraltar les Matelots, les Soldats& les muni-

tions, dontelle avoit beſoin. L'opinion générale

eſt que cet Amiral ne ferapointjugé àla rigueur.

On a remarqué que dans ſon paſſage deGreen-

wich àPortsmouth , il n'a éprouvé aucune inſulté

de la part de la populace; ce qui donne lieude

préſumer qu'elle est fort revenue de fa prévention

contrelui.
८

Par une Proclamation qu'on a publiée ces

jours - ci , le Roi promet une récompenſe aux

perſonnes qui dénonceront desMatelots cachés ,

&Elle accorde une Amniſtie à ceux qui ayant

déſerté, ſe repréſenteront aux Bureaux d'Amirau

séde leurs Départemens.

PAYS -BAS.

D'AMSTERDAM , le 22 Décembre.

Hier , on reçut avis que le Corfaire le Tigre ,

deBristol , avoit attaqueàla hauteur duCap Fi-

niſterre le Navire Hollandois la Marie Galley ,
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commandé par le Capitaine Laurens ; qu'il avoit

bleſfé pluſieurs perſonnes de l'équipage ; que te

Capitaine Anglois&ſesgens étoient entrés enſuite

le ſabre à la main dans ce Bâtiment ; qu'ils

avoient ouvert les caiſſes , coffres & tonneaux , &

qu'ils avoient enlevé pluſieurs marchandiſes.

Quelques jours auparavant , on avoit appris que

le Navire du Capitaine Jean deGroot, ayant ren-

contré le 6 de ce mois , près de Goerée , deux au-

tres Corſaires Anglois , enavoit reçu le même
traitement.

DOSTENDE , le s Janvier.
i

UnArmateurFrançois, croiſant le longdecet

te côte , apperçut à quelque diſtance quatre Bâti-

mens Anglois. Dans la perfuafion que c'étoient

des Navires Marchands , il s'en approcha , &il

enataqua un. Il ne tarda pas à reconnoître que

c'étoient des Corfaires. Comme ils ſe préparoient

à l'envelopper , il ſe retira à pleines voilesdans

ce Port. Les Anglois l'y ſuivirent , & l'y canon-

nerent. Le Commandant de la Place , les ayant

fait avertir inutilement de ceſſer leur feu , ordon-

na detirer ſur eux , & les obligea ainſi de rega-

gnerle large.
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FRANCE.

Nouvelles de la Cour , de Paris , &c.

Edit du Roi , portantfuppreſſion de deux Chambres

des Enquêtes , & de plusieurs Offices dans le

ParlementdeParis.

LOUIS , &c. Atous préſens & à venir ; Salut.

Nous avons toujours régardé l'adminiſtrationde

lajustice comme la fonction la plus auguſte de

notre puiſſance ſouveraine, &la plus importante

pour le bonheur & la tranquillité de nos ſujets.

Nous fentonstoutce qu'elle exigede notre atten-

tiondans le choix des Magiſtrats auxquels nous

confions le ſoindela rendre , & qui deviennent

en cette partie, dépositaires de notre autorité.

Riennenous ajamaisparuplus contraire au bien

dela justice , quele relâchementdans ce choix ,

&riende plus propre àl'introduire , que la mul-

tiplicité desofficesdejudicature : auſſinous avons

dans tous les temps envisagé la réduction de leur

nombre comme un véritable bien , & comme

unmoyen de conferver l'honneur& la dignité

de la Magiftrature , que nous avons à cœur

de maintenir. Cesmêmes ſentimens ont animé

les Rois nos prédéceſſeurs ; & fi la difficulté

des circonstances les a quelquefois obligés de

multiplier le nombredes offices, les édits mêmes
de leur création ſont autant de monumensqui

conferveront à jamais le regret qu'ils ont eude

faireuſagede ces reſſources , & qui rappelleront

fans ceſſe lanéceflité de le réduire.Nous avons
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déja , danscette vue , ſupprimé ungrand nombre

de juridictions inférieures; & quoique les circonf-

tances actuelles euſſent pu nous engager à ſuſpen-

dre un ouvrage ſi utile , nous n'avons pu nous

refuſer plus long-temps au vœu des anciennes or-

donnances , &au defir que nous avons de procu-

rer cet avantage à notre Parlement de Paris.

Nous avons été égalementtouché des viciffitudes

qu'ont éprouvé les prix des offices de notredit

Parlement; elles font ſentir la ſageſſe des ordon-

nances , qui avoient pourvu àla fixation du prix

de ces offices , & la néceſſité d'en renouveller les

diſpoſitions. Enfin , ayant reconnu que le droitde

préſider appartientdetoute anciennetéànosPré-

ſidensdu Parlement , dans tous les ſervicesou bu-

reauxdenotredit Parlement , & que les offices de

Préſidens aux Enquêtes , qui n'étoient dans leur

originequedes commiſſions , n'ont été crées en

titre d'office que par l'édit du mois de Mai 1704 ,

Nousvoulons rétablir nos Préſidens du Parlement

danslaplénitude des fonctions qui appartiennent

àleurs offices, avec d'autant plus de raiſon ,

que leur nombre , tel qu'il eſt fixé actuellement

&qu'il le demeure irrevocablement, nous fem-

bleſuffifant pour remplir avec exactitude toutes

les fonctionsde lapréſidencedans lesdifférens fer-

vicesde notredit Parlement. Aces cauſes , & au-

tres conſidérations àce nous mouvant,de l'avisde

notre Conſeil, &de notre certaine ſcience , plei-

ne puiffance & autorité royale , Nous avons ,

par notre préſent édit perpétuel& irrévocable ,

dit, ſtatué & ordonné , diſons , ſtatuons & or-

donnons , voulons & nous plaît cequi ſuit.

ART. I. Notre Cour de Parlement ſera com

poſée à l'avenir , &à comptes dece jour , des

Grand-Chambre & Tournelle ,de troisChambres
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des Enquêtes , &de deux Chambres des Requêtes

du Palais. Avons éteint&fupprimé , éteignons

& fupprimons, à compter pareillement de ce

jour , laquatrieme &lacinquieme Chambre des

Enquêtes; en conféquence , défendons à tous les

Prétidens & Confeillers ſervant actuellement dans

lefdites quatrieme & cinquieme Chambres des

Enquêtes, de s'y aſſembler ſous quelque prétex-

te que ce puifle être , déclarant nuls toute déli-

bération , jugemens , arrêts & procédures qui

pourroient y intervenir , comme contraires à la

preſente diſpoſitions ſaufà être par Nous ſtatué

ci-après ſur le ſervice & la diſtribution des Préfi-

dens&Confeillers deſdites quatrieme& cinquie-

me Chambres des Enquêtes.

II. Nous avonspareillement éteint &fupprimé,

éteignons & fupprimons par le préſent édit , à

compter de cejour , deux offices de Préſidens

aux Enquêtes actuellement vacans par le décès des

titulaires. Eteignons pareillement& fupprimons

par le préſent édit , & fans qu'il en ſoit beſoin

d'autre, le ſurplus des offices de Préſidens aux

Enquêtes , créés par l'édit du mois de Mai 1604 ,

lorſque leſdits offices viendront à vaquer par mort

oupar démiſſion.

III. Nous avons auſſi éteint& fupprimé , étei-

gnons& fupprimons foixante offices de Confeil-

lers laïcs ,& quatre officesdeConfeillers clercsen

notredit Parlementde Paris , & une Commiflion

aux Requêtes du Palais; laquelle fuppreffion aura

lieu dès-à-préſent&àcompter de ce jour pour

ceux deſdits offices de Conſeillers laïcs & Con-

ſeillers cleres , & pour ladite Commiffion , qui

vaquent actuellement; & ne fera effectuée pour

leſurplus quedans les cas de vacance deſdits offi

ees, par mortou par démiſſion ; Nous réſervam
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néanmoins la liberté de pourvoir alternativement

àunde deux deſdits offices de Conſeillers laïcs ou

clercs qui viendront à vaquer dans la fuite ,& ce,

juſqu'àce que la ſuppreſſion parNous ordonnée

ait eu fon plein&entier effet.
:

IV. LaGrand-Chambre ſera compoſée du Pre-

mier Préſident , des neufPréfidens du Parlement ,

auquel nombre nous avons fixé irrévocablement

leurs offices , ſans que , ſous prétexte desdiſpo-

ſitions du préſent édit , ou de tout autre , le

nombre deſdits offices puiſſe être augmenté: de

vingt-cinqConſeillers laïcs ,&de douzeConſeil-

lers clercs ; àl'effet dequoi les quatre plus an-

ciensConſeillers laïcs des Enquêtes , pafferont ac-

tuellement au ſervice de la Grand-Chambre ; &

pourront leſdits quatre Conſeillers rapporter pen-

dant une année les procès qui leur auroient été

diftribués dans la Chambre où ils étoientde fervi-

ce , conformément à l'uſage obſervé dans notre-

dit Parlement de Paris , ſi ce n'est qu'ils fortiffent

de laquatriemeou cinquieme Chambre des En-

quêtes , ſupprimées par notre préſent édit : au

quel cas ils pourrontrapporter leſdits procèspen-

dantledittemps d'une année dans l'unedes trois

Chambres deſdites Enquêtes.

V. Le Premier Préſident& trois des Préſidens

du Parlement feront toujours de ſervice à la

GrandChambre , trois deſdits Préfidens du Par-

lement ſerviront dans laChambre de la Tournelle,

avec douze Conſeillers laïcs de ladite Grand

Chambre, quatre Confeillers auffi laïcs de chacu-

nedes trois Chambres des Enquêtes qui y feront

le ſervice pendant les temps accoutumés ; & les

trois autres Préſidens du Parlement préſideront

àchacune deſdites trois Chambres des Enquêtes.

Autoriſons àcet effet lefdits neufPréſidens duPar
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lementàfaire entr'eux, deconcert aveclepremier

Préſident, tous les ans àla Saint-Martin, ladif-

tribution de leur ſervice dans lesdites Grand-

Chambre , Tournelle& Chambres des Enquêtes ,

*ainſi qu'ils aviſeront bon être ; & néanmoins ,

voulons &ordonnons que , pour le temps ſeule-

ment qui reſte àexpirer de latenue actuelle de

notredit Parlement , le Premier Préſident , le ſe-

cond, le ſeptieme& le huitieme deſdits Préſidens

denotre Parlement , en ordre de réception , fer-

venten laGrand-Chambre; que le troiſieme pré-

fideen la Tournelle , &que les deux derniers ,
aufli en ordre de réception , yfaſſent le ſervice ;

que lequatrieme , dans le même ordre , préſide

enlapremiereChambredes Enquêtes,le cinquie

me en la ſeconde Chambre des Enquêtes , & le

fixieme en la troiſieme Chambre des Enquêtes :

leur enjoignons deſe conformer à ladiſpotion du

préſent article , à compterde ce jour.

: VI. LesConſeillersde la quatrieme&de la cin-

quiemeChambre desEnquêtes paſſeront ennom-

bre égal dans la premiere , deuxieme &troifie-

me Chambre des enquêtes , à l'effet d'y conti-

nuer leurs fonctions , d'y prendre ſéance ſuivant

P'ordre de leur réception , d'y avoir voix & opi-

nion délibérative , mêmed'y rapporter les procès

qui leur auroient été diſtribuésdans lesChambres

dans leſquelles ils étoientde ſervice , & d'avoir

part à la diſtribution des procès qui feront échus

auxditesChambres. Voulons que les Doyens des

Conſeillers deſdites quatrieme & cinquieme

Chambres des Enquêtes continuent dejouircha-

cunde la penſionde mille livres dont ilsjouif-

foient, juſqu'a ce qu'ils ſoient en tour demonter

enlaGrand-Chambre.

VII.Après que la ſuppreſſion ordonnée parno
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tre préſent édit , de ſoixante offices deConſeil-

lers laïcs , de quatre deConſeillers clercs,&d'u-

necommiſſion aux Requêtes du Palais , aura eu

ſapleine& entiere exécution , chacune destrois

Chambres des Enquêtes , préſidées par l'un des

Préſidens du Parlement , ainſi qu'il eſt porté par

l'article V du préſentédit, ſeracompoſéedetren-

te-quatreConſeillers tant laïcs que clercs , & les

deux Chambres des Requêtes du Palais feront

compoſées chacune de trois Préſidens auxdites

Requêtes , & de quatorze Conſeillers-Commiſſai-

res aux Requêtesdu Palais.

VIII. Voulons , en conféquence de ladiſpoſi-

tiondesarticlesV&VII du préſent édit ,que les

Préſidens de la premiere , ſeconde & troiſieme

Chambredes Enquêtes , ſoient tenus , à compter

de ce jour, de céder lapréſidence dans lesdites

Chambres à nos Préſidens de notredit Parle-

ment , tant aux audiences , qu'aux jugemens des

procès derapport & viſite des procés de petit ou de

grand Commiſſaire , auxquels néanmoins ils

continueront , fi bon leur ſemble , d'aſſiſter ,

ſans toutefois faire partie du nombre deſdits

Commiffaires, lequel ,pour la viſitedesprocès de

petitCommiſſaire, ſera compoſé de notredit Pré-

fident du Parlement , & des quatre plus anciens

Conſeillers deſdites trois Chambres des Enquêtes

&pourceux des procès qui ſe jugent par Com-

miſſaires , le nombre deſdits Commiſſaires ſera

rempli par les dix anciens Conſeillers de chacune

deſdites Chambres & notredit Préſident ; en telle

forte que noſdits Préſidens des Enquêtes ne puiſ-

ſent dorénavant qu'aſſiſter& intervenir dans les

-jugemens eſdites Chambres , ſansyexercer aucu-

ne préſidence , mais ſeulement y conſerver la

ſéance qu'ils y ont eue juſqu'àce jour. Mainte
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nons & gardons au ſurplus noſdits Préſidens des

Enquêtes dans le rang& féance qui leur ont été

attribués par leur édit de création , du moisde

Mai 1704 , tant aux affemblées de Chambres ,

qu'aux cérémonies publiques & accoutumées.

IX. Les Préfidens de la quatrieme& cinquieme

Chambre des Enquêtes, fupprimées par l'article

premierdu préſent édit , pourront choiſir celle

defdites Chambres des Enquêtes qui leur agréera

le plus , pourycontinuer leur ſervice, confor-

mément àla diſpoſition de l'article précédent : Et
voulant traiter favorablement tous les Préſidens

des Enquêtes , &les dédommager des droits d'af-

fiſtance&de la viſite des procès de grand& petit

Commiſſaire,attribuons à tous leſdits Préſidens les

mêmes gagesqui avoient été fixés par ledit édit du

mois de Mai 1704 , pour le troiſieme Préſident

ſeulementde chacune des Chambres deſdites En-

quêtes. Ordonnons en conféquence qu'ils foient

tous employés pour leſdits gages dans l'état an.

nuel des gages de notredit Parlement de Paris ;

defquels néanmoins feront retranchés dudit état,

avenant le cas de vacance de chacun deſdits offices

par mortou par démiſſion : confervons pareille-

ment aux deux anciens Préſidens des Enquêtes ,

leur vie durant , la penſion de quinze cens livres

que nousleur avons ci-devant accordée.
X. Et dans le cas où aucuns deſdits Préſidens

préféreroient de ſe démettre actuellement deleurs

offices , ordonnons qu'ils en ſoient remboursés ,

fuivant qu'il fera dit ci-après ; &dansledit cas ſe-

ront expédiées auxdits Préſidens des Lettres d'Ho-

noraires , encore même qu'ils n'euſſent exercé

leurs offices pendant l'eſpace de vingt années,
dont nous lesdifpenfons , pour , en vertudef-

dites lettres , jouir pareux , leurs veuves & eй-
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fansdes honneurs , féances & privileges y atta-

chés.

XI . Les Conſeillers qui , après avoir ſervi dans la

quatrieme & cinquieme Chambre des Enquêtes ,

aurontobtenudes lettres d'Honoraires pour con-

tinuerd'y prendre place , feront tenus d'opter de

la premiere , de la ſeconde ou de la troiſfieme

Chambre des enquêtes , pour continuer leur fer-

vicedans l'une deſdites trois Chambres , juſqu'à

ce qu'ils foiententour de monter à laGrand-

Chambre, fans qu'après ladite option ils puiffent

pafferdansuneautre deſdites trois Chambres.

XII. Nous avons éteint & fupprimé , étei-

gnons& fupprimons les offices de Commis aux

greffes & de Buvetiers des quatrieme & cinqute-

me Chambres des Enquêtes , enſemble les offi-

cesdes huiffiers ſervans près leſdites Chambres ;

maintenons néanmoins leſditsCommis aux greffes,

Huiffiers & Buvetiers deſdites quatrieme & cin-

quieme Chambres des Enquêtes dans tous les

privileges attribués à leurs offices , deſquels pri-

vileges voulons qu'ils jouiffent pendant leur vie :

autoriſons notre Cour de Parlement à faire tel

reglement qu'elle jugera convenable pour la ſû-

reté & conſervation des minutes , pieces , effets

ou deniers qui pourroient ſe trouver dans les

greffes deſdites deux Chambres fupprimées.

XIII. Au cas que leſdites quatrieme & cin-

quieme Chambresdes Enquêtes aient contracté

quelques dettes , par conſtitution de rente ou

autre ſemblable emprunt; deſquelles rentes ou

dettes les créanciers auroient coutume de perce-

voir les arrérages ſur les deniers communs appar-

tenans auxdites Chambres ; nous déclarons que

nous entendons nous charger de l'acquittement

defdites rentes&dettes; à l'effet dequoi ſera par
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l'ancien Préſident actuel deſdites Chambres , &

les Doyens des Conſeillers d'icelles , remis ès

mains du fieur Contrôleur général de nos finan-

ces un état ſigné d'eux , contenant la qualité&

quotitédeſditesdettes ,&lenom deſdits créan-

ciers , pour , ſur ledit état ainſi ſigné&certifié

véritable , être fait fonds ès mainsdu Payeur des

gages de notredit Parlement , du montant an-

nuel des arrérages deſdites rentes oudettes , lef-

quels feront par ledit payeur délivrés aux créan-

ciersſurleursquittances, enla forme accoutumée,

tant& fi longuement que leſdites rentes auront

cours , &juſqu'à ce qu'il nous ait plud'en ordon-

nerle rembourſement : voulons en outreque tous

les Préſidens& Conſeillers deſdites deux Chambres

demeurent déchargés , comme nous les déchar-

geons par notre préſent édit , de tout acquitte-

mentdeſdites dettes; faiſons défenſes de faire à ce

ſujet aucune demande & pourſuite contr'eux,

àpeine nullité.

XIV. Les offices de Préſidens aux Enquêtesac-

tuellement vacans , enſemble ceux qui vaqueront

foit par mort ou par démiſſion , feront rembour-

fés , ledit cas avenant , ſur le pieddedeux cens

mille livres pour chacun deſdits offices , confor-

mément au prix porté par l'éditde créationd'i-

ceuxdumoisde Mai 1704 , ou ſur le prix porté

par le contrat d'acquifition , pour ceux qui lesau-

rontacquis àun prix inférieur à celui de ladite
fixation& création. Les offices de Conſeillers laïcs

&clercs , & commiſſions aux Requêtes du Palais

qui vaquent actuellement , &qui ſont ſupprimés

par notrepréſent édit, feront rembourſés ſurle

pieddu prixdu dernier contratde vente de ſem-

blables offices& commiffions ; & pour ceux qui

viendront à vaquer dans la ſuite ,juſqu'à ce que
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ladite ſuppreſſion ſoit entièrement effectuée,

-voulonsqu'ils foient rembourſés ſur lepieddu prix

du contrat d'acquiſition de chacun d'iceux, pourvu

- que ledit prix n'excede pas la ſommede cinquante

mille livres. Les offices deCommis aux greffes ,

d'Huiſſiers &deBuvetiers deſdites quatrieme,cin-

quieme Chambres des Enquêtes , ſupprimés par

notre préſent édit , feront remboursés aux titulai-

res ou repréſentans , ſurle pieddu prix des con

trats d'acquifition d'iceux ; même leur ferontpa

reillement rembourſés les frais de réception, à

l'effet de quoi les titulaires ou propriétaires def-

dits offices ſupprimés feront tenus de remettre

leurs quittances de finance , contrats d'acquiſi-

tion&autres titres de propriété de leurs offices

entre les mainsdu ſieur Contrôleur général de nos

finances, pour par eux recevoir leur rembourſe-

ment desdeniers qui ſeront par nous deſtinés àcet

effet.

Che

تا

de

XV. Ordonnons que les gages , augmenta

tions de gages attachés aux offices , fi aucuny

a, franc-falés& autres droits attribués aux offices

ſupprimés par notre édit , feront rejettés de nos

étatsà compter de ce jour; ce qui n'aura lieu

toutefois à l'égard deſdits officesde Préſidens aux

Enquêtes, de Conſeillers laïes& clercs qui ne font

pas actuellement vacans , que lorsde la vacance

d'iceux , juſqu'à la réductiondu nombre fixé par

le préſent édit pour leſdits officesdeConſeillers.

XVI. Defirant de fixer le prix des offices de no-

tre Parlement de Paris , nous avons ordonné&

ordonnons que le prix des offices de Préſidens de

notredit Parlement, demeurera fixé à la ſomme

de cinq cens mille livres , ſans que , ſous quelque

prétextequece ſoit , le prix deſdits offices puiffe

tre augmenté ; celui desofficesdePréſidens aux
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Requêtes du Palais , à celle dedeux cens mille li-

livres; le prixdes offices de Conſeillers laïcs , à la

ſomme de cinquante mille livres ; celuides offices

de Confeillers clercs , à la ſomme de quarante

mille livres ; celui des commiſſions aux Requêtes

duPalais , àcellede vingtmille livres; &le prix

desoffices de nosAvocats généraux , à la ſomme

detrois cens mille livres ; révoquant à cet effet

les fixations faites deſdits offices , tant par nous

que par les Rois nos prédéceſſeurs.

,

XVII. Ceux qui defireront être pourvus d'offi-

ces de Préfidens du Parlement Préſidens ès

Chambres des Requêtes du Palais , Conſeillers

laïcs ou clercs , de commiſſions aux Requêtes du

Palais , & d'offices d'Avocats généraux en notre

Parlement de Paris , après en avoir de nous obte-

nu l'agrément , ſeront tenus , pour obtenir des

proviſions , de remettre ès mains de notre très-

cher& féal Chevalier Chancelier de France , une

copieen formedu contrat d'acquiſition qu'ils au-

roient faitdeſdits offices , avec une déclaration

également en forme, ſignée tant de l'acquéreur

quedu vendeur deſdits offices , contenant que

le prix porté audit contrat eſt ſincere& véritable ,

qu'iln'ya enaucune façon été contrevenu aupré-

ſent édit , & qu'il n'eſt ni excédant ni au deſſous

decelui porté par lapréſente fixation , le tout à

peinede nullité des contrats d'acquifition , & d'ê-

tredéchus de notre agrément pour leſdits offices ;

enconféquence, défendons à tous Notaires &Ta-

bellionsde paſſer aucun contrat deſdits offices , ni

ftipuler aucun autre prix que celui fixépar le pré-

fent édit, comme auſſi de recevoir aucune déclara-

tion ou contre-lettre tendante àdiminuer ouaug-

menter ledit prix , à peine de nullité deſdits ac-

tes, &d'interdictions contre leſdits Notaires&

Tabellions.
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XVIII . Voulons& ordonnons que les Conſeillers.

Commiſſaires aux Requêtes du Palais , puiffent à

l'avenir , & à compter de ce jour , monter à la

Grand-Chambre , en ſuivant la date de leur ré-

ception , & ce concurremment avec les Confeil-

lers des trois Chambres des Enquêtes ; à la charge

néanmoins par ceux deſdits Confeillers-Commif-

faires aux Requêtes du Palais qui voudront mon-

ter à laGrand-Chambre , de ſe démettre de leur

commiſſion trois années avant qu'ils puiſſent

monter à laditeGrand-Chambre , & devenirpen-

dant leſdites trois années ſervir en l'une des

Chambres des Enquêtes , ou ils ſeront diftribués

en la maniere ordinaire ; & au cas que celui des

ConſeillersCommiſſaires aux Requêtesdu Palais ,

qui, parſonrangderéception, ſeroit naturellement

endroitdemonter à la Grand Chambre, ſe trouvât,

avenant la vacance d'une place en laditeChambre,

poſſéder encore ſa commiſſion aux Requêtes du

Palais, il perdra pour cette fois ſon rang , ſauf

àlereprendre quand il aura ſervi , comme dit eſt,

troisannées enuneChambredes Enquêtes. Si don-

nons enMandement à nos amés & féaux Conſeil-

lers lesGens tenant notre Cour de Parlement à

Paris ; quenotre préſent édit ils aientà faire lire ,

publier & régiſtrer , & le contenu en icelui gar-

der, obſerver&exécuter ſelonſaforme&teneur.

Cartel eſt notre plaiſir. Etafin que ce ſoit choſe

ferme& ſtable àtoujours, nousyavons fait mettre

notre ſcel. Donné à Versailles au mois de Décem-

bre , l'an de grace mil ſept cent cinquante-fix ,

&de notre regne le quarante-deuxieme. Signé

Louis. Etplus bas , par le Roi , M.P. De Voyer

d'Argenſon. Visa Machault. Vu au Conſeil ,

PeirencdeMoras. Et ſcellédu grand ſceaude ci-

severte, enlacsde foie rouge & verte.

?

>
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Lu & publié , le Roiſéant enſonLit de Justice,

&registré , oui , & ce requérant le Procureurgé-

néraldu Roi , pour être exécutéſelonsa forme&

teneur. AParis , en Parlement , le Roi tenantfon

Lit de Justice , le treize Décembre mil ſept cent

cinquante-fix. Signé Dufranc.

Dans les premiers momens dutrouble& de

la conſternationgénérale qu'a cauſé le danger où

le Roi s'eſt trouvé , on a publié précipitemment

le procès - verbal dreſſé par MM. Senac , Pre-

mier Médecin , &de la Martiniere, Premier Chi-

rurgien de Sa Majesté, ſans ſonger même à don-

ner les ſoins ordinaires au récit de l'événement.

Le Roi étoit revenu de Trianon à Versailles ,

pour voir Madame Victoire qui ſetrouvoit in-

diſpoſée. Sa Majesté ,après avoir fatisfait ſon in-

quiétude paternelle , alloit remonter en carroſſe

pour retourner à Trianon , lorſqu'elle fut frap-

pée à deux pas de Monſeigneur leDauphin. Sa

Majeſté eut la forcede remonter l'eſcalier , qui

conduit à ſon appartement. Elle demanda ſon

confeſſeur & l'extrême-onction , & elle fut con-

feſſée unmoment après. Comment retracer ce

moment de ſurpriſe& d'horreur ? Comment ſur-

tout repréſenter le profond accablement de la

Reine , celui de Monſeigneur le Dauphin , de

Madame la Dauphine , de Madame &Meſda-

mes de France ? Toute la cour étoit enpleurs :

le Roi ſeul , ferme , & réſigné , donnoit ſes

penſées à la Religion , conſoloit tendrement

ſa famille , & s'occupoit du ſoin deſes peuples,

Ala nouvelle de la bleſſure du Roi , qui fut

rapidement portée à Paris , & répandue dans la

nuitmême , les Princes&les Princeſſes duSang,

les Miniftres , les Grands du Royaume , & un

concours prodigieux de perſonnes de tout état

accoururent
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accoururent à Verſailles. Heureuſement cette blef

fure, dontl'étendue avoit effrayé , étant peu pro-

fonde , n'a eu aucune fuite fâcheuſe , & a été

promptement cicatriſée. Le Roi a envoyé des
lettres d'attribution à la Grand Chambredu Par-

lement de Paris , pour inſtruirele procès dece

ſcélérat. Sa Majeſté a été purgée le 9 , & s'eſt

levée l'après-midi en très bonne ſanté. Le 10

les Députés des Etats de Bretagne eurent audience

du Roi. Ils furent préſentés àSa Majesté parM.

le Duc de Penthievre , Gouverneur de la Pro-

vince , & par M. le Comte de Saint-Florentin ,

Miniftre&Secretaire d'Etat. LaDéputation étoit

compoſée , pour le Clergé , del'Evêque de Quim-

per, qui porta la parole ; du Comte de Morant ,

Mestre de Camp , Lieutenant du Régiment de

Dragons de la Reine, pour la Nobleffe , &du

ſieurde Prévin, Mairede lavilledeNantes , pour
le Tiers - Etat. Le 11 , le Roi dîna en public

en robe de chambre dans ſon grand Cabiner.

Sur les neuf heures du ſoir , Sa Majefté reçut

les révérences des Dames de la Cour. Hier le

Roi s'eſt habille , & a tenu conſeil d'Etat. La

Famille Royale & la nation ont fait ſuccéder aux

pleurs &auxinquiétudes , les plus vifs tranſporns

de joie; & les Eglifes ne retentiſſent que d'ac-

tions de graces.

: Sa Majesté , la ſurveille de cedéſaftre , avoit

fait lacérémonie de recevoir Chevaliers de l'Ordre

deSaintLouis le Princede Robecq , Brigadier ,

Colonel du Régiment d'Infanterie de Limofin; le

Marquis de Cambis , Brigadier , Meſtre de Camp

Lieutenant du Régiment de Cavalerie de Bour

bon; le Prince de Rohan , Colonel d'un Régi-

mentd'Infanterie, le Comtede Civrac, Colonel

du Régiment Royal des Vaiſſeaux ; le Comte du

K
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Châtelet-Lomont,ColonelduRégimentdeNavar-

re; le Comte de Montmorency-Laval , Colonel

duRégiment de Guyenne ; le Comte d'Estaing ,

Colonel du Régiment de Rouergue ; le Marquis

de Chaſtelux , Colonel du Régiment d'Auver-

gne;leComtede laTour-Dupin , Colonel dans

leCorps des Grenadiers deFrance ; le Marquis

de Saint- Chamond, Colonel d'un Régiment

d'Infanterie, le Comte d'Uffons-de Bonnac , Ré-

formédans le Régimentde Briffac; le ſieurdeLau-

bepine, Mestre deCampRéformé à la ſuitedu

Régiment de Cavalerie de Bauvillier ; le Comte

de Bethune Meſtre de Camp du Régiment

Royal Pologne , Cavalerie, le MarquisdeCler-

mont-Tonnerre , Capitaine au RégimentduMef-

tre deCamp Généralde laCavalerie , avec rang

deMestre de Camp; le Comptede Fumel , Mel-

tre de Camp d'un Régiment de Cavalerie; le

Marquisde Caraman , Mestre de Camp d'un Ré-

gimentdeDragons; le MarquisdeCruffol-d'Am-

boiſe, Capitaine-Lieutenantdes Chevaux-Légers

deBerry; le ſieur Farges ; Capitaine dans leRé-

giment de Cavalerie deHarcourt , avec rang de

Meſtre deCamp; leComte de Saint-Chamans

PremierCornettedesChevaux-Légers deBourgo-

gne; le Marquisde Janſon, Enſeigne desGen-

darmes d'Aquitaine; le ſieur du Hamel deMai-

foncelle , Lieutenant-Colonel du Régiment de

CavaleriedeMontcalm; & le Marquis deChaf-

tenai Mouſquetaire , ci-devant Enſeigne des

Gendarmes Anglois. Le 10, jour de l'audience

des Députésdes Etats de Bretagne , le Roi reçut

auffi Chevalier de Saint Louis le Comte deMo-

rant , Députéde ces Etats pour la Nobleſſe , au-

quel Sa Majesté avoit accordé précédemment la
Croix..

,
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Le Roi a nommé Lieutenant-Général de ſes

Armées lePrince Louis de Wirtemberg , Maré-

chal deCamp , Meſtre de Campd'un Régiment de

Cavalerie Allemande. Sa Majesté a accordé le

grade de Brigadier de Cavalerie au Comte de La-

meth,MeſtredeCampd'unRegiment de Cavalerie.

Elle a donné la Brigade , vacantedans le Régi-

ment Royal des Carabiniers par la retraite du

Chevalier de Montmorency , au Vicomte de

Dutfort, Meſtre de Camp Réformé de Cavale-

rie; celle qui vaquoit par la retraite du Comte

de Buffy- Lameth , à M. de la Tour , Lieute-

nant-Colonel de la Brigade ci-devant Braſſac;

&celledont le Marquis de Braſſac s'eſt démis ,

à M. Pinon-de Saint-Georges , Capitaine dans

le Régiment du Colonel Général de laCavalerie,

avecrangdeMestre deCamp.

Monſeigneur leDauphinpritſéance le isJan

vier au Conſeil d'Etat.

-Les Prevôt des Marchands & Echevins termi-

nerent le 15 la Neuvaine qu'ils ont faite dans l'E-

gliſe de Sainte Geneviève , où le concours des

Citoyens de cette Capitale & la ferveur de leurs

prieres ontmarqué tout leur amour pour la per-

Tonne du Roi , & le 16, ils aſſiſterent dans la

même Egliſe à uneMeſſe ſolemnelle , ſuivie du

TeDeum , en action de graces de l'heureux &

promptrétabliſſementde la ſantéde SaMajesté.

Le Roi étant parfaitement rétabli , entendit

le 16 de ce mois la Meſſe dans la Chapelle. On

y chanta le Te Deum, de la compoſition du

ſieur Rebel , Surintendant de la Muſique de la

Chambre de Sa Majefté. Cette Hymne fut en-

tonnée par l'Abbé Gergoy , Chapelain ordinaire

de la Chapelle-Muſique , revêtu du Surplis &

de l'Etole.

Kij
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Le même jour, le Roi fitl'honneur à la ville

de Rheims de recevoir ſes Députés , qui com-

plimenterent Sa Majesté ſur l'heureux rétabliſ-

ſement de ſa ſanté. Ils furent préſentés au Roi

par M. le Comte de Clermont , Prince du Sang ,

Gouverneur de la Province de Champagne , &

parM. le Comtede Saint-Florentin , Miniſtre &

Secretaire d'Etat. Les Députés étoient MM. Ro-

gier , de la Salle-de l'Etang , de Bourgogne , &

Mopinot-de la Chapotte , Capitaine de Cavale-

rie au Régiment Dauphin.

Le 19 les Députés des Etats d'Artois eurent

audience du Roi , & furent préſentés àSa Majefié

par M. le Duc de Chaulnes , Gouverneur de la

Province, & parM. le Comte d'Argenſon , Minif.

tre&Secretaire d'Etat. La Députation étoit com-

poſée , pour le Clergé , de l'Evêque de Saint-

Omer, qui porta la parole; du Marquis deCre-

ny, pour la Nobleſſe ; &du ſieur De Canchy',

Maire d'Arras , pour le tiers Etat.

Le Roi a accordé au Ducde Bouillon la per-

miſſion de lever dans le Duché de Bouillon ,

pour le ſervicede Sa Majesté , unRégiment d'In-

fanterie de deuxBataillons , ſur lepied étranger,

dont le Prince de Bouillon, ſon petit fils , a été

nommé Colonel .

Sa Majesté ayant permis au Corps de ſaMu-

ſique-Chapelle , de célébrer ſa convalefcence par

un Te Deum chanté dans la Chapelle du Châ-

teau, ce Corps s'eſt acquitté le vingtde ce de-

voir. La Reine & la Famille Royale ont affiſté

à cette cérémonie. L'Abbé Gergoy , Chapelain

ordinaire de la Chapelle-Muſique , a entonné

'Hymne. Le Motet étoit de lacompoſition , &
a été exécuté ſous la direction du ſieur Mon-

donville, Maître de Muſique de la Chapelle.
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LeRoi a fait remettre cent mille écus auxCurés

de Paris , pour être diſtribués aux pauvres de leur

Paroiſſes.

La nuit du 17 au 18 Janvier , le ſcélérat ,

qui a oſé attenter à la vie duRoi , fut amené

de Verſailles à Paris. Il a été mis à la Concier-

gerie dans la Tour de Montgommery. Cet af-

ſaſſin a été eſcorté par des Sergens & des Gre-

nadiers des Gardes Françoiſes , la bayonnette au

bout du fufil , leurs Officiers à cheval , ainſi que

par lesGardes de la Prevôté del'Hôtel. Il étoit

dansunegondole accompagné d'un Lieutenant ,

d'un Exempt, de deux Gardes&duChirurgien

de la Prevôté. La gondole étoit ſuivie dedeux

caroſſes , dans l'un deſquels étoit un priſonnier
avec deux Gardes.

Pendant le cours de l'année derniere , il eſt

mort à Paris dix-sept mille deux cens trente- fix

perſonnes : il s'y eſt fait quatre mille ſept cens

dix mariages , & vingt mille fix baptêmes : le

nombre des enfans trouvés aété de quatre mille

ſept cens vingt-deux.

On mande de Calais , que les Capitaines Ca-

non & Bachelier , qui commandent les Corſaires

le Princede Soubize& le Saint-Louis , de Dunker-

que , ont pris & ont conduit dans ce premier

Port les Navires Anglois le Château d'Edim-

bourg , de 160 tonneaux , chargé d'huile , & le

Guillaume , de 100 tonneaux , dont la cargaiſon

eſt compoſée d'oranges , de citrons , de limons
&deraiſins.

Les mêmes Corſaires ont pris , & ont fait com-

duire à Fécamp un troiſieme Navire Anglois ap-

pellé le Nansey & Betty , de 150 tonneaux

chargédefarines , de ſucre , de tabac , de draps

&d'autres marchandises.

Kij
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Le Navire Anglois la Concorde , de 250 ton-

neaux; chargé de tabac&de fer , a été pris par

leCorfaire le Poftillon , de Morlaix , qui l'a fait

conduire à Cherbourg.

,

Il eſt arrivé à Saint-Valleryen Caux unSenaw

'Anglois , d'environ 100 tonneaux qui a été

pris par le Corfaire le Sainte-Barbe , de Mor-

laix, &qui eftchargé de tabac,de brai &de

goudron.

Le Corfaire leMachault, deGranville , com-

mandé par le CapitaineMagnonnet , y a fait con-

duire le Navire Anglois le London , de Poole ,

de 130 tonneaux , chargé de vin , de ſel , d'o-

range&de citrons , dont ils'eſt emparé.

On écrit de Morlaix , que le Corfaire la Ci-

gale , de Saint-Malo , ya fait conduire les Navi-

resAnglois le Luk , de 180 tonneaux , chargé de

tabac & de fer , & le Rodalan , de 120 tonneaux ,

chargé dediverſes marchandises.

Le Navire Anglois le Neptune , de Boſton ,

chargé de quatorze cens quintaux de morue , a

été pris par le Capitaine Laurent Hirigoyen ,

commandant leCorſaire le Saint-Jean-Baptiste ,

deBayonne.

Un autreBâtimentAnglois appellé le Friend-

fip , de 60 tonneaux , chargé de faumon , ayant

été jetté par le mauvais temps ſur la Barre de

Bayonne , a été conduitence Portpar le nommé

Sallenave , Pilote Lamaneur.

Le Corfaire l'Aimable Dauphin , de Saint-

Jean-de-Luz , s'eſt emparé d'un Navire Anglois

qui est arrivé auPaſſage , &dont lacargaiſon eſt

compoſée de 180 boucautsdetabac.

On apprend par des lettres écrites de la Cio-

tat , qu'ily est arrivé un Navire Anglois , qui

avec la cargaiſon eſt eſtimé environ trois cens
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mille livres , & qui a été pris par le Corſaire le

Fleuron , de Marseille , dont eſt Capitaine Jean-

André Arnoux.

On apprend par des lettres écrites de Saint-

Malo, que le Corfaire laVengeance , de ce Port ,

y eſt rentré avec le Navire le Grand Alexan-

dre, de Nantes, de 350 tonneaux , armé de 14

canons, chargé de ſucre, de café, de coton &

d'indigo , qu'il a enlevé au Corſaire Anglois le

Terrible , de Londres , de 24 canons&de 202

hommes d'équipage , dont il s'eſt auffi rendu

maître, & qui a été conduit àMorlaix. Le ſieur

Bourdas , Capitaine de la Vengeance, ayant été

tuédès lecommencementducombat, le comman-

dement eſt échu au ſieur de Breville , qui , par

fa bravoure & fa belle manœuvre , a mis ces

deux bâtimens dans l'impoſſibilité de lui échap-

per.

On mande de Marseille , que le Capitaine

Pierre-Antoine Martiche , qui commande leCor-

faire le Grand Alexandre , de ce Port, ya con-

duit un Navire , dont le Capitaine a déclaré que

le chargement , qui eſt eſtimé plus de quinze

cens mille livres,appartient aux Anglois.

Le20 Janvier , les Actions de la Compagnie

des Indes étoientàquinze cens deux livres , dix

fols: lesBilletsde la premiere Loterie Royal , à

neufcens ſoixante ; ceux de la troiſieme Loterie

àfixcensquatre-vingts. Ceuxde la ſeconde Lote

rien'avoient point de prix fixe.

Kiv
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BÉNÉFICES DONNÉS.

Sa Majesté a donné l'Abbaye d'Humblieres ,

Ordre de Saint Benoît , Diocèse de Noyon , au

Prince Camille de Rohan , & l'Abbaye de laCha-

lade , Ordre de Citeaux , Diocèſe de Verdun ,

àM. l'Abbé de Broglie.

Le Roi a donné l'Abbaye Réguliere de Cor-

neux , Ordre de Prémontré , Diocèſe de Beſan-

çon , à Dom de Belloy , Religieux du mêmeOr-

dre , & Prieur de Belloſane , & celle de Puy

d'Orbe , Ordre de Saint Benoît , Diocèse de Lan-

gres , à la Dame Caillet , Prieure de cette Maifon.

SUPPLEMENT

A L'ARTICLE CHIRURGIE.

1

NOUSous avons annoncé le mois dernier l'établif-

ſement de l'hôpital de M. le Duc de Biron , &

promis de rendre au Public le compte le plus

exact & le plus fidele des maladies & traitemens

par les dragées du ſieur Keyfer. En conféquence

voici le compte du premier traitement fait fous

les yeux de MM. Morand , Guerin , Faget , du

Fouard, & autres..
:

EXTRAIT des Regiſtres de l'hôpital de M.

le Duc de Biron.

Le 18 Novembre 1756, il entra dans ledit hô-

pitaldouze ſoldats du Régiment desGardes. Nous

croyons en devoir rapporter les noms , l'état où
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ils étoient lors de leur entrée & leur guéri-

fon , le tout atteſté par MM. les Chirurgiens

ci-deſſus , ſuivant leurs certificats déposés dans les

archives dudit hôpital.

Premier malade. Le nommé Briſſon avoit une

ch. .... depuis trois mois & pluſieurs ch.....

&un engorgement conſidérable auxglandes in-

guinales des deux côtés , eſt ſorti le 28 Décem-

bre 1756 entiérement guéri , & ne reſſent plus

aucune incommodité.

Deuxieme malade. Le nommé Bellerofe avoit

des puſtules répandues ſur toutes les parties du

corps, àla ſuite de pluſieurs accidens vénériens ,

eft forti le même jour entiérement guéri.

Troisieme malade. Le nommé S. Julien avoit

un ch... conſidérable qui rongeoit le filet , eft

forti le même jour entiérement guéri.

Quatrieme malade. Le nommé Piot avoit des

douleurs conſidérables à la tête , un aſſoupiſſe-

ment continuel , des bouffiſſures , une ſurdité fur-

venue à la ſuite d'un bubon rentré, eſt ſorti le

mêmejour entiérement guéri , & a recouvré l'en-

tendement.

Cinquieme malade. Le nomméd'Amour avoit

un phim... & pluſieurs ch... , eſt ſorti le mê-

me jour entiérement guéri.

Sixieme malade. Le nommé Vermenton avoit

deuxp... fuppurant, une ch...depuis4ans ,& un

engorgementdansle canal de l'uretre, qui empê-

choitla libre iſſue desurines , entiérementguéri de

la maladie vénerienne &des accidens ci-deſſus ;

mais a reſté quelques jours de plus que les au-

tres, pour prendre encore quelques dragées.

Septieme malade. Le nommé Bavoyau avoit

des ch.... & des pustules ſuppurantes aux cuif-

fes&dans diverſes autres parties de ſon corps ,
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eſt ſorti le même jour entiérement gueri.

Huitieme malade. Le nommé Robert avoit

un bubon ou p... chancreux au prépuce , &un

autre plus conſidérable à la racine de la V...

avec des pustules aux parties ſupérieures de la

cuiffe , eſt ſorti le mêmejour entiérement guéri.

Neuvieme malade. Le nommé la Vertu avoit

des ch... repandus endiverſes parties , des por-

reaux & des crêtes , eſt ſorti le mêmejour en-

tierément guéri.

Dixieme malade. Le nommé Simon avoitdes

douleurs vagues partout le corps , pour leſquelles

il avoit été traité inutilement par les remedes

ordinaires , eſt ſortile mêmejour , &ne reffent

plus aucune douleur.

Onzieme malade. Le nommé Blondin avoit

des ulceres & des pustules endiverſes parties du

corps , eſt ſorti le même jour entiérementguéri.

Douzieme malade. Le nommé Julien avoit un

phim...& quantitédepustules ſur toutesles par-

ties, eſt ſorti lemême jour entiérement guéri.

Tous les états ci-deſſus ont été vérifiés , les

traitemens ſuivis , & les guériſons conftatées&

certifiées par MM. Faget , du Fouard , Morand,

Guerin& pluſieurs autres Docteurs enMédecine

& Maîtres en Chirurgie , qui ont voulu voir.

Il eſt aiſé d'ailleurs d'examiner les ſoldats qui

ſont ſortis&que l'on nomme,& après des faits

auſſi vrais, auffi authentiquement reconnus , &

expoſés au plus grand jour , il ſeroit biendif-

ficile , & il y auroitbien de l'entêtement de ſe

refufer à la vérité.

Il fautobſerver auſſi queles foldatsci-deſſusen

trés dans l'hôpitaldans laſaiſon laplusrude, n'ont

euni bains, ni diette, qu'ilsyontvécu deviande,

&bu du vin pendant toutletraitement , & qu'ils
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Tont fortis avec l'embonpoint lemeilleur , fans

reſſentir aucune eſpece d'incommodité , & ont

pu aller faire leur ſervice le même jour.

Il eſt entré le 28 Décembre 1756 , jourde

lafortiede ces malades , onze autres ſoldats dont

nous rendrons pareillement le mois prochain un

compte auſſi fidele.

MORT S.

DAME Marie-Marthe de Saint-Pierre de Saint.

Julien , Epouſe de Jean-Charles , Marquis de

Sennecterre , Chevalier des Ordres du Roi , &

Lieutenant Général des Armées de Sa Majesté ,

mourut à Paris le 17 Septembre , âgée de 75
ans.

Dame Anne-Victoire de Cambis-de Velleron ,

Epouſe de Meſſire François - Fortuné , Comte

d'Herbouville , Meſtre de Camp de Cavalerie , &

ſous-Lieutenant des Gendarmes d'Aquitaine , eſt

morte àParis le 22 Septembre , âgée de 31 ans.

Meſſire Joſeph deGuyon de Crochans , Arche-

vêque d'Avignon , Evêque Aſſiſtant du Trône ,

& Abbé de l'Abbaye de Rocamador en Sicile

eſt mort le même jour à Avignon , dans la 83

année de ſon âge. Il avoit été nommé en 1709

à l'Evêché de Cavaillon,& en 1742 à l'Arche-

vêché d'Avignon.

,

Meſſire N... de Geoffreville , Abbé de l'Ab

bayede la Chalade , Ordre de Citeaux , Diocè-

ſe de Verdun, efſt mort le 24 Septembre , âgé
de 80ans.

Meſſire Ferdinand Florent , Marquis du Châ-

telet, qui avoit dans les dernieres guerres un

Régiment de deux bataillons portant fonnom,

*
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eſt mort à Besançon le 6Janvier 1757. Il étoit

l'aîné de la maison du Châtelet , & deſcendoit

en ligne directe de Frederic ou Ferri dit de Bit-

cheDucde Lorraine , qui régna en 1205. Thierri

ouThéodoric ſecond fils de ce Prince né en 1175,

fit bâtir dans ſon appanage une fortereſſe , que

l'on appella Caftelletum , le Châtelet ,& qui don-

na ſon nom à la terre ou elle fut bâtie , & à

la pofterité deThierri , qui fut la tige de laMai-

ſondu Châtelet. Cette deſcendance eſt prouvée

par des titres authentiques tirés du tréſor des

Chartres de Lorraine , par les tombeaux , ſceaux ,

monnoies & autres anciens monumens publics ,

dont les témoignages ont été recueillis par le

ſçavantDomCalmet , dans la généalogie de cette

Maiſon qu'il a compofée en 1741. M. le Mar-

quis du Châtelet avoit épousé Marie-Emanuelle

de Poitier , iſſue de la Maiſon Souveraine des

Comtesde Valentinois , & morte au mois de Jan-

vier 1756. M. du Châtelet n'en a point eu d'en-

fans; il laiſſe pour héritier M. le Marquis du

Châtelet, Lieutenant-Général des Armées duRoi,

Grand Croix de l'Ordre de Saint Louis, ſon frere

unique.

AVIS.

LEE Sieur Cartier , Anglois , donne avis au

Public , qu'il continue à diſtribuer avec ſuccès fon

Remede pour la guériſon de la Pierre &de la

Gravelle , en vertu d'une Permiſſion de M. Senac

Premier Médecin du Roy, & de la Commiffion

Royale de Médecine. Ce Diffolvant qui diſſout

la Pierre dans la veſſie &débarraſſe les reins&

les autres viſceres de tout ſable & gravier , n'eſt

compoſéquedeſeules Simples réduites en poudre
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fans aucune mixtion chimique , comme M. le

Premier Médecin du Roi eſt en état de le certifier.

CeRemede eſt agréable au goût & à l'odeur ,

&ne peut faire le moindre préjudice au corps.

Il eſt au contraire ftomachique, & plus les ma-

lades en prennent , mieux ils s'en trouvent pour

lagaieté& pour l'embonpoint. Il ſe conſervetrès-

long-temps , & peut ſe tranſporter partout , mê-

me dans les Pays étrangers. On ne sçauroit fixer

aujuſte la quantité qu'il en faut pour l'entiere

diffolution de la pierre, elle doit être propor-

tionnée à la groſſeur & à la dureté du caillou.

Tout ce qu'on peut aſſurer, c'eſt que vingt à

trente priſes ſuffiſent ordinairement pourguérir

lagravelle. Leprix de chaque priſe qui peſedeux

gros , eſt de trois livres.

L'adreſſe du ſieur Cartier eſt au College de

Narbonne , rue de la Harpe à Paris. On affran-

chira les ports de Lettres.

AUTRE.

t

EAU pour les dents , faite par le ſieur Vaccof-
ſain , Marchand Epicier-Diſtillateur à Paris , rue

&vis-à-vis Saint André des Arts , au Mortierd'or.

Cette Eau a lapropriété de conſerver & blan-

chir lesdents ,&de diſſoudre l'humeurglaireuſe

qui s'y attache, ce qui les corrode , mange les

gencives , & rend les dents chancelantes. Le prix

de la bouteille eſt de douze ſols. On distribue

avec, un imprimé , qui apprend toutes les autres

propriétés decette Eau,&lamaniere d'en faire
ufage.
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AVIS.

N prieM.Tribout, MarchanddeDraps

près la poſte aux lettres , de faire ſçavoir

àl'adreſſe du Mercure de quel endroit il

eſt , afinde pouvoir luidonner les éclair-

ciſſemens qu'il ademandés ſur l'envoi du

Mercure par une lettre ſans date , dans

laquelle il a obmis de mettre l'endroitd'où

il l'a écrit , & le lieu où il defire de rece-

voir le Mercure , ou le particulier pour le-

quel il s'intéreſſe.

APPROBATION.

J'Ai lu , par ordre de Monſeigneur le Chancelier,
le Mercure du mois de Février , & je n'y ai

rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion.

AParis , ce 27 Janvier 1757.

GUIROY.
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AVERTISSEMENT.

LE
E Bureau du Mercure est chez M.

LUTTON , Avocat , & Greffier-Commis au

Greffe Civil du Parlement , Commis au

recouvrement du Mercure , rue SainteAnne,

Butte Saint Roch , entre deux Selliers.

C'està lui que l'on prie d'adreſſer , francs

deport,lespaquets& lettres , pour remettre ,

quantà lapartie littéraire, àM. DEBOISSY,

Auteurdu Mercure.

Leprix de chaque volume eſt de 36fols ,

mais l'on ne payera d'avance , en s'abonnant,

que 24 livres pour ſeize volumes , à raiſon

de30fols piece.

Lesperſonnes de province auxquelles on

enverra le Mercure par la poſte , payeront

pourſeize volumes 32 livres d'avance en s'a-

bonnant , &elles les recevrontfrancs deport.

Cellesqui aurontdes occaſions pour lefaire

venir , ou qui prendront les frais du portfur

leur compte , ne payeront , comme àParis ,

qu'à raison de 30 fols par volume , c'est-à-

dire 24 livres d'avance , en s'abonnant pour

16 volumes.

Les Libraires des provinces on des pays

étrangers, qui voudront faire venirleMer-

cure, écriront à l'adreſſe ci -deſſus.

Aij



Onsupplie les personnes des provincesd'en-

voyerpar la poſte , enpayant le droit , le prix

deleur abonnement , oude donner leurs ordres,

afin que le paiement en ſoit fait d'avance au

Bureau.

Les paquets qui neseront pas affranchis ,

reſteroni au rebut.

Il y aura toujours quelqu'un en état de

répondre chez le ſieurLutton ; & il obſer-

vera de refter à fon Bureau les Mardi ,

Mercredi & Jeudi de chaque ſemaine, après-

midi.

Onprie les personnes qui envoient des Li-

vres , Estampes & Musique à annoncer ,

d'en marquer le prix.

१

Onpeut seprocurer par la voie duMer-

eure , les autres Journaux , ainsi que lesLi-

vres , Estampes & Muſique qu'ils annoncent.

On trouvera au Bureau du Mercure les

Gravures deMM. Feſſard & Marcenay.

La modération accordée par Meſſieurs

Ies Intendans & Fermiers Généraux des

Poſtes , nous facilite le moyende donner

à 32 liv. les ſeize volumes du Mercure ,

qui coûtoient aux perſonnes de Province

36liv. pour les recevoir francs de port par

la pofte.
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ARTICLE PREMIER.

PIECES FUGITIVES

EN VERS ET EN PROSE.

VERS

A MANON.

Jours , Manon, de tes charmes ,

De ton cœur , de nos foupirs ,

Partage d'heureux defirs :

Laiſſe-nous verſer des larmes ;

Laiſſe-nous les allarmes ,

Et ne peins que les plaiſirs.

O Manon ! que le bel âge

S'écoule avec rapidité !

Aiif
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Vainement regretté ,

Tout le brillant appanage

D'eſprit , de graces , de beauté ,

N'eſt rien, ſi l'on n'en fait uſage.

N'être plus fans avoir été,

Ce ſeroit bien dommage.

L'Aurore au teint vermeil

Ne brille que pour Céphale ;

Elle attend ſon réveil ,

Et pour lui ſa tendreſſe étale

Des tréſors querien n'égale,

Et que n'a pas vu le ſoleil.

Flore ſe pare & foupire

Pour unAmant plus leger :

Elle écoutel'heureux Zéphyre ,

Et cede au charme qui l'attire ,

Au riſquede le voir changer.

Vois dans toute la nature

Cette flamme vive & pure ,

Que ton cœurne connoît pas;

Vois dans l'Onde qui murmure

Tes inutiles appas.

Manon , tu verras plus encore

Dans les regards de ton Amant !

Tu verras ce ſentiment,

Cet aimable tourment ,

Que ta jeuneffe ignore ,

Et qu'elle devroit partager ,

Qu'il eſt ſi doux de faire éclorre ,

:

:
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Et bien plus doux de foulager.

Mais ſi ton ame légere

N'en croit pas mon ardeur fincere ,

Regarde-toi pour t'enflammer.

Doit-on , quand on a l'art de plaire,

Ne pas ſçavoir qu'il faut aimer ?

Tout me ravit , tout me touche :

C'eſt un bouquet que ta bouche ;

Et tes yeux , Manon , tes beaux yeux !

Ils ne demandent pas mieux ;

Ta ſpirituelle innocence ,

Cette tendre indolence

Qui n'a pas le ton de l'ennui,

Ni l'air de l'indifférence.

AhManon ! l'Amour quand j'y penfe;

T'a faite comme pour lui.

VERS

De M. de Relongue - de la Louptiere , à

Mademoiselle de *** › pourlaremercier

d'une Etrenne Mignone.

BIEN qu'une belle ait certains Almanachs,

En qui par fois j'ai peu de confiance ,

Du vôtre , je ferai grand cas ,

S'il me prédit votre conſtance.

:

Aiv
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FÉLICIE.

CETTE ingénieuse Féerie miſe en Dialogues
onplutôt en Scenes , tiendra lieu d'hiſtoriet-

te ce mois-ci : le Lecteurygagnera. Elle est

deM. deMarivaux , & vaut mieux qu'un

Conte. On peut même direque par le fonds

elle en est un , avec cet avantage que par la

forme , elle est vraiment une Comédie , faits

pour décorer le Théâtre François , &digne

d'yfigurer avecſes aînées.

SCENE PREMIERE.

FÉLICIE , LA FÉE , ſous le nomd'Hortenfe.

Félicie.

Il faut avouer qu'il fait unbeaujour.

Hortense.

Aufſi y a-t'il long-temps que nous nous

promenons.

Félicie.

Aufſfi leplaifird'être avec vous , qui eſt

toujours fi grand pour moi , ne m'a-t'il

jamais été ſi ſenſible.

Hortenfe.

Je crois en effet que vous m'aimez ,

Félicie.
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Félicie.

Vous croyez , Madame ? Quoi ! n'eſt- ce

qued'aujourd'hui que vous êtes bien fûre

de cette vérité-là ; vous , avec qui je ſuis

dès mon enfance , vous , à qui je dois tout

ce que je puis avoir d'eſtimable dans le

cœur&dans l'eſprit !

Hortense.

Il eſt vrai que vous avez toujours été

l'objetde mes complaiſances ; & s'il vous

reſte encorequelque choſe àdeſirer demon

pouvoir&dema ſcience , vous n'avez qu'à

parler , Félicie ; je ne vous ai aujourd'hui

menée ici que pour vous ledire.

Félicie.

Vos bontés m'ont-elles rien laiſſé àfour

haiter?

Hortense.

N'y a-t'il point quelque vertu , quel-

que qualité dont je puiſſe encore vous

douer ?

Félicie.

Il n'y en a pointdont vous n'ayez voulu

embellir mon ame.

Hortense.

Vous avez bien de l'eſprit , en deman

dez-vous encore

Av
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Félicie.

Je m'en fie à votre tendreſſe , ellem'en

aſansdoutedonnétout ce qu'il m'en faut.

Hortense.

Parcourez tous les avantages poſſibles ,

&voyez celui que je pourrois augmenter

en vous , ou bien ajouter à ceux que vous

avez : rêvez-y.

Félicie.

J'y rêve , puiſquevous me l'ordonnez ,

& juſqu'ici je ne vois rien ; car enfin

que demanderois-je ? Attendez pourtant ,

Madame ; des graces , par exemple , jen'y

fongois point : qu'en dites-vous ? il me

ſembleque jen'en ai pas affez ?

Hortenfe.

Des graces , Félicie ; je m'en garderai

bien : la naturey a ſuffiſamment pourvu ;

& fi je vous en donnois encore , vous en

auriez trop ; je vousnuirois.

Félicie.

Ah ! Madame , ce n'eſt aſſurément que

par bonté que vous le dites ?

Hortense.

Non , je vous parle férieuſement.
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Félicie.

Jepenſe pourtantque jen'en ſeroisque

mieux , ſi j'en avois unpeu plus.

Hortenfe.

L'induſtrie de toutes vos réponſes m'a

fait deviner que vous en viendriez-là.

Félicie.

Hélas ! Madame , c'eſt de bonne foi ;

ſije ſçavois mieux , je le dirois.

Hortense.

Songez que c'eſt peut être de tous les

dons le plus dangereux que vous choifif-

fez , Félicie.

Félicie.

Dangereux , Madame. Oh ! que non :

vous m'avez trop bien élevée ; il n'y a

rien àcraindre.

Hortenfe.

Vous nevous y arrêtez pourtant que

par l'envie de plaire.

Félicie.

Mais de plaire : non , ce n'eſt pas pofi-

tivement cela ; c'eſt qu'on a l'amitié de

tout le monde quand on eſt aimable , &

l'amitié de toutle monde eſt utile &fou-

haitable.

Avj
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:

Hortense.

Oui , l'amitié ; mais non pas l'amourde
tout le monde.

Félicie.

Oh ! pourcelui-là , je n'y ſonge pas , je
vous affure.

Hortenfe.

Vousn'yfongez pas , Félicie ? Regardez-

moi ; vous rougiffez : êtes-vous ſincere !

Félicie.

Peut-êtrequeje nele ſuispasautantque

jel'ai cru.

Hortenfe.

N'importe : puiſque vous le voulez ,

ſoyez aimable autant qu'on le peut être.

Hortense lafrappede la mainſur l'épaule.

Félicie treſſaillant de joie.

Ha! ... je vous ſuis bien obligée , Ma-

dame..

Hortense.

Vousvoilà pourvue detoutes les graces

imaginables ?

Félicie.

J'en ai une reconnoiſſance infinie , &

apparemmentqu'il yabienduchangement

enmoi , quoique je ne le voie pas.
:
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Hortense.

C'eſt-à-dire que vous voulez en être

fûre. Ellelui préſente un petit miroir. Tenez,

regardez-vous.

Félicie regarde. Hortenfe continue.

Comment vous trouvez-vous ?

Félicie.

Comblée de vos bontés : vous n'y avez

rien épargné.

Hortense.

Vous vous en rejouiſſez; je ne ſcais ſi

vous ne devriez pas en être inquiete.

Félicie.

Allez , Madame , vous n'aurez pas licu

de vous en repentir.

Hortenfe.

Je l'eſpere ; mais à ce préſent que je

viensde vous faire , j'y prétends joindre

encoreune choſe. Vous allez dans le mon-

de , je veux vous yrendre heureuſe ; &

il faut pour cela que je connoiſſe parfaite-

ment vos inclinations , afin de vous aſſu-

rer le genre de bonheur quivous fera le

plus convenable. Voyez-vous cet endroit

oùnous ſommes ? c'eſt le monde même...
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Félicie.

Le monde , & je croyois être encore

auprès de notredemeure.

Hortense.

Vousn'en êtes pas éloignée non plus ;

mais ne vous embarraſſez de rien: quoi-

qu'il en ſoit , votre cœur va trouver ici

tout ce qui peut déterminer ſon goût.

SCENE ΙΙ.

Félicie , Hortenſe , la Modeſtie.

Hortense,àlaModeſtie qui est à quelquepas.

Vous , approchez .

Quand laModestie est venue.

C'eſt une compagne que je vous laiſſe

Félicie ; elle porte le nom d'une de vos

plus eſtimables qualités , la modeſtie , ou

plutôt lapudeur.

Félicie.

Je ne ſçais tout ce que cela fignifie ;

mais je la trouve charmante , &je ferai

ravie d'être avec elle : nousne nous qui-

terons donc point ?

Hortenfe.

Votre union dépend devous : gardez

toujours cette qualité dont elle porte le

nom , & vous ferez toujours enſemble.
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Félicie s'en allant à elle.

Ohvraiment ! nous ferons donc infépa-

rables !

Hortense.

Adieu , je vous laiſſe ; mais je ne vous

abandonne point.

Félicie.

Votre retraite m'afflige , que ſçais-je ce

qui peut m'arriver ici , où je ne connois

perſonne ?

Hortense.

N'y craignez rien , vous dis-je ; c'eſt

moi qui vousy protege : adieu.

SCENE III.

Félicie , la Modeſtie.

Félicie.

Sur ce pied-là , foyons donc en repos ,

&parcourons ces lieux :voilà uncanton

quimeparoîtbienriant;machere compa-

gne , allons-y ; voyons ce que c'eſt.

LaModestie.

Non , j'y entends du bruit; tournons

plutôt del'autre côté , je le crois plus ſur

pour vous.

Félicie.

Qu'appellez-vous plus für
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LaModestie.

Oui , vous êtes extrêmement jolie , &

l'endroit où vous voulez vous engager me

paroîtun pays trop galant.

Félicie.

Ehbien ! eft-ce qu'onm'yfera uncrime

d'être jolie dans ce pays galant ? Ne fom-

mes-nous ici que pour y viſiter des dé-

ferts ?

LaModestie.

Non ; mais je prévois de l'autrecôté les

pieges qu'onypourra tendre àvotre cœur,

&franchement j'ai peur que nous nenous

yperdions.

Félicie.

Eh ! comment l'entendez - vous donc,

s'il vous plaît, ma chere Compagne ? Quoi !

ſous le prétexte qu'on eſt aimable , on

n'ofera pas ſe montrer; il ne faudra rien

voir , toujours s'enfuir , & ne s'occuper

qu'à faire la ſauvage ? La conditiond'une

jolieperſonne ſeroitdoncbien triſte. Oh !

jene croispoint cela du tout. Il vaudroit

mieux être laide : je redemanderois la mé-

diocrité des agrémens que j'avois , ſi cela

étoit ; & à vous entendre dire , ce feroit

une vraie perte pour une fille que de per-

dre ſa laideur , ce ſeroit lui rendre un très
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mauvais ſervice quede la rendre aimable ,

& on ne l'a jamais compris decette ma-
niere-là.

La Modestie.

Ecoutez , Félicie ; ne vous y trompez

pas , les graces & la ſageſſe ont toujours

eude la peine à reſter enſemble.

Félicie.

Ala bonne heure : s'il n'y avoit pas un

peude peine , il n'y auroit pas grand mé-

rite. A l'égard despiegesdont vousparlez ,

il me ſemble à moi qu'il n'eſt pas queſtion

de les fuir , maisd'apprendre à les mépri-

fer ; & pourquoi ? parce qu'ils font inuti-

les pour qui les mépriſe , & qu'en les.

fuyantd'un côté , on peut les trouver d'un

autre : voilà mes idées que je crois bonnes.

LaModestie.

Elles font hardies.

Félicie.

Toutes fimples. Que peut-il m'arriver

dans le canton que vous craignez tant ?

Voyons ; fi je plais , on m'y regardera ,

n'eſt-il pas vrai ? Suppofons même qu'on

m'y parle. Eh bien ! qu'on m'y regarde ,

qu'on m'y parle , qu'on m'y faſſe des com-

plimens , ſi l'on veut; quel mal cela me

fera-t'il ? font-ce là ces pieges ſi redouta-
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bles qu'il faille renoncer au jour pour les

éviter ? me prenez-vous pourun enfant ?

LaModestie.

Vous avez tropde confiance , Félicie.

Félicie.

Et vous , bien des terreurs paniques ,

Modeſtie ?

LaModestie.

Je ſuis timide, il est vrai ; c'eſt mon

caractere.

Félicie.

Fortbien; & moyennant ce caractere ,

nous voilà donc condamnées à reſter-là ;

nos relations feront curieuſes !

La Modestie.

Jene vousdispasde reſter-là; voyons

toujours ce côté , il eſt plus tranquille.

Félicie.

Quelle antipathie avez-vous pour l'autre ?

ci ?

LaModestie.

Quel dégoût vous prend-t'il pour celui-

Félicic.

C'eſt qu'il me réjouit moins la vue.

LaModestie.

Etmoi , c'eſt que je fuis ledanger que

jeſoupçonne ici.

:
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Félicie.

Mais pour le fuir , il faut le voir.

LaModestie.

Il n'eſt quelquefois plus temps de le

fuir , quand on l'a vu.

Félicie.

Encore une fois pour fuir, il faut un

objet ; on ne fuit point ſans avoir peur de

quelque choſe , & je ne vois rien qui m'é-

pouvante.

LaModestie.

Diſons mieux , vous avez des charmes ,

&vous voulez qu'on les voie.

Félicie.

Et parce que j'en ai , il faut que je les

cache, il fautquel'obſcurité ſoit monpar-

tage. Eh ! que ne m'a- t'on dit que c'étoit

leplusgrandmalheurdu monde que d'être

jolie , puiſqu'il faut être eſclavedes con-

ſéquences de fon viſage. Ne voyez-vous

pasbienque la raiſon n'eſt point d'accord
decela.

LaModestie.

Plusque vous ne croyez.

Félicie.

Jeme ſuisdonc étrangement trompée ;

j'ai ſouhaité d'être aimable , afin qu'on
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m'aimât dès qu'on me verroit , ce qui eſt

affürément très- innocent ; & il ſe trouve-

roit que , felon vos chicanes , ce ſeroit

afin qu'on ne me vitjamais : envérité je

ne ſçaurois goûter ce que vous me dites.

La Modeftie.

Je n'inſiſte plus , il en ſera ce qui vous

plaira.

Félicie.

Il en ſera ce quimeplaira : ce n'eſt pas

là répondre ; je veux que vous ſoyez de

mon avis dès quej'ai raiſon. Puiſque vous

êtes la Modeſtie , on est bien aiſe d'avoir

votre approbation.

LaModeftio.

Je vous ai ditce queje penſois.

Félicie.

Allons , allons ; je vois bienque vous

vous rendez. Ici on entend une ſymphonic.

Mais me trompais-je ? entendez-vous la

gaieté des ſons qui partent de ce côté-là ?

Nous nous y amuferons affûrément , il

doit y avoir quelque agréable fête : que

cela est vif& touchant !

LaModestie.

Vous ne le ſentez que trop.
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Félicie.

Pourquoi trop ? eſt- ce qu'il n'eſt pas

permis d'avoir du goût ? allez-vous encore

trembler là-deſſus ?

LaModestie.

Legoûtdu plaiſir&de la curiofité me

nent bien loin.

Félicie.

Parlez franchement ; c'eſt qu'on a tort

d'avoir des yeux &des oreilles , n'eſt ce

pas ? Ah ! que vous êtes farouche ? LaSym-

phonierecommence. Ce que j'entends- làme

fait pourtant grand plaiſir... Prêtons-yun

peud'attention... Que cela eſt tendre &

animé tout enſemble !!

LaModestie.

J'entends auſſi du bruit de l'autre côté :

écoutez , je crois qu'ony chante.

On chante.

De la vertu ſuivez les loix ,

Beautés , qui de nos cœurs voulez fixer le choix :

Lesattraits qu'elle éclaire en brillent davantage.

Eſt-il rien de plus enchanteur

Quede voir ſur un beau viſage

Et la jeuneſſe & la pudeur ?

La Modestie continue.

Ceque cette voix-là m'inſpire ne m'ef
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fraye point : par exemple , elle a quelque

choſe de noble.

Félicie.

Oui , elle eſt belle ; mais ſérieuſe.

SCENE IV.

Félicie , la Modeſtie , Diane dans l'éloi-

gnement.

LaModestie.

C'eſt un charme différent. Mais que

vois-je ? Tenez , Félicie : voyez-vous cette

Dame qui nous regarde d'une façon ſi

riante , &qui ſemble nous inviter à venir

à elle : qu'elle a l'air reſpectable !

Félicie.

Cela eft vrai , je lui trouve de la ma-

jeſté.

LaModestic.

Elle fort de chez elle apparemment :

voulez-vous l'aborder , je m'y rends vo-

lontiers ?

Félicie.

N'allons pas ſi vîte ; elle a quelque choſe

de grave qui m'arrête.

La Modestie.

Elle vous plaît pourtant.

Félicie.

Oui , je l'avoue.
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La Modestie.

Allons donc , je crois qu'elle nous at

tend ; elle paroît faire les avances.

Félicie.

J'aurois bien voulu voir ce qui ſe paſſe

de l'autre côté.

SCENE V.

Félicie , la Modeſtie , Diane , Lucidor au

fond du Théâtre.

Félicie.

Mais voici bien autre choſe : regardez

à votre tour , & voyez à gauche cebeau

jeunehommequi vientdeparoître accom-

pagnéde ces jolis chaſſeurs , &qui nous

ſalue ; il ne nous épargne pas non plus les
avances,

LaModestie.

Ne le regardonspoint , il m'inquiete ;

allons plutôt à cetteDame.

Attendez.

Elleavance,

Félicie.

LaModestie.

Diane.

Voulez-vousbien que j'approche , món

aimable fille ? peut-être ne connoiſſez-vous

pas ces lieux , &vous voyez l'envie que
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j'ai de vous y ſervir. Nemerefuſez pas

d'entrer chez moi ; je chéris la vertu , &

vousy ferez en fûreté.

Félicie lafaluant.

Je vous rends grace , Madame , & je
verrai.

Diane.

Eh ! pourquoi voir ? Votre jeuneſſe&vos

charmes vous expoſent ici : n'hésitez point ;

croyez-moi , ſuivez le conſeil queje vous

donne.

Ici lejeune homme la regarde , lui sourit&

laſalue , elle lui rend leſalut.

Diane.

Voici unjeune homme qui vous dif-

trait , &qui pourtant mérite bien moins

votre attention quemoi.

Félicie

J'en fais beaucoup à ce que vous me

dites; maiscelane me diſpenſe pas de le

ſaluer , puiſqu'il me ſalue.

Lucidor lui fait encore des révérences ,

elleles rend.

Diane.

Encore des révérences.

Félicie.

Vous voyez bien qu'il continue les

Gennes. La
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LaModestie , à Diane.

Emmenez - la , Madame , avant qu'il

nousaborde.

Félicie.

Maisvous voulez donc que je fois mal-
honnête.

Lucidor approchant.

Beauté céleste , je regne dans ces can-

tons ; j'oſe affûrer qu'ils font les plusrians :

daignez les honorerde votre préſence.

:

Félicie.

Je ſerois volontiers de cet avis-là , l'af-

pect m'en plaît beaucoup.

Diane la prenant par lamain.

Commencez par les lieux que j'habite ;

plus d'irréſolution : venez..

Lucidor la prenantpar l'autre main.
هل

Quoi ! l'on vous entraîne , & vous me

rejettez !

Félicie.

Non , je vous l'avoue , il n'y a rien

d'égal à l'embarras où vous me mettez tous

deux ; car je ne ſçaurois prendre l'un que

jene laiſſe l'autre ,&le moyend'être par-

tout.

LaModestie.

Trop foible Félicie.

B
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Félicieà laModeftic.

Oh vraiment ! je ſçais bien que vous

n'y feriez pas tant de façons ; vous enpar-
lez bien à votre aiſe.

Lucidor.

Vousme haïffez donc ?

Félicic.

Autre injustice.

Diane.

Je ſuis fûre qu'il vous encoûte pourme

réſiſter , & que votre cœur me regrette.

Félicio.

Eh ! mais fans doute; mais mon cœur

neſçait ce qu'ilveut : voilàce que c'eſt , il

nechoiſit point ; tenez , ilvous voudroit

tousdeux : voyez ,n'yauroit- ilpasmoyen
devous accorder ?

:

Diane. :

Non , Félicie , celane ſe peutpas.

Lucidor.

Pour moi , j'y conſens: queMadame

vous ſuive où je vais vous mener, je ne

l'enempêche pas; madouceur&ma bon

nefoi me rendentde meilleure compofi

ſitionqu'elle.

Félicie.

Ehbien ! voilàunaccommodement qui
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me paroît très-raiſonnable , par exemple ;

ne nous quittons point , allons enſemble.

LaModestie, bas àFélicie.

Ah! le fourbe !

Félicie, àpart les premiers mots.

Vous enjugez mal , il n'apoint cet air

là. Allons, Madame , ayez cette complai-

ſance-là pour moi , qui vous aime : confi-

derezque je ſuis unejeune perſonne à qui

l'âgedonneune petite curioſité pardonna-

ble&fansconféquence : je vous en prie ,

neme refuſez pas.

Diane.

Non , Félicie , vous ne ſçavez pas ce

que vous demandez ; ſon commerce& le

mienfont incompatibles; &quand je vous

ſuivrois , j'auroisbeau vousdonner mes

conſeils , ils vous feroient inutiles.

Lucidor.

Mille plaiſirs innocens vous attendent

oùnous allons.

Félicie.

Pour innocens , j'en ſuis perfuadée ; il

ſeroit inutilede m'en propoſer d'autres.

Diane.

Il vous dit qu'ils font innocens ; mais

ils ceſſentbientôt de l'être.

Bij
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Félicie.

Tantpis pour eux ; ſauf à les laiſſer-là

quand ils ne le ferontplus.

Diane

Jevous en promets , moi, de plus fatis-

faiſans , quandvous les aurez un peu goû-

tés , des plaiſirs qui vont au profit de la

vertu même.

Félicie.

Je n'en doute pas un inftant , j'en ai la

meilleure opinion du monde aſſurément ,

& je les aime d'avance : je vous le disde

tout mon cœur. Mais prenons toujours

ceux-ci qui ſe préſentent , & qui fontper-

mis; voyons ce que c'eſt , & puis nous

irons auxvôtres : eſt-ce que j'y renonce ?

Diane.

Ils vous ôteront le goût des miens.

La Modeftie.

Pour moi ,, je ne veux pas des ſiens ;

prenez-y garde.

Félicie.

Oh!je ſçais toujours votre avis àvous,

ſans quevous le diſiez.

VOS

Lucidor.

Quel ridicule entêtement ! je n'ai que

bontés pour reffource..



MAR. S. 1757.

Diane.

Pour la derniere fois ; ſuivez-moi , ma

fille.

Félicie.

Tenez , vous parlerai-je franchement ?

cette rigueur-là n'eſt point du tout perfua-

five , point du tout : auſtérité ſuperflue

quetoutcela ; l'excès n'eſt point une fa-

geffe ,&je ſçais me conduire.

Diane.

Vous le préferez donc ? Adieu.

Ahi.

Félicie impatiemment.

Lucidoràgenoux.

Au nom de tant de charmes , ne vous

rendez point ; fongez qu'il ne s'agit que

d'unebagatelle.

Félicie à Lucidor.

Oui ; mais levez-vous donc , ne faites

rien qui lui donne raiſon.

LaModestie.

Cette Dame s'en va.

Lucidor.

Laiſſez-la aller , vous la rejoindrez.

Diane.

Adieu , trop imprudente Félicie.
:

B iij
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Félicie.

Bon , imprudente! jene vousdis pas

adieu , moi ; j'irai vous retrouver.

Diane.

Jene l'eſpere pas.

Félicie.

Etmoi ,je le ſçaisbien;vousleverrez.

LaModestie.

Que vous m'allarmez ! elle eſt partie ;

il ne vous reſte plus que moi , Félicie , &

peut-être nous ſéparerons-nous auffi.

SCENE VI.

La Modeftie , Félicie , Lucidor.

Félicie.

Aqui en avez-vous , àqui en a-t'elle ?

Dites-moi donc le crime que j'ai fait , car

je l'ignore ? De quoi s'eſt-elle fâchée ? de

quoi l'êtes-vous ? ou celava-t'il ?

Lucidor.

Si le plaiſir qu'on fent à vous voir la

chagrine , ſapeine eſt ſans remede , Féli-

cie : maisn'y fongez plus , nous nous paf-
ferons biend'elle.

Félicie.

Il eſt pourtant vrai que ſans vous , je

l'aurois ſuivie , Seigneur..
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Lucidor.

Vous repentez-vous déja d'avoir bien

voulu demeurer ? Que nous ſommesdiffé-

rens l'un de l'autre ! je ferois ma félicité

d'être toujours avec vous : qui , Félicie ,

vous êtes les délices&de mes yeux & de

mon cœur.

Félicie.

Amerveille , voilà un langage qui vient

fort àpropos : courage , ſi vouscontinuez

ſurceton-là , je pourrai bien avoir tort
d'être ici.

Lucidor.

Eh! qui pourroit condamner les ſenti-

mensquej'exprime? jamais l'amour offrit-

ild'objet auſſi charmant que vous l'êtes ?

Vos regards me penetrent , ils font des
traitsde flamme.

Félicieimpatiente.

Je vous dis que ces flammes-làvont en-

core effaroucher ma compagne.

La Modestie paroît ſombre.

Lucidor.

Eh ! quel autre difcours voulez-vous

que je vous tienne ? vous ne m'inſpirez

quedes tranſports , & je vous en parle ;

vousme raviſſez , &je mécrie; vousm'em-

braſez du plus tendre&du plusinvincible

Biv
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de tous les amours , & je ſoupire.

Félicie.

Ha ! que j'ai mal faitde reſter.

Lucidor.

Ociel , quel difcours !

LaModestie.

Vous voyez cequi en eſt.

Félicieà la Modestie.

Aumoins, ne me quittez pas.

LaModestie.

Il eſt encore tempsde vous retirer.

Félicie.

:

Oh ! toujours temps ! auſſin'ymanque-

rai-je pas , s'il continue : ah !

Lucidor.

De grace , adorable Félicie ; expliquez-

moi ce ſoupir : à qui s'adreſſe-t'il ? que

ſignifie-t'il ?

Félicie.

Il fignifie que je vais m'en retourner, &

quevous n'êtes pas raiſonnable.

LaModestie.

Allonsdonc, ſauvez-vous.

Lucidor.

Non , vous ne vous en retournerez pas

ſi-tôt ; vous n'aurez pas la cruauté de me
déchirer le cœur.
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Félicie.

Enunmot, je ne veux pas que vous

m'aimiez.

Lucidor.

Donnez-moidonc la force de faire l'im-

poſſible.
Félicie.

L'impoffible , &toujoursdes expreffions

tendres. Ehbien! ſi vous m'aimez , ne me

leditespoint.

Lucidor.

Enquel endroit de la terre irez- vous

où l'on ne vous lediſe pas ?

FélicieàlaModestie.

Jen'ai pointde replique àcela ; mais je

vousdéfie de me rien reprocher, car je

me defends bien.

Lucidor.

Contentde vous voir , de vous aimer ,

je ne vous demande que de ſouffrir mes

reſpects&ma tendreſſe.

Félicie à laModestie.

Celane prendrienfur mon cœur; ainſi

nevous inquiétez pas , ce ne ſera rien.

LaModestie.

Son reſpect vous trompe & vous fé-

duit.

Bv
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Lucidor à la Modestie.

Vous , qui l'accompagnez , d'où vient

que vous vous déclarez mon ennemie ?

LaModestie.

C'eſt que je ſuis l'amie de la vertu.

Lucidor, en baisant la main de Félicie.

Etmoi , je ſuis l'adorateurde la ſienne.

LaModestie àFélicie.

Et vous voyez qu'il l'attaque en l'ado-

Ellefaitfemblant de partir.
rant.

Je n'y tiens point nonplus , Félicie.

Félicie courant après elle.

Arrêtez, Modeſtie : Seigneur , je vous

déclare que je ne veux point la perdre.

Lucidor.

Elledevroit avoir nom Férocité , &non

pasModeſtie.

Ilva à elle.

Revenez , Madame , revenez ; je ne

dirai plus rien qui vous déplaiſe , & je

metairai. Mais pendant mon filence , Fé-

licie , permettez àces jeunes Chaffeurs que

vous voyez épars, de vous marquer à leur

tour la joie qu'ils ont de vous avoir ren-

contrée; ils me divertiffent quelquefois

moi-même par leurs danſes & par leurs

chants : fouffrez qu'ils eſſayent de vous
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amuſer. La muſique&ladanſe ne doivent

effrayer perſonne.

AFéliciebas.

Qu'elle eſt revêche& bourrue !

Félicie tout bas auſſi.

C'eſtma Compagne.

Lucidor.

Aſſeyons-nous, & écoutons.

SCENE VII.

Les Acteurs précédens , Troupe de

Chaffeurs.

Les Instrumens préludent : on danſe.

AIR.

Un Chaffeur.

Amis, laiſſons en paix les Hôtes de ces bois:

La Beauté que je vois

Doit nous fixer, ſous cet ombrage.

,
Venez venez , ſuivezmes pas :

Par unjuſte& fidele hommage

Méritons le bonheur d'admirer tant d'appass

Lucidor.

Vous intéreſſeztous les cœurs , Félicic.

Félicie..

N'interrompez point.

:

On danse encore.

Bvj
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Lucidor enfuite dit :

Ils n'auront pas ſeuls l'honneurde vous

amuſer , & je prétendsy avoir part.

Il chante un Menuet.

De vos beaux yeux le charme inévitable

Me fait brûler de la plus vive ardeur :

Plus que Diane redoutable ,

Sans fleche ni carquois , vous tirez droit aucœur.

Les Chaſſeurs se retirent.

SCENE VIII.

Félicie , Lucidor , la Modeſtie.

Félicie.

Toujours de l'amour , vous ne vous

corrigez point.
Lucidor.

*

Et vous , toujours de nouveaux char-

mes; ils ne finiſſent point.

Il lui prend la main.

Félicie.

Laiſſez-là ma main , elle n'eſt pas de la

converfation.

Lucidor.

Mon cœur voudroit pourtant bien en

avoir une avec elle .

Félicie voulant retirersa main.

Et moi , je ne veux point.
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Ilbaise lamain.

Ehbien encore ! ne vous l'avois-je pas

défendu ? Cela nous brouillera , vous dis-

je , cela nous brouillera.

La Modestie.

Vousme donnez mon congé, Félicie.

Félicie.

Vousvoyezbienque je me fâche , afin

qu'il n'y revienne plus : qu'avez-vous à
dire ?

Lucidor impatient.

L'inſupportable fille !

Félicie à laModestie.

Il eſt vrai que vous vous ſcandaliſez de

trop peu de choſe.

Lucidor avec dépit.

Ma tendreſſe ne vous fatigueroit pas

tant fans elle.

Félicie.

Oh ! ſi votre cœur n'a pasbeſoind'elles

le mien n'eſt pas de même , entendez-

vous.

Lucidor.

Eh !quelbeſoin le vôtre en a-t'il a dites-

moi le moindre mot confolant ?

Félicie.

Je ſuis bienheureuſe qu'elle me gêne.
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Lucidor..

Achevez.

Félicie à laModestie , bas.

Sije lui diſois pour m'en défaire que

jeſuis unpeu ſenſible , le trouveriez-vous

mauvais ? il n'en ſerapas plus avancé.

LaModestie.

Gardez-vous enbien; je ne ſoutiendrai

pas ce diſcours- là.

Félicie à Lucidor.

Paſſez-vous doncde ma réponſe.

Lucidor.

Si elle s'écartoitun moment, commeelle

le pourroit fans s'éloigner , quel inconvé-

nient y auroit-il ?

Félicie à laModestie.

Cejeunehomme vous impatiente : pro-

menez-vous un inſtant ſans me quitter , je

tâcherai d'abréger la converſation.

La Modestie.

Hélas ! ſi je m'écarte , je ne reviendrai

peut être plus.

Félicie.

Je ne vouspropoſe pas de vousen aller ,

je ne veux pas ſeulement vous perdre de

vue ,& ce que j'en dis n'eſt que pour vous

épargner ſon importunité.
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LaModestie.

Puiſque vous m'y forcez , vous voilà

ſeule.Apart. Je me retire; mais je ne la

quitte pas.

SCENE ΙΧ.

Lucidor , Félicie.

Lucidor.

Ah! je reſpire.

Félicie.

Et moi , je ſuis honteuſe.

Lucidor.

Non , Félicie , ne troublez pointun G

doux moment par de chagrinantes ré-

flexions ; vous voilà libre , &vousm'avez

promis de vous expliquer; je vous adore ,

commencez par me dire que vous le vou-

lezbien.

Félicie.

Oh ! pour ce commencement-là, iln'eſt

pas difficile : oui , j'y conſens ; quandje

ne le voudrois pas , iln'en feroit ni plus

ni moins ; ainſi il vaut autant vous le

permettre.

Lucidor.

Cen'eſt pas encore affez .

Félicie.

Surtout , reglez vos demandes.
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Lucidor.

Je n'en ferai que de légitimes ; je vous

aime , y répondez-vous ? votre compagne

n'y eſtplus.

Félicie.

Oui ; maisj'y fuis , moi.

Lucidor.

Vous avez trop de bonté pour me tenir

ſi long-temps inquietde mon fort , &vous

ne l'avez éloignée que pour m'en éclaircir.

Félicie.

J'avoue que ſi elle y étoit , je n'oſerois

jamais vousdire le plaiſir que j'ai à vous

voir.

Lucidor..

Je ſuisdoncunpeu aimé ?

Félicie.

Preſqu'autant qu'aimable.
:

Lucidor charmé.

Vous m'aimez !

Félicie.

Jevous aime , &j'avois grande enviede

vous le dire : rappellonsma compagne.

Pas encore.

Lucidor.

Félicie.

Comment pas encore! je vous aime ,

mais voilà tout.
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Lucidor.

Attendez cequi me reſte à vous dire ,

il n'en ſera que ce que vous voudrez .

Félicie.

Oui , oui , que ce que je voudrai :

ej n'ai pourtant fait juſqu'ici que ceque

vous avez voulu.

Lucidor.

Ecoutez - moi charmante Félicie
,

n'est-ce pas toujours à la perſonne qu'on

aime qu'il faut ſe marier ?

Félicie.

Qui eſt- ce qui a jamais doutéde cela ?

Lucidor.

Et pourqui ſe marie t'on ?

Pour foi-même aſſurément.

Félicie.

Lucidor.

,

i

Oneſtdonc àcetégard-là les maîtres de

ſadeſtinée.

Félicie.

Avec l'avisde ſes parenspourtant.

Lucidor.

Souvent ces parens , en diſpoſantde

nous,ne s'embarraſſentguerede noscœurs.

Félicie.

Vous avez raifon.
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Lucidor.

Trouvez-vous qu'ils ont tort ?

Félicie.

Untrès-grand tort.

Lucidor.

M'en croirez-vous ? prévenons celui

quenos parenspourroient avoir avec nous.

Lesmiens me chériffent , & feront bien-

tôt appaiſés : aſſurons- nous d'une union

éternelle autant que légitime. On peut

nous marier ici ,& quand nous ferons

époux , il faudrabien qu'ilsyconfentent.

Félicie.

Ah! vousmefaites frémir ; &par bon-

heur ma compagne n'eſt qu'à deux pas
d'ici.

Lucidor.

Quoi ! vous frémiſſez de ſonger que je

ferois votre époux !

Félicie.

Mon époux , Lucidor ! voulez-vous que

moncœur ſoit ladupedece mot-là : vous

dévriez craindrevous-mêmede meperſua-

der. N'est- il pas de votre intérêt que je

fois estimable? & l'eſtime que je mérite

encore , quedeviendroit-elle ? Vous per-

mettre de m'aimer ; vous l'entendre dire ,

vous aimer moi-même : à labonne heure ,
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paſſe pourtout cela , s'il y entre de la foi-

bleſſe , elle eſt excuſable : on peut être

tendre , & pourtant vertueuſe : maisvous

me propoſez d'être inſenſée , d'être extra-

vagante , d'être mépriſable ; oh ! je ſuis

fâchée contre vous; je ne vous reconnois

point à ce trait-là.

Lucidor.

Vous parlez de vertu , Félicie , les

Dieux me font témoins que je ſuis auffi

jaloux de la vôtre que vous-même , &

que je ne ſonge qu'à rendre notre ſépara-

tion impoffible.

Félicie.

Etmoi , je vousdis,Lucidor , que c'eſt

la rendre immanquable : non , non , n'en

parlons plus , je ne me rendrai jamais à

cela; tout ce que je puis faire , c'eſt de

vous pardonnerde me l'avoir dir.

Lucidoràgenoux.

Félicie , vous défiez-vous de moi ? ma

probité vous eſt-elle ſuſpecte ? madouleur

&mes larmes n'obtiendront- elles rien ?

Félicie.

Quel malheurque d'aimer ! qu'on me

l'avoit biendit , & queje mérite bien ce

quim'arrive!

Lucidor.

Vousme croyez donc un perfide ?
:
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Félicie.

1

Je ne crois rien , jepleure. Adieu trop

imprudente Félicie , me diſoit cette Dame

enpartant : oh ! que cela est vrai.

Lucidor.

Pouvez-vous abandonner notre amour

auhazard ?

Félicie.

Se marier de fon chef, ſans conſulter

qui que ce ſoit au monde , ſans témoin de

ma part ; car je ne connois perſonne ici :

quel mariage !

Lucidor.

Les témoins les plus facrés, ne font-ils

pas votre cœur& lemien ?

Félicie.

惠

Oh! pour nos cœurs , ne m'en parlez

pas ; je ne m'y fierai plus , ils m'onttrom-

péetousdeux.

Lucidor.

Vousnevoulez doncpoint m'épouſer ?

Félicie.

Dès aujourd'hui , ſi on le veut ,& fi on

ne l'approuvepas , je l'approuverai , moi.

Lucidor.

Eh ! penſez-vous qu'on vous en laiſſe
la liberté?
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Félicie.

Par pitié pour moi, demeurons raiſon-

nables.

Lucidor.

Je mourrai donc , puiſque vous me

condamnez à mourir.

Félicie.

Lucidor , ce mariage-là ne réuſſira pas.

Lucidor.

Notre fort n'eſt aſſuré quepar-là.

Félicie.

Hélas! je ſuis donc fans ſecours.

Lucidor.

Qui eſt-cequis'intéreſſe à vousplus que
moi ?

Félicie.

Ehbien! puiſqu'il le faut , donnez-moi

degraceun quart-d'heure pour me reſou-

dre; mon eſprit eſt tout endéſordre , je

ne ſçais où je ſuis ; laiſſez-moi me recon-

noître , n'arrachez rien au trouble où je

me ſens , & fiez-vous à mon amour ; il

aura plus ſoinde vous , quedemoi-même.

Lucidor.

Ah! je ſuis perdu; votre compagne re

viendra,vous larappellerez.

۱
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Félicie.

Non, cher Lucidor ; jevous promets de

n'avoir à faire qu'à mon cœur , & vous

n'aurez que lui pour juge : laiſſez-moi ,

vous reviendrez me trouver.

Lucidor.

J'obéis ; mais ſauvez-moi la vie , voilà

tout ceque je puis vous dire.

SCENE Χ.

Félicie, laModeſtiequiparoît&ſe tientloin.

Féliciefe croyantſeule.

Ah ! que ſuis-jedevenue !

LaModeſtiede loin.

Me voilà , Félicie.

Félicie la regarde triſtement.

LaModestie continue. -

Nem'appellez-vous pas ?

Jen'enſçais rien.

Félicie.

LaModestie.

Voulez-vous que je vienne?

Félicie.

:

Jen'en ſçais rien non plus.
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Làmodestie.

Quevous êtes à plaindre !

Infiniment.

Félicie.

La Modeste.

Je vousparlede trop loin: fijeme rap

prochois , vous feriez plus forte.

Félicie.

Plus forte: je n'ai pas le courage de
vouloir l'être.

La Modestie.

Tâchez d'ouvrir les yeux ſur votre état.

Félicie.

Je ne ſçaurois , je ſoupirede mon état ,

&je l'aime; de peur d'en fortir , je ne

veuxpas le connoître.

LaModestie.

Servez- vous de votre raiſon.

Félicie.

Elle me guériroit de mon amour.

LaModestie.

Ah!tant mieux , Félicie.

Félicic.

Et mon amour m'eſt cher.
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SCENE ΧΙ.

Diane paroît , la Modeſtie , Félicie.

La Modestie.

Voici cette Dame qui vous follicitoit

tantôt de la ſuivre , & qui paroît : vous

vous détournez pour ne la point voir.

Félicie.

Je l'eſtime ; maisje n'ai rienàlui dire ,

&je crains qu'elle ne me parle.

La Modestie à Diane.

Preſſez-la , Madame; vos diſcours la

raméneront peut-être.

Diane.

Non , dès qu'elle ne veut pasdevous ,

qui devez être ſa plus intime amie , elle

n'eſt pas en état dem'entendre.

: LaModestie.

Cependant elle nous regrette.

Diane.

L'infortunée n'a pas moins réſolude ſe

perdre.

Félicie.

Nón , je ne riſque rien : Lucidor eſt

plein d'honneur ; il m'aime , je ſens que

jene vivrois pas ſans lui : on me le refu-

feroit peut-être , je l'épouſe ; il eſt quef
tion
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tiond'un mariage qu'il me propoſe avec

toute la tendreſſe imaginable , &fans le-

quelje ſensqueje ne puis être heureuſe :

ai-jetortde vouloir l'être .

Diane toujours de loin.

Fille infortunée , croyez-en nos con-

ſeils & nos allarmes. Appercevant Lu-

cidor : Fuyez , le voici qui revient ; mais

rien ne la touche : adieu , encore une

fois , Félicie. Elles se retirent.

Félicie.

Quelle obſtination ! eſt-ce qu'il eſtdé-

fendudans le mondede faire fon bonheur ?

SCENE ΧΙΙ .

Lucidor , Félicie.

Lucidor.

Je vous revois donc , délices de mon

cœur : ehbien ! le vôtre me rend-til jufti-

ce ? en eft-ce fait ? notre union ſera-t'elle

éternelle ? Il lui prend lamain qu'il baise.

Vous pleurez , ce me ſemble ; eſt-ce

mon retour qui cauſe vos pleurs ?

Félicie pleurant. /

Hélas ! elles me quittent , elles diſpa-

roiſſent toujours à votre aſpect , & je ne

ſçais pourquoi.

C
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:

Lucidor.

Qui! cette fombre compagne , appel-

lée Modeſtie; cette autreDamequi déſa-

prouvequevousveniez dans noscantons ,

quand j'offre d'aller avec vous dans les

fiens ?&ce font deux auſſi revêches , deux

auſſi impraticables perſonnes que celles-

là , deux ſauvages d'une défiance auſſi ri-

dicule que vous regrettez ; ce font-elles

dontledépart excite vos pleurs , aumo-

ment où j'arrive , pénetré de l'amour le

plus tendre , & le plus inviolable , avec

l'eſpérance de l'hymen le plus fortuné qui

fera jamais! Ahciel ! eſt-ce ainſi quevous

traitez , que vous recevez unAmant qui

vous adore , un épouxqui va faire ſa féli-

cité de la vôtre , & qui ne veut reſpirer

que parvous& pour vous ? Allons, Félicie,

n'hésitez plus : venez , tout eſt près pour

nousunir , la chaîne du plaiſir &du bon-

heur nous attend.

Uneſymphonie douce commence ici.

Venezmedonner une main chérie , que

je ne puis toucher ſans raviſſement,

Félicie.

De grace , Lucidor , du moins rappel

lons-les , & qu'elles nous ſuivent,
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:

Lucidor.

Eh ! de qui me parlez-vous encore ?

Félicie.

Hélas ! de ma Compagne , &de l'autre

Dame.

Lucidor.

Elles haïffent notre amour , vous ne li-

gnorez pas ; venez , vous dis-je , votre in-

juſte réſiſtance me déſeſpere : partons.

Il l'entraine un peu.

Félicie.

Oh ciel! vous m'entrainez , où fuis-

je , que vais-je devenir ; mon trouble ,

leur abfence , & mon amour m'épouvan-

tent : rappellons-les , qu'elles reviennent.

Elle criehaut. ১

Ah ! chereModeſtie ! chereCompagne :

où êtes-vous , où font-elles ?

Alors la Modestie , Diane , &la Fée re-

paroissent.

5

SCENE XIII-

Tous les Acteurs précédens.

LaFée.

Amant dangereux & trompeur , enne-

mi de la vertu , perfides impreſſions de

l'Amour , effacez-vous de fon cœur , &

diſparoiſſez.

Cij
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Lucidorfuit , laſymphoniefinit , laMo-

destie, la Vertu&la Fée vont à Félicie qui

tombe dans leurs bras , &qui à la fin ou-

vrant lesyeux , embrasse la Fée , careffe la

Modeftie&Diane , & dit à la Fée :

Ah Madame ! ah ma protectrice ! que

je vous ai d'obligation ! vous me pardon-

nez-donc ? je vous retrouve ; que je ſuis

heureuſe , & qu'il eſt doux de me revoir

entre vosbras !

LaFée.

Félicie , vous êtes inſtruite : jene vous

ai pas perdue de vue ,& vous avez mérité

notre ſecours , dès que vous avez eu la

force de l'implorer .

VERS

De Madame de la T....

Sans courroux, ſans légéreté ,

J'etouffeune importune flamme ;

Daphnis , l'aimable liberté ,

Reprendtous ſes droits ſur moname,

D'un ſentiment trop délicat

Mon courage s'eſt rendu maître ;

Lafſſede te trouver ingrat ,

Je te forceàceſſer de l'ètre ,
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Necrains riend'unamour ſi long-temps outragé ;

En expirant il s'eſt vangé.

Mon cœur énorgueilli d'avoir brifé ſa chaîne ,

Ne peut plus être tourmenté ,

Ni par le ſentiment du mépris affecté ,

Ni par les fureurs de la haine.

Non, je ne rougis plus d'avoir ſuivi ta loi ,

Mon changement a banni mes fcrupules :

Laraiſon me fait voir, en me rendant à moi ,

Queles feux inſenſés dont j'ai brûlé pour toi ,

M'ont ſauvé d'autres ridicules.

Surma foibleſſe enfin , magloire a prévalu :

Dans le calme qui m'eſt rendu

Jetrouve le bonheur ſuprême:

Il eſt plus grand d'avoir vaincu

Mon penchant , que ta froideur même.

VERS

DeM.deRelongue-de la Loupiiere , à M.

Durey d'Harnoncourt , fur le Prix d'Elo-

quence qu'ila remporté àBesançon , dont

leſujet étoit : LesDangers de la louange

prématurée& exceſſive.

D
vange,

ES froideurs de Plutus le Parnaſſe ſe

Encourennanttongoûtdansde ſçavans combats,

Pour avoir ſçu fixer l'écueil de la louange ,

Combienn'en mérites-tu pas !

Ciij
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LES AMOURS.

L'AMOUR'AMOUR eſt le premier des Dieux. Pro-

duit par Zéphyr , mais plus puiſſant que

lui , il dirigea ſa légéreté ; il fertiliſa la

terre dont il avoit reçu l'être , & le cahos

fut anéanti.

Son feu créateur a peuplé le ciel.Di-

vinités reſpectables , vous fûtes unjeu de

l'Amour , & vous avez augmenté ſon em-

pire en le partageant avec lui : ſon fouffle

anima l'univers , & les hommes furent

heureux.

Telle eſt , aimable Léontium , l'époque

du fiecle d'or , ſi regretté & fi peu connu.

Les cœurs unis par l'attraitde la vertu

& par les charmes de la tendreſſe , ne ſe

féparoient pas l'un de l'autre : chacun

éprouvoit le plaifir , & il le trouvoit un

bien. L'innocence éloignoit alors la ſatiété

qui eſt compagne du répentir ; c'étoit

l'ouvrage de l'Amour : il embellit tout ce

qui l'environne , & ce preſtige ſéducteur

n'eſt que le premier de ſes bienfaits.

L'orgueil & les querelles des Dieux le

rappellerent dans l'Olympe. La nature

commença de languir , & ce terrible effer

de fon abfence apprit auxhommes qu'ils
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étoientà la veilled'éprouverles plus grands

maux. Bientôt les traits de lumiere qu'il

avoit gravé en eux comme le gage de ſa

protection , s'obcurcirent tout-à-fait : l'ef-

prit dépravé raffina la volupté , (ce fut cef-

cer d'en jouir ) , & l'égarement conduific

au vice par les routes obliques de l'incon-

ſéquence.

L'Amour effrayé de ces déſordres , re-

vint pour déſabufer le monde , & il y fut

méconnu. Touché de tant d'excès , il s'at-

tendrit ; c'eſt le ſeul ſentiment trifte

dont les Dieux foient fufceptibles : mais

le ſoinpreſſantde ſa vangeance étouffa fa

pitié. Race ingrate , dit-il , je t'abandon-

ne , puiſque tu m'y contrains ; & pour

rendre ton châtiment durable , je te livre

à l'erreur que tu as ofé me préférer.

En achevant ces paroles , il embrafa

avec ſon flambeau l'Autel ſur lequel il re-

cevoit les offrandes des Bergers , ( chacun

l'étoit alors , ) & d'un vol léger , il diſpa-

rut au milieu d'un nuage qui couvrit ſa

fuite. On n'en fut pas ému , &cette in-

ſenſibilité devint le plus terrible fignede fa

colere. L'air chargéd'influences malignes

exhala d'abord un venin contagieux , &

les mœurs ſe corrompirent ſans reſſource.

Ameſure que lesgénérations ſe ſuccé-

derent , cet événement ceſſa d'être auſſi

Civ
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préſent ; mais onne l'oublia point , & il

en reſtaune idée confuſeque la tradition

avoit conſervée d'âge en âge.

Cefatal ſouvenir a coûté trop de bon-

heur pour que je le rappelle ſans effroi.

Les hommes pervertis ſe livrerent à leurs

penchans. Le goût , l'habitude ,& furtout

l'exemple plus dangereux que l'un& l'au-

tre, autoriſoient leurs travers; mais ils n'é-

toientpas encore parvenus à étouffer une

inquiétude ſecrete qui les agitoit vive-
ment.

L'hiſtoire du regne paiſible & fortuné
de l'Amour dont ils avoient été inſtruits

par leurs peres , les éclairoit ſur la félici-

tédont ils étoient déchus , & ils compri-

rent même àleurs remords que ce Dieu ne

les avoit pas abandonnés ſans retour. Dans

cette perfuafion , ils oferent eſpérer de

fléchir fon courroux,& s'efforcerent dedé-

couvrir le lieude ſa retraite pour le rame-

ner parmi eux.

Occupé de ce fouci , leur eſpérance

anima leurs recherches. Ils trouverent en-

fin dans les forêts de la profane Idalie ,

un enfant à peu près ſemblable au Dieu

qu'ils vouloient appaiſer. Fruit coupable

de l'adultere de Mars & de Vénus , les

Graces avoient formé ſa perſonne : perfide

&volage comme elles , il paroiſſoit rem
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plide candeur& d'ingénuité , vertus ai-

mables , qui peut-être font moins encore

l'appanage que l'ornementde l'enfance , &

il cachoit ſous les charmes ſéduiſans de la

beauté , les fureurs du Dieu ſanguinaire

qui lui avoit donné la vie.

Des aîles depourpre& d'azur lui cou-

vroient les épaules , &il portoit dans les

mains un arc de frêne & des fléches de

cyprès , avec leſquelles il pourſuivoit les

animauxde la contrée , commepour s'exer-

cer dans l'art de nuire.

Les hommes , trompés par ſes careſſes

&par ſon dangereux fourire , lui adreſſe-

rent leurs hommages & dès-lors des

Temples ſans nombre élevés àſa gloire ,

conſacrerent l'erreur commune.

و

Ennuyéde ſes armes ruſtiques , il leur

ſubſtitua un arc & un carquois d'or garni

detraits empoiſonnes dont lesEumenides

lui firent préſent , & une torche allumée

dans les fournaiſes du Tartare.

C'eſt ſous cet appareil qu'il parcourut

ſucceſſivement lemonde,pour en recevoir

les adorations , répandant partout un feu

cruel qui rendoit ſes bleſſures incurables.

Aveugles humains , tant de perverſité

auroit dû vous faire appercevoir de votre

mépriſe ; car les Dieuxne font ni cruels ,

ni biſarres,

Cv
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La puiſſance du fils de Vénus , l'abus

même qu'il en fit , étendirent ſon culte ,

parce qu'on a dans tous les temps idolâtré

le pouvoir , & l'univers étonné ſe ſoumit

à tous ſes caprices. Delà tant d'engage-

mens que rien ne peut rompre , tant de

paffions honteufes& infortunées , ivreſſe

funeſte qui tyranniſe tour à tour le cœur

par la volupté qu'elle luipromet , ou par

desplaiſirs quile fatiguent ; elle le prome-

ne fans ceſſe d'idée en idéepour l'empê-
cher d'être heureux.

En vain l'Amour gémit du délyre qui

agitoit le monde; la folie& la prévention

affurerent le triomphe de fon Rival , & à

peine ſur la terre entiere reſta-t'il quelques

eſprits raiſonnables qui euſſent réſiſté à la
féduction.

L'Amour ſe hâta de récompenfer la fi-

délitéde ceux-ci. Il répandit dans leur ſein

ces flammes vivesque la ſympathie entre-

tient&perpétue , &que le dégoût n'étouf

fe jamais : il réſerva pour eux ces tranf-

ports inconnus au vulgaire , ces égare-

mens délicieux où l'ame abſorbée dans la

poffeffion d'elle-même , jouitde fon pro-

pre anéantiſſement ,&ne defire rien au-

delà.

Ainſi des faveurs quiauroient été com-

munes àl'univers , s'il eût étédigned'elles,
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ſont devenues par l'équité des Dieux le

partagedepeude mortels.

८

Voilà le prix que l'Amour deſtine à ſes

vraisAdorateurs. Moinsempreſſéd'en aug-

menter le nombre , que jaloux de les con-

ſerver&de prévenir leur inconſtance , il a

établi fon fanctuairedans les cœurs ſenſi-

bles&vertueux. Il doit être dans le vôtre

aimable Léontium , & vous le trouverez

fûrementdans le mien ; mais ne le cher-

chez pas ailleurs : l'Amour ſe dérobe aux

pourſuites , il fuiroit devant vous , &une

légéreté inquiete feroit la peine de votre
curiofité.

:

Chériffons enſemble les bienfaits de la

Divinité qui nous protege: ils font inal-

térables comme elle , & nous les mérite-

rons toujours fi nous ſçavons en bien uſer.

A. GAMPON , Crieur public de laVillede

Montelimard,le 16 Novembre 1756.

LE LIVRE DE LA RAISON,

FABLE.

LORSQUE le Ciel , prodigue en ſes préfens

Combladebiens tant d'êtres différens ,

Cher entr'eux tous à la bonté ſuprême ,

De Jupiter, l'homme reçut ,dit-on

Cvi .1
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UnLivre écrit par Minerve elle-même ,

Ayant pour titre , la Raiſon.

Ce Livre ouvert aux yeux de tous les âges,

Les devoit tous conduire à la vertu.

Mais d'aucun d'eux il ne fut entendu ,

Quoiqu'il contînt les leçons lesplus ſages.

L'enfance y vit des mots & riende plus ;

La jeuneſſe , beaucoup d'abus ,

Des paſſions , des goûts volages;

L'âge ſuivant , des regrets ſuperflus ,

Et la vieilleſſe en déchira lespages.

J. L. AUBERT.

LETTRE

A L'AUTEUR DU MERCURE.

MONSIEUR, je vous envoie un fatras

debagatelles poétiques, fruit de quarante

oucinquantedemi-heures, priſes à l'avan-

ture ſur touteune année. Degrace, ne les

noyez pas toutes àla fois dans un ſeulMer-

cure; vous me ruineriez ici de réputation :

ons'imagineroitque j'aurois perdu latête ,

&fi notre Prélat ne penſoit auſſi différem-

mentdu vulgaire, qu'il en eſt diſtingué par

l'éminencedeſaplace,je craindrois qu'on

ne lâchât contre moiunbel&bon interdit :

mais heureuſement encore on neme con-

noîtpas.
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Ici , Monfieur , où l'on croit

Qu'un ſageCuré n'a droit

De chanter qu'à la Préface ,

Si l'on ſçavoit qu'au Parnaſſe

Je concerte quelquefois ,

Detous les coins de nos bois ,

On crieroit à l'hérétique :

Onveut , je ne ſçais pourquoi ,

Que le jargon poétique

Soit, ainſi que la phyſique ,

L'indice fûr d'une foi

Douteuſe & problématique.

J'ai l'honneur d'être , &c.

AuxAmognes en Nivernois , le 29 Décem-

bre 1756.

:

Nous allons mettre icideux Pieces de

cet aimableCuré de campagne , qui mérite

par ſon eſprit & par ſon talent d'habiter

la Capitale. La premiere eſt en vers , &

la ſeconde eſt mêlée de vers & deprofe.

Nousdonnerons les autres ſucceſſivement.

VERS à Lindor.

Au Pinde , cette matinée ,

D'un air inquiet , je rêvois ,

Sage Lindor , aux vœux que je devois

Former pour vous dans la prochaineannée,
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UneMuſe qui , d'un bofquet

D'un œil attentif remarquoit

Ma contenance embarraſſée ,

S'approche; & tout à coup démêlant ma penſée :

Je n'oſe condamner , dit-elle , tonprojet ;

Mais l'exécution m'en paroît mal-aifée :

Car que peut-on aux Dieux demander pour Lin-

dor ?

Desjours longs&fereins ? ſa ſagetempérance

Lui prépare ceux de Neftor ,

Dont il a déja la prudence.

Degrands revenus ? belle avance !

-Il auroit le foin du tréſor ,

Etles pauvres la jouiſſance.

Un plus haut rang ? content du ſien,

Il y goûte une paix profonde :

La plus belle place du monde

Eſt celle où l'on n'aſpire àrien.

Toi donc , qui par amour& par reconnoiſſance

Prends au fort de Lindor un ſi vif intérêt :

De vœux , crois moi , ſupprime la dépenſe ,

S'il eſt au monde un heureux , Lindor l'eſt .

LETTRE en proſe & en vers d'un Curé

de Campagne à un Chanoine.

MONSIEUR, dans la Lettre obligeante
que vous m'avez fait l'honneurde m'écri
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re; j'ai cru démêler à travers toute la poli

teſſe dont elle eſt aſſaiſonnée , qu'intérieu

rement vous n'approuvez pas.

Qu'épris par fois de l'ardeur poétique ,

J'oſe aller au ſacré vallon

Mêler ma voix , foible & ruſtique ,

Auxdoux accens des Cignes d'Apollon .

Convenez-en , Monfieur , vous trouvez

fingulier , même unpeu ridicule , qu'un

méchant Curé de Campagne , condamné

par état à vieillir dans l'ignorance & la

ruſticité , s'amuſe vainement à rechercher

ſes expreſſions , à cadencer ſes phrafes ;

enun mot à parler , comme on dit , la

langue brillante des Dieux.

Dans un miférable village ,

Où , pour apprivoiſer quatre ou cinq cens Ruf

tauds ,

Hommes par les traits du viſage ,

Mais par l'eſprit vrais animaux :

La ſeule eſpece de langage ,

Dont il faut être inſtruit & ſçavoir faireuſage,

Eft le patois affreux que cette gent ſauvage

Parle à ſes bœufs , à ſes chevaux..

Paſſe encore , direz-vous , pour un Cure

de Ville : c'eſt à lui qu'il ne doit pas être

moins permis de foigner ſon ſtyle que fa

3

1
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figure , & cela pour de bonnes raiſons ti-

rées de la circonſtance du temps , des lieux

&des perſonnes, UnCuréde Ville poli ,

lefte , brillant , même un peu recherché

dansſa façon de ſe mettre , comme dans

ſa façon de parler , uſe de ſon privilege ;

il n'ya pas là le petit mot à dire : mais un

Curé deVillage élégant , difert , ami des

Muſes , oh ! cela n'eſt pas tolérable ; c'eſt

réaliſer en quelque forte le conte imperti-

nent d'Apollon , Gardien des troupeaux
d'Admete.

C'eſt tout comme s'il alloit

Accoutré d'une rotonde (1)

D'un beau damas violet ,

Avec un petit collet

Du plus joli goût du monde ,

Des cheveux ſentans l'œillet ;

De quinze pas à la ronde ,

Taillés & rangés , Dieu fçait ,

Viſiter à ſon chevet

Quelque pauvre Moribonde.

(1) Espece de collerette en forme de mantelet,

àl'usage des jeunes Ecclésiastiques de ville. Cette

commode invention leurfert , diſent-ils , àgarantir

lecollet de leurſoutanne de l'inondation des graifſſes

odoriférantes , & de la poudre de senteur dont ils

Sont obligés , par état , de parfumer leurchevelure.

C'est pour cela qu'ils n'en portentque de foie ; cette

étoffe,par le moyen des filamens cotonneux , étant

plus propre qu'une autre à retenir le torrent. Note
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Vousvoyezque jen'en épargnepasleRi-

meur campagnard , & qu'en interprétant

ou devinant votre penſée , il s'en faut

beaucoup que je ne cherche à lui donner

untour favorable : mais pour entrertout

de ſuite en matiere , j'ai trop à cœur de

conſerver votre eſtime , &même d'obtenir

votre approbation ſur un léger amuſement,

auquel je ne me prête que par de très-

courts intervalles , pour ne pas eſſayer ici

de vous en juſtifier , finon l'utilité , du

moins l'innocence. Si vous croyez

Que l'on ne peut avoir quelque goût pour les

vers ,

,

Sans négliger bientôt un travail plus utile;

Que, fans ceſſe égarédans levuide des airs

Jouet perpétuel d'un délyre futile ,

Il n'eſt pointde devoir preſſant ,

Point d'engagement légitime ,

Qu'un eſprit poſſédé du démon de la rime ,

Ne ſacrifie à ſon penchant ;

Que de Poëte à Satyrique ,

Pour peu qu'on ait l'ame peu pacifique ,

Le trajet eſt court & gliffant ;

Qu'un rimeur , en un mot , pour parler ſans em-

blême ,

Souvent n'est qu'un fou qui , penſant

Que l'art des vers eſt l'art fuprême ,

unpeu longue, mais réceſſaire, pourfauvernosjolis

Confreres du reproche de mondanité.
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Croitque tout l'univers , plein d'un reſpect ex

trême

Pour ſa perſonne& fes talens,

Doit l'honorer comme l'arbitre même

Et le modele du bon ſens.

Si vous croyez cela , Monfieur , vous

êtes excuſable d'être ſi fort prévenu contre

les vers : mais cette prévention n'eſt que

l'effet d'une erreur , dont il eft facile de

vousdétromper. Les excès que vous mettez

fur le comptede la poéſie , ne font propre-

ment que ceux desperſonnesqui la culti-

vent , & dont elle ne peut changer les

mauvaiſes difpofitions. Regardez donc, fi

vous voulez , les Poëtes fainéans , orgueil-

leux ou médiſans , avec tout le mépris quí

leur eſt dû. Je ſerai de moitié avec vous ;

mais gardez-vous bien de croire que c'eſt

leur commerce avec les Muſes qui les

rend tels.

Celle dontje ſuis les loix ,

Simple , timide , ingénue ,

Parmi les Nymphesdes bois

Vit ifolée , inconnue.

,

Voyez Afſiſe au bord d'un clair ruiſſeau

Une Bergere innocente& craintive ,

Tandis que ſon cher troupeau

Erre le long de la rive ;

:
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Tout entournant ſon fuſeau ,

Elle unit ſa voix naïve

Au doux murmure de l'eau.

Gloire , honneur , rien ne la tente;

L'unique attrait qui l'enchante ,

Eſt d'égayer ſes travaux ;

Trop fatisfaite & contente ,

Si par hazard les oiſeaux ,

Gafouillant ce qu'elle chante ,

Le vont redire aux échos.

Telle est la Muſe qui m'inſpire :

Loin des humains, dans un antre écarté,

Sur les arts ſeuls exerçant ſon empire ,

Et fur tout autre objet exacte à s'interdire

Tout eſprit , tout regard de curioſité ,

Elle n'a ni la faculté ,

Ni l'art , ni le goût de médire.

Si quelquefois dans ſon loiſir ,

Elle fait raiſonner une ſimple muſette ,

Libred'ambition , le but de ſon defir

Eſt d'écarter l'ennui de ſa retraite

Et d'y retenir le plaifir.

,

:

[

Ala campagne les jours font ordinaire-

ment debeaucoup plus longs qu'à la ville.

Içi mille bagatelles différentes ſe ſuccedent

pour remplir l'intervalle , ou même quel-

quefoisdans un beſoin pour tenir la place

des occupations ſérieuſes. Là , ce n'eſt pas

la même choſe , du moins dans une cam-
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1

pagne comme celle-ci : point , ou preſque

pointd'objetsde diſtraction , & quoiqu'on

faſſe , il reſte toujours je ne ſçais combien

de moment ſuperflus qu'on ne ſçauroit

remplir. A quoi voulez - vous qu'on les

employe , M. l'anti-Poëte ?

Au jardin ? je m'y donne aſſez ſouvent carriere ;

Je ſçais foncer la bêche & rouler la civiere ;

Mais par des temps contraires& fâcheux ,

Un Jardinier n'a rien à faire.

Aujeu ? maispour jouer , il faut être au moins

deux ;

Et dans ce lieu fauvage& folitaire ,

Quiconque penſe &trouve ailleurs ſon mieux;

Ne fait pas long-temps ordinaire :

Ainſi que les oiſeaux de race paſſagere ,

On arrive au printemps , &d'une aîle légere ,

Dès que l'automne approche , on s'enfuit avec

eux.

Ala pêche ? fort bien ; mais pour toute riviere

Nous n'avons qu'un ruiſſeau bourbeux ,

Ou les troupeaux , ſans le ſecours des cieux ,

Boiroient à peine une ſemaine entiere.

Alachaſſea les frais en ſont par trop coûteux :

Le matin , avant la lumiere ,

Se lever pour courir au loin ſur la bruiere ,

Surprendre un lievre alerte & cauteleux

Retiré ſous une fougere;

Sur les pas d'un chien vigoureux ,
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Galoppertout lejour par des ſentiers ſcabreux ,

Parune chaleur âpre ou des froids rigoureux ;

Pour revenir le ſoir , las , ſanglant& poudreux ,

Rapporter au logisun eſtomac plus creux ,

Que le fond de ſa gibeciere ;

Ce plaiſir , s'il le faut traiter de la maniere ,

M'a l'air un peu laborieux.

Or en fait de plaiſirs , je n'en fais pas myſtere ;

J'ai l'humeur un peu ménagere ,

Et j'incline toujours pour ceux

Qu'on trouve ſous ſa main, & qui ne coûtent

guere.

Vous iriez voir , m'allez vous dire , les

Seigneurs du voiſinage , & là, ne fût-ce

qu'à l'aſpect d'une table abondamment

ſervie , votre ennui trouveroit àqui parler.

Je conviens qu'il eſt plus d'une maiſon

reſpectable autant qu'opulente, ouje pour-

rois , ou je devrois même tâcher de m'in-

troduire , & dans laquelle peut-être , ſans

ſervir d'Agent d'affaires , d'Ecuyer ou de

premierValet de chambre , ſerois-je ac-

cueilli avec bonté.

•

Je ſçais qu'il eſt dans ces contrées

Des Chabannes & des Damas ,

Qued'un nom glorieux l'éclat n'éblouit pas ,

Et chez qui l'honnête hommea toutes les entrées

Là ne régna jamais ce principe impoſteur,

Enfanté par l'orgueil , nourri par l'ignorance,
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:

:

:

Que fans une haute naiſſance ,

Il n'eſt ni ſentimens , ni vertus , ni grandeur.

Là, les talens & la ſageſſfe ,

Sans ayeux renommés par leurs exploits guerriers,

Donnent droit& rang de nobleſſe ,

(1) Les vices ſeuls ſont roturiers.

Là deux Mortelles adorables ,

Aqui pour leurs vertus dans les temps mémora-

bles ,

La Grece eût donné place aux Temples de ſes

Dieux ,

Par mille talens précieux ,

Par un goût fin , un ſens juſte , admirable ,

Un caractere égal , invariable ,

Une douceur charmante , inimitable ,

Des procédés engageans & flatteurs ,

Reprennent ſur l'eſprit cet aſcendant aimable ,

Que jadis mille attraits leur donnoient fur les

cœurs,

Je ſçais tout cela , Monfieur , & quel-

que goût que j'aie pour ungenre de vie

libre& uni , je vous aſſure que perſonne

ne ſeroit plus charmé que moi , de fré-

quenter les grandes maiſons , où le goût

des villes ſe trouve réuni à la franchiſede

la campagne : mais il meſemble que pour

y être à ſon aiſe , il fautbien des talens

(1) Ce vers ſe trouve dans la proſe du François

à Londres , le viceſeul est roturier.
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:

que je n'ai pas , &que je déſeſpere d'avoir

jamais.

Dans l'humeur certaine ſoupleſſe ,

De l'aiſance dans le maintien ,

Dans l'eſprit de la gentilleſſe ,

Et des graces dans l'entretien.

Comme tout cela me manque juſqu'à

un certain point , tout mûrement confide-

ré , je me contente d'offrir ſécrétement au

fond de mon cœur mes hommages &

mon encens à quije les dois ; ne fortant

preſquejamaisdema caſe quepour viſiter

quelques-uns de mes Confreres : mais on

ne ſçauroit toujours ſe voirdans le beſoin .

Quand donc l'ennui vient m'aſſaillir dans

ma folitude , je ne trouve pas d'expédient

'plus prompt , pour m'en défaire , que de
monter au Parnaffe.

Là, fous unCiel tranquille , où jamais des hyvers

On n'éprouva la tyrannie ,

Sousunberceau touffu de tilleuls toujours verds ,

Placé par la main d'Uranie ,

J'entends des chaſtes Scœurs les ſublimes concerts.

Là de mille Chantres divers

La docte troupe réunie ,

Demille oiſeaux les tendres airs ,

Portent dans tous les cœurs la joie & l'har-

monie.
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Là , charmé , ſatisfait , oubliant l'univers ;

Je coule , exempt de ſoins , de regrets& d'envie ,

Flatté du ſeul plaifir d'entendre debeaux vers ,

Les plus doux momens de ma vie.

EPITRE

A MONSIEUR DE BOISSY.

VOTRE modestie vous empêchera peut-être

de rendre public l'hommage que je rends à

vostalens , mais vous me mortifieriez beau-

coup ; je me retournerois d'un autre côté , &

vous n'y perdriez rien , Monsieur,je vous en

affure.

Cette menace nous a fait violence , &

nous a obligé d'inférer ici, malgré nous ,

cetteEpître, quel'encenspeuméritéqu'on

nous yprodigue ne nous auroit pas permis

d'employer , ou nous l'aurions du moins

reſtreinte à l'éloge que l'Auteur y fait de

MlleAllar avec autant d'élégance que de

juſtice;mais lebien qu'on y dit de nous

tient ſi eſſentiellement à celui qu'on y

ditd'elle , qu'il n'étoit pas poſſible de so-

trancher l'un ſans ſupprimer l'autre. Nous

prions nos Lecteurs de regarder les louan-

ges qui nous font perſonnelles , comme

une fiction que le Poëte a jugé àpropos de

mêler
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mêter à la véritéde celles qu'il a données à

cetteaimableDanſeuſe pouren fairemieux

ſentir le mérite.

€

toi! dont laplume charmante

Brilledans tout ce que tu fais ,

Le coloris de tes portraits

Ajuſte titre nous enchante.

On reconnoît dans tes écrits

Le ſentiment & la délicateſſe ,

Et tu mêles avec adreſſe

L'éclat des roſes de Cypris

Avec les lauriers du Permeſſe.

Pour te prouver la vérité

De l'éloge le plus fincere ,

J'aurois , je te l'avoue , un reproche à te faire ;

Et tel qu'il eſt , Boiffy , j'eſpere

Quetu le recevras avec quelque bonté.

De l'émule de Terpsichore

Danston livre tu dis quelques mots en paſſant ,

Et tu parles légérement

De cet aimable objet que tout Paris adore.

D'où vient ce ſilence étonnant a

Tescrayonsſont faits pour lesgraces :

Deles peindre à nos yeux , c'étoit là le moment.

Tuſçaisbienque d'Allar elles ſuivent les traces ;

Pourroient-elle faire autrement !

Dans ceballet , où vêtue en ſauvage .

Elleſemble à regret éviter ſon Amant ,

D
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Dans ſes yeux tout Paris a vu le ſentiment ,

Et chacun lui rendoit hommage.

Tout étoit peint dans ſes regards ;

L'intérêt , le mépris , l'amour , l'incertitude ,

La frayeur & l'inquiétude ;

Pour un Amant banni quelques légers égards ,

Sans cependant bleſſer celui qu'elle aime ;

Enfin tout ce que ſent un cœur vraiment épris ,

Voilà ce qu'elle a peint à nos yeux attendris ,

Et ce que tu devois nous retracer toi-même ,

Poury donner un nouveau prix.

LETTRE

Ecrite de Braine près Soiffons , parM. J.

pour répondre àMadame de .... qui lui

avoit marqué qu'elle vivoit avec une per-

Sonnequine connoiſſoit pas la définition de

T'estime , & qui trouvoit ce ſentiment bien

foible.

JEneſuis point ſurpris , Madame, de
vous voir rencontrer des plaiſirs partout :

vous les ferez naître , & les fixerez tou-

joursoùvous ferez.Onm'a remisvotre let-

treen arrivant d'une campagneoù j'ai éré

paffer lesfots&ennuyeuxpremiersjoursde

l'an . Je ne vousy voyois pas ; mais com-

mevous l'avez embellie autrefois , je me

ſuis imaginé vousy voir encore. Vous êtes
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A

-occupée fort agréablement : je le vois &
vous en félicite. Je voudrois ſeulement

parmi tous vos plaiſirs n'être pas tout à fait

oublié. Mes livres , mes coquilles , mes

médailles : tout cela , quoique plein de

charmes , ne m'empêche pas de fonger

quelquefois à vous , & ſi vous voulez que

je lediſe , affez ſouvent mal à propos : car

il eſt des momens où l'on voudroit ne pas

avoir de diſtractions. Mais cette extrava-

gante imagination n'eſt pas toujours d'ac-

cord avec les contemplations de l'eſprit;

&il faut ſe prêter quelquefois àſes écarts,

furtout lorſqu'elle offre des objets agréa-

bles. Par exemple , je voudrois bien qu'el-

le me ſervît dans ce moment pour répon-

dreà votre question. Vous êtes , me di-

tes-vous , Madame , avec une perſonne

debeaucoupd'eſprit,qui neconnoît pas la

définition de l'eſtime , & qui trouve ce

ſentiment bien foible. Je nepenſe pas de

même : je le voisdans la nature ,&agiffant

avec force chez les hommes , par l'a-

mour de la gloire , l'éclat d'une action gé-

néreuſe , & par toutes les qualités qui an-

noncent une belle ame formée pourtoutes

les vertus ; & chez les femmes , par la

douceur& le charmede leurcaractere , le

-ſoinde leur réputation , &par, toutes ces

qualités aimables qui ne dépendent point

Dij
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del'ivreſſe des fens. L'eſtime ne naît point

tout d'un coup , c'eſtun ſentiment qui ſe

forme peu à peu par la pratique , & un

longcommerce. Il eſt étranger àl'ame , &

s'établit par force dans l'eſprit , ſouvent

même par des choſes qui ne plaiſent pas

d'abord , mais qui deviennent enfuite

d'un prix infini.

L'eſtime eſt toujours réglée parla raiſon,

&juſtifiée par un ſentiment intérieur

qui fixe tous les autres ſur l'objet eſtimé.

Elle n'eſt point ſujette aux déſordres des

fens ni à l'inconſtance des paffions , com-

me elle ne peut être nonplusenchaînée par
leurs charmes ſéducteurs. Un mouvement

fecret l'annonce au fondde l'ame où elle ſe

cache , & d'où elle commande à l'eſprit.

Le vrai mérite s'attire toujours fon hom-

mage & ce reſpectde ſentimentqui a tant

d'autorité ſur le cœur qui s'efforce en vain

de lui cacher ſes défauts. Ce n'eſt d'abord

-qu'un goût ſimple,dont les progrès lents ne

ſe montrent à la raiſon que comme une

-lueur foible , &long-temps incertaine. Ce

goût eſt l'ame de la ſociété : il nous unit

les uns aux autres par une approbation

mutuelle , qui cependant doit être tou-

jours foumiſe à la loi du difcernement.

L'amour de l'eſtime éleve l'homme , le

fait afpirer aux grandes chofes , & l'excite



MARS. 1757. 77

às'en rendre digne. Ce même amour le

porte auſſi à la pratique des grandes vertus

qui font toujours le principe des grandes
actions.

Mais combien l'eſtime n'augmente-t'elle

pas lesplaiſirsduſentiment entredeux per-

ſonnesqu'uneheureuſe inclination aunies

de ſes plus doux nœuds ? Car qu'est- ce

qu'un commerce où il n'entre que de l'a-

mour ? On ne plaît pas toujours,& quand

le charme & l'illuſion ſont diffipés , fuc-

cede un vuide affreux , qu'il eſtbien doux

depouvoir remplir parun ſentiment qui

portetoujours avec ſoi l'intérêt leplus fé-

duiſant,& quiremplacetous les autres. Ce

n'eſt pas affez de deſirer & d'obtenir.

Quandcette chaleur,cette effervefcence du

fangont remplitous les deſirs , qu'ils font

fatisfaits , que reſte-t'il dans le cœur , fi

l'eſtime ne réchauffe ſes ſentimens? La ſatis-

factiond'eſtimer ce qu'on aime , eſt de tous

les fentimens le plus délicat , & celui qui

renferme le plus grandbonheur. C'eſt une

joie douce & réglée , une joie de raiſon

qui n'eſtjamais troublée par les emporte-

imens de la paſſion. Elle ſe nourrit dans l'a-

me,&y répand cette lumiere pure que rien

nepeut altérer. Le goût ne ſçauroit l'uſer ,

&elle eſt à elle-même ſonbonheur & fa

jouiſſance. C'eſt toujours le prix du véri-

,

D iij
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table mérite qui ne tient àaucune gran-

deur. Le reſpect froid &ridicule qu'on a

pour celle-ci , eſt bien peude choſe au-

près de l'eſtime&de la vénération qu'on

apour cesgénies ſupérieurs , ces grands

hommes qui n'ont pour but que l'utilité

générale&particuliere. Oui,tous les jours

on reſpecte beaucoup ungrand qu'on n'ef-

timepoint du tout. Ce dernier ſentiment

n'eſt ſoumis à aucune loi: il ne ſe com-

mande pascomme le premier , &l'autori-

té ni la puiſſance ne peuvent l'exiger.

J'ajoute encore que tel ou telle qui vous

hait prodigieuſement , ne pourra s'empê-

cher de vous eſtimer , ſi vous êtes eſti-

mable. En un mot , l'eſtime n'eſt point un

ſentiment d'opinion, & qui ſe ſatisfaſſe

comme les autres.Elle n'eſt point ſujette

aux faillies d'un premier goût ou d'un pre-

mier penchant. Le temps feul& l'examen ,

fixent ſon choix& déterminent ſes juge-

mens.

On auroit fans doute pu mieux vous ex-

pliquer , Madame , toutes les différentes

fortesd'eſtime, car il y ena pluſieurs , mais

quipartent toutes d'une même ſource. Je

me contente de les ſentir , & de vous en

faire hommage. Si la perſonne avec la-

quelle vous vous trouvez , ne les apper-

çoit pas ; c'eſt une erreur de l'eſprit , ou ,
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j'oſe le dire , un vice du cœur, prévena

de quelque paffion. Qu'elle s'examine ,

un peu de reflexion ,& peut-être même

de ſincérité , diſſipera l'incertitude de ſes

ſentimens,&le nuage qui les couvre : car ,

je le répete , l'eſtime n'eſt point l'ouvrage

des ſens ſubjugués ouéblouis. La naturė

ſeule éclairée par le difcernement , dicte

&conduit ce ſentiment qui nedépend ni

du préjugé , ni de l'opinion.

Je crois , Madame , qu'en voilà affez ,

&que vous êtes auſſi laſſede lire , que je

leſuis d'écrire. Sçachez-moi, s'il vous plaît,

quelque gré de mon obéiſſance , & ne

doutez jamais de mon eſtime ni de mon

reſpectueux attachement.

Quiparle sibien sur l'Estime , en mérite

beaucoup.

VERS

AM. le Comte de Maillebois , ſurſa récep-

tion dans l'Ordre du Saint-Esprit , par

M. Lemonnier.

COMTE , tu l'as reçu ce prix de ton mérite ,

Ce gage précieux de la faveur des Rois.

Ainſi ce que Louis devoit à tes exploits ,

Sa juſtice aujourd'hui l'acquitte..

Pourſuis ... il eſt encor un titre plus flatteur

Div
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Où doit aſpirer ton courage.

Eh! qui peut mieux que toi prétendre àcethon-

neur ,

Si pour jouir d'un ſi rare avantage ,

Il ne faut qu'avoir en partage

Les talens duHéros , l'eſprit& la valeur !

PORTRAIT DE THÉMIRE .

THÉMIRE plaît par ſa figure , par fon
eſprit& fon cœur. Je vais tâcher de la

peindre avec la vérité qu'exigent de beaux

traits qui n'ont beſoin que de la nature.

Thémire eſt jeune , a des yeux vifs &

tendres ; ils inſpirent l'amour , lors même

qu'ils veulent le défendre. Des fourcils

parfaitement deſſinés en arc les couvrent ,

fanstrop les ombrer. Son front égal&bien

développé , eſt ornéd'une chevelure natu-

relle qui accompagne admirablement ſa

tête. Sa bouche eſt agréable , & mille fois

heureux l'Amant àqui ſon ſourire enchan-

teur offre l'eſpoir de lui plaire. Sa voix eſt

douce& touchante ; fon air, ſa phyſiono-

nomie annoncent ladécence & la nobleſſe.

Ses couleurs ne doivent rien à l'art ; la

blancheurdu lys & le vermeil de la rofe

les embelliffent.

Thémire eſt bien éloignée d'avoir l'ef
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prit d'une petite maîtreſſe. Elle ignore le

manege de la coquetterie , qui fait naître

chez les autres l'eſpoir du bonheur , &

l'étouffe chez foi-même. Son eſprit eſt na-

turel & léger , ſérieux ou enjoué , ſolide

oufrivole, ſelonles perſonnes avecqui elle

vit. Sa converſation eſt amusante. Sans

affectation de briller , elle porte ſur la folie

& la raiſon. Thémire méconnoît le plaifir

malin de médire , plus propre à exercer la

ſottiſe que le véritable eſprit.

,Thémire eſt d'un commerce aimable

parce qu'elle a le cœur bon. Il eſt né ten-

dre&ſenſible , quelque foin qu'elle pren-

ne pour empêcher qu'il ne le paroiffe . Elle

a beaucoupde délicateſſe& de ſentiment.

Douce , prévenante , incapable de déſobli-

ger par ces bifarreries qui échappent fou-

vent à unejolie femme , elle ne ſe permet

jamais les caprices , la tracaſſerie, &toutes

les fauſſetés qui ſervent aux femmes à

tromper les hommes& à ſe tromper elles-

mêmes. Elle est vraie , excepté peut-être

avec l'Amour qu'elle craint d'avouer , par-

ce qu'elle foupçonne ſa ſincérité dans les

autres. On obtiendroit d'elle plus aifément

les bienfaits de l'amitié , vertu des cœurs

quine font pasnés médiocres. Le goût du

plaifir regne chez Thémire : cependant la

volupté qui lui plaît eſt moins impétueuſe
Dv
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quedélicate. L'ame qui la fait ſentir doit

reſſembler à ſes organes. Ici je m'ar-

rête, le pinceau mêmed'Apelle ne rendroit

pas fidélement tous ſes traits. Puiffe du

moins Thémire agréer cet eſſai ! Il part

d'une main qui ne peut lui faire un don

plus précieux , que d'offrir en quelque
forte Thémire àelle-même.

RAOULT.

:

:

VERS

AM. Capmartin , en lui envoyant deux

Bouteilles de vin étranger , le 17 Janvier,

jour de sa Fête.

DEPUIS le lever de l'Aurore ,

J'ai parcouru tous les jardins de Flore ;

Jen'ai trouvé ni roſe , ni jaſmin ,

Pour former un bouquet à l'ami Capmartin.

Depuis que le fougueux Borée

En a chaffé les doux Zéphyrs ,

Et que l'enfant de Cythérée

Va pouſſer ailleurs des ſoupirs.

On netrouve que des épines

Dans ce ſéjour délicieux,

Où jadis tour à tour les Graces enfantines

Formoient l'amusement des Mortels & des

Dieux,



MARS. 1757 . 83

Je revenois accablé de triſteſſe ,

Lorſque j'ai trouvé ſur mes pas

Un fecours gracieux que je n'attendois pas.

Le Dieu Bacchus , qui croiroit ſon adreſſe!

M'a ſauvé par un de fes traits :

*Si l'Amour ſçait charmer , Bacchus a ſes attraits.

Je viens ſervir l'amitié qui te guide ,

M'a dit le Dieu qui regne ſur le vin ,

Tu cherches un Bouquet de roſe oudejaſmin,

Ne ſçais-tu pas qu'un ennemi perfide

Vient tous les ans pour détruire les fleurs ?

Je ſuis le ſeul conſtant dans mes faveurs .

Tiens , reçois de ma main cette liqueur vermeille;

C'eſt le Bouquet qu'il faut à ton ami ,

Et ſouviens-toi que le jus de la treille

Eſt le Bouquet le plus chéri.

ΕΝΝΟΙ.

Netrouvant pasdes fleurs pour le jourde ta Fête,

Aimable ami , d'un tel malheur

Je ſentois mon ame inquiete.

Des mains de l'amitié reçois cette liqueur :

C'eſt unBouquet qui part du cœur.

BORRELLY , l'aîné.

ACastelnaudarry , ce 17 Janvier 1757.

Dvj
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LE
E mot de l'Enigme du Mercure de Fé-

vrier eſt Fer. Celui du Logogryphe Préro-

gative , dans lequel on trouve , Roi , pere,

Eve, Pie , pie, guerre , treve , poireau , po-

gatigre , Poëte lagerو , potage , rave ,

reau , guêpe , Prieur , purgatoire , vipe-

re

, taupe , pré , terre , Europe , Roger ,

goutie, rage , pirate , pot , & potier.

ENIGME.

JADIS n'étant connu quedes peuples barbares ,

Je ne m'étonnois pas d'en être tourmenté ;

Maispar les plus polis aujourd'hui maltraité ,

•Qui puis- je en accuſer que les deſtins bifarres ?

Vous ne pourriez , cher Lecteur , endurer

Le plus léger de mes ſupplices.

Quel ſujet cependant peut me les attirer ?

Ma bonté ſeule , & nullement mes vices.

D'abord l'on me condamne au feu,

Sans autre procédure ,

Puis l'on ſe fait un jeu.

De me faire fubir une rude torture :

Enfuite devenu la victime de l'eau ,

De certains corps je ſouffre le mêlange :

Mais ce qui doit paroître fort étrange ,
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C'eſt que dans l'homme enfin je trouve mon

tombeau..

J

LOGOGRYPΗ Ε.

s ſuisuncompoſédont toutes les parties

Prennent naiſſance enpays de chaleur ,

Et mieux elles ſont aſſorties ,

Plus grand eſt mon débit , plus grande eſt ma

valeur.

Vousjouiffez de moi , Lecteurs , par préférence

(Au moins ceux d'entre vous qui font de la dé-

penſe)

,

Aux fiecles reculés , même les plus vantés ;

Je ſuis un agrément de vos ſociétés ;

Je ſoutiens ou je rends la chaleur naturelle

Et j'entretiens , dit-on , la voix fonore& belle.

Mais pour me devinerencor plus aisément ,

Combinés , s'il vous plaît , mes pieds exactement..

Vous trouverez un lieu que le ſeul crime

A fait autrefois inventer ,

Un minéral en grande eſtime

Chez ceux dont le métier eſt de patienter;

Certain animal:domeſtique

QueHenri trois avoit en grande horreur :

Un faut qui n'eſt pas trop flatteur

Pour qui voyage en voiture publique :

Unmot qui ſertà calmer un débar ,
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Un circuit d'eau de ſource aſſez conſidérable :

Ce qui fut toujours redoutable

Entre des ennemis qui vont livrer combat :

Une ville en Hainaut , un fleuve de la Chine ;

Un célebreGraveur dans le fiecle paffé ,

Le Juge d'Iſraël par Jaïr remplacé ;

Une Déeſſe enfin filant notre ruine.

ParMlle DE RUSVILLE-DE SERBERNIE,

Penſionnaire chez les Dames Urſelines de

Pont-l'Evêque , en Normandie.

CHANSON

PAPILLON inconftant ,

Reconnois ta folie ,

4.

La fleur la plus jolie

•Ne peut t'arrêter qu'un inſtant.

Ton vol est amuſant :

Mais que peut-on attendre

D'un amour, quoique tendre,

Qui s'éteint en naiſſant ?
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ARTICLE II .

NOUVELLES LITTERAIRES.

EXTRAIT de la Colombiade , ou de la

Foiportée au nouveau monde.

CE Poëme qui eſt dédié au Pape avec

tant de justice , eſt diviſé endix chants.

Dans le premier , le ſujet eſt d'abord an-

noncé par ce début, dont la noble ſimpli-

cité égale l'heureuſe préciſion.

Je chante ceGénois , conduit parUranie,

Combattu par l'enfer , attaqué par l'envie.

Ce nocher , qui du Tage abandonnantles ports;

De l'Inde le premier découvrit les tréſors.

De l'aurore au couchant ſon art vainqueur de

l'onde ,

Pour y porter laFoi , conquit un nouveaumonde.

L'Auteur enſuite invoque ainſi Callio-

pe qui préſide à l'Epopée.

Muſe, viens de tonfexe étendre encor l'empire ,

Amesaccords tremblans joints l'éclatde la lyre.

Montre ici qu'au Parnaſſe aufſſibien qu'à Paphos,

Nos chants chéris desDieux illuftrent lesHéros.
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Colombpart des portsd'Eſpagne , abor-

de une Iſle déſerte , &parle ences termes

auxGuerriers qui l'accompagnent :

Argonautesrivaux des vainqueursdu Boſphore,

Unprixplusnoble attend l'ardeur qui vous dévore.

Desmauxque nous ſouffrons , la palme eſt dans

lesCieux:

Qui s'endort à l'abri des faits de ſes ayeux ,

Perd dans l'obſcurité l'éclat de ſa naiſſance ..

Nous, dont tantdepérilséprouvent la conſtance ,

Surcette Iſle inconnue offerte ànos regards ,

DuRoique nous ſervons portons les étendards.

Sid'un peuple inhumain nous éprouvons l'inſulte,

Le Ciel eſt notre appui. Pour étendre fon culte ,

Qu'au nombre de nos ans s'égalent nos exploits.

Les Démons ( r) du nouveau monde ,

allarmésdel'entrepriſede Colomb , affem-

blent leur conſeil. Voici comme l'Auteur

peint& fait haranguer undes plus diſtin-

gués de leur troupe :

Teule , qui ſur le ſtix d'Eole tient l'empire ,

Porte aux piedsde Satan la haine qui l'infpire.

(1) Ces Démons , selon l'Auteur , font les faux

Dieux adorés dans la Grece. Ce qui nous paroît

heureusement imaginé pour les employer convena-

blement dans un Poëme épique , où l'on est accou-

tumé à les voir figurer préférablement à tous
autres..
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Le feufort deſes yeux de pleurs enſanglantés ;

La terreur& la mort marchent à ſes côtés .

Pour fceptredans ſesmains eft la clefdes tempêtes.

D'unnuage de foufre on flottent mille têtes ,

Sort ſon front impofant , & l'enfer agité

Devient calme à ſa voix comme l'eau du Léthé :

Même au ſein de l'ingrat ,du traître, du parjure ,

Le remords un moment étouffe le murmure.

Roi de ces bords heureux , dit le Démon des

vents ,

Dans l'Inde , où vos Autels ſont parfumés d'en-

cens ,

Souffrirez-vous qu'en paix regnent les fils du

Tage ?

L'autre moitié du globe a ſes Dieux en partage ,

Notre grand ennemi l'a conquis par ſes dons.

Ah ! s'il creuſa jadis l'abyſme où nous fouffrons ,

Parons du moins le coup que fa main nous

apprête.

Il veut au nouveau monde étendre ſa conquête ,

Ytranſmettre ſes loix , & s'y voir adoré .

Quoi ! nos Temples détruits ſous le ſien révéré

Verroit ſur leurs débris éterniſer ſa gloire ?

Sans défendre vos droits , cedez-vous la victoire ?

Songez qu'un vil mortel , au mepris des enfers ,

Contre notre pouvoir oſe armer l'univers.

CeGénois éclairé , ferme dans les défaftres ,

Connoît le fonddes mers , ſçait meſurer les aftres ,

Reduire les eſprits , & conquérir les cœurs,
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D'un ſi vaillant Guerrier craignons les traits vain

queurs.

Vanter un ennemi m'eſtun cruel ſupplice ;

Mais l'orgueil allarmé parle ſans artifice.

Vaincu par la terreur , s'il peſe les hazards ,

L'intérêt , le danger fixentſeuls ſes regards.

La flotte que je crains touche au but de ſa

courſe :

L'enſevelir dans l'Onde est ma ſeule reſſource.

Livre aux vents , dit Satan, ce peuple audacieux

Que tous les élémens ſe déchaînent contr'eux :

Répands dans l'univers la fureur qui t'anime :

La Mer tremble à ces mots, tout frémit dans

l'abyſme , &c.

Tout ce morceau nous a paru de ſa

plus haute poéſie , & nous l'aurions mis

icidans tout ſon entier , ſi les bornes où

nous ſommes reſtreints ne nous avoient

arrêtés . Colomb & les fiens battus de la

tempête , implorent le Ciel qui lesexauce ,

&qui ramene le calme. Ils abordent une

Ifle habitée , dont l'Auteur fait cette agréa-

ble deſcription :

Des arbriſſeaux fleuris ombragent cet aſyle :

Sur les côteaux voiſins mille brillans ruiſſeaux ,

De rochers en rochers précipitent leurs eaux.

L'art peint dans nos jardins cesjeuxde lanature :

Là , l'Onde par caſcade arroſe la verdure.
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Des torrens , dont le cours creuſe mille vallons ,

Fertiliſent les champs , font germer les moiffons

Quoiqu'au mêmedegré de ceux des Heſpérides,

L'été de ces climats ne les rend point arides ;

Et des lieux où la Fable a feint tant de beautés ,

Les Iſles que je chante ont les réalités.

:

Un Vieillard vénérable , le chef des

habitans de cette Iſle , s'avance vers Co-

lomb , & l'invite à venir avec les fiens

ſe repoſer dans ſa demeure qui nous eft

ainſi dépeinte :

Al'infecte importun , cette Grotte inconnue ,

Laiſſe les yeux fans trouble y goûter le ſom-

meil :

Par le ſommet ouvert les rayons du ſoleil ,

Sur l'albâtre des murs répandent la lumiere :

La main du temps creuſa cette vaſte carriere :

Sa défenſe eſt la paix , la candeur , l'équité ,

Et ſon ſeul ornement une jeune beauté ,

Aqui l'heureux Vieillard avoit donné naiſſance.

CommeEve , elle étoit nue ; une égale innocence

L'offre aux regards fans honte ,&voile ſes appas.

LesGraces qu'elle ignore accompagnent ſes pas;

Etpour tout vêtement , en formant ſa parure ,

D'unplumage afſuré couvrirent fa ceinture.

Mais elle a plus d'attraits que celle de Cypris :

L'objet qu'elle embellit n'en connoît point le

prix.
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Ses longs cheveux flottoient ſur ſon ſein prêt

d'éclorre ,

Que ce climat brûlant n'obſcurcit point en-

core , &c.

Zama ( c'eſt le nom de cette jeune In-

dienne ) fait ſervir un repas ; les Indiens

prennent les Eſpagnols pour des Dieux , &

le Vieillard curieux demande à Colomb

fon origine , & comment il a été conduit

dans ces climats .

Dans le ſecond chant Colomb détrom-

pe l'Indien. Il lui apprend qu'il eſt un

homme comme lui; il lui parle de l'Etre

ſuprême , & s'étend enſuite fur l'Afrique ,

l'Afie & fur l'Europe , dont il lui décrit les

mœurs , les loix & l'induſtrie ; il termine

fon récit par ces beaux vers :

Le partage des biens enfanta l'injuſtice :

Le grand nombre forcé de ſervir l'avarice ,

Eut recours autravail pour remplir ſes beſoins.

Cent Tyrans que l'Efclave enrichit par ſes ſoins,

Prodiguant des tréſors au bonheur inutiles ,

Tranſportentdes rochers , y creuſent des aſyles :

Dans un vaſte terrein entouré d'un rempart ,

Les travaux des humains joints aux refforts de

l'art ,

Des marbres entaſſes forment des édifices.

Là le luxe , l'orgueil raffinent tous les vices;
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Et l'indigent réduit à bâtir ces Palais ,

Y travaille fans ceſſe&n'en jouit jamais.

Mais pour le conſoler, il voit que la molleſſe

N'a pour ſes Sectateurs qu'une douceur traîtreſſe.

Par les moindres efforts leur courage accablé ,

Surunlit de duvet goûte un ſommeil troublé.

L'ennui compte leurs jours , & leurpeude durée

Détruit les vains projets de leur ame enivrée.

S'ils cherchent le bonheur dans la variété ,

Bientôt du ſuperflu naît la fatiété :

Cemonſtre dégoûté, qui ſans deſirs ſoupire ,

Change envenin les biens où ſalangueur afpire.

L'art lui fert des feſtins , la faim manque à ſes

vœux :

Pour ranimer les ſens , il cherche envain les jeux.

Qui peut d'un cœur uſé réveiller les caprices ?

Lafoule des plaiſirs endétruit les délices ;

Et dans l'inaction le corps foible , engourdi ,

Ylaiſſe aux paſſions un eſſor plus hardi.

LeVieillard fait au diſcours de l'Amiral

cette ſage réponſe , qui renferme un con-

traſte , où nos mœurs n'ontpas l'avantage.

Je préfere nos mœurs , dans leur rufticité ,

A l'art qui de vos cœurs corrompt l'humanité.

Sans Maître , fans Eſclave , ennemi de la guerre ,

L'homme en ces lieux jouit des fruits qu'offre la

terre.

Exemptd'ambition, loin de la foifde l'or ,
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Dans ſon peu de beſoin iltrouve unvrai tréſor ;

Et nos chefs , ſans orgueil , des loix font peu

d'uſage ;

L'amourde mes ſujets eſt l'heureux avantage ,

Quim'éleva ſans brigue au pouvoir ſouverain.

Il ne décide ici quedudroit incertain ,

De deux rivaux jaloux du prix de la vîteſſe ,

Où des feux d'un objet que chérit leur tendreſſe :

Jamais d'autres débats ne reclament ma voix :

L'eſtime& non la crainte en reſpecte les loix ;

Et dans ces champs ſoumis,fertiles, fans culture,

Leplus rare préſent que m'ait fait la nature ,

Eft cegage chéri de mon parfait amour ,

Qui vit périr ſa mere en recevant lejour.

Je retrouve en ſestraits une épouſe chérie :

Cette fleur de ſon ſein dans la vertu nourrie ,

Mérite que mes ſoins enconfervent l'éclat ,

Comme on cultive un fruit né d'un heurenx

climat:

Prêt à ſuivre la mort dans ſa ſombre retraite ,

Ce tréſor eſt le ſeul que mon ame regrette.

L'aimable Zama s'attendrit audifcours

de fon pere , & témoigne enſuite une vive

curiofité d'apprendre la ſuite des avantures

de Colomb. Elle prend déja le même goût

aux récits de l'Amiral , que Didon prenoit

à ceux d'Enée. On ne peut pas finir un

chant plus heureuſement , ni préparer l'in-

térêt avec plus d'art.
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Colomb dans le troiſieme chant conti-

nue le récit de ſes voyages , & fait enten-

dre à Zama qu'il eſt venu dans ce nouveau

monde pour y porter la foi & le culte du

vrai Dieu. Il l'inſtruit que le ſuprême Pon-

rife des lieux de ſa naiſſance a approuvé

fon projet , & qu'Iſabelle , Reine de Caf-

tille , l'a favoriſé.

Colomb , dit- elle , un Dieu conduit ton entre-

priſe :

Souviens-toi qu'en tes mains ce fer que je re-

mets ,

Doit toujours te défendre& n'attaquerjamais.

Quandde nouveaux climats s'offriront à ta vue ,

Soumets par tadouceur cette terre inconnue.

Sans doute mille écueils arrêteront tes pas :

Tu ſçauras les braver pour ſervir mes Etats ,

Tagloire, l'univers& le Dieu qui t'inſpire.

Al'inſtant du départdéja ta gloire aſpire :

Je levoisqu'en ces lieux rien ne t'arrête plus.

D'armes & de ſoldats tes vaiſſeaux ſontpourvus :

Puiſſe le juſteCiel répondre à ton attente !

L'Amiral peint enfuite en ces mots les

regrets du peuple au départ de la flotte.

Detoutes parts le peuple aſſemblé dansnosports,

Pour la derniere fois croit nous voir ſur ces bords.

Des peres , des amis , des épouſes en larmes ,

Par leurs embraſſemens expriment leurs allarmes,
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Dans l'effroi des travaux qui charmoient nos

eſprits,

Lamereaudéſeſpoir diſoit : Hélas ! mon fils ,

Le ſoinde ton enfance occupa ma jeuneſſe :

Veux tu m'abandonner dans ma triſte vieilleſſe

Sur des flots inconnus chercher des maux ſans

fin,
:

Et perdre un repos fûr pour un bien incertain ?

Oui , s'écrivit l'épouſe en ſadouleur profonde ,

L'inſenſé qui trouva l'art de voguer ſur l'onde ,

Fut ſansdouteunparjure , un fugitif Amant.

Evite , cher Epoux , ce terrible élément ,

Ou partageons du moins la mort qui te menace.

Les Vieillards conſternés condamnoient notre

८

audace.

L'enfant joignoit ſes cris aux pleurs de ſes ayeux.

Le ſentiment du cœur toujours victorieux ,

Au rivage un moment , malgré nous nous en-

:

chaîne.

Atant d'objets chéris nous échappions à peine ;

Ils courent fur nos pas , les baignent de leurs

: pleurs.

La voile offerte aux vents redouble leurs dou-

leurs ;

Laplainte en retentit ſur le liquide abyſme,

Quand des plus hauts rochers le jour dora la

cime ,

Nous les voyons déja ſe perdre dans les Cieux :

Chaque objet qui nous fuit devient plus précieux,
Ετ
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Etn'en conſervant plus qu'une image funeſte ,

L'immenſe aſpect des eaux eſt le ſeul qui nous

:

refte.

La flotteeſſuieun long calme, la faim ,

la maladie. Larévolte ſuccedeàces fléaux :

mais Colomb a la prudence de l'appaiſer.

Après avoir échoué dans une Iſle dange-

reuſe , les Eſpagnols abordent une Iſle

plusfertile. Ils yrencontrent un Européen

qu'ony avoit abandonné, &l'emmenent

aveceux.InſtruitdelaLanguedesSauvages,

il leur ſert d'interprete.L'Amiral finit là ſa

narration ; il quitte Zama pour rejoindre

ſes vaiſſeaux , & lui laiſſe Cerrano ( c'eſt

le nomde cet Européen ) , qui termine ce

chantpar le récit épiſodique de ſes avan-

tures particulieres.

Nous voiciparvenus auquatrieme chant :

il nous paroît ſi intéreſſant , ilnous pré-

ſente des beautés en ſi grand nombre ,

qu'il nous jettedans l'embarrasdu choix :

ſi nousvoulions les offrir toutes aux yeux

denos Lecteurs , il nous faudroit tranfcri-

re ce chant dans ſon entier. Pour tâcher

cependant deleurendonner une idée con-

forme aux louangesque nous luidonnons,

nous allons en inférer ici le plus devers

qu'il nous fera poſſible. C'eſt le meilleur

précis& le plus grand éloge que nous en

E
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puiffions faire. Satan irrité den'avoir pu

fubmerger la florte Eſpagnole, envoie Ze-

més , Divinité Indienne , ſupplier l'Amour

d'enflammer Colomb detous ſes feux pour

Zama. Zemés vole à Cythere , & parle

ainſi au Dieu qui en eſt le Souverain :

Immortel , dont on craint & chérit les liens ,

Tout confpire à ta gloire : un Dieu desIndiens,

Pour étendre tes droits , vient ſe joindre à tes

armes.

Je regne au nouveau monde où triomphent tes

charmes:

:

N'auras tu des rigueurs que pour l'autre univers?

En Europe , tes dons ſont ſuivis des revers ;

Plutus qui les obtient en corrompt les délices.

Onvit des Rois fameux ſoumis à tes caprices ,

Augré de tes deſirs prodiguer leurs tréſors.

Dansla guerre& la paix par de ſecrets refforts ,

Des grands événemens toi ſeul es le mobile:

Thémis même à tes pieds voitlavertu fragile.

Chez monpeuplefauvage exempt de tes fureurs,

Par lamain des plaiſirs tuverſes tes faveurs ;

Tes feux moins combattus en ont moins de puif-

ſance,

Nul Amant irrité n'y punit l'inconſtance ;

Et banniſſantdes cœurs lajalouſie & l'art ,

Amour ! en ces climats tu marches ſans poignard.

Viens de tes paſſions y répandre l'ivreſſe :

Zama qui du printempsyſemble laDéeſſe,
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Peut changer d'un coup d'œil les projetsd'ON

mortel ,

Qui des Dieux Indiens veut renverſer l'Auten

Jamais Européen n'aborda nos rivages.

Colomb pour les chercher abravé les orages :

Avant que ces beaux lieux enchantent ſon réveil ,

Viens avec tes ardeurs embraſer ſon ſommeil.

Que dans l'inſtant Zama brûle des mêmes flam-

mes ;

Perce-les de ces dards qui portent dans les ames

La fureur des deſirs & l'oubli du devoir.

L'Amour vole vers l'Amiral , lui peint

en fonge les charmes de la jeune Sauvage ,

& l'embraſe pour elle.

Non , d'un feu modéré qu'approuve la nature ,

Mais de ces feux ardens dont la raiſon murmure","

Que rien ne peut éteindre , & qui font négliger

L'amitié , le devoir, la honte & le danger.

Colomb ſe réveille , & va trouver le

Veillard : il le trouve qui rendhommage

au Dieu dujour , tel , dit l'Auteur :

Tel Milton nous dépeint qu'à l'aurore nouvelle

Adam rendoit hommage à l'eſſence éternelle ,

D'un front noble& ferein, que n'offuſquoit jamais

Ni le feu des liqueurs , ni la vapeur des mets.

Dans ta frugalité , trop fortuné Sauvage,

De l'Auteur de mes jours je retrouve l'image. "

E ij
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Pendantles cent hyvers qu'ont duré vos reſſorts ,

La tranquillité d'ame&le repos du corps

Furent à l'un&l'autre undon de la Sageſſe :

Qu'à votre exemple, ardente àbraver la molleſſe ,

J'hérite de vos mœurs !

L'Auteur nous apprend par une note ,
que ſon pere âgéde près de cent ans , vi-

voitencore fans aucune infirmité dans le

temps que ce chant a étécompofé. L'égalité

de ſon ame , ajoute Madame Dubocage ,

ſa frugalité & ſa raiſon éclairée, le fai-

ſoient comparer aux plus ſages vieillards

d̀e l'antiquité. Cette anecdote,& les vers

quenousvenons de citer , font tropd'hon-

neur àſon cœur &àſa raiſon , pour les

paſſer ſous filence , &nous nous faifons

undevoir de les publier.

Le Vieillard part avec les ſiens , pour

aller célebrer des jeux en l'honneur du

Dieu du jour qu'il vientde prier. L'Ami-

ral l'accompagne.

Sans doute un tendre eſpoir l'entraînoit ſous

l'ombrage.

Au jour naiſſantZama joint latroupe ſauvage.

Ses appas ſont ſans voile ; &dans ſa nudité ,

CommeDiane armée , elle enala beauté.

Le feude ſes regards ranime la verdure.

Sescompagnes près d'elle ont lamêmeparure ;
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Mais leur éclat s'éclipſe au charme qui la ſuit ,

Comme aux rayons du jour les aftres de la nuit.

D'an pas léger laNymphe arrive à la montagne.

Aumilieudes forêts leGénois l'accompagne:

Dans unſentier rapide, il lui ſert de ſupport ,

Des branches qu'elle craint rompt le premier

effort ,

Ycueille des fruits mûrs,&d'une main tremblante

Les choiſit & les offre à l'objet qui l'enchante.

Que cette peinture eſt naïve & tou-

chante ! Il n'appartient qu'aux femmes de

bienpeindretous ces petits détails enchan-

teurs de la paffion , fi difficiles à exprimer

pour tout autre , & fi précieux à ceux qui

ſçavent ſentir. Mais Zama paie cher les

plaiſirsd'unmoment. :

Sa voix ne ſe joint plus auxchantsdont ſescom

pagnes

Font à pas cadencés retentir les montagnes.

Zulma la plus fidelle , eſt moins chere à ſesvœux.

Loinde lui confier le ſoinde ſes cheveux ,

Zama confulte l'onde; & ſeule ſous l'ombrage,

Apeine des oiſeaux elle entend le ramage:

Son eſprit inquiet ne peut trouver d'appas

Qu'aux lieux où l'Etranger accompagne ſes pas

S'il rencontre ſesyeux , la honte qu'elle ignore

Nepeint point ſur ſes lys le feu qui la dévore :

Le plaiſir ſeul l'anime ; il répand ſur ſes traits

E iij
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Les couleurs dont la roſe embellit ſes attraits ,

Quand un ſouffle enchanteur annonce le zéphyre.

Honte! qui de nos mœurs es l'ame& le martyre ,

Sur un cœur Indien ta crainte eſt ſans pouvoir.

1

La nuit n'eſt pas moins fâcheuſe pour

Zama. Le fommeil , l'agite de ſonges af-

freux. Elle ſe leve en foupirant ,& court

dansles bois prier l'aſtre qu'elle adore ,de

l'éclairer ſur ſon état , &de lui dévoiler le

ſecretdu cœurdel'enchanteurquilatyran-

nife. Cependant Colomb , qu'une flamme

fecrette ne ſubjugue pas moins , la cher

che , ladécouvre& lajoint dans une gror-
te charmante .

L'eau du Ciel qu'un rocher y filtroit goutte à

goutte ,

Degrouppes de cryſtal avoit orné la voûte.

Zama , qui ſur ces murs mêle l'ambre au corail ,

Du plus beau coquillage aſſortiſſant l'émail ,

Rend des traits dont l'éclat cede à ſon teint de

rofe :

Par' le choix des couleurs ſamainmétamorphoſe

L'émeraude & la nacre en guirlandes de fleurs.

Ingénieuſe Amante ! ici leDieu des cœurs

Vous découvrit aux yeux qui vous cherchoient fans

ceffe :

Loin d'en blâmer l'audace , un ſoupir de tea-

drefle
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Montradans vos regardsvotre cœur fatisfait ,

Etdevos foins charmans Colomb quivous diſtrair,

Pour nourrir votre ardeur , par ſes dons vous en-

chante.

Une glaceoù ſe peint l'objet qui s'y préſente ,

Dans ſes mains , de vos traits vous rend le vrai ta-

bleau.

La ſurpriſe& la joie , à cet aſpect nouveau

Font tant d'impreſſion ſur lajeune Sauvage ,

Qu'en vain j'entreprendrois d'en peindre davan-

tage.

Quand le crystal des eaux lui rendoit ſes attraits ,

Bientôt leur mouvement en effaçoit les traits :

Ici le portrait fixe attendoit que ſa vue

En contemplâtde près la forme& l'étendue :

L'Amour le rend ſi beau , que l'Indienne a peur

Que l'art à ſes appas ne prête unfardtrompeur ;

Mais pour la raſſurer , près d'elle , fur la glace

Son amant trait pour trait paroît ſur laſurface.

Quel prodige , dit-elle ,Etre inſpiré des Dieux

Parunautre toi-même , enchante encor mes yeux ?

Pour entendre ces mots , s'il manqued'interpréte ,

Zama, dans vos regards il voit votre défaite.

17

Hélas ! quand für ſon front, bruni par les com-

bats,

:

Vousarrangiez les fleurs qu'iljettoit ſous vos pas;

Que , de ces ornemens mépriſant la molleſſe ,

Ses levres ſur vos mains exprimoient ſa tendreſſe ,

Le fort cruel voulut que l'Auteur de vos jours ,

E iv
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Voyantde loin vos jeux,découvrît vos amours.

Dans ſes regards furpris ladouleur étoitpeinte.

Son pere la deſtinoit à unIndien qui lui

avoit ſauvé le jour. Un autre obſtacle

vient encore traverſer l'amourde l'Amiral.

Tous les fiens murmurent contre lui.

Eft-ce ici , diſoient-ils , où s'arrêtent nos pas ?

Quittons-nous nos enfans, changeons-nous de

climats ,

Pour voir , ſous d'autres cieux , languir dans les

délices
>

UnHérosqueZamaſoumet àſes caprices ?

Qu'à la ſuivre en ces lieux il borne ſondeſtin,

Ετnous, cherchons dans l'Inde un plusvaſte ter-

rein.

Marcouſſi , l'ami de Colomb , vient l'a-

vertir de la réſolution des Caſtillans , &

lui repréſente ſon devoir. Un Ange en-

voyé,deſcendde l'Empirée pourjoindre ſa

voix puiſſante aux crispreſſansde l'amitié ,

&parle ainfi à l'Amiral.

Le Ciel qui t'éprouva, rend lapaix à ton cœur :

Poury détruire un feu dont l'ardeur te poſſede ,

Il replonge aux enfers l'être impur qui t'obſede.

Songe à porter ſes loix aux plus lointains cli-

mats.

Dans le fiecledernier,pouryguider tes pas,
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(1)Ungénie inventeur prépara la Boufſſole;

Le ſalpêtre , enflammé par le ſouffle d'Eole ,

T'armadefon tonnerre ; &pour graver tes faits,

D'un alphabet d'airain l'Art inventa les traits.

Quand le ſort prévoyant à te ſervir s'apprête ,

Quel charme dangereux borne ici ta conquête ?

FuisZama , rompsta chaîne , & fermeentesdef-

ſeins ,

Augré de l'Eternelaccomplis tes deſtins.

Il eſt ſubjugué par cet ordre , & va

joindreſa troupe fur les pas deſon ami.

Laflotte met la voile aux vents. L'Amante

de Colomb apprend ſon départ : dans fon

déſeſpoir elle entraîne Zulma ſa compa-

gne avec elle , & prend un canot pour le

fuivre.

Tandis qu'aux flotsZama confioit ſes deſtins,.

Leplus affreux ſpectacle intimide ſavue.

Al'inſtant où le jour ſe levoit dans la nue,

Duſommetd'un rocher ſon pere arrive au port;

Lavoit fuir , la rappelle ,&déplore ſon ſort.

La mort ,. s'écrioit-il , va finir mes allarmes ;

Reviens du moins jouir de mes dernieres larmes.

(1) VoilalaBoufſole, la poudre à canon&l'in-

vention de l'Imprimerie exprimées en quatre vers

avec autant de poésie que de précision ; & ce qui

nemérite pas un moindre éloge , elles y font heu-

reuſement amenées : il semble que c'est- là leur

vraie place.

Ev
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Veux-tu , pour te fauverdu péril où tucours ,

Mevoir au fonds des eaux précipiter mes jours ?

A' ces tendres accens qu'elle entendoit à peine ,

Sa fille au deſeſpoir cede au flot qui l'entraîne :

Le jour bleſſe ſes yeux , l'effroi retient ſes cris ;

La pitié , les remords qui glacent ſes efprits ,

Du trépas ſur ſon front imprimerent l'image.

QuandZama de ſes ſens put reprendre l'uſage ,

Une cruelle épreuve aggrava ſa douleur :

La nature& l'amour combattent dans ſon cœur :

Aux vœux d'un pere en pleurs tout l'excite à ſe

rendre :

L'Argo qu'elle croit voir l'invitoit àl'attendre:

Pour joindre ce vaiſſeau levent ſert ſon eſpoir :

Ledangerdu vieillard l'appelle à ſon devoir :

Vers le port , vers Colomb long-tems ſa rame

agile,

Paruncontraire effort, la rendpreſque immobile.

Zama , ton cœur craintif t'annonce un fort fatal.

Le navire , où de loin tu crus voir l'Amiral ,

Fend les mers , te pourſuit , joint ta barque &

l'enleve.

Dans tes eſprits trompés quel trouble affreux

s'éleve !

Sur l'Orphée , où Fieſqui te conduit für les flots ,

Nuit&jour, mais envain , tu cherches tonHéros.

Quel tableau attendriſſant ! Quelle fi-

ruation déchirante pour l'infortunée Za-

ma! Suſpendue au milieu des flots , elle fe

:
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,

trouve entre le penchant qui l'entraîne

vers un Amant qu'elle va perdre fans re-

tour & la nature qui l'appelle auprès

d'un pere qu'elle voit ſur le point d'expi-

rer. Cette poſition auſſi pathétique que

nouvelle par les circonstances , doit inté-

reffer vivement tout Lecteur ſenſible.

Mais un traitde louange qui nous reſte à

donner à l'Auteur , c'eſt que ni la lon-

gueur de l'ouvrage , ni la vérité de la paf-

fion renduedans toute ſa force, ne l'empê-

chentpointd'être toujours correcte dans ſes

vers : ſes rimesy font partout riches. Quel

exemplepour nous ! Par un contraſte ſin-

gulier , tandis que Madame Dubocage
ne fepermet aucune licence dansun Poë-

me de quatre mille vers lanegligence

accompagne aujourd'hui nos Rimeursdans

leurs moindres productions. Ils ne ſcau-

roient mettre au jour un Madrigal , une

Epigramme , ſans y bleſſfer groffiétement

les regles les plus connues. Qu'ils appren-

nentd'un ſexe né pour les ignorer l'art de

rimer & d'écrire , ainſi que l'art de plaire

&la délicateſſe de ſentir.

Nous apprenons que Sa Sainteté , qui a

bien voulu prendre lecture de cе Роёте ,

a fait la grace à l'Auteurde lui en témoi-

gner ſa fatisfaction .

Lafuite au prochain Mercure.

Evi
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LEGUIDE des Jeunes Mathématiciens ,

ouabrégé des Mathématiques , à la por-

téedescommençans , traduit de l'Anglois

de Jean Ward , ſur la huitieme édition :

volume in octavo avec figures ; prix ſept

livres. A Paris , chez Jombert , Impri-

meur-Libraire duCorpsRoyalde l'Artille-

rie& du Génie , rue Dauphine , à l'Ima-

ge-Notre-Dame.

PRÉCIS de l'Hiſtoire Générale desGuer-

res , par M. le Chevalier d'Arcq. Cette

Hiftoire eſt précédéed'un Diſcours préli-

minaire , dans lequel on trouve tout le

plan de fon ouvrage. « La fidelité de

>>>l'hiſtoire , dit-il, porte fur trois points

> principaux qui lui fervent de baſe ; la

>>connoiſſancedestemps , celledes lieux ,

>>&ledegréde croyance qu'onpeut accor-

>> der auxAuteurs qui rapportent les faits..

>>C'eſt ſur ces trois points principaux que

>>je tâche d'appuyer cetOuvrage. »

<<Lorſque je l'entrepris , divers obſta-

>> cles , & l'exemple de ceux qui ont

>> échoué avant moidans l'hiſtoire univer-

>>felle, s'offrirent à mes yeux : mais em

>> porté par la magnificence du ſpectacle ,

>>je les vis fans m'effrayer : je crus apper-

>>cevoir qu'on étoit entré fans guide dans

>>ce labyrinthe immenfe; jemarquai des
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>>points dans le temps , pour me recon-

>>noître & retourner ſur mes pas , tou-

>>tes les fois queje craindrois de m'égarer.

» Il eſt un Dieu , continue l'Auteur ,

» Dieu a crééle monde , ſontdeux vérités

>>incontestables. Ces deuxprincipes éta-

>>blis comme baſe de toutes les vérités.

>>ſubſéquentes , pourdéployer la ſucceſ-

>>>fiondes temps ,je ferai voirdans l'in-

>> troduction à cet ouvrage , de quelle

>> maniere on peut fixer l'époque dudélu-

>>ge,& celle de ladiſperſiondes enfansde

>>Noé ſur toute la terre. Je laiſſe l'inter-

>>valle écoulé , depuis la création juf-

>>qu'audéluge:ce n'eſtqu'àlareproduction

>>delanaturehumaine échappée au nau-

>>frage général dansunpetitnombre d'in-

>>dividus , que je commence l'hiſtoire du

>>monde Il meſemble que perſonne ,

>> avant moi , n'a entrepris d'éclaircir

>>l'hiſtoire par la diſperſion; mais Bo-

>>chard , le Pere Kircher & quelques au

>>>tres Auteurs , ont fait fur ce point des

>>recherches très-ſçavantes , &qui m'ont

>> été fort utiles dans le ſyſtême que j'ai

>>ſuivi. Cette époquem'aparu être lepoint

>> duquel un Hiſtorien doit partir pour

>> former un corps d'hiſtoire univerſelle.

>>>En effet , établir ladeſcendance des na-

-tions fur celle desChefs desTribus de

>>la famille de Noé , eſt à mes yeux une

...
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>> marche fi lumineuſe, elle rend le tra-

>>>vail ſi facile , que je ne puis voir, fans

>> en être étonné , qu'elle ait été négligée

>>juſqu'àpréſent. »

Pour procéder fûrement & avec fruit

dans cette nouvelle Méthode , M. le Che-

valier d'Arcq offre aux yeux du Lecteur ,

Noé& fes enfans fortant de l'Arche , ſe

multipliant dans la progreffion la plus pof-

fible& la plus raisonnable , pendant l'ef-

pacede cent cinquante ans après le déluge,

temps qu'il démontre , en deſcendant &

en rétrogradant , être la véritable époque

de leur difperfion. Il établit leur fépara-

tion , leurs tranfmigrations après le par-

rage que leur fitNoé dans les jours de

Phaleg , ainſi que l'Ecriture nous l'ap-

prend, c'est-à-dire , entre la centieme&

cent trentieme annéedepuis le déluge , &

il diviſe l'hiſtoire univerſelle par les trois

poſtéritésde Sem , Cham& Japhet. Japhet

étant l'aîné des enfans de Noé , l'Auteur

a cru devoir commencer par l'hiſtoire de ſa

poſtérité. Il fait voir en quelle proportion

fes deſcendans durent s'étendre , & peu-

pler la partie de l'Afie qui leur échut en

partage , ainſi que l'Europe qu'ils décou-

vrirent bientôt après. L'hiſtoirede chacun

des peuples de cette poſtérité, faite fépa-

rément , ſetrouve placée felon la progref-

Gon géographique du lieu , où les defcen-
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dansdeJaphet s'établirentd'abord: chaque

hiſtoire eſt précédée d'une diſſertation fur

les temps anciens , legouvernement , les

loix , l'époque de la célébrité , les progrès

du peuple dontje parle , ladurée de fon

empire , ſa chûte& ſafuſion dans un au-

tre état , ſoit que ce peuple ait perdu vo-

lontairement fon indépendance, comme

on en voit pluſieurs qui ſe ſontdonnés aux

Romains ; foit que ce peuple devenu la

proiedes vainqueurs , ait perdu ſes loix ,

ſes préjugés , ſes mœurs , & ſe ſoit perdu

lui-même , pour ainſi dire , en perdant ſa
liberté.

1

La poſtérité de Japhet ſera ſuivie de

celle de Sem , la poſtéritéde Sem fera fui-

viedecelle de Cham, le dernier des en-

fans deNoé , & ces trois poſtérités ſeront

traitées dans le même ordre.

L'hiſtoire de chaque peuple commence-

ra au temps où il ſe ſera fait connoître par

ſes ſuccès oupar ſes revers , & fera con-

duite ſans interruption juſqu'à l'Ere chré-

tienne , fi ce peuple a conſervé fon carac-

tere diſtintif juſqu'à cette époque , & s'il

en ſubſiſte encore par-delà. Lorſque l'Au-

teur aura parcourudans cette premierepar-

tie toutesles nations ſur lesquelles il aura

pu raſſembler quelques connoiſſances , il

reprendra fon hiſtoire pour la continuer
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juſqu'à la chûtede l'empire d'Orient ; ef-

pace dans lequel il renferme la ſeconde

partiede cetouvrage : enfin , ſi après cette

ſeconde époque , il ſubſiſte encore ſousle

même nom , fans avoir été ſubjugué par

une autre puiſſance , il fera partie de la

poſtérité à laquelle il appartient dans cette

troiſieme diviſion, ainſi que dans la ſe-

conde.

Pour éviter la confufion que lesdiverſes

manieres de dater font naître preſque

toujours , & pour épargner au Lecteur le

travail &l'ennui de calculer fans ceſſe les

rapports des différentes méthodesdecomp

ter , celledeM. le Chevalier d'Arcq ſera

toujours uniforme , c'est- à-dire que dans

la premiere partie, chaque faitſera précé-

déde l'année avant l'Ere chrétienne , àla-

quelle il ſe rapporte ,&que dans la ſecon

de , commedans la troifieme , il fera pré-

cédé de l'année depuis l'Ere chrétienne ,

dans laquelle il s'eſt paſſe, ſans que l'on

ait beſoin de chercher ou de ſe rappeller

quel étoit l'uſage de compter , & quelle

étoit la longueurde l'année chez le peuple

dont ilparle. Decette maniere, la Chrono-

logie fait corps avec l'Hiftoire , elle de-

vient ſimple& facile , puiſqu'elle ſe pré-

fente toujours ſous la mêmeforme; & fi

l'onveutparcourir d'un coup d'œil tout ce
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qui s'eſt paſſédans le monde hiſtorique en

quelque année que ce foit , il eſt aiſé de

raſſembler les événemens , en ouvrant à

cette année l'hiſtoire de chaque peuple.

Al'égardde la véritédes faits qu'il rappor-

te , il a eu ſoin de n'en admettre aucun

qui n'ait des garants recevables , & l'on

trouvera toujours à la marge& à côté du

fait les nomsdesHiſtoriens deſquels il eſt

tiré.

Le premier volumede cet ouvrage im-

menſe nous aparu écrit avec beaucoupde

préciſion , & toute la force que peutper-

mettre le ſtyle ſimple &fagede l'hiſtoire :

onn'ytrouveque des détails néceffaires ,

&ilsperdent même leur nom par la façon

dont ils font écrits. Nous ofons dire que

c'eſtentoutun très-grand tableau quidé-

celedetrès-grandes idées&un très grand

talent.

LES LOISIRS deMadame de Maintenon.

Brochure de 350 pages : chez Duchesne ,

Libraire , rue Saint Jacques au Temple

du Goût.

Cefontdesconverfations ſur la ſociété ,

la raiſon , la contrainte , l'amour-propre ,

leboneſprit , la bonne gloire , &c. Rien

ne pourroit être plus utile qu'un pareil Li-

vre pour toutes les jeunes perſonnes ,&
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plus agréable à lire pour toutle monde ,

s'il étoit réellementde Madame de Main-

tenon. Mais ne s'eſt-on pas ſervi d'un

nom célebre , à juſte titre , pour accéle-

rer le débit d'un ouvragemédiocre ? Nous

ne déciderons point , nous nous contente-

rons de tranfcrire ici la premiere page

de la premiereconverſation. Nous croyons

qu'elle fuffira pour mettre nos Lecteurs en

étatde prononcer eux-mêmes fur ce point.

SUR LA SOCIÉTÉ.

Mademoiselle. Victoire .

Une perſonne , parlant d'une autre

diſoit qu'elle étoit ſociable : je n'entends

pasbien ce que ce mot ſignifie.

Mademoiselle Alexandrine.

J'aimerois mieux dire , propre à la ſo-

ciété , & c'eſt une grande louange.

Mademoiselle Henriette.

Expliquez-nous cette louange , je vous

prie.

Mademoiselle Alexandrine.

,Une perſonne aimable dansla ſociété

eſt celle qui en fait ſouvent le plaifir , &

qui ne la trouble jamais.

Mademoiselle Victoire.

J'ai beſoin d'être inſtruite en détail :



MARS. 1757. 115

qu'est-ce qui rend aimabledans la fociété ,

&comment est-ce qu'on la trouble ?

Mademoiselle Faustine.

Je crois que ce qui rend aimable dans la

ſociété , & qui en faitle plaifir , c'eſt d'a-

voir de l'eſprit.

Mademoiselle Alexandrine.

Il faut plus quede l'eſprit : on pourroit

en avoir , & n'être pas propre au com-

merce.

Mademoiselle Victoire.

Comment l'entendez-vous ? Peut- on

plaire ſans eſptit ?

MademoiselleAlexandrine .

Oui , on pourroit au moins être com-

mode , & fi on nefait pas le plaifir de la

compagnie , du moins on n'en feroit pas

lapeine.

Essar ſur une introduction générale &

raiſonnée àl'étude desLangues , & parti-

culièrement des Françoiſe & Italienne ;

Ouvrage en trois Parties , dédié àMonfei-

gneur le Dauphin , pour les Enfans de

France. AParis , chez de Bure , quai des

Augustins ; Briaſſon rue S. Jacques ;

Deffaint & Saillant , rue S. Jeande Beau-

vais , & Lambert , près la Comédie Fran-

çoiſe, 1757.

د
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CetOuvrage eſt de M. Barletti de S.

Paul : nous croyons qu'il peut être utile,

&qu'ondoit tenir compte àlajeuneſſe de

l'Auteur , de s'eſſayer dans ungenre qui

par ſa ſéchereffe , demandetoutlephleg-

me&toute la patience de l'âge mûr.

DICTIONAIRE généalogique , héraldi-

que , chronologique& hiſtorique , con-

tenant l'origine& l'état actuel des premie-

resMaiſons de France,des maifons Sou-

veraines & principales de l'Europe ; les

noms des Provinces , villes , terres , &c.

érigées en Principautés , Duchés , Mar-

quiſats , Comités ,Vicomtés&Baronnies;

les maiſons éteintes qui les ont poſſédées ,

celles qui par héritage , alliance , achat ,

ou donation du Souverain, les poffedent

aujourd'hui. ParM. D. L. C. D. B. 3 vo-

lumes.A Paris , chez Duchesne, rue Saint

Jacques 1757.

Cetitre eſt ſi rempli & fi détaillé , qu'il

nous diſpenſe de donner un précisde l'ou-

vrage : il en eſt preſque un lui-même.

Nousnous contenterons de répéter ce que

l'Auteur a dit dans ſa Préface. La plupart

des grandes Maiſons ontleur hiſtoire par-

ticuliere. Le P. Anſelme & fes Continua-

teurs ont donné l'hiſtoire généalogique

desgrands Officiers de la Couronne; M.
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d'Hozier, ſon Armorialde France , &Mo-

réri , les familles Nobles du Royaume , &

beaucoupd'étrangeres. CesgrandsOuvra-

gesnon plus quebien d'autres connus des

Sçavans , ne font pas entre les mains de

tout le monde. C'eſt pour y ſuppléer

qu'ondonne ce Dictionnaire , qui n'occu-

pantpas beaucoup de placedansun cabi-

net , fatisfera les curieux , en ne laiſſant

rien àdeſirer , tant ſur l'origine des prin-

cipalesMaiſons éteintes , &de celles qui

ſubſiſtent , que ſur les grandshommes que

chacuna produits. Nousajoutetons ſeule-

mentque l'Auteur avoue , que M. l'Abbé

d'Eſtrées & feu M. Chazot-de Nanti-

gny l'ontprécedé dans ce pland'ouvrage ,

mais dans un goût différent. Il prétend

quecesdeuxécrivains fonttombésdansdes

répétitions qu'il a évitées par la formede

Dictionnaire qu'il a donnée à ſon Ouvra-

gé , & qui eſt d'ailleurs la plus commo-

de pour le Public.

DICTIONNAIRE Languedocien - Fran-

çois , ou choixde mots Languedociens les

plusdifficiles àrendre en François; conte-

nantun recueil des principales fautes que
commettent dans la diction & dans la

prononciation Françoiſe , les habitans des

Provinces Méridionales du Royaume ,
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connus àParis ſous le nom de Gaſcons,

avec un petit Traité de prononciation &

deProſodie Languedocienne : Ouvrage en-

richi dans quelques-uns de ſes articles de

notes hiſtoriques&grammaticales,&d'ob-

ſervations de Phyſique & d'hiſtoire natu-

relle , par M. l'Abbé de S * * *. A Nif-

mes , chez Michel Gaude , Libraire , &

à Paris , chez Guyllin , quay des Auguf-

tins.

LETTRES fémi-Philofophiques du Che-

valier de ** au Comte de * * , en trois

parties. Chez Merigot pere & fils , quai

des Auguſtins , à Paris.

Il nous feroit difficile de rendre un

compte exact de ces Lettres : la prodi-

gieuſe variétéqui y regne ne permetaucun

détail. Chaque page préſente des ſujets

différens & des idées nouvelles. L'Auteur

paroît n'avoir voulu que s'amuſer en écri-

vant. Il y acependant quelquefois des ma-

tieres un peu plus exactement traitées :

mais jamais on n'apperçoit un ſyſtêmefixe.

Preſque tous les objets de lamorale, de la

religion , de la ſociété, du monde , y font

effleurés. Les réflexions prodiguées prou-

vent un homme qui a penſé, examiné ;

mais le peu de rapport qu'il y a entre ces

réflexions , & en général le peu d'ordre
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qui regne dans tout l'ouvrage , prouvent

unhomme qui a plus prétendu exercer fon

eſprit , que faire un Livre. Sans des idées

un peu trop hardies , & qui reviennent

ſouvent , nousoferions dire que cette bro-

chure peut aller à côté des livres d'amuſe-

ment qui renferment de la philoſophie &

del'efprit.

IDÉES badines , quirenferment la Caté-

gorie des jeux, lePot pourri ſans pareil,&

les Momens perdus. Brochure entrois par-

ties , formant en tout 400 pages.

» LES DÉVOTIONS du Jubilé occupoient

>>les trois quarts de Paris : la ferveur des

> gens debien avoit prisde nouvelles for-

» ces; la tiédeur des demi dévots étoit ré-

>>chauffée ; lebon exemple entraînoit quel-

» ques mondains ; le reſpect humainte-

>>noit lieu de zele à quelques mondaines ;

-pluſieurs jeunes gens avoient fecoué le

» joug du préjugé , & s'étoient donné la

>>peine d'aller viſiter les Eglifes. Le peu-
22

ple , grand ſectateur des dévotions exté-

>>rieures , couroit en foule au devant des

>>indulgences : enfin on ne parloit plus

" que de ſtations , de l'affiduité de tels&

«tels aux fermons de tel & tel Prédicateur:

>>les ſpectacles étoient interdits ; à peine

» étoit- il queſtion du Concert ſpirituel&

>> des promenades. UnEtranger qui ſeroit
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>>venu à Parisdans ce tems d'édification ,

auroit cru qu'il n'étoit habité que par

des ames pieuſes , outout au moins ré-

>>gulieres : une pareille erreur n'auroit pu

>>durerlong-temps ; beaucoup de vertus

>> ne font qu'apparentes , &perdent tout à

»l'examen.

Cette introduction annonce le ton& le

ſtyle de l'ouvrage , qu'on peut lire dans

lesMomensperdus. Nous oferons pourtant

dire queletitre n'eſt pas abſolument fide-

le , &qu'il'y regne un peude tricherie.

Nousn'avonspas trouvé autant d'idées ba-

dinesquenous l'eſpérions. Lestroisparties

ne renfermentpresque quedesContes ou

Hiſtoriettes , qu'on lit fans ennui , mais

qui ne font pas rire. Quelquesconverſa-

tions qui ſéparent les récits , décelent un

eſprit enjoué; mais il nous ſemble que le

**titre d'Idées badines demandoit plus quede

l'enjouement.

HISTOIREde la RévolutionduRoyaume

deNaples,dans les années 1647& 1648 ,

par Mademoiselle de Luſſan; en quatre

parties. Chez Piffot , Libraire , Quai de

Conti , à la defcente du Pont-neuf.

Tout le monde connoît l'eſprit & le

gout deMademoiselledeLuſſan. Ses Ou-

vrages ſe feront toujours lire avec plaifir.
Elle
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Elle s'eſt diſtinguée par l'Hiſtoirede Louis

XI. Nous croyons que cette nouvelle Hif-

toire ne doit pas luifaire moinsd'honneur.

On y voit , comme elle le dit elle-même ,

le détail& toutes les circonstances de la

plus ſurprenante révolution quiſoitjamais

arrivée en Europe. Cette révolutiondura

neuf mois entiers , & finit d'une façon

auſſi étonnante qu'elle avoit commencé :

à la finde la révolte , tous les eſprits chan-

gés ſubitement , ſe ſignalerent autant par

leur inconſtance , qu'ils s'étoient ſignalés

par leur emportement.

Cette révolution eſt connue de quicon-

que lit : pluſieurs Auteurs en ont écrit les

principaux faits ; c'eſt ce qui nous empê-

cherad'en donner un détail circonstancié.

Ce détail eſt tout entier& tel qu'on peut

le ſouhaiter dans l'ouvrage de Mademoi-

ſelle de Luſſan : c'eſt là qu'il faut le cher-

cher ; nous ofons dire qu'on l'y trouvera

avec plaifir . Sa plume facile , en détail-

lant exactement , cache le travail , & pré-

vient l'impatience : tout cequ'onylit , de-

vient nouveau , par le ſoin avec lequel elle

afondu ce qui nous en étoit connu avec ce

qu'elle nous en apprend.

LES CHOSES comme on doit les voir ,

parM. de Baſtide. A Londres , & fe trou-
F
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vent à Paris , chez Duchesne , rue S. Jac-

ques 1757 .

Cet Ouvrage moral nous a paru écrit

avec agrément , & penſé avec eſprit.

L'Auteur déclare , dans une courte Préfa-

ce , que toute fon ambition eſt celle de

plaire : nous la croyons fondée. Il ne ſe

Hatte pas de corriger ; il ſçait que d'excel-

lens Livres en ce genre n'y ontpas réuſſi :

mais il veut encore moins offenſer. Je

peindrai , dit-il , les hommes tels qu'ils

font : il eſt poſſible d'être ſincere ſans être

méchant. Lorſque Latour offre aux yeux

les traits d'une laide perſonne , eſt- elle en

droit de l'accuſer de méchanceté ? Il eſt

vrai , ajoute-t-il , que l'on demande fon

portrait au Peintre , & que perſonne ne

medemande le ſien : il eſt donc autoriſé ,

&je ne le ſuis pas ? Pour me juſtifier ( car

je veux pouſſer l'honnêteté juſqu'où elle

peut aller ) , je dirai qu'il n'eſt pas plus

mal-honnête de peindre les défauts , que

d'en avoir.

Onpeut juger , par ce trait , de l'eſprit

de l'Auteur&du ton de l'Ouvrage. Nous

en parlerons plus au long le moisprochain.
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REPONSE à la Lettre de M. P. inferée

dans leMercure de Février 1757 , p.90 .

J'ai avancé , Monfieur , que les parties

aliquotes n'étoient pas toujours le plus

grand abrégé dans les multiplications. Je

le prouve même par l'exemple que vous

me donnez , quoiqu'en bonne regle il eût

été plus à propos de déduire vos raiſons

fur la regle du Mercure de Décembre

1756, p. 131 , où il s'agiſſoit de multiplier

83 chofes

à 1204 liv. 16 fols 4 den .

3614

96385

耿. 100000 liv.

13

6

4

S

52

10 f. 8 d.

Quedeviendroient les parties aliquotes

dans cette petite multiplication ? Outre

l'embarras qu'elles cauſent , vous employe-

riez beaucoup plus de chiffres que par la

méthode par laquelle je l'ai faite.

Je viens à votre exemple où vous me

propoſez de multiplier 8795 choſes à 87 1.

19 f. 11 den. Jerépondrai à vos objections

après que j'aurai fait cette Opération de

différentes manieres ,& toujours ſans me

ſervir des parties aliquotes.

Fij
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Premiere maniere.

8795 , choſe

à 87 liv. 19 f. 11 den,

96745 den.

8062

167105

175167 fols.

8758 liv . 7 f.

61565

70360

I

2. 773923 liv. 7 f. 1 den.

Seconde maniere.

$795 , ch. à 87 liv. 19 fol. 11 den,

1759 fols.

21119den,

8795

2006305

1837353

185741605

9287080 5

. 77392; liv. 7 fol. 1 den,
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Troisieme maniere.

$795 choſe

87 1.19 6. 11 d. 19

19 3

5

439 19 7 14
2

7919
12 6 19 4

61597
1 8

13 4

703966 13 4

耿.773923 7 I

C'eſt icique vousvous imaginez , Mon-

fieur , que je faisdes calculsde grande &

très-grande étendue, pour trouver ces dif-

férens produits juſqu'à chercher combien

8000 fois 19 fols font de livres , & ainſi

des autres. Je vous affure dans l'exacte

vérité que vous avez ſous les yeux tous les

chiffres que j'emploie dans ces différentes

opérations. Si votre ſuppoſition étoit vraie,

j'aurois grandtort de donner la préférence

aux manieres que j'emploie ſur les parties

aliquotes qui, toutes longues qu'elles font ,

le feroient beaucoup moins que ces diffé-

rens calculs , qui feroient monter l'aug-

mentation des chiffres dans la proportion

de 3 à 5 , comme vous le remarquez fort

bien vous-même. Ainſi donc , Monfieur ,

pointdecalculs en dehorspour débarraffer

Fiij
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le dedans. Regardez ſimplement dans ces

différentes manieres d'opérer, combien peu

il y a d'embarras , & vous conviendrez

qu'il y en a beaucoup par les parties ali-

quotes : je vais vous en faire remarquer

quelques-uns. Après avoir fait pour 10 f.

& pours fols , vous faitespour les 4fols

qui reſtent. Ilfaut ſegênerpour ſe ſouve-

nit qu'il faut prendre le cinquiemedansla

quantité , puis pour 6deniers que c'eſt le

huitieme dans les4fols; enſuite viennent

les 3 deniers. Mais il n'y a point de peine ,

puiſque c'eſt la moitié de 6qu'il fautpren.

dre. Enfin pour les 2 autres deniers , il

faut prendre le tiers dans les 6. Danstou-

tes ces différentes caſcades , je crois qu'il

eſt très-aiſé de ſe tromper ; au lieu que

par les méthodes que j'emploie , & que

j'avoue n'être pas de moi , j'y vois moins

de poſſibilité. Au reſte , chacun peut faire

comme il lui plaît.
J'ai l'honneur d'être , &c.

LABASSEE.

A Paris , ce 22 Février 1757 .

LETTRE de M. Rabiqueau , à l'Auteur

du Mercure , en réponſe à celle de M. Fer-

rand , inférée dans le Mercure de Novem-

bre 1756. Cette Lettre devant s'annexer à

laRelation deM.Rabiqueau , il l'a fait im
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primer , & elle ſe vend chez lui , rue S.

Jacques , vis-à -vis les Filles Sainte Marie ,

& chez Jombert & Lambert , Libraires ,

avec ſa Rélation & fon Livre du ſpectacle

dufeu.

LE PROJET que la Maiſon de Mailly

avoit formé de faire travailler à l'Hiſtoire

générale de ſa Maiſon, avoit été annon-

cédans leMercurede Septembre de 1753 .

En conféquence elle avoit invité les mai-

ſons auxquelles elle a l'honneur d'apparte-

nir , d'y vouloir bien concourir avec elle ;

mais cetouvragen'ayant pu être terminé,&

demandantune ſuite de travail qui ne peut

être rempli qu'enpluſieurs années, il vient

d'être donné , en attendant l'Hiſtoire gé-

nérale , un Extrait de la Généalogie de ceste

Maiſon ,ſuivi de l'hiſtoire de la Branche des

Comtes de Mailly , Marquis d'Haucourt

& de celle des Marquis du Queſnoy qui en

font iſſus , établi fur les titres originaux ,

par M. de Clairambault , Généalogifte des

ordres du Roi.

On peut dire , à l'avantage de cet Ex-

trait , qu'il eſt peu d'ouvrage de cette na-

ture , qui ſoit fait avec autant d'ordre &

de clarté , & qu'il eſt même écritavec plus

d'élégance , que le genre n'en paroît fuf-

ceptible. C'eſt ce qui doitfaire defirer que

Fiv
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les autres branches de cette illustre Mai-

ſon , ainſi queM. de Sérigny l'annonce au

commencement du livre, mettent de même

I'Hiſtorienen étatdele porter avec la mê-

me évidence à ſon entiere perfection.

11 eſt d'ailleurs établi ſur les noms les

plus reſpectables en cegenre,&quiportent

par eux-mêmes cette authenticité ſacrée,

qui fait ſeule le prix de pareils Ouvrages

POÉSIES badines & galantes. Non fine

amore joci. A Londres , & ſe trouvent à

Paris , chez L. Ch. d'Houry , rue vieille

Bouclerie , 1757 .

Les pieces de ce Recueil nous ont paru

répondre parfaitement au titre. Lebadina-

ge & la galanterie les caractériſent. La

premiere que nousallons mettre ici , fuf-

fira pour juſtifier notre ſentiment :

Sur une pêche.

Entre la pêche & toi , Climene ,

Que je trouve de parités !

Des fruits en elle on voit la Reine ,

En toi la Reine des beautés.

Chez l'un & l'autre une chair ferme

D'une peau fine ſe revêt :

Chez l'une & l'autre , l'épiderme

S'ombrage d'un léger duvet.
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Ta douce haleine eſt pareille

A ſon parfum précieux ;

Et ſur ton teint gracieux

Brille ſa couleur vermeille.

Telle eſt , dit-on , ſa froideur

Qu'elle eſt quelquefois mortelle :

N'es-tu pas , pour mon malheur ,

Encore plus froide qu'elle ?

De la dureté du tien

Son cœur dur àpeine approche :

Qui , bien plus dur que le ſien ,

Ton cœur eſt un cœur de roche.

Du ſien le fer eſt vainqueur ,

Aifément il y fait breche :

Mais l'Amour n'a point de fleche

Qui puiſſe entamer ton cœur.

De l'obtenir il me tarde :

Hâte ma félicité ;

Et la pêche & ta beauté

Ne font pasdes fruits degarde.

Il y a dans ces vers du feu&du naturel.

Il y regne furtout une gaieté facile , qui

pourra faire naître à nos Lecteurs l'envie

de lire les autres pieces , & d'acheter le

Recueil.

Fy
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OBSERVATIONS de chirurgie , où l'on

en trouve de remarquable ſur les effets

de l'agaric de chêne dans les amputations ,

&la compoſition des bougies ſouveraines

dans les maladies de l'uretre , traduites de

l'Anglois de M. Warner , Chirurgien de

l'Hôpital de Guy , &Membre de la Socié-

té royale , auxquelles on a joint deux Let-

tres d'un Médecin de Londres , dont la

premiere contientdes regles pour confer-

ver la ſanté juſqu'à un âge fort avancé ,

avec quelques obſervations ſur l'uſage du

tabac; & la feconde fait connoître l'abus

des remedes empyriques , traduites auffi

de l'Anglois. A Paris , chez Ganeau , rue

S. Severin , 1757 .

L'excellence & l'utilité de ces obfer-

vations , qui font au nombre de44 , doi-

vent faire ſouhaiter queM. Warner conti-

nue à enrichir ſon art , de celles que ſa

célébrité & le poſte qu'il remplit avec

tant de gloire , lui donnent occafion de

faire chaque jour. C'eſt levœu duTraduc-

teur , & c'eſt auſſi le nôtre.

EXPOSITION de la Doctrine de l'Eglife

Gallicane , par rapport aux prétentionsde

la Cour de Rome , 3 petites parties.A

Geneve , chez les freres Cramer, 1757 fe

trouve à Paris.
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Cette courte expoſition , eſt un ouvrage

poſthume de M. du Marſais. Suivant l'a-

vertiſſement , on a eu l'art d'y réduire en

peude pages l'hiſtoire de nos droits com-

binés avec ceux de la Cour de Rome ,

fans affoiblir les nôtres , & fans bleſſer les

fiens ; de diftinguer la Cour de Rome &

le Saint Siege , & de concilier la réſiſtance

ſouvent néceſſaire aux deſſeins de l'une ,

avec le reſpect & l'obéiſſance toujours in-

diſpenſable aux déciſions de l'autre. Nous

allons joindre à cette annonce , l'éloge

hiſtoriquede M. du Marſais , où ſe trouve

renfermé celui de ſes ouvrages. Nous l'a-

vons tranfcritdu même Avertiſſement. Le

méritede cet Ecrivain eſt ſi reconnu dans

larépubliquedes Lettres , que nous avons

cru luidevoir cette diftinction .

Cefar - Chefneau , Sieur du Marſais ,

étoit né à Marseille , & y avoit fait ſes

études au College des Peres de l'Ora-

toire. Arrivé à Paris à l'âge de 25ans , fes

premiers eſſais furentpour leBarreau; mais

malgré le ſuccès avec lequel il y traita

quelques affaires importantes , fon goûr

l'attacha tout entier aux Belles-Lettres ; la

Grammaire fut lapartie qu'il choiſit; mais

il la traita enPhiloſophe , & fit voir que

l'homme de génie trouve la raiſon , ou

l'homme borné ne trouve que les mots.

Fvj
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Son Traité des Tropes , ou des différens

ſens , dans leſquels on peut prendre un

même motdans une même Langue , eſt

un chef-d'œuvre. Il fut imprimé en 1730 ,

&on lui rend toute la juſtice que mérite

un Ouvrage ſi parfait. On en prépare une

nouvelle édition. Il a laiſſé beaucoup de

cartons qu'il deſtinoit à compofer une

Grammaire Françoiſe , dont la Préface a

même été imprimée ilyaquelques années.

Il avoit encore donnéau Public une expoſi-

tion d'une nouvelle Méthode pour ap-

prendre la Langue Latine , & fes manuf-

crits que l'on travaille à mettre en ordre ,

contiennent vraiſemblablement des tréſors

très - précieux à la Langue Françoife. Il

étoir ſeul Auteur de tous les articles de

Grammaire , qui ſont dans les fix volu-

mes de l'Encyclopédie. Il ne faut que les

lire pour en connoître le prix. Nous ne

ſçavons rien de ſa famille, finon qu'il

étoit neveu du célebre Chefneau-du Mar-

fais , Médecin àMarseille , & Fondateur

de l'Hôpital de Sonperoſe en Gascogne.

C'eſt de cet oncle qu'il tenoit le Fiefdu

Marſais , près du Mont duMarfan. Il eſt

mort en 1756 , âgéde 80 ans.

DICTIONNAIRE Apoftolique , à l'uſage

deMM. les Curés des villes& de la cam-
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pagne,&c. par le R. P. Hyacinthe-de Mon-

targon , Auguſtin de Notre - Dame des

Victoires , à Paris , Prédicateur du Roi ,

&c. tome 11e. Homélies du Carême , vol.

in- 8 ° . , en blanc 4 liv. & 5 liv. relié. A

Paris , chez A. M. Louin , rue S. Jac-

ques , 1755. Le 12e vol. eſt ſous-preſſe.

Le même Libraire vend tous les livres à

l'uſagedu Dioceſe deParis.

NÉCESSITÉ de penser à la mort , ou

Inſtructions Chrétiennes pour le temps de

la maladie ; Ouvrage non ſeulement utile

à ceux qui adminiſtrent les derniers Sacre-

mens , & qui ontle ſoin ſpirituel des ma-

lades , mais encore aux malades mêmes ,

&àceux qui leurdonnent les fecours tem-

porels.

On y a joint l'Ordinaire de la Meſſe ,

une courte explication de l'Oraiſon Do-

minicale, une paraphrafe ſur les ſeptPſeau-

mesde la Pénitence, les prieresde l'admi-

niſtrationdu Saint Viatique en Latin& en

François. AParis , chez Defaint & Sail-

lant , rue Saint Jean de Bauvais ; & à

Senlis , chez N. Defroques , Imprimeur-

Libraire , 1757 .

LETTRES ſpirituelles ſur différens ſujets

de piété , par M. l'Abbé d'Olonne , Doc-
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teur en Théologie , & en Droit Canon

de la FacultédeParis.AParis , chez Paul-

Denys Brocas , rue Saint Jacques , 1757 .

Ce Livre ſe vend 2 liv. broché , & 2 liv.

10 fols relié.

COMBIEN un empire ſe rend reſpectable

par l'adoption des arts étrangers ; diſcours

prononcédevant la Courde Danemarck ;

par M. de la B... pour l'ouverture des le-

çons publiques de Langues& Belles-Let-

tres Françoiſes , compoſé parM. Mehegan.

AParis , chez le même Libraire , 1754 .

Cetitre annonceun plagiat Littéraire ,

dans lequel il nenous convient point d'en-

trer. Nous nous bornons à la fimple an-

nonce de cette brochure.

Le ſecond tome de Vittorio Siri , tra-

duit par M. Requier , vient de paroître

chez Didot , quay des Auguſtins. Nous

croyons que le Public recevra ce volume

aveclamême faveur qu'il a reçulepremier.

L'Original nous y paroît réduit avecle mê-

me goût , la même ſageſſe , & rendu avec

le même ſoin&la même élegance.

CAROLI Linnai Flora Suecica , exhibens

plantas per Regnum Suecia crefcentes , Syſte-

maticè cum differentiis ſpecierum , Synonymis
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Autorum, nominibus incolarum , folo loco-

rum , uſu æconomorum , officinalibus Phar-

macopæorum : editiofecunda, aucta & emen-

data. Stockolmia 1754.

L'Auteur eſt ſi célebre , que ſon nom

feul fait l'éloge de l'Ouvrage. Nous nous

yrenfermons , nous ajouterons ſeulement

que ce Livre eſtimé ſe trouve chez Briafſon ,

rue S. Jacques , ainſi que celui qui a pour

titre :

CAROLI Linnai Amanitates Academica ;

five Differtationes varia , Phyſica , Medica ,

Botanica , antehacfeorfim edite , nunc collec

ta& aucta , cum tabulis anais. Volumen ter

tium. Holmia 1756 .

LETTRE à Monsieur S. D. L.A.

MONSIEUR, j'ai lu dans leMercure

d'Octobre 1756 , à la page 118 , l'énoncé

d'un Problême que vous propoſez , con-

cernant un Contrat maritime appellé

Groſſe Aventure. Ce Problême peutſe ré-

foudre , comme vous le dites fort bien , en

faiſant autantderegles de proportion qu'il

ſe trouverad'années révolues juſqu'à l'ex-

pirationde ce Contrat : maisvous deman-

dez s'il n'y a pas une maniered'opérer plus

fimple&plusfacile. Je commence par vous
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affurer , Monfieur , que ce Problême &

tout autre de pareille nature , peut ſe ré-

foudre par une ſeule regledetrois , endon-

nant aux deux premiers termes de lapro-

portion , les préparations néceſſaires , lef-

quelles jetâcherai de vous expliquer.

Avant que d'entrer en matiere , vous

me permettrez , Monfieur , de releverune

fauted'inadvertence dans l'énoncé de vo-

tre propoſition , qui donne du Contrat

appellé Groffe Aventure , une autre idée

que celle qu'on doit en avoir.Vousdites

"qu'un Particulier a donné à la groſſe

» Aventure , 1000 liv. , &c. » ; & à la fin

de votre propoſition , vous demandez

«quelle ſomme ce Particulier doit payer

» pour le capital &le profit des profits » :

il auroit fallu dire , quelle ſomme il doit

retirer , &c. En effet , ce qu'on appelle

groſſeAventure eſt un Contratmaritime ,

par lequel un Particulier s'intéreſſe dansle

chargement ou dans l'armement d'unNa-

vire , en donnant , pour entrer dans les

frais de l'expédition , une ſommed'argent

dont il court le riſque en entier , ſi le Na-

vire vient à périr ou à être pris , ſoit par

les Ennemis , ſoit par les Corſaires ; mais

le Navire faiſant ſa courſe , & revenant à

bon port , alors il retire en argent fon ca-

pital joint aux profits ſtipulés par le Con
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trat , fans entrer autrement dans le bénéfice

ou dans la perte de cette courſe , qui ne

concernent que les Armateurs , ou ceux

qui ontfait le chargement.

Revenons maintenant à la manierede

réſoudre , par une ſeule regle de propor-

tion , le Problême que vous nous propo-

fez : voici , Monfieur , comme il faut y

procéder. Puiſque le bénéfice ſe compte à

rant pour cent , élevez le nombre cent en

puiſſance ( 1) , ſelon la quantité des années

de la duréedu Contrat ; dans la queſtion

préſente , ce ſera à la ſeptieme : voilà le

premier termede votre reglede trois ; en-

ſuite ajoutez 17 à ce même nombre 100 ,

attendu que le bénéfice eſt ſtipulé à 17

pour cent ; puis élevez cette fomme 117

enpuiſſance , autant que le premier ter-

me , & vous aurez le ſecond ; le troiſieme

terme ſera le capital ou lamiſe : faites la

regle , & il viendra au quatrieme terme ,

3001 1. 4 f. 10 d.:c'eſt la

réponſe à votre queſtion.

(1) Elever en puiſſance , c'eſt multiplier un

nombre par lui-même , & réitérer ces multipli-

cations par le même nombre autant de fois qu'il

eſt néceſſaire , ſelon la puiſſance que l'on veut

avoir. La premiere multiplication produit la ſe-

conde puiſſance , puiſqu'on y emploie deux fois

lamêmeracine : la ſeconde multiplication pro-

duit la troiſieme puiſſance , & ainſi de ſuite.
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Vousdemanderez peut-être que je don-

ne la théoriede cette pratique , & les fon-

demens de cette regle : ce ſera , ſi vous

l'agréez , la matiere d'une ſeconde Lettre.

Je ſuis , &c.

LETTRE de M. de Lavau , de l'Acadé-

mie de la Rochelle , aux Auteurs des Mé-

moires de Trévoux. Affuefce dicere verum

&audire. Seneq. Ala Rochelle , chez Def-

bordes,& fe trouve à Paris , chez Guillyn ,

Quai des Auguſtins , 1757 .

Le ſentiment de l'Auteur nous a paru

fondé ſur la vérité , & fa Lettre dictée par

la raiſon. Nous penſons que M. de Lavau

a même un double avantage : c'eſt qu'il

écrit auffi-bien enfrançois , qu'il juge bien

du latin moderne. Nous joignons à cette

indicationuneLettre qu'il nous a adreſſées,

elle ſervira de précis à celle que nous an-

nonçons.

MONSIEUR , ſi j'ai foutenu que la langue

Latine d'aujourd'hui eſt un dialecte dérivé

de la Langue Romaine , ç'a été par zele

pour notre Latin ,&par eſtime pour nos

bons Auteurs qui l'ontemployé. A moins

que de ſuivre le ſyſtême que je propoſe ,

onjetteje ne ſçais quel ridicule ſur eux &

fur leurs ouvrages : on veut qu'ils aient

atteint aux graces originales du fiecle
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d'Auguſte. Belle chimere ! flateuſe illu-

fion ! Nous ne pouvons apprendre parfai-

tementdans notre cabinet une Langue vi-

vante qui nous eſt étrangere , quoiqu'elle

nous prête ſes Grammaires & ſes Diction-

naires ; comment apprendrons nous une

Langue morte qui nous refuſe ſes ſecours ?

Tant qu'on mettra vis-à-vis des grands

Modeles de Rome nos Ecrivains Latins

modernes , ceux-ci feront toujours humi-

liés , toujours ſoupçonnés d'une latinité

vicieuſe : il faut ſervilement copierles An-

ciens pour écrire comme eux ; & encore ,

eſt-on toujours sûr de lesbien entendre ?

Combien de difputes interminables parmi

leurs Interpretes !

D'ailleurs,pour peu qu'on dérange leurs

termes , & qu'on les affemble autrement

qu'ils n'ont fait , qu'on leur donne une

fignification différente de celle qu'ils y ont

attachée , qu'on en créede nouveaux pour

exprimerdes choſes qui leur ont été incon-

nues , quel rapport, je vous en faisjuge ,

Monfieur , quel rapport ce latin factice a-

t-il avec celui des excellens originaux de

l'Antiquité ?

Mais qu'on diſe que c'eſt un nouvel

idiome , qu'il y a un uſage , desregles ,

des élégancesqui lui font propres , qu'il a

confacréunnombre infinide nouvelles lo
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cutions , qu'il leur donneun nouveau ſens

unnouveau tour , un arrangement nou-

veaudont les Sçavans ſont convenus de-

puis la reftaurationdes Lettres , voilà nos

Orateurs& nos Poëtes à convert de bien

des reproches ; les voilà remis enhonneur.

On a cru queje voulois les combattre ,

& je les défends : on a pris pour mes ſenti-

mens , les conféquences queje tire de l'o-

piniondemesAdverfaires. Vous avez déja

commencé , Monfieur , à me rendre jufti-

ce , & j'en ſuis très-reconnoiſſant : j'oſe me

flatter que vous me la rendrez entiérement

en voyant ma Réponſe , & en daignant

l'annoncer dans votre Mercure ( 1 ) . Je l'a-

dreſſe aux Journaliſtes de Trévoux , parce

que celui qui m'a critiqué avec tant d'é-

gards& de ménagemens , n'a pas jugé ă

propos de lever le voiledont il ſe couvre.

Pourquoi ne pas ſe découvrir ? Il n'a pu

craindre que mes éloges & les marques de

ma reconnoiſſance. Le fortde fa Critique

tombe uniquement ſur le plan de mon

Diſcours qu'il n'a pasbien ſaiſi : peut- être

eft-cema faute.

J'ai l'honneur d'être , &c .

DE LAVAU.

A la Rochelle , le 24 Septembre 1756.

(1) VolumedeMars 1756.
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NOMENCLATOR Ciceronianus. Parifiis ,

apud Thibouft , Regis Typographum , in

Platea Cameracenfi. 1757.

Ce petit Livre ( car il ne contientque

280 pages in-12. ) eſt une eſpece de clef

qui fixe aux perſonnes dontCicéron a par-

lédans ſes Plaidoyers& dans ſes Lettres ,

oudont il a écrit dans ſes Traités oratoires

& philofophiques , les noms ſimples &

compoſés par leſquels elles y font dé-

ſignées.

Il n'eſt pas douteux que ces noms& ces

furnoms n'euffent , au fiecle où il vivoit ,

une application certaine aux individus qui

les portoient ou qui les avoient portés : à

meſure que l'on s'eſt éloigné de cette épo-

que , le voile qui a couvert ces objets &

leurs acceſſoires, alors également préſens

àlui&àſes contemporains , s'eſt tellement

épaiffi , qu'unedes plus grandes difficultés

que l'on ait à le bien entendre , eſt de les

difcerner.

Il eſt vrai que cette difficulté nes'étend

qu'aux noms romains , & même à ceux

qui , étantou communs àplufieurs perſon-

nes, demandent que l'on diftingue celles-

ci , ou qui paroiſſant propres à une feule ,

ne laiſſent pas d'en cacher pluſieurs : il a

fallu les découvrir pour rendre à chacune

cequilui appartient dans le texte Latin, au
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quel le Nomenclateur renvoie par deux

chiffres , l'un romain , qui indique le Li-

vre ou le Traité; l'autre arabe , qui mar-

que leparagraphe.

A l'égard des autres noms Romains ou

Grecs qui font univoques , ils ne figurent

dansleNomenclateur quecommedansune

Table ordinaire , pour l'indication des en-

droits où il en eft fait mention.

Comme l'Auteur n'a pas feulement en

vue de ſe rendre utile à ceux qui liſent Ci-

céron de ſuite , mais encore à d'autres

qui ne penſent qu'à le confulter ſur quel-

quespoints hiſtoriques , il a ajouté , autant

qu'il a pu , aux noms des principaux Ac-

teurs , leurs filiations , leurs dignités ou

leurs profeffions , & àpeu près l'année où

ils les ont exercées , ou l'équivalent de

tout cela ; à quoi il a joint , ſuivant l'oc-

currence , pluſieurs correctionsdu texte.

Enfin , perfuadé qu'il eſt que le corps

des œuvres de Cicéron eſt le fonds le plus

riche qui nous ſoit reſtéde toute l'Antiqui-

té,& où ily a le plus àprofiter& à appren-

dre pour nous autres modernes , il a dirigé

fontravail à cette fin ; & l'on doit lui en

ſçavoir d'autant plus de gré, que le No-

menclator ou l'Index qui en eſt le fruit , eſt

le plus métho lique , le plus complet , &..

le plus exact de tous ceux qui ontparu en
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ce genre ; qu'il peut ſuppléer à leurs dé-

fectuoſités , & qu'il s'acquiert à moindre

prix.

Il ſe vend quarante ſols , relié , chez

Thibouſt , où l'on trouve auſſi l'Histoire

Françoiſe deCicéron ,deux volumes in-4° .

du même Auteur.

DISSERTATION ſur la légitimité des in-

térêts d'argent qui ont cours dans le com-

merce , à M. ***. Ala Haye. 1756.

Cette brochure nous eſt parvenue trop

tard ; nous n'avons que le temps de l'an-

noncer. Elle mérite que nous en faflions

une mention particuliere& un éloge dif-

tingué : c'eſt un double devoir dont nous

nous acquitterons inceſſamment.

PROGRAMME.

L'ACADÉMIEdeBordeaux diſtribue toutes

les années un Prix de Phyſique , fondé

par feu M. le Duc de la Force. C'eſt une

Médaille d'or de la valeurde 300 livres.

Ellepropoſe pour ſujet du Prix de l'an-

née 1758 , Quelle est la meilleure maniere

de connoître la différente qualité des Terres

pour l'agriculture ? Elle diftribuera la mê-

me année un autre Prix dont elle a déja

propoſé pour ſujet : Quels sont les meilleurs

moyens de faire des Prairies dans les lieux
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fecs , & quelles Plantes y sont les plus pro-

pres à ynourrir le gros & le menu Bétail.

Pour ſujet du Prix qu'elle aura à donner

en 1759 , elle demande Quelle est la meil-

leure maniere de ſemer , planter , provigner

conferver & réparer les bois de Chêne ?

Comme ce ſujet pourroit paroître trop

étendu pour pouvoir être également bien

rempli , elle avertit qu'elle adjugera vo-

lontiers le Prix à celuiqui lui enverra fur

quelqu'unedes parties qu'il renferme , des

expériences nouvelles& utiles.

Cette Compagnie diſtribuera deux Prix

en 1757 ; l'un , à celui qui tâchera de

déterminer le Cours & la Tranſpiration de

la Seve , relativement aux différentes qualités

de l'air , & aux differens aspects du Soleil

de la Lune ; l'autre , à celui qui déter-

minera les meilleurs principes de la Taille

de la Vigne , par rapport à la difference des

especes deVignes&àladiverſité desTerroirs.

Les Differtations fur ce dernier ſujet ne

feront reçues que juſqu'au premier Mai

1757. Elles peuvent être en François ou

en Latin. On demande qu'elles foient écri-

tes en caracteres bien liſibles.

Les Paquets feront affranchis de port , &adreſſés

àM. le Président Barbot , Secretaire de l'Acadé-

mie, fur les Fofſfés du Chapeau rouge ; ou à là.

Veuve deP. Brun , Imprimeur rue S. James.

ARTICLE
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ARTICLE II I.

SCIENCES ET BELLES - LETTRES.

GEOMETRIE.

A L'AUTEUR DU MERCURE.

J'AI'Arlu , Monfieur , dans votre Mercure

de Décembre ( 1) la Lettre de M. D * * *.

Il ſe préſente de bonne grace pour m'enle-

ver l'honneur de ladécouverte du Théorê-

me de Géométrie , inféré dans le Mercure

du mois d'Août dernier. Je ſuis très-char-

mé d'avoir un adverſaire telque lui : car

ſi je fuis affez heureux pour le vaincre , il

feraconſtantque le Théorême m'appartien-

dra , non ſeulement à titrededécouverte ,

mais encore par droit de conquête.

Avant que d'entrer en matiere , l'Au-

teur de la Lettre a jugé à proposdedonner,

de ſa façon , & en paffant , une nouvelle

démonstration trèsfimple du Théorême en

queſtion . Mais qu'ilme ſoit permis de re-

(1) Page 157.

G
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chercher auffi en paſſant le motif qui l'a

porté à la donner. Si c'eſt pour faire voir

fon habileté , il pouvoit s'en diſpenſer ,

parce qu'on le croit très-capable : fi c'eſt

pour faire voir, par une autre démonftra-

tion , que la vérité que j'ai découverte eſt

à tous égards incontestable , en ce cas je

dois lui ſçavoirgré de la peine qu'il a pri-

ſe , quoiqu'elle ſoit fuperflue , &je l'en

remercie affectueuſement. Si c'eſt ſimple-

ment par goût pour les nouvellesdémonf-

trations , je veux le ſervir à ſa façon , &

lui dire à mon tour que la proportion
ydx

eſt encore une autre
ydx. xdy :: x ,

démonftration très-ſimple du même Théo-

rême. Mais ſi , en publiant ſa démonſtra-

tion , il a eudeſſein (commejedois le pré-

ſumer ) de diminuer le mérite de ma dé-

couverte, il n'a sûrementpas réuffi:car,pour

le dire encore en paſſant , legrand nombre

de démonstrations que lesGéometres mo-

dernes ont données de la quarante-ſeptie-

me propoſition du premier Livre d'Eucli-

de , n'a riendiminué de la gloire que Py-

thagore s'eſt acquiſe par la découverte de

cette propofition ; & j'ai tout lieu de croi-

ré qu'on me rendra la mêmejuſtice à l'égard

demonThéorême.

Après avoir expofé ſa démonstration ,

M.D*** entre tout debon en matiere , &
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mdonne hardiment laquantité AP , priſe

dans le Traité des Sections Coniques du Mar-

quis de l'Hôpital , comme l'expreſſion gé

nérale de la foutangented'une courbe quel-

conque. Quoique l'Auteur de cet Ouvra-

ge ne pût la donner , &ne l'ait effective-

ment donnée que comme l'expreffion par-

ticuliere de la ſoutangentede la ſeule fa-

mille des Paraboles , l'Anonyme n'ignore

pourtant pas que mon Théorême s'étend à

toutes les courbes poſſibles , puiſqu'il a eu

ſoinde renfermer le mot quelconque entre

deuxparentheſes,en rapportant mon Enon-

cé qu'il a copié mot à mot. Il ſemble donc

que M. D *** ait fait exprès ce paralogif-

me ; ce que je ne pourrois cependant croi-

re , ſi toute la ſuite de ſa Lettre ne ſervoit

à le prouver. En effet, ce ne peut être qu'a-

fin de foutenir la fauſſe généralité que ce

parologiſmedonne à foncalcul , qu'il a eu

tout le ſoin d'éviter le nom du genre de

courbes , auquel tout fon calcul appar-

tient. Voilà , Monfieur , les moyens que

l'Anonyme met en uſage pour m'enlever

ce qu'il appelle l'Idée chérie d'une découver-

te en Mathématiques. Je laiſſe à préſent au

Public le ſoin de juger s'il a réuſſi , & s'il

a en de bonnes raiſons pour garder l'in-

cognito.

Gij
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Ce que vous venez de lire , Monfieur ,

doit vous ſurprendre ; car les Géometres

ont toujours laiſſé aux Sophiſtes la reffour-

ce puériledu parologiſme. Mais M. D ***

vouloit me réfuter à quelque prix que ce

fût. Qu'a-t-il fait ? Il a mis dans un creu-

fet, ſi je puis m'exprimer ainſi,une propo-

fition du M. de l'Hôpital , de laquelle ,

malgré fon habileté dans l'Analyſe , il n'a

pu tirer que la partie de mon Theorême

qui a de l'affinité avec cette propoſition :

cependant , comme il a vuque le réſultat

entierde fon opération ne luidonnoit pré-

cifément que cette partie qui concerne la

ſeule famille des Paraboles, il s'est déter-

miné à voir s'il ne trouveroit pas dans

quelque Auteur monThéorême énoncémot

àmot : ce ſont ſes termes ; ils font affir-

matifs dans ſa Lettre. Enfin , ce qu'il cher-

choit avec tant d'ardeur , il a cru le voir

dans l'Ouvrage d'Abraham de Graafqu'il

indique. En me renvoyant à cet Auteur ,

M. D *** a eu ſoinde copier ce qu'il y a

trouvé : il déclare en mêmetemps que ce

qu'il en tranfcrit revient à ce qu'il a déja

cité duM. de l'Hôpital. Or , comment ac-

corder ici mon Adverſaire avec lui-même ?

Son commentaire erroné fur la propofition

du M. de l'Hôpital , prouve clairement ,

comme on l'a vu , que monThéorême n'y
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eſtpoint contenu : de plus, la torture vio-

lente& inutile qu'il donne à cette propoſi-

tion à l'aideducalcul , pour en exprimer

mon Théorême , démontre qu'il n'y eſt

contenu ni implicitement , ni explicite-

ment. Ainſi ce Théorême , qui ne ſe trou-

ve en aucune façon dans la propofition du

Marquis de l'Hôpital , ne sçauroit être

contenu dans le Livre de M. de Graaf: ce-

pendant , ſelon l'Anonyme , il y doit être

énoncé même motàmot ; aſſertion préciſe

qu'il ne meconvient pas de qualifier , &

qui ne pourrajamais ſe trouver que dans

la feule Lettrede mon Adverſaire. Il ſuffit

de dire ici qu'une imprudente citation

faite ſur le même ſujet parM. Lombart ,

devoit ſervir de leçon à M. D ***,pour ne

pas me renvoyer ſi légérement àun énoncé

motàmot , dontla fauffeté faute aux yeux

de tout Lecteurtant foit peu initié dansles

myſteres de la Géométrie.

Je crois , Monfieur , en avoir aſſez dit ,

pour faire voir avec combien de légéreté
M. D *** a écrit la Lettre qui regardemon

Théorême. Mais je dois vous dire , avant

que de finir , que la fauſſe généralité qu'il

donneà fon calcul eſt ſi frappante , que la

quadrature du cercle , comme celle des

autres courbes en général , ne ſeroit qu'un

ſimple corollairede foncalcul ; cequi af-

Giij
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furément feroit merveilleux. Mais je rends

justice à M. D *** , & je ne le crois pas un

chercheur de la quadrature du cercle : ce-

pendant , ſi par hafard il avoit le tempsde

fairedes découvertes dans la ſciencedont ,

fur la foi de Platon , il occupe l'Eternel , je

luipromets à mon tour de lestirer de quel-

quepropoſition connuedepuis long-tems ,

ſanscependant prétendrepourcela lui en-

lever l'honneur de la découverte ; fa con-

duite àmon égard nedevant point me fer-

virde modele.

J'ai l'honneur d'être , &c.

MARSSON.

A Paris , le 8 Février 1757 .

MEDECINE.

SUITEdu Mémoireſur les Eauxminérales

&médicinales , par M. Juvet , Médecin

de l'Hôpital du Roi à Bourbonne-les-bains ,

&afſocié Correspondant du College royal

des Médecins de Nancy.

V. S'IL
'IL ne s'agiſſoit pour la guériſon

des maladies , que de matieres volati-

liſées & fpiritualiſées , les guériſons ſe-

roient plus fréquentes , & les maladies
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ſeroient plus rares. Tout eſt enclin à la

volatiliſation dans nos corps par le jeu ,

les frottemens & la chaleur perpétuels ,

qui les agitent , quiles détruiroient bien-

tôt ſans des réparations journalieres , qu'y

font des alimens pleins de parties dures ,

peſantes & maſſives , qui remédient au-

tant à la trop grande exaltation de nos

liqueurs , qu'elles préviennent les dan-

gers de la confidence de nos vaiſſeaux.

Toute matiere eſt ſi prodigieuſement di-

viſible , qu'elle échappe àl'imagination ,

&peut atteindre à cet alkool qui fait

les eſprits. Les corps odorans en font la

preuve: le caſtoreum mis dans une ba-

lance pendant quatrejours , quoiqu'il rem-

pliſſe de ſon odeur une atmoſphere con-

ſidérable , n'y perd rien de ſon poids :

un grain d'extrait de ſafran donne fon

goût & fon odeur à dix onces d'eſprit

de vin, les ſubſtances mêmesquiparoif-

ſent les plus compactes peuvent ſedivi-

fer d'une maniere incompréhenſible. Un

grain d'or ſe mêle ſi exactement dans

une livre d'argent en fuſion , qu'il n'y

a pas un grain de cet argent qui n'y

prenne part la même choſe arriveroit

quand on ne mêleroit que la millieme

partie de ce grain d'or avec une livre

d'argent. :

Giv
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Choififfons dansces matieres qui font

en ſi grand nombre , celles dont les par-

ties intégrantes ſont ſi atténuées & fi lé-

geres , que tout y eſt eſprit , & parmi

celles que la médecine nous fournit , pre-

nons pour modele le camphre & l'eſprit

de vin.

Le camphre eſt une réſine particuliere

fi volatile , qu'étant expoſé à l'air , il ſe

diminue peu à peu , & ſe diſſipe : il s'en-

flamme aisément ,& ne laiſſe aucune terre

ou charbon après l'inflammation.

L'eſprit de vin eſt ſi volatil , qu'une

cuillerée de cet eſprit bien rectifiée jet-

tée en l'air , s'y répand & s'y tranſmet

entiérement , ſans qu'il en retombe une

feule goute par terre.

Suppoſons que le camphre ſoit un vo-

latil froid , puiſquele proverbe veut qu'il

rend les hommes impuiſſans , per nares

castrat mares , & que des Auteurs très-

graves , entre leſquels on pourroit comp-

ter leDocteurGroenvelt , F. Hoffman , M.

Geoffroy & beaucoup d'autres , affurent

qu'il eſt un rafraîchiſſant ſpécifique , que

l'on doit même placer dans les temps des

redoublemens des fievres aigues & inflam-

matoires , dans les inflammations des par-

ties nerveuſes & membraneuſes. Sous cet

aſpect le camphre eſt un cordial , anodin ,
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adouciſſant , antiphlogiſtique & antipof-

modique.

L'eſprit de vin , qui eſt la baſe detant

d'excellentes préparations ,tantgaléniques

que chimiques , de tant de liqueurs déli-

cieuſes , auquel , pour le faire d'autant

mieux contraſter avec le camphre , j'ap-

pliquerois volontiers & avec juſtice un

des attributsde la roquette ( 1 ) , eſt un vo-

latil chaud , un cordial excitatif , animé ,

échauffant , un eſpece de feu liquide , dont

l'action eſt bien différente de celle du

camphre.

Que l'on monte à préſent ſur l'un ou

l'autre de ces modeles les idées qu'on

ſe forme du volatil des eaux , ou bien en-

core qu'on en faffe à diſcrétion un vo-

latil mixte , qui réuniroit tous les avan-

tages du camphre & de l'eſprit de vin ,

ſans en avoir les inconvéniens ,je ne crois

pas , que , quand même il ſeroit poſſible

de réaliſer là-deſſus les plus belles ſpé-

culations , on pourroit en inférer que

ce volatil ſeroit l'agent principal des

eaux. Lecamphre & l'eſprit de vin , tous

les volatils , quelque éloge qu'on leur

prodigue , n'auront jamais en médecine

une place auffi éminente , que celles qu'y

(1) Excitat ad venerem tardos eruca maritos.

Gv
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tiennent la ſaignée entr'autres & l'eau

commune. Ces volatils , quoique plus ra-

res & plus précieux , ne feront preſque

jamais que leurs aides & leurs fuppôts ,

& on les verra peu jouir excluſivement

des honneurs du triomphe , ſurtout dans

les maladies internes , où leur effet n'eſt

bien ſouvent que palliatif, foit que leur

cauſe ſoit humorale , ſoit qu'elle dépen-

de des ſolides ou des folides & des

liquides.

د

Nous pourrionsnous en convaincre par

ceuxde l'opium. La Chimie fait voir dans

l'opium un volatil ſi abondant , qu'il n'eſt

guere de mixte dont on en ait plus tiré.

Il paroît même à M. Hecquet (1) que l'o-

pium n'eſt qu'un aſſemblage d'atomes ſpi-

ritueux & aëriens , qui ſe développent en

vapeurs , qui devient comme une nuée in-

ſenſible , qui penetre ſoudainement le

fang,&letraverſe promptement,pour,avec

leplus finde ſa lymphe , s'aller filtrer dans

la ſubſtance corticale du cerveau , & en-

trer enſuite dans les nerfscomme un éclair.

On ſçait que les effets de cet éclair font

paffagers , que ſi l'on donne l'opium en

doſe ſfuffiſante , il chaſſe la douleur &

l'infomnie , qui reviennent l'éclair étant

(1) Pag, 84, de ſes Réflexions ſur l'uſage de

l'opium.
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diſſipe. On ſçait que l'opium ſeul , dans

lequel M. Hecquet s'efforce de trouver

cette vertu finguliere & générale , pour

terminer toutes les maladies , que Pi-

tearn chercha toute ſa vie , ne guérit pas ,

furtout les maladies chroniques ; que fi

on l'y emploie quelquefois , on ne le don-

ne jamais ſeul, mais on le mêle avec

le fer , le mercure , les plantes , leurs ex-

traits , les ſels fixes & les autres reme-

des , dont les plus ſages & les plus ver-

fés dans la pratique , comme Freind dans

ſon Emménologie , &tant d'autres ſe ſer-

vent , eny joignant quelquefois l'opium ,

auquel ils n'ont jamais abandonné toute

la cure , lorſqu'il s'eſt agi de traiter ces

maladies radicalement.

Il ſeroit facile d'adapter ces réflexions

fur l'opium aux manieres d'agir des au-

tres volatils , dans lesquels on ne trou-

vera pas des altérans , des correctifs , des

émolliens , des toniques &des fortifians

( traumatica ) fur leſquels on puiffe comp-

ter dans les maladies chroniques , & éta-

blir toute confiance. Illi robur & as tri-

plex circa pectus foret , qui ſus ipfiffimis

committeret manes. Le volatil électrique

eſt peut-être privilégié.

VI. La gloire de guérir ſupérieurement

ne lai feroit-elle pas réſervée ? L'électri

Gvj
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cité dont les refforts ſurprenans ſont ceux

d'un fluide ſi ſubtil , qu'on l'a comparé

à la lumiere , ou à l'élément du feu , flui-

de que fourniffent copieuſement les corps

électriſés & les corps électriques , auquel

M. l'Abbé Nollet a donné lenomde ma-

tiere effluente , fait voir , que les guériſons

ne font pas à beaucoup près la ſuitede

l'application ſeule ,&, qui pluseft , immé-

diate de matieres volatiles & fpiritueu-

ſes. Cettematiere effluente , ou la lumiere

électrique pénétre ſi bien noscorps , &

les agite ſi ſoudainement , qu'on ſçait ,

par exemple , qu'un cercle de cent per-

ſonnes ou beaucoup plus , qui ſe tiennent

toutes par la main, en font ébranlées

pourvu que cette matierepuiſſe ſeulement

s'introduire dans le corpsdela premiere

perfonne , & tout de ſuite dans les au-

tres juſqu'à celui de laderniere ; ce que

l'on a démontré par l'expérience ſuivante.

Qu'onmette horizontalement la baguet-

te de fer A près d'un globe de verre mis

en mouvement ſur ſon axe , & frotté ſe-

lon l'Art , qu'on attache perpendiculaire-

ment à cette baguette la baguette de fer

B, dont un bout ſera plongé dans un

vaiſſeau de fayance ou de porcelaine rem-

pli d'eau , que la premiere perſonne du

cercle tienne ce vaiſſeau dans la main ;

,
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dès que la derniere perſonne de ce cer-

cle nombreux touchera la baguetteA , ou

feulement en approchera le doigt , on

verra s'élancer alors une étincelle de feu

fur le doigt de cette perſonne , & dans

le même inſtant tout le cercle éprouve

une commotion & furtout des ſecouſſes

dans les bras , fans qu'on puiſſe diftin-

guer quelle eſt la perſonne qui a été plu-

tôt ou plus tard affectéedes impreffions &

de l'introduction de la matiere effluente.

Recordemur ... illas partes intromiſſas in

intimam hujus hominis compagem , nonfolùm

evolvere & motu agere plurimas igneas par-

tes in ipfius compage reconditas , fed etiam

ferri& tranfire in ſecundum hominem , &

ex hoc in alios hujus feriei usque ad ulti-

mum , fiquidem omnes homines hujus feriei

electricifiant. ( 1)

La fubtilité de cette matiere effluente

& ſa facilité à ſe glifſfer dans nos corps

par les pores cutanées a fait imaginer

qu'unphenomene auſſi extraordinaire que

l'électricité , qui a étédécouverte ou miſe

en vigueur de nosjours , produiroitune

médecineadmirable&preſque univerſelle.

On avoulu compoſer une médecine élec-

trique , qui ſeroit au deſſus de la nôtre ,

(1) M. Helvetius , pag. 140, tom. I , Princip.

phifico-med.
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autantquele volatil électrique adepréémi-

nence ſur les autres volatils. Les aigret-

tes lumineuſes , la ſalive lumineuse , le

ſang lumineux qui ſortent d'une perſonne

actuellement électriſée , la terrible com-

motion , la fecouſſe que fait ſentir l'étin-

celle foudroyante dans l'expérience de

Leyde que nous venons de rapporter ,

ces faits principaux, fans parler des au-

tres , firent conclure , que le corps hu-

main étoit undesplus amples magaſins de

matiere électrique , que cette matiere y

étoit, commedans les autres corps , d'une

mobilité étonnante , qu'elle y étoit capa-

ble d'une inflammation générale ou d'une

forte d'exploſion , qu'étant ainſi miſe en

action , elle parcouroit en un inſtant les

pluspetits canaux, qu'elle devoit par con-

féquent produire des changemens ſur le

fluide nerveux. On a même ſoupçonné ,

que lamatiere de ce fluide eft de nature

électrique. D'ailleurs lefourmillementpro-

duitdans les parties électriſées favoriſoit

encore les projets de cette médecine ; les

paralytiques & les infirmes de toute ef-

pece furent foumis aux eſſais électriques :

mais les tentatives ont été ſi ingrates , les

fuccès ſi incertains , les progrès , s'il y

ena, ſont ſi lents , qu'on atout lieude

craindre , que les promeſſes qu'on nous
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a faites ne s'évanouiſſent avec les vapeurs

ou les écoulemens électriques , à moins

qu'on ne réuſſiſſe enfin , en les étayant

d'autres moyens de guériſon , ( ce qui

a déja été tenté par les plus habiles &

les plus clairvoyans ) à les rendre auſſi

falubres & aufli néceſſaires aux maladies ,

qu'ils font à préſent ſpécieux & dignes

de l'attention des plus grands Phyficiens

de l'Europe. On peut voir là-deſſus le

tome cinquieme del'Encyclopédie , à l'ar-

ticle de l'électricité médicinale.

Si jamais volatil doit opérer des pro-

diges en médecine, c'eſt ſans contredit le

volatil électrique. Il eſt ſi abondant& fi

mobile , comme le prouve l'expériencede

Leyde & quantité d'autres , que M. Win-

cler ( 1 ) a remarqué qu'il ſe communique

avec une vîteſſe qui furpaffede beaucoup

la poudre àcanon , qui fait parcourir à

unboulet fixcens piedsdans une feconde :

on ne peut le flétrir par aucun de ces

reproches qu'on fait ſouvent aux eſprits

chimiques , quoique néanmoins on ne

puiffe pas aſſurerqu'il foit pur & fans mê-

lange; puifque les corps électrifés répan-

dent quelquefois une odeur deſagréable

comme de ſoufre , d'ail , & que les étin-

celles qui en fortent , ne font pas auffe

(1) Profeffeur à Léipfic.
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pures que la lumiere ou le feu élémen-

taire privé des matieres combustibles &

flamboyantes.

Il y a apparence que ce volatil , dont

les émanations libres &dégagéesd'entra-

ves , ſont ſi propres à traverſer , & à par-

courir les porofités de nos fluides &de nos

ſolides , qui s'y multiplient exceſſivement,

ne peut s'y arrêter affez long-temps que

par cette multiplication même. Il multi-

plie auffi les forces mouvantes & expul-

lives , qui le chaſſentde nos corps peut-

être avec une portion du fluide nerveux ,

veneris inſtar luxuriantis , terreur qu'ont

eu ,& qu'ont encore pluſieurs Phyſiciens.

Il n'y peut produire ſeul& à loiſir , non

plus que le volatil des eaux ou les autres ,

ces changemens durables & permanens ,

qui font les guériſons des maladies chro-

niques; changemens , dont il eſt d'autant

moins capable , qu'il n'eſt qu'accidentel

&paſſager lui-mêmedans la cauſecomme

dans ſon effet , qui ne peuvent ſubſiſter

qu'autant que durent le frottement & la

chaleur qui lui ont fait prendre l'eſſor.

Voici comment s'explique en parlant de

l'électricité M. Vandermonde ,dans ſa pré-

face du Journal de Médecine , mois de

Janvier dernier .

« L'électricité , qui eſt aujourd'hui l'ob-
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>jet de la curiofité& de la recherche des

» Scavans , fait éclorre tous les jours des

>>obſervations , qui ne peuvent encore

>>donner aux Phyſiciens aucunes vues

>>nouvelles. La fameuſe expérience de

>>Leyde , par laquelle notre corps reſſent

>>des ſecouſſes ſi violentes & fi promp-

»tes , la barre de fer , qui devient élec-

>>trique ſous un nuage orageux , & qui

>>ſemble detourner en filence la matiere

>>de la foudre , fontdes phenomenes ad-

>>mirables , qui jouent ungrand rôle dans

>>la phyſique; mais ce ſont des faits iſo-

>>lés , qui ne nous ont fait voir juſqu'à

>>preſent aucun attribut nouveau de la

»matiere.

VII. A combien de difficultés , à com-

bien d'erreurs l'opinion outréequ'on a du

volatil des eaux , n'expoſe-t'elle pas dans

l'uſage même& l'adminiſtration des eaux

chaudes ? Elle influe trop fur les bains ,

les douches , & même ſur la boiſſon de

ces eaux. Cette opinion fait faire des omif-

ſions ou des fautes irréparables , ou de

la part du Médecin ou de la part du ma-

lade , ſi l'un ou l'autre en eft obfédé , &

quelquefois tous les deux ne font que

trop d'accord fur des conféquences , qui

ne peuvent qu'être auffi fauſſes & auffi

chancelantes que leur fondement.
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Le Médecin plein de ce volatil en fait

la baſe de toute ſa conduite : il eſt ſa

bouſſole , c'eſt par lui que le maladeboira,

baignera , douchera ;tout malade fans dif-

tinction boira l'eau abſolument & immé-

diatement à la ſource. Peu s'en faut qu'il

ne boive à la maniere des ſoldats de Gé-

deon au ruiſſeau qui couloit de la fon-

taine de Harare, qui linguâ lambuʻrint aquas

ficut folent canes lambere ,feparabis eos feor-

fum : il la dévorera , dût-il fuffoquer par

une boiffon trop chaude , & que fon pa-

lais ne pût point ſupporter. On oublie

que cette boiffon , dont la chaleur incom-

mode & nullement homogene à celle des

parties qu'elle traverſe , commence fon

irritation dans la bouche & fur la lan-

gue , dont l'extrême ſenſibilité eſt un fr-

dele interprete de ce qui ſe paſſera plus

loin. Les papilles ou houpes nerveuſesde

la langue trop remuées par l'action de

cette chaleur , annoncent au genre ner-

veux ,& furtout à l'eſtomac , le trouble &

le tumulte qu'elle y doit porter. Cette

boiffon arrive & ſeplacedans l'eſtomac ,

ce grand fac ou réſervoir où elle doit s'ar-

rêter & y faire des impreſſions qui ne

feront pas paſſageres , mais ſtables , qui

ſe tranſmettront à la faveur du ſéjour à

toutes les parties qu'il avoiſine , au cœur
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qui n'en eſt ſéparé que par le diaphra-

gme , au foie qui le recouvre enpartie ,

furtout lorſqu'il eſt rempli. Ces impref-

ſions ſeront d'autantplus vives : que l'ef-

tomac eft très-nerveux , fes tendres &

nombreux ſions de nerfs , par leſquels il

entretient une merveilleuſe correſpondan-

ce & un continuel accord entre lui &

le genre nerveux , qui forme entr'eux

comme un être perpétuel , en feront trop

rudement ébranlés. Ces ébranlemens ſe

communiquant rapidement , & devenant

univerſels , agiteront toute la maſſe du

fang & de la bile, celle du ſang par

l'augmentation de la fiſtole du cœur , qui

en devient impétueuſe , celle de la bile

en lui communiquant un excès de raré-

faction , dont on ſçait que cette humeur

eſt fort fufceptible étant plus qu'aucune

exaltée, légere & diſpoſée àl'acrimonie

alkaline. On ſue , & on s'en applaudit.

Le malade ne s'imagine pas que cette

ſueur n'eſt autre choſe, que la fuite de

la vélocité de la circulation. Il attribue

fa fueur aux eaux mêmes & à leur vo-

latil pénétrant. Il croit déja les voir ſe

porter à la peau dans le temps même

qu'elles font encore dans fon eſtomac. Il

admire les eaux & leur volatil , & ne

ſçait pas que cette ſueur peut lui-être
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préjudiciable , qu'elle trompera , pour ain-

ſi dire les eaux , qu'elle empêchera d'a-

gir à leur façon , doucement , par les voies

qu'elles affectent , comme par les urines ,

par les felles , par la tranſpiration inſen-

fible ; que ces eaux trouvant des routes

déja frayées , prématurément ouvertes , s'y

porteront à leur tour , &s'échapperont en

partie , quâ datâportâ par la peau , de-

viendront fudorifiques, échauffantes, conf-

tiperont , peut-être même malgré les la-

vemens & les remedes plus ou moins ſti-

mulans , qu'on ne manquera pas alors

d'y ajouter.

S'il arrive des accidens , & il faut re-

marquer que les tempéramens éminem-

ment bilieux , doués de fibres très- ſéches

& fort élastiques , y ſeroient plus expo-

fés que d'autres , tout l'opprobre en ré-

jailliroit la plupart du temps , non fur

la défectuoſité de la methode , mais fur

le remede même , qui néanmoins feroit

auſſi innocent que l'eau dommune , qui

pourroit par le même abus produire pré-

cifément les mêmes effets .

On baignera le malade ,&par écono-

mie du volatil des eaux , dont on ne

veut laiſſer perdre que le moins qu'on

pourra , on ne laiſſera pas à ſon bain le

temps de ſe former : il ſera trop chaud ,
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qu'importe ? Il faut qu'il s'y plonge , dût-

il être échaudé : par la même économie

on le brûtera , ſi l'on peut , avec la dou-

che , qui n'eſt qu'une colonne d'eau , &

dont le malade ſupportera moins impa-

tiemment la chaleur que celle d'un bain ,

qui ſeroit auffi chaud qu'elle. Heureuſe-

ment pour lui on n'y réuffira pas com-

plétement , parce qu'il n'y a point d'eau

chaude , au moins en France , qui ait le

degré de chaleur de l'eau bouillante. No-

tre eau , qui paſſe pour être desplus chau-

des du Royaume , qui à la ſource déplu-

me fur le champ la volaille , qui peut

dépiler une tête de veau , qui durcit un

œufen vingt-quatre heures , en ſuppoſant

un thermometre , dont le quarantieme de-

gré eſt celui de l'eau bouillante , ne fait

monter la liqueur qu'au vingt-unieme de-

gré , qui eft fon degré de chaleur perma-
nent & invariable.

A voir les épreuves qu'on fait fubir

à un malade par la hardieſſe qu'inſpire

l'aveugle& téméraire prodigalité du vo-

latil des eaux , on ſeroittenté au premier

coup d'œil de croire qu'on voudroit re-

nouveller celles qu'on pratiquoit autre-

fois pour le juſtifier.

Si le Médecin n'enviſage pas le vola-

til des eaux comme bénin& ſpécifique ,
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1

que l'on peut maniertoutàſon aiſe avec

la plus parfaite ſécurité , qu'au contraire

il foit pour lui un agent vif& trop ani-

mé , très-fermentatif , un phlogiſtique ,

ce volatil ſe préſente à lui ſous l'aſpect

d'un furet redoutable , qu'il faut careffer

plutôt que de l'exciter , pour le mener

à ſes fins; & c'eſt là le tableau qu'on s'en

fait ſouvent ; l'avarice prend la place de

la prodigalité : il accorde à fon malade

l'eau en petites doſes , on ne lui permet

pas d'en boire : les bains & les douches

ſemontentfur cefantôme ; touty eſt ſym-

métrifé& compaffé : l'on ne marche par-

tout qu'en tremblantd'un pas lent& tar-

dif. Ce qui eſt tempéré , paroît cauftique

& inflammatoire , la pufillanimité réduit

tout àdes infiniment petits riens auſſi diſ-

pendieux qu'embarraſſans& inutiles pour

le malade.

Si le malade eſt préoccupé du volatil

des eaux , il épouſe toujours l'opinion

qu'on en faitdu feu , des fermens. Quel-

ques-uns avec deux livres de notre eau

dans l'eſtomac , ſe perfuaderoient avoir

avalé une bouteille de vin de champagne.

Le malade trouve toujours ce feu dans

les bains & les douches. Ses inquiétudes

feroient croire qu'il avale enbuvant tout

le feu élémentaire qui eſt renfermé dans
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les entrailles de la terre , &dont il ſe

figure que les eaux ſont le confident &

le dépoſitaire. Il baigne dans ce feu , on

le lui verfe par la douche ſur ſesmem-

bres affligés. On abeau lui dire que cette

eau ne fait pointde mal à la tête , qu'elle

ne cauſe point d'inſomnie , qu'elle n'al-

tere pas , qu'elle ne donne point la fie-

vre , (1 ) qu'au contraire elle guérit la foif

immodérée , la fiévre; les diſcours & les

exemples qu'on lui met ſous les yeux ,

ébranlent tout au plus ſes préjugés. Les

inquiétudes & la méfiance , qui par elles

mêmes ſont ſi oppoſées à cette tranquillité

de l'ame , qui ſeconde ſi bien les réme-

des dans les maladies chroniques , con-

trarient toujours la cure , & il n'eſt pas

poſſible que l'entêtement ne produiſe des

omiffions ou des fautes conſidérables.

(1) Differtation ſur la fievre-quarte & l'eau

thermale de Bourbonne enChampagne

Laſuite au prochain Mercure.

A M. DE BOISSY.

MONSIEURONSIEUR , tous vos Lecteurs s'empref-

ſent à vous marquer combien ils font fa-

tisfaits depuis que le Mercure de France
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eſt entre vos mains. Les juſtes éloges que

vous en recevez ne peuvent être trop mul-

tipliés. C'eſt pour entrerdans vos vues de

perfection , que vos Lecteurs attentifs vous

préviennent contre ceux qui ne rougiffent

pas de copier les Ecrivains antérieurs

fans daigner même en faire mention.

-Permettez-moi , Monfieur , de vous dé-

couvrir ce queje viensde reconnoître dans

leMémoire ſur les Eaux minérales & mé-

dicinales , par M. Juvet , Mercure de Fé-

vrier 1757 , pages 160 & 161 , qui prend

dans Monfieur Queſnay 16 lignes de ſuite

ſans le citer ; & comme ce Médecin nous

promet la continuationde ſonMémoire ,

je crois qu'il eſt àpropos de le prierd'être

plus exactàl'avenir , puiſqu'il cite pluſieurs

autres Auteurs. M. Queſnay n'auroit pu

quebien figurer avec eux. Voici ce que je

trouve dans M. Queſnay , Eſſai Phyſique ,

premiere édition , au Diſcours prononcé à

l'Académie des Sciences & Belles- Lettres

de Lyon , le 15 Février 1735 , page 18.

,

Les événemens heureux ou malheureux

dans les maladies , dépendent ordinaire-

ment de circonſtances ou de cauſes.parti-

culieres qu'on ne peut diftinguer par les

événemens mêmes : ce qui arrive dans la

cure des maladies , n'eſt pas toujours , il

s'en faut debeaucoup , l'effet du procédé

ou
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ou des remedes qu'on amis enuſage. Le

propter hoc & le poft hoc forment ici des

équivoques continuelles que ne peut dé-

brouiller l'Obſervateur le plus au guet,qui

n'épie que par dehors des démarches qui

n'inſtruiſent pointaſſez dece qui ſe paſſe
audedans.

Vous pouvez comparer l'article cité ,&

juger ſi je ſuis exact. Je vous aurois une

entiere obligation ſi vous vouliez bien in-

ſérer ma Lettre dans le prochain Mercure.

J'ai l'honneur d'être , &c.

LEGER, Chirurg. & Candidat de S. Côme.

DeParis , ce 4 Février 1757 .

LETTRE fur une Maladie populatre;

qui a régné & qui regne encore dans les

Hôpitaux Militaires , & autres de Pro-

vence. :

Vousous medemandez , Monfieur , les ob-

ſervations que j'ai pufaire cette année ſur

les maladies courantes dans nos cantons :

je ne ſçauroisvous mieux ſatisfaire qu'en

vous marquant ce qui s'eſt paſſé dans les

deux Hôpitaux qui ſont commis à mes

ſoins. D'environ deux mille deux cens ma-

lades rant ſoldats que mandians , qui

ſont entrés dans cesHôpitaux , depuis la

,

H



170 MERCURE DE FRANCE .

fin de Mai juſqu'à la fin de Novembre ,

feize cens , & plus , y font venus étant at-

raqués oude cours de ventre oude flux de

fang; & le plus grandnombre n'a eu ni

fievre , ni dégoût , ni nauſée , ni puan-

teur de bouche. Les plus robuſtes ont été

attaqués , ſans diſtinction ,comme les plus

foibles : ce qui marque affez que la diſpo-

fitionpropre des corps n'a point par elle-

même influé dans cette maladie. Mais ce

qui eſt à remarquer , c'eſt que les femmes

y ont étémoins ſujettes que les hommes ;

les enfans , moins que les vieillards ; les

perſonnes ſédentaires ,moins que les ou-

vriers ; les riches , moins que les pauvres.

Lorſque ces deux fortes de maladies,qui

ne différoient entr'elles que du plus au

moins , ont été attaquées dans leur com-

mencement , elles n'ont pointeu demau-

vaiſes ſuites : la racine ſeule du Bréfil &

la Rhubarbe ont bientôt rétabli l'actiondé.

rangée de l'eſtomac &des inteſtins. Au

contraire tous ceux qui ont négligé ces

fecours , ou qui , voulant pendant quel-

que temps ſe conduire eux-mêmes , ont

úfé de certains fruits rafraîchiſſans & af-

tringens , comme citrons , coings , for-

bes , &c. remedes ordinaires despauvres ,

tous ceux-là , dis-je , ſont malheureuſe-

ment tombés ou dansun affreux maraſme ,
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ou dans une hydropiſie univerſelle.

Cettemaladie n'eſt pas venued'unuſa-

ge immodéré des fruits ; elle acommencé

avant leur ſaiſon : d'ailleurs il n'y ena pas

euabondance cette année , & les riches en

ontplusmangéque les pauvres. Elle n'eſt

pasvenuenonplusà la ſuite d'une chaleur

exceſſive durant le printemps& l'été : on

en a ſouvent reſſenti de plus fortes qui

n'ont pas occaſionnéde pareils maux. On

pourroit peut-être en chercher la cauſe

dansla longue ſéchereſſedela ſaiſon , qui

auroit contribué à irriter les parties : mais

j'ai déja fait obſerver que les malades en

queſtion ont été la plupart ſans fievre &

fans altération ſur la langue;elle paroif-

foit ſeulement à tous chargée & pâreuſe :

àquoi j'ajoute que leur flux diſſentérique

participoit plus de ſéroſité muqueuſe , que

debile acre& piquante.

Ce n'eſt donc ni dans la difpofition

propredes corps , ni dans l'intempérie de

la ſaiſon, ni dans l'uſage immodéré des

fruits, qu'il faut chercher la cauſe de cette

maladie populaire ; mais je la trouve dans

laboiffonde cette année. Le vin de la ré-

colte de 1755 a étépeu naturel dans nos

cantons : à peineles raiſins commençoient-

ils à entrer en maturité , que la chaleur

manquapar lespluies abondantesqui tom

Hij
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berent fans interruption durant l'automne.

Le fruit ainſi privéde chaleur,& abreuvé

d'uneeau ſuperflue , ne putdonner qu'un

fuc , pour ainſi dire , indigeſte , par la

confufion & l'altérationdes principes qui

lecompoſent : la fermentation qu'il eſſuya

pour ſe convertir en vin fut trop foible ;

ſes parties fulfureuſes furent trop peu

développées ; les ſpiritueuſes ardentestrop

affoiblies , &comme noyées : delà vient

que tous les vins decette récolte ont été

extrêmement clairs & foibles , &qu'on les

a vus bientôt ſe brouiller & s'épaiſſir ,

lorſqu'on les expoſoit durant quelque

temps à un air libre & ouvert. Tantque

le froid de l'hyver atenu les parties de ce

vin concentrées , le corps , qui s'en eſt

nourri , n'en a reçu aucune altération ſen-

ſible ; mais à meſureque la chaleur de la

ſaiſon en adéveloppé & fait évaporer les

particules intégrantes les plus ſubtiles ,

alors , bienloin de devenir un baume

dansleſang , il n'a pu s'en former qu'un

vrai levain de maladie ,je veux dire un

chyle dépravé , qui à ſon tour a appauvri

&perverti le fang&les fluides qui s'en ſé-

parent : ainſi labile&les fucsdigestifs qui

viennentde la même ſource , étant perpé-

tuellement empreints de cette boiſſon per-

nicieuſe , ont dû conféquemment partici

per de ſa mauvaiſe qualité.
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Ce qui acheve de le démontrer , c'eſt

que les perſonnes aiſées qui ont uſé du vin

de l'année précédente , n'ont point été fu-

jettes à cette maladie , non plus que les

enfans& les femmes , leſquelles , foitpar

économie , vu la cherté préſentedecette

denrée, foit ( & c'eſt le témoignage qu'on

doit leur rendre ) par leur tempérance gé-

néralement reconnue fur cet article , n'en

ont pas fait un grand uſage; au lieu que

les ſoldats , les ouvriers , les vieillards &

les mandians qui enboivent avec excès ,

&qui enfontle ſoutien principalde leur

vie ou de leur miſere , ont été les ſeuls

maltraités.

Ce n'eſt pas ici le lieu d'examiner ſi la

cauſe immédiate de ces dévoiemens a été

uneirritation dans les fibres , plutôt qu'un

relâchement & une véritable atonie : il

n'eſt pas douteux que l'action des ſolides

n'ait été altérée& pervertie ; mais ce n'a

pu être que par ce vin infect dont on s'a-

breuvoit chaque jour , & qui ne pouvoit

fournir qu'un très-mauvais chyle indépen-

damment de l'action des ſolides : néan-

moins tout me perfuade que l'effet de ce

mauvais chyle aété de relâcher plutôt que

d'irriter , puiſque l'Hypécacuana a fuffi

dans les commencemens pour rétablir le

ton de l'eftomac & des inteftins. Ce re

Hij
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mede merveilleux remplit toutes les indi-

cations qui ſepréſentent. En agiffant fur

les folides , il les irrite d'une part , &leur

fait exprimer les humeurs viciées qui les

furchargent , tandis que d'autre part il les

affermit & les corrobore par ſa vertu af-

tringente. Mais ſi tous les fluides partici-

pent depuisquelque tempsde la mauvaiſe

qualité du chyle , quel déſordre n'en doit-

il pas réſulter dans toute l'économie ani-

male? Les ſolides partout arrofés de ces

fluides dépravés , éprouverontune altéra-

tion manifeſte dans leur action : il en ré-

fultera un relâchement univerſeldans tou

tes les fibres ; un affaiffement conſtantdans

les voies par où le chyle a contumedepaf-

fer pour réparer le ſang ; une fonte géné

rale dans ce fluide qui,privé de fon ref-

fort , s'accumule auſſitôt dans les extrêmi

tés artérielles ; delà le cours de ventre

opiniâtre , le dégoût , la bouffiffure ou le

maraſme qui croiſſent àvue d'œil : c'eſt ce

qu'ont malheureuſement éprouvé tous

ceux qui ont négligé le commencementde

leur maladie , & qui ont continué l'uſage

dece vinmal élaboré.

Si vous medemandez , Monfieur , quel

remede on peut apporter àce funeſte état,

je répondrai qu'il n'en eſt preſque aucun ,

&qu'il faut que le maladepériſſe : car les
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abſorbans ou les afſtringens , dont on vou-

dra ſeſervir , accumulerontdavantage les

engorgemens qui ſe trouvent déjadans les

routes du chyle; les apéritifs ou les cor-

diaux fouetteront encore plus les fluides

diffous ; les uns accéléreront les dévoie-

mens ; les autres , l'hydropifie : il ne reſte

que les anodins mêlés avec les ſtomachi-

ques , &de légers purgatifs aftringens réi-

térés de temps en temps , qui pourront

prolonger lamaladie , & rarement la gué-
rir.

Il importe donc de faire choixde cer-

tains alimensdont on doit ſe nourrir , ou

den'enpoint abuſer lorſqu'on ne peut s'en

paffer. Onvoit auſſide quelle conféquen-
ce il eſt de remédier aux mauxdans leur

principe. C'eſt une erreur de croire , com-

me la plupart qui ont été les victimes de

leur impéritie &de leur entêtement , que

la limonade ou les aftringens pris dans les

commencemens , puiſſent détruire cette

maladie fort différente de celles où leurs

fecours font ſi bienfaiſans. Il n'eſt point ici

queſtion ni d'irritationdans les folides , ni

d'une bile abondante qui l'ait procurée.

Non , c'eſt un chyle mal digéré , qui ,

formé en partie d'un aliment auſſi maldi-

géré que lui , ne peut que rendre un fang

extrêmementmaigre&appauvri. Telle est
Hiv
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la cauſe , tels doiventen être les effets......

AToulon , ce 2 Décembre 1756 .

LA BERTHONYE , Dofteur en Médecine.

PROGRAMMES

Del'Académie royalede Pétersbourg.

Nous l'inferons ici tel qu'il nous a été

envoyé. Le Latin est la Langue des Sça-

vans, qui liront ſeuls ce Programme. Il n'est

fait que pour eux ; ce qui nous a diſpenſesde

le traduire en François.

Elisabeta Augusta , Sientiarum atqueAr-

tium promotrix , optima , maxima , in legi-

bus Academia Imperialis Petropolitana , à

ſeinstaurata, clementiſſimè prudentiffimèque

jussit , ut Prases publicari quotannis curet

problema erudito orbi ſolvendum , premio

centum aureorum propoſito illi, quifeliciorem,

pra cateris , folutionem illius argumenti exhi-

buerit. Huic munificentia Scientiarum incre-

emento infigniter profutura ea , quâfolet,fo-

Tertia refponfurus excellentiffimus Academia

Praſes, Prapotens minoris Ruſſie Herman-

nus, Augusta Camerarius ordinarius, legio-

nis Pretoriana Ismailovice Protribunus , Or-

dinum Equestrium S. Andrea , Aquila alba ,

S. Alexandri & S. Anna Eques , Cyriltus
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Comesà Rafumowski , post adjudicata ſupe-

riori anno duo premia,duas iterum quæftiones

curavit proponi , has nempè :

In annum clc loce LVI .

Quænam fit cauſa proxima mutans cor-

pus fœtus , non matris gravida , hujus

mente àcaufâ quacunque violentiori com-

motâ , & quidem , cur id fiat in eâ parte

corpufculi fœtus , ad quamin fuo corpo-

re mater manum applicuit. Uni illorum

quoque cogitata ad certamen de præmio

admittentur , qui contrariæ fententiæ ad-

dicti argumenta verofimilia in medium

proferent.

In annum clc locc LVII .

Motus diurnos planetarum circum axes

proprios , imprimis veneris vertiginem ,

cujus commodiffimèdeterminandæ copiam

annus 1756 faciet , accuratius obſervare ,

&inconcuffis obſervationibus , iifque no-

vis unâ cum pofitione equatorum , de-

monftrare atque definire.

Nunc autem ejufdem excellentiſſimi prafi-

dis auctoritate Academia declarat , quod ex

plurimis de priori queſtione adſe miſſis dif-

fertationibus unam felegit premioftatuto cen-

tum aureorum condecorandam. Qua cum in

fronte gerat lemma : oſcitante uno , ofcirat

&alter; auctoris nomen & conditio , post

Hv
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refignatam publicè fchedulam , fub eodem

lemmate differtationi additam , ita patent:

Carolus Chriſtianus Krauſe Phil. & Med.

D. inAcad. Lipsiensi.

Quoniam autem in hac differtatione affir-

mativa quaftionis pars , originem mutatio-

numinfætu ab imaginatione materna repe-

sens , ſtabilitur : non ingratam eruditis ope-

ram se preftituram Academia arbitratur ,

dumunamquoque ex iis , quæ negativamde-

fendunt , fibi quidem optimam viſam , fimul

typis curabit exfcribi. Hac lemma adfcrip-

tum habet : nunquam natura aliud docuit ,

aliud experientia , ejuſque , ut ex addita

fchedula cognofcitur, auctor eft D. Io.Georg.

Ræderer , Med. & Anat Prof. in Acad.

GeorgiaAugusta.

1

In annum 1758 proponitur quæſtio :

1 °. Qua prærogativa conſtent magnetes

artificialespræ naturalibus? 2 ° .Quæ fit op-

timaeos conficiendi methodus ? 3°. Utrum

phænomena nova per magnetes artificiales

detecta theoriæ magneticæ adhuc propofis

tæ fatisfaciant ? fi minus , ut quis novam

eorumphænomenorumexplicationem fup

pediter.

Pro cujus folutione optima premium cen-

tum aureorum promittitur fub iisdem condi

tionibus , quæ adhuc obtinuerunt.

Invitantur ergò omniumgentium viridoc
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ti, ut æquè de hac , ac de propofita in an-

num clo loco LVII. queſtione , cogitatafua at-

que obfervata ante diem 1. Junii cujufque

anni cumAcademia communicare velint.

Publicatum in conventu Academia,Solem-

ni dievi Septembris clo lacc LVI.

Le peu d'eſpace qui reſtoit à l'article

des Sciencesdu ſecond volume de Janvier ,

ne nous ayant pas permis de faire entrer

les dernieres lignes de la Séancede l'Aca-

démiede Rouen , nous les inférons ici pour

réparer cette ſuppreſſion forcée.

Le ſujet propoſé cette année étoit un

Deſſein Allégorique, dans lequel la ville

de Rouen perſonnifiée préſente àMinerve

les jeunes éleves dela Province , qui cul-

tivent les Arts. La Déeſſe les reçoit avec

bonté , & leur montre dans l'éloignement

le Temple de la Gloire , au pied duquel

on apperçoit le temps déſarmé& enchaî-

né. Ce Prix a été remporté par M. Jean-

Jacques-François le Barbier , de Rouen ,

qui avoit eu l'an paffé le ſecond Prix

d'après nature.Lesdeux premiers Prix de la

claſſe du modeleoud'après nature , fondés

-par Madame de Marle, ont été remportés ,

Jepremier par M. Nicolas-Marin Jadoulle,

de Rouen , le ſecond parM. PierreGonor,

Hvj
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deRouen , qui l'an paſſe avoit remporté
celui de la Boffe.

Les deux Prix de la Boſſe&duDeſſein,

fondés par Madame le Cat , ont été rem-

portés , le Prix d'après la Boſſe , par M.

Jean-Jacquesle Moyne , de Rouen , celui

d'après le deſſein , par M. Jean - Baptifte

Voyer , de Rouen.

Il eſt échappé dans l'Extraitde lamême

Séance une faute d'impreſſion , qui défi-

gureunnomtrop avantageuſementconnu

pourne pas nous empreſſer de la rectifier.

Page 188 , ligne 7 , M. de Adeville , lifez ,
M. de Cideville.
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ARTICLE IV.

BEAUX- ARTS.

ARTS AGRÉABLES.

MUSIQUE.

Douze Recueils des nouveautés ou

avantures de Cythere , à 12 folspiece.

Six Recueils desétrennesd'Apollon , ou

l'élite des nouveauxAirs , à 12 fols piece.

Quatre Recueils deMenuets , enDuo

ſur la ſeconde ligne , à 1 liv. 4 f. piece.

Quatre Recueilsde Contredanſes ſur la

ſeconde ligne , à i liv. 4 f. piece.

Deux Cantarilles de Deſſus , &une de

Baſſe-taille ,defeu M. Martin , à 1 liv. 4f.

..Le ſieur Jean Stamits , Directeur de la

Muſique de l'Electeur Palatin , & dont le

talent eſt ſi célebre , vient de mettre au

jour fix Symphonies nouvelles à quatre

Parties : prix liv. L'acueil favorable que

le Public abien voulu faire àſon Livrede

Trio , Œuvre premier , l'a encouragé à
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lui donnerun fecond Ouvrage. On trouve

laMuſique ci-deſſus chez le SrLeClerc ,

ruedu Roule , àlaCroix d'or.

SIX Sonates à violon ſeul & baffe con-

tinue , compofées par M. Mathieu le fils ,

Ordinairede la Muſique du Roi. Dédiées

à Madame. Œuvre premier , gravé par

Mlle Bertin. Prix 9 liv. A Paris , aux

Adreſſes ordinaires , 1756.

SixTrio pourdeux violons&labaſſe ,

dédiés à Madame Victoire de France:

compofés par le même , Œuvre ſecond.

Prix 7 liv. 4 fols. A Paris , auxAdreſſes

ordinaires , 1756 .

GRANDES Symphonies en Concerto ,

pour deux violons , alto & violoncelle

obligés , & deux autres violons & baffe ,

que l'on peut fupprimer ; dédiées à S. A.

M. le Prince de Lorraine , Chanoine de

Strasbourg , Abbé de l'Abbaye royale de

Saint Victor-lès-Marſeille ,&c. compoſées

parM. Papavoine. Prix 9 liv. Œuvrequa-

trieme.A Paris , auxAdreſſes ordinaires.
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O

GRAVURE.

In
N trouve chez le ſieur leRouge ,

génieur-Géographe , les Cartes détaillées

des Côtes maritimes de France , fur qua-

tre lieues de large , en cinquante feuilles ,

avec la Carte générale , tirées des meil-

leurs morceaux , grand in-4°. Prix 12 liv.

relié , 9 liv. broché. Nous annonçons

auſſi l'Hiſtoire détaillée des Iſſes de Jerſay

&Guerneſay , traduite de l'Anglois par

le même , in- r2 , avec des Cartes. Prix

2liv. 10 fols relié. A Paris , chez la veuve

Delaguette , rue S. Jacques , & chez l'Au-

teur, rue desGrands Auguftins.

ARTS UTILES.

HORLOGERI Ε.

A L'AUTEUR DU MERCURE

7

1

MONSIEUR, vous me feriez un ſenſible

plaifirde m'apprendre à qui je ſuis redeva-

ble d'avoir été nommé dans le premier

volume du Mercure de France du mois



184 MERCURE DE FRANCE .

d'Octobre , 1756. Comme la reconnoif-

fance eſt ma principale vertu , jeſerois fa-

ché d'en manquer à l'égard d'une perfon-

ne qui paroît avoir de la bonne volonté

pourmoi. Je n'auroisjamais cru qued'auf-

ſi foibles talens que les miens, duſſent in-

téreſſer le Public; & fi j'en ai quelqu'un ,

j'enſuis redevable àM. le Roi fils aîné ,

dont j'ai l'honneur d'être l'éleve. Je

connois l'indulgence du Public , & la pro-

tection qu'il accorde aux Arts. C'eſt ce qui

m'a déterminé àn'épargner ni peine , ni

ſoins pour réuſſir dans l'exécution d'une

Horloge , fuivant les principes que j'en ai

reçu du plusgranddes Artiſtes. Je m'eſti-

merai trop heureux , ſi je puis réuffir &

mériter ſon approbation. Comme dans l'â-

ge où je ſuis , c'eſt s'égarer que dene ſui-

vreque ſes propres lumieres , je vais faire

l'analyſe del'Horloge que j'exécute pour la

villedeMonfort ; &fi je me fuis trompé ,

j'aſſure d'avance que j'aurai une fincere

obligation à ceux qui , par des raiſons dé-

monftratives , voudront m'apprendre les

défauts de mon ouvrage.

L'Horloge que j'exécute eſtdes plus fim-

ples , & voici , je crois , les avantages

qu'elle doit remporter ſur les Horloges les

mieux faites : de marcher autantde temps

que l'ondefire ſans être remontée :d'avoir
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très-peu de poids au moteur , & beau-

coup aux régulateur : de fonner dans la

vibrationdu pendule , preuvede ſa régu-

larité : d'avoir des moteurs de fonnerie

très légers , quoique les marteaux ſoient

très peſants , & de n'avoir qu'une roue

pour chaque objet , c'est-à-dire une roue

pour le mouvement , une roue pour la

ſonnerie des quarts ,&une pour celles des

heures. J'attendsdu rigoureuxexamenque

j'en fais une preuve de ſa perfection , pour

endonner la defcription.

Si fur cette foible analyſe de l'Horloge

que j'exécute , j'ai le bonheur d'avoir le

fuffrage de ceux qui ont la connoiſſance

du mechaniſme , la gloire , je le répete ,

endoit rejaillir ſur M. le Roi fils aîné , à

qui je ſuis redevable de mon peu de ta-

lent ,&dontjene ſuis que l'écho , ne fai-

ſant qu'exécuter ce qu'il a trouvé avec

tantdepeine.

J'ai l'honneur d'être , &c.

MAUROY.

De Montfort-l'Amaury , ce 15 Novem-

bre 1756.
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MECHANIQUE.

ΟNadéja fait part au Public dansle

د

mois de Juillet dernier , du fuccès d'une

Machine que le ſieur Macary , Machi-

niſte privilégié du Roi pour la ſûreté de la

Navigation , avoit inventée pour enlever

les fables , vafe cailloutage , &c. du

fonddes ports & rivieres , & qui avoit

tiré dans la rivierede Seine en cinqmi-

nutes de temps foixante-douze pieds

cubes de fable& terreglaife , ainſi que le

porte un Certificat que lui en adonnéM.

de Bélidor , un des quarante de l'Acadé-

mie des Sciences , &Expert dans ces for-

tesd'ouvrages : cette Machine en fait plus

des trois-quarts qu'aucune qui ait encore

été inventée.

Ledit ſieur Macary , par ordre deM.

leMaréchal Duc de Bellifle , s'eſt tranf-

porté àDunkerque, pour y exercer ſes ta-

lens : il y a , en conſequence , faitconf-

truire une machine en fix ſemaines de

temps , & les épreuves en ont été faites le

premier Novembre dernier avec l'applau-

diſſement de M. le Marquis du Barrail ,

Commandant audit lieu , de M. le Direc
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teur de Fortifications , de tous les Ingé-

nieurs , & du Public en général. Cette

Machine attire à quinze piedsdeprofon-

deur d'eau , enhuit , àneuf minutes de

temps , foixante-douze pieds cubesde fa-

ble& vafe , & on a jugé que , quand les

Ouvriers feront plus aufaitde ſa manœu-

vre, elle en pourra tirer juſqu'à vingt-

unetoiſe cubes par jour.

300 ton-

Ledit ſieur Macary (ainſi qu'il eſt in-

férédans fon privilege ) , eſt auſſi Expert

pour enlever en entier les Vaiſſeaux

échoués , & même fubmergés , &lesgros...

poids; &pendant fon féjour à Dunker+

que, il s'eſtperdu au côté du port ſur l'ef-

trant , unVaiſſeauHollandoisde

neaux , qu'il a offert de remettre à flor

dans le port dans l'eſpace de trois jours ,

quoique la fouille qu'il avoit faite dans

le ſable fût , au bout dehuit jours , de fix

pieds plus haute que fonbord: cette opé-

ration n'a pas eu lieu à cauſede l'abſence

du propriétaire dudit Navire.

L'adreſſe dudit ſieur Macary , eſt tou

jours au Café de Conty , au bout du

Pont-Neuf.

Ala fin de l'article desArtsdu Mercure

précédent , au mot Architecture , page

187 , on est tombé dans une erteur qu'il
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nous eſt effentiel de corriger , au lieu de

(1) Lettre à l'Auteur du Mercure , liſez ,

Lettre àM.***. Monfieur , dit l'Auteur en

commençant ſa Leure , les nouvelles des

Arts font les ſcules qui vous amusent. Il

ajoute , en la finiſſant : j'ai prétenduſeule-

ment vous faire part d'une petite nouveauté

quipentavoirdesſuites heureuſes. Cequi ne

peut être indifférent à unhommecommevous,

qui asibienmis àprofit un longsejour en Ita-

lie. Cesdeux traits caractériſent particu-

liérement un Amateur , & ne peuvent

nous convenir. Notregoût ne ſe renferme

pas uniquementdans la ſpheredesArts , il

s'étend plus ſpécialement ſur la littérature

qui conſtitue notre état , &nous n'avons

jamais fait le voyaged'Italie.

(1)Cette lettre attaque avec eſprit le mauvais

goûtde plufieurs particuliers qui ont la fureurde

peuplerleurs jardins de vaſes&de petites ſtatues

deterrecuite.
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ARTICLE V.

SPECTACLES.

COMEDIE FRANÇOISE.

It s'eſt gliffe dansL cet articledu Volume

de Févrierune fauted'impreſſionconſidéra-

ble , page 193, lignes 7 & 8.On a mis , en

parlant de Sémiramis , nous croyons que le

premier Acte est un des plus beaux quiſoient

auThéâtre. Liſez , nous croyonsque le qua-

trieme Alle est undesplus beaux, &c. Quoi-

qu'il y ait de grandesbeautés dans le pre-

mier Acte de cette Tragédie , nous n'a-

vons pu le citer comme l'Acte de diſtinc-

tion. L'effet ſurprenant que la grande Sce-

nede la reconnoiſſance du quatrieme Acte

atoujours fait ſur tous les ſpectateurs , &

dont nous avons été nous-mêmes les té-

moins , ne nous a pas permisde faire une

pareillemépriſe.

Le Jeudi , 17 Février , les Comédiens

François ont remis le Bourgeois Gentilhom-

me , avec tous ſes agrémens , & ce qui en

eſt un grand pour eux , avec un brillant
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concours. M. Préville repréſente M. Jour-

dain: il aunplein ſuccèsdans ce rôle , &

contribue leplus à celui de la Piece.

Onnousa envoyédes vers qui doivent

trouver ici leur place , puiſqu'ils font à la

louange deMademoiselle Gauffin.

VERS à Mademoiselle Gauſſin.

O Racine , ombre révérée !

Dequel raviſſement ne dois-tupas jouir ,

Lorſque tu vois du haut de l'empirée ,

La tendre Gauſſin embellir

Les chef-d'œuvres de ton génic ;

Répandre ſur tes vers la chaleur&la vie

D'un ſentiment aimable &délicat ,

Et remontrer ſur notre Scene

Berenice avec un éclat

Qu'elle ſeule pouvoit prêter à cette Reine ?

COMEDIE ITALIENNE.

Le lundi 31 Janvier les Comédiens Ita-

liens donnerentla premiere repréſentation

deRamir , Comédie héroïque en quatre

Actes , en vers , avec ſpectacle , tirée de

l'Italien , ſuivie de la Chaſſe , divertiſſe-

ment nouveau , dans lequelonaeu leplai-

fir de revoir & d'applaudir Mademoiſelle

Riviere. On peut aſſurer , ſans la flatter ,
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que ſestalens ſe ſont accrus , ainſique ſes

charmes. Pour revenir à la Piece nouvelle ,

l'héroïque en eſt égayé par pluſieurs ſcenes

bouffonnes qui ſe paſſent entre Arlequin ,

Scapin & Coraline. M. Mailhol en eſt

l'Auteur.

M. Araignon , Avocat , nous a écrit à

ce ſujet une Lettre , où il a la modeſtie de

révendiquer , moins pour lui que pour

M. Veroneze , une portion de la gloire

queceDrameprocure àM.Mailhol. Ilnous

prioit de rendre cette Lettre publique ;

mais ce n'eſt pas à nousd'inſtruireunpa-

reilprocès : c'eſt autribunaldu Public qu'il

faut le porter; lui ſeul a le droit de pro-

noncer là-deſſus. En attendant qu'il déci-

de , nous ne reconnoiſſons pour véritable

& ſeul Auteur , que celui qu'il nomme
lui-même.

nous.

S'il étoit permis à quelqu'un dedéra-

cherdu frontde M. Mailhol unepartie du

laurier dont Ramir le couronne

croyons que lePeintre & le Compoſiteur

de Ballet pourroient y prétendre : c'eſt à

euxque nous fommes redevables duſpec-

tacledu troificme Acte ; les deux combats

qu'ils ont ſi biendeſſinés , formentun ta-

bleau qui a généralementplu , &qui n'a

paspeu contribué au ſuccès de cet Acte le

plusagréabledelaPiece.MademoiselleCa
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tinon , qui paroît avec tantde grace dans

le premier de ces combats , mérite auſſi

unefeuille au moins de la même couron-

ne : on ne peut pas mieux être ſous les

armes.

OPERA COMIQUE.

Le jeudi , 3 Février , ce Spectacle a fait

fon ouvertureparles Racoleurs&lesAmans

trompés. Le mardi 8 , il a donné , avec

les deuxmêmes Pieces, lapremiere repré-

ſentation de l'Impromptu du Cœur. Cet

Acte eſt bien nommé ; c'eſt le cœur en ef-

fet qui l'a dicté : onpeutdire qu'il eſt l'ou-

vraged'unbon François &d'un bon fai-

feur encegenre; on ne pouvoit pas traiter

ce ſujet avec plus debonheur &plus d'a-

dreſſe. M. Vadé , qui en eſt l'Auteur , a eu

l'art de varier les Scenes , & d'y donner

auzele un air de gaieréd'autant plus agréa-

ble , qu'on voit qu'il part du ſentiment

plus que de l'eſprit , quoiqu'il y ait dans

I'ouvrage beaucoup de l'un&de l'autre ;

mais l'eſprit y eſt adroitement caché ſous

une ſimplicité naïve , qui le prouve plus

qu'une Piece à prétention qui l'affiche : il

eſt vrai que l'Auteur n'introduit dans la

ſienne que des perſonnages de la lie du

peuple ;
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peuple; mais s'il les fait parler en artiſans

groſſiers , il les fait penſer en honnêtes

gens ,& agiren ſujets pleins d'amour pour

leur Roi. Il y a un rôle qui ne laiſſe rien à

defirer , c'eſt celui de Nicaiſe : l'Acteur le

rend , comme l'Auteur l'a fait, c'eſt-à-dire,

parfaitement. Nous croyons que M. Vadé

n'ariendonnéqui lui faſſe plus d'honneur

que cetheureux Drame. Cen'eſt pas, ſelon

nous , un petit mériteque celuide ſçavoir

embellir ainſi , & , qui plus eſt , ennoblir

le genre le plus bas , dans le temps que

nous voyons tant d'Auteurs gâter par leur

maladreſſe , & dégrader le genre le plus

noble. Notre éloge ſera juſtifié par les Vers

ſuivans , qui nous ont été envoyés à ce ſu-

jet : ils font de M. de Campigneulles ,

Garde-du-corps.

VERS fur l'Impromptu du cœur , Opera

comique de M. Vadé.

CharmantAuteurde nos plaiſirs nouveaux,

Dans les rians tableaux

Du Suffisant , de Fanchonnette ,

Tu donnes à chacun ſon ton.

Tu divertis par l'Ariette ,

Tu plais par le groſſierjargon.

Dans cette piece ingénieuſe

Que le ſentiment t'a dicté ,

Secondéd'une Muſe heureuſe ,

I
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Tu ſemes partout la gaieté.

Ah! que je l'aime ce Nicaise ,

Qui ſi naïvement ſourit ,

Etque dans ſonhumeur niaiſe

Il nous montre d'eſprit !

Envain une injuſte cenſure

Blâme ta gloire & l'obſcurcit ,

Ellen'en paroît pas moins pure,

Vadé, pour toucher , il ſuffit

D'embellir l'art par la nature.

CONCERT SPIRITUEL.

Le mercredi 2 Février , jour de la Puri-

fication , le Concert fut très-agréable. Il

commença par une ſymphonie ſuivie de

Jubilate Deo , Motet à grand chœur de

M. Mondonville. Enfuite M. Gelin chanta

une Ode de Rouſſeau , miſe en muſique

par M. Blainville. On exécuta une ſym-

phonie à deux Cors-de-chaffe. Mademoi-

ſelle le Miere chanta Regina Cæli , petit

Motet de M. Mondonville. M. Balbâtre

joua un Concerto de ſa compoſition. Le

Concert finit par Cæli enarrant , Moterà

grand chœur , de M. Mondonville
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ARTICLE VI.

NOUVELLES ÉTRANGERES.

ALLEMAGNE.
:

DE VIENNE , le 29 Janvier.

UnCourier , arrivé le 13 Janvier deVersailles ,

a apporté l'effrayante nouvelledudangerauquel

aété expoſé le Roi Très-Chrétien. Auffitôt Pim-

pératrice Reine mandaau Cardinalde Trautſon

Archevêquede cette Ville,d'ordonner des prieres

publiques , pour obtenir duCiel la conſervation

J'un Prince , dont les jours ſont ſi précieux à l'Eu-

rope.LesEgliſes ſont remplies d'une affluenceex-

traordinaire deperſonnesdetous les Ordres , qui

demandentà Dieu le rétabliſſement de la ſantéde

ceMonarque.

NotreCourvientdeconclureavec celledeFran-

ceuneconvention,par laquelle elles s'engagent à

ſe rendre réciproquement les déſerteurs de leurs

troupes.Cetteconventioncommenceralepremier

dumoisprochain à avoir fon effet.

DE LEITMERITZ , le 7 Janvier.

Le premier de ce mois, le Général Laſcy fit ata

taquer par cinq cens Croates le poſte d'Oſtritz ,

où il y avoit trois cens Pruffiens. Le MajorBlu-

menthal , quiy commandoit , fut tué. Les enne

I ij
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mis perdirent deux autres Officiers & trente-huit

Soldats.On fit neufprifonniers. Le reſte futdiſper.

fé. De notre côté, il y eutunCapitaine tué , un

Lieutenant& fix Soldatsbleſſés. Le lendemain,les

Pruſſiens reprirent cepoſte. Ils l'ont fait occuper

par millehommes , & ilsy ont mis quatre pieces

de canon.

DE DRESDE , le premier Février.

Le fieur Frege , Directeur de la Monnoie de

Leipfick a eu ordre du Directoire Général de

Guerre du Roi de Prüſſe ,de délivrer , ſous peine
d'être mis aux fers , les coins, les inſtrumens né-

ceſſaires à frapper des eſpeces , & même les ma-

tieres d'or & d'argent qu'il avoit fous ſa garde.

Les exécutions militaires contre les Bailliages

quin'ont pas fourni le nombre de recrues exigé ,

s'effectuent avec rigueur.

Au reſte , le Roi de Pruſſe continue de faire

obſerver par ſes troupes la plus exacte diſcipline.

DiversBourgeois de cette Capitale s'étant plaints

que quelques Officiers & Soldats Pruſſiens , mé-

contens des chambres qu'ils occupoient , en exi-

geoient depluscommodes , S. M. Prufſienne a fait

dire à ſes Officiers & à ſes Soldats , qu'Elle ne les

avoit pas menés en Saxe pour garder la chambre ,

qa'il devoit leur Saffire d'avoir aſſez de placepourſe

coucher, &qu'Elle leur défendoit defatiguer leurs

Hôtes pardes demandes indifcretes.

Pluſieurs remiſes conſidérables , que laReine a

reçues , ont mis cette Princeſſe en état, non ſeu-

lement d'acquitter une partie des dettes que de

malheureuſes circonstances l'ont obligée de con

tracter , mais encorede faire ſentir les effetsde fa

générofité aux Officiers Saxons, qui ontbeſoin

I
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de ſecours. On a diftribué ici clandestinement di-

vers exemplaires d'un Ecrit anonyme , intitulé ,

Démonstration succincte que le Royaume deBoheme

appartient au Roi de Pruffe. L'Auteur , pour établir
le prétendu droit de S.Μ. Pruſſienne , remonte à

Marguerite , Princeſſe de Boheme , qui dans le

quinzieme fiecle fut mariée àJean III , Margrave

de Brandebourg. Le Roi de Pruſſe , indigné qu'on

lui prêtât des vues contraires à celles qu'il a an-

noncées dans ſes Déclarations , a ordonné que

Pouvrage fût brûlé par la main du Bourreau. Ce

Prince fait faire d'exactes perquiſitions , pourdé-

couvrir l'Auteur &l'Imprimeur.

En différens endroits , les Officiers Pruſſiens

ontfait ouvrir les priſons ,& ont enrôlétoutes les

perſonnes qu'ils y ont trouvées propres à porter

les armes. Depuis quelque temps ils engagent in-

diſtinctement tous les jeunes gens , foit artiſans

foitdomeſtiques , ſans avoir égard ni à la profef-

fion, ni à la livrée. Le Roide Prufle a fait publier

une Ordonnance ,par laquelle il enjointà tousles

Saxons qui font à ſon ſervice , & qui poffedent

des biens fonds , de les vendre , & de dépoſer à la

caiffe du Directoire militaire les ſommes qui pro.

viendront de la vente. S'ils ont quelques préten-

tions à faire valoir , les Bailliages reſpectifs font

tenus de leur rendre promptejuſtice , & lesde-

niers provenans de ces prétentions ſeront portés

pareillement à ladite caiffe.

DE RATISBONNE , le 25 Janvier.

On a reçu ici pluſieurs exemplairesd'un Ecrit

que la Cour de Vienne vient de faire publier , &

qui eft intitulé, Remarques ſur les Manifestes , Let-

tres Circulaires & autres Mémoires , donnés de la

,

I iij
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part du Roi de Pruffe. Cette Piece contient trente-

ſept pages in-4°. Voici quelques-uns des princi-

paux traits qu'elle renferme. <<<Le Roi de Pruffe

>> prétend avoir ſeul le droitde tenir en touttems

>> de grandes armées prêtes àmarcher , &d'aug-

>>menter ſucceſſivement , fans aucundanger ap-

>> parent , le nombre de ſes troupes. Il s'arroge

>>même le privilege de faire enlever , tantôtpar

>> ruſe, tantôt par violence, les Sujets aux Souve-

>> rains, les Miniſtres aux Egliſes , les enfans aux

>> peres, les peres aux enfans. En même temps , il

>> ne veut pas qu'une Puiſſance voiſine puiſſe le

>ſoupçonner d'un deſſein offenfif , & qu'elle ſe

>> concerte avec d'autres Puiſſances pour le défen-

>> dre en cas d'attaque..... Lorſqu'une Puiſſance

>> ſonge à completter ſes troupes , & à pourvoir

>> d'artillerie&de munitions ſes places frontieres

>>il croit pouvoir lui demander fierement , l'épée

> àlamain, le motifde telles précautions. Si elle

>> ne s'explique pas d'aborddans les termes qu'il

>> lui preſcrit , & fi elle ne promet formellement

>> de ſuſpendre les préparatifs qu'elle a commen-

>> cés pour ſa défenſe, il va juſqu'à la menacer

>> de l'attaquer inceſſamment avec une armée for-

>>midable. L'article ſecret duTraitédePé-

>> terſbourg devoit-il cauſer quelque ombrage au

>>>Roi de Pruffe ? Au devant decetarticle, on avoit

>> en ſoindemettre ces paroles remarquables : (Si

» contre toute attente, & contre les vœux communs ,

» S. M. Pruffienne est la premiere àse départirde.

» la Paix de Drefde. ) On avoit ajouté , que les
deux Parties Contractantes mettroient tout en

> usagepourprévenirun tel inconvénient. Ces clau-

>> ſes ne prouvoient-elles pas évidemmentque , fi

>> l'Impératrice Reine ſe réſervoit le droitde re-

> vendiquer la Siléſie , & d'employer le fecours
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>>de ſes Alliés pour la recouvrer , c'étoit feule-ON

>ment dans le cas où , malgré les vœux cong

» muns de l'Impératrice Reine &de l'Impératrice

>> de Ruffie , & malgré toutes les peines qu'Elles

>> emploieroient pour le maintiende lapaix , le

>>Roi de Pruſſe tenteroit une nouvelle aggref-

>> fion ? .... Pour ce qui regarde la découvertede

>> cet article , S. M. Pruſſienne pouvoit s'épargner

> un expédient auſſi illicite que celui de forcer un

>>Cabinet Royal dans un pays neutre , puiſque la
► Cour de Vienne n'auroit fait aucune difficulté

>> difficulté d'avouer qu'elle a porté toujoursſaplus

>>grande attention ſur les préparatifs de guerre

>> des Prufſiens & fur leurs vexations , & qu'elle

>> s'eſt ſervie de tous les moyens néceſſaires&ju!-

>> tes , pour donner à l'auteur des troubles , s'il eſt

>>poſſible , lieudeſe repentir de ſes violences&

>>de ſes injustices. >>>

Le 17 de ce mois , la Diete générale de l'Em-

piredonna le Conclufum ſuivant. «De la partdes

>>Electeurs , Princes& Etats de l'Empire , on dé.

>> clare à M. le Prince de la Tour-Taxis , Princi-

>> pal Commiſſaire del'Empereur , qu'on a due-

>> ment proposé aux trois Colleges de l'Empire ,

» & mis en délibération les Décrets de Commif-

>> fion Impériale , portés les 20 Septembre & 18

>>>Octobre de l'année derniere , à la Dictature , au

>> ſujet de l'invaſion hostile du Roi de Pruſſe Elec-

>> teur de Brandebourg , dans la Saxe & dans la

>> Boheme ; ainſi que la Lettre de S. M. l'Impéra-

>> trice Reine , du 21 Octobre , & les Mémoires

>> préſentés par les Miniſtres de Saxe& de Brande-

>>bourg les 23 Septembre & 20 Décembre der

>> niers : qu'on a vu , par leur contenu , toutes les

>> circonftances de l'irruption faite par les troupes

>> Prufſiennes dans les Etats de l'Impératrice Rei-

I iv
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> ne & du Roi de Pologne Electeur de Saxe , la

» maniere dont l'Electorat de Saxe & autresEtats

>> ont été ſaiſis &font encoredétenus , &enfin les

>> Mandemens émanés du JugeSuprême de l'Em-

>> pire contre ces entrepriſes : qu'après une mûre

> délibération , telle que l'importancede l'affaire

>> l'exigeoit , il a été conclu & arrêté que S. M.

>> Impériale ſeroit très-reſpectueuſement remer-

>> ciéede ſes ſoins paternelspour le rétabliſſement

>> dela tranquillité publique : qu'en même temps

>> Elle feroit très-humblement requiſe de conti-

> nuer d'agir , comme Elle a commencé , ſui-

>> vant les Loix & Conftitutions de la Patrie , ( en

>> particulier ſelon l'ordonnance d'exécution , la

>> paix deWestphalie & la Capitulation Impéria-

>> le ) , afin que par les moyens déja mis en œuvre

>> & ceux qu'on emploiera , non ſeulement S.M.

>> le Roi de Pologne ſoit remis en poſſeſſion de ſes

>> Etats avec le dédommagementle plus complet ,

>> mais auſſi que S. M. l'Impératrice , comme

>> Reine & Electrice de Boheme , obtienne la fa-

>> tisfaction qui lui eſt dûe : qu'en conféquence

>> des Excicatoires de S. M. Impériale , tous les

>>Co-Etats de l'Empire , qui ont à cœurle main-

>> tien de la Conſtitution fondamentale du Corps

>> Germanique , concourront de tout leur pou-

>> voir aux moyens de parvenir au but propofépar

>> Sadite Majeſté : que pour ſecourirtant les Etats

>> opprimés que ceux qui pourroient dans la ſuite

>> éprouver le même ſort , tous les Cercles porte-

>> ront fans délai leurs contingens au triple , & les

> tiendront prêts à marcher avec tout cequi eſt

>> néceſſaire au ſervice. On ſe réſerve une expli-

> cation ultérieure ſur les autres points desDé-

>> crets de Commiſſion. >>
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DE LIEGE , le 31 Janvier.

Dès qu'on eut reçu içi la nouvelle de l'attentat

commiscontre la Perſonne de LouisXV , on don-

na ordred'arrêter & d'examiner , fans diftinction

derang, tous les étrangers qui arriveroient en cet

Ville. LesErats de l'Evêché , étant actuellement

affemblés, députerent à M. Durand d'Aubigny ,

Réſident de France, pour lui témoigner le vif in-

térêt qu'ils prennent àla conſervationde SaMajef-

té Très-Chrétienne. Le 14 , les Chanoines de PES

gliſeCollégialede Saint Martin , dont le Roi de

France eft protecteur , firent chanter une grande

Meſſe enmuſique , en action degraces de ce qu'il

aplu àDieude ſauver les jours de ce Monarque.

Les Chanoines Réguliers de PAbbaye du Val

desEcoliers de cette Ville , coururent ſe profter-

ner au pied des Autels , pour obtenir du Ciel la

confervation dece Monarque. Pendant neufjours,

ils ont continué leurs prieres. Lorſqu'ils eurent

appris la guériſon de S. M. Très-Chretienne , ils

réſolurent de rendre de folemnelles actions de

graces auTout-Puiffant. Le 27de ce mois , jour

fixé pourcette cérémonie , elle fut annoncée le

matin par une ſalve de boîtes , qui fut répétée à

midi. M. d'Aubigny , Réſident de France , s'étant

rendu à l'Abbaye , l'Abbé à la tête des Chanoi-

nes , & enhabits pontificaux , le reçut à la porte

de l'Eglife , & lui adreſſa ce diſcours : «Mon-

» fleur,fi effuyons nos larmes , & oublions , s'il

>> ſe peut , les horreurs qui les ont fait couler ,

>>pour ne penſer qu'aux miféricordes de l'Éternel,

quivient d'arracher àlamortun Prince dont la

perteeût été pour nous le comble des malheurs.

>> Qu'il vive cegrandRoi , la gloire & les délices

»

I v
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→de la France ! Qu'il vive ce Prince Bien-Aimé !

>>Qu'il jouiſſe longtemps des douceurs d'un nom

>> plus cher pour lui , que ceux qu'il s'eſt acquis

❤par ſes victoires ! C'eſt en ne laiſſant échapper

>aucune occaſion de mériter le nom de Bien-Ai-

»mé, de la part de l'Etranger même , que ce

>> Roi pacifique étend chaque jour les bornesde

• ſon Empire au-delàdes pays de ſadomination.

>>Nous en fomines témoins , Monfieur , &nous

>>lepublionsavec joie. Louis eſt pour ſes Voiſins ,

>>commepour les François, Louis leBien-Aimé.

>>C'eſtunhommage & un tribut que la recon-

>>noiſſancene peut refuſer à lagénéroſité de ce

>> Prince bienfaiſant.Que ne puis-je , Monfieur ,

>> répandre dansle ſeindu Miniſtre d'un ſi grand

Koi tous les ſentimens que le devoir & l'amour

>> le plus reſpectueux m'inſpirent ! ... Mais la

>>>Religion nous appelle dans le Sanctuaire. Al-

>> lons , Monfieur , rendre gloire à Dieu du pro-

>> digeéclatant qu'il aopéré pour laconſervation

>> du Fils Aîné de ſon Eglife. Demandons enmê-

>> me temps que fa main bienfaiſante demeure

>> étendue ſur l'homme de ſadroite , pour le pro-

>>téger& pour le défendre. Qu'il ajoute long-

>> temps des jours à des jours ſiprécieux ! LeCiel

>> attend nos vœux , pour les exaucer , & pour

>> nousprouver que Louis eft autant le Bien-Aime

>>de Dieu que des hommes. >>

Onconduifit M. d'Aubignydans le Chœur , &

leTeDeum fut chapté enMuſique. L'Egliſe étoit

ornée avec la plus grande magnificence. Uneten-

ture , enrichie de fleurs de lys d'or , entouroitle

Chœur, juſqu'à la naiſſance de la voute ,& le

Chiffrede LouisXV étoit placé d'eſpace eneſpace

dans des cartouches. Des girandoles chargées de

bougies formoient un triple cordonde lumieres,
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Pluſieurs luftres , qui deſcendoient de la voûte

augmentoient le brillant de l'illumination. Vis-à-

vis du fauteuil du Célébrant , on avoit élevé un

trône où étoit le Portrait de S. M. Très-Chré-

tienne , auquel on a rendu les mêmes honneurs

que ſi Elle avoit été préſente. Le Portrait étoit

couronné de cette Inſcription : Dilectus Deo

hominibus. On liſoit à la droite du trône ces

mots : Obducam cicatricem tibi , & à vulneribus

tuis ſanabo te ; & à la gauche ceux - ci : Sanavi

Ludovicum & reduxi , & reddidi confolationes

lugentibus eum . L'illumination de la Nef répon-

doit à celle du Chœur. L'architecture de la tri-

bunedans laquelle est l'Orgue , étoit deſſinée avec

despots à feu.. Des deux côtés de l'Orgue s'éle-

voient deux pyramides de lampions Un cordon.

de flambeaux de cire blanche régnoit tout le long

de la corniche. Le portail de l'Egliſe & les bâti-

mens qui l'environnent , étoient entiérement il-

luminés.

ESPAGN
E.

DE MADRID , le 25 Janvier.

Les Lettres deBuenos-Ayres marquent que ,

depuis la victoire remportée par les troupesEſpa-

gnoles&

delafur les Indiens voiſinsPortugaiſes

riviere d'Urugay , les Vainqueurs ont continué

leurmarche ; que malgré tous les obftacles que

leur oppofoit un pays montueux & couvertde

bois , ils ont foumis tous les peuples de ces can-

tons; & que ces peuples ſe diſpoſent à paſſer

dansles nouveaux établiſſemens , qui leur ont été

afſignés.
Un Courier étant arrivé le 20 de Versailles,

avec la nouvelle que le Roi Très-Chrétien étoit

I vj
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parfaitement guéri de ſa bleſſure , leRoi fit chan-

ter ſur le champ leTeDeum dans ſa Chapelle ,

&ordonnaqu'on célébrât cet heureux événement

par trois jours de réjouiſſances&d'illuminations.

DE LISBONNE , le 4 Janvier.

Il a été annoncé dans les lettres datées du

23 du moisdernier , que deux Navires de la flotte

de la Baie de Tous les Saints étoient en grand

danger. Quelque diligence qu'on ait apportée

pour les fecourir , ils ont coulé bas dans laBarre.

CesBâtimens ſe nommoient le Gasparino & la

Sanada. Le premier étoit le Navire le plus riche

de la flotte. Outre ſon chargement particulier ,

il avoit une partie de celui du Vaiſſeaude retour

de Goa , qui étant arrivé à la Baie deTous les

Saints , ne ſe trouva pas en état de continuer ſa

route. Des équipages du Gasparino & de la Sa-

nada , il n'a péri que deux Matelots. Dans la

même tempête deux NaviresAnglois , qui étoient

à l'ancre dans le Tage , ont eu leurs cables briſés.

Un de ces Bâtimens a échoué contre un banc de

fable ; mais on a ſauvé toute la cargaison. Hier ,

lefeudu ciel tomba ſur unVaiſſeau de guerre de

la même Nation , renverſa le grand mất , & tua

quelques perſonnes de l'équipage.

ITALI E.

DE ROME , le 10 Janvier.

Ces jours derniers , la Nation Françoife fit

chanter le Te Deum dans l'Egliſede SaintLouis,

en action de graces du rétabliſſement de la ſanté

du Saint Pere. M. le Comte de Stainville , Am-

:
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baffadeur Extraordinaire du Roi de France auprès

du Saint Siege , ſe trouvaà cette cérémonie , ainfi

que l'Abbé de Canillac , Prélat-Commandeur de

POrdre du Saint-Efprit , & Auditeur de Rote.

GRANDE BRETAGNE.

DE LONDRES , le 8 Février.

Le 14 Janvier la Chambre des Communes ré-

ſolut d'accorder deux cens vingt-trois mille neuf

censtrente-neuflivres pour la dépenſe ordinaire

de la Flotte royale pendant cette année ; cent

foixante-deux mille cinq cens cinquante - ſept

pour l'artillerie employée au ſervice de terre ;

dix millepour l'entretien de l'Hôpital de Green-

wich; une pareille ſomme pour la conſtruction

d'un nouvel Hôpital à Plymouth , & trente mille

pour laMaiſon des Enfans trouvés.

Al'exception du Lord Blackeney& d'un petit

nombre d'Officiers , tous les témoins qui ont été

entendus dans l'affaire de l'Amiral Byng , ont

déposé que la conduite de cet Amiral n'étoit

ſuſceptibled'aucun reproche. Cependant le Con-

ſeildeguerre aſſemblé à Portsmouth pour juger

cetAmiral, a prononcé que conféquemment à

l'article XII duCode Militaire, il ne pouvoit fe

diſpenſer de condamner cet Amiral à perdre la

vie; mais qu'enmême temps il ſe croyoit obligé

d'implorer laclémenceduRoi en faveur de cet

Officier. On affure que le Vice-Amiral Boſca-

wen, qui eſt partien poſte pourPortsmouth , y
porte lagracede l'Amiral Byng , avec des ordres

pourgarantir cet Officier dela fureur de la po-

pulace, qui perſiſteàvouloir qu'on enfafle une

victimepublique.
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FRANCE.

EXTRAITd'une Lettre écrite de Mont-

réal , le 6 Novembre.

PENDANTENDANT que M. leMarquisdeMontcalm fai-

foit, avec trois bataillons & 1500 hommes de la

Colonie , le ſiege de Chouagen , M. leChevalier

deLeris , avec un corps de 3000 hommes , dé-

fendoit lafrontiere du Lac S. Sacrement.Unepar-

tiede ſes troupes étoit employée àyconſtruire le

Fort de Carillon , & l'autre occupoit en avant dif-

férens poftes capables d'arrêter l'ennemi , s'il eût

voulu tenter l'exécutionde projets annoncésdès la

campagnederniere.

Le6 Septembre , M. le Marquis de Montcalm

vintprendre lecommandement du campdeCaril-

lon , & y amena deux des bataillons qui avoient

fait le ſiegedeChouagen. Toutes les vues des en-

nemis ,depuis la perte de cette Place ſurtout ,

étoient dirigées vers cette frontiere. Ils y avoient

porté toutesleurs forces,&des préparatifs conſi-

dérables ſembloient annoncer qu'ils vouloient

nous venir attaquer avec un corps de 10 à 12000.

hommes. Quoique nous n'en euſſions pas plus de

4000, nous étions prêts à les bien recevoir , &

leurs mouvemens ne nous ontjamais fait inter-

rompreles travaux de Carillon : objetimportant

pour nous..

Tout s'eſt enfin borné de part& d'autre à la

petiteguerre. Nousyavons perdu 30hommes en-

viron, prifonniers ou chevelures levées,& nos
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Partis en ontpris ou tué près de 300. Un déta-

chement dans lequel j'avois été envoyé avec les

Sauvages , pour reconnoître le Fort Georges ſitué

au fond du Lac S. Sacrement , a contraint les en-,

nemis d'abandonner des les qu'ils occupoient.

dans ce Lac , & ayant rencontré un parti de 58

hommes àdeux lieues du Fort , en a tué ou pris

57.

Lesglaces ne permettent plus detenir la cam-

pagne. Notre arriere-garde , conduite parM. le

Chevalier de Leris, ſe repliera du 10 au 15 : le

FortdeCarillon ſera pour-lors en état de recevoir

&loger ſagarniſon. Il eſt envéritétempsd'entres

enquartier. J'ai fait dans mon particulier près de

soo lieuesdepuis mon arrivée en Canada.

Du côté de la belle riviere nous avons eu tout

Pavantage. Nos Sauvages ont fait abandonner les

habitationsſemées dans les vallées qui ſéparent les

chaînesdes Apalaches , &forcé lesVirginiensà ſe

retirer ſur lesbordsde la mer. LesAnglois avoient

levées 1000 hommes équipés & matachés en

Sauvages , pour faire des courſes de ce côté. Cette

levée qui leur a coûté beaucoup , a aboutie àun

détachement qui eſt venu mettre le feu à un Villa-

gedeLoups , &dont une partie a péri de miſere

danslesbois; lesautres ont été chaudementpour-

ſuivis parnos Sauvages , qui , je crois , leur ôte-

rontl'enviede les contrefaire.

Lecorps que nous avions dans l'Acadie , s'eſt

foutenu toute la campagne , & a même pris aux

Angloisunegrande quantité de beftiaux. Le Pere

Germain a raſſemblé ſur la Riviere & dans l'Iſſe

S. Jean, environ 1500 Acadiens, que l'enthouſiaf

meduMiſſionnaire anime. Desvaiffeaux deguer-

reAnglois ont deux fois tenté une defcente à là

Baie deGaſpé : ils ont été repouſſésavec perte
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&nous ſommes toujours maîtres de ce pofte im-

portant. Les Sauvages des Pays d'en haut , excités

par la priſe de Chouagen , ont accepté la Hache

contre le Frere Coflar , & viendront nous joindre

ce printemps. On dit même qu'il ſe fait desmou-

vemens en notre faveur dans le Conſeil descinq

Nations.

2

Telle a été la campagne en Amérique. Quoique

partout très- inférieurs en nombre aux ennemis

nous leur avons fermé les Pays d'en haut , en les

chaſſant du LacOntario ; nous lesavons empêché

d'exécuter leurs projets fur la frontiere du Lac S.

Sacrement , qu'ils menacent depuis trois ans , &

nous leur avons tué ou prisprès de 4500hom-

mes ſans en perdre 100.

Nouvelles de la Cour , de Paris , &c.

Ii n'eſt point d'image affez expreſſive , pour
bien peindre la douleur, la conſternation & les

allarmes , que la bleſſure du Roi a cauſées dans

tout le Royaume. Partout , dans les Villes &

dans les campagnes, les habitans ont ſuſpendu

leurs travaux, ont oublié même leſoin de leurs

maiſons & de leurs enfans , pour courir auxEgli-

ſesdemander laguériſon de SaMajefté. Les bor-

nes de cetarticle ne nous permettent pas d'inférer

lesRelationsque nous avons reçues à ce ſujet de

divers endroits du Royaume. D'ailleurs , il ſe-

roit difficile de faire uſage de ces Relations , fans

ſe répéter. Toutes préſentent le même tableau.

Onvoitdans toutes , leClergé , la Nobleſſe , les

Magiftrats les troupes & le peuple , adreſſer

avec la même ferveurlesmêmes vœux auCiel,&

s'efforcer de le fléchir par les mêmes actes de
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piété&de charité. La Ville de Saumur s'eſtprin-

cipalement diftinguée. Auffitôt après l'horrible

attentat commis contre la Perſonne Sacrée du

Roi , Meſdames de France dépêcherent le ſieur

Primois , Officierde leur Chambre , pour porter

à l'Abbaye de Fontevrault cette fatale nouvelle.

Ces Princeſſes , pendant le ſéjour qu'elles ont fait

dans cette Abbaye où elles ont été élevées , ſe

font concilié généralement le reſpect & l'amourde

toute la Province. C'étoit , pour les peuples qui

Phabitent , un nouveau motif de donner des

preuves éclatantes de leur zele. Outre les prieres

ordonnées par l'Evêque d'Angers dans toute l'é-

tendue de ſon Dioceſe , leClergé & les habitans

de la Villede Saumur & de tous les lieux voiſins

ontfait des proceſſions pendant neufjours confé-

cutifs. Ils ontterminé la neuvainepar une procef-

fion générale , à laquelle la Nobleſſe , la Magif-

trature& le Corps de Villelle , ont aſſiſté. Les au-

mônes ont été ſi abondantes , qu'elles ont ſuffi

pour ſecourir cinq cens pauvres familles.

,

Le 16 Janvier , le Régiment de Poitou , qui

eſt en garniſon à Bethune , y fit chanter une

Meſſe ſolemnelle dans l'Egliſe paroiſſiale de

Saint Waſt en action de grace du prompt

rétabliſſement du Roi. M. de Fais , comman-

dant ce Régiment, donna un magnifique dîner

à toute la Nobleſſe. L'après-midi , le Te Deum

fut chantéenmuſique. Onalluma enfuiteun bu-

cher , que le Régiment avoit fait dreſſer ſur la

principale Place , & auquel M. de Grimaldi ,

Lieutenant de Roi , mit le feu. Le Régiment fit

trois ſalves de mouſqueterie , entremêlées de fix

falves de canon. Surles dix heures du ſoir , com-

mença un bal , quidura toutela nuit.

LesOfficiers du Régiment du Roi , Cavalerie ,
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célébrerent le 19 à Saint-Dizier, parune fêre ma-

gnifique, la convalescencede Sa Majesté. Ils firent

diftribuer des cocardes à tout le Régiment , &

trente fols à chaqueCavalier. Après le Te Deum ,

qui fut chanté au bruit de pluſieurs falves d'artil-

lerie&demouſqueterie , ily eut feu d'artifice

illumination , ſouper& bal. Quatre fontaines de

vin coulerentpour le peuple.

On écrit d'Aveſnes , qu'à lamême occaſion le

Régiment de Cavalerie de Beauvillier a fait écla-

ter ſon zele. M. de Chouppes , Major de ce

Régiment , s'eſt diſtingué en particulierpar un re-

pas ſplendide , qu'il a donné à tous les Militaires

qui ſe ſont trouvésdans la Ville.

Les lettresde la Villed'Eu marquent que le 30

leRégiment d'Artois y a fait auffi chanter le Te

Deum. CeRégiment , non contentde témoigner

fon attachementà la PerſonneduRoi pardes prie-

res , adonné des marquesde ſa charité , en fai-

fant diftribuer abondamment du pain à tous les

pauvresde la Ville&des Paroiſſes voiſines. Mon-

ſieur Jourdain , qui commande le Régiment , a

fait inviter auTe Deum toutes les perſonnes de

distinction.

Les Juifs Portugais de Bordeaux& de Bayonne

ſe ſont empreflés à l'envi d'adreſſer des vœux ais

Ciel pour la guériſon du Roi , & de célébrer la

convalefcence de Sa Majesté. Leurs prieres pour

laconſervationdu Monarque & pour la proſpérité

duRoyaume font marquées au coin de la fidélité

&de la reconnoiffance. A Bayonne , ainſi qu'à

Bordeaux , les jours de leurs prieres & de leurs

actions de graces , ils ont fermé leurs Comp-

toirs & leursBoutiques , ſe ſont abſtenus de toute

forte d'affaires , ont obſervé un jeûne 24heures,

& ont diftribué d'abondantes aumônes.
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Le 3 Février , les Régimens de Royal Ecoſſois

& d'Ogilvy , qui font partie de la Garniſon de

Berg-Saint-Vinox , firent chanter à cinq heures

du foir, dans l'Abbayede Saint-Vinox, unTeDeum

enmuſique , en action de gracesde la conſervation

duRoi. L'Abbéde Saint-Vinoxy officia enhabits

pontificaux. Le Gouverneur & les Magiftrats de la

Ville, ainſi que tous les Officiers du Régiment de

l'Ifle de France & des Dragons de la Reine , y

avoient été invités , &y affifterent. Au fortir de

l'Eglife , la compagnie ſe rendit à l'Hôtel de Vil-

le , où le bals'ouvrit dans une Salle extrêmement

décorée. Cebal fut interrompu à neufheures ,

&l'on paſſadans une autre Salle , où un magni-

fique ambigu fut ſervi ſurpluſieurstables. Après

lerepas , on rentra dans la Salle du bal; il dura

juſqu'à ſeptheures dumatin , &l'onydiſtribua en

abondance toute forte de rafraîchiſflemens. Cette

fête, qui a été complette entous points , s'eſt

faite aux dépens des Officiers des deux Régimens

Etrangers.

Selon les lettres écrites de Saint-Sauveur-le Vi-

comte , le Régiment de Cavalerie de Caraman ,

&en particulier M. du Verger , Lieutenant-Co-

lonelde ceCorps , ont ſignalé auſſi leur zele par
une fête très- brillante.

Le Régiment des Cuiraffiers & celui de Royal

Rouffillon , àHaguenau ; la ſeconde Brigade du

Corps des Volontaires Etrangers , à Avranches

& les Officiers du Bataillonde Senlis , à Rocroy ,

n'ont pas célébré avec moins d'éclat le rétabliſſe

mentde la ſanté de Sa Majefté.

La nuitdu 21 au 22 Janvier , à Provins en

Brie , toute la Ville Baſſe ſetrouva ſubitemens

inondée par la fontedes neiges. En pluſieurs en-

droits , il y avoit juſqu'à ſept piedsd'eau. Par

7
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malheur , on avoit amaſſé unegrande quantitéde

chauxdans quatre tanneries du quartier des Béné

dictines. L'eau a allumé cette chaux ; & cet acci-

dent a produit un affreux incendie. Il y aeu plu-

fieurs maiſons de brûlées. Le reſte de la Ville ne

doit ſon ſalut qu'à l'activité des Maire &Eche-

vins , &au zele avec lequel leRégiment de Va-

tana portédu ſecours partout où il étoit nécef-
faire.

Diverſes lettres annoncent que le 18 on a
ſenti quelques ſecouſſes de tremblement de terre

enFranche-Comté&dans une partie de l'Alface.

Madame la Ducheffe de Coffé-Briffac fut pré-

ſentée le 30 Janvier à Leurs Majestés , & prit le

tabouret.

Le Roi a mis Madame la Vicomteſſe de Choi-

ſeul au nombre des Dames nommées pour ac-

compagner Madame la Dauphine.

Le premier Février, M. le Comte de Saint-Flo-

rentin, Miniſtre & Secrétaire d'Etat , alla de la

part du Roi redemander les Sceaux à M. de Ma-

chault , avec la démiſſion de ſaCharge de Secre-

taire d'Etat de la Marine. M. le Comtede Saint-

Florentin a reporté les Sceaux au Roi. M. de M.

deMachault s'eſt retiré à ſa terre d'Arnouville.

Le même jour , M. Rouillé , Miniſtre & Se-

cretaire d'Etat , alla auſſi de lapartdu Roi deman-

der au Comte d'Argenſon , Miniſtre & Secretaire

d'Etat de laGuerre, la démiſſion de ſa charge.

Le Comte d'Argenſon eft parti pour ſa terredes

Ormes-Saint-Martin , ſituée enTouraine.

Le 31 Janvier , le Roi aſſiſta au Service qui fut

célébré dans la Chapelle pour le repos des ames

des Chevaliers de l'Ordre du Saint-Esprit, morts

dans le cours de l'année derniere. L'Evêque de

Strasbourg , Prélat - Commandeur , officia à la
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Meſſe, & elle fut chantée par la Muſique.

Le jour de la Purification de la SainteVierge ,

les Chevaliers , Commandeurs & Officiers de

l'Ordre du Saint-Esprit , s'étant aſſemblés vers les

onze heures du matin dans lecabinet du Roi , Sa

Majesté tint un Chapitre. La profeſſion de Foi ,

&l'information des vie & mœurs du Prince de

Beauvau , du Marquis de Gontaut, du Comte de

Maillebois , du Marquis de Bethune , du Marquis

d'Aubeterre &du Comte de Broglie , qui avoient

été propoſés le premier Janvier pour être Cheva-

liers ayant été admiſes , ils furent introduits dans

le cabinet de Sa Majefté , & reçus Chevaliers de

l'Ordre de Saint Michel. Le Roi ſortit enſuite de

fonappartement pour aller à la Chapelle. SaMa-

jeſté devant laquelle les deux Huiſſiers de la

Chambreportoient leurs Maſſes, étoit en man-

teau , le collier de l'Ordre pardeſſus , ainſi que

celui de l'Ordre de la Toilon d'or. Elle étoit

précédée deMonſeigneur le Dauphin , du Prince

deCondé , du Comte de Charolois , du Comte

deClermont', du Prince de Conty , du Comte de

la Marche , du Comte d'Eu , du Duc de Penthie-

vre, & des Chevaliers , Commandeurs & Offi-

ciers de l'Ordre. Les nouveaux Chevaliers en

habits de Novices , marchoient entre les Cheva-

liers & les Officiers. Le Roi aſſiſta à la Bénédic

tiondesCierges& à laProceſſion qui ſe fit dans

la Chapelle. Après la grand'Meſſe , célébrée par

l'Evêque Duc de Langres , Prélat-Commandeur ,

Sa Majesté monta à fon trône , & revêtit des

marques de l'Ordre du Saint-Efprit les nouveaux

Chevaliers. Le Princede Beauvau, leMarquisde

Gontaut& le Comte de Maillebois , eurent pour

parreins le Duc d'Ayen & le Maréchal Duc de

Belle-Ifle. Les parreins du Marquis de Béthune ,
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duMarquis d'Aubeterre&duComte deBroglie,

furent le Comte de Lautrec & le Marquis de

Montal. Cette cérémonie étant finie, leRoi fut

reconduit à ſon appartement en la maniere ac-
coutumée.

Le6 , le Roi admit à ſon Conſeil d'Etat , en

qualité de Miniſtres , M.leMarquis de Paulmy ,

Secretaire d'Etat ayant le Département de la

Guerre , & M. de Moras , Contrôleur Général

des Finances.

Sa Majesté a donné àM. le Comte de Saint-

Florentin , Miniſtre & Secretaire d'Etat , le Dé-

partement de Paris , dont étoit chargé M. le

Comte d'Argenſon.

,

Elleadiſpoſéde la chargede Secretaire d'Erat

auDépartement de laMarine en faveurde M.

deMoras , à qui Elle conſerve enmêmetemps la

place deContrôleur Général desFinances.

Le Roi a conſervé par un brevet à M. deMa-

chault tous les honneurs attachés à la Dignitéde

Garde des Sceaux de France.

Onacélébré le 10 Février dans l'Egliſe de la

Paroiſſe du Château , pour le repos de l'amede

Madame Henriette de France , le Service fondé

parMonſeigneur le Dauphin. Ce Frince , Mada-

me la Dauphine , Madame , &Mesdames Vic-

toire , Sophie& Louiſe , yont afſiſté.

Le 12 , M. le Duc de Duras fut reçu & prit

féance auParlement , en qualitéde Pair de Fran-

ce. M. le Ducd'Orléans , M. le Prince deCon-

dé, M. le Comte deClermont , M. le Prince de

Conty,leComte de laMarche , Prince duSang ,

&MM. les Ducs d'Uzés , de Luynes , Maréchal

Ducde Richelieu , de la Force , de Luxembourg ,

de Villeroi , de Saint-Aignan , Maréchal Duc de

Noialles , d'Aumont , de Fitz-James , d'Antin ,
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deChaulnes , Prince de Soubize , Ducde Rohan-

Rohan , de Villars-Brancas Lauraguais , Prince

deMonaco, Duc de Valentinois , de Biron , de

la Valliere , de Fleury , Maréchal de Belle-ile-

Duc deGifors , ſe trouverent àſa réception.

On a reçu avisque les Vaiſſeaux le Lys&le Nep-

tune, dela Compagnie des Indes , étoient arrivés

l'un le 7 , l'autre le to de Février , au Port de

Porient ; & que le Vaiſſeau le Duc d'Aquitaine ,

appartenant à la même Compagnie , avoit rélâ-

chéle 10 du mois dernier à Lisbonne. Ainfi la

nouvellede la priſede cedernier Bâtiment par les

Anglois étoit ſans fondement.

On mande de Dunkerque, que le Capitaine

Dhondt , commandant le Corfaire le Comte de

Saint Germain , de ce Port , y a conduit les Na-

viresAnglois la Penelope,de 180tonneaux , char-

géde cacao , debois pour teinture , de vin&de

fruits , & l'Anne-Elisabeth , de 120 tonneaux ,

chargé de beurre& de biere.

Le même Corſaire s'eſt emparé de deux autres

Bâtimens Anglois , appellés Pun le Triton , de

120tonneaux; l'autre le Henneſey , de 100 ton-

neaux , qui ont été conduits au Havre , & qui

font tous deux chargés de bled , d'orge& d'autres

grains.

Le Corſaire le Ducde Penthievre , de Dunker

que, commandé par le Capitaine de Lifle , s'eſt

rendu maître du Brigantin Anglois le Jean &

Jeanne , de 70 tonneaux , chargé de farine &de

couperoſe, & l'a fait conduire àCalais.

Le Capitaine Louis Bray , commandant le Cor

faire leMarquis de Villequier , de Boulogne , a

auſſi conduit à Calais les Navires Anglois le

Hampfire , de so tonneaux , chargé de vin , &

l'Eléonore , de 120 tonneaux, dont le charges

:
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ment conſiſte en 126 boucauts de tabac.

On apprend encore par des lettres écrites de

Calais , que le Corſaire le Danglemont , de ce
Port,y eft rentré avec leNavireAnglois le Jean&

Anne, de 70 tonneaux , chargé de 252 barrils de
ſaumonfalé.

LesNavires Anglois leMindhede , de 140ton-

neaux , chargéde ſucre, & l'Amitié , de 100 ton-

neaux , dont le chargement eſt compoſéde beur-

re , de cuirs & de morue ſeche , ont été pris par

le Corſaire le Machault , de Granville , dont eſt

Capitaine le ſieur Magnonnet ; & ils fontarrivés,

lepremieràGranville , & l'autre au Havre.

Il eſt arrivé à Dieppe deux Bâtimens Anglois

appellés , l'un le Démontant , deLondres , de 80

tonneaux; l'autre l'Elisabeth , de so tonneaux ,

ayantchacun un chargement composé de grains.

Ils ont été pris par les Corſaires le Gros Thomas ,

deBoulogne , & le Hardi Mendiant, deDunker-

que.

LeCapitaine Canon , commandant le Corſaire

LePrincede Soubize , de ce Port , s'est rendu maî.

tredu Navire le Williams de Cork , de 180 ton-

neaux , chargéde beurre &de bœuf , qui a été

conduit à Saint-Vallery ſur Somme.

LeNavire Anglois le Prince de Galles , de 200

tonneaux , richement chargé , afait naufrage à

deux lieues de Boulogne. L'équipage compoſéde

treize hommes a été ſauvé , & l'on eſpere que la

cargaiſon ſera recouvrée en entier.

Le Petit Jean , autre Navire Anglois , chargé

deſoude , de raiſins , d'anil &d'amandes , a été

conduit à la Rochellepar le Corſaire le Montrofier ,

decePort.

On a été informé que leCapitaineGautier , qui

commande le Corſaire le Furet, de Bordeaux

s'eſt
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s'eſt emparéd'unNavireAnglois de 350tonneaux,

armé de to canons , chargé d'indigo , deſucre ,

de boisde campeche&de coton.

BÉNÉFICES DONNÉS.

SaMajesté a donné l'Abbaye Réguliere & Elec

tive de Sainte Elifabeth-du Queſnoy , Ordre de

Saint Augustin , Dioceſe de Cambray , à la Dame

Biache, Religieuſede cette Abbaye ; l'Abbaye de

Signy , Ordre deCiteaux, Dioceſe de Rheims ,

auCardinal de Tavannes ; l'Abbaye Réguliere &

Elective de Mareuil , Ordre de Saint Auguftin , à

Dom Blanchart , Religieux de cette Abbaye :

l'Abbaye Réguliere & Elective des Dames Cha-

noineſſes d'Ottmarsheim en Alface , Dioceſe de

Baſle , à la Dame Fraxland , Chanoineſſe de ladite

Abbaye; & l'Abbaye Réguliere & Elective de

Saint JeandesChoux , Diocese de Strasbourg ,
la Dame Bender.

CATALOGUE

D'unCabinetde Mufique Italienne,àvendre.

Corelli.

LIVRE premier , Sonates a premier & ſecond
3 cahiers in-fol.deſſus , flûtes & baſſes ,

Livre 2 , Sonates àdeux flûtes&baſſes , 3 in-fol.

Livre 3 , Sonates àdeux flûtes&baſſes , 3 in-fold

Livre 6, de même , 4in-fol.

Livrepremier, ſuite àun claveſſin , un violon &

baffe, 3 in-fola

K
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Livre 2 , de même , 3 cahiers in-fol.

Opera prima , Sonates à deux violons & baſſe ,

4in-fol.

Opera 2 , de même , 4in-fol.

Opera 3 , de même , 4in-fol.

Opera 4 , de même , 4in-fol.

Operas , id. à un violon &baſſe , avec les agré-

mens , in-fol.

Le même à parties ſéparées , 3 in-fol.

Opera 6 , Concerts à quatre violons , une haute-

contre& deux baſſes , 7 in-fol.

Ouvrages pofthumes à deux violons &baffe , 3

in-fol.

Etautres Auteurs, Sonates à unviolon&baſſe ,

in-fol.

Etautres Auteurs , fix Sonates à 4 , 5&6 parties ,

7in-4°.

Rogs paisible. Corelli.

2in-4°.Huit Sonates àdeux flûtes ,

Albinoni.

Opera prima , Sonates à deux violons &.baſſe ,

4in-fol.

baffe,

Opera 2 , Concert à deux violonsh. c. taille &

7in-fol.

Opera 3 , Balletsàdeux violons& baffe, 4 in-fol.

Opera 4 , Sonates à un violon & baſſe , grand

in-4°.

Operas , Concert à deux violons , h. c. taille &

baffe, 7. in-fol.

Opera 6 , Sonates àun violon &baſſe , in-fol.

Opera 7 , Concert à deux violons , haut-bois ,

h. c. & baffe ,
f

7in-fol.

Albinoni & Tibaldi.

Sonates àunviolon & baffe , in-fol.
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4 cahiers in-fol.

Vivaldi.

Opera prima , Sonates à deux violons & baſſes,

Opera 2 , Sonates àun violon&baſſe , in-fol.

Opera 3 , Concerts à quatre violons , haute-contre
&baffe

, 8 in-fol.

Opera 4 , id. à trois violons , haute-contre &

baffe, 6 in-fol.

Operas , Sonates àun&deux violons & baſſe ,

2in-fol.
T

Opera 6 , Concerts àtrois violons , haute-contre

&baffe , 6in-fol.

Opera 7 , demême , 6in-fol.

Bitti , Vivaldi & Torelli.

Concerts à cinq , fix , fept inftrumens , dont un

pour la trompette ou le haut-bois.

Veracini , Vivaldi , Alberti , Salvini , Torelli:

Concerts à trois violons , haute-contre &baffe,

6 in-fol.

Moffi

Opera prima , Sonates à un violon & baſſe ,

in-40.grand,

Opera 2 , Concerts àtrois & cinq Inſtrumens ,

6 in-fol.

Opera 3 , id. à quatre violons , haute-contre &

baffe,
,

Moſſi , Valentini & Vivaldi.

Concerts à cinq , à fix Inſtrumens ,

Valentine.

7in-fol.

7infol

Opera prima, Symphonies à deux violons&bafſſe,

4in-fol.

Opera 2 , Bifarreries , id. 4in-fol.

•Opera 3 , Fantaisies , id. 4in-fol.

Kij
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Opera 4 , Idées à un violon& baſſe , cah. in-fol.

Opera 5, Sonates àdeux violons , ouquatre hautes-

contre&deux baffes , 4 in-fol.

Opera 7 , Concerts à deux &quatre violons , h. c.

&deux baſſes , 8 in-fol.

Opera8, Sonates à deux violons & baſſe , in-fol.

Albicaftro.
<

Opera prima , Sonates àdeux violons & baſſe ,

4 in-fol.

Opera 2 , Sonates àun violon&baſſe , 2in-fol.

Opera 3 , Sonates , id. 3 in-fol.

Opera 4 ,
id. àdeux violons &baffe ,

4in-fol.

Operas , de même , grand in-4°.

Opera 6 , Concerts àdeux violons , haute-contre

&baffe, grand in-4°.

Opera7, Concerts à deux violons , haute- contre

&baffe , sin-fol.

Opera 8 , Sonates à deux violons & baffe ,

4in-fol.

:

Opera , Sonates à un violon & baſſe , grand

in-4 .

PaiſiblePez.

Sonatesàunviolonouhautbois &baſſe , 4 in-fol.

Varacini.

Opera prima , Sonates à deux violons & baſſe;

4in-fol.

Opera 2, Sonates àun violon&baſſe, 2 in-fol.

Operas , Sonates àdeux violons& baſſe , 3 in-fol.

Valentini , Vivaldi , Abinoni-Veracini, S. Martin.

Marcello , Rampin , Prediſi..

Concerts àtrois violons , haute-contre & baſſe ,

6in-fol.

Taglietty.

Opera 2 , Concerts àdeux violons&baffe,

Opera3 ,Airs àun violon&baſſe ,

4

in-4 .
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Opera 4 , Concerts àdeux violons , haute-contre

scahiers infol.& bafle ,

Operas , Sonatesà deux violons& baffe , 4in-fol.

Opera 6 , Concertsàdeux & trois violons ,haute-

contre&deux baſſes , sin-fol.

Opera 8, Concerts à quatre violons , haute-contre

&baffe , 7in-fol.

Opera 11 , demême , 7in fol.

Balbi.

Operaprima, Sonates àun violon& baſſe, 3 in fol.

Opera 2 , de même , grand in-4°.

Opera 3 , Sonates à deux violons&bafle , 4 in-fol.

Schickardt.

Opera prima , Sonates à une flûte & baſſe , grand

in-4°.

Opera 2 , Sonates à un hautbois , ou violon &

grand in-4 .

2 in-fol.

baffe ,

Opera 3 , Sonates àune flûte&baffe,

Opera 4 , Sonates àdeux flûtes & baſſe , 3 in-fol.

Operas , Sonates à une flûte , deux hautbois &

deux baſſes , 5 in-fol.

Opera 6 , Sonates àdeux flûtes & baſſe , 3 in-fol.

Opera7 , Sonates àdeuxhautbois , ou violon &

baffe , 4in-fol.

Opera 8 , Sonates àun hautbois , ou violon &

Opera 9 , Sonates à deux flûtes &baffe , ou fans

in-fol.

3 infol.

3 in-fol.

Opera 10 , Sonates àdeux violons ou hautbois , &

baffe ,

baffe ,

flûte&baſſe, ou fans baffe ,

baffe ,

Airsàdeux flûtes ,

Opera 11 , quatre Recueils de Menuets , deſſus&

Opera 12 , Principesde la flûte avecquarante-deux

2in-40.

2in-4

Kiij



222 MERCURE DE FRANCE.

Opera 13 , Concerts àdeux violons , deux haus-

bois, ou violons&deux baſſes 6 cahiers in-fol.

Opera 14, Sonates àune flûte , hautbois , ou vio-

lon& deux baffes , 4in-fol.

Opera 15 , Principesdehautbois avec cinquante-

2in-4°.trois Airs de hautbois ,

Opera 16, Sonates àdeux flûtes& baffe, 4in-fol.

Opera 17 , Sonates à une flûte & baſſe, grand

in-4°.

Opera 18 , Recueil d'Airs de mouvemens pour la

flûte , in-40.

Opera 19 , Concerts à quatre flûtes & baſſe , 6

in-fol.

Opera 20 , Sonates d'une fûte , hautbois , ou

violon& baſſe , grand in-40.

Opera 21 , Airs à flûte&baſſe , 3 in-fol.

Opera 22 , Sonates àdeux flûtes,un haut-bois&

baffe , 4in-fol.

Gaspardini& Schickardt.

Airs à deux flûtes , 2in-fol.

Torelli.

Opera 2 , Concerts à deux violons & baſſe , 4

Opera 4 , Sonates àun violon&baffe , 2 in-fot.

in-fol.

Operas , Concerts à deux violons ,

Opera 6 , Concerts , id.

sin-fol.

sin-fo .

Opera7, Caprices àun violon &baſſe , 2 in-fol.

Torelli & autres Auteurs.

Sonates à un violon & baſſe ,

Bernardi & Torelli .

2in-4°.

Livre premier , Concert à quatre , cinq& fix par-

ties ,

Albaco.

7in-fol.

Operaprima, Sonates àunviolon &baffe , grand .

in-4 .
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Opera 2 , Concerts àdeux violons ,haute-contre

&bafle ,
scahiers in-fol.

Opera 3 , Sonates àdeux violons&baffe ,4in-fol.

Opera 4 , Sonates à un violon& baſſe , in-fol.

Operas, Concerts à quatre violons,haute-contre

&baffe
,

Marini.

8 in-fol.

Opera 3 , Sonates àdeux & trois violons , haute-

6 in-fol.
contre&baffe ,

Operas , Sonates à deux violons & baſſe , 3 in-4°.

Opera 6 , Sonates à deux violons , haute-contre

& baffe ,
s in-fol.

Opera 7 , Sonates àdeux violons&baſſe, 4 in-fol.

Opera 8 , Sonates à un violon & baffe , grand

in-4°.

Caldera.

Opera prima , Sonates àdeux violons &baffe ,

4in-fol.

Opera 2, Sonates à trois violons& baſſe , 4 in-fol.

Buonporti.

Opera prima , Sonates à deux violons & baffe ,

4 in-fol.

Opera 2 , demême ,

Opera 4 , de même ,

Opera 6 , de même ,

4in-4°.

4in-4°.

4 in-4 .

Opera 7, Sonates à un violon & baffe , grand

in-4°.

Opera 8 , Cent Menuets à un violon & baffe ,

2in-4°.

Opera 9 , Ballets àunviolon & baffe ,

Opera 10, Sonates àun violon& baffe ,

2 in-40.

in-fol.

Pour la flûte , fix Sonates à deux flûtes& baſles ,

4.infol.

Kiv
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L'Oneillet.

Opera prima, Sonates à une flûte& baſſe , grand

cahiers in-4°.

Opera 2 , de même , grand in-4°.

Opera 3 , de même , grand in-4°.

Opera 4 , de même , grand in-4°.

Operas , livre premier , Sonates à une flûte-tra-

verſiere, hautbois ou violon , premier cahier

in-fol. Livre 2 , Sonates àdeux flûtes-traverſie-

res , hautbois ou violon , 2in-fol.

Pepusch.

Opera 2, Sonates à un violon& baffe , grand

in-4°.

Operas , de même , grand in-fol.

Opera 6 , de même grand in-4°.

Opera7 , Concerts àdeux flûtes àbec , deux flû-

tes-traverſieres , hautbois , ou violon&baffe ,

6in-fol.

Pez.

Opera prima , Concerts à deux violons &baffe ,

4in-fol.

Operas , Sonates àdeux violons& baſſe , 3 in-fol.

Opera 3 , Sonates , id.

Fings.

4in-fot.

Opera prima , Sonates à deux & trois violons&

4in-fol.bafle ,

Operas , Sonates à deux violons & baffe ,

4in-fol.

Opera 4 & 6 , Sonates à deux flûtes & baſſe ,

3 in-fol.

Opera prima, Sonates à deux violons & baſſe ,

4in-fol.

Corbett.

Sonates àune trompette ou hautbois , deux vio
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lons& baſſe , avec une ouverture & fuite à

deux trompettes , ou hautbois , deux violons ,

haute-contre &baſſe .

CorbettesFings.

Sonates à deux flûtes &baſſe , 3 in-fol.

DeFesch.

Opera prima , Sonates à deux violons, zin-fol.

Opera 2, Concerts àquatre violons,haute-contre

&baffe, 7 infol.

Opera 3 , demême , 7in-fol.

Tibaldi.

Opera prima , Sonates àdeux violons& baffe

4in-fol.

Opera 2 , de même ,

Baldaffini.

4in-fol.

Opera prima , Sonates àdeux violons& baffe,

4in-fol.

Opera 2 , demême ,

Bianchi.

4in-fol.

Opera prima , Sonates à deux violons &baſſe ,

4in-fol.

tre&baſſe ,

Opera 2 , Concerts à deux violons , haute-con-

Ravencroft.

7in-fol.

Opera prima, Sonates à deux violons &baſſe ,

4in-fol.

Opera 2 , de même ,

Scherard.

4in-fol.

Opera prima , Senates à deux violons &baſſe,

4in-fol.

Opera 2 , de même ,
Haim.

4in-fot

Opera prima , Sonates à deux violons &baſſe

4.in-4°

Kv
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Opera 2 , demême ,

Matteis.

3 cahiers in-4 .

Trois Livres de Sonates à deux violons&baſſe ,

10 infol.

Palberti.

Opera prima , Sonates à deux violons& baſſe,

4in-fol.

G.Malberti.

Opera prima , Sonates à trois violons , haute-

contre&baffe ,

Cavellio.

J

6in-fol.

Opera prima , Sonates à deux violons & baſſe,

4in-fol.

Dallabella.

Opera prima , de même ,

Facer.

4in-fol.

contre&baffe , 4in-fol.

Garpardini.

Opera prima , Concerts àtrois violons , haute-

1

Opera 2 , Sonates à deux violons & baffe,

4in-fol.

Reali.

Opera prima , de même , 4in-fol.

Novelli.

Opera prima , de même , 4in-fol.

Motta.

Opera prima , Concerts àdeux violons , haute-

contre-taille& baffe ,

Fiore.

4in-fol.

Opera prima , Sonates à un violon & bafle

2in-fol.
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Manfredini.

Opera 2, Sonates àdeux violons , haute-contre

&baffe ,

Vanturini.

scahiers in-fol.

Opera prima , Concerts à quatre , cinq , fix ,

ſept, huit , neuf inſtrumens ,

Franco.

10in-fol.

Operaprima , Sonates àdeux violons & baſſes ,

4in-fol.

Franchi.

Operaprima, demême ۶۰

Rells.

4in-fol.

A cinq inſtrumens , fix Sonates , dont trois à

trompettes ou hautbois , deux violons , une

haute-contre& baſſe , & à trois flûtes , deux

hautbois ou violon& baſſes ,

Romano.

6in-fol.

Livre premier , & deuxieme Sonate àdeux flûtes

&baffe ,

Caftraci.

4in-fol.

Operaprima , Sonates à un violon&baffe,in-fol.

Germiniani.

Opera prima , de même ,

Macharani

Opera prima , de même ,

in-fol.

in-fol.

Marcello.

Opera 2 , Sonatesà une flûte&baſſe , in-4 .

Coffini .

Operaprima, Sonates àun violon&baſſe, grand

in-4°.

Opera prima , de même,

Visconti.

grand in-4°.

Kvj
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D.

Opera prima , demême, grand cahiers in-4°.

Somis.

in-40.
Operaprima , de même ,

Vitali.

Opera 9 , Sonates àdeux violons & baſſes, grand
in-4°.

Gaillard&S.

3 in-4°.
Sonates à une flûte & baffe,

Bononcini.

'Airsàdeux flûtes , ou deux violons & baſſes , 3.
in-40.

Mulc.

Opera prima, Sonates àunhautbois, deux violons,

ouhautbois,haute-contre & baſſes

MUSIQUE.

Baflani.

, 6in-fol.

Motetsà voix ſeule,deux violons&baſſe, 4in-fol.

Opera 11 , id. à une, deux , trois & quatre voix ,

deux violons& baffe , 8 in-fol.

Opera 12 , id. à voix ſeule , deux violons& baſſe ,

4in-fol.

Opera 13 , de même , 4in-fol.

Opera 20 , Menuets à pluſieurs parties , 14 in-fol.

Opera 24 , Motets àdeux& trois voix, deux vio-

lons&baſſes, 7 in-fol.

Opera 26 , Motets à un , deux , trois voix , & à

trois&cinq inſtrumens , 7in-fol.

Opera 27 , Motets à voix ſeule , deux violons&

baffe , 5. in-fol.

Scarlati.

Opera 2, Motersàune,deux,trois &quatre voix

& in-fot.&Symphonie,
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Batistini.

Opera 2, Motetsàune, deux&
trois voix&Sym-

phonie, 8 cahiers in-fol.

D'Ave.

Opera prima,Motets àdeux , trois, quatre&cinq

voix, &Symphonie ,

Fioco.

11in-fol.

Opera prima , Motets à quatre voix& quatre inf-

trumens,

Allegri.

8. in-fol.

Opera prima , Motets à voix ſeule , deux violons

&bafle2. sin-fol.

Aldovrandini.

Opera prima , Motets à deux& trois voix& Sym-

phonies ,

Cantates dePiſiochi ,

deux violons

7in-fol.

in-fol.

3 in-4°.

Cantates& Ariettes de Pallakoli , à voix ſeule &

,

Cantates&Ariettes de leGrand , à voix ſeule , &

in-4°.avec Symphonie &fans Symphonie ,

Cantatesde Scarlati , à une&deux voix , in-4°.

Cantates deCaldara &autresAuteurs, à une & deux

voix, avec Symphonie&fans Symphonie, in-4°.

DixAirs Italiens , in-12.

Ces Livres de Muſique ſont très-bien condi-

tionnés : chaque Oeuvre eſt renfermé dans un car-

tonde relieure en veau , avec des attaches de ru-

bans , & les titres ſur les redos.

Ons'adreſſera, pourvoir cette Collection, chen

M. delaGarde , rue du Chantre Saint Honoré ,

àParis.

Onne vendra ce Cabinet qu'en entier..

לא
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SUPPLEMENT

A L'ARTICLE CHIRURGIE.

Nous avons renducompte dans le ſecondVo-

lume du mois de Février dernier , du premier trai-

tement fait audit Hôpital par la méthode & avec

les dragées anti-vénériennes deM. Keyſer. Nous

avons promis de continuer ſucceſſivement à fur&

meſure qu'il entreroit des malades auditHôpital.

Enconféquence , voici le comptedu ſecond trai-

tement opéré ſous lesyeuxdes Docteurs en Mé-

decine&Maîtres en Chirurgie , que nous avons

précédemment annoncés.

EXTRAIT des Regiſtres de l'Hôpital , en date

du 30 Décembre 1756..

Le nommé Vermanthon , douzieme malade du

premier traitement ,& qui n'eſt pointforti avee

les autres , ne fortira point encore , ce foldat

ayant un ulcere au pli de l'aine , occaſionné par

un p .... chancreux , dont la cicatrice eſt d'ordi

nairetrès-longue& très-difficile ; étant très-bien

guéri d'ailleurs, nefaifantplusufagederemedes ,

&dans le meilleur embonpoint.MeſſieursMorand,

Guérin , Faget &du Fouard en ont donné leurs

certificats , & l'on peut aller voir cemalade.

Etat des onze Soldats entrés le 30 Décembre 1756.

Premiermalade. LenomméDupré qui avoitune

quantité de p .... & autres ſymptomes vénériens

bien caractériſés , eſt ſorti le premier Février en-

tiérementguéri.

Deuxiememalade. LenomméLéopold qui avoit

des ch ....&beaucoup de pustules endifférentes
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parties du corps , eſt également ſorti lepremier

Février entiérement guéri.

Troisiememalade. Le nommé l'Evêque eſt tom-

bé le ſurlendemain de ſon entrée à l'Hôpital ma-

laded'une fluxion de poitrine : l'on avoit à peine

commencé à lui adminiſtrer le remede pour la ma-

ladie vénérienne , il a fallu le ſuſpendre ; & quoi-

quecette complication ait fait appréhender beau-

couppour ſa vie, les ſoins continuels & généreux

deM. Bourbelain , Maître en Chirurgie ,ont ſau-

vé les jours de ce malheureux : comme ſa con-

valefcencenepermetpasencorede lui adminiſtrer

les dragées , il eſt ſorti pour ſe remettre&ſe dif-

poſer à rentrer , poury être traitéde fa maladie

vénérienne. Nous rendrons compte enſon temps

de fa maladie& de ſon traitement.

,Quatrieme malade. Le nommé l'Ami qui

avoit un ch ... conſidérable , uncommencement

d'exoſtoſe bien conſtaté au front , & un gonfle-

ment très-douloureux au genouil , eft forti le 8 Fé-

vrier entiérement guéri.

Cinquieme malade. Le nommé Sourdet , qui

avoit des ch ... des p ...& une dartre conſidéra-

bleàl'anus ,&des douleurs très-vives au genouil,

eſt ſorti lemêmejour entiérementguéri.

Sixieme malade. LenomméMontplaifir , qui

avoit une ch ... depuis quatre mois , & quantité

de ch.... à l'anus & ailleurs , eſt ſorti le même

jourentiérement guéri.

Septieme malade. Le nommé Sans fouci , qui

avoit deux p.... dont un ouvert& l'autre fuppu-

rant , des pustules , ragattes , &c. , eft forti le mê

mejour entiérementguéri.

Huitieme malade. Le nommé Laplante , qui

avoit un phim.... très-confidérable , occafionné

par des ch.... au couronnement&des pustules
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eſt ſorti lemêmejour entiérementguéri ſans opé-

ration ni topique quelconque.

Neuviememalade.LenomméAcoulon,qui avoit

des crêtes très-conſidérables , &des ch... à toute

la circonférence de l'anus , avec un engorgement

dans les glandes inguinales , eſt forti le 15 Février

entiérement guéri.

LenomméDauvain , qui avoit quantitédech...

unedartre humide à la cuiſſegauche , un ulcere à

la cloifon& aux amigdales , avecune quantitéde

puſtules très-conſidérables ſur toute l'habitude du

corps , eſt forti le même jour 15 Février entiére-

mentguéri.

Onzieme malade. Le nommé Decombe , qui

avoit quatre exoſtoſes , ſçavoir un à la clavicule

droite,unàlapartie ſupérieure du ſternum , un

àlapartiemoyenne&latérale dumêmeos , &un

àladernieredes vraies côtes , largede fix travers

dedoigts , desdouleurs partout le corps , & une

tumeur à la partie ſupérieure du coronal , qui pa-

roiſſoit lymphatique , eſt reſté à l'Hôpital , pour

attendre l'exfoliation de l'os malade ,M. Bourbe-

lain ayantapperçuunecarie quipénétroit juſqu'au

diploé. Ce foldat étoit dans un état véritablement

déplorable ; il eſt actuellement dans le meilleur

traindeguériſon. Nous annoncerons dans le tems

ſa ſortie , ainſi que l'état où il ſe trouvera ; & il

eſtaiſede ſentir que lestraitemens de maladies

aufli graves demanderont unpeu plus de temps&

defoins.

Il eſt inutile de répéter que tous cesmalades

ſont ſuivis& éclairéspar les yeux les plushabiles,

& qu'il n'en eſt pas un ſeul dont le traitement &&

la guériſon ne ſoit atteſtée par des certificats au-

thentiques , & couchés ſur les regiſtres de l'Hô

pital.
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Il eſt entré dix malades , dont nous rendrons

compte le mois prochain.

M. Keyfer croit devoir avertir le Publicqu'ily

abeaucoup de gens qui oſent ſevanterd'avoirde

ſes dragées , & qui , foit en les imitant , foit en

prétendant en avoir la compoſition , en donnent à

divers malades , ſous ſon nom , & comme venant

de lui: que cependant il n'en donne à qui que ce

foit , finon àſesAſſociés: que ſon remede eſt in-

décompofable,&que tout autre eſt une impoſture

contre laquelle il prie le Public d'être en garde ,

ne répondant que de celui qu'il adminiſtrera lui-

même , ou quile ſera par ſes Aſſociés.

Comme on lui adreſſe des lettres journellement

à l'Hôpital , & qu'il n'y demeure point , il prie

ceux qui lui feront l'honneur de lui écrire , de

mettre ſon adreſſe , rue & le S. Louis , où il de-

meure.

MORT.

MONSIEUR Bernard le Bouyer-de Fontenelle ,

Doyen de l'Académie Françoiſe , &des Acadé-

mies Royales des Belles-Lettres& des Sciences ,

Membrede la Société de Londres , & de l'Acadé-

miedeBerlin , eſt mort le 9 Janvier , âgé de qua-

tre-vingts-dix-neuf ans , onze mois. Ainſique le

grandCorneille ſon oncle , il étoit né à Rouen.

L'univerſalité de ſes talens &de ſes connoiflan-

ces , l'étendue & l'agrément de ſon eſprit , l'art

qu'ileut toujoursde répandre de la lumiere&des

graces ſurlesmatieresles plus abſtraites , lui ont

méritéune des premieres places entre les hommes

les plus illuftres que le dernier ſiecle ait produits.



234 MERCURE DE FRANCE.

Il arempli pendant plus de quarante ans avecle

plus brillant ſuccès l'emploi de Secretaire Perpé-

tuel de l'Académie des Sciences. Son Hiſtoirede

cette Académie , ſa Pluralité des Mondes , ſes

Dialogues des Morts , ſont des ouvrages , dont

chacunenparticulier eſt digne d'immortaliſer ſon
Auteur.

Nous donnerons dans le Mercure d'A-

vril l'article de Monfieur de Fontenelle ,

parM. de Voltaire ; nous aurons ſoinde

letirer du Cataloguedes Ecrivains Fran-

çois du fiecledeLouis XIV , pour en dé-

corer notre partie fugitive. Ilſera accom-

pagné de notes par M. l'Abbé Trublet.

Perſonne n'en peut donnerdeplus fûres

ni de plus dignesdu texte. C'eſt l'homma-

gele plus convenable que nous puiſſions

rendre à la mémoirede ce grandhomme ,

&ce font les plusbelles fleurs que nous

puiſſionsjetter ſur ſonTombeau.

AVIS INTÉRESSANT ,

A L'AUTEUR DU MERCURE.

ZÉLÉ pour le bien de l'humanité , Monfieur ,
& defirant de faire connoître à ma Patrie un

reniede infaillible pour la plus terribles des ma-

ladies , je vous envoie, le détail des effets prodi-

gieux de ce remede contre larage. Je nedoute

pas qu'étant inféré dans votre Ouvrage , il ne

pique la charitéde quelque grand ,& ne l'engage
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àacheter ce ſecret , que le poſſeſſeur ne veut point

découvrir , quelques inſtances qu'on lui fafſe,bien

qu'ildiſtribue ce remedegratis.

Dans la Paroiſſede Gael , Province de Breta-

gne, Diocefede S. Malo , le Recteurdu lieudif-

tribueune eau qui prévient & guérit les accès de

rage: le fait eft hors de doute ; & comme cette af-

freuſemaladie n'eſt que trop commune à la cam-

pagne, où l'on n'a pas l'attention de tenir les

chiens àla chaîne, les guériſonsde cette eſpece ,

opérées par l'eau en queſtion , font ici très-mul-

tipliées. Il n'eſt perſonne à dix lieues à la ronde

deGaél, qui n'ait vu ou oui parler de ces cures.

M.de la Motte , Comte de Montmurand , de qui

je tiens ce Mémoire , a été témoin oculaire de

cellequi fuit. La nommée Marie Joſſe , femmede

Mathurin Guillemer , âgée de dix-neuf ans , &

enceinte , demeurant pour-lors en la Paroiffedes

Iffs , Diocefe de S. Malo , fut mordue d'un chien

au mois de Décembre 1750 : mais , comme elle

ignoroit que ce chien fût enragé ,&que d'ailleurs

lamorſure étoit légere , elle n'y fit aucune atten

tion. Peu dejoursaprès paſſantun ruiffeau , elle

crutappercevoir dans l'eau ce même chien quil'a-

voit mordue : la même image ſe retraçoit à ſes

yeux toutes les fois qu'elle regardoit dans l'eau.

Dès le ſeptieme jourde ſa morſure elle reſſentit

unaccès de rage, caractérisé par l'écume qui for-

toitde fa bouche par l'augmentation deſes for-

ces, par le deſir de mordre , &autres ſymptomes.

Au ſecond accès il fallut l'enfermerdans unde ces

lits clos où elle étoit liée : le troiſieme & le qua-

trieme furent ſi violens ,qu'elle coupoit les bar--

reaux de bois avec ſes dents. Dans ces intervalles

elle demandoit avec inſtance qu'on allât à Gaél :

mais, comme la diſtance des lieux eſt grande ,
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l'eau n'arriva qu'après lequatrieme accès ; dès le

lendemain qu'elle en eut fait uſage , il ne lui

reſta que la foibleſſe cauſée par ſes convulfions

violentes : cinq cens perſonnes furent témoins de

ce prodige. Cette femme vit , & fon fruit est venu

à bien. Depuis cette cure , cette eau en aopéré

encore nombre d'auſſi merveilleuſes ,&l'effet n'a

jamais trompé l'attente des malades qui y ont eu

recours. Ce Prêtre atoujours ( je le répéte) refuſé

dedivulguer ſon ſecret , quoiqu'il diftribue ce re-

medegratuitement.

A M. DE BOISSY.

Le Beaume de vie deM. le Lievre , Diftillateur

ordinairedu Roi , a produit de fi bons effets ſur

moi & fur mes deux jeunes filles , queje ne pour-

rois m'en taire ſans ingratitude. Daignez donc ,

Monfieur , m'aider à faire connoître ma vive re-

connoiffance.

Après une couche , j'avois un lait répandu , qui

me cauſoit au bras droit une telle incommodité ,

que je ne pouvois en faire aucunuſage. Au bout

dequatre ans de fouffrances , je pris du Baume

de vie ; & d'abord , comme ſi jevenois encore

d'accoucher , il fortit , par la voie ordinaire , une

fi grande quantitéd'humeurs laiteuſes , que je me

trouvai entiérement guérie.

En ſecond lieu , une de mes filles , fortant de

nourrice , étoit ſi couverte fur tout le corps de

clous & de boutons , qu'on la jugeoit attaquée

d'une très-dangereuſe galle. Très-affligée de la

voir dans un ſi pitoyable état , je conſultaiun ſça-

vantMédecin , qui me dit qu'il ne ſçavoitrien

deplus fouverainpour la fecourir,que ce Baume.
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,

L'enfant qui ne pouvoit fouffrir aucunemédeci-

ne, enprit heureuſement , &dès la premiere bou-

teille jetta pluſieurs vers : cela fut fuivi d'un dé-

voiement qui ne fourniſſoit que de l'eau claire

mais dont l'odeur étoit inſupportable ; alors ,au

lieu dedeux cueillerées de baume qu'on lui don-

noit chaquejour , on lui en fit prendre quatre :

parcepuiſſant remede la malade rendit à diverſes

fois juſqu'à ſoixante vers ; les boutonsdiſparurent ,

&ledévoiementfut arrêté. Il eſt à remarquer que

pendant environ deux mois que dura cetraite-

ment, l'enfant neperdit ni ſon ſommeil ni ſonap-

pétit , &que ſon teint conſerva toujours ſes vives

couleurs.

Troiſiémement , étant ſurvenu à mon aînée un

mal ſous les aiſſelles ,& la voyant tourmentée par

de petits boutons , d'où ſortoit une eau rouſſe ,&

qui lui cauſoient une cruelledémangeaiſon , j'eus

recours au Baume de vie ; j'en employai le marc ,

délayédans de l'huile d'holive , àfrotterlesparties

malades; je fis boire à cette enfantde cette liqueur,

&dès ladeuxieme bouteille elle ajoui d'une par-

faite ſanté.

Je crois devoir , pour l'intérêt public , ajouter

que mon époux étant ſujet aux maux de tête les

plus accablans, en a été pluſieurs fois délivré , ſoit

-en reſpirant de ce Baume par le nez , foit en le

-prenant par la bouche.

Je ſuis , Monfieur , &c. Femme Chenu.

M

AVIS.

ADEMOISELLECollet continuedevendrepour

l'utilité du PublicunePommade de ſacompofition,

qui ſoulage dans l'inſtant & guérit radicalement

Leshémorroïdes tant internes qu'externes ,fuffent
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elles ulcérés &fiſtuleuſes. Cette Pommade eſt ſi

connue,qu'ellen'apas beſoind'autre recommen-

dation: l'épreuveen a été faite à l'Hôtel royal des

Invalides , par ordre de feu Monſeigneur deBre-

teuil ; & M. Morand , Chirurgien , lui a délivré

ſon certificat , après avoirvu lesguériſons des per-

ſonnesqui en étoient affligées; de même que M.

Peirard, Chirurgien&Accoucheur de la Reine,

&pluſieursautresChirurgiens& perſonnesdedif-

tinction. Cette Pommade ne peut produire aucun

mauvais effet. Ceux qui craignent , par un préju-

gémal fondé , de ſe faire guérir radicalement ,

pourront enaferſeulement pour ſe ſoulagerdans

leurs fouffrances. Nous ne devonspascraindred'af-

furer le Publicqu'il n'eſt pointde remede plus sûr

&plus efficace pour enopérer laguérifon.

CettePommade ſe garde autantde tempsquel'on

veut,&ſepeuttranſporter partout, pourvu qu'on

ait ſoindelagarantir de la chaleur&dufeu.

Ilya des pots de 3 livres , de 6 livres , de

to liv. , de 12 liv. , de 18 liv. , de 20 liv. , & de

tous les prixque l'on ſouhaitera. On donnera la

façonde s'en ſervir. Les perſonnes étrangeres qui

voudront en faire uſage,aurontla bontéd'affran-

chir les ports desLettres.

Mademoiselle Collet demeure à-préſent ruedes

petits champs , vis-à-vis la petite porte S. Hono-

ré , chez M. Jollivet , MarchandPapetier, à l'en-

ſeigne de l'Eſpérance.

APPROBATION.

J'ai lu , par ordre deMonseigneur le Chancelier,
le Mercure du mois de Mars , & je n'y ai

rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion..

AParis , ce 27 Février 1757.

GUIROY,
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ERRATA

Du Mercure de Février.

PAGEAGE 56 , lig. dern. il ne , liſez , qu'il ne.

Page 63 , lig. 2 , délyre , lifez , délire.

Page82 , lig. 16 , Législateur , lifez , législation.

Page 85 , lig. pén. à la note , diverſes , lifez , di-
vers.

Page 158 , lig. 5.& 6 , leur qualité purgatif , li

ſez, leur qualité purgative.

Page 161 , qui ne lesavoient pastouché , lifez ,

touchées.
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